
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 

LE MOMENT UNIPOLAIRE:  
ROME ET LA MÉDITERRANÉE HELLÉNISTIQUE 

(188-146 AV. N. ÈRE) 

THÈSE PRÉSENTÉE 
COMME EXIGENCE PARTIELLE 
AU DOCTORAT EN HISTOIRE 

PAR 
PIERRE-LUC BRISSON 

MAI 2020 



 
 
 
 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
Service des bibliothèques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avertissement 
 
 
 
 
La diffusion de cette thèse se fait dans le respect des droits de son auteur, qui a signé le 
formulaire Autorisation de reproduire et de diffuser un travail de recherche de cycles 
supérieurs (SDU-522 – Rév.10-2015).  Cette autorisation stipule que «conformément à 
l’article 11 du Règlement no 8 des études de cycles supérieurs, [l’auteur] concède à 
l’Université du Québec à Montréal une licence non exclusive d’utilisation et de 
publication de la totalité ou d’une partie importante de [son] travail de recherche pour 
des fins pédagogiques et non commerciales.  Plus précisément, [l’auteur] autorise 
l’Université du Québec à Montréal à reproduire, diffuser, prêter, distribuer ou vendre des 
copies de [son] travail de recherche à des fins non commerciales sur quelque support 
que ce soit, y compris l’Internet.  Cette licence et cette autorisation n’entraînent pas une 
renonciation de [la] part [de l’auteur] à [ses] droits moraux ni à [ses] droits de propriété 
intellectuelle.  Sauf entente contraire, [l’auteur] conserve la liberté de diffuser et de 
commercialiser ou non ce travail dont [il] possède un exemplaire.» 
 
 
 
 
 



REMERCIEMENTS 
 

La rédaction d’une thèse n’est pas un travail individuel. Elle est au contraire le fruit de 

discussions, de lectures et de rencontres qui, ces dernières années, ont ponctué notre 

parcours académique et alimenté notre réflexion, en ouvrant devant nous de nouvelles 

avenues de recherche. Surtout, elle est le résultat d’une démarche scientifique 

entreprise sous la supervision d’un directeur de recherche – nous oserions dire un 

mentor – dont la rigueur, la minutie et la grande générosité intellectuelle ont laissé 

leur empreinte sur chacune de ces pages. Nos premiers remerciements seront donc 

naturellement adressés au professeur Gaétan Thériault de l’Université du Québec à 

Montréal, qui depuis 2015 a accompagné les premiers pas de notre jeune carrière de 

chercheur. Nous lui devons beaucoup. De même, nous tenons à souligner la grande 

générosité du professeur Andrew Erskine de l’Université d’Édimbourg qui, malgré la 

distance, a accompagné notre travail à titre de co-directeur de recherche. 

 

Nos travaux ont également été rendus possibles grâce au soutien financier et 

logistique de trois institutions, dont nous tenons à reconnaître l’apport capital. 

D’abord le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH), par le 

biais du programme de bourses d’études supérieures du Canada Vanier, dont nous 

avons eu l’honneur d’être l’un des récipiendaires. De même, nous tenons à reconnaître 

le soutien de l’École française de Rome (EFR), où nous avons été accueilli à deux 

reprises à titre de chercheur boursier, en 2018 et 2019. Nos remerciements se 

portent tout particulièrement vers son ancienne directrice, la professeure Catherine 

Virlouvet, de même que vers le directeur des études pour l’Antiquité, monsieur 

Nicolas Laubry. Le calme et la richesse de la bibliothèque du palais Farnèse ont 

grandement contribué à l’avancement de nos travaux, en plus de nous offrir 

l’opportunité de nouer des amitiés durables et d’y faire des rencontres scientifiques 



fructueuses. Enfin, le Département d’histoire de l’Université du Québec à Montréal, 

dont nous avons reçu le soutien financier au début de notre parcours doctoral. 

 

Les différents chapitres de cette thèse ont également été enrichis des suggestions de 

nombreux chercheurs qui, par leur relecture attentive, ont contribué à approfondir 

nos réflexions. Nous tenons ainsi à remercier Arthur M. Eckstein, professeur à 

l’Université du Maryland, dont les travaux auront eu sur nous une influence capitale 

sur nos recherches; le professeur Nuno P. Monteiro, directeur des International 

Security Studies de l’université Yale, dont nous proposons une application historique 

de la théorie de l’unipolarité internationale et qui a eu la gentillesse de nous accueillir 

à New Haven à l’automne 2018, ainsi que le professeur Jean Revez qui, aux côtés de 

ces derniers, présida notre jury de thèse. De même, nos pensées se portent vers le 

professeur Jean-Louis Ferrary, que nous avons eu le privilège de rencontrer à Rome 

en 2018 et 2019 et dont l’écoute attentive, de même que la grande générosité 

intellectuelle, nous aura permis d’avancer sur un chemin mieux balisé. 

 

Enfin, nous tenons à remercier les personnes suivantes, proches, amis ou collègues, 

pour leur amitié et leurs encouragements qui ont rendu notre travail plus léger durant 

ces dernières années : Jean-David Meunier; Alexandre Blier; Julia Castiglione; 

Charles Davoine; Alain Dubreuil; Pauline Ducret; Pierre-Bénigne Dufouleur; Isabelle 

Dufour; Thomas Gareau-Paquette; Magalie Laguë-Maltais; Hélène Leclerc; Camille 

Mahé; Claire Maligot; Christian Mazet; Romain Millot; Pascal Montlahuc; Camille 

Robert; Martin Robert; Pierre-André Savard; Clément Salviani et Laurent Turcot. 

Que celles et ceux qui auraient été oubliés soient assurés de ma sincère 

reconnaissance. 

 
Montréal, mai 2020.  



 
 
 
 
 
 
 
 

Parentibus meis 



TABLE DES MATIÈRES 

LISTE DES FIGURES ......................................................................................... ix 

LISTE DES ABRÉVIATIONS ............................................................................. xi 

RÉSUMÉ/ABSTRACT ..................................................................................... xiv 

INTRODUCTION : LE MOMENT UNIPOLAIRE ROMAIN ........................... 1 

i. Questions de recherche et approche méthodologique .................................... 3 

ii. Les historiens de l’impérialisme romain en leur époque ............................... 12 

iii. Articulation générale de la thèse .................................................................. 23 

PREMIÈRE PARTIE : ANARCHIE MÉDITERRANÉENNE  
ET UNIPOLARITÉ ROMAINE 

CHAPITRE I : 
L’UNIPOLARITÉ MÉDITERRANÉENNE (188-146 A.C.) : 
APPROCHE THÉORIQUE ET ANALYSE HISTORIQUE .............................. 28 

1.1 Histoire et relations internationales............................................................. 29 

1.2 Le rôle de la structure du système international ........................................... 33 

1.3 L’unipolarité : survol théorique................................................................... 44 

1.3.1. Principales caractéristiques de l’unipolarité internationale ............... 44 

1.3.2. Éléments de la dunamis antique ....................................................... 49 

1.3.3. Anarchie internationale et dilemme de sécurité ................................ 62 

1.3.3.1. Le concept d’anarchie internationale .................................. 62 

1.3.3.2. La question du dilemme de sécurité ................................... 69 

1.3.4. La stabilité des systèmes unipolaires  
et le déclenchement de conflits armés .............................................. 77 

  



	 vi	

CHAPITRE II : 
LE SYSTÈME INTERNATIONAL MÉDITERRANÉEN  
AUX ÉPOQUES CLASSIQUE ET HELLÉNISTIQUE (Ve-IIe SIÈCLES A.C.) .. 91 

2.1. Nature du système international hellénistique et  
caractère endémique de la guerre dans le monde méditerranéen .................. 93 

2.2. Peur et dilemme de sécurité dans le système hellénistique ......................... 103 

2.2.1. La peur comme condition inhérente à la guerre ................... 103 

2.2.2. La peur comme variable dans la prise de décision politique.. 117 

2.3. « Droit international » et violences dans le monde méditerranéen ............. 124 

2.4. Opinion publique hellénistique et légitimité internationale ....................... 138 

2.5. La question des causes de l’impérialisme romain  
à l’époque médio-républicaine .................................................................. 146 

2.5.1. Critique des thèses de Harris ............................................... 146 

2.5.2. L’impérialisme médio-républicain et l’ethos aristocratique ... 154 

2.5.3. Les causes économiques de l’impérialisme ........................... 161 

2.6. Conclusion à la première partie  ................................................................ 168 

DEUXIÈME PARTIE : L’UNIPOLARITÉ ROMAINE, 188-146 AV. N. ÈRE 

CHAPITRE III : 
DE LA BIPOLARITÉ À L’UNIPOLARITÉ :  
LE MONDE MÉDITERRANÉEN AU LENDEMAIN DE LA PAIX D’APAMÉE  
(188 AV. N. ÈRE) .......................................................................................... 175 

3.1. La fin de la multipolarité méditerranéenne  
et causes de la « guerre froide » romano-syrienne ................................... 177 

3.1.1.  La « transition du pouvoir » en Méditerranée  
et le recul de l’influence lagide et antigonide (204-197)................ 177 

3.1.2.  La politique extérieure d’Antiochos le Grand  
et les débuts de la « guerre froide » romano-syrienne ..................... 184 

3.1.3.  La bataille de Magnésie et les conséquences 
géopolitiques de la paix d’Apamée ................................................. 199 

3.2. Fondements de la puissance de l’unipôle romain ....................................... 220 



	 vii	

3.2.1. La supériorité militaire romaine ..................................................... 221 

3.2.2. Les « forces profondes » de la puissance romaine ........................... 232 

3.2.2.1. Démographie et citoyenneté ............................................. 232 

3.2.2.2. L’économie ...................................................................... 240 

3.2.2.3. La capacité d’action collective  .......................................... 246 

3.3. Rome et la problématique du balancing  
dans le système international hellénistique ................................................ 259 

CHAPITRE IV : 
ROME ET LES ROYAUMES HELLÉNISTIQUES, 172-164 AV. N. ÈRE : 
LE STATU QUO RÉVISÉ ............................................................................... 272 

4.1. La Troisième Guerre de Macédoine ........................................................... 276 

4.1.1. Causes du conflit et ses conséquences ............................................ 276 

4.1.1.1. Philippe V et le redressement  
de la Macédoine (188-179) ............................................ 276 

4.1.1.2. Persée et le rétablissement de la politique extérieure 
macédonienne (179-172) ............................................... 284 

4.1.2. Conséquences géopolitiques  
de la Troisième Guerre de Macédoine ............................................ 301 

4.1.2.1. Pydna et l’abolition de la monarchie macédonienne ......... 301 

4.1.2.2. Paul-Émile et les festivités d’Amphipolis .......................... 314 

4.1.2.3. Rome et le royaume de Pergame au lendemain de Pydna . 318 

4.1.2.4. Rome et Rhodes au lendemain de Pydna ......................... 329 

4.2. La Sixième guerre de Syrie (170-168 av. n. ère) ....................................... 348 

4.2.1. Causes et déroulement du conflit ................................................... 349 

4.2.2. Intervention romaine et ambassade  
de Popilius Laenas (168 av. n. ère) ................................................ 356 

4.2.3. Les festivités de Daphnè et la restauration de la politique  
de grandeur séleucide .................................................................... 365 

4.2.3.1. Politique extérieure d’Antiochos Épiphane  
(175-170 av. n. ère) ....................................................... 365 



	 viii	

4.2.3.2. Les festivités de Daphnè (166 av. n. ère) ......................... 368 

4.3. Conclusion ............................................................................................... 380 

CHAPITRE V : 
LA FIN DE L’UNIPOLARITÉ MÉDITERRANÉENNE (164-146 AV. N. ÈRE)382 

5.1. Rome et l’Orient hellénistique (164-146 av. n. ère) ................................. 385 

5.1.1. Rome et la Syrie: le règne de Démétrios Ier Sôter  
et le déclin du royaume séleucide (162-150 av. n. ère) .................. 385 

5.1.2. Rome et l’Égypte de Ptolémée VI Philomètôr ................................ 397 

5.2. La Troisième Guerre punique ................................................................... 411 

5.2.1. Carthage et la Numidie :  
le renversement du statu quo nord-africain ..................................... 413 

5.2.2. L’intervention romaine en Afrique du Nord :  
survol des théories ......................................................................... 424 

5.2.3. Le dilemme de sécurité romain  
et la pression du système anarchique méditerranéen ...................... 431 

5.3. L’usurpation d’Andriskos  
et la Quatrième Guerre de Macédoine (150-148 av. n. ère) .................... 440 

5.4. Rome et la guerre d’Achaïe (146 av. n. ère) ............................................ 447 

 

CONCLUSION : LA TRAGÉDIE DES GRANDES PUISSANCES ................. 464 

i. La nature anarchique du système méditerranéen et le rôle  
de la diplomatie dans la stratégie des puissances hellénistiques ............... 465 

ii. Le dilemme de sécurité des États hellénistiques  
en système unipolaire ............................................................................. 468 

iii. Les stratégies de l’unipôle romain ........................................................... 473 

ANNEXES ...................................................................................................... 480 

BIBLIOGRAPHIE ........................................................................................... 500 



LISTE DES FIGURES 

1.1 Triade thucydidéenne de la puissance .............................................................. 50 

1.2 Triade de la puissance hellénistique ................................................................. 60 

1.3 Hiérarchie dans l’anarchie : polarité, autorité et ordre international ................. 67 

1.4 Les principales écoles réalistes .......................................................................... 75 

1.5 Les stratégies de l’unipôle antique .................................................................... 83 

2.1 Le système international hellénistique en 188 av. n. ère ................................... 90 

2.2 Nombre de légions en service par périodes de cinq ans  
200-90 av. n. ère ...........................................................................................157 

2.3 Nombre de triomphes et d’ovations par décennie, 330-91 av. n. ère ..............158 

2.4 Régions pour lesquelles un triomphe fut célébré, 
200-130 av. n. ère …………………………………………………………..159 

2.5 Consuls assignés à des provinces outre-mer par décennie,  
200-91 av. n. ère ...........................................................................................160 

2.6 Revenus et dépenses consacrés à l’effort de guerre, 200-157 av. n. ère ..........163 

2.7 Revenus estimés de l’État romain, 200-157 av. n. ère ...................................164 

3.1 Le traité d’Apamée et ses conséquences territoriales .......................................219 

3.2 Nombre de citoyens romains servant dans l’armée, par décennies  
(225-23 av. n. ère) ........................................................................................234 

3.3 Effectifs mobilisables de Rome et ses alliés (225 av. n. ère) ...........................239 

3.4 Indemnités de guerre perçues par Rome  
durant la première moitié du IIe s. av. n. ère ...................................................243 

4.1 La subdivision de la Macédoine après Pydna,  
et les étapes de la provincialisation du territoire (167-148 av. n. ère) ............308 

4.2 Monnaie de bronze d’Antiochos IV Épiphane ................................................362 



	

	

x	

4.3 Statère d’Antiochos IV Épiphane ...................................................................374 

5.1 L’Afrique du Nord et l’ouest de la Méditerranée .............................................423 

5.2 Drachme d’argent d’Andriskos.......................................................................443 

5.3 Drachme d’argent d’Andriskos.......................................................................443 

 



LISTE DES ABRÉVIATIONS 

AC L’Antiquité classique (Bruxelles) 

AHR American Historical Review 
American Historical Association, Oxford University Press (Oxford) 

 
AIV Atti, Istituto Veneto di Scienze, Lettere ed Arti, Classe di Scienze Morali, 

Lettere ed Arti (Venise) 
 
AJN American Journal of Numismatics (New York) 

AJPh American Journal of Philology (Baltimore) 

Annales ESC Annales. Économie. Sociétés. Civilisations (Paris) 

BCH Bulletin de correspondance hellénique (Paris) 

BMQ British Museum Quarterly (Londres) 

CAH Cambridge Ancient History, 2e édition (1961-) 

CCG Cahiers du Centre Gustave-Glotz (Paris) 

CdE Chronique d’Égypte (Bruxelles) 

CEA Cahier des études anciennes (Trois-Rivières) 

Chiron Chiron : Mitteilungen der Kommission für Alte Geschichte und 
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RÉSUMÉ/ABSTRACT 

Résumé : Cette thèse propose une réinterprétation des événements ayant marqué la 
Méditerranée hellénistique pendant la première moitié du IIe siècle av. n. ère. Cette 
période fut notamment caractérisée par l’affermissement de la domination de la 
République romaine sur le monde grec et l’affaissement consécutif des grandes 
monarchies gréco-macédoniennes. En recourant aux théories néoréalistes 
développées dans le champ des relations internationales contemporaines, le monde 
méditerranéen, au lendemain de la paix d’Apamée (188) et jusqu’à la destruction des 
cités de Carthage et Corinthe (146), sera considéré comme un système international 
unipolaire alors dominé par Rome. Le recours à la théorie de l’unipolarité permettra 
de circonscrire les dynamiques systémiques qui ont pu influencer la politique 
extérieure du Sénat romain et celle de ses principaux vis-à-vis grecs et carthaginois, et 
de démontrer comment cette configuration unipolaire, loin de pacifier le système, a 
au contraire exacerbé les préoccupations sécuritaires de ces États. Ainsi, l’expansion 
de la puissance romaine, acquise au terme de quatre guerres importantes (171-168 ; 
149-146 ; 150-148 ; 146), apparaîtra non pas comme le résultat d’un prétendu 
bellicisme qui aurait caractérisé la société romaine à l’époque médio-républicaine, 
mais bien comme la conséquence des préoccupations sécuritaires de Rome, 
accentuées par sa position en tant qu’unipôle du système méditerranéen. 
 
Mots clés : Impérialisme romain ; République romaine ; unipolarité ; dilemme de 
sécurité ; Troisième Guerre de Macédoine ; Troisième Guerre punique ; Quatrième 
Guerre de Macédoine ; Guerre d’Achaïe. 
 
Abstract : This thesis proposes a reinterpretation of the main events that occured in 
the Hellenistic World during the first half of the 2nd century B.C., using 
contemporary neorealist theories of international relations. We shall consider the 
Mediterranean world, in the years between the treaty of Apamea (188) and the 
destruction of Carthage and Corinth (146), as a unipolar system, dominated by Rome. 
By resorting to the theory of unipolarity, we shall circumscribe the strucural dynamics 
that may have influenced the foreign policy of the Roman Senate during that period. 
Roman expansion will thus appear as the result of the structural constraints felt by 
the unipole, that fueled his security concerns, rather than the result of the so-called 
Roman warmongering. 
 
Keywords : Roman imperialism ; Roman Republic ; neorealism ; unipolarity ; Third 
Macedonian War ; Third Punic War ; Fourth Macedonian War ; Achaean War. 





INTRODUCTION 
LE MOMENT UNIPOLAIRE ROMAIN 

 
 
« Au risque d’être taxé de libéralisme impénitent, je dirai au contraire que toutes 
les portes me paraissent bonnes pour franchir le seuil multiple de l’histoire. 
Aucun de nous ne saurait les connaître toutes, malheureusement. L’historien 
ouvre d’abord sur le passé celle qu’il connaît le mieux. Mais s’il cherche à voir 
aussi loin que possible, obligatoirement il frappera à une autre porte, puis à une 
autre… Chaque fois sera mis en cause un paysage nouveau ou légèrement 
différent, et il n’est pas d’historien digne de ce nom qui n’ait su en juxtaposer un 
certain nombre […]. » 
 
- Fernand Braudel, Sur une conception de l’histoire sociale, 1959. 
 
« Je souhaite qu'il en soit ainsi demain. En ce qui concerne les millénaires 
d'histoire des sociétés complexes, la définition théorique que j'ai choisie me 
paraît plus proche de la réalité, plus conforme à l'expérience, plus instructive et 
plus féconde. Toute définition qui ne reconnaîtrait pas le caractère spécifique des 
relations internationales dû à la légitimité du recours à la force de la part des 
acteurs, négligerait tout à la fois une donnée constante des civilisations — 
constance dont les effets ont été immenses sur le cours de l'histoire — et la 
signification humaine de l'activité militaire. » 

- R. Aron, Qu’est-ce qu’une théorie des relations internationales?, 1967. 

 
 
L’historien austro-américain E. Badian écrivait, dans un article publié en 1959 dans 

les pages de la revue Classical Philology sous-titré « A study in Cold War », que nulle 

autre époque que la sienne n’était à même de produire des historiens capables de 

comprendre les années de rapports troubles entre Rome et l’empire Séleucide, qui 

avaient précédé l’éclatement de la guerre antiochique (192-188 av. n. ère)1. Badian 

écrivait bien sûr dans le contexte de la Guerre froide opposant les États-Unis et leurs 

																																																								
1 E. Badian, « Rome and Antiochus the Great : A Study in Cold War », CPh, 54, 2, 1959, 

p.  81 : « The story of Roman relations with Antiochus III prior to the outbreak of the Syrian War has 
often been told; yet it has a peculiar fascination for the present-day reader, and regarded as a study in 
diplomacy and propaganda, it may reveal some facets of great interest in the understanding of the 
history of the unification of the Mediterranean world. If, as the old saying has it, history must be 
rewritten for each generation, there is surely no period of history which our generation should be more 
competent to rewrite. » 
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alliés membres du Traité de l’Atlantique Nord à l’Union soviétique et aux États du 

pacte de Varsovie. Cette confrontation entre ces deux grandes puissances et la 

nouvelle configuration bipolaire du système international au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale influencèrent la vision de Badian de la confrontation romano-

séleucide et de l’engrenage de la puissance dans lequel ces deux États s’engagèrent en 

quelque sorte « malgré eux2 ». Ce contexte international n’était sans doute pas 

étranger à l’analyse de l’historien du développement de l’impérialisme romain sous la 

République. Sa thèse de l’extension du concept romain de clientèle aux États 

hellénistiques pouvait trouver un écho familier aux yeux du lecteur contemporain, à 

une époque où les grandes puissances américaine et soviétique déployaient leur 

propre parapluie militaire au-dessus de l’Europe3. 

 

Dans son ouvrage L’écriture de l’histoire, Michel de Certeau soulignait l’importance du 

contexte contemporain dans la construction de l’objet d’étude de l’historien. Il 

rappelait ainsi :  

 

Il faut rappeler qu’une lecture du passé, toute contrôlée qu’elle soit par l’analyse 
des documents, est conduite par une lecture du présent. L’une et l’autre, en 
effet, s’organisent en fonction de problématiques imposées par une situation. 
Elles sont hantées par des préalables, c’est-à-dire par des « modèles » 
d’interprétation liés à une situation présente4 […]. 

 

Pour reprendre les mots de B. Croce, storia è sempre storia contemporanea, « l’histoire 

est toujours une histoire contemporaine5 ». La présente thèse ne fait pas exception à 

																																																								
2 Ibid., p. 85-86. 
3 E. Badian, Foreign Clientelae, 264-70 BC, Oxford, Clarendon Press, 1958. Cf. P. J. Burton, 

Friendship and Empire : Roman Diplomacy and Imperialism in the Middle Republic (335-146 BC), 
Cambridge, Cambridge University Press, 2011, p. 6-7. 

4 M. De Certeau, L’écriture de l’histoire, Paris, Gallimard, 1975, p. 40. 
5 B. Croce, La storia come pensiero e come azione, Bari, Laterza, 1938, p. 5. 



	 3 

l’analyse de Croce, de Badian, de De Certeau et de tant d’autres historiens et n’est pas 

étrangère, dans ses questions et ses orientations, au contexte international 

contemporain. Pour paraphraser Badian, nous pensons que nulle autre époque que la 

nôtre n’est sans doute plus propice à l’écriture de l’histoire de la Méditerranée durant 

les premières décennies du IIe siècle av. n. ère, marquées par l’établissement de la 

puissance romaine sur le monde hellénistique et par la transformation du système 

méditerranéen ancien en système international « unipolaire ». Il s’agit donc, en 

reprenant l’image de Braudel, de franchir le seuil de la porte sur le passé qui nous 

semble la plus accessible. Alors qu’au lendemain de la chute du mur du Berlin et avec 

l’effondrement subséquent du bloc soviétique, certains politologues avançaient l’idée 

de l’avènement du « moment unipolaire6 » américain, il est également possible à nos 

yeux de parler du « moment unipolaire » romain afin de désigner la période de 

quarante-deux années séparant la conclusion de la paix d’Apamée de 188 av. n. ère, 

qui marqua le recul durable de la puissance séleucide et l’affirmation de la 

prépondérance politique et militaire romaine, de la destruction des cités de Carthage 

et de Corinthe en 146, qui entraîna la création des provinces d’Afrique et de 

Macédoine. Cette dernière année représente un seuil historique dans la conduite de la 

politique extérieure du Sénat romain au-delà duquel l’on s’achemina, peu à peu, vers 

une « impérialisation » complète du système hellénistique, c’est-à-dire vers une forme 

de contrôle direct par Rome des anciens États membres de ce système. 

 
 
 
i. Questions de recherche et approche méthodologique 

 

La chute du mur de Berlin en 1989 et la fin de la Guerre froide ont profondément 

transformé l’échiquier politique international du XXe siècle. Pour les théoriciens des 

																																																								
6 Ch. Krauthammer, « The Unipolar Moment », Foreign Affairs, 70, 1, 1990-1991, p. 23-33. 
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relations internationales, le monde serait ainsi passé d’un système bipolaire, doté d’une 

structure internationale articulée autour de deux grandes puissances (ou pôles), à 

savoir les États-Unis et l’Union soviétique, à un monde unipolaire, dominé par la seule 

superpuissance américaine. Malgré l’arrivée, ces dernières années, de puissances 

émergentes sur la scène mondiale (Chine, Inde, Russie, etc.), les États-Unis 

demeurent encore à ce jour, et de loin, la première puissance dotée des capacités de 

projection militaire les plus importantes. Nous croyons possible de démontrer que le 

système hellénistique de la première moitié du IIe siècle av. n. ère, analysé avec tant 

d’acuité par l’historien grec Polybe, présentait à bien des égards toutes les 

caractéristiques d’un système international unipolaire dominé par la République 

romaine. En clair, durant cette période marquée par le démembrement de l’empire 

carthaginois en Occident et par le lent déclin des grands royaumes gréco-macédoniens 

en Orient, Rome – qui n’était pas encore un empire dans la portion orientale de la 

Méditerranée – était devenue la seule grande puissance du système méditerranéen. 

 

C’est ainsi que durant les négociations qui aboutirent à la conclusion de la paix 

d’Apamée (188), les ambassadeurs des principales puissances hellénistiques dépêchés 

auprès des magistrats romains en Orient, puis à Rome, reconnurent auprès du Sénat 

la prépondérance de la puissance romaine. Polybe relate que les ambassadeurs 

d’Antiochos III, qui au lendemain de la bataille de Magnésie du Sipyle (189) 

enjoignirent les Romains d’user avec modération de la position que leur conférait leur 

victoire, reconnurent que « la Fortune leur avait accordé de régner en maîtres sur la 

terre habitée7 ». Selon l’historien mégalopolitain, ce nouveau statut poussa la vaste 

																																																								
7 Pol., 21.16.8 : ἡ τύχη παρέδωκεν αὐτοῖς τὴν τῆς οἰκουμένης ἀρχὴν καὶ δυναστείαν. 
Nous renvoyons le lecteur à la bibliographie générale de la thèse pour la liste des sources 

anciennes et des traductions qui sont employées dans cette étude. Nous avons systématiquement 
employé, lorsque possible, les traductions proposées par la Collection des universités de France 
(C.U.F.), dont on trouvera l’ensemble des références en bibliographie. En ce qui concerne l’œuvre de 
Polybe, qui reste notre source la plus importante pour l’histoire de la Méditerranée du IIe siècle 
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majorité des cités grecques d’Asie Mineure à députer à Rome, « car l’avenir de tous 

dépendait désormais entièrement du Sénat8 ». Sous la plume du Latin Tite-Live, qui 

écrivait à l’époque d’Auguste, les ambassadeurs séleucides dépêchés en Italie auprès 

des Patres reconnurent que les Romains étaient devenus les « maîtres du monde » 

(dominos orbis terrarum), et les incitèrent à « veiller sur le genre humain et 

l’épargner », comme le feraient des dieux9. Or, mettre en lumière la nature unipolaire 

du système hellénistique à partir de 188 av. n. ère nous conduira inévitablement à 

nous questionner sur les conditions structurelles dans lesquelles s’est déployée la 

politique extérieure de Rome. 

 

Deux questions principales guideront cette thèse. En premier lieu, est-il possible de 

traduire le concept même d’unipolarité à l’étude du monde méditerranéen antique? 

Dès lors que nous le croyons, quelles étaient les composantes principales de la 

puissance (δύναμις) des États hellénistiques – par définition, l’unipolarité désigne 

avant tout le déséquilibre de la répartition de la puissance au sein d’un système 

international donné –, et quelles caractéristiques singulières (politiques, militaires, 

démographiques, économiques) firent de Rome la seule grande puissance de la 

Méditerranée? En second lieu, est-il possible de comprendre, par l’étude de la 

structure unipolaire de la Méditerranée hellénistique, les motifs qui ont influencé le 

comportement des acteurs historiques – ce que R. Aron désignait comme les 

« conditions structurelles de la bellicosité10 » –, et dès lors, de restituer un récit 

																																																																																																																																																														
av. n. ère, nous avons privilégié la traduction de D. Roussel (1970) à partir du livre XVIII des 
Historiai, qui n’ont pas encore été traduits dans la C.U.F. 

8 Pol., 21.18.2 :	 διὰ τὸ πᾶσιν τότε καὶ πάσας τὰς ὑπὲρ τοῦ μέλλοντος ἐλπίδας ἐν τῇ συγκλήτῳ 
κεῖσθαι. 

9 Liv., 37.45.8-9 : Quanto id maiore et placatiore animo decet uos facere in hac victoria quae uos 
dominos orbis terrarum fecit? Positis iam aduersus omnes mortales certaminibus, haud secus quam deos 
consulere et parcere uos generi humano oportet. 

10 R. Aron, « Qu’est-ce qu’une théorie des relations internationales? », Revue française de 
science politique, 5, 1967, p. 853. 
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cohérent des actions de ces mêmes acteurs et des conflits dans lesquels ils se sont 

engagés durant ces décennies cruciales ? Nous tenterons de démontrer comment cette 

nouvelle configuration unipolaire, loin de pacifier le système hellénistique, a au 

contraire accentué les préoccupations sécuritaires des États confrontés à la puissance 

romaine – qui étaient dès lors placés dans une situation d’extrême vulnérabilité 

devant l’impossibilité de « balancer » efficacement contre l’unipôle –, tout comme elle 

a aggravé la dynamique sécuritaire dans laquelle se trouvait le Sénat, préoccupé par le 

maintien de ce nouveau statu quo international. Dans cette optique, l’établissement de 

l’unipolarité romaine, au lendemain de la paix d’Apamée, a mis en place les nouvelles 

conditions systémiques qui ont mené à l’éclatement des conflits qui ont perturbé les 

décennies qui précédèrent la chute de Carthage, en 146 av. n. ère. 

 

Cette thèse adopte une approche résolument interdisciplinaire de l’étude de 

l’impérialisme romain et de l’histoire politique du monde hellénistique, et repose sur 

une « fertilisation croisée » entre la méthodologie des sciences politiques et celle de la 

science historique, dans la tradition de l’histoire des relations internationales 

(diplomatic history), développée depuis les années 1960. Le concept d’unipolarité et le 

recours aux théories néoréalistes nous permettront non seulement de poser sur de 

nouvelles fondations le traditionnel débat historiographique opposant les thèses dites 

défensive et offensive du développement de l’impérialisme romain, qui butent toutes 

deux sur l’ambigüité, voire sur l’incohérence de la politique extérieure de Rome aux 

IIIe et IIe siècles av. n. ère, mais ils nous fourniront surtout de nouveaux outils 

heuristiques afin de comprendre le comportement des acteurs historiques et 

d’expliquer quelles motivations ont poussé les Romains à intervenir 

diplomatiquement et militairement dans les affaires de l’Orient hellénistique. 
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L’emprunt de concepts étrangers à la méthode historique traditionnelle peut poser à 

l’antiquisant certains problèmes méthodologiques, sur lesquels nous nous pencherons 

plus avant dans la première partie de cette étude. Il ne s’agit pas, par l’analyse de la 

structure internationale hellénistique, de dépouiller les acteurs historiques de leur 

autonomie, ni de réordonner leurs actions dans un récit ordonné par la seule 

mécanique structurelle mise en lumière par les théoriciens néoréalistes. Il s’agit plutôt 

de donner, grâce aux intuitions théoriques des politologues, une nouvelle profondeur 

au récit historique et de comprendre les conditions nouvelles dans lesquelles ces 

mêmes acteurs historiques ont évolué, en portant une attention particulière à la 

pression qui s’est exercée sur eux en raison des changements survenus sur la scène 

méditerranéenne à partir de 188 av. n. ère. 

 

Considérant que la politique extérieure de Rome envers le monde hellénistique fut à 

bien des égards tâtonnante – J. Carcopino parlait d’un « navire louvoyant11 », alors 

que Ch. G. Starr écrivait que les Romains avaient « trébuché » dans l’impérialisme12 

(stumbled into empire) – il est inutile de proposer un autre grand récit de l’expansion 

de l’influence romaine en Méditerranée, qui ne serait qu’une reconstruction 

trompeuse d’historien. Le sénat romain, en raison du caractère « pré-diplomatique » 

du système hellénistique, n’a jamais eu les moyens techniques suffisants (ambassades 

permanentes, réseaux de renseignements efficaces, etc.) pour déployer une politique 

extérieure cohérente et durable; les Patres ont bien souvent réagi aux circonstances 

politiques du moment, ce qui, aux yeux des historiens contemporains qui jouissent 

d’une position de surplomb sur le passé, peut avoir un caractère incohérent, voire 

contradictoire. Pas plus que Rome n’a élaboré de « grand plan » de domination pour 

la Méditerranée, pas plus est-il possible de reconstruire une histoire de l’expansion de 
																																																								

11 J. Carcopino, Les étapes de l’impérialisme romain, Pairs, Hachette, 1961, p. 105. 
12 Ch. G. Starr, The Emergence of Rome as Ruler of the Western World, Cornell University Press, 

Ithaca, New York, 1953 (2e éd.), p. 41. 
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l’influence romaine qui pourrait reconstituer, dans la durée et sur plus de deux siècles, 

un récit parfaitement cohérent de son développement. 

 

L’historien de l’impérialisme romain connaît non seulement le point de départ de 

l’aventure impériale de Rome en Méditerranée au IIIe siècle, avec la provincialisation 

de la Sicile en 241, mais il en connaît aussi – à considérer la seule époque républicaine 

– le terminus post quem, avec la conquête de l’Égypte et l’instauration du principat 

d’Auguste vers 27 av. n. ère. La nature du « récit » historique consacré à la longue 

expansion romaine nécessite une certaine cohérence, que lui fournirent dans une 

certaine mesure les visions « défensive » et « offensive » de l’impérialisme. Mais ce 

besoin de cohérence ne saurait se conjuguer à l’étude de l’architecture changeante du 

système méditerranéen, à des moments bien différents de la période qui nous 

concerne, et dont les différentes configurations ont influencé la conduite des acteurs 

historiques. C’est donc dans la discontinuité que doit s’écrire cette histoire de 

l’expansion romaine, en se concentrant sur les caractéristiques particulières de la 

structure du système international hellénistique. 

 

Cette thèse se concentrera sur les quatre décennies comprises entre la paix d’Apamée 

de 188, et la destruction des cités de Carthage et de Corinthe en 146 av. n. ère, qui 

constituent à nos yeux cette période d’unipolarité au sein du système international 

hellénistique. La provincialisation de l’Afrique du Nord et de la Macédoine, en 146, a 

durablement transformé les rapports interétatiques par la disparition d’anciennes 

puissances majeures au sein du système. Elle marque un seuil au-delà duquel Rome 

s’est engagée dans une véritable logique d’impérialisation de la Méditerranée. 
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Notre approche s’inscrit dans la droite ligne des travaux de l’historien américain 

A. M. Eckstein, qui ont grandement contribué au renouvellement de l’historiographie 

anglo-saxonne consacrée au développement de l’impérialisme romain à l’époque 

médio-républicaine. Cette nouvelle approche méthodologique a malheureusement 

trouvé trop peu d’écho dans le milieu de la recherche historique francophone. 

Certains historiens ont rejeté l’analyse d’Eckstein, la qualifiant de « pseudo-

historique » ou encore de « détournement » historique, et ils ont également accusé – à 

tort – le chercheur américain de se livrer à une entreprise de légitimation de la 

politique extérieure récente des États-Unis (infra, p. 149)13. Ce procès d’intention 

occulte la richesse de la tradition intellectuelle dans laquelle Eckstein s’inscrit, et 

dénote bien souvent une incompréhension des concepts de la théorie des relations 

internationales employés par l’historien américain. Nous croyons qu’une certaine 

tradition européenne de l’érudition, qui s’appuie sur l’étude rigoureuse des sources 

littéraires, épigraphiques ou archéologiques, ne peut que s’enrichir d’une nouvelle 

approche théorique systémique pour laquelle le milieu de la recherche anglo-saxon 

semble, à ce jour, plus réceptif. Cette thèse se propose de renforcer ce nécessaire 

dialogue entre traditions historiographiques. 

 

Eckstein a, le premier, appliqué les théories néoréalistes contemporaines à l’étude de 

la Méditerranée ancienne, en mettant d’abord en lumière la nature « anarchique » du 

système méditerranéen à l’époque classique (Mediterranean Anarchy, Interstate War, 

and the Rise of Rome, Berkeley, 2006), avant d’exposer, notamment par le recours à la 

																																																								
13 Pour un survol général de la réception des travaux d’Eckstein au sein de la communauté 

historienne et leur impact sur le développement de la recherche, voir le compte rendu critique rédigé 
par G. Ramsey à l’occasion de la réimpression en 2012 de l’ouvrage Rome Enters the Greek East : From 
Anarchy to Hierarchy in the Hellenistic Mediterranean, 230-170 BC. (2008): G. Ramsey, « Review : 
Arthur M. Eckstein, Rome Enters the Greek East: From Anarchy to Hierarchy in the Hellenistic 
Mediterranean, 230-170 BC.   Malden, MA; Oxford; Chichester:  Wiley-Blackwell, 2012.  Pp. xi, 
439.  ISBN 9781118255360.  $44.95 (pb) », Bryn Mawr Classical Review, 2013, Récupéré de : 
http://bmcr.brynmawr.edu/2013/2013-07-05.html. 
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théorie de la transition du pouvoir (power transition theory), les conditions qui ont 

mené à l’intervention de Rome dans les affaires de l’Orient hellénistique à la fin du 

IIIe et au début du IIe siècles av. n. ère (Rome Enters the Greek East : From Anarchy to 

Hierarchy in the Hellenistic Mediterranean, 230-170 BC, Oxford, 2008). Les travaux 

d’Eckstein ont ouvert de nouvelles avenues pour la recherche et furent suivis par ceux 

de P. J. Burton (Friendship and Empire : Roman Diplomacy and Imperialism in the 

Middle-Republic, Cambridge, 2011). Sans complètement rejeter l’analyse réaliste 

d’Eckstein sur la nature du système anarchique méditerranéen et l’importance 

accordée à la machtpolitik, Burton s’inscrivait dans l’approche constructiviste des 

relations internationales. Cette approche met l’accent sur les normes et valeurs 

partagées par les acteurs internationaux et qui sont en mesure de façonner leur 

politique extérieure. Dans une optique analogue, les travaux de l’Américain 

D. J. Bederman sur le « droit international » antique (International Law in Antiquity, 

Cambridge, 2001), ont également contribué à mettre au jour les pratiques 

diplomatiques communes partagées par les États anciens, et à comprendre le Proche-

Orient et la Méditerranée antiques comme des systèmes internationaux à part entière. 

 

Dans Paix et guerre entre les nations (1962 ; 2e éd. 1984), R. Aron soulignait les 

limites d’une analyse qui s’appuierait sur la seule théorie politique, au détriment des 

caractéristiques propres aux acteurs internationaux, que l’historien P. Renouvin 

désigna plus tard sous le nom de « forces profondes14 ». Aron écrivait ainsi : 

 

Toute étude concrète des relations internationales est donc une étude sociologique 
et historique puisque le calcul des forces renvoie au nombre, à l'espace, aux 
ressources, aux régimes (militaire, économique, politique et social) et que ces 
éléments, à leur tour, constituent les enjeux des conflits entre les États. Une fois 

																																																								
14 J.-B. Duroselle et P. Renouvin, Introduction à l’histoire des relations internationales, Paris, 

Armand Colin, 1964, p. 6sq. 
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de plus, c'est l'analyse théorique elle-même qui révèle les limites de la théorie 
pure15. 

 

À l’instar d’Aron, tant P. J. Burton que A. M. Eckstein ont insisté sur l’impossibilité 

pour l’historien de produire une étude qui, dans une perspective interdisciplinaire, 

ferait entièrement reposer sa démonstration sur l’importance de la structure 

internationale (dans la perspective néoréaliste) au détriment des unités qui 

composaient alors le système, ou qui au contraire rejetterait toute influence de cette 

même structure pour s’appuyer entièrement (dans une perspective constructiviste) 

sur les valeurs et les coutumes des acteurs historiques. Burton, en cherchant une voie 

médiane entre écoles néoréaliste et constructiviste, écrivait, en s’appuyant sur les 

travaux du politologue allemand A. Wendt : 

 

Wendt recognizes, however, that Constructivism in its purest form is as much 
of a reductio ad absurdum as the caricature of Realism that sometimes emerges 
from its fiercest epistemological critiques. The core Constructivist insight – that 
ideas and language matter – should be credited with explanatory power without 
necessarily replacing Realism with Constructivism in toto as the functional basis 
of the international system16. 

 

A. M. Eckstein arrivait au même constat dans la réflexion théorique qu’il articulait 

dans son étude de 2006 : « This means that causes at the level of individual units and 

causes at the level of the international system […] in fact interact to produce large 

international outcomes17. » Il ajoutait cependant, en réaffirmant la prévalence de la 

structure comme facteur explicatif dans les choix posés par les acteurs historiques : 

« Yet those choices are also, and simultaneously, constrained both by the material 

																																																								
15 R. Aron, op. cit., p. 851. Nos italiques. 
16 P. J. Burton, op. cit., p. 20. 
17 A. M. Eckstein, Mediterranean Anarchy, Interstate War, and the Rise of Rome, Berkeley, 

University of California Press, 2006, p. 186. 
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pressures generated by the (often brutal) interstate system as well as by the elite’s 

own beliefs and perceptions, which are themselves the result of (often bitter) 

experience about how the system actually works18. » 

 

Si nous réaffirmerons, dans cette thèse, la prévalence des postulats du structuralisme 

réaliste à propos du fonctionnement des systèmes internationaux, nous nous 

pencherons également, en faisant varier la focale de l’analyse depuis la structure vers 

les unités qui la composent, sur le comportement des acteurs historiques. L’étude de 

la politique extérieure des États anciens, de leurs pratiques diplomatiques, de leurs 

particularismes culturels, politiques ou plus largement des conflits qui ont ébranlé la 

Méditerranée de 188 à 146 av. n. ère, nous intéressera en ce qu’elle met en lumière la 

pression exercée par la structure unipolaire hellénistique sur les dirigeants et fait saillir 

une dialectique particulière entre la structure internationale et les acteurs historiques. 

 
 
 
ii. Les historiens de l’impérialisme romain en leur époque 

 

Il serait peu de dire que la nouvelle donne géopolitique, instaurée au lendemain de la 

Seconde Guerre mondiale, a influencé la production historiographique consacrée au 

développement de la puissance romaine en Méditerranée. Il ne s’agissait pas, 

cependant, d’un phénomène nouveau. La production scientifique de la fin du XIXe et 

du début du XXe siècle fut elle aussi marquée par le contexte géopolitique de l’époque, 

et notamment par l’expansion des empires européens outre-mer et l’établissement de 

la Pax britannica sur l’Europe. Ce contexte politique a conditionné le regard de nos 

																																																								
18 Ibid., p. 187. 
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devanciers et influencé, plus particulièrement, le développement des premières thèses 

dites « défensives » sur les causes de l’impérialisme romain à l’époque républicaine. 

 

L’approche défensive fut d’abord articulée par des historiens tels que l’Allemand 

Th.	Mommsen (1854-86), qualifié de « saint patron » de l’impérialisme défensif par 

J. Linderski 19, de même que par l’Américain T. Frank (1914), ou encore par le 

Britannique H. H. Scullard (1935). Cette approche a connu une influence durable 

dans le monde universitaire anglo-saxon jusqu’aux années 1970. Cette thèse 

considère que l’impérialisme romain résulte avant tout d’une dynamique sécuritaire : 

Rome aurait répondu à des agressions extérieures ou cherché à repousser ses 

frontières afin d’éloigner du territoire italien les menaces potentielles à sa sécurité, 

dans une dynamique isolationniste et préventive. Il s’agit, en somme, d’un 

impérialisme dépourvu de véritable volonté de conquête; un impérialisme contraint, 

voire « accidentel ». Pour Mommsen, les Romains étaient dépourvus d’appétit de 

conquête et en éprouvaient même une certaine peur (Eroberungsfurcht)20. Ils voulaient 

d’abord préserver le « foyer italien » des menaces extérieures, comme il le résumait 

dans les pages qui suivent son récit de la Troisième guerre de Macédoine (200-197), 

et qui constituent l’une des premières articulations de cette thèse : 

 

Faut-il voir dans l’achèvement de la suprématie de Rome le résultat d’une 
pensée gigantesque, enfantée et conduite par une insatiable soif de conquêtes? 
Rome, au contraire, n’a-t-elle pas tout simplement obéi souvent quoi qu’elle en 
eût, à des lois qui s’imposaient d’elles-mêmes? […] Quel homme sérieux, pour 
peu qu’il regarde, ne voit Rome, durant cette période entière, occupée, sur 

																																																								
19 J. Linderski, « Si vis pacem, para bellum : Concepts of Defensive Imperialism », dans W. V. 

Harris (éd.), The Imperialism of Mid-Republican Rome : The Proceedings of a Conference Held at the 
American Academy in Rome, Rome, Papers and Monographs of the American Academy in Rome, 29, 1984, 
p. 133. 

20 H. Castignani, « L’impérialisme défensif existe-t-il? Sur la théorie romaine de la guerre 
juste et sa postérité », Raisons politiques, 45, 2012, p. 38. 
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toutes choses, à fonder et à consolider sa domination dans l’Italie, et ne voulant 
au-dehors qu’empêcher ses voisins d’acquérir une puissance prépondérante? 
Non que dans sa modération, elle agisse par humanité pure envers les vaincus. 
Mais guidée par le plus clairvoyant des instincts, elle ne veut pas que le noyau 
de son empire puisse être jamais étouffé par les empires qui l’entourent21. 

 

Dans la préface de son ouvrage Roman Imperialism, publié aux États-Unis en 1914, 

T. Frank insistait sur les éléments qui avaient endigué, à Rome, tout désir 

expansionniste : le caractère agraire de la République romaine, la participation du 

peuple romain dans la déclaration de guerre et la charge financière qui lui incombait 

dans le financement des opérations, de même que la dynamique politique au sein de 

l’élite sénatoriale, désireuse d’empêcher les généraux d’acquérir sur le champ de 

bataille un trop grand prestige. Pour Frank : « In such a nation are there enough 

negative cross currents to neutralize the positive charge that rises from the blind 

instinct to acquire? Such a nation was the Roman republic22. » Il n’est pas difficile de 

voir dans le caractère agraire et « pragmatique » de l’ancienne République romaine 

dépeinte par Frank une analogie avec ce qu’avait été, de façon idéalisée, la jeune 

république américaine à ses commencements, comme l’a souligné R. Saller dans une 

étude sur le développement de l’historiographie antique aux États-Unis. Il relevait en 

outre que Frank « avait trouvé, chez les Romains, les prémisses du libéralisme 

américain 23  ». On retrouvait cette analyse dans le jugement de Frank sur les 

perspectives de prospérité et de développement portées par le principat augustéen, 

dans son ouvrage An Economic History of Rome (1920) : « Economic and social 

laissez-faire has never been more consistently practised [que sous le règne 

d’Auguste]. After all it was probably the quickest road to success if he really cared 
																																																								

21 Th. Mommsen, Histoire romaine, livres I à IV : Des commencements de Rome jusqu’aux guerres 
civiles, trad. de C. A. Alexandre, Paris, Robert Laffont, 1985, p. 575. 

22 T. Frank, Roman Imperialism, New York, MacMillan Company, 1914, p. viii. 
23 R. Saller, « American Classical Historiography », dans A. Molho et S. Gordon (dir.), 

Imagined Histories : American Historians Interpret the Past, Princeton, Princeton University Press, 1998, 
p. 224. 
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for Romanization24. » La Rome de Frank était le parfait reflet des États-Unis des 

présidents W. McKinley et Th. Roosevelt, mûs par l’idée de la Manifest Destiny et 

engagés notamment par l’expulsion de l’Empire espagnol de la sphère d’influence 

américaine dans l’hémisphère Nord25. 

 

H. H. Scullard brossait dans son History of the Roman World from 753 to 146 BC 

(1935) un parallèle entre Rome et l’Empire britannique. Pour lui, la République 

romaine fut notamment « contrainte » d’intervenir en Macédoine, au début du IIe 

siècle av. n. ère, comme « aspirée » par les événements qui se déroulaient dans l’est de 

la Méditerranée : 

 

But it is perhaps a mistake to seek too cut and dried an explanation of the policy 
of a people who, like the British, proverbially had a genius for muddling 
through. Rome had sought to avoid interfering with the balance of powers : a 
policy which though selfish was reasonable and pacific. But circumstances were 
too strong. The desire to safeguard her future, possibly to punish Philip for his 
past conduct, possibly also to pose as the patron of the Greeks whose past 
glories she so admired, all swept her into the vortex of the Eastern disturbance. 
Her actions were not the result of aggressive imperialism, commercial 
exploitation or territorial covetousness26. 

 

Cette approche défensive a également été défendue, dans le monde francophone, par 

M. Holleaux, dans son ouvrage Rome, la Grèce et les monarchies hellénistiques au IIIe 

siècle avant J.-C., publié en 1921. Se penchant, en conclusion de son étude, sur le 

déclenchement de la Deuxième Guerre de Macédoine (200-197 av. n. ère), Holleaux 

résumait sa conception du développement de l’impérialisme romain : 

																																																								
24 T. Frank, An Economic History of Rome, Baltimore, The John Hopkins Press, 1927 (2e  éd.), 

p. 406. 
25 J. Linderski, op. cit., p. 14-16. 
26 H. H. Scullard, A History of the Roman World, from 753 to 146 B.C., Londres, London 

Methuen, 1980 [1re éd. 1935], p. 237. 



	 16 

 

Cette fois encore, au lieu de traduire en actes quelque « plan » préconçu, c’est 
hors de lui, dans des événements survenus à l’improviste, sans que Rome s’y fût 
mêlée, qu’il [le Sénat] a trouvé toutes ses raisons d’agir. Pas plus 
qu’auparavant, ces événements n’ont été pour lui une occasion longuement 
espérée et guettée, âprement exploitée au profit d’un dessein déjà mûr : ce sont 
eux, c’est l’idée qu’il s’en est formée, qui lui ont suggéré tous ses desseins. Et 
comme autrefois, il n’a voulu, en réglant sur eux sa conduite, qu’obéir à ce qu’il 
jugeait être une nécessité; comme autrefois, il n’a prétendu qu’aviser à la sûreté 
de la République; comme autrefois, c’est seulement un souci de défense qui l’a 
fait belliqueux27. 

 

Comme l’avait souligné J. Carcopino, l’impérialisme romain était pour Holleaux 

presque « accidentel », dépourvu de spontanéité, à la remorque des grands 

événements politiques qui se produisaient à la même époque sur la scène 

méditerranéenne28. 

 

La « retenue » exercée dans l’annexion de territoires dans l’est du bassin 

méditerranéen et en Afrique du Nord ne le fut cependant pas auprès des peuples 

italiens dont les territoires furent tôt incorporés par Rome au IIIe siècle av. n. ère, ni 

en Sicile au lendemain de la Première guerre punique (241) ou auprès des 

populations de la péninsule ibérique, provincialisée dès 197 (Espagne Citérieure et 

Ultérieure). Comment concilier cette contradiction apparente avec la thèse défendue 

par Mommsen et Frank, et contenue dans l’oxymore qu’est le concept 

d’« impérialisme défensif» ? L’explication réside sans doute, comme le soulignait 

J. Linderski, dans le contexte social et politique dans lequel écrivait notamment 

Mommsen, nationaliste convaincu, à l’époque où le projet d’unification des peuples 

																																																								
27 M. Holleaux, Rome, la Grèce et les monarchies hellénistiques au IIIe siècle avant J.C. (273-205), 

Paris, De Boccard, 1921, p. 333. Nos italiques. 
28 J. Carcopino, op. cit., p. 68-69. 
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germaniques était en marche, sous l’impulsion d’Otto von Bismarck. L’historien 

siégea par ailleurs, de 1873 à 1882, en tant que député au Reichstag du nouvel 

empire. Rome avait réussi en Italie ce que la Prusse allait accomplir en Europe, c’est-

à-dire unifier des peuples qui « naturellement » formaient une seule et même entité : 

« The answer [à cette contradiction] lies in Mommsen’s understanding of conquest 

and unification. Conquest is the forceful combination of things that do not organically 

belong together; when they do belong together the combination bears the name of 

unification, not conquest. And the nit does not really matter whether it was achieved 

through peace or through iron29. » 

 

Pour T. Frank, l’expansion latine en Italie au tournant du premier millénaire fut 

réalisée – à l’instar de l’expansion américaine vers l’ouest du continent – non pas sous 

la poussée d’un expansionnisme violent, mais en occupant les territoires que les 

populations « sauvages » refusaient d’ « exploiter » : « It is not likely that the savages 

who were there before contested possession with any vigor. Peoples who use land 

chiefly as hunting ground do not risk enslavement or death in the defense of their 

lands30. » Comment ne pas voir, dans cette conception de l’expansion latine dans la 

péninsule italienne, une transposition de la vision politique d’expansion américaine 

vers l’ouest, où les États-Unis auraient occupé, non sans euphémisme, des territoires 

restés « inexploités » par les premiers occupants autochtones? De même, la 

domination romaine imposée à la péninsule hispanique à partir des guerres contre 

Carthage n’était pas un acte d’impérialisme brut, mais bien une façon de policer des 

populations qui n’avaient manifesté, jusque-là, aucun désir pour l’ordre31. A. Erskine 

soulignait également que la vision défensive de l’impérialisme romain étayée par 

Frank ou par ses collègues européens reflétait sans doute la réalité géopolitique de 
																																																								

29 J. Linderski, op. cit., p. 134. Nos italiques. 
30 T. Frank, op. cit., p. 2. Cf. R. Saller, op. cit., p. 224. 
31 T. Frank, Roman imperialism, op. cit., p. 129. 
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l’Europe continentale et des États-Unis, engagés dans l’aventure coloniale ou dans 

une certaine forme de politique impériale outre-mer. Dès lors, l’identification de ces 

nations à l’héritage romain a pu contribuer au développement d’une vision positive de 

l’expansion romaine en Méditerranée32. Pour les historiens américains, français ou 

britanniques, cette conception fut réaffirmée avec d’autant plus de force que leur 

participation dans la Première Guerre mondiale fut considérée comme une réaction 

légitime face à l’« agresseur » allemand. 

 

La production scientifique des quarante dernières années reflète elle aussi le caractère 

mouvant du contexte géopolitique qui a marqué la seconde moitié du XXe siècle. Le 

mouvement de décolonisation des années 1950-1960 a sonné la fin des empires 

européens, alors que leurs anciennes colonies acquéraient leur indépendance, et 

l’enlisement américain dans le bourbier du Viêt Nam, ont transformé le regard des 

universitaires européens et américains sur les impérialismes antique et moderne33. 

Cependant, dès le début du XXe siècle, les principales articulations de la vision 

« offensive » de l’impérialisme romain avaient été mises en place. Déjà dans les années 

1910, l’Italien G. De Sanctis, dans sa volumineuse Storia dei Romani, avait pris le 

contrepied de son homologue français M. Holleaux, condamnant l’expansion romaine 

et la ruine qu’elle avait engendrée pour des cités telles que Carthage ou Corinthe. En 

1926 paraissait également l’importante Histoire économique et sociale de l’Empire 

romain de l’historien russe M. Rostovtseff, pour qui l’expansion de la domination 

																																																								
32 A. Erskine, Roman Imperialism, Édimbourg, Edinburgh University Press, 2010, p. 36-37. 

Cf. J. Linderski, op. cit., p. 13 ; 18 : « In the West, Mommsen, and Holleaux, and Tenney Frank 
allowed the Romans to conquer, to exploit, to be imperialists; but not in Greece. This Mommsen and 
Frank called the sentimental policy; it was a policy born of German nationalism, of French admiration 
for Rome, and of American pacifism. » « And when the Romans embarked on the second round of 
their expansion, Mommsen, Holleaux, Frank and De Sanctis, all of them, had ready two sets of glasses, 
one for scrutinizing the progress of the legions in the West, and the other in the East. In the West the 
caliga was the symbol of culture, in Greece they would have preferred not to see the Romans at all. » 

33 A. Erskine, op. cit., p. 37; R. Saller, op. cit., p. 227. 
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romaine représentait avant tout une occasion d’enrichissement pour les patriciens et 

les chevaliers romains, de même que pour la classe « bourgeoise » des commerçants 

italiens. Il écrivait ainsi, à propos de la politique extérieure de Rome au IIe siècle et du 

soutien accordé par la bourgeoise à ses objectifs expansionnistes : 

 

Comme les sénateurs et les chevaliers romains, ses membres [de la bourgeoisie 
romaine] investissaient également leur argent en terres à vignes et à oliviers en 
Grèce et en Asie Mineure. Ils soutinrent donc la politique orientale du sénat, et 
participèrent largement à l’exploitation financière et économique des provinces 
en général. L’État trouva ainsi en eux de solides partisans lorsqu’il s’engagea sur 
la voie de l’impérialisme34. 

 

Quelques décennies plus tard, dans un court essai sur le développement de 

l’impérialisme romain, J. Carcopino résumait le rôle qu’avait joué la soif de conquête 

des aristocrates romains dans le développement de l’impérialisme au IIe siècle : 

 

Il est, en effet, impossible que ceux des Patres qui détenaient les 
commandements extraordinaires, que la prolongation des hostilités y éternisait, 
dont l’extension des conflits accroissait le prestige, l’influence et les attributions, 
ne prissent pas goût à la longue, alors que leurs collègues y répugnaient encore, 
à ces expéditions transmarines où ils s’illustraient aux yeux de leurs 
compatriotes et savouraient à longs traits, dans les contrées lointaines où ils 
promenaient, avec les légions victorieuses, la majesté du nom romain, loin du 
contrôle des comices, hors des entraves de la collégialité, les joies de la toute-
puissance35. 

 

																																																								
34 M. Rostovtseff, Histoire économique et sociale de l’Empire romain, trad. de O. Demange, Paris, 

Robert Laffont, 1988, p. 31. Même si Rostovtseff avait fui la Russie au moment de la Révolution de 
1917 et était un farouche opposant politique des bolchéviques, il n’hésite pas à employer dans son 
étude les termes de « bourgeoisie » et de « prolétariat » pour articuler une analyse historique qui, quant 
à elle, s’est néanmoins déployée dans la vision libérale économique de l’historien. 

35 J. Carcopino, op. cit., p. 103. 
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Selon la thèse classique de W. V. Harris, l’impérialisme romain à l’époque médio-

républicaine (War and Imperialism in Republican Rome, 327-70 B.C.; Oxford, 1979) 

était mû par la bellicosité des Romains. Cette bellicosité aurait notamment reposé, 

dans une logique « schumpéterienne36 », sur le goût du lucre et l’appétit pour le 

pouvoir de l’aristocratie sénatoriale. Cette thèse n’était pas étrangère au contexte 

tendu de la guerre du Viêt Nam (1955-1975). Harris soulignait entre autres la 

brutalité de la conduite des armées romaines sur les différents théâtres d’opérations 

où elles furent déployées, l’historien les considérant comme plus violentes que les 

autres armées hellénistiques de l’époque, allant jusqu’à conférer à la brutalité de la 

légion romaine un « caractère pathologique », ce qui recoupe l’idée de la « nécessité 

quasi biologique37 » (almost biological necessity) qu’aurait eue les Romains d’entrer en 

guerre :  

 

The significance of Roman ferocity is hard to gauge. In many respects their 
behaviour resembles that of many other non-primitive ancient peoples, yet few 
others are known to have displayed such an extreme degree of ferocity in war 

																																																								
36 J. A. Schumpeter, Impérialisme et classes sociales, trad. de S. Segonzac et P. Bresson, Paris, 

Flammarion, 1984. 
Écrivant au lendemain de la Première Guerre mondiale et frappé par les horreurs perpétrées 

par les grandes puissances impériales européennes, l’économiste et politologue autrichien 
J. A. Schumpeter a rejeté, dans Sociology of Imperialisms (1919), les thèses économiques de Hobson et 
de Lénine, afin de plutôt voir la cause première de l’impérialisme dans la soif de prestige et l’ethos 
guerrier d’une vieille aristocratie préindustrielle. Schumpeter définissait l’impérialisme comme 
étant « la disposition, dépourvue d’objectifs, que manifeste un État à l’expansion par la force, au-delà 
de toute limite définissable » (p. 44). Cette propension des États impérialistes à l’expansion aurait 
trouvé son origine dans les institutions militaires ancestrales de l’aristocratie militaire et dans les 
instincts belliqueux des « machines de guerre », tant anciennes que modernes : « Créé par des guerres 
qui exigeaient son existence, l’appareil guerrier créait maintenant les guerres que son existence 
exigeait » (p. 65). Schumpeter n’hésite pas à mettre de l’avant une certaine forme de prédisposition 
culturelle afin d’expliquer le développement impérialiste de certaines civilisations antiques, faisant ainsi 
référence « aux instincts de domination ou de conquête enracinés dans le passé lointain » (p. 63), au 
« soubassement instinctif » (p. 74) de l’impérialisme, comparant également son développement à 
l’évolution « naturelle » de certains organismes biologiques (p. 68). J. A. Schumpeter, Impérialisme et 
classes sociales, trad. de S. Segonzac et P. Bresson (1972), Paris, Flammarion, 1984. 

37 W. V. Harris, War and Imperialism in Republican Rome, 327 70 B.C., Oxford, Clarendon 
Press, 1979, p. 9. 
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while reaching a high level of political culture. Roman imperialism was in large 
part the result of quite rational behaviour on the part of the Romans, but it also 
had dark and irrational roots38. 

 

Est-ce un hasard si cette thèse développée par Harris, qui a intégré l’Université 

Columbia en 1965, est peu ou prou contemporaine du développement de l’école 

« révisionniste » américaine? Sous l’impulsion de William Appleman Williams, cette 

thèse voyait dans l’agressivité de la politique extérieure des États-Unis la principale 

cause de la Guerre froide, la puissance américaine étant présentée, dans The Tragedy of 

American Diplomacy (1962), comme un colosse cupide, avide de développer de 

nouveaux marchés extérieurs. Comme le soulignait R. Saller, le parallèle semblait 

évident aux yeux de plusieurs chercheurs entre, d’une part, l’intervention américaine 

non sollicitée au Viêt Nam, poursuivant des objectifs de guerre jugés égoïstes et 

immoraux par nombre d’Américains, et, d’autre part, l’impérialisme romain en 

Méditerranée, cherchant – dans la même optique – à assurer les seuls intérêts 

économiques et politiques de Rome : 

 

The debate over Roman motives for expansion was international, but the 
Vietnam War lent a special intensity to the arguments in these books and in 
classrooms around the country. An evaluation of a Roman history course 
written by an American student in the early 1970s bluntly protested that the 
professor should ‘get the Romans out of Vietnam’39. 

 

La résonance du contexte international des années 1970 était telle chez les chercheurs 

que, pour M. I. Finley, l’attitude impérialiste de la politique étrangère des États-Unis 

mise en lumière par les politologues, permettait de clarifier, auprès des historiens du 

																																																								
38 Ibid., p. 53. 
39 R. Saller, op. cit., p. 227; A. Erskine, op. cit., p. 37. 
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monde gréco-romain, les notions floues et parfois polysémiques d’ « empire » et 

d’ « impérialisme »40. 

 

La thèse mono-causale de Harris, appuyée sur l’exceptionnalisme romain, a 

inévitablement suscité un débat important au sein de la communauté historienne, qui 

fut notamment marqué dans les années 1980 par la publication de la volumineuse 

étude de l’historien austro-américain Erich S. Gruen, The Hellenistic World and the 

Coming of Rome (Berkeley, 1984). Gruen a remarquablement mis en lumière les 

rapports politiques et culturels entretenus entre Rome et le monde grec, s’attardant 

surtout aux circonstances particulières de chacun des conflits dans lesquels l’Vrbs fut 

engagée. Aux yeux de Gruen, la politique extérieure du Sénat – au demeurant 

défensive – envers les grandes puissances hellénistiques fut à bien des égards 

« désintéressée », « apathique », rompant nettement avec la vision d’un impérialisme 

conquérant articulée moins d’une décennie plus tôt par Harris. L’historien soulignait, 

en conclusion de son étude, que les changements survenus en Méditerranée au IIe 

siècle av. n. ère étaient le fruit d’une politique discontinue, « the effect of numerous 

individual decisions in ad hoc situations, not a grand design to control the East ». Il 

ajoutait : « Hellas ultimately fell under Roman authority not because the Romans 

exported their structure to the East, but because the Greeks persistently drew the 

westerner into their own structure – until it was theirs no longer41. » Il était prévisible 

qu’une thèse aussi radicale que celle de Harris suscite un effort de rééquilibrage qui ne 

pouvait qu’aller, dans le cas de Gruen, dans une direction diamétralement opposée. 

Une approche plus équilibrée entre les visions défensive et offensive, qui chercherait à 

comprendre les causes de l’expansion romaine par l’étude du contexte international, 

tout en ne cherchant pas à minorer la volonté de puissance réelle de Rome, peut être 
																																																								

40 M. Finley, « Empire in the Greco-Roman World », Greece & Rome, 25, 1, 1978, p. 3sq. 
41 E. S. Gruen, The Hellenistic World and the Coming of Rome, Berkeley et Los Angeles, 

University of California Press, 1984, p. 730. 
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atteinte par le recours à une approche interdisciplinaire de l’étude de l’impérialisme 

romain. 

 
 
 
iii. Articulation générale de la thèse 

 

Cette thèse se divisera en cinq chapitres, ordonnés en deux parties. Les deux premiers 

étayeront le cadre théorique qui soutiendra cette démonstration et proposeront une 

traduction des différents concepts empruntés à l’étude des relations internationales 

contemporaines, appliqués au cas de la Méditerranée ancienne. Pour ce faire, nous 

nous appuierons particulièrement sur les travaux récents du politologue américain 

N. P. Monteiro (Yale). Dans une étude publiée en 2014 (Theory of Unipolar Politics, 

Cambridge, 2014), Monteiro a proposé une première théorie générale de 

l’unipolarité internationale où il y définit non seulement les principales 

caractéristiques des systèmes internationaux unipolaires, mais démontre également 

que ceux-ci, contrairement aux premières intuitions des politologues, peuvent se 

révéler durables. Cette durabilité est induite par la structure même du système – à 

savoir l’absence d’autre grande puissance –, mais également par la politique extérieure 

déployée par l’unipôle, qui peut également provoquer, sur certains théâtres régionaux, 

l’éclatement de conflits armés. Notre étude viendra en partie appuyer certaines des 

intuitions générales de Monteiro.  

 

Par l’étude de l’unipolarité, nous serons inévitablement amenés à définir deux 

concepts complémentaires puisés aux théories néoréalistes et qui occuperont une place 

centrale dans cette analyse, à savoir ceux d’anarchie internationale et de dilemme de 

sécurité. Ce faisant, nous réaffirmerons les principaux constats exposés par 

A. M. Eckstein dans son étude de 2006 sur le concept d’anarchie méditerranéenne, en 
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clarifiant au passage cette notion mal comprise par nombre d’historiens, qui y ont vu 

un concept désignant un prétendu état « chaotique » des rapports entre États anciens, 

plutôt qu’un principe ordonnateur mettant avant tout en lumière l’absence d’une 

autorité supra-étatique au sein du système international hellénistique. 

 

Une fois ces premiers jalons théoriques posés, nous exposerons, dans le second 

chapitre de cette première partie, les principales caractéristiques du système 

international méditerranéen aux époques classique et hellénistique. Nous 

réaffirmerons la prévalence de la guerre comme phénomène fondamental des relations 

internationales de l’époque, en soulignant comment la dureté des conflits et l’absence 

d’un véritable « droit international » antique ont pu accentuer la dynamique 

sécuritaire dans laquelle étaient engagés les principaux acteurs internationaux, 

circonscrite dans le concept de dilemme de sécurité. Ce survol théorique et historique 

nous amènera enfin à nous positionner, dans la conclusion générale de cette première 

partie, par rapport à la production scientifique contemporaine entourant le 

développement de l’impérialisme romain à l’époque médio-républicaine. Par 

l’importance accordée aux impacts de la structure du système international ancien sur 

le comportement des États, nous serons amenés à rejeter les principaux postulats de la 

thèse dite « offensive » posés par W. V. Harris en 1979, et qui repose sur un supposé 

exceptionnalisme culturel romain par rapport au phénomène militaire, de même que 

sur une vision « métrocentrique » de la dynamique impérialiste. Nous soulignerons 

les limites théoriques de la thèse offensive, en tentant de démontrer comment une 

approche interdisciplinaire de l’étude de l’impérialisme romain, fondée sur l’analyse 

de la structure du système international hellénistique et de ses impacts sur les États, 

peut représenter une voie médiane à même de réconcilier, dans une certaine mesure, 

les principales intuitions mises de l’avant au fil des dernières décennies par les écoles 

défensive et offensive. 
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Le troisième chapitre, qui sera en quelque sorte le pivot de cette étude et ouvrira la 

seconde partie, exposera les conséquences géopolitiques de la paix d’Apamée de 

188 av. n. ère. Ce traité de paix mit un terme à la Guerre antiochique et, surtout, 

inaugura la nouvelle configuration unipolaire du système hellénistique. Ce chapitre 

exposera les principales caractéristiques de l’unipolarité méditerranéenne au 

lendemain d’Apamée, en analysant notamment les clauses territoriales et militaires du 

traité de paix, ainsi que ses conséquences importantes pour l’équilibre de la 

Méditerranée orientale. Nous circonscrirons également les principaux éléments 

constitutifs de la puissance romaine (forces militaires, économie, démographie, 

système politique) qui consacraient alors la prépondérance de la cité tibérine au sein 

du système méditerranéen, en les comparant aux atouts et fragilités des autres 

puissances hellénistiques, que ce soit les grands royaumes gréco-macédoniens, les 

ligues ou les cités indépendantes. 

 

Les quatrième et cinquième chapitres seront consacrés aux décennies suivant la paix 

d’Apamée et allant jusqu’à la chute de Carthage et de Corinthe en 146 av. n. ère, ces 

décennies illustrant, en somme, l’unipolarité « en action ». Ces quarante-deux années 

seront entre autres marquées par l’éclatement de la Troisième guerre de Macédoine en 

171, qui provoqua la disparition de la monarchie antigonide au lendemain de la 

victoire romaine de Pydna (168), de même que par le déclin des royaumes séleucide 

et lagide. Ces derniers étaient engagés au même moment dans un nouveau conflit 

pour la possession de la Cœlée-Syrie, ce qui provoqua l’intervention diplomatique 

remarquée de l’unipôle romain dans les affaires orientales. Ces événements 

constitueront l’armature du quatrième chapitre, le cinquième et dernier chapitre étant 

consacré à l’éclatement du troisième conflit contre Carthage en 149 et à la situation 

géopolitique qui prévalait alors en Afrique du Nord. Le chapitre s’intéressera 
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également au renouveau des tensions en Grèce à la même époque, tensions qui se 

soldèrent par la prise et la destruction de la métropole punique en 146 et par la mise à 

sac de Corinthe, quelques mois plus tard. Chacun de ces conflits illustre la pression 

exercée, à l’échelle du système méditerranéen, sur l’unipôle romain, qui cherchait à 

assurer sa position prépondérante en prévenant l’émergence ou la renaissance d’une 

autre grande puissance au sein du système.  

 

La politique extérieure de Rome fut marquée, durant ces décennies cruciales, par le 

changement intervenu dans sa stratégie déployée envers le monde hellénistique, du 

désengagement militaire (domination défensive) à l’intervention armée (domination 

offensive), et induit par la pression exercée sur le Sénat romain par le système 

anarchique méditerranéen. Au terme de cette étude, cette période d’unipolarité 

apparaîtra donc comme une étape cruciale dans le développement de l’influence 

romaine en Méditerranée. Cette étape mérite d’être étudiée en elle-même et possédait 

sa dynamique politique propre, mais elle constitue surtout l’un des seuls exemples 

historiques d’un système unipolaire durable, qui se mua en l’une des constructions 

impériales les plus importantes de l’histoire.  

 

La conclusion de cette thèse, intitulée « La tragédie des grandes puissances » en 

référence à l’important ouvrage du politologue américain J. J. Mearsheimer, livrera 

une réflexion plus large sur la question de l’impérialisme romain à l’époque médio-

républicaine, tout en repositionnant notre contribution au sein du débat 

historiographique actuel. Au final, cette étude propose une nouvelle articulation de la 

thèse « défensive » qui, tout en tentant de comprendre la nature particulière des 

inquiétudes sécuritaires de Rome à un moment précis de son histoire, n’en fait pas 

moins une place importante aux principales intuitions « offensives » et à la volonté de 

puissance manifestée par le Sénat durant ces décennies cruciales. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREMIÈRE PARTIE : ANARCHIE MÉDITERRANÉENNE  
ET UNIPOLARITÉ ROMAINE 

 



 

CHAPITRE I 
L’UNIPOLARITÉ MÉDITERRANÉENNE : 

APPROCHE THÉORIQUE ET ANALYSE HISTORIQUE 
 
 
Igitur qui desiderat pacem praeparet bellum ; nemo prouocare 
nemo audet offendere quem intellegit superiorem esse si pugnet. 
 
« Et donc que celui qui désire la paix prépare la guerre ; 
que nul n’essaie de provoquer ou d’offenser celui dont il a 
compris qu’il lui est supérieur au combat. » 
 
- Végèce, De re militari. 
 
Quid enim est, quod contra vim sine vi fieri possit? 
 
– Cicéron, Epistulae ad familiares, 12.3.1. 
 
 

1.1. Histoire et relations internationales 

 

Avant d’établir les assises théoriques sur lesquelles cette démonstration sera 

construite, il convient d’introduire ce premier chapitre par une courte réflexion sur la 

pratique de l’interdisciplinarité et le dialogue existant entre l’étude des relations 

internationales et la pratique de l’histoire, dans lequel nous inscrivons notre propre 

étude de l’unipolarité romaine. Si ces deux champs de recherche se sont scindés au 

début des années 19201, les historiens et les politologues spécialistes des relations 

internationales partagent souvent des objets d’étude identiques – pensons notamment 

aux origines des conflits militaires et aux rôles des dirigeants politiques, au 

fonctionnement des empires, à la montée et à la chute des grandes puissances dans 

l’histoire, etc. –, mais divergent cependant sur certains de leurs objectifs 

                                                             
1 Pour un survol historique de l’évolution de ces deux champs de recherche au XXe siècle, qui 

cherchent à atténuer leurs différences réelles, voir  A. DeConde, « Essay and Reflection : On the Nature 
of International History », The International History Review, 10, 2, 1988, p. 282-301.  
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fondamentaux, qui renvoient à l’épistémologie de leur champ respectif. Comme le 

résumait le Britannique P. Kennedy dans une formule imagée : « Historians and 

international relations scholars may share the same platter, but they tend to have 

quite different tastes2. » L’historien, délaissant l’analyse nomothétique qui cherche à 

établir des « lois » générales applicables aux sociétés humaines, revêt plus souvent 

qu’autrement le rôle de spécialiste de la contingence et étudie les événements 

historiques dans leur singularité, les changements survenus dans les sociétés 

humaines (l’histoire est « l’étude des changements des choses qui changent », study of 

the changes of things that change, comme le résumait H. Butterfield3). De son côté, le 

politologue spécialiste des relations internationales cherchera à élaborer des théories 

générales en vue d’expliquer, voire de prédire, le comportement des acteurs 

internationaux. 

 

Cette prétention à la prédictibilité est sans aucun doute l’aspect de cette discipline qui 

est le plus à même de se confronter aux objectifs de l’historien et à sa propre pratique 

scientifique. Il n’appartient pas à ce dernier de dégager des « lois générales » qui 

régiraient le fonctionnement des systèmes internationaux, présents ou passés. Comme 

le résumait l’historien américain P. W. Schroeder : « Historians' synoptic judgments 

are pieces of sculpture, and do not work well as building blocks4. » Or, même les 

historiens, aussi soucieux soient-ils de baliser leur travail par une étude rigoureuse des 

sources, n’en recourent pas moins fréquemment à des explications mettant en lumière 

certaines tendances historiques générales. Comme l’ajoutait Schroeder : « More 

important, even histories that are narrative-descriptive in form, including most work 

in international history, are clearly nomothetic in the sense that they develop 
                                                             

2  P. Kennedy, « The Study of Appeasement : Methodological Crossroads or Meeting-
Place ? », British Journal of International Studies, 6, 3, 1980, p. 181. 

3 H. Butterfield, The Whig Interpretation of History, 1931. 
4 P. W. Schroeder, « History and International Relations Theory : Not Use or Abuse, but Fit 

or Misfit », International Security, 22, 1, 1997, p. 73. 
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hypotheses, assign particular causes for events and developments, and establish 

general patterns5. » Un point qui était déjà mis en lumière par P. Kennedy, dans 

l’introduction qu’il signait en 1980 à une séries d’études réunissant, dans les pages du 

British Journal of International Studies, historiens et politologues spécialistes des 

relations internationales :  

 

There may be diplomatic historians dealing exclusively with the detailed 
reconstruction of events during a specific period of time or international crisis, 
but even they would find it hard to avoid some generalizing in their conclusions 
or deny that an implicit ordering-principle had been at work in their scrutiny 
and selection of the documentary evidence6. 

 

Bien peu d’historiens aujourd’hui accepteraient l’idée que l’assassinat d’un prince 

autrichien à Sarajevo, en 1914, a provoqué la Grande Guerre qui allait déchirer 

l’Europe quatre années durant et provoquer la chute de deux grandes dynasties. Cet 

événement certes tragique, mais « épisodique » lorsque considéré dans sa singularité, 

est au contraire venu enclencher une mécanique systémique dont les principaux 

rouages (rivalité des grandes puissances britannique et allemande, équilibre des 

alliances, nationalisme slave, etc.) à l’échelle du système international européen, 

avaient été graduellement mis en place dès la fin du XIXe siècle. 

 

Comme d’autres historiens qui se sont notamment penchés sur les premières formes 

de « droit international » antique, la diplomatie ancienne ou encore la politique de 

puissance (power politics) des États hellénistiques, nous acceptons le postulat qu’il 

existait, aux époques classique et hellénistique, ce que l’on pourrait qualifier de 

                                                             
5 Ibid., p. 66. 
6 P. Kennedy, op. cit., p. 182. Cf. C. Elman et M. F. Elman, « Diplomatic History and 

International Relations Theory: Respecting Difference and Crossing Boundaries », International 
Security, 22, 1, 1997, p. 7.  
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communauté internationale méditerranéenne, autrement ces objets d’étude ne 

reposeraient sur aucune assise théorique. Ce système était constitué d’États 

autonomes aux formes d’organisation politique diverses (poleis, ligues fédérales, 

empires), qui ont entretenu des relations politiques plus ou moins suivies, avaient 

développé certaines pratiques diplomatiques communes (alliance, arbitrage, 

médiation, etc.), et se sont à de nombreuses reprises engagés dans d’importants 

conflits armés qui ont bouleversé la carte politique de la Méditerranée. Sans 

abandonner sa méthode et la rigueur de sa démarche reposant sur l’étude des sources, 

la théorie des relations internationales peut être un puissant outil heuristique pour 

comprendre la pression exercée à un moment précis sur les acteurs historiques 

évoluant au sein du système hellénistique. Comme le suggérait R. Frank : « Il faut les 

prendre [les théories] comme hypothèses plutôt que comme thèses, les apprécier pour 

leur utilité plutôt que comme des vérités qu’elles ne prétendent d’ailleurs pas toujours 

être7. » Frank ajoutait : 

 

Parce que l’historien a la prétention de s’intéresser à toute la complexité du réel 
passé, il est tenté de jouer de toutes ces clés d’analyse, de prendre ses 
instruments dans toutes ces boîtes à outils. Réaliste, il l’est puisqu’il voit les 
États, les puissances et les rapports de force à l’œuvre. Idéaliste, il l’est 
également, car il mesure la force des idéaux, des idées, des besoins de paix et de 
démocratie. Il ne doit même pas avoir honte de ce syncrétisme8. 

 

Nous adhérons, à notre tour, à ce « syncrétisme ». Ainsi, sans l’ordonner, la théorie 

peut venir apporter de la profondeur à la mise en récit de l’historien, en lui offrant un 

degré d’analyse supplémentaire et en lui permettant de naviguer au-travers de la 

                                                             
7 R. Frank, « Histoire et théorie des relations internationales », dans R. Frank (dir.), Pour 

l’histoire des relations internationales, Paris, Presses Universitaires de France, 2012, p. 42. 
8 Ibid., p. 82. 
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documentation à ordonner, comme le reconnaissait l’Américain Ch. Thorne dans la 

préface de son étude sur la politique étrangère des États-Unis en Asie, en 1972 : 

  
Theoretical models of such a subject [des relations internationales] have their 
dangers, but provided they are flexible enough always to respond to and be 
refined by the material to which they are applied, an initial scheme of analysis of 
this kind can at least assist the student in recognising and finding his way 
through the plethora of considerations to which foreign policy gives rise9. 

 

Or cette étude, comme toutes celles à la suite desquelles elle s’inscrit, doit répondre au 

devoir de scientificité de l’historien, qui repose sur sa connaissance et son 

interprétation des sources mises à sa disposition, et sur la plausibilité du récit des 

événements qu’il a placé au centre de son étude. Les travaux des historiens des 

relations internationales doivent être jugés sur ces critères, en reconnaissant la 

contribution qu’ils peuvent apporter au nécessaire dialogue entre les disciplines, mais 

qui doit s’établir en reconnaissant les limites auxquelles chacune d’elles est astreinte : 

que d’une part, les « faits » présentés par l’historien sont le fruit de sa propre 

reconstruction et des choix opérés en tant que chercheur dans le traitement de ses 

sources, et que le caractère « prédictif » des théories des politologues ne peut 

pleinement rendre compte de la complexité des événements historiques. 

 

Dans la première partie de ce chapitre, nous exposerons donc les principaux concepts 

et théories mobilisés tout au long de cette étude, en proposant notamment une 

traduction des concepts d’unipolarité, d’anarchie internationale et de dilemme de sécurité, 

articulés par l’école néoréaliste des relations internationales. Nous insisterons sur le 

rôle joué par l’étude de la structure internationale dans la perspective néoréaliste et sur 

l’impact de la nature anarchique du système sur les acteurs internationaux, engagés 

                                                             
9 Ch. Thorne, The Limits of Foreign Policy: The West, the League and the Far Eastern Crisis of 

1931-1933, Londres, Macmillan, 1972, p. xiv. 
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dans une quête permanente de sécurité. Nous exposerons également les principales 

articulations de la théorie de l’unipolarité proposée par N. P. Monteiro, en tentant de 

circonscrire les « stratégies » que peut adopter une puissance unipolaire envers les 

puissances secondaires, de même que les conditions dans lesquelles peuvent éclater 

des conflits armés dans cette configuration particulière du système international. Ce 

chapitre préparera l’étude plus approfondie, au chapitre 2, de la configuration du 

système hellénistique aux IIIe et IIe siècles av. n. ère, où nous tenterons de donner un 

relief, une sorte de profondeur historique à chacun des concepts exposés ici. 

 
 
 
1.2. Le rôle de la structure du système international 
 

Cette thèse adopte une approche interdisciplinaire de l’étude des rapports entre États 

dans le monde hellénistique, au moment où Rome est devenue la seule grande 

puissance méditerranéenne, en 188 av. n. ère. Cependant, une telle approche 

nécessite que l’antiquisant circonscrive non seulement les concepts théoriques 

empruntés à la discipline avec laquelle il se propose d’entrer en dialogue, mais surtout 

qu’il en offre une traduction adéquate afin de les rendre opérants à l’étude de sa 

période et intelligibles pour le lecteur historien. Cette approche sera avant tout inter-

méthodologique et le recours à certaines théories élaborées en étude des relations 

internationales contemporaines – qui a rendu possible ces dernières années des 

contributions scientifiques significatives à l’étude de l’expansion romaine et de la 

période qui nous concerne au premier chef –, permet d’offrir de nouveaux outils 

heuristiques à l’historien. Nous emprunterons donc les principaux éléments de ce 

cadre théorique aux travaux de l’École dite « néoréaliste » des relations 

internationales, qui a mis en lumière, notamment sous l’impulsion des travaux du 
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politologue américain K. Waltz (1924-2013), le rôle joué par la structure des 

systèmes internationaux dans l’élaboration de la politique extérieure des États. 

 

Par système international, nous entendons, suivant la définition de R. Aron, un 

« ensemble constitué par des unités politiques qui entretiennent les unes avec les 

autres des relations régulières et qui sont toutes susceptibles d’être impliquées dans 

une guerre générale10 ». Aron ajoutait : « Sont membres à part entière d’un système 

international les unités dont tiennent compte, dans leur calcul des forces, les 

responsables des principaux États11. » Cette étude s’éloignera ainsi de la conception 

de D. J. Bederman du système international ancien, avant tout basée sur le partage de 

pratiques diplomatiques et de normes communes, constituant à ses yeux le socle du 

« droit international » antique12. Le système international ancien fut une réalité à 

partir du moment où plusieurs États, indépendamment de leur mode d’organisation 

politique et des valeurs partagées, ont établi des rapports diplomatiques, ayant 

souvent débouché sur l’éclatement de conflits de grande envergure13. 

 

                                                             
10 R. Aron, Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Levy, 1984 (1re éd. 1962), p. 104. 
11 Ibid. Cf. R. Aron, « Qu’est-ce qu’une théorie des relations internationales? », Revue française 

de science politique, 5, 1967, p. 846. 
12 D. J. Bederman, International Law in Antiquity, Cambridge, Cambridge University Press, 

2001, p. 16-17 : « I take as my working definition of a State system Professor Hedley Bull’s 
formulation in The Anarchical Society: A society of states (or international society) exists when a group 
of states, conscious of certain common interests and common values, form a society in the sense that 
they conceive themselves to be bound by a common set of rules in their relations to one another, and 
share in the working of common institutions. » 

13  K. Waltz, Theory of International Politics, Reading, Addison-Wesley, 1979, p. 91 : 
« International structures are defined in terms of the primary political units of an era, be they city 
states, empires, or nations. Structures emerge from the coexistence of states. No states intends to 
participate in the formation of a structure by which it and others will be constrained. International-
political systems, like economic markets, are individualist in origin, spontaneously generated, and 
unintended. In both systems, structures are formed by the coaction of their units. Whether those units 
live, prosper or die depends on their own efforts. Both systems are formed and maintained on a 
principle of self-help that applies to the units. » 
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Quant au concept d’État antique dans son acception juridique, suivant A. Giovannini, 

nous l’appliquerons à des acteurs historiques qui possédaient les qualités qui fondent 

l’État : une population stable, la possession d’un territoire bien défini, un système 

d’organisation politique et la souveraineté, nécessaire à leur action sur la scène 

extérieure14 . Comme le soulignait l’historien suisse, en l’absence d’un système 

diplomatique élaboré, la reconnaissance des États antiques, en tant qu’acteurs 

autonomes sur la scène internationale, était une reconnaissance de fait, basée sur la 

longue possession de leur territoire et sur leur capacité à assurer leur autonomie face 

aux ambitions de leurs voisins15. Isocrate exprimait cette idée, dans son Archidamos, 

en écrivant que « les propriétés privées et publiques, lorsque s’écoule un long espace 

de temps, se trouvent pleinement confirmées et considérées comme héritage des 

ancêtres16 », et Philippe II dans sa lettre aux Athéniens, restituée par Démosthène, 

réaffirmait le droit de possession de la communauté conçu, notamment, comme un 

héritage ancestral (ἢ τῶν προγόνων παραδόντων)17. 

 

Le recours à une approche systémique de l’étude historique des rapports 

interétatiques comporte son lot de risques, tant par rapport à l’utilisation des concepts 

mêmes, qu’au fait qu’ils soient pour la plupart étrangers à l’historien de l’Antiquité. 

Faire de l’étude de la structure unipolaire de la Méditerranée hellénistique notre objet 

d’analyse principal comporte le risque de devoir en quelque sorte réifier les acteurs 
                                                             

14 A. Giovannini, Les relations entre États dans la Grèce antique, du temps d’Homère à l’intervention 
romaine (ca. 700-200 av. J.-C.), Stuttgart, Steiner, 2007, p. 92-93. Cf. E. J. Bickerman, 
« Autonomia : Sur un passage de Thucydide (1, 144, 2) », RIDA, 5, 1958, p. 336 : « En effet, la 
naissance d’un État indépendant est un phénomène extra-juridique, et sa souveraineté est antérieure 
aux conventions qu’il conclut. Elle existe, jure naturali, φύσει. » À propos du développement des 
institutions étatiques romaines et de la pertinence du concept d’État appliqué à l’étude de la 
République, voir : P. Erdkamp, « War and State Formation in the Roman Republic », dans 
P. Erdkamp (dir.), A Companion to the Roman Army, Malden, Blackwell, 2007, p. 97-98. 

15 Ibid., p. 97. 
16  Iso., Archid., 6.26 : ὅτι τὰς κτήσεις καὶ τὰς ἰδίας καὶ τὰς κοινὰς, ἂν ἐπιγένηται πολὺς 

χρόνος, κυρίας καὶ πατρῴας ἅπαντες εἶναι νομίζουσιν. 
17 Dem., 12.22. 
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historiques, ce qui constitue l’un des principaux reproches adressés aux théoriciens 

néoréalistes, car ils s’intéressent avant tout aux rapports de force entre les États, souvent 

présentés comme des « boules de billard » indistinctes, s’entrechoquant sur le vaste 

échiquier de la politique mondiale.  

 

Tout au long de notre démonstration, nous parlerons parfois plus largement de 

« Carthage », de « Rome » ou encore du « Sénat romain », ce qui peut se révéler 

problématique aux yeux de l’historien, avant tout attentif au caractère contingent des 

événements et au rôle particulier des acteurs historiques considérés dans leur 

individualité. Parler du Sénat romain en tant qu’acteur peut laisser supposer qu’il 

s’agissait là d’un corps politique homogène, poursuivant une politique cohérente dans 

le temps, alors que le chercheur est cependant bien au fait des tensions et oppositions 

qui sous-tendaient la politique sénatoriale à l’époque médio-républicaine. 

L’importance accordée à l’étude de la structure internationale assigne un rôle 

secondaire aux caractéristiques politiques internes des États membres de ce système, 

ou encore aux pratiques diplomatiques qu’ils ont établies entre eux. En clair, cette 

approche suppose notamment que le type de régime politique n’a que peu d’incidence 

sur la politique extérieure d’un État au sein d’un système international dit 

« anarchique ». 

 

La Méditerranée hellénistique était composée d’États partageant, à bien des égards, 

des formes d’organisation politique très diverses, qui ont indifféremment poursuivi 

une politique extérieure visant avant tout à assurer leur sécurité, et dont les rapports 

n’en étaient pas moins marqués par la récurrence des conflits militaires, impliquant 

ou non l’unipôle romain pour la période qui nous concerne. Certains de ces États 

étaient des poleis dominées par une assemblée démocratique ou aristocratique, ou 

encore des empires plurinationaux, réunissant sous une même autorité des 
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populations très diverses, tant du point de vue de l’origine ethnique, de la langue ou 

des pratiques religieuses. Malgré ces différences notables, ces acteurs internationaux 

partageaient cependant des caractéristiques communes définissant un « État » 

antique, à savoir qu’ils étaient tous responsables, dans une certaine mesure, 

d’administrer la justice, de prélever l’impôt et de battre monnaie, d’organiser des 

forces armées ou encore conduire une politique extérieure autonome ou quasi 

autonome (dans le cas des ligues fédérales) envers leurs vis-à-vis18. Le politologue 

américain K. Waltz, l’un des plus importants théoriciens néoréalistes de la seconde 

moitié du XXe siècle, le résumait efficacement : « National politics consists of 

differentiated units performing specified functions. International politics consists of 

like units duplicating one another’s activities19. » Dans cette perspective, les États 

antiques ne se distinguaient pas fondamentalement entre eux sur la scène 

internationale, puisque malgré leurs différences internes évidentes, la disparité 

flagrante de leurs moyens matériels et la variété des stratégies extérieures déployées, 

ils répondaient aux mêmes pressions de nature systémique et cherchaient tous à 

assurer leur sécurité et leur survie. 

 

Si à nos yeux la nature unipolaire du système méditerranéen après 188 av. n. ère 

demeure la donnée la plus importante afin de comprendre les rapports établis entre 

Rome et les États hellénistiques durant les quelque quarante années qui ont suivi la 
                                                             

18 Nous reprendrons à notre compte l’analogie esquissée par K. Waltz (op. cit., p. 96) : 
« Whenever we put two or more objects in the same category, we are saying that they are alike not in 
all respects but in some. […] Three apples plus four oranges equals seven pieces of fruit. The only 
interesting question is whether the category that classifies objects according to their common qualities 
is useful. » Waltz ajoutait au sujet des caractéristiques communes aux acteurs internationaux : « States 
vary widely in size, wealth, power, and form. And yet variations in these and in other respects are 
variations among like units. States are alike in the tasks that they face, though not in their abilities to 
perform them. The differences are of capability, not of function. States perform or try to perform tasks, 
most of which are common to all of them; the ends they aspire to are similar. Each state duplicates the 
activities of other states at least to a considerable extent. Each state has its agencies for making, 
executing, and interpreting laws and regulations, for raising revenues, and for defending itself. » 

19 Ibid., p. 97. 
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paix d’Apamée, nous ne pouvons bien sûr mettre de côté les dynamiques qui ont 

caractérisé la vie politique interne des acteurs. Si les théories néoréalistes waltziennes 

tentent de prédire le comportement d’un État en situation d’anarchie internationale, à 

savoir la volonté de maintenir l’équilibre au sein du système en s’engageant dans un 

mouvement de « balancement » (balancing; infra, p. 77sq), il est plausible que des 

conditions politiques internes de l’un des acteurs internationaux ne viennent altérer 

cette prédiction, comme le reconnaissait K. Waltz lui-même : « The policies and 

actions of states are also shaped by their internal conditions. The failure of balances to 

form, and the failure of some states to conform to the successful practices of other 

states, can too easily be explained by pointing to effects produced by forces that lie 

outside of the theory’s purview20. » La politique intérieure de Rome et de ses vis-à-

vis, de même que les pratiques diplomatiques, nous occuperont en ce qu’elles révèlent 

le caractère unipolaire du système dominé par Rome et illustrent les contraintes 

structurelles imposées sur les différents acteurs dans leur prise de décision et la 

poursuite de leur politique extérieure. Les caractéristiques internes des États anciens 

étaient également à même d’affecter de façon importante leurs capacités de projection 

de leur puissance sur la scène extérieure, et nous devrons nous y attarder en temps et 

lieu (infra, p. 245sq). 

 

L’étude de la structure d’un système international – et particulièrement pour les 

sociétés du passé – ne peut cependant avoir valeur prédictive et ne doit pas enfermer 

l’historien dans une certaine narrativité induite par la seule mécanique systémique 

mise en lumière. Pour reprendre les mots de Waltz, les structures « façonnent et 

bousculent21 » (shape and shove), mais ne sauraient prédire le comportement des 

acteurs internationaux. L’historien, tout comme le politologue spécialiste des relations 
                                                             

20 Ibid., p. 124-125. 
21 K. Waltz, « Structural Realism After the Cold War », International Security, 25, 2000, 

p. 24. 
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internationales, doit chercher à comprendre le cheminement de la prise de décision 

des dirigeants politiques en l’inscrivant dans la trame générale des rapports 

interétatiques de son temps. Ainsi il pourra comprendre comment ces dirigeants ont 

répondu aux défis de l’environnement international dans lequel naviguait leur État et 

déterminer les tenants et aboutissants de leur calcul stratégique, en soupesant leurs 

capacités intérieures à celles (estimées) de leurs adversaires. Aron exposait ainsi, dans 

un article paru en 1967 dans la Revue française de science politique, le rôle de l’étude des 

relations internationales : 

 

La tâche de l'étude empirique des relations internationales consiste précisément 
à déterminer la perception historique qui commande les conduites des acteurs 
collectifs, les décisions des chefs de ces acteurs. La théorie met en lumière la 
diversité des enjeux des conflits entre les acteurs collectifs, la diversité des buts 
qu'ils peuvent se proposer22. 

 

 Il s’agit en somme d’étudier et de comprendre ce que Aron désignait comme les 

« conditions structurelles de la bellicosité » : 

 

[Par cette approche,] on dissipe les illusions de ceux qui, en modifiant une 
variable (nombre des hommes, statut de propriété, régime politique) espèrent 
mettre fin au régime des guerres; par-dessus tout, on devient capable de 
comprendre, en profondeur, la diversité historique des systèmes internationaux 
grâce à la discrimination entre les variables qui ont une signification différente 

                                                             
22 R. Aron, « Qu’est-ce qu’une théorie… », op. cit., p. 847; nos italiques. Cf. G. A. Craig, 

« The Historian and the Study of International Relations », The American Historical Review, 88, 1, 
1983, p. 4 : « In this realm of ambiguity, the statesman must ask himself repeatedly, How much 
choice do I actually have? How compelling are the domestic and foreign considerations that I must 
bear in mind? How much freedom do I derive from, or to what extent am I limited by, the stability and 
effectiveness, or the unsteadiness and incompetence, of my political system compared with my 
opponent's, our relative physical and moral resources, and the momentum of events? And he must at 
the same time remember that the game does not end when he makes up his mind to act or not to act, 
for once decisions are implemented they assume a life of their own, producing reactions and 
counterreactions among the other players and creating situations that may confound original 
expectations. » 
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d’époque en époque et les variables qui, provisoirement au moins, survivent 
telles quelles aux bouleversements techniques, par exemple le souci de non-
dépendance, la volonté de puissance des acteurs collectifs qui, pour leur sécurité, 
leur gloire ou leurs idées, rivalisent sans cesse selon des modalités tour à tour 
violentes et non violentes23. 

 

L’approche de nombre de théoriciens néoréalistes n’est pas étrangère, par ses 

intuitions quant à la nature des systèmes internationaux et l’accent qu’elle place sur 

les dynamiques sécuritaires des acteurs, aux analyses d’historiens anciens tels que 

Thucydide (460-395 av. n. ère) et, pour la période concernée par cette étude, Polybe 

(200-118 av. n. ère). Si les politologues spécialistes des relations internationales ont 

certes tenté de conférer à leur discipline une aura de respectabilité en faisant de 

l’historien de la Guerre du Péloponnèse leur lointain « père fondateur24 », il n’en 

demeure pas moins qu’à bien des égards la méthode et l’analyse de Thucydide, et 

particulièrement l’importance qu’il a accordée à la causalité des événements et aux 

raisons structurelles profondes qui sous-tendent le développement des conflits, 

conservent une actualité frappante. Il en va de même de Polybe, notre principale 

source pour l’époque concernée par l’établissement de l’unipolarité romaine, qui 

s’était proposé de rédiger une « histoire universelle25 », dont l’universalité ne reposait 

pas sur l’amplitude chronologique du récit, contrairement à nombre de ses devanciers 

qui remontaient aux lointains temps mythiques, mais bien sur son souci de mettre en 

                                                             
23 Ibid., p. 853. 
24 Il s’agit d’un sujet lui-même fort débattu au sein de la communauté scientifique. Pour un 

aperçu général, voir : M. W. Doyle, « Thucydidean Realism », Review of International Studies, 16, 3, 
1990, p. 223-237; J. Ober, « Thucydides and the Invention of Political Science », dans A. Rengakos 
et A. Tsakmakis (dir.), Brill’s Companion to Thucydides, Leiden et Boston, Brill, 2006, p. 131-159; 
J. Monten, « Thucydides and Modern Realism », International Studies Quaterly, 50, 1, 2006, p. 3-
25; A. M. Eckstein, « Thucydides, International Law, and International Anarchy », dans S. Forsdyke, 
E. Foster et R. Balot (dir.), The Oxford Handbook to Thucydides, Oxford, Oxford University Press, 
2017, p. 491-513. 

25 L’historien mégalopolitain emploie diverses expressions afin de désigner la méthode à 
laquelle il entend rattacher son œuvre : τὰ καθόλου (5.33.1-2-3; 29.12.5); ἡ καθολικὴ καὶ κοινὴ 
ἰστορία (8.2.11) ; αἱ κοιναὶ τῆς οἰκουμένης πράξεις (39.8.6). 
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lumière « la structure générale et totale des faits passés26 » (καθόλου καὶ συλλήβδην 

οἰκονομίαν τῶν γεγονότων), et de démontrer l’interrelation des événements qui se 

sont déroulés à son époque sur la scène méditerranéenne27. Cette méthode reposait 

non seulement sur la multiplicité des théâtres survolés, mais également sur la diversité 

des acteurs historiques mis en relation, le tout afin que l’explication historique repose 

sur une certaine unité organique des événements. Paul Pédech soulignait ainsi : « À 

côté de l’explication causale elle [la méthode polybienne] cherche l’explication 

circonstancielle, qui étudie dans les faits l’unité d’une série, leur continuité dans le 

temps et leurs corrélations dans la simultanéité 28  ». Critiquant l’approche 

« monographique » de l’histoire (ἡ κατὰ μέρος ἱστορία), s’attardant aux grands 

événements dans leur singularité, l’historien mégalopolitain écrivait : 

 

D’une façon générale ceux qui sont persuadés qu’au moyen de l’histoire partielle 
ils auront une vue embrassant convenablement l’ensemble sont à mon avis 
victimes de la même illusion que des gens qui, en regardant les membres 
dispersés d’un corps qui fut vivant et beau, croiraient avoir sous les yeux la 
vitalité et la beauté de l’être animé. […] Car s’il est possible d’obtenir une idée 
du tout d’après les parties, il est impossible d’en avoir une science et une 
conscience exactes. Aussi doit-on penser que l’histoire monographique 
n’apporte qu’une contribution tout à fait mince à la connaissance et à 
l’établissement des faits généraux. C’est en partant de la liaison et de la 
comparaison de tous les faits entre eux, de leurs ressemblances et de leurs 
différences, qu’on peut seulement, après examen, tirer profit et agrément de 
l’histoire29. 

                                                             
26 Pol., 1.4.3. 
27 Sur la notion d’histoire universelle, voir P. Pédech, La méthode historique de Polybe, Paris, 

Belles Lettres, 1964, p. 496sq. 
28 Ibid., p. 497. 
29 Pol., 1.4.7 ; 9-11 : Καθόλου μὲν γὰρ ἔμοιγε δοκοῦσιν οἱ πεπεισμένοι διὰ τῆς κατὰ μέρος 

ἱστορίας μετρίως συνόψεσθαι τὰ ὅλα παραπλήσιόν τι πάσχειν, ὡς ἂν εἴ τινες ἐμψύχου καὶ καλοῦ 
σώματος γεγονότος διερριμμένα τὰ μέρη θεώμενοι νομίζοιεν ἱκανῶς αὐτόπται γίνεσθαι τῆς ἐνεργείας 
αὐτοῦ τοῦ ζώου καὶ καλλονῆς. […] Ἔννοιαν μὲν γὰρ λαβεῖν ἀπὸ μέρους τῶν ὅλων δυνατόν, ἐπιστήμην 
δὲ καὶ γνώμην ἀτρεκῆ σχεῖν ἀδύνατον. Διὸ παντελῶς βραχύ τι νομιστέον συμβάλλεσθαι τὴν κατὰ μέρος 
ἱστορίαν πρὸς τὴν τῶν ὅλων ἐμπειρίαν καὶ πίστιν. Ἐκ μέντοι γε τῆς ἁπάντων πρὸς ἄλληλα συμπλοκῆς 
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Surtout, Polybe cherchait à exposer la façon dont les événements politiques d’Asie et 

d’Occident, durant les cinquante-trois années qu’il identifie comme étant celles de la 

montée de la puissance romaine en Méditerranée (221-168 av. n. ère), se sont peu à 

peu imbriqués les uns les autres; comment les affaires politiques des deux parties de la 

Méditerranée « se confondirent entre elles et commencèrent à s’orienter vers un seul 

dénouement30 » par la fin de l’isolationnisme romain et son intervention dans les 

affaires du monde grec31. Frank W. Walbank comparait ce processus d’imbrication, 

que Polybe désignait par le terme de συμπλοκή, au mouvement mécanique d’une 

machine à tisser, l’historien allant et revenant d’un événement à l’autre, d’une région à 

l’autre de la Méditerranée, pour composer au terme de ce travail de va-et-vient une 

courtepointe historique complète32. L’historien fait ainsi remonter (de façon quelque 

peu hâtive d’un point de vue historique) le début de ce processus de συμπλοκή à la 

140e olympiade (220-216 av. n. ère) et aux guerres hannibaliques, à partir de la 

bataille du lac Trasimène et de la conférence de Naupacte de 217, moment où les 

actions de Philippe V de Macédoine ont provoqué les premières interventions 

romaines dans le monde grec. Polybe soulignait ainsi : 

 

Dans les périodes antérieures, l’histoire du monde était en quelque sorte 
dispersée par le fait que les différentes entreprises de conquête et leur réalisation 
ainsi que les théâtres d’opérations étaient séparés. Mais à partir de cette date 
l’histoire aboutit à former un tout organique, les événements d’Italie et d’Afrique 

                                                                                                                                                                              
καὶ παραθέσεως, ἔτι δ᾽ ὁμοιότητος καὶ διαφορᾶς, μόνως ἄν τις ἐφίκοιτο καὶ δυνηθείη κατοπτεύσας ἅμα 
καὶ τὸ χρήσιμον καὶ τὸ τερπνὸν ἐκ τῆς ἱστορίας ἀναλαβεῖν. Nos italiques. 

Cf. Pol., 3.32.6-7. 
30 Pol., 4.28.3-6. 
31 P. Veyne, « « Y a-t-il eu un impérialisme romain? », MEFRA, 87, 2, 1975, p. 846. 
32 F. W. Walbank, « Symploke : Its Role in Polybius Histories », YClS, 24, 1975, p. 198-

199. 
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s’entrelacent avec ceux d’Asie et de Grèce et l’ensemble tend à une seule et 
même fin33. 

 

Si le chercheur doit garder à l’esprit les objectifs littéraires de Polybe, qui cherchait 

avant tout à exposer les causes de ce qui lui semblait être la montée inexorable de la 

puissance romaine – la Fortune (Τύχη) aurait ainsi « incliné d’un seul côté et forcé à 

tendre vers un seul et même but presque tous les événements de la terre34 » – il n’en 

demeure pas moins que l’historien mégalopolitain semble avoir compris, mieux que 

quiconque, la nature du nouveau pouvoir romain et l’impossibilité pour ses 

compatriotes grecs de se soustraire désormais à son influence dans la conduite de 

leurs affaires35. Ses années d’exil à Rome, en tant que l’un des quelque mille otages 

politiques achéens déportés en 167 en représailles à la position timorée de la Ligue 

durant la Troisième guerre de Macédoine, lui ont sans doute offert un point de vue 

privilégié sur les événements, d’autant plus qu’il fut introduit au sein des cercles de 

l’aristocratie romaine, en se liant d’amitié avec Scipion Émilien, fils naturel de Paul-

Émile36. Bien plus, Polybe semble avoir compris, au-delà des artifices littéraires, le 

caractère unique de son époque, marquée par l’établissement de l’unipolarité romaine 

– il parle de la « domination universelle » romaine37 – et l’imbrication des événements 

politiques et militaires à l’échelle de la Méditerranée. Il exhortait ainsi son lecteur, 

dans l’avant-propos de ses Historiai : 

                                                             
33 Pol., 1.3.3-4 : Ἐν μὲν οὖν τοῖς πρὸ τούτων χρόνοις ὡσανεὶ σποράδας εἶναι συνέβαινε <τὰ> 

τῆς οἰκουμένης πράγ<ματα διὰ> τὸ καὶ κατὰ τὰς ἐπιβολάς, <μὲν ἔτι> δὲ συντελείας αὐτ<ῶν τά τε 
ἄλλα> καὶ κατὰ το<ὺς τόπους διαφέρ>ειν ἕκαστα <τῶν πεπραγμ>ένων. ἀπὸ δὲ τούτων τῶν καιρῶν 
οἱονεὶ σωματοειδῆ συμβαίνει γίνεσθαι τὴν ἱστορίαν, συμπλέκεσθαί τε τὰς Ἰταλικὰς καὶ Λιβυκὰς 
πράξεις ταῖς τε κατὰ τὴν Ἀσίαν καὶ ταῖς Ἑλληνικαῖς καὶ πρὸς ἓν γίνεσθαι τέλος τὴν ἀναφορὰν 
ἁπάντων. Nos italiques. Cf. Pol., 3.32.6-7 ; 4.28.3-6. On référera le lecteur au commentaire de 
É. Will sur le concept de συμπλοκή dans le compte rendu critique qu’il a rédigé de l’ouvrage de 
P. Pédech : É. Will, « Polybe tel qu’en lui-même… », RH, 235, 2, 1966, p. 329-330. 

34 Pol., 1.4.1. 
35 Pol., 1.2.7. 
36 Pol., 31.23-24. 
37 Pol., 1.2.8. 



 44 

 

Quel homme au monde serait en effet assez stupide ou frivole pour ne pas 
vouloir connaître comment et par quel mode de gouvernement presque tout le 
monde habité, conquis en moins de cinquante-trois ans, est passé sous une 
seule autorité, celle de Rome? Fait dont on ne découvre aucun précédent. Qui, 
encore une fois, serait assez accaparé par un autre objet ou une autre science 
pour y attacher plus d’intérêt qu’à cette connaissance?38 

 

Par ses intuitions et l’importance qu’il a accordée à l’interrelation entre les grands 

événements qui ont marqué son époque, Polybe se révèle le plus thucydidéen des 

historiens de l’époque hellénistique, et ses analyses trouvent encore aujourd’hui un 

certain écho dans la théorie des relations internationales, comme nous le verrons dans 

les prochaines sections. 

 
 
 
1.3. L’unipolarité : survol théorique 
 

1.3.1. Principales caractéristiques de l’unipolarité internationale 
 

Le politologue Nuno P. Monteiro offrait, dans son ouvrage Theory of Unipolar Politics 

(2014), une définition succincte du concept d’unipolarité qui circonscrit les différents 

éléments développés dans ce chapitre : « Unipolarity is an anarchical interstate system 

featuring a sole great power39 ». Le concept d’unipolarité désigne donc la répartition 

                                                             
38  Pol., 1.1.5-6 : Τίς γὰρ οὕτως ὑπάρχει φαῦλος ἢ ῥᾴθυμος ἀνθρώπων ὃς οὐκ ἂν βούλοιτο 

γνῶναι πῶς καὶ τίνι γένει πολιτείας ἐπικρατηθέντα σχεδὸν ἅπαντα τὰ κατὰ τὴν οἰκουμένην οὐχ ὅλοις 
πεντήκοντα καὶ τρισὶν ἔτεσιν ὑπὸ μίαν ἀρχὴν ἔπεσε τὴν Ῥωμαίων ; ὃ πρότερον οὐχ εὑρίσκεται γεγονός. 
Τίς δὲ πάλιν οὕτως ἐκπαθὴς πρός τι τῶν ἄλλων θεαμάτων ἢ μαθημάτων ὃς προυργιαίτερον ἄν τι 
ποιήσαιτο τῆσδε τῆς ἐμπειρίας. 

39 N. P. Monteiro, Theory of Unipolar Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 2014, 
p. 40. 
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de la puissance entre les différents acteurs d’un système international donné, et sa 

concentration marquée, inégalée, entre les mains d’un seul de ces acteurs. 

 

Le concept de l’unipolarité nous permet de cerner la nature d’un système et de mettre 

en lumière l’architecture des différents rapports de force qui l’animent. En somme, un 

système international est dit unipolaire lorsqu’un seul des États qui le composent, que 

l’on désignera comme l’unipôle, peut être considéré comme une grande puissance 

(great power) et qu’aucun autre acteur du système ne peut prétendre concurrencer à 

armes égales ce dernier40. Une grande puissance (ou pôle), sur la scène internationale, 

est un État qui dispose de capacités importantes dans une majorité, voire dans tous les 

aspects de ce qui constitue la notion même de puissance (démographie, richesse 

économique, stabilité politique, capacités militaires, etc.) 41 . Cet État aura non 

seulement la capacité de se défendre contre d’éventuelles attaques, mais surtout, il 

disposera d’une capacité de projection de sa puissance militaire telle qu’il pourra 

intervenir de façon autonome dans des régions situées au-delà de sa seule zone 

d’influence immédiate, afin de répondre à une crise, de mener une opération de 

dissuasion ou encore d’assurer la stabilité politique d’une région. Nuno P. Monteiro 

résumait ainsi les caractéristiques d’une grande puissance : 

 

Another way of putting this is to say that a great power is a state whose 
preferences must be taken seriously on important issues involving relevant 

                                                             
40 R. Jervis, « Unipolarity : A Structural Perspective », World Politics, 61, 2009, p. 190-191; 

M. Mastanduno, « Maker and Privilege Taker : U.S. Power and the International Political Economy », 
World Politics, 61, 2009, p. 121-154. 

41 G. J. Ikenberry, M. Mastanduno et W. C. Wohltforth, « Introduction : Unipolarity, State 
Behavior, and Systemic Consequences », World Politics, 61, 2009, p. 4: « The adjective unipolar 
describes something that has a single pole. International relations scholars have long defined a pole as a 
state that (1) commands an especially large share of resources or capabilites states can use to achieve 
their ends and that (2) excels in all the component elements of state capability, conventionally defined 
as size of population and territory, resource endowment, economic capacity, military might, and 
organizational-institutional ‘‘competence’’. » 
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regions of the globe beyond the one in which it is located – as seriously as those 
of any other state. Therefore, when one great power considers engaging in 
politico-military operations beyond its own region to achieve a particular 
outcome, it has to consider the interests of two other types of state : major 
powers in that region and other great powers around the world42. 

 

On référera aux autres États membres du système international comme à des 

puissances « majeures » et « mineures », une distinction qui repose certes sur leur 

puissance relative, mais surtout sur leur capacité d’action sur la scène internationale. 

Suivant la typologie de Monteiro, une puissance majeure dispose de capacités 

militaires suffisantes pour assurer sa propre sécurité et espérer dissuader tout autre 

État d’entrer en conflit avec elle. Par contre, elle ne possède pas les capacités de 

projection suffisantes pour intervenir dans des théâtres d’opération situés à l’extérieur 

de sa zone d’influence immédiate. Advenant un conflit ouvert avec l’unipôle, la 

puissance majeure pourra espérer au mieux éviter la défaite et assurer sa propre survie 

comme entité autonome, ou à défaut, infliger des pertes humaines et matérielles 

considérables à la puissance unipolaire. 

 

Les puissances mineures, quant à elles, sont non seulement dépourvues des capacités 

de projection militaire dont dispose l’unipôle, mais ne pourront espérer assurer leur 

survie advenant un conflit ouvert contre une puissance majeure ou la puissance 

unipolaire43. 

                                                             
42 N. P. Monteiro, op. cit., p. 45. 
43 Ibid., p. 46. Voir également la récente définition proposée dans J.-C. Allain et R. Frank, « La 

hiérarchie des puissances », dans R. Frank (dir.), Pour l’histoire des relations internationales, Paris, 
Presses universitaires de France, 2012, p. 176sq : « La petite puissance est donc un État qui a peu de 
moyens de faire prévaloir sa volonté auprès des autres, sinon sur le fait de sa propre existence, et qui, de 
ce fait, est dans une situation durable de grande dépendance sur la scène internationale pour ses 
intérêts vitaux, c’est‐à-dire sa sécurité et/ou son bien-être. […] Si la petite puissance a réussi à modifier 
la volonté des autres sur un point – faire reconnaître sa propre existence –, elle n’en est pas moins 
dépendante pour continuer d’exister ou de subsister. » « Une petite puissance n’a pas d’autre choix que 
de fonder sur eux toute ou presque toute sa politique extérieure. La moyenne puissance a la capacité 
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L’unipolarité se distingue donc des systèmes dits « bipolaires » ou « multipolaires », 

constitués de deux ou plusieurs grandes puissances, dotées chacune de capacités 

militaires considérables à même d’alimenter la compétition entre ces dernières. Dans 

un système unipolaire, l’unipôle n’a pas à tenir compte d’autre grande puissance dans 

la conduite de sa politique extérieure 44 . Les États-Unis d’Amérique, depuis 

l’effondrement du bloc soviétique et la fin de la Guerre froide, fournissent le meilleur 

exemple contemporain – voire le seul – de système unipolaire. 

 

On doit également distinguer le concept d’unipolarité de ceux d’hégémonie et d’empire. 

L’hégémonie est le résultat d’une grande stratégie conséquente de domination. Un 

unipôle peut décider ou non de s’engager sur cette voie sans que cela ne remette en 

cause la nature du système international45. Le concept d’empire a été quant à lui bien 

étudié par les historiens de l’Antiquité. Bien qu’il puisse contrôler directement 

d’autres États, un unipôle n’est pas au sens premier un empire, puisque son action 

s’inscrit dans le cadre d’un système international ou d’une « communauté d’États » 

(supra, p. 34). Tous les acteurs qui évoluent au sein de ce système peuvent être 

considérés, d’un point de vue théorique, comme égaux et politiquement autonomes. 

L’empire, quant à lui, en raison de l’idéologie universaliste qu’il porte, ne peut 

accepter d’avoir face à lui des États indépendants et qui lui sont, juridiquement, égaux 

en droits : l’empire est exclusiviste par nature. Le politologue allemand H. Münkler 

résumait cette dynamique dans une formule simple : « States are always in the plural, 
                                                                                                                                                                              
d’élargir son champ d’action à d’autres problématiques internationales, à condition de les hiérarchiser. 
Une grande puissance, elle, a tellement les moyens d’être rassurée sur ses intérêts vitaux, qu’elle a une 
grande marge de manœuvre pour une grande politique qui pèse sur le monde : « elle peut aborder de 
front plusieurs, sinon tous les problèmes extérieurs » qui se posent sur la scène internationale. » 
(p.177). 

44 Id. 
45 Ch. J. Fettweis, Psychology of a Superpower : Security and Dominance in U.S. Foreign Policy, 

New York, Columbia University Press, 2018, p. 3-4. 
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empires mostly in the singular46. » Cette idée d’exclusivisme portée par des empires 

aux prétentions « universelles » se retrouvait sous la plume de Polybe, dans le 

discours que tinrent les ambassadeurs rhodiens devant le Sénat de Rome, durant les 

négociations qui suivirent la victoire romaine de Magnésie du Sipyle (189). 

Préoccupés par la possibilité de voir l’influence du royaume de Pergame et d’Eumène 

croître en Asie Mineure, les ambassadeurs mirent en garde les Patres, en leur rappelant 

que « toute monarchie était par nature hostile à l’égalité et cherchait à faire de tous les 

hommes, ou au moins du plus grand nombre possible d’entre eux, des sujets tenus 

dans l’obéissance47 ». En outre, un empire se caractérise par la soumission effective de 

la souveraineté politique d’un ou de plusieurs États à l’autorité d’un seul autre48, de 

même que par son extension géographique et par son caractère plurinational. Si 

Rome, au début du IIe siècle av. n. ère, exerçait sa domination sur la Sicile, 

provincialisée en 211 à la chute de Syracuse, ainsi que sur d’anciennes possessions 

puniques en Hispanie, l’Vrbs n’en évoluait pas moins au sein d’un système de 

relations interétatiques dont elle n’était, avant 188, que l’un des principaux acteurs. 

 
 
 

                                                             
46 H. Münkler, op. cit., p. 5. 
47 Pol., 21.22.7-8 : φύσει γὰρ πᾶσαν μοναρχίαν τὸ μὲν ἴσον ἐχθαίρειν, ζητεῖν δὲ πάντας, εἰ δὲ 

μή γ’ ὡς πλείστους, ὑπηκόουςεἶναι σφίσι καὶ πειθαρχεῖν. 
48 R. Jervis, op. cit., 2009, p. 190. Pour un survol complet de la définition du concept 

d’empire : M. W. Doyle, Empires, Ithaca, Cornell University Press, 1986, p. 19; H. Münkler, 
Empires : The Logic of World Domination from Ancient Rome to the United States, Cambridge, Polity, 
2007, p. 4-8; D. J. Mattingly, Imperialism, Power and Identity : Experiencing the Roman Empire, 
Princeton, Princeton University Press, 2011, p. 6; A. Goldstone et J. F. Haldon, « Ancient States, 
Empires and Exploitation : Problems and Perspectives », dans The Dynamics of Ancient Empires, dans 
I. Morris et W. Scheidel (éds.), Oxford, Oxford University Press, 2009, p. 18-19; K. Kumar, Visions 
of Empire : How Five Imperial Regimes Shaped the World, Princeton, Princeton University Press, 2017, 
p. 7sq. Doyle donnait ainsi cette définition de l’empire (1986, p. 19) : « Empires are relationships of 
political control imposed by some political societies over the effective sovereignty of other political 
societies. They include more than just formally annexed territories, but they encompass less than the 
sum of all forms of international inequality. Imperialism is the process of establishing and maintaining 
an empire. » 
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1.3.2. Éléments de la dunamis aux époques classique et hellénistique 

 

Un système international unipolaire se caractérise par le déséquilibre de la répartition 

de la puissance au profit d’un seul État, l’unipôle. Il convient donc à ce stade de 

définir le concept de puissance et ses variables à l’époque hellénistique. Dans son 

acception la plus simple, l’on peut définir la puissance comme la somme des 

ressources (matérielles, humaines) dont dispose un État et qui lui confèrent, sur la 

scène internationale, un avantage conséquent dans l’équilibre des forces face à ses 

adversaires potentiels. S’il donnait une définition différente du concept de puissance 

basée sur la finalité de la politique extérieure d’un État (à savoir, la contrainte exercée 

par une grande puissance sur une autre unité politique), R. Aron n’en soulignait pas 

moins les assises matérielles et humaines de la position d’un État au sein d’un système 

international : 

 

Le statut d’une unité politique, à l’intérieur d’un système international est fixé 
par le volume des ressources, matérielles ou humaines, qu’il peut consacrer à 
l’action diplomatico-stratégique. Les grandes puissances, à chaque époque, sont 
réputées capables de consacrer des ressources considérables à l’action extérieure 
et, en particulier, de mobiliser des cohortes nombreuses. La société 
internationale comporte une hiérarchie de prestige qui reflète 
approximativement la hiérarchie établie d’après les expériences des précédents 
combats49. 

 

Plusieurs variables sont à prendre en compte lorsqu’il s’agit de mesurer la puissance 

effective d’un État, que les Anciens désignaient sous le terme de δύναμις. Thucydide 

en fournissait déjà, de façon informelle, une première typologie dans l’introduction de 

                                                             
49 R. Aron, Paix et guerre…, op. cit., p. 79. Cf. K. Waltz, « Theory of… », op. cit., p. 131 : 

« Their rank depends on how they score on all of the following items : size of population and territory, 
resource endowment, economic capability, military strenght, political stability and competence. » 
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son Histoire de la guerre du Péloponnèse, l’Archéologie. Dans les premiers chapitres, 

l’historien athénien survole les conflits du passé, remontant à la Grèce archaïque et au 

règne mythique du roi Minos, en passant par l’expédition grecque à Troie, et y laisse 

entrevoir d’emblée sa conception de l’histoire – qui devait culminer par l’éclatement 

de la Guerre du Péloponnèse, « la plus grande crise qui émut la Grèce et une fraction 

du monde barbare50 » –, mais surtout, les conditions par lesquelles peut se développer 

la puissance d’une cité. Ressortent de cet exposé trois éléments fondamentaux, 

formant ce que J. Ober 51  qualifie de « triade thucydidéenne » de la puissance 

(fig. 1.1) et qui sont interdépendants : l’édification de murs fortifiés, la constitution 

d’une marine de guerre importante et l’accumulation de richesses. Ces trois éléments 

sont nécessaires au développement de la puissance (δύναμις) d’une cité et à 

l’expansion de son autorité (ἀρχή), qui garantiront en définitive sa sécurité 

(ἀσφάλεια). 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

                                                             
50 Thuc., 1.1.2. 
51 J. Ober, Thucydides Theoretikos/Thucydides Historikos : Realist Theory and the Challenge of 

History, dans D. R. McCann et B. S. Strauss (dir.), War and Democracy : A Comparative Study of the 
Korean War and the Peloponnesian War, Armonk, 2001, p. 279. 

Fig. 1.1 Triade thucydidéenne de la puissance 
Repris de : J. Ober, op. cit., p. 279. 
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L’absence ou la disparité entre ces trois éléments, à l’époque archaïque, aurait 

empêché selon Thucydide le développement en Grèce de grandes puissances et, a 

contrario, leur accroissement du côté d’Athènes, au Ve siècle, a constitué le ferment du 

conflit contre Sparte. Thucydide soulignait ainsi, en analysant les conditions dans 

lesquelles évoluaient les cités de l’époque archaïque : 

 

Le commerce n’existait pas, et il n’y avait pas de relations sûres entre peuples, 
par terre ou par mer; de plus, ils tiraient chacun de leur pays juste de quoi 
vivre : ils n’avaient pas de réserves d’argent et ne faisaient pas de plantations 
(car on ne savait jamais, le manque de remparts aidant, quand un autre 
viendrait pour vous dépouiller); enfin, ils se disaient qu’en fait de nourriture, ils 
s’assureraient n’importe où de quoi satisfaire aux besoins quotidiens : aussi 
partaient-ils sans difficulté; et cette raison les empêchait d’être forts, soit par 
l’importance des villes, soit par aucune autre ressource52. 

 

Dans ses principes d’organisation défensive de la cité, Aristote, qui affirmait qu’il n’y 

avait aucune noblesse à se protéger derrière des remparts face à un ennemi de force 

égale, insistait néanmoins sur leur utilité en temps de guerre face à un adversaire doté 

de capacités militaires supérieures, « car, assurément, on ne tente pas du tout 

d’attaquer des gens bien préparés53 ». Le philosophe soulignait en outre :  

 

Mais, puisqu’il arrive et qu’il peut arriver que la supériorité des assaillants 
l’emporte de beaucoup sur la vaillance humaine et sur celle d’une petite troupe, 
si l’on doit assurer son salut et ne subir ni désastre ni outrage, il faut bien penser 
que des remparts solidement fortifiés sont les plus efficaces en temps de guerre, 

                                                             
52 Thuc., 1.2.2. : Τῆς γὰρ ἐμπορίας οὐκ οὔσης, οὐδ᾽ ἐπιμειγνύντες ἀδεῶς ἀλλήλοις οὔτε κατὰ 

γῆν οὔτε διὰ θαλάσσης, νεμόμενοί τε τὰ αὑτῶν ἕκαστοι ὅσον ἀποζῆν καὶ περιουσίαν χρημάτων οὐκ 
ἔχοντες οὐδὲ γῆν φυτεύοντες, ἄδηλον ὂν ὁπότε τις ἐπελθὼν καὶ ἀτειχίστων ἅμα ὄντων ἄλλος 
ἀφαιρήσεται, τῆς τε καθ᾽ ἡμέραν ἀναγκαίου τροφῆς πανταχοῦ ἂν ἡγούμενοι ἐπικρατεῖν, οὐ χαλεπῶς 
ἀπανίσταντο, καὶ δι᾽ αὐτὸ οὔτε μεγέθει πόλεων ἴσχυον οὔτε τῇ ἄλλῃ παρασκευῇ. 

53 Arist., Pol., 7.11.12. 
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surtout maintenant que des inventions ont augmenté la précision des projectiles 
et des engins pour les sièges des villes54. 
 

Le Stagyrite ajoutait, à propos des avantages stratégiques conférés par les 

fortifications : « Ceux dont la ville est entourée de remparts peuvent utiliser leur ville 

de deux façons, comme munie ou comme démunie de remparts; mais pour les Cités 

qui n’en possèdent pas, le choix est impossible55. » Une cité dotée de fortifications 

importantes pouvait soutenir un siège pendant de longs mois, voire des années, même 

si elle n’était défendue que par quelques centaines de combattants. Dans ces 

circonstances, ce sont bien souvent la famine, les maladies ou les trahisons intérieures 

qui venaient à bout de la résistance des assiégés. Il n’est donc pas surprenant de 

relever, à l’époque classique, de nombreux exemples de puissances hégémoniques qui 

imposèrent la destruction des fortifications de cités vaincues, ou empêchèrent 

l’édification de nouvelles murailles chez une cité adverse56.  

 

La force navale restait cependant l’une des assises principales de la dunamis dans le 

monde égéen. De fait, c’est la constitution d’une importante flotte qui aurait permis 

au mythique roi Minos, selon Thucydide, d’éliminer la piraterie dans l’Égée, et ce 

faisant, d’assurer l’enrichissement de sa cité et de permettre l’accroissement de sa 

puissance57. L’établissement de la thalassocratie minoenne permit un enrichissement 

général des cités littorales qui dès lors, pour certaines, se parèrent de murs, 

accumulèrent des richesses, alors que d’autres plus faibles, par appât du gain, 

passaient dans l’orbite politique (Thucydide parle d’ « asservissement », δουλεία) des 

                                                             
54 Arist., Pol., 7.11.9. 
55 Arist., Pol., 7.11.11. 
56 A. Giovannini, op. cit., p. 209-210. 
57 Thuc., 1.1.4. 
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poleis les plus puissantes58. Pour L. Kallet-Marx, ces différents exemples révèlent la 

conception thucydidéenne de la richesse et du pouvoir : 

 

This analysis stands out as a fine illustration of Thucydides’ conception of the 
development of power and the emergence of unequal relationships. It also 
reflects his view of human nature and behavior, in which those who are 
stronger will exert power over others, while those who are weaker will agree to 
submission (…)59.  

 

Dans un discours restitué par Thucydide, le stratège athénien Périclès met à son tour 

l’accent sur l’importance stratégique de la flotte de guerre athénienne, qui « définit la 

puissance 60  » de la cité attique (αὕτν ἡ δύναμις φαίνεται), démontrant à ses 

concitoyens que leurs préoccupations quant à l’intégrité du territoire était « un luxe de 

riche dont on se désintéressera61. » Périclès insistait : « Il n’est personne qui, si vous 

mettez à la mer les forces navales dont vous disposez, puisse vous barrer le passage, ni 

le Roi ni aucun autre peuple à l’heure actuelle62. » 

 

La richesse apparaît donc comme un élément central de l’équation thucydidéenne, et 

c’est notamment le manque de moyens financiers (ἀχρηματία), qui selon l’historien 

athénien, aurait ralenti l’effort de guerre des Grecs sous les murs de la cité de Priam, 

durant la Guerre de Troie : « La cause en est moins la pénurie d’hommes que le 

manque d’argent63. » J. Ober le résumait ainsi, dans une formule simple : « The 

Thucydidean power equation is clear : walls + ships – capital = limited dunamis64. » 

                                                             
58 Thuc., 1.8.2-3. 
59 L. Kallet-Marx, Money, Expense, and Naval Power in Thucydides’ History 1-5.24, Berkeley, 

University of California Press, 1993, p. 27. 
60 Thuc., 2.62.3. 
61 Id. 
62 Thuc., 2.62.2. 
63 Thuc., 1.11.1. 
64 J. Ober, op. cit., p. 278. 
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De même, dans le récit de la Guerre du Péloponnèse, le roi Archidamos de Sparte, 

sous la plume de Thucydide, soulignait auprès de ses alliés l’importance de la richesse 

athénienne et l’avantage que conférait à la cité attique le tribut de ses « alliés » de la 

ligue de Délos, afin de justifier la prudence lacédémonienne à s’engager dans un 

conflit ouvert : « Ils ont, de leur côté, des alliés tout aussi nombreux, qui leur versent 

tribut, et la guerre tient moins aux armes mêmes qu’à l’argent dépensé, qui les rend efficaces 

– surtout pour des continentaux en face d’un peuple maritime65. » Dans un fragment 

dont l’attribution demeure incertaine, Diodore de Sicile a quant à lui restitué le 

discours d’un orateur (s’agissait-il d’Hannibal, cherchant à conseiller Antiochos 

III ?66) exposant les leçons tirées de la Deuxième Guerre punique, et qui met lui aussi 

l’accent sur l’importance des moyens financiers dans la conduite de la guerre : 

 

À la guerre, comme dit le proverbe bien connu, les ressources financières sont 
les compagnes des actions. Celui qui en a beaucoup ne manque pas d’hommes 
en état de combattre. Les Carthaginois en effet ont récemment mis les Romains 
dans les pires dangers, en remportant la victoire dans de si grandes batailles 
rangées non point avec des soldats recrutés parmi les citoyens mais grâce au 
nombre de leurs mercenaires. La supériorité numérique d’une armée de 
mercenaires est en effet d’une très grande commodité pour celui qui en dispose 
alors que c’est pour l’ennemi une très grande cause de crainte. Les uns, à peu de 
frais, rassemblent des gens qui s’exposent pour eux tandis que l’autre camp, 
même victorieux, n’en est pas moins confronté à d’autres adversaires tout prêts. 
[…] Mais les Romains ne sont pas accoutumés à avoir des mercenaires et ils 
manquent d’argent67. 

                                                             
65 Thuc., 1.83.2 : Εἰσὶ γὰρ καὶ ἐκείνοις οὐκ ἐλάσσους χρήματα φέροντες ξύμμαχοι, καὶ ἔστιν ὁ 

πόλεμος οὐχ ὅπλων τὸ πλέον ἀλλὰ δαπάνης, δι᾽ ἣν τὰ ὅπλα ὠφελεῖ, ἄλλως τε καὶ ἠπειρώταις πρὸς 
θαλασσίους. Nos italiques. 

66 Voir les commentaires de traduction de P. Goukowsky (2012, p. 240, no 25). 
67 Diod., 29. Fr. 6 [= 6 Walton] : Ὅτι εἰσὶν ἐν τοῖς πολέμοις αἱ τῶν χρημάτων παρασκευαί, 

καθάπερ ἡ κοινὴ παροιμία θησίν, ἑταῖραι τῶν πράξεων. ὁ γὰρ τούτων εὐτορῶν οὐκ ἀπορεῖ τῶν μάχεσθαι 
δυναμένων ἀνδρῶν. Οἱ γὰρ Καρχηδόνιοι προσφάτως Ῥωμαίους εἰς τοὺς ἐσχάτους κινδύνους ἤγαγον, οὐ 
πολιτικοῖς στρατιώταις τὰς τηλικαύτας παρατάξεις νικῶντες ἀλλὰ τῶ τῶν μισθοφόρων πλήθει. Ἔστι 
γὰρ τὸ πλῆθος τῆς ξενικῆς δυνάμεως εὐχρηστότατον μὲν τοῖς ἔχουσι, φοβερώτατον δὲ τοῖς πολεμίοις. οἱ 
μὲν γὰρ ὀλίγου χρήματος ἀθροίζουσι τοὺς ὑπὲρ αὐτῶν κινδυνεύοντας, οἱ δὲ κἂν νικήσωσιν, οὐδὲν ἧττον 
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Certains théoriciens des relations internationales ont avancé une définition de la 

puissance qui ne s’appuie pas tant sur les ressources brutes dont dispose un État, que 

sur sa capacité à contraindre un autre acteur international d’agir dans une direction 

contraire à ses intérêts. Raymond Aron désignait ainsi la puissance comme « la 

capacité d’une unité politique d’imposer sa volonté aux autres unités68 ». Il s’agit 

notamment du principe à la base du concept de soft power, développé par le 

politologue américain J. Nye (1990). Le soft power est la capacité d’un État 

d’influencer et de contraindre, par l’adhésion qu’il suscite chez d’autres, sans pour 

autant recourir à la force brute. Or, comme le soulignait J. J. Mearsheimer69, cette 

définition, qui s’appuie sur le résultat de l’interaction entre deux acteurs 

internationaux, ne peut permettre de déterminer la puissance de chacun, c’est-à-dire 

sa capacité à influencer ou contraindre. De nombreux États de moindre envergure 

possèdent, sur la scène internationale, une grande influence en raison du respect qu’ils 

inspirent chez leur vis-à-vis, sans pour autant être qualifiés de « puissances ». 

Également, en cas de conflit militaire, de nombreux facteurs extérieurs (épidémies, 

conditions météorologiques difficiles, méconnaissance du territoire, stratégie militaire 

défaillante) peuvent influencer le cours d’une guerre et fausser l’appréciation de la 

puissance des acteurs en présence70. Il ne fait aucun doute que les États-Unis, du strict 

point de vue des capacités économiques et matérielles, étaient de loin plus puissants 

que le Viêt Nam du Nord, ce qui n’a pas évité l’enlisement américain dans la 

péninsule vietnamienne durant les années 1960. Pour autant, au regard de la défaite 

                                                                                                                                                                              
ἄλλους ἔχουσιν ἀνταγωνιστὰς ἐξ ἑτοίμου. (...) Ῥωμαῖοι δὲ οὔτε μισθοφόρους εἰώθασιν ἔχειν οὔτε 
χρημάτων εὐποροῦσιν. 

68 R. Aron, Paix et guerre…, op. cit., p. 58. 
69 J. J. Mearsheimer, The Tragedy of Great Power Politics, New York, W. W. Norton & 

Company, 2014 (1re éd. 2001), p. 60. 
70 Ibid., p. 58. 
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militaire américaine, peut-on raisonnablement affirmer que le Viêt Nam du Nord 

communiste était plus « puissant » que son adversaire américain? 

 

Les sources anciennes témoignent également du déséquilibre flagrant entre les 

ressources considérables mobilisées par l’empire perse, lors de l’invasion de la Grèce 

en 490 av. n. ère, et celles dont disposaient les cités grecques, qui pourtant 

remportèrent la victoire. À la lumière de ces résultats, est-il raisonnable d’affirmer que 

les cités grecques, prises en leur ensemble ou individuellement, étaient plus puissantes 

que l’empire de Darius 1er ? Inversement, peut-on avancer que la Macédoine était plus 

puissante que la Perse de Darius III, alors qu’Alexandre ne pouvait compter, lors de 

son passage en Orient en 334 av. n. ère, que sur une armée de quelques dizaines de 

milliers d’hommes face aux forces perses de Darius III Codoman, autrement plus 

nombreuses? 

 

Les capacités militaires, humaines et matérielles d’un État, bien qu’elles ne permettent 

pas de prévoir hors de tout doute l’issue d’un conflit, restent néanmoins le meilleur 

moyen pour jauger de la puissance relative d’un État, en plus de lui conférer un 

avantage qui peut bien souvent se révéler décisif, en cas de conflit militaire. Pour 

J. J. Mearsheimer et les tenants du néoréalisme dit « offensif », la force demeure, en 

définitive, l’ultima ratio de la politique internationale71. S’il est aujourd’hui possible 

d’opposer certaines nuances à cette conception réaliste de la machtpolitik, en raison des 

progrès de l’intégration mondiale des marchés ou de l’importance des organisations 

internationales, les capacités matérielles demeurent cependant, pour les fins de cette 

étude et en raison du caractère pré-diplomatique du système hellénistique, la donnée 

essentielle permettant de jauger la puissance des États en Méditerranée ancienne. 

 
                                                             

71 Ibid., p. 56. 
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L’on référera parfois, que ce soit lorsqu’on se penchera sur la renaissance de 

l’économie carthaginoise au IIe siècle ou encore sur la restauration de la politique 

extérieure antigonide durant la décennie 170, à deux types de puissance : la puissance 

actuelle (essentiellement militaire) et la puissance dite latente. En effet, une attention 

particulière sera portée à la puissance latente, c’est-à-dire aux conditions socio-

économiques permettant à un État de développer sa puissance militaire. Deux facteurs 

sont ainsi de toute première importance : la taille de la population – qui garantira la 

capacité de l’État à lever des armées importantes – et sa richesse relative, à même de 

lui permettre de soutenir un effort de guerre prolongé et de financer les troupes72. La 

nature conventionnelle, voire rudimentaire selon les critères contemporains, de la 

guerre à l’époque hellénistique, la relative égalité des moyens technologiques mis à la 

disposition des États, ainsi que la taille des armées déployées sur les champs de 

bataille – dans le monde hellénistique majoritairement composées de mercenaires –, 

confèrent aux facteurs économique et démographique une importance capitale dans 

l’évaluation de la puissance d’un État hellénistique. 

 

Il convient cependant d’insister sur le fait que l’unipolarité, en tant que configuration 

d’un système international donné, désigne avant tout la répartition de la puissance 

militaire, et non de la puissance latente, qui peut être possédée par certains États de 

second plan, sans qu’ils ne la traduisent en puissance militaire73. La puissance latente 

d’un État – ou du moins, sa perception par les autres acteurs du système international 

– sera cependant une donnée importante dans la dynamique sécuritaire que nous 

exposerons au point suivant. Puisqu’il est impossible de prévoir avec certitude 

l’orientation de la politique extérieure d’un État donné, sa puissance latente, se 

                                                             
72 Ibid., p. 61-62. 
73 N. P. Monteiro, op. cit., p. 48; J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 76sq 
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manifestant par sa prospérité relative et la taille de sa population, peut devenir un 

objet d’inquiétude pour les autres acteurs du système. Mearsheimer exposait ainsi : 

 

When a state surveys its environment to determine which states pose a threat to 
its survival, it focuses mainly on the offensive capabilities of potential rivals, not 
their intentions. […] Capabilities, however, not only can be measured but also 
determine whether or not a rival state is a serious threat. In short, great powers 
balance against capabilities, not intentions. […] But great powers pay careful 
attention to how much latent power rival states control, because rich and 
populous states usually can and do build powerful armies. Thus, great powers 
tend to fear states with large populations and rapidly expanding economies, 
even if these states have not yet translated their whealth into military might74. 

 

Certains autres éléments peuvent également contribuer à fonder la puissance d’un 

État, comme sa position géographique (se trouvait-il en marge du système 

international? Était-il défendu par des frontières naturelles?) ou l’accès à des 

ressources naturelles considérables. Si nous avons choisi d’utiliser le concept de 

puissance dans son acception matérielle, en tant qu’accumulation des ressources que 

peut mobiliser un État et qui lui confèrent un avantage indéniable face à ces 

adversaires, encore faut-il que cet État soit capable de mobiliser efficacement ses 

ressources, de les transformer et de les mettre au service de ses ambitions extérieures. 

En somme, cet État doit avoir la capacité, administrativement et politiquement, de 

projeter sa puissance.  

 

Sur ce point, la réflexion de R. Aron sur la puissance nous semble importante, le 

politologue français insistant sur les caractéristiques internes rendant possible la 

transformation des forces militaires ou économiques. Pour lui cette transformation 

                                                             
74 J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 45-46. 
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était la définition même de la puissance75. Aron désignait la « capacité d’action 

collective » comme l’un des éléments fondamentaux sur lesquels s’appuie la puissance 

d’un État, un concept qui englobait « l’organisation de l’armée, la discipline des 

combattants, la qualité du commandement civil et militaire, en guerre et en paix, la 

solidarité des citoyens face à l’épreuve, à la bonne ou à la mauvaise fortune76 ». Cette 

capacité d’action collective nous semble être la pierre d’assise sur laquelle s’est 

construite la prépondérance politique et militaire de Rome au IIe siècle av. n. ère, et la 

clé nécessaire à la compréhension des rapports politiques établis au sein du système 

international hellénistique. Rome s’est ainsi imposée face à des royaumes dont le 

pouvoir central, par la nature charismatique de la monarchie gréco-macédonienne 

(infra, p. 247sq), était bien souvent menacé par des troubles politiques internes 

affaiblissant leurs capacités extérieures : « Il suffit d’un changement de régime à 

l’intérieur d’un des acteurs principaux pour changer le style et parfois le cours des 

relations internationales77. » En somme, malgré les visées idéologiques de ses Historiai 

et sa vision téléologique du cycle de croissance des États, Polybe avait eu la bonne 

intuition lorsqu’il avait posé les caractéristiques du régime politique romain, 

auxquelles il a consacré son livre VI, comme l’un des facteurs à même d’expliquer 

l’établissement de la prépondérance de Rome au sein du monde hellénistique. 

 

                                                             
75 R. Aron, Paix et guerre…, op. cit., p. 59 (nos italiques) : « De même, nous proposons, à 

propos des collectivités, de distinguer les forces, militaires, économiques, morales même, et la 
puissance qui est la mise en œuvre de ces forces dans des circonstances et en vue d’objectifs 
déterminés. » 

76 Ibid., p. 65. Fr. H. Hartmann, quant à lui, référait à l’organizational-administrative element, 
qu’il définissait ainsi : « What is the form of government, what is the attitude of the people toward it, 
how strong do they desire it to be, and how strong and efficient is it? […] If the government is 
inadequate and cannot properly bring the potential power of the nation to bear upon a problem, the 
power might as well not exist. » Fr. H. Hartmann, The Relations of Nations, New York, MacMillan, 
1967 (3e éd.), p. 57. 

77 R. Aron, Paix et guerre..., op. cit., p. 104. 
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À bien des égards, la capacité d’action collective des acteurs du système méditerranéen 

explique la reconfiguration de ce dernier dans la première moitié du IIe siècle av. n. 

ère. Il nous est donc possible de proposer à notre tour, sur le modèle de la triade 

thucydidéenne, une triade de la puissance à l’époque hellénistique, qui devra nous 

servir d’aune pour jauger la puissance des États sur la scène méditerranéenne, dans la 

première moitié du IIe siècle av. n. ère. Le modèle thucydidéen était adapté au monde 

plus restreint des rapports entre cités-États dont les capacités étaient parfois limitées, 

et qui justifiait dans une certaine mesure l’importance accordée aux fortifications, qui 

ne s’effacera pas pour autant dans les deux siècles subséquents. Cependant, il nous 

semble que le régime politique, qui est le principal fondement de la « capacité d’action 

collective » des acteurs historiques qui les rendait capables de projeter leur puissance, 

doit être remis à l’avant-plan à l’époque hellénistique, considérant l’échelle sur 

laquelle se sont déployés les conflits et leur fréquente simultanéité. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Du point de vue politique et militaire, la période hellénistique se caractérise avant tout 

par l’extension du champ d’action des grandes puissances méditerranéennes et, ce 

faisant, par l’ampleur des ressources militaires mobilisées afin d’appuyer les objectifs 

Fig. 1.2 Triade de la puissance hellénistique  
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extérieurs des successeurs d’Alexandre. Les armées alignées sur les champs de bataille 

grecs et orientaux par les trois grands royaumes gréco-macédoniens aux IIIe et IIe 

siècles av. n. ère étaient d’une taille particulièrement impressionnante, même pour les 

standards de l’Antiquité classique. À titre d’exemple, à la bataille de Raphia, opposant 

en juin 217 la Syrie d’Antiochos III à l’Égypte de Ptolémée IV, le camp lagide 

comptait près de 75 000 hommes, contre 72 000 dans le camp séleucide78. Les 

effectifs déployés par la dynastie antigonide de Macédoine, dans les années 170, 

furent eux aussi importants : le roi Persée alignant une armée forte de plus de 40 000 

hommes afin d’appuyer ses prétentions hégémoniques en Grèce79. En comparaison, 

l’armée athénienne comptait environ 13 000 citoyens-soldats au début de la Guerre 

du Péloponnèse, en 431. Les effectifs militaires considérables (largement composés 

de mercenaires) des armées hellénistiques devaient exercer, comparativement à 

l’époque classique, une pression sans précédent sur les finances des États engagés 

dans des conflits militaires de grande échelle, justifiant de ce fait l’importance que le 

chercheur accordera au facteur économique. John Serrati soulignait : « For the first 

time in the Greek world states emerge whose economies are completely geared toward 

furthering their military aims. In fact, it would be no exaggeration to state that 

Hellenistic economies largely existed to enable their monarchs to make war80. » 

 
 
 
 
 

                                                             
78 Diod., 19.27-28; Pol., 5.79. Cf. É. Will, Histoire politique du monde hellénistique, 323-30 

av. J.-C., Nancy, Presses universitaires de Nancy, 1982, p. 37; P. Baker, « La guerre à l’époque 
hellénistique », dans Fr. Prost (dir.), L’Orient méditerranéen de la mort d’Alexandre aux campagnes de 
Pompée : cités et royaumes à l’époque hellénistique, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2003, 
p. 387-388; J. Serrati, « The Hellenistic World at War : Stagnation of Development? », dans 
B. Campbell et L. A. Tritle (dir.), The Oxford Handbook of Warfare in the Classical World, Oxford, 
Oxford University Press, 2003, p. 182. 

79 Liv., 42.12.9. 
80 J. Serrati, op. cit., p. 181. 
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1.3.3. Anarchie internationale et dilemme de sécurité 
 

1.3.3.1. Le concept d’anarchie internationale 
 

N. P. Monteiro insiste sur le fait que l’unipolarité est un système de relations 

interétatiques dit anarchique. La notion d’anarchie internationale a pour la première 

fois été appliquée à l’étude de l’époque hellénistique par A. M. Eckstein (2006, 

2008) et, depuis, plus ou moins bien comprise ou manipulée par les historiens 

spécialistes de cette période. L’importance accordée par les réalistes à la prévalence des 

conflits militaires dans les systèmes internationaux a bien souvent induit une 

conception erronée du concept d’anarchie, perçu comme désignant un état chaotique 

des rapports entre États, plutôt que comme principe ordonnateur de ces mêmes 

rapports. En clair, le concept d’anarchie désigne l’absence d’une autorité supra-

étatique (ἀρχή), de « gouvernement des gouvernements » au-dessus des États, vers 

laquelle l’un des membres du système puisse se tourner en dernier recours (ce que 

Mearsheimer qualifie de façon imagée de night-watchman) et qui serait à même 

d’ordonner les rapports internationaux et de contenir les ambitions des États les plus 

belliqueux 81 . Cette notion d’anarchie se trouvait notamment au centre de la 

conception des relations internationales de R. Aron : « Max Weber, on le sait, 

définissait l'État par le ‘‘monopole de la violence légitime’’. Disons que la société́ 

internationale est caractérisée par ‘‘l'absence d'une instance qui détienne le monopole 

de la violence légitime’’82». En l’absence d’autorité centrale, les États, qui sont dans la 

perspective réaliste les principaux acteurs du système international, sont laissés à eux-

                                                             
81 J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 30; R. J. Art et R. Jervis, International Politics : Enduring 

Concepts and Contemporary Issues, New York, Pearson, 2007 (8e éd.), p. 2 : « As a consequence, no 
agency exists above the individual states with authority and power to make laws and settle disputes. 
States can make commitments and treaties, but no sovereign power ensures compliance and punishes 
deviations. This – the absence of a supreme power – is what is meant by the anarchic environment of 
international politics. » 

82 R. Aron, « Qu’est-ce qu’une théorie… », op. cit., p. 845. 
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mêmes (self-help) et poursuivent leurs intérêts propres, en veillant à assurer leur 

sécurité83 afin de garantir leur survie, c’est-à-dire la préservation de leur régime 

politique en tant qu’acteur autonome du système international84 . Cette notion 

d’autonomie d’action des cités (αὐτονομία), cette capacité à décider pour soi 

(αὐτοκρατῶρ) qui, dans un discours livré par Hermocrates de Syracuse et restitué par 

Thucydide, était à la base du concept de liberté (ἐλευθερία) : « ‘‘Enfin reconnaissons 

au total qu’en suivant mon avis, chacun de nous habitera une cité libre, où nous 

aurons toute indépendance pour pouvoir, de plain-pied, répondre noblement à qui 

nous sert ou bien nous nuit’’85. » Dans ce contexte d’anarchie et en l’absence d’une 

autorité suprême, le recours à la force devient le moyen ultime (ultima ratio) des États, 

non seulement pour résoudre leurs conflits, mais aussi pour assurer leur sécurité. 

Dans cet esprit, Aristote soulignait, dans la Politique, que l’entraînement à la guerre 

était nécessaire pour le bien d’une cité « d’abord en vue d’éviter soi-même de devenir 

esclave des autres (ἀλλ᾽ ἵνα πρῶτον μὲν αὐτοὶ μὴ δουλεύσωσιν ἑτέροις) 86». 

                                                             
83 Voir : K. N. Waltz, Man, the State and War. A Theoretical Analysis, New York, Columbia 

University Press, 1959, p. 159sq; K. N. Waltz, Theory of International…, op. cit., p. 88sq; R. Aron, 
« Qu’est-ce qu’une théorie… », op. cit., p. 846; J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 29sq. Cf. R. Aron, Paix et 
guerre…, op. cit., p. 133 : « Les États ne reconnaissent ni arbitre ni tribunal ni loi supérieurs à leur 
volonté et, par conséquent, ne doivent leur existence ou leur sécurité qu’à eux-mêmes ou à leurs 
alliés. […] Aucun État n’impose souverainement sa volonté aux autres, à moins qu’il ne possède des 
ressources à ce point écrasantes que ses rivaux admettent à l’avance la vanité de la résistance. »  

84 Sur les concepts de « survie » et de « sécurité », voir N. P. Monteiro, op. cit., p. 32 : 
«  Survival refers to the continuation of the political regime in its core territory as an autonomous actor 
in the international system conditioned only by its relative power. Security is a broader concept that 
necessarily includes survival but goes beyond it, requiring the capability to deter or defeat any threats 
to the state, including those that do not affect state survival. » 

85  Thuc., 4.63.2 : Τὸ ξύμπαν τε δὴ γνῶμεν πειθόμενοι μὲν ἐμοὶ πόλιν ἔξοντες ἕκαστος 
ἐλευθέραν, ἀφ᾽ ἧς αὐτοκράτορες ὄντες τὸν εὖ καὶ κακῶς δρῶντα ἐξ ἴσου ἀρετῇ ἀμυνούμεθα. Le principe 
d’autonomie politique ne reçut un véritable sens juridico-politique qu’à partir de 384 av. n. ère, dans 
les textes des alliances conclues par Athènes avec d’autres cités. À cette date, l’autonomie politique 
signifie que chaque parti « se gouverne selon la constitution (politeia) qu’il souhaite sans être astreint à 
une garnison ni à un gouverneur et sans être soumis au tribut. » (IG II2 34.20-21) Voir : J. Boëldieu-
Trevet, « Platées trois fois châtiée (480, 429-427, 373 av. n. è.), dans P. Gilli et J.-P. Guilhembet 
(éds.), Le châtiment des villes dans les espaces méditerranéens (Antiquité, Moyen Âge, Époque moderne), 
Turhnout, Brepols, coll. « Studies in European Urban History », 26, 2012, p. 47. 

86 Arist., Pol., 7.14.21. 
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Malgré la prévalence de la guerre à l’époque hellénistique, le concept d’anarchie 

internationale n’est pas synonyme, comme nous l’avons souligné, de chaos à l’échelle 

du système ni d’un état de guerre permanent entre les acteurs internationaux. La 

nature anarchique du système hellénistique n’est pas incompatible, contrairement à la 

compréhension qu’en ont eue certains historiens à la suite de la publication des 

travaux d’Eckstein87, avec le partage de normes morales communes visant à baliser les 

rapports entre les États hellénistiques, à prévenir l’éclatement d’un conflit, à atténuer 

les conséquences de la guerre. Elle n’est pas non plus incompatible avec le 

développement de pratiques diplomatiques formelles telles que la procédure de 

médiation ou d’arbitrage entre les cités, bien attestée dans les sources épigraphiques. 

 

Au contraire, dans une perspective réaliste, la diplomatie peut se révéler cruciale pour 

les plus petits États, dotés de capacités matérielles négligeables, afin de contrer la 

dynamique sécuritaire induite par l’anarchie internationale par la conclusion 

d’alliances militaires qui garantiront leur sécurité. Elle peut aussi, comme dans le cas 

                                                             
87 On retrouve cette fausse opposition entre les pratiques diplomatiques des États anciens et la 

nature anarchique du système international méditerranéen dans J.-Ch. Couvenhes, « Introduction : La 
symmachia comme pratique du droit international dans le monde grec », dans J.-Ch. Couvenhes (dir.), 
La symmachia comme pratique du droit international dans le monde grec, d’Homère à l’époque hellénistique, 
DHA, supp. 16, 2016, p. 16-17 : « Certes, en matière de relations internationales, il est tentant de 
considérer que la seule loi effective est ‘‘la loi du plus fort’’. Néanmoins, nous ne sommes pas de ceux 
qui considèrent que les Grecs, à l’instar des Romains, ont laissé un principe « d’anarchie multi-
polaire » (multi-polar anarchy) régir avec fluidité leurs relations interétatiques ; il nous semble bien 
plutôt qu’ils ont essayé très tôt de construire, par la pratique, un droit international, en dépit de ses 
manques et de ses faiblesses. » Cf. J. D. Grainger, Great Power Diplomacy in the Hellenistic World, 
Londres et New York, Routledge, 2017, p. 6 : « A further result of the usual emphasis on warfare – 
which, to be sure, is in large part the result of the ancient sources – is to purvey the impression that the 
Hellenistic period is one of, as a recent account puts it, ‘anarchy’. This is a characterisation which 
cannot be sustained, and a survey of the diplomacy which operated will show that in fact it was a 
period in which major efforts were made to avoid conflict and that the diplomatic system of the 
Hellenistic states provided a framework within which those states could operate to resolve their 
disputes – that it was, in fact, the very opposite of ‘anarchy’, because the diplomats and the kings were 
men who were operating within an accepted set of rules and practices. » 
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de la république insulaire de Rhodes, qui développa aux IIIe et IIe siècles une tradition 

de médiation diplomatique, être un instrument de prestige au service d’une politique 

extérieure au demeurant réaliste88. Le concept d’anarchie implique plutôt que malgré 

les normes diplomatiques tacites pouvant être communément partagées 

(infra,  p. 123sq), et en l’absence d’une autorité supra-étatique capable de faire respecter 

les traités passés et de punir, le cas échéant, les États qui manquent à leurs 

engagements, la force demeure l’ultima ratio des rapports sur la scène internationale. 

Ainsi, comme le soulignait Sh. L. Ager89, la tentative des États grecs de résoudre leurs 

conflits par la médiation et l’arbitrage d’État tiers s’est heurtée au même problème que 

celui affronté par le système international contemporain, à savoir l’absence d’une 

autorité neutre à même d’imposer des arbitrages. Le « droit international », 

aujourd’hui comme à l’époque hellénistique, se heurte bien souvent à la volonté des 

États les plus puissants du système, soucieux avant tout d’assurer leur « intérêt 

national » et de préserver leur souveraineté, qui serait autrement amoindrie par la 

soumission à l’arbitrage d’un tiers. Ager soulignait ainsi : 

 

Even if the existence of international law were to be universally accepted in 
theory, it would remain a law capable of being flouted by a state with far greater 
ease than domestic law can be set aside by an individual. […] As Gwynne Dyer, 
an observer of the current international political scene, has remarked : ‘The 
main obstacle in creating any system of collective security is persuading the 
most powerful countries to submit to its disciplines. For they are strong enough 
not to need protection by international law, and their strength enables them to 
do pretty much what they want, legal or not’90. 

 

                                                             
88 Voir Sh. L. Ager, « Rhodes : The Rise and Fall of a Neutral Diplomat », Historia, 40, 1, 

1991, p. 12-29. 
89 Sh. L. Ager, « Why War? Some Views on International Arbitration in Ancient Greece », 

Échos du Monde Classique/Classical Views, 37, 12, 1993, p. 8. 
90 Id. 
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Le concept d’anarchie n’est pas non plus incompatible avec le développement de 

rapports hiérarchiques entre les États, comme ceux qui s’établiront entre l’unipôle et 

les puissances majeures et mineures du système. Comme l’écrivait déjà K. Waltz, dans 

le champ des relations internationales, il est avant tout question des inégalités entre 

les acteurs internationaux91. En d’autres mots et pour reprendre l’expression de 

J. Donnelly, il est possible de penser la hiérarchie au sein de l’anarchie92. S’il est vrai 

que l’influence d’un unipôle peut lui conférer le pouvoir de contraindre les autres 

acteurs internationaux et d’altérer certaines des dynamiques propres aux systèmes 

anarchiques, cette influence, qui repose notamment sur la reconnaissance de sa 

prépondérance militaire et la déférence des autres membres du système, n’est 

cependant pas illimitée, ce qui consacre la nature anarchique des systèmes unipolaires. 

N. Monteiro le soulignait : 

 

In a unipolar system, security relations between the unipole and the major 
powers are essentially anarchic. In Lake’s term93, the unipole has a limited 
amount of authority over other powerful states, which justifies naming anarchy 
as the organizing principle of a unipolar world. At the same time, the unipole 
has considerable authority over those states that decide to accomodate it. In 
other words, an anarchical world makes room for important hierarchical 
relations94. 

 

                                                             
91 K. N. Waltz, Theory of International…, op. cit., p. 94. 
92 Sur la compatibilité entre les concepts d’anarchie et de hiérarchie, voir l’étude fondamentale 

de J. Donnelly : « Rather than thinking of anarchy or hierarchy we should attend instead to hierarchy 
in anarchy. Anarchy — literally, without a leader (archos) or rule (arche) — is conventionally 
understood as the absence of government. […] Neither super-ordination nor differentiation, however, 
has any logical relationship to (an)archy; that is, to government or its absence. The opposite of 
anarchy is not hierarchy but ‘‘archy’’, government, rule, political authority; ‘‘empire’’ in its non-
imperial sense. Hierarchy (super-ordination and differentiation) in anarchy is not only theoretically 
possible but is, as we will see, historically common. » J. Donnelly, « Sovereign Inequalities and 
Hierarchy in Anarchy: American Power and International Society », European Journal of International 
Relations, 12, 2, 2006, p. 141. 

93 D. A. Lake, Hierarchy in International Relations, Cornell University Press, Ithaca, 2009. 
94 N. P. Monteiro, op. cit., p. 41. 
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Contrairement aux systèmes multipolaire ou bipolaire, l’unipolarité affecte de façon 

plus importante certains des principes qui régissent la vie internationale. Puisque la 

capacité d’action de l’unipôle n’est contrainte par aucune autre puissance, il est en 

mesure de limiter, s’il le désire, la capacité d’action des puissances mineures et de leur 

dicter ses propres volontés95. Nous pouvons ainsi considérer, suivant J. Donnelly, la 

figure 1.3 qui permet de schématiser et de penser la hiérarchie au sein de l’anarchie. 

Dans cette figure, seul le cadran IV, constitué par le concept d’empire, sort du cadre 

de l’anarchie internationale puisque comme nous l’avons précédemment souligné 

(supra, p. 47), l’empire abolit l’égalité juridique virtuelle entre les acteurs 

internationaux, puisqu’il se caractérise par le contrôle effectif de la souveraineté des 

autres États par une puissance impériale. 

 

Fig. 1.3 
Hiérarchie dans l’anarchie : polarité, autorité et ordre international 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : J. Donnelly, « Sovereign Inequalities and Hierarchy in Anarchy: American 
Power and International Society », European Journal of International Relations, 12, 2, 
2006, p. 143. 
 
                                                             

95 R. Jervis, « Unipolarity… », op. cit., p. 194. 
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Le cadran I est celui de la « balance du pouvoir » ou de la multipolarité, où plusieurs 

grandes puissances se font face; la hiérarchie y est faible et l’autorité y est 

horizontalement répartie, les puissances majeures et mineures se rangeant bien 

souvent derrière les positions des grandes puissances (bandwagoning). Il s’agit en 

somme du monde hellénistique tel qu’il pouvait se concevoir au IIIe siècle av. n. ère, 

avant l’intervention de Rome sur la scène orientale de la Méditerranée. Comme le 

soulignait J. Donnelly, les politologues ont souvent eu tendance à penser l’architecture 

des systèmes internationaux dans un axe allant du cadrant I au cadran IV, alors que 

l’axe constitué par les cadrans II et III permet cependant de penser les rapports entre 

États de façon plus nuancée que la seule opposition multipolarité/empire. 

L’unipolarité romaine pourrait ainsi se trouver dans le cadran III, dont Donnelly 

expose les principales caractéristiques : 

 

In such cases, the sole superpower exercises influence more than authority ; its 
special rights or privileges are those of a great power with no rivals rather than 
expressions of an imperial right to rule. And the authority it does possess is 
formally coordinate/horizontal, not superordinate. Furthermore, it is neither 
logically necessary nor causally inevitable that unipolarity move towards, let 
alone result in, empire96. 

 

Aussi schématique que soit ce diagramme, il nous permet néanmoins de penser la 

notion de hiérarchie au sein de l’anarchie internationale, et de considérer l’influence, 

voire l’autorité exercée par un État, sur un gradient allant de la multipolarité à 

l’empire. 

 
 
 
 

 

                                                             
96 J. Donnelly, op. cit., p. 144. 



 69 

1.3.3.2. La question du dilemme de sécurité 

 

Dans le contexte d’anarchie internationale, et en l’absence de moyens de 

renseignement fiables ou d’appareil diplomatique développé, aucun des acteurs du 

système ne peut être assuré à long terme de la bienveillance des intentions de ses vis-

à-vis et chacun tentera donc de se prémunir contre ses adversaires en accroissant ses 

capacités militaires, en cherchant à limiter les capacités de ses adversaires, la quête de 

sécurité rendant bien souvent inévitable l’éclatement de conflits armés97 . Cette 

dynamique est circonscrite dans ce que les politologues désignent sous le nom de 

dilemme de sécurité, concept qui fut notamment théorisé par J. H. Herz (1950) et par 

R. Jervis (1978). En somme, plus un État cherchera à accroître ses capacités 

militaires afin d’assurer sa sécurité, plus il représentera une menace aux yeux des 

autres membres du système98. Ce faisant, il incitera ses adversaires à augmenter à leur 

tour leur potentiel militaire, R. Aron référait à cette dynamique comme à la 

« dialectique de l’hostilité en temps de paix99 », « la forme non belliqueuse de 

l’ascension aux extrêmes », nourrissant un cercle vicieux pouvant résulter en un 

conflit militaire : 

 

La spécificité de la conduite des acteurs [du système international] les uns par 
rapport aux autres est qu'en l'absence de tribunal et de police, ils sont tenus de 

                                                             
97 W. C. Wolhforth, « Realism », dans Ch. Reus-Smit et D. Snidal (éds.), Oxford Handbook of 

International Relations, Oxford, Oxford University Press, 2008, p. 134-135. 
98 R. Jervis définit ainsi la dynamique du dilemme de sécurité : « Many of the means by which 

a state tries to increase its security decrease the security of others ». R. Jervis, « Cooperation Under the 
Security Dilemma », World Politics, 30, 1978, p. 169. Sur le dilemme de sécurité et le principe 
d’incertitude régnant au sein du système anarchique, voir également : Ch. L. Glaser, « The Security 
Dilemma Revisited », World Politics, 50, 1, 1997, p. 171-201. 

99 R. Aron, Paix et guerre…, op. cit., p. 652. Cf. P. Veyne, op. cit., p. 852 : « L’existence 
d’autrui constituant une menace au moins potentielle, chacun recherche la sécurité; malheureusement, 
la sécurité des uns fait l’insécurité des autres (…). Quiconque prétendrait s’assurer une sécurité 
définitive serait obligé de prendre toute la sécurité pour lui seul, c’est-à-dire de faire vivre les autres 
dans l’insécurité : ils auraient tout à craindre de lui, puisqu’ils ne pourraient rien contre lui. » 
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se livrer à un calcul des forces et, en particulier, des forces armées disponibles en 
cas de guerre. Aucun d'eux ne saurait exclure l'hypothèse que l'autre nourrisse à 
son égard des intentions agressives, il lui faut donc se demander sur quelles 
forces, les siennes et celles de ses alliés, il peut compter au jour de ce que 
Clausewitz appelait le dénouement des opérations à crédit, le paiement au 
comptant, l'épreuve de forces100. 

 

Ces éléments de la dynamique sécuritaire articulés dans le concept de dilemme de 

sécurité devaient être exacerbés, à l’époque hellénistique, par deux facteurs 

importants. D’abord, ni Rome ni aucun des grands États hellénistiques ne disposaient 

d’un corps diplomatique permanent à même de leur fournir continuellement des 

renseignements de première main sur les intentions des dirigeants des États adverses 

et ainsi offrir à leur politique extérieure une assise solide101. En raison de l’absence 

d’une « machinerie étatique » développée, pour reprendre les mots de A. E. Astin102, 

les Patres, tout comme les souverains hellénistiques ou les dirigeants des ligues et 

cités, devaient orienter leur politique à l’aide d’une boussole imprécise, en composant 

avec un portrait impressionniste – si ce n’est carrément déformant – de la réalité 

politique. Non seulement devait-il être difficile pour Rome ou pour tout État de 

recueillir des renseignements fiables, mais il était également impossible de prévoir la 

politique des dirigeants ou des souverains qui se succéderaient à la tête d’un État 

donné, pas plus qu’il n’était possible de supposer une cohérence à long terme de la 

politique des gouvernements dépourvus d’appareil diplomatique permanent et 

professionnel. 

 

                                                             
100 Ibid., p. 851. 
101 Sur l’absence d’appareil diplomatique à Rome, voir : E. S. Gruen, The Hellenistic World and 

the Coming of Rome, Berkeley et Los Angeles, University of California Press, 1984, p. 203; 231sq; 
R. M. Sheldon, Renseignement et espionnage dans la Rome antique, trad. de A. Hasnaoui, Paris, Belles 
Lettres, 2009, p. 115sq. 

102 A. E. Astin, Politics and Policies in the Roman Republic, Belfast, Queen’s University, 1968, 
p. 14. 
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Ainsi, le Sénat romain a plus souvent qu’autrement déployé, durant les IIIe et IIe 

siècles av. n. ère, une politique extérieure ad hoc, qui cherchait avant tout à répondre 

aux circonstances politiques du moment, plutôt qu’à articuler une action 

diplomatique qui aurait pu se déployer avec cohérence sur plusieurs années, voire sur 

plus d’une décennie. La Méditerranée hellénistique était en quelque sorte un monde 

« pré-diplomatique », comme l’avait souligné A. M. Eckstein 103 , et le principe 

d’incertitude mis en lumière par les politologues contemporains ne pouvait que s’en 

trouver renforcé. 

 

Le deuxième de ces facteurs à même d’exacerber le dilemme sécuritaire des Anciens 

est l’absence de moyens de dissuasion militaire d’une puissance telle, que leur seule 

possession puisse garantir sans équivoque la sécurité des États. Depuis la seconde 

moitié du XXe siècle, l’arme atomique, en raison du principe d’« assurance de 

destruction mutuelle » (Mutual Assured Destruction), offre une telle garantie aux États 

qui maîtrisent le feu nucléaire. Or, dans un monde pré-nucléaire, le seul moyen pour 

un État d’assurer efficacement sa sécurité sur le long terme était d’accroître ses 

moyens militaires dits « conventionnels », à savoir ses effectifs humains, ses vaisseaux 

de guerre, son stock d’armements, ses fortifications, etc. Cette course à l’armement, si 

elle pouvait assurer d’un point de vue purement technique la sécurité des États qui s’y 

engageaient, ne pouvait que réduire, du même coup, leur sécurité absolue puisque 

leurs vis-à-vis, incapables de sonder leurs intentions politiques réelles, ne pouvaient 

qu’appréhender le pire. 

 

                                                             
103 A. M. Eckstein, Mediterranean Anarchy, Interstate War, and the Rise of Rome, Berkeley, 

University of California Press, 2006, p. 59 : « The limited ability of ancient states to communicate and 
cooperate with each other affected those states’ very definition of what their interests were, and the 
perceived choices of strategies available to achieve those interests. It meant that the Realist 
‘‘uncertainty principle’’– states’ lack of information about the capabilities and intentions of other states 
– tended in antiquity to work with extraordinary intensity. » 
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La peur joue, dans cette optique, un rôle crucial. N’étant pas en mesure de pénétrer les 

intentions de leurs vis-à-vis ni de prévoir avec certitude leur politique future, les 

acteurs internationaux doivent tenter de jauger adéquatement leurs capacités 

militaires, ce qui peut entraîner – particulièrement dans le monde antique – de 

nombreuses erreurs d’appréciation. Ces erreurs, que ce soit des capacités réelles d’un 

adversaire, de ses intentions politiques, ou encore une mauvaise lecture d’une 

situation politique donnée, ont bien souvent été les déclencheurs de conflits104. La 

peur est donc, dans la perspective réaliste, un moteur important de la politique 

internationale – K. Waltz parlait d’un véritable « mode de vie105 » – et est illustrée par 

une abondante littérature scientifique106. C’est sans surprise qu’on la retrouve partout 

présente dans les œuvres de Thucydide et de Polybe, chez qui elle constitue un moteur 

important dans la prise de décisions des dirigeants anciens (infra, p. 102sq). Thucydide 

y voyait ainsi, au-delà des conflits d’alliances et des tensions militaires immédiates 

entre Athènes et Sparte, le motif « le plus vrai » (ἀληθεστάτη πρόφασις) du 

déclenchement de la Guerre du Péloponnèse : 

 

Elle commença entre les Athéniens et les Péloponnésiens avec la rupture du 
traité de trente ans conclu après la prise de l’Eubée. Pour expliquer cette 
rupture, j’ai commencé par indiquer, en premier lieu, les motifs et les sources de 
différends, afin d’éviter qu’on ne se demande un jour d’où sortit, en Grèce, une 
guerre pareille. En fait, la cause la plus vraie est aussi la moins avouée : c’est à 
mon sens que les Athéniens, en s’accroissant, donnèrent de l’appréhension aux 
Lacédémoniens, les contraignant ainsi à la guerre107. 

                                                             
104 R. Jervis, War and Misperception, dans R. I. Rotberg et Th. K. Rabb (éds.), The Origin and 

Prevention of Major Wars, Cambridge, Cambridge University Press, 1989, p. 101-126. 
105 K. N. Waltz, « The Origins of War in Neorealist Theory », The Journal of Interdisciplinary 

History, 18, 4, 1988, p. 619. 
106 Pour un survol récent de la place de la question de la peur au sein de l’École réaliste par 

l’étude de trois de ses principaux théoriciens (Morgenthau, Waltz et Mearsheimer), voir : A. H. 
Pashakhanlou, Realism and Fear in International Relations. Morgenthau, Waltz and Mearsheimer 
Reconsidered, Cham, Palgrave Macmillan, 2017. 

107 Thuc., 1.23.4-6; nos italiques : Ἤρξαντο δὲ αὐτοῦ Ἀθηναῖοι καὶ Πελοποννήσιοι λύσαντες 
τὰς τριακοντούτεις σπονδὰς αἳ αὐτοῖς ἐγένοντο μετὰ Εὐβοίας ἅλωσιν. Δι᾽ ὅ τι δ’ ἔλυσαν, τὰς αἰτίας 
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Comme le soulignait A. H. Pashakhanlou, dans cette perspective, la peur devient le 

moteur d’une politique d’ « agression défensive », mise en place contre une menace 

ou un danger perçus, dans une logique d’auto-défense. Elle ne peut que sous-tendre 

la politique d’agression d’États déterminés à maintenir une certaine forme de statu quo 

politique dans le système108. Nous verrons, lorsque nous analyserons plus loin les 

caractéristiques de l’unipôle romain, comment l’unipolarité est à même d’exacerber les 

préoccupations sécuritaires des acteurs internationaux (infra, p.77). 

 

Le réalisme « classique » qui, dans la foulée de la pensée de H. Morgenthau (1904-

1980), s’ancre dans une conception pessimiste de la nature humaine, avait placé les 

causes de l’expansion des États dans la quête de pouvoir qui serait inhérente à la 

nature humaine109. Le développement des théories néoréalistes, à partir des années 

1970, a déplacé cette perspective en postulant que la structure anarchique du système 

international et l’insécurité qu’elle engendrait étaient le moteur principal des actions 

des États. 

 

Les tenants de l’approche structuraliste divergent cependant sur les stratégies 

adoptées par les États afin d’assurer leur sécurité (voir fig. 1.4). Pour certains, suivant 

K. Waltz, les États chercheront à maintenir l’équilibre du système international, la 
                                                                                                                                                                              
προύγραψα πρῶτον καὶ τὰς διαφοράς, τοῦ μή τινα ζητῆσαί ποτε ἐξ ὅτου τοσοῦτος πόλεμος τοῖς Ἕλλησι 
κατέστη. Τὴν μὲν γὰρ ἀληθεστάτην πρόφασιν, ἀφανεστάτην δὲ λόγῳ, τοὺς Ἀθηναίους ἡγοῦμαι 
μεγάλους γιγνομένους καὶ φόβον παρέχοντας τοῖς Λακεδαιμονίοις ἀναγκάσαι ἐς τὸ πολεμεῖν. 

Cette analyse est à nouveau mise en lumière dans d’autres passages de l’œuvre de Thucydide : 
Thuc., 1.118.2 ; 1.75.3-4. Voir également : A. M. Eckstein, « Thucydides, the Outbreak of the 
Peloponnesian War, and the Foundation of International Systems Theory », The International History 
Review, 4, 2003, p. 757-774. 

108 A. H. Pashakhanlou, op. cit., p. 11. 
109 Pour un survol général des théories réalistes, voir : R. Frank, « Histoire et théorie des 

relations internationales », dans R. Frank (dir.), Pour l’histoire des relations internationales, Paris, Presses 
universitaires de France, 2012, p. 42-48. 
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quête du pouvoir par les grandes puissances se révélant coûteuse pour ces dernières, 

puisqu’à même de susciter le formation d’une coalition des adversaires dans un 

mouvement de balancing. Pour d’autres s’inscrivant dans la perspective « offensive », 

et dont le politologue américain J. J. Mearsheimer est la figure la plus éminente, la 

maximisation de la puissance sera au contraire le seul moyen pour les États d’assurer, 

à long terme, leur sécurité. Considérant la nature anarchique du système international 

et l’incertitude y régnant, les États dotés des capacités les plus importantes auront 

tendance à accroître leur influence et à chercher à devenir la puissance hégémonique : 

 

Given the difficulty of determining how much power is enough for today and 
tomorrow, great powers recognize that the best way to ensure their security is 
to achieve hegemony now, thus eliminating any possibility of challenge by 
another great power. Only a misguided state would pass up an opportunity to 
be the hegemon in the system because it thought it already had sufficient power 
to survive. But even if a great power does not have the wherewithal to achieve 
hegemony (and that is usually the case), it will still act offensively to amass as 
much power as it can, because states are almost always better off with more 
rather than less power110. 

 

Une fois cette prépondérance politique et militaire acquise, la grande puissance –ici 

l’unipôle romain à partir de 188 – mènera une politique visant soit à assurer le statu 

quo établi du seul fait de sa prépondérance, soit à modifier l’équilibre du système afin 

de renforcer sa position. 

 

 

 

 

                                                             
110 J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 35. 
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Fig. 1.4 

 
LES PRINCIPALES ÉCOLES RÉALISTES 

 
                                              Réalisme classique         Néoréalisme défensif         Néoréalisme offensif 
 
Causes de la 
compétition entre États 
 

 
Goût du pouvoir 
inhérent à chaque État 

 
Structure du système 
international 

 
Structure du système 
international 

 
Objectifs poursuivis 
par les États 
 

 
Les États cherchent à 
maximiser leur 
puissance, l’hégémonie 
au sein du système 
étant l’objectif ultime. 

 
Les États cherchent 
avant tout à maintenir 
leur place au sein du 
système et à y 
maintenir l’équilibre 
des puissances. 
 

 
Les États cherchent à 
maximiser leur 
puissance, l’hégémonie 
au sein du système 
étant l’objectif ultime. 

Source : J. J. Mearsheimer, The Tragedy of Great Power Politics, New York, 
W. W. Norton & Company, 2014 (1re éd. 2001), p. 22. 
 

Le « Dialogue mélien », mis en scène par Thucydide, constitue sans aucun doute l’une 

des pièces les plus importantes de la pensée réaliste, et expose avec le plus d’acuité les 

dynamiques soulignées par Mearsheimer. Opposant en 416-415 av. n. ère les 

ambassadeurs d’Athènes aux représentants de la cité de Mélos, désireuse de rester 

neutre dans la confrontation entre Lacédémoniens et Athéniens, le dialogue illustre la 

quête de sécurité qui sous-tendait la politique impérialiste de la cité attique dans 

l’Égée. Ainsi, les ambassadeurs athéniens rejetèrent-ils les accusations de leurs vis-à-

vis en revendiquant le droit « naturel » de commander qui incomberait aux États les 

plus puissants : 

 

Nous estimons, en effet, que du côté du divin comme aussi du côté humain 
(pour le premier, c’est une opinion, pour le second, une certitude), une loi de 
nature fait que toujours, si l’on est le plus fort, on commande ; ce n’est pas nous 
qui avons posé ce principe ou qui avons été les premiers à appliquer ce qu’il 
dénonçait : il existait avant nous et existera pour toujours après nous, et c’est 



 76 

seulement notre tour de l’appliquer, en sachant qu’aussi bien vous ou d’autres, 
placés à la tête de la même puissance que nous, vous en feriez de même111. 

 

Si les Méliens invoquèrent l’alliance probable des Lacédémoniens qui ne 

manqueraient pas de venir à leur secours en vertu des liens de parenté qui unissent les 

deux cités, les ambassadeurs athéniens rejetèrent cette éventualité, avançant que 

Sparte chercherait avant tout à assurer sa propre sécurité : « Et vous ne croyez pas que 

l’intérêt réside là où est la sécurité, tandis que le juste et le beau ne se pratiquent 

qu’avec des risques, ce pour quoi les Lacédémoniens, en général, montrent fort peu 

d’audace112? » Ce dialogue est à rapprocher, dans la perspective réaliste, du débat sur 

le sort de la ville de Mytilène, qui avait tenté de passer du côté spartiate. Quelque 

douze ans plus tôt, le sort de cette cité avait opposé, à Athènes, les tenants d’une ligne 

politique dure à ceux qui, plus modérés, jugeaient que l’intérêt de la domination 

athénienne commandait au contraire que la cité attique fasse preuve de modération 

dans le châtiment des Mytiléniens. L’orateur Cléon tenta ainsi de convaincre ses 

concitoyens de maintenir la peine qui avait précédemment été votée contre Mytilène – 

les hommes devaient être massacrés et les femmes et les enfants réduits en esclavage – 

afin de prévenir l’émergence de nouveaux dangers pour l’hégémonie athénienne, la 

clémence pouvant inciter d’autres cités à tenter de se défaire de l’alliance d’Athènes : 

 

S’ils ont bien agi en faisant défection, vous ne devriez pas exercer l’empire. Et si 
en revanche vous prétendez, fût-ce sans aucun titre, l’exercer quand même, il 
vous faut aussi châtier Mytilène par intérêt, sans souci des normes, ou sinon, 
renoncer à l’empire et, loin du risque, vivre en hommes vertueux. Trouvez bon 
enfin de riposter sans rien changer à la peine et, quand vous avez échappé aux 

                                                             
111 Thuc., 5.105.1-2 : Ἡγούμεθα γὰρ τό τε θεῖον δόξῃ, τὸ ἀνθρώπειόν τε σαφῶς διὰ παντὸς 

ὑπὸ φύσεως ἀναγκαίας, οὗ ἂν κρατῇ, ἄρχειν. Καὶ ἡμεῖς οὔτε θέντες τὸν νόμον οὔτε κειμένῳ πρῶτοι 
χρησάμενοι, ὄντα δὲ παραλαβόντες καὶ ἐσόμενον ἐς αἰεὶ καταλείψοντες χρώμεθα αὐτῷ, εἰδότες καὶ ὑμᾶς 
ἂν καὶ ἄλλους ἐν τῇ αὐτῇ δυνάμει ἡμῖν γενομένους δρῶντας ἂν ταὐτό. 

112  Thuc., 5.107 : Οὔκουν οἴεσθε τὸ ξυμφέρον μὲν μετ᾽ ἀσφαλείας εἶναι, τὸ δὲ δίκαιον καὶ 
καλὸν μετὰ κινδύνου δρᾶσθαι ; ὃ Λακεδαιμόνιοι ἥκιστα ὡς ἐπὶ τὸ πολὺ τολμῶσιν. 
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intrigues, de ne pas montrer moins de réaction que leurs auteurs, songeant à ce 
qu’ils devaient faire normalement s’ils vous avaient vaincus, d’autant qu’ils 
avaient violé le droit les premiers113. 

 

Si au final c’est l’avis plus modéré de Diodotos, fils d’Eukratès, qui emporta la 

décision de l’assemblée, ce n’est pas que la morale ou qu’un quelconque « droit 

international » eurent alors prévalu, mais bien qu’on considérait alors que la justice 

s’accordait à l’intérêt stratégique – « Cela est aussi profitable pour l’avenir que d’ores 

et déjà redoutable à nos ennemis (τάδε γὰρ ἔς τε τὸ μέλλον ἀγαθὰ καὶ τοῖς πολεμίοις 

ἤδη φοβερά)114 » – et que l’intérêt d’Athènes serait mieux servi en faisant preuve de 

retenue et en punissant les seuls instigateurs de la défection115. 

 
 
 
1.3.4. La stabilité des systèmes unipolaires et le déclenchement de conflits armés 
 

La communauté scientifique a longtemps cru que les systèmes unipolaires étaient 

condamnés à une vie brève. Nombre de théoriciens réalistes considéraient, dans la 

perspective waltzienne, que la tendance « naturelle » des systèmes à s’équilibrer et la 

propension des États à balancer (balancing) contre la prépondérance d’une grande 

puissance, auraient tôt ou tard raison de la domination militaire d’un potentiel 

unipôle116. Cette théorie de la balance du pouvoir pose le principe que les États 

                                                             
113 Thuc., 3.40.4-5 :  
114 Thuc., 3.48.2. 
115 Sur le débat sur le sort de Mytilène, voir le commentaire de J. Hanink dans : J. Hanink, 

How to Think About War : An Ancient Guide to Foreign Policy, Princeton, Princeton University Press, 
2019, p. 101-107. 

116 Pour K. Waltz : « Is unbalanced power less of a danger in international than in national 
politics? Some countries will not want to bet that it is. As nature abhors a vacuum, so international 
politics abhors unbalanced power. Faced by unbalanced power, states try to increase their own strength 
or they ally with others to bring the international distribution of power into balance. » K. N. Waltz, 
« Evaluating Theories », The American Political Science Review, 91, 4, 1994, p. 915. Cf. K N. Waltz, 
« Structural realism after… », op. cit., p. 27-28 ; W. C. Wohltforth, « The Stability of a Unipolar 
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contrecarreront, voire mineront la concentration de capacités militaires entre les 

mains d’un seul acteur international, soit en accroissant leurs propres capacités 

(internal balancing), soit en joignant leurs forces à celles d’autres membres du système 

par des alliances (external balancing). Cette dynamique inhérente au sein des systèmes 

internationaux, s’articulerait autour de quelques présuppositions, esquissées 

brièvement par N. P. Monteiro117 : 

 

1. Les États se soucient avant toute chose de leur propre survie ; 

2. Une concentration inégalée de puissance entre les mains d’un seul État 

menace la survie des autres membres du système ;  

3. Les autres acteurs du système s’engageront dans une politique de balancing 

afin d’améliorer leurs chances de survie ; 

4. La menace posée à la survie d’un État est seulement réduite par 

l’accumulation d’autant, voire de plus de capacités militaires que tout autre 

État ;  

5. Ces efforts mèneront au rétablissement d’une certaine balance du pouvoir 

sur la scène internationale. 

 

Ce phénomène de rééquilibrage des systèmes internationaux avait déjà été compris et 

en quelque sorte formulé dès l’époque antique. Analysant la politique extérieure de 

Hiéron de Syracuse (308-215 av. n. ère) entre les puissances romaine et 

carthaginoise, Polybe, qui était à bien des égards le plus thucydidéen des historiens de 

                                                                                                                                                                              
World », International Security, 24, 1, 1999, p. 5-6. Sur le principe de balancing : R. Aron, Paix et 
guerre…, op. cit., p. 135-137. 

117 N. P. Monteiro, Theory of Unipolar Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 2014, 
p. 88. 
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l’époque hellénistique118, affirmait ainsi « qu’il ne faut jamais mépriser ce principe 

[d’équilibre] ni favoriser à ce point la puissance de quelqu’un qu’on ne puisse même 

plus lui disputer ce qui est un droit incontestable119 ». C’est encore ce même principe 

d’équilibre qui sous-tendait le discours qu’aurait prononcé Eumène II de Pergame 

devant le Sénat romain lors des négociations de paix de 189, et qui fut également 

restitué par l’historien mégalopolitain. L’Attalide fit ainsi valoir aux Patres qu’ils se 

devaient, dans les décisions qu’ils allaient rendre sur le partage de l’Asie Mineure, de 

conserver à l’esprit les intérêts stratégiques de leurs principaux alliés – à savoir 

Pergame – dans la région : « C’est pourquoi, Sénateurs, nous vous demandons de 

vous tenir à ce sujet sur vos gardes. N’allez pas, sans vous en rendre compte, accroître 

plus qu’il ne sied la puissance de certains de vos amis et rabaisser indûment celle des 

autres120 ». Comme le soulignait R. Aron, ce principe de balancing « est trop simple, 

[fondé] sur le common sense and obvious reasoning, pour avoir échappé aux 

Anciens121 ». 

 

La dynamique de balancing, selon Mearsheimer, est particulièrement présente dans les 

systèmes multipolaires qui, moins solidement structurés que les systèmes bipolaires 

ou unipolaires, sont les plus à même de favoriser la formation d’alliances militaires de 

                                                             
118 Sur l’influence de l’œuvre de Thucydide dans la construction des Historiai de Polybe, voir : 

E. Foulon, « Polybe a-t-il lu Thucydide? », dans V. Fromentin, S. Gotteland et P. Payen (éds.), Ombres 
de Thucydide : la réception de l’historien depuis l’Antiquité jusqu’au début du XXe siècle, Bordeaux, 
Ausonius, 2010, p. 141-154. 

119  Pol., 1.83.4 : οὐδέποτε γὰρ χρὴ τὰ τοιαῦτα παρορᾶν οὐδὲ τηλικαύτην οὐδενὶ 
συγκατασκευάζειν δυναστείαν, πρὸς ἣν οὐδὲ περὶ τῶν ὁμολογουμένων ἐξέσται δικαίων ἀμφισβητεῖν. 

120  Pol., 21.19.11-12 : διόπερ, ὦ ἄνδρες, ἀξιοῦμεν ὑμᾶς τοῦτον τὸν τόπον ὑπιδέσθαι, μὴ 
λάθητε τοὺς μὲν παρὰ τὸ δέον αὔξοντες, τοὺς δ᾽ ἐλαττοῦντες τῶν φίλων ἀλόγως, ἅμα δὲ τούτοις τοὺς μὲν 
πολεμίους γεγονότας εὐεργετοῦντες, τοὺς δ᾽ ἀληθινοὺς φίλους παρορῶντες καὶ κατολιγωροῦντες 
τούτων. 

121  R. Aron, Paix et guerre…, op. cit., p. 135. Aron ajoutait (p. 137) : « La politique 
d’équilibre, au niveau le plus élevé d’abstraction, se réduit à la manœuvre pour interdire à un état 
d’accumuler des forces supérieures à celles de ses rivaux coalisés. Tout État, s’il veut sauvegarder 
l’équilibre, prendra position contre l’État ou la coalition qui semble capable de s’assurer une telle 
supériorité ». 
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circonstances et l’éclatement de conflits armés. En effet, dans les systèmes où 

cohabitent plusieurs grandes puissances engagées dans une compétition politique et 

dont l’une dispose de capacités suffisantes afin de prétendre à l’hégémonie, la 

disparité de la distribution des capacités matérielles (ce que Mearsheimer désigne 

sous le nom de système multipolaire « débalancé », unbalanced), accentuera la 

dynamique sécuritaire et la formation d’alliances. Le monde hellénistique présentait, 

avant l’émergence de Rome comme puissance méditerranéenne au début du IIe siècle 

av. n. ère, toutes les caractéristiques d’un système multipolaire « débalancé ». 

 

Or, il semble en aller autrement des systèmes unipolaires. Comme le soulignait 

W. C. Wohlforth, l’expérience américaine post-Guerre froide et le cas de la 

Méditerranée hellénistique post-Apamée, montrent que les systèmes unipolaires 

peuvent au contraire se révéler, dans la durée, d’une stabilité certaine122. En outre, 

N. P. Monteiro avance que la dynamique de balancing observée dans les systèmes 

bipolaires ou multipolaires – et qui, selon A. M. Eckstein, s’était notamment mise en 

place par l’appel de certaines cités grecques, à Rome, à la veille de la Deuxième guerre 

de Macédoine123 – tend plutôt à s’effacer en système unipolaire. En effet, en situation 

d’unipolarité, les puissances mineures ne peuvent plus s’appuyer sur d’autres grandes 

puissances avec qui se liguer pour rétablir l’équilibre international, face aux 

prétentions hégémoniques d’un autre État124. Quant aux puissances majeures, c’est-à-

dire aux États disposant de capacités militaires « intermédiaires » (supra, p. 44-45), 

puisqu’elles ont par définition des chances raisonnables d’assurer leur survie en cas de 

conflit avec l’unipôle, elles seront plutôt enclines à céder aux injonctions de ce dernier 

                                                             
122 W. C. Wohlforth, « The Stability of… », op. cit.. 
123 A. M. Eckstein, Rome Enters the Greek East : From Anarchy to Hierarchy in the Hellenistic 

Mediterranean, 230-170 BC, Malden et Oxford, Blackwell, 2008, p. 233-246. 
124 N. P. Monteiro, op. cit., p. 154. 
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et à éviter toute confrontation directe125. L’architecture du système international 

confère donc à l’unipôle certains avantages importants. S’il devait décider d’entrer en 

guerre avec une puissance mineure, et en l’absence d’autres grandes puissances au 

sein du système, l’unipôle sait que le risque d’escalade du conflit est somme toute 

limité, voire inexistant. De ce fait, l’unipôle disposera d’une importante capacité de 

négociation, voire de contrainte, auprès des puissances mineures, incapables de 

solliciter la protection d’alliés126. 

 

Au-delà des conditions structurelles inhérentes à l’unipolarité qui assuraient sur le 

long terme sa stabilité (l’absence d’une autre grande puissance), des facteurs internes 

peuvent également intervenir. La stratégie de l’unipôle constitue la variable la plus 

importante et conditionne les perspectives de paix et la durée de vie même de 

l’unipolarité127. Comme le soulignait N. P. Monteiro, l’attitude de l’unipôle vis-à-vis 

du statu quo international reste le facteur le plus important de cette stratégie. Ce statu 

quo désigne avant tout un état de faits au sein du système, englobant différents 

éléments tels que la distribution des capacités militaires, l’arrangement des frontières 

territoriales et l’alignement de la politique extérieure des différents acteurs 

internationaux128. On a longtemps cru qu’un unipôle chercherait à rester engagé sur la 

                                                             
125 N. P. Monteiro, « Unrest Assured : Why Unipolarity is not Peaceful », dans International 

Security, 36, 3, 2012, p. 15-20. 
126 N. P. Monteiro, Theory of Unipolar…, op. cit., p. 75. 
127 N. P. Monteiro, Theory of…, op. cit., p. 63. 
128 Ibid., 2014, p. 65. Cf. S. Wasum-Reiner, « Status Quo », dans Max Planck Encyclopedia of 

Public International Law, Oxford, Oxford University Press, 2006. http://oupil.ouplaw.com. Wasum-
Reiner souligne que chaque État membre du système international peut avoir une définition différente 
du statu quo, selon ses intérêts politiques : « The term status quo rather describes a factual or legal 
situation at a given moment in time, a situation that can be the object or point of reference for 
normative rules under international law. In many cases where the term status quo is used, it refers to a 
purely factual and political state of affairs, not a legal one. […] States’ understanding of the status quo 
based on a certain state of affairs may differ, depending on the interests they seek to protect by 
upholding that state of affairs. This is because the features which a State perceives as being 
characteristic of a certain situation are determined by its interests. Therefore, the term status quo has 
an individual meaning for each individual power ». 
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scène internationale afin d’y maintenir le statu quo. Or, comme l’avançait Monteiro, 

les grandes puissances ne s’engagent sur la scène extérieure, que ce soit dans la 

préservation de la paix ou de l’ordre international existant, que si le maintien de ce 

statu quo sert leurs propres objectifs. Une fois dans la position de puissance unipolaire, 

un État pourra au contraire déployer un éventail de stratégies (fig. 1.5) dans ses 

relations avec les autres acteurs du système, ces mêmes stratégies allant du 

désengagement sur la scène internationale, à une politique plus offensive visant à 

altérer, à son avantage, le statu quo. 

 

En somme, l’architecture internationale ne présuppose pas des stratégies adoptées par 

l’unipôle qui, en fonction de son calcul stratégique quant aux coûts et bénéfices de son 

intervention sur la scène extérieure, pourra décider de s’engager activement ou non 

dans certaines régions du système. Considérant la prépondérance de la puissance de 

l’unipôle et l’absence de possible compétiteur-pair, l’architecture internationale 

pourra bien souvent inciter l’unipôle à adopter une politique de « domination 

offensive » qui, à terme, redéfinira le statu quo à son avantage. Au contraire, choisir 

une politique de désengagement n’est pas incompatible avec la nature unipolaire du 

système international et ne signifie pas la fin de l’unipolarité. Le désengagement 

n’implique pas que l’unipôle se départisse de ses capacités militaires, mais plutôt qu’il 

s’abstienne d’intervenir militairement dans d’autres régions et autorise certaines 

puissances majeures ou mineures à altérer, à leur avantage, le statu quo régional, sans 

pour autant que cet accroissement ne dépasse un seuil au-delà duquel ces puissances 

puissent intervenir ailleurs dans le système, menaçant de ce fait la position 

prépondérante de l’unipôle129. 

 

 

                                                             
129 N. P. Monteiro, Theory of…, op. cit., p. 107. 
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Fig. 1.5 

 

LES STRATÉGIES DE L’UNIPÔLE ANTIQUE 

 
Domination offensive 

 

 
Domination défensive 

 
Désengagement 

Empire 
 

Implique un effort 
soutenu de la part 
de l’unipôle afin de 
contrôler 
directement 
d’importantes 
régions du système 
international. 

Primauté 

 
Implique l’usage 
fréquent de la force 
afin de réviser le statu 
quo à l’avantage de 
l’unipôle. 

Engagement sélectif 
 
Implique un usage plus 
fréquent de la force 
dans des zones 
représentant un intérêt 
stratégique marqué. 

Offshore balancing 
 

Implique l’utilisation 
circonscrite de la force 
afin de prévenir 
l’émergence d’un 
compétiteur-pair 
ailleurs dans le 
système. 
 

Isolationnisme 
 

Implique un retrait des 
affaires concernant la 
sécurité internationale 
et un usage limité de la 
force. 

 

Comme l’avait bien compris K. Waltz, le danger qui guette les puissances unipolaires 

est celui de la sur-expansion130. En raison de l’absence d’une autre grande puissance à 

même de lui faire contrepoids sur la scène internationale, l’unipôle pourra se croire – 

à tort ou à raison – justifié d’intervenir dans des régions qui se trouvaient autrefois en 

dehors de sa zone d’influence immédiate, et les prétextes invoqués pourront sembler, 

aux autres acteurs, relever d’un double standard consacrant en quelque sorte la loi du 

plus fort131. Plus les capacités de projection de la puissance d’un État s’accroissent, 

plus son champ d’intervention s’étend, comme l’avait déjà souligné Thucydide qui 

écrivait qu’« une loi de la nature fait que toujours, si l’on est le plus fort, on 

commande132 ». 

 

La probabilité qu’un mouvement de balancing contre la domination de l’unipôle se 

mette en place deviendra moins grande si ce dernier décide de se désengager en partie 

                                                             
130 K. N. Waltz, « Structural Realism After… », op. cit., p. 13. 
131 R. Jervis, « Unipolarity : A Structural Perspective », World Politics, 61, 2009, p. 196. 
132 Thuc., 5.105.2 : τε σαφῶς διὰ παντὸς ὑπὸ φύσεως ἀναγκαίας, οὗ ἂν κρατῇ, ἄρχειν. 
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des différentes régions au-delà de sa zone d’influence immédiate, ou à tout le moins, 

s’il laisse se mettre en place les conditions nécessaires à la croissance des autres 

puissances majeures et mineures. 

 

Comme le soulignait Monteiro, les capacités militaires conventionnelles des acteurs 

internationaux ne sont pas les seuls facteurs en mesure d’assurer, à long terme, la 

survie d’un État. La croissance économique, nécessaire pour soutenir ses capacités 

militaires, est d’une importance capitale. L’unipôle devra donc évaluer – dans les 

mesures de ses capacités – jusqu’à quel point il permettra aux puissances majeures de 

se développer, considérant qu’une telle stratégie, dans un monde pré-nucléaire, peut 

représenter un coût économique et militaire important sur le long terme : 

 

In sum, a strategy on the part of the unipole that undermines major powers’ 
economic growth – either directly, through a strategy of economic containment, 
or indirectly, through a military strategy of offensive dominance or 
disengagement in the region they inhabit – is likely to lead major powers to 
balance by converting their latent capabilities into military power until they 
match the preponderant power’s ability to project conventional power. Any 
unipolar strategy other than defensive accomodation, therefore, will lead major 
powers to balance beyond the point at which their immediate survival is 
guaranteed, up to the point at which they will effect a shift in the systemic 
balance of power, bringing about the end of unipolarity. A strategy of defensive 
accommodation, on the contrary, allows major powers to continue their 
economic growth, thus guaranteeing that their immediate ability to secure their 
own survival will not be eroded over time133. 

 

L’improbabilité d’un important mouvement de rééquilibrage en système unipolaire ne 

signifie pas pour autant que les conflits militaires en soient théoriquement absents. Si 

les politologues ont précédemment cherché à expliquer l’origine des guerres dans un 

système multipolaire en étudiant les relations entre grandes puissances, c’est plutôt 

                                                             
133 N. P. Monteiro, Theory of…, op. cit., p. 102-103. 
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dans les interactions entre les puissances mineures et l’unipôle qu’il faut dès lors 

chercher l’origine des conflits dans cette architecture particulière du système 

international. En effet, l’impossibilité de pouvoir contrebalancer efficacement 

l’unipôle accentuera la problématique sécuritaire des puissances mineures, laissées à 

elles-mêmes (self-help) et dès lors placées dans une situation d’extrême vulnérabilité : 

 

This inability reveals what is perhaps the paramount problem that unipolarity 
poses for peace : recalcitrant minor powers find themselves in extreme self-help. 
[…] It places recalcitrant minor powers in a particularly dire situation, unable 
to guarantee their survival vis-à-vis their great-power enemy. At the same time, 
it also gives the unipole wide freedom of action toward them134. 

 

Cette problématique sera encore plus aggravée dans l’éventualité où l’une de ces 

puissances mineures ferait face aux ambitions territoriales d’une autre puissance de 

moindre envergure, potentiellement alliée à l’unipôle qui cautionnerait ses 

agissements belliqueux. Dans ce contexte, le seul moyen pour cette puissance mineure 

de survivre serait de réorienter sa politique interne (inner balancing) et d’accroître sa 

force de dissuasion et ses capacités militaires conventionnelles (deterrence), c’est-à-dire 

de se lancer dans une course à l’armement. Comme le souligne Monteiro, cette 

puissance mineure deviendrait dès lors récalcitrante envers les injonctions de la 

puissance unipolaire, ne pouvant anticiper ses visées réelles, et serait plus encline à 

remettre en cause le statu quo régional, puisque le coût de son inaction pour la survie 

même de son régime politique serait plus élevé que de s’opposer aux volontés de 

l’unipôle : 

 

In other words, states for which the value of peace is low are more willing to 
accept the risk entailed by a confrontation with the unipole in exchange for a 
chance to improve their own lot. In sum, despite strong overall incentives to 

                                                             
134 Ibid., p. 155. 
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accomodate the unipole, for some minor powers the risks of doing so are 
greater than the risks of recalcitrance135. 

 

Dans ce contexte, l’unipôle, d’abord préoccupé par le maintien du statu quo, pourra 

être encouragé à lancer une guerre préventive contre la puissance mineure 

récalcitrante, afin d’empêcher qu’elle n’accroisse ses capacités militaires et devienne, à 

court ou moyen terme, une menace à l’équilibre régional136. 

 

Ainsi, si l’architecture unipolaire du système accroît les préoccupations des puissances 

mineures, elle est également à même d’amplifier les inquiétudes de l’unipôle. Comme 

le soulignait le politologue américain Ch. J. Fettweis dans une étude récente sur la 

politique extérieure des États-Unis, la puissance unipolaire est à la fois la plus sûre et 

la plus inquiète des grandes puissances137. Cette inquiétude relève à la fois de la 

position occupée par l’unipôle au sein du système, que des erreurs de perception qui 

peuvent être occasionnées par la trop grande asymétrie dans la répartition de la 

puissance entre les acteurs internationaux. Si la plupart des États sont ainsi 

préoccupés par leur environnement immédiat, le voisinage d’une puissance unipolaire 

est au contraire constitué par l’ensemble du système international au sein duquel il 

évolue138. Avec la disparition de la menace que pouvaient représenter les autres 

grandes puissances dans un système multipolaire, l’unipôle aura désormais tendance, 

comme le supposait R. Jervis, à exagérer les menaces qui auparavant lui semblaient 

secondaires : 

 

As realists stress, even states that are content with the status quo must worry 
about the future. […] The adoption of a preventive war doctrine may be a 

                                                             
135 Id. 
136 Ibid., p. 166-167. 
137 Ch. J. Fettweis, op. cit., p. 75. 
138 R. Jervis, op. cit., p. 200. 
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mistake, especially if taken too far, but it is not foreign to normal state behavior 
and it appeals to states that have a valued position to maintain. However secure 
states are, only rarely can they be secure enough, and if they are currently very 
powerful they will feel strong impulses to act now to prevent a deterioration139. 

 

Un facteur dont il nous faut tenir compte dans cette équation sécuritaire, chez 

l’unipôle, concerne la perception de l’ennemi induite par l’asymétrie du pouvoir et sur 

laquelle insistait notamment Fettweis. Les grandes puissances ont tendance à élaborer 

des stéréotypes de leurs adversaires, qui orientent les décisions de leurs dirigeants et 

filtrent – voire déforme – les informations émanant des alliés ou des adversaires : 

« Once established, negative images become self-reinforcing, acting as filters for new 

information and casting suspicion on all enemy actions. People interpret signal from 

enemies in negative ways, often ignoring positive messages entirely140. » Une fois 

cette image de l’ennemi ancrée au sein de l’élite dirigeante, elle peut mener à 

d’importante erreurs d’appréciation pouvoir conduire à des interventions armées. En 

effet, elle peut conduire les dirigeants à exagérer le niveau de menace posé par un 

adversaire, lorsque les intentions d’un acteur international donné – sont confondues 

avec ses capacités réelles de nuisance. Ainsi, l’équation traditionnelle qui veut que la 

menace soit le produit des capacités militaires et des intentions belliqueuses d’un 

adversaires, se trouve donc faussée : « When intent becomes the equivalent of threat, 

perceptions of danger are bound to rise. The hostile intent of enemies is clear and 

eternal, which guarantees that they will someday pose enormous threats to the 

unipole’s interests, even if they do not now141. » 

 

 

 

                                                             
139 Id. 
140 Ibid., p. 89. 
141 Ibid., p. 97. 
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*** 
 

Le courant réaliste a longtemps dominé le champ d’étude des relations 

internationales, des lendemains de la Seconde Guerre mondiale jusqu’aux années 

1990, alors que la chute de l’URSS et la fin de la Guerre froide semblaient reléguer 

dans un passé révolu les théories s’appuyant sur la machtpolitik et favoriser le regain 

des écoles libérale et constructiviste. Les transformations récentes de la scène 

internationale, la montée de nouvelles puissances régionales et le regain de tension 

entre l’unipôle américain et les puissances chinoise et russe semblent au contraire 

favoriser, à nouveau, les tenants du néoréalisme. Parce que les historiens du fait 

politique, et à plus forte raison les historiens des impérialismes – antiques ou 

modernes -, font des États et de leurs interactions leur objet d’étude principal, ils ont 

eu tendance, comme le soulignait justement R. Frank, à adopter un « tropisme 

réaliste 142  ». C’était, en outre, ce que réaffirmaient Renouvin et Duroselle en 

introduction de leur étude pionnière de 1964 : 

 

L’étude des relations internationales s’attache à analyser et à expliquer les 
relations entre les communautés politiques organisées dans le cadre d’un 
territoire, c’est-à-dire entre les États. Certes, elle doit tenir compte des rapports 
établis entre les peuples et entre les individus qui composent ces peuples […]. 
Mais elle constate que ces relations peuvent rarement être dissociées de celle qui 
sont établies entre les États […]. Livrées à elles-mêmes, ces relations entre les 
individus pourraient constituer, parfois, un facteur de solidarité; à tout le 
moins, les antagonismes entre les intérêts individuels n’entraîneraient pas, dans 
la plupart des cas, des conséquences politiques directes. Réglementées par les 
États, elles deviennent un élément de négociations ou de contestations entre les 
gouvernements. C’est donc l’action des États qui se trouve « au centre des 
relations internationale »143. 

 
                                                             

142 R. Frank, « Histoire et théorie… », op. cit., p. 46-47. 
143 J.-B. Duroselle et P. Renouvin, Introduction à l’histoire des relations internationales, Paris, 

Armand Colin, 1964. p. 1. 



 89 

Le prochain chapitre tentera de donner une profondeur historique aux concepts 

exposés, en tentant de les rendre intelligibles dans le contexte des époques classique et 

hellénistique. Nous proposerons enfin, à la fin de ce deuxième chapitre, une 

conclusion générale à cette première partie de l’étude, qui reviendra sur nos premières 

conclusions sur la nature anarchique du système méditerranéen, et sa place centrale 

dans l’étude du phénomène de l’expansion romaine aux IIIe et IIe siècles av. n. ère. 

 



2.1 Le système international hellénistique en 188 av. n. ère 
(D’après L. Martinez-Sève, Atlas du monde hellénistique : pouvoir et territoires après Alexandre le Grand, Paris, Autrement, 
2014, p. 33) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



	

CHAPITRE II 
LE SYSTÈME INTERNATIONAL MÉDITERRANÉEN 

AUX ÉPOQUES CLASSIQUE ET HELLÉNISTIQUE 
(Ve-IIe SIÈCLES AV. N. ÈRE) 

 
 
Il me semble bien que, de la sorte, il condamne la sottise du grand 
nombre qui ne veut pas comprendre que tous les hommes d’une cité 
sont toujours, leur vie durant, engagés dans une guerre incessante 
contre toutes les autres cités. Si donc, au moins en temps de guerre, il 
faut, par mesure de sécurité, prendre ses repas en commun et établir une 
organisation qui demande qu’il y ait des hommes qui commandent et 
des hommes qui soient commandés, cette pratique s’impose en temps de 
paix aussi. En effet, ce que la plupart des gens appellent « paix » n’est 
rien de plus qu’un nom; en réalité, par nature, toutes les cités sont 
toujours engagées dans une guerre non déclarée contre toutes les autres 
cités. 
– Platon., Leg., 1.626a. 
 
 

Après avoir posé, dans le premier chapitre, les fondations théoriques sur lesquelles 

s’appuiera cette thèse, il convient désormais de brosser le portrait du système 

international hellénistique au moment où Rome entra de plain-pied dans les affaires 

du monde grec à la fin du IIIe siècle av. n. ère. Nous insisterons notamment sur la 

prévalence de la guerre comme moyen principal de règlement des conflits 

interétatiques aux IIIe et IIe siècles, conséquence directe de la nature « anarchique » du 

système méditerranéen. En effet, la guerre était à bien des égards un état quasi-

permanent, un véritable « mode de vie » et une expérience traumatique vécue au 

quotidien par les populations grecques et orientales. La dureté de la guerre dans le 

monde hellénistique était ainsi à même d’accentuer le dilemme de sécurité dans lequel 

étaient engagés les acteurs internationaux, avant tout préoccupés par leur sécurité et 

leur survie, et d’enclencher cette dynamique sécuritaire et de mener, à terme, à 

l’éclatement de conflits armés. 
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Nous nous pencherons également sur les rapports diplomatiques entretenus entre les 

États grecs à l’époque hellénistique, et plus précisément, sur le prétendu « droit 

international » antique que certains historiens ont tenté de reconstituer et qui aurait 

ainsi balisé les relations internationales, particulièrement en temps de guerre. Nous 

verrons en réalité que ces « lois communes aux Grecs » (oοἱ νόμοι κοινοὶ Ἑλλάδος) 

n’avaient, dans les faits, qu’un caractère contraignant très limité et n’engageaient 

moralement que les États qui décidaient de s’y plier. En l’absence d’une quelconque 

autorité supra-étatique, les nombreuses violations de ces « lois », de ces normes 

communes à la pratique de la guerre, ne peuvent qu’illustrer la nature anarchique du 

système méditerranéen, comme l’avait déjà démontré de façon convaincante 

A. M. Eckstein (2006), ce que nous réaffirmerons à notre tour.  

 

Enfin, nous serons amené, au terme de ce chapitre et en guise de conclusion générale à 

la première partie de cette étude, à réaffirmer la contribution de l’approche 

systémique de l’étude de l’impérialisme romain. Nous tenterons de circonscrire les 

limites d’une analyse uniquement centrée sur les caractéristiques propres des acteurs 

historiques et reviendrons notamment sur les principaux éléments du débat qui a 

opposé, ces dernières années, des historiens tenants de ces deux approches 

historiographiques, tels que W. V. Harris et A. M. Eckstein. 
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2.1. Nature du système international hellénistique et caractère endémique de la 
guerre dans le monde méditerranéen 
 

Au moment où Rome entrait de plain-pied dans le jeu politique et diplomatique de la 

Méditerranée orientale, au début du IIe siècle av. n. ère, le système hellénistique était 

autrement plus complexe que celui qui prévalait en Grèce à l’époque classique. Si le 

monde égéen présentait, dans la seconde moitié du Ve siècle, les caractéristiques d’un 

système bipolaire articulé autour de l’hégémonie spartiate et de l’empire maritime 

athénien, le monde méditerranéen, de la mort d’Alexandre à l’avènement de Rome sur 

la scène grecque, présentait les caractéristiques d’un système multipolaire. Ce dernier 

était dominé par trois grandes puissances, soit les royaumes nés du démembrement 

de l’empire du Conquérant macédonien, et où s’affrontaient une série de puissances 

mineures, à savoir les confédérations et les cités grecques autonomes. 

 

Au moment de l’éclatement de la Première guerre de Macédoine (214-205 av. n. 

ère), la cité tibérine était alors une puissance de taille moyenne sur l’échiquier 

politique hellénistique (voir carte du système international hellénistique, p. 89). Le jeu 

politique était alors dominé par le royaume séleucide de Syrie, gouverné par le roi 

Antiochos III, dont les possessions s’étendaient de l’Asie Mineure jusqu’à l’Iran; par le 

royaume antigonide de Macédoine de Philippe V, dont l’influence pesait lourdement 

sur la Grèce continentale; et par l’Égypte des Ptolémées, dont les possessions 

comprenaient notamment Chypre et le nord de l’Afrique, jusqu’à la Cyrénaïque 

(Libye actuelle). Ces grands royaumes, fondés sur la dépouille de l’empire 

d’Alexandre, étaient engagés depuis plus d’un siècle dans une longue série de conflits 

militaires de moyenne et grande envergure pour la possession de cités ou de régions 

frontalières, mais dont le véritable enjeu était l’hégémonie régionale en Grèce 

continentale ou au Proche-Orient. 
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Si certains historiens ont voulu voir dans la configuration du système hellénistique 

une certaine forme d’« équilibre » entre grandes puissances1, cette vision fut avec 

raison contestée par nombre de chercheurs qui insistèrent sur le caractère quasi 

permanent des guerres qui ont ébranlé la Méditerranée aux IIIe et IIe siècles av. n. ère, 

et la persistance des ambitions hégémoniques des souverains gréco-macédoniens. 

Jean-Louis Ferrary soulignait ainsi le « caractère précaire » de cette prétendue 

stabilité : « les grands royaumes hellénistiques avaient des bases (la Macédoine, le 

nord de la Syrie et la Mésopotamie, l’Égypte), mais pas de véritables frontières, sinon 

celles que déterminait le rapport mouvant des forces2. » Pour Sh. L. Ager, cette 

période se caractérisait avant tout par le caractère fluide et dynamique de son équilibre 

politique : 

 

This period demonstrates to perfection that the Hellenistic world was always a 
fluid and dynamic one, and that the eastern Mediterranean was never in these 
years the settled, stable place it came to be under the Roman empire. The 
balance of the third century, if there was one, was of a Herakleitan rather than a 
Pythagorean character, based not on harmony, but on tension and strife3. 

																																																								
1 D. J. Bederman, International Law in Antiquity, Cambridge, Cambridge University Press, 

2001, p. 43; R. Billows, « International Relations », dans P. Sabin et H. Van Wees et M. Whitby 
(dir.), The Cambridge History of Greek and Roman Warfare, Cambridge, Cambridge University Press, 
2007, p. 304; J. D. Grainger, Great Power Diplomacy in the Hellenistic World, Londres et New York, 
Routledge, 2017, p. 1. Billows (p. 304) suppose même qu’il existait, en raison d’une d’appartenance à 
un héritage gréco-macédonien commun, une certaine forme de « retenue » dans la politique extérieure 
des souverains hellénistiques : « But these intermittent conflicts aside, there existed a real and 
acknowledged balance of power, illustrated by various phenomena: frequent dynastic inter-marriage, 
ready acknowledgement of each other’s royal status and frequent ambassadorial exchanges, to name a 
few. […] It was natural for the Hellenistic kings to fight and jockey for power, but they should not go 
so far as to seek each other’s destruction. » 

2 J.-L. Ferrary, « Le monde hellénistique, Rome et la notion d’équilibre international », dans 
C. Bearzot, Fr. Landucci et G. Zecchini (dir.), L’equilibrio internazionale dagli antichi ai moderni, Milan, 
Milano Vita e pensiero, 2005, p. 111-112. 

3 Sh. L. Ager, « An Uneasy Balance: From the Death of Seleukos to the Battle of Raphia » 
dans A. Erskine (dir.), A Companion to the Hellenistic World, Oxford, Blackwell, 2005, p. 49-50. 



	

	

95 

 

En somme, le système international hellénistique possédait toutes les caractéristiques 

d’un système multipolaire « débalancé » (unbalanced multipolar system), selon la 

défénition de Mearsheimer (supra, p. 78), c’est-à-dire un système dominé par trois ou 

quatre grandes puissances, dont au moins une, la Syrie, avait le potentiel militaire 

suffisant pour espérer en devenir la puissance hégémonique4. Cette architecture 

particulière du système anarchique méditerranéen était en mesure de faire éclater des 

conflits de grande envergure en renforçant la dynamique sécuritaire dans laquelle les 

trois grands pôles étaient engagés. Ainsi, l’anarchie n’était pas définie par la 

prévalence de la guerre à l’époque hellénistique – le prétendu caractère « chaotique » 

des rapports entre États (supra, p. 61-62)–, mais plutôt par l’absence d’une autorité au-

dessus de la mêlée des grands États hellénistiques. Polybe avait très tôt mis en relief la 

nature anarchique des rapports entre royaumes hellénistiques aux IIIe et IIe siècles av. 

n. ère, en pointant notamment l’absence d’une autorité capable de s’interposer, afin 

de contenir les ambitions des souverains et de prévenir l’éclatement de conflits, 

notamment dans le récit qu’il a livré des préliminaires à la Quatrième guerre de Syrie 

(219-217) 5 . Après avoir exposé les revendications et les griefs respectifs des 

souverains séleucide et lagide, Polybe ajoute que les pourparlers « n’aboutissaient 

absolument à rien, vu que la discussion était menée par les amis des deux parties, entre 

lesquels il n’y avait personne qui pût contenir et arrêter les prétentions de celui qui paraîtrait 

avoir tort6 ». 

 

																																																																																																																																																														
Cf. A. M. Eckstein, Mediterranean Anarchy, Interstate War, and the Rise of Rome, Berkeley, University of 
California Press, 2006, p. 83sq. 

4 J. J. Mearsheimer, The Tragedy of Great Power Politics, New York, W. W. Norton & 
Company, 2014 (1ere éd. 2001), p. 337-338; p. 344-347. 

5 A. M. Eckstein, op. cit., p. 100-101. 
6  Pol., 5.67.11. Nos italiques : ἐπετελεῖτο δὲ τὸ παράπαν οὐδὲν ἅτε τῆς δικαιολογίας 

γινομένης διὰ τῶν κοινῶν φίλων, μεταξὺ δὲ μηδενὸς ὑπάρχοντος τοῦ δυνησομένου παρακατασχεῖν καὶ 
κωλῦσαι τὴν τοῦ δοκοῦντος ἀδικεῖν ὁρμήν. 
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Affirmer que la guerre fut, durant l’Antiquité classique, une expérience vécue – voire 

le plus souvent subie – par la plupart des populations méditerranéennes, serait un 

truisme aux yeux du lecteur savant. Pour J. de Romilly, l’architecture politique du 

monde grec classique, au Ve siècle av. n. ère, présentait « toutes les conditions pour 

entretenir un état de guerre réciproque presque perpétuel », un « état de querelle sans 

cesse renouvelé7 ». L’historienne soulignait en outre que la paix, à l’époque classique, 

était « un intervalle, une parenthèse8 », que l’on désignait plutôt par le terme de trève. 

Cette idée de la guerre comme état quasi permanent, seulement entrecoupé 

d’interruptions temporaires, se retrouvait notamment sous la plume de l’orateur 

athénien Isocrate, qui écrivait, dans son Panégyrique : « Maintenant en effet c’est en 

vain que nous concluons des traités de paix : nous ne terminons pas les guerres, nous 

les différons, et nous attendons les circonstances où nous pourrons nous faire 

mutuellement quelque mal irréparable9. » Par exemple, sur la période courant de 497 

à 338 av. n. ère, on estime qu’Athènes fut engagée dans un conflit militaire deux 

années sur trois10. Le monde grec était, selon Y. Garlan, « placé en permanence sur le 

signe de l’insécurité11 », la guerre étant un état « que l’on accepte en fin de compte 

comme quelque chose, sinon d’agréable en soi, du moins d’inhérent à l’ordre naturel 

et parfois même bénéfique12 ». 

 

Dans cette optique, les rapports entre poleis dans le monde grec étaient avant tout 

basés sur la notion de rapports de force, Polybe soulignant notamment que l’unité du 

																																																								
7 J. De Romilly, « Guerre et paix entre cités », dans J.-P. Vernant (dir.), Problèmes de la guerre 

en Grèce ancienne, Paris et La Haye, Mouton & co., 1968, p. 207. 
8 Id. 
9  Isoc., Paneg., 172 : Νῦν μὲν γὰρ μάτην ποιούμεθα τὰς περὶ τῆς εἰρήνης συνθήκας οὐ γὰρ 

διαλυόμεθα τοὺς πολέμους, ἀλλ᾽ ἀναβαλλόμεθα καὶ περιμένομεν τοὺς καιροὺς ἐν οἷς ἀνήκεστόν τι κακὸν 
ἀλλήλους ἐργάσασθαι δυνησόμεθα. 

10 Joint Association of Classical Teachers, « Athens at War », dans R. Osborne (dir.), The 
World of Athens, Cambridge, Cambridge University Press, 2008 (1re éd. ), p. 250. 

11 Y. Garlan, Guerre et économie en Grèce ancienne, Paris, La Découverte, 1989, p. 12. 
12 Ibid., p. 9. 
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Péloponnèse était longtemps demeurée une projet impossible, « parce que chacun 

travaillait moins pour la liberté commune que pour sa propre domination13 ». Or, 

affirmer que les Grecs vivaient dans un état de guerre « perpétuel » ne doit pas 

nécessairement signifier que la guerre était un état « permanent » – il ne servirait à 

rien de mettre en lumière les mois, voire les quelques années de paix qui infirmeraient 

cet énoncé général –, tout comme il convient sans doute de nuancer nos analyses 

quant au « militarisme » des cités dans le monde classique, qui conçoit la guerre 

comme un élément fondamental du développement humain et dont le XXe siècle nous 

a fourni de tristes exemples14. Comme le soulignait G. Shipley, il est paradoxal de 

parler de « militarisme » dans les sociétés grecques, puisqu’il n’a jamais existé un 

quelconque mouvement que l’on pourrait qualifier de « pacifiste » :  

 

No ancient writer, a fortiori, adopted anything we would recognize as a pacifist 
or even pacificist position, with the possible exception of the Cynics. It would 
therefore have made no sense to ask a Spartan or an Athenian if they saw 
themselves as militaristic; the very concept of militarism presupposes that anti- 
militarist positions exist, which has been true only in recent generations15. 

 

À nos yeux, il s’agit avant tout de montrer que la guerre, conçue dans la vision 

clausewitzienne en tant que « prolongement » de l’action politique des États, était un 

état commun des rapports interétatiques dans le monde grec et un moyen normal et 

fréquent de résolution des conflits sur la scène internationale méditerranéenne. Elle 

n’était ni un « jeu » auquel participaient les États anciens, ni un état recherché par les 

populations qui devaient en subir les contrecoups importants – les Grecs ont souvent 

																																																								
13 Pol., 2.37.9 : οὐδενὸς δὲ καθικέσθαι δυνηθέντος διὰ τὸ μὴ τῆς κοινῆς ἐλευθερίας ἕνεκεν ἀλλὰ 

τῆς σφετέρας δυναστείας χάριν ἑκάστους ποιεῖσθαι τὴν σπουδήν. 
14 G. Shipley, « Introduction : The Limits of War », dans J. Rich et G. Shipley (dir.), War and 

Society in the Greek World, Londres et New York, Routledge, 1993, p. 19. 
15 Ibid., p. 21-22. 
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chanté les malheurs de la guerre et exalté les vertus de la paix16 –, mais au contraire 

une condition normale de la vie internationale avec laquelle il convenait de composer. 

Pour reprendre la formule de A. Giovanni : « Préparation à la guerre ne veut pas dire 

bellicisme; inversement, amour de la paix ne signifie pas pacifisme aveugle, pas plus 

que le pacifisme n’est synonyme de lâcheté17. » 

 

Angelos Chaniotis soulignait que faire une recension complète de tous les conflits qui 

ont scandé les IIIe et IIe siècles av. n. ère serait proprement impossible, tant leur 

nombre semble difficile à estimer en raison du caractère lacunaire des sources 

anciennes qui s’intéressaient principalement aux guerres de plus grande envergure 

entre grandes puissances, elles-mêmes nombreuses, au détriment des conflits plus 

locaux18. John Ma a néanmoins démontré, il y a quelques années, l’importance de la 

guerre pour les poleis de l’époque hellénistique, bien souvent présentées comme les 

victimes passives des grands conflits entre souverains, mais qui n’en étaient pas moins 

engagées dans des conflits locaux nombreux19. Les cités entretenaient par exemple des 

troupes et édifiaient des forts afin d’assurer la sécurité de leur chôra contre les 

																																																								
16 Hérod., 1.87.4; Thuc., 1.141.3; Ar., Ach., 989sq. 
17	A. Giovannini, Les relations entre États dans la Grèce antique, du temps d’Homère à l’intervention 

romaine (ca. 700-200 av. J.-C.), Stuttgart, Steiner, 2007, p. 148. Giovannini a également rejeté, avec 
raison, une certaine conception de la guerre antique conçue comme un agôn entre les États grecs, les 
conflits armés étant ainsi réduits, dans une vision quelque peu caricaturale, à un « match » entre cités, 
mues par « l’esprit de compétition » grec, et résolues à prouver leur valeur sur la scène extérieure. Pour 
R. Lonis, la guerre dans le monde grec « reste un jeu dans lequel il s’agit de prendre place parmi les 
meilleurs », alors que pour V. Martin, « les sentiments des belligérants devaient assez ressembler à ceux 
de deux équipes sportives qui se disputent une coupe challenge ». V. Martin écrivait ainsi : « Toute cité 
ambitionne de prouver sa supériorité sur ses proches en les invitant à un combat dont l’issue favorable 
lui permettra de dresser un trophée, symbole matériel de la victoire, dont l’érection paraît dans bien des 
cas le seul résulta de l’engagement » (p. 121). V. Martin, La vie internationale dans la Grèce des cités, 
New York, Arno Press, 1979, p. 121 ; 344; R. Lonis, Guerre et religion en Grèce à l’époque classique : 
Recherches sur les rites, les dieux, l’idéologie de la victoire, Paris, Annales littéraires de l’université de 
Besançon et Belles Lettres, 1979, p. 27.	

18 A. Chaniotis, War in the Hellenistic World : A Social and Cultural History, Oxford, Blackwell, 
2005, p. 5-12. 

19 J. Ma, « Fighting Poleis of the Hellenistic World », dans H. van Wees (dir.), War and 
Violence in Ancient Greece, Londres, Duckworth et Classical Press of Wales, 2009, p. 337-369. 
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incursions de pillards ou de barbares, s’affrontaient entre elles « dans les interstices et 

sur les marges des grands États territoriaux20 » pour la possession de ressources 

naturelles (mines, bois, marais salants, etc.) et la possession de territoires 

limitrophes21, ou pour contrer le « micro-impérialisme » d’un voisin plus puissant et 

préserver leur autonomie 22 . Loin des grandes manœuvres des armées royales 

hellénistiques, on y pratiquait toujours la guerre hoplitique en rase campagne, et la 

prise et la chute de forts ou de cités relevait davantage de la ruse et de la trahison 

intérieure, que de la guerre de siège de grande envergure. Comme l’avait souligné 

É. Will à propos de la Guerre cléoménique (229-228-222 av. n. ère), les opérations 

militaires qui s’y déroulèrent, ponctuées de batailles à la portée limitée et d’épisodes 

de pillages des campagnes, trouvaient un parallèle avec la guerre telle que menée au Ve 

siècle et racontée par Thucydide, plutôt qu’avec celle menée par les successeurs 

d’Alexandre23. C’est dans cette optique que les cités continuaient d’entretenir, à 

l’époque hellénistique, de nombreuses institutions qui concouraient à exalter les 

																																																								
20 É. Will, « Le territoire, la ville et la poliorcétique grecque », Revue historique, 253, 1975, 

p. 316. Will y analysait les conclusions de l’ouvrage de Y. Garlan sur la poliorcétique grecque (Paris, 
1974), et soulignait la continuité qui existait au contraire, une fois que l’on ajustait la focale de 
l’analyse de l’échelle systémique au local, dans la conduite de la guerre entre époque classique et 
hellénistique dans les conflits inter-cités. Il convient ici de citer de façon plus extensive ses conclusions 
(p. 315-316; nos italiques) : « J'écrivais ci-dessus que c'est surtout à nos yeux d'historiens que le monde 
hellénistique est dominé par la stature des grandes monarchies territoriales,– et c'est, aussi bien, à nos 
yeux d'historiens surtout (dans une large mesure influencés par l'historiographie antique) que les 
grandes lignes de l'histoire hellénistique se confondent avec celles des conflits monarchiques, où des 
cités se trouvaient impliquées. Mais toutes les cités ne sont pas devenues, à partir de la fin du IVe siècle, 
« des instruments de caractère purement technique au service d'une politique dont les fins ultimes les 
dépassaient ». Outre que, dans la zone même des intérêts monarchiques, toutes les cités n'ont pas été, 
ni surtout constamment, menacées par les conflits entre souverains, il subsiste dans les interstices et sur 
les marges des grands États territoriaux tout un monde politique qui n'aspire qu'à continuer à vivre 
selon les normes anciennes, et y réussit d'ailleurs dans une large mesure. Du point de vue 
polémologique, si l'on parcourt par exemple l'histoire de la vieille Grèce au IIIe siècle et dans la 
première moitié du IIe, et particulièrement celle du Péloponnèse, qui nous est le mieux connue, on en 
retire l'impression que le style de guerre qui s'y pratiquait prolonge celui du IVe siècle plutôt qu'il ne se 
rattache au style nouveau de la grande poliorcétique hellénistique. » 

21 John Ma, op. cit., p. 349-350. 
22 Ibid., p. 352. 
23 É. Will, op. cit., p. 317. 
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vertus militaires chez les jeunes hommes, considérés comme des maillons essentiels 

dans la défense de la patrie, et à les préparer à assumer leur rôle de citoyen et de 

soldat. Cette importance accordée à la chose militaire s’incarnait dans le gymnase, que 

L. Robert qualifiait de « seconde agora24 » à la basse période hellénistique, et qui 

continuait de jouer un rôle central dans la formation militaire des jeunes citoyens 

(νέοι). L’importance de la culture militaire était également reflétée par des 

compétitions athlétiques (διαδρομή, εὐανδρία) souvent organisées dans le cadre des 

gymnases et qui revêtaient dans bien des cités, au-delà de leur caractère agonistique 

premier, les formes de véritables exercices d’entraînement et de parades militaires25. 

 

À l’époque hellénistique, la guerre était donc, tout comme à l’époque classique, un 

état quasi permanent (P. Lévêque parlant d’un « état endémique26) et une expérience 

partagée par la vaste majorité des habitants du monde grec. Sur une période de plus 

de 170 ans, courant de la mort d’Alexandre en 323, jusqu’à 150, Lévêque dénombre 

ainsi seulement quatorze années (299-297; 249-248; 205-204; 159-149) 

exemptes de combats. Pour l’historien français, les royaumes hellénistiques étaient 

« nés de la guerre, maintenus par la guerre et dirigés par une aristocratie guerrière 

grecque27 ». Et la dynamique systémique sécuritaire ne pouvait qu’être renforcée par 

la nature charismatique de la monarchie hellénistique, dont la légitimation passait 

																																																								
24 L. Robert, « Recherches épigraphiques », REA, 62, 1960, p. 298, no 3. 
25 Sur les institutions militaires de la polis et la formation militaire du citoyen à l’époque 

hellénistique, nous renvoyons le lecteur à la très éclairante étude de Th. Boulay : Th. Boulay, Arès dans 
la cité : les poleis et la guerre dans l’Asie Mineure hellénistique, Pise et Rome, Studi Ellenistici, 28, 2014, 
p. 25-47. 

26 P. Lévêque, « La guerre à l’époque hellénistique », dans J.-P. Vernant (dir), Problèmes de la 
guerre en Grèce ancienne, Paris et La Haye, Mouton & co., 1968, p. 279. Cf. P. Baker, « La guerre à 
l’époque hellénistique », dans Fr. Prost (dir), L’Orient méditerranéen de la mort d’Alexandre aux 
campagnes de Pompée : cités et royaumes à l’époque hellénistique, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 
2003, p. 383. 

27 P. Lévêque, op. cit., p. 276. 
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notamment par la démonstration des capacités guerrières du roi, les victoires 

devenant la marque de la protection divine dont il jouissait28. 

 

Le caractère endogène de la guerre à l’époque hellénistique, sur près de deux siècles, 

s’accorde mal avec l’analyse d’un historien tel que R. Billows qui affirmait que mis à 

part ces « conflits intermittents », les rapports politiques à l’époque hellénistique 

étaient avant tout caractérisés par la reconnaissance tacite d’une certaine balance du 

pouvoir à l’échelle de la Méditerranée entre les grandes puissances. Cette 

reconnaissance se traduisait notamment par la pratique des mariages inter-

dynastiques ou l’envoi fréquent de légations entre les cours royales29 . Or, les 

retournements d’alliances entre puissances hellénistiques furent non seulement 

fréquents, mais les alliances ainsi contractées ne pouvaient être, pour reprendre les 

mots de Mearsheimer, que des « mariages temporaires et de convenance » : 

 

In international politics, God helps those who help themselves. This emphasis 
on self-help does not preclude states from forming alliances. But alliances are 
only temporary marriages of convenience : today’s alliance partner might be 
tomorrow’s enemy, and today’s enemy might be tomorrow’s alliance partner30. 

																																																								
28 Voir Cl. Préaux, Le monde hellénistique : la Grèce et l’Orient, 323-146 av. J.-C., Paris, Presses 

universitaires de France, 1978, p. 183; M. M. Austin, « Hellenistic Kings, War, and the Economy », 
CQ, 36, 1986, p. 457sq; H. J. Gehrke, « The Victorious King : Reflections on the Hellenistic 
Monarchy », dans N. Luraghi (dir.), The Splendors and Miseries of Ruling Alone : Encounters with 
Monarchy from Archaic Greece to the Hellenistic Mediterranean, Stuttgart, Franz Steiner Verlag, 2013, 
p. 73-98. Gehrke soulignait ainsi (2013, p. 78) : « It should be observed, however, that the 
acquisition of prestige did not merely have an immediate effect on political influence. Rather, it was 
because of his military achievement that the king deserved to be a king : it was in thit that the very 
essence of royal dignity consisted. Insofar as βασιλεία, according to general Greek notions, was the 
only legitimate form of autocratic rule (in contrast, for instance, to tyranny) we can seek the principle 
of legitimization primarily in such military achievement. » 

29 R. Billows, op. cit., p. 304. 
30 J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 33. Cf. H. J. Morgenthau, Politics Among Nations : The Stuggle 

for Power and Peace, Boston & New York, McGraw-Hill, 1993 (6e éd.), p. 205 : « General alliances are 
typically of temporary duration and most prevalent in wartime; for the overriding common interest in 
winning the war and security through the peace settlement the interests for which the war was waged 
is bound to yield, once victory is won and the peace treaties are signed, to the traditionally separate and 
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La période concernée par cette étude ne fut pas exempte de tels retournements. C’est 

ainsi qu’après s’être opposées à l’occasion de la Guerre antiochique (192-188), la 

Syrie et la Macédoine se rapprochèrent à nouveau durant les années 170, notamment 

par le mariage entre Persée et la princesse Laodicé, fille de Séleucos IV, vers 177. Un 

nouveau renversement d’alliances survint durant les années 160, lorsque la Syrie 

s’éloigna de la Macédoine pour se rapprocher de la dynastie attalide de Pergame, 

adversaire des Antigonides et alliée de Rome (infra, p. 349-350). En réalité, les 

pratiques diplomatiques, dont les mariages inter-dynastiques étaient l’une des 

composantes, n’avaient d’autres objectifs que de servir la politique extérieure des 

États concernés et de renforcer leur position sur la scène internationale. De fait, les 

liens du sang entre dynasties hellénistiques n’ont jamais empêché deux États d’entrer 

en guerre, comme en témoignent les actions d’Antiochos Épiphane en Égypte en 169-

168 (infra, p. 351sq), alors même qu’il mit à deux reprises le siège devant la capitale de 

ses propres neveux, réduits à la dernière extrémité, et que seule l’intervention de 

Rome lors de la « journée d’Éleusis » permit de sauver. La « retenue » dont parle 

Billows ne résulte pas tant, à nos yeux, d’une conception des rapports interétatiques 

qui aurait « interdit » la destruction des adversaires sur des bases morales 

communément partagées, mais serait plutôt la conséquence de la puissance relative 

des États mis en cause, dont la taille et les ressources considérables auraient rendu 

difficile cette finalité. 

 
 
 
 

																																																																																																																																																														
frequently incompatible interests of the individual nations. » Cf. R. Aron, Paix et guerre entre les nations, 
Paris, Calmann-Levy, 1984 (1re éd. 1962), p. 137; nos italiques : « L’ennemi étant, par définition, 
l’État qui risque de dominer les autres, le vainqueur d’une guerre (celui qui en a tiré le plus 
d’avantages) devient immédiatement suspect à ses alliés d’hier. En d’autres termes, amitiés et inimitiés 
sont, par essence, temporaires puisqu’elles sont déterminées par le rapport des forces. » 
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2.2. Peur et dilemme de sécurité dans le système hellénistique 
 

2.2.1. La peur comme condition inhérente à la guerre 
 

La peur et la quête de sécurité sur lesquelles insistent tant les théoriciens réalistes sont 

omniprésentes dans l’œuvre de Polybe et représentent, dans une certaine mesure, une 

variable encore plus opérante lorsqu’elle est transposée à l’étude des relations entre 

États dans le monde hellénistique. Elle est ainsi mise en lumière dans nos principales 

sources31, où elle accompagne les délibérations politiques des acteurs historiques et est 

une expérience inhérente aux conflits dans lesquels ils se sont engagés. On retrouve 

pas moins de 76 occurrences du grec φόβος (peur), sous sa forme nominative ou sous 

ses formes déclinées, tout au long des Historiai (il apparaît 31 fois chez Thucydide), 

et plus de 455 occurrences du mot κινδύνος (danger). Le mot φόβος est certes 

régulièrement employé dans le contexte de la description de batailles afin de décrire 

l’état d’esprit des combattants, mais il l’est près d’une trentaine de fois dans un 

contexte de rapports interétatiques, ou afin de décrire l’état d’esprit d’une population 

ou d’une cité dans le cadre d’un conflit. Cette peur dont parle Polybe devait sans 

doute reposer, en bonne partie, sur la dureté de la guerre à l’époque hellénistique, où 

les pillages et la destruction des terres cultivées, l’asservissement des populations 

conquises, ainsi que la destruction (partielle ou totale) des cités vaincues, étaient des 

pratiques extrêmes et reconnues par les « lois de la guerre » (οἱ νόμοι πολέμου). Tout 

comme Thucydide affirmait que la guerre est « un maître aux façons violentes32 » 

(βίαιος διδάσκαλος), qui vient perturber l’ordre social par la contrainte qu’elle exerce 

																																																								
31 L’auteur tient à remercier le professeur A. M. Eckstein dont les conseils et les notes 

personnelles ont été d’une grande utilité dans la rédaction de cette section, particulièrement en ce qui 
concerne la conférence prononcée par ce dernier dans le cadre des Celtic Conferences 2017, organisées à 
l’Université McGill et à l’Université de Montréal, sous le titre : « Polybius on Imperial Expansion as 
Realist and as Moralist ». 

32 Thuc., 3.82.2. 
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sur les collectivités, l’historien mégalopolitain soulignait lui aussi la dure réalité des 

conflits armés et de leurs expédients, en déplorant cependant l’usage excessif de la 

violence et des destructions, à seule fin de terroriser les populations :  

 

Enlever à l’ennemi et détruire des places, des ports, des villes, des hommes, des 
vaisseaux, des récoltes et toutes choses semblables, pour affaiblir l’adversaire et 
renforcer sa propre situation et son action, c’est ce que les lois de la guerre et ses 
droits nous contraignent de faire ; mais ce qui ne doit apporter aucune espèce 
d’assistance à notre cause ni aucun affaiblissement à l’ennemi dans les 
opérations en cours, la destruction gratuite des temples ainsi que des statues et 
de tous les monuments du même genre, comment ne pas dire que c’est l’œuvre 
d’un esprit et d’un cœur insensés33 ? 

 

La peur en temps de guerre était, dans le monde classique, une expérience à la fois 

individuelle et collective. Elle était ressentie sur le plan personnel par le phalangite ou le 

légionnaire dans le tumulte des combats, lors du premier entrechoquement des 

boucliers et des lances au moment de la poussée initiale des armées, puis au climax de 

la bataille, lorsque les épées et les lances ayant été rompues ou perdues, le combat se 

transformait en corps à corps brutal, où tous les coups étaient permis afin de 

déstabiliser et d’éliminer l’adversaire. Victor D. Hanson a décrit de façon saisissante, 

dans son Modèle occidental de la guerre (1990), cette apothéose de violence : 

 

Les textes donnent quelque idée du combat à ce stade. Ils décrivent la bataille 
non pas simplement comme un « corps à corps », mais avec plus de détail, 

																																																								
33 Pol., 5.11.3-4 : Τὸ μὲν γὰρ παραιρεῖσθαι τῶν πολεμίων καὶ καταφθείρειν φρούρια, λιμένας, 

πόλεις, ἄνδρας, ναῦς, καρπούς, τἄλλα τὰ τούτοις παραπλήσια, δι᾽ ὧν τοὺς μὲν ὑπεναντίους 
ἀσθενεστέρους ἄν τις ποιήσαι, τὰ δὲ σφέτερα πράγματα καὶ τὰς ἐπιβολὰς δυναμικωτέρας, ταῦτα μὲν 
ἀναγκάζουσιν οἱ τοῦ πολέμου νόμοι καὶ τὰ τούτου δίκαια δρᾶν: τὸ δὲ μήτε τοῖς ἰδίοις πράγμασιν 
ἐπικουρίαν μέλλοντα μηδ᾽ ἡντινοῦν παρασκευάζειν μήτε τοῖς ἐχθροῖς ἐλάττωσιν πρός γε τὸν ἐνεστῶτα 
πόλεμον ἐκ περιττοῦ καὶ ναούς, ἅμα δὲ τούτοις ἀνδριάντας καὶ πᾶσαν δὴ τὴν τοιαύτην κατασκευὴν 
λυμαίνεσθαι, πῶς οὐκ ἂν εἴποι τις εἶναι τρόπου καὶ θυμοῦ λυττῶντος ἔργον. Nos italiques. 
Cf. Pol., 23.15.1-3. 
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comme si une phrase générique de ce type ne suffisait pas à rendre 
l’acharnement caractéristique de cette situation. Les hoplites s’agrippaient à la 
barbe, aux cheveux ou au casque de leurs adversaires en tentant de les tirer vers 
le bas à mains nues (Plut., Thes., 5). […] L’on devait frapper sauvagement sous 
tous les angles et mettre un acharnement frénétique à agripper l’adversaire plus 
souvent que porter des coups inspirés par une tactique réfléchie ou faire des 
mouvements appris à l’entraînement34. 

 

C’est la peur qui, dans la fureur des combats, était à même d’entraîner la fuite de 

certains soldats et dès lors, par effet de contagion, la ruine de l’ensemble de la 

phalange dont ils étaient l’une des unités organiques. Comme le soulignait Hanson, il 

n’y avait que deux moyens de venir à bout d’une phalange, l’un physique, l’autre 

psychologique35. À la crainte que pouvait susciter chez le soldat l’âpreté des combats 

pouvait s’ajouter celle d’être capturé par l’ennemi et d’être ainsi laissé à sa merci, 

victime potentielle des pires exactions et des mutilations physiques parfois infligées 

aux vaincus36. Tite-Live relate le spectacle affreux (foeda) du champ de bataille de 

Cannes (216), où la vision des dizaines de milliers de corps romains, éventrés et 

mutilés, laissés à pourrir sur la plaine, était difficile à contempler « même pour des 

ennemis37 » venus les dépouiller au lendemain des combats : 

 

Tant de milliers de Romains, fantassins et cavaliers, étaient couchés là pêle-
mêle, réunis par les hasards du combat ou de la déroute; quelques-uns se 
soulevaient, couverts de sang, au milieu des morts, car la fraîcheur du petit 
matin, en tirant sur leurs blessures, les avait ranimés : les ennemis les 

																																																								
34 V. D. Hanson, Le modèle occidental de la guerre, trad. de A. Billault, Paris, Belles Lettres, 

1990, p. 215-216. 
35 Ibid., p. 210. 
36 Voir à ce sujet Y. Muller, « La mutilation de l’ennemi en Grèce classique : pratique barbare 

ou préjugé grec ? », dans A. Allély (dir.), Corps au supplice et violences de guerre dans l’Antiquité, 
Bordeaux, Ausonius éditions, 2014, p. 41-72. Si G. Giovannini affirme que les exécutions et les 
violences commises à l’endroit des prisonniers étaient « contraires aux usages de la guerre », il n’en cite 
pas moins de nombreux exemples à l’époque classique qui, s’ils attestent certes des interdits moraux 
qui entouraient ce genre de pratiques jugées « barbares », n’en témoignent pas moins de leur existence. 
Cf. A. Giovannini, op. cit., p. 206-209. 

37 Liv., 22.51.5 : ad spolia legenda foedamque etiam hostibus spectandam stragem insistunt. 
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achevèrent; parmi ceux qui étaient là, certains vivaient encore, les cuisses ou les 
jarrets sectionnés : ils découvraient leur nuque ou leur gorge, demandant qu’on 
fasse couler le sang qui leur restait. On en trouva, la tête enfouie dans le sol : on 
voyait qu’ils avaient creusé un trou et qu’ils étaient morts étouffés en s’enterrant 
eux-mêmes38. 

 

Un épisode du long siège de Carthage que conduisirent les Romains de 149 à 146 

illustre la cruauté du sort qui attendait bien souvent les prisonniers de guerre. Voulant 

répliquer à la prise du quartier de Mégara par les troupes de Scipion Émilien dans les 

dernières heures du conflit, en 146, le général carthaginois Hasdrubal fit mettre à 

mort les prisonniers romains qu’il détenait, dans un spectacle destiné à semer l’effroi 

dans les rangs ennemis : 

 

Au lever du jour, outré de l’attaque lancée jusque dans Mégara, Asdrubal fit 
conduire sur le rempart tous les prisonniers romains qu’il détenait : leurs 
compatriotes devaient aisément embrasser du regard ce qui s’accomplissait 
depuis cet emplacement. Aux uns, il faisait arracher avec des crocs de fer les 
yeux, la langue, les tendons et les parties génitales. Aux autres, il faisait 
découper la plante des pieds et trancher les doigts, à moins qu’il ne les fît 
entièrement écorcher avant de les précipiter du haut du rempart, alors que tous 
étaient encore vivants ! Il visait ainsi à créer l’irréparable entre Carthaginois et 
Romains39. 

 

De même, l’on estime qu’entre 25 et 50% des prisonniers de guerre étaient exécutés 

après les combats, le plus souvent égorgés (ἀποσφάζειν), quand ce n’était pas noyés, 

																																																								
38 Liv., 22.51.6-8 (trad. d’A. Flaubert, 1993) : iacebant tot Romanorum milia, pedites passim 

equitesque, ut quem cuique fors aut pugna iunxerat aut fuga. adsurgentes quidam ex strage media cruenti, quos 
stricta matutino frigore excitaverant volnera, ab hoste oppressi sunt; quosdam et iacentes vivos succisis feminibus 
poplitibusque invenerunt, nudantes cervicem iugulumque et reliquum sanguinem iubentes haurire; inventi 
quidam sunt mersis in effossam terram capitibus, quos sibi ipsos fecisse foveas obruentesque ora superiecta humo 
interclusisse spiritum apparebat. 

39 App., Pun., 118.560. 
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précipités du haut d’un ravin, crucifiés ou encore lapidés40. Il s’agissait là, comme le 

rappelait P. Payen41, de la forme la plus humiliante de la mort, non pas celle qui 

survenait, comme dans l’idéal homérique, dans le tumulte de la bataille, mais bien 

celle qui venait après le combat, une fois qu’à la merci de son vainqueur, le soldat 

vaincu était réduit à l’état d’un simple corps dont on pouvait disposer; en somme, il 

était réduit en servitude. 

 

La peur était également une arme de guerre puissante et couramment employée, à une 

plus grande échelle, tant par les armées grecques que romaines à l’époque 

hellénistique. Son efficacité psychologique pouvait ainsi servir des buts politiques ou 

des objectifs militaires plus importants, contribuant à renforcer l’obéissance des cités, 

ou encore accélérant l’issue d’une guerre ou d’un siège par la crainte du possible 

massacre ou de l’asservissement de la population (infra, p. 124 ; 132sq). La prise et la 

destruction de la ville de Thèbes par Alexandre en 335 illustrent bien la dureté de la 

guerre et l’efficacité de la politique de terreur qui accompagnait bien souvent la chute 

d’une cité. Arrien relate qu’une fois la cité tombée, les troupes et les alliés du jeune roi 

macédonien se livrèrent aux pires excès :  

 

Alors la fureur s'empara non pas tant des Macédoniens que des Phocidiens, des 
Platéens et des autres Béotiens, et ils se mirent à tuer sans aucun discernement 
des Thébains qui ne se défendaient même pas, les uns dans leurs maisons, où ils 
avaient fait irruption, d'autres qui faisaient front, même des suppliants 
embrassant les autels, et ils n'épargnaient ni les femmes ni les enfants42. 

 

																																																								
40 P. Ducrey, Le traitement des prisonniers de guerre dans la Grèce Antique, Paris, De Boccard, 

1968, p. 203sq. 
41 P. Payen, La guerre dans le monde grec : VIIIe-1er siècles avant J.-C., Paris, Armand Colin, 

2018, p. 243. 
42 Arr., Anab., 1.8.8.  



	

	

108 

Au-delà de l’importance de la prise de la cité et de la tragédie du massacre de la 

population thébaine qui, selon Arrien, stupéfia ceux-là même qui les perpétrèrent43, 

les conséquences politiques de ce geste draconien furent immédiates et rapidement, la 

révolte contre l’hégémonie macédonienne s’éteignit par la peur que suscita la 

destruction de Thèbes chez les adversaires d’Alexandre44. L’historien relate ainsi : 

 

Lorsque ce qui était arrivé aux Thébains eut été annoncé aux autres Grecs, les 
Arcadiens, qui étaient partis de chez eux au secours des Thébains, 
condamnèrent à mort ceux d'entre eux qui leur avaient fait prendre ce parti; les 
Eléens accueillirent leurs bannis, qui étaient favorables à Alexandre; les Étoliens 
envoyèrent des députations par tribus pour essayer d'obtenir leur pardon, car 
eux aussi s'étaient soulevés en apprenant la défection des Thébains45. 

 

Lorsque dans les dernières années de la Deuxième guerre punique, P. Cornelius 

Scipion (le futur Africain) s’empara de la ville espagnole d’Iliturgi en 206 et la mit à 

sac, en représailles pour sa défection en faveur du camp carthaginois, l’effet politique 

fut immédiat. Tite-Live décrit l’horreur du massacre de la population d’Iliturgi et la 

fureur des soldats romains :  

 

On se rendit bien compte alors que c’était bien la colère et la haine qui avaient 
attaqué la ville. Personne ne songe à faire des prisonniers, personne ne songe au 
butin, alors que tout était ouvert au pillage; on massacre les gens sans armes 
aussi bien que les soldats, et les femmes, sans faire de distinction avec les 
hommes; la colère et la cruauté s’étendirent jusqu’au meurtre des enfants. Après 
quoi, ils mettent le feu aux maisons et démolissent celles que l’incendie ne peut 
pas consumer : tant ils ont à cœur d’effacer jusqu’aux traces de la ville et de 
détruire le souvenir de l’endroit où habitaient leurs ennemis !46 

																																																								
43 Arr., Anab., 1.9.1. 
44 Plut., Alex., 11.11. 
45 Arr., Anab., 1.10.1-2. 
46 Liv., 28.20.6-7 : Tum uero apparuit ab ira et ab odio urbem oppugnatam esse. Nemo capiendi 

uiuos, nemo patentibus ad direptionem omnibus praedae memor est; trucidant inermes iuxta atque armatos, 
feminas pariter ac uiros; usque ad infantium caedem ira crudelis peruenit. Ignem deinde tectis iniciunt ac 
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La destruction de la cité provoqua la capitulation de la ville de Castulon, elle aussi 

visée par les représailles des Romains, où la « peur et le désespoir » s’étaient emparés 

de la population (terrorque inde ac desperatio inuaserat)47. Lorsque le commandant de la 

garnison de la cité se rendit au général romain, Tite-Live rapporte que le sort de la cité 

fut plus clément, « la capitulation avait apaisé une grande partie de la colère48 » (et 

aliquantum irae lenierat voluntaria deditio). Un autre exemple des effets psychologiques 

de la peur et des violences de guerre est fourni par les opérations romaines dans la 

péninsule ibérique vers 171, lorsque des barbares ibères revinrent dans leur camp en 

transportant avec eux les têtes des meneurs de la révolte espagnole contre l’autorité 

romaine, l’effet fut immédiat auprès de leurs compagnons d’armes :  

 

Ils y provoquèrent une si grande terreur (tantum pauorem) que, si l’armée avait 
été amenée aussitôt, le camp aurait pu être pris. Cette fois aussi, la panique fut 
considérable ; il y en avait même qui étaient d’avis d’envoyer des députés 
demander la paix en suppliants ; plusieurs cités, également, à cette nouvelle 
firent leur soumission49. 

 

L’œuvre de Polybe est également ponctuée de multiples épisodes où des cités sont 

détruites et leurs populations asservies, afin d’instiller la peur chez l’adversaire. Citons 

le cas de la cité crétoise de Lyttos, rasée par les Cnossiens qui recherchaient « une 

destruction complète pour l’instruction et la terreur du reste des Crétois50 » et qui, 

une fois la cité tombée, « lui infligèrent tous les outrages51 ». L’épisode de la prise de 

																																																																																																																																																														
diruunt quae incendio absumi nequeunt; adeo uestigia quoque urbis extinguere ac delere memoriam hostium 
sedis cordi est. 

47 Liv., 28.20.9. 
48 Liv., 28.20.12 
49 Liv., 43.4.1-2. 
50 Pol., 4.53.4. 
51 Pol., 4.54.2. 
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Carthago Nova par les troupes romaines de Scipion l’Africain en 209, en Hispanie, 

fournit également un exemple éloquent des visées de la politique de terreur déployée 

par les armées de l’époque. Polybe, qui fut le témoin oculaire de la prise de deux cités 

par les légions romaines, en 146 à Carthage, puis en 130 à Numance, livre le récit des 

événements tragiques de 209, en y allant de sa propre analyse : 

 

Quand Scipion estima suffisant le nombre de ceux qui s’étaient introduits dans 
la ville, il lança la plupart d’entre eux, conformément à la coutume romaine, 
contre les habitants de la ville, en leur ordonnant de massacrer ceux qu’ils 
rencontreraient, sans épargner personne, et de ne pas courir au butin, tant que 
le signal ne serait pas donné. Il me semble que les Romains agissent ainsi afin 
d’épouvanter leurs ennemis; aussi peut-on souvent voir dans les villes qu’ils ont 
prises, non seulement les hommes tués, mais encore les chiens coupés en deux, 
et les membres taillés en pièces d’autres animaux. Cette fois, de tels actes furent 
extrêmement nombreux de par la multitude des prises52. 

 

Aussi redoutable qu’ait été la machine de guerre romaine et aussi éclatantes que furent 

ses victoires dans la première moitié du IIe siècle av. n. ère, la cité tibérine n’était pas 

pour autant exemptée de cette peur. La tradition historiographique romaine avait par 

ailleurs tôt intégré, dans sa recomposition de l’histoire de l’Vrbs jusqu’à la veille des 

guerres puniques, le récit des nombreuses défaites qui avaient marqué l’établissement 

de l’hégémonie romaine en Italie. Les historiens anciens se sont rapidement saisis de 

ces défaites pour en recomposer le récit dans une portée moralisatrice évidente, afin 

d’exalter les vertus civiques de l’ancienne République et la résilience des Romains 

dans l’épreuve, qui venaient justifier a posteriori la domination de Rome. L’historien 

																																																								
52 Pol., 10.15.4-6 : ὁ δὲ Πόπλιος ἐπεὶ τοὺς εἰσεληλυθότας ἀξιόχρεως ὑπελάμβανεν εἶναι, τοὺς 

μὲν πλείστους ἐφῆκε κατὰ τὸ παρ᾽ αὐτοῖς ἔθος ἐπὶ τοὺς ἐν τῇ πόλει, παραγγείλας κτείνειν τὸν 
παρατυχόντα καὶ μηδενὸς φείδεσθαι, μηδὲ πρὸς τὰς ὠφελείας ὁρμᾶν, μέχρις ἂν ἀποδοθῇ τὸ σύνθημα. 
ποιεῖν δέ μοι δοκοῦσι τοῦτο καταπλήξεως χάριν: διὸ καὶ πολλάκις ἰδεῖν ἔστιν ἐν ταῖς τῶν Ῥωμαίων 
καταλήψεσι τῶν πόλεων οὐ μόνον τοὺς ἀνθρώπους πεφονευμένους, ἀλλὰ καὶ τοὺς κύνας 
δεδιχοτομημένους καὶ τῶν ἄλλων ζῴων μέλη παρακεκομμένα. τότε δὲ καὶ τελέως πολὺ τὸ τοιοῦτον ἦν 
διὰ τὸ πλῆθος τῶν κατειλημμένων. 



	

	

111 

français M. Engerbeaud a récemment étudié la façon dont les récits des défaites 

romaines dans les premiers siècles de la République avait été recomposés :  

 

Contre l’idée d’une fortune aveugle qui aurait injustement soumis les Grecs à 
des barbares, l’historiographie pro-romaine a mis en scène une démonstration, 
qui exploite les défaites de la conquête pour prouver que les Romains ont 
construit un empire dans l’effort, grâce à leur seule vertu. Rome, contrairement 
aux autres cités, tire les leçons de ses échecs, fait évoluer sa tactique, et refuse de 
se soumettre afin de devenir plus puissante que ses adversaires53. 

 

Au-delà de la portée édifiante de ces recompositions historiographiques sur lesquelles 

l’historien doit conserver un regard critique, ces sources n’en gardent pas moins le 

souvenir d’une période marquée par une profonde instabilité interétatique, et par des 

menaces militaires qui touchaient à la survie même de l’État romain. 

 

Le récit polybien des guerres entre Rome et Carthage est ainsi émaillé de références à 

la peur ressentie par les habitants de l’Vrbs, notamment lorsque les combats se 

transportèrent dans la péninsule italienne au lendemain du franchissement des Alpes 

par Hannibal, en 218. Ainsi, le Mégalopolitain rapporte que les Carthaginois 

« inspirèrent [aux Romains] une grande crainte pour leurs personnes et pour les 

fondements mêmes de leur patrie (καὶ τοῦ τῆς πατρίδος ἐδάφους)54 », ou encore qu’une 

fois la victoire contre l’ennemi acquise, « les Romains se voyaient maintenant délivrés 

de toute crainte et de toute pression extérieure55 ». Un siècle plus tôt, les Gaulois 

avaient provoqué chez les Romains un traumatisme collectif durable, ayant mis à sac 

																																																								
53 M. Engerbeaud, Rome devant la défaite (753-264 av. J.-C.), Paris, Belles Lettres et Ministère 

des armées, 2017, p. 467. 
54 Pol., 3.2.2. Nos italiques. 
55  Pol., 16.23.4. De nombreux autres passages polybiens font état des massacres et 

destructions occasionnées par l’invasion de l’Italie par Hannibal, qui suscitèrent l’effroi des populations 
et ébranlèrent le réseau d’alliances de Rome. C.f. Pol., 3.16.3; 3.51.13; 3.60.10; 3.94.7. 
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la Ville en 390, et cette peur latente (metus Gallicus) demeurait bien vivace à la fin du 

IIIe siècle, alors que l’on craignait toujours – en plus de la menace carthaginoise – de 

nouvelles descentes des populations qui peuplaient la Gaule cisalpine56. C’est cette 

peur panique d’une invasion des populations celtes qui aurait conduit le Sénat à 

ordonner en 228 le premier sacrifice humain de l’histoire romaine, celui d’un couple 

de Grecs et de Celtes sur le Forum Boarium, à la suite d’un prodige qui annonçait la 

prise future de la cité par un envahisseur ennemi57. La pratique du sacrifice humain, 

attestée en 228, en 216 au lendemain de Cannes et en 114-113, à la suite de la 

défaite de C. Porcius Caton contre les Scordiques, dans le nord de la Macédoine, 

semble ainsi répondre à la volonté des autorités romaines de conjurer une menace 

extérieure pesant sur la survie de l’État romain58. La peur des Gaulois et le souvenir 

du sac de Rome, qui pour les Anciens représentait en quelque sorte une césure entre 

un passé mythifié et une histoire dont on pouvait enfin restituer les contours plus 

précis, nourrissaient également les angoisses « millénaristes » des Romains et 

servaient en quelque sorte de pont entre le passé et le futur de la Ville, dont on savait 

qu’elle ne pouvait durer éternellement. Dans son étude sur les rapports entre Rome et 

les Gaulois, J. C. H. Williams soulignait ainsi : 
																																																								

56 Pol., 3.118.6. Cf. N. Rosenstein, « War and Peace, Fear and Reconciliation at Rome», dans 
K. Raaflaub (dir.), War and Peace in the Ancient World, Malden, Blackwell, 2007, p. 232; 
J. H. Williams, Beyond the Rubicon : Romans and Gauls in Republican Italy, Oxford, Oxford University 
Press, 2001, p. 140sq. 

57 A. M. Eckstein, « Human Sacrifice and Fear of Military Disaster in Republican Rome », 
AJAH, 7, 1, 1982, p. 75-81. Cf. Plut., Marc., 3.5-6 ; Zon., 8.19. Plutarque relate ainsi : « Ce qui 
prouve assez leur effroi (φόβος), ce sont les préparatifs qu’ils firent (car jamais, dit-on, ni avant, ni 
après, les Romains ne mirent sur pied tant de dizaines de milliers d’hommes) et le caractère inouï 
(καινοτόμος) du sacrifice qu’ils accomplirent. Eux qui d’habitude ne pratiquaient aucun rite barbare ni 
étranger, et qui, partageant autant que possible l’opinion des Grecs, se montraient doux dans le culte 
rendu aux dieux, furent contraints quand la guerre eut éclaté, d’obéir à des oracles tirés des livres 
Sibyllins et enterrèrent vivants deux Grecs, un homme et une femme, et pareillement deux Gaulois sur 
la place appelée le Marché aux bœufs (…). » À propos des événements de 216, Tite-Live (22.57.6) 
insiste également sur le caractère extraordinaire de la pratique des sacrifices humaines (sacrificia 
extraordinaria) et étranger à la pratique religieuse romaine (minime Romano sacro). Plutarque (Mor., 
284b-c) demeure la seule source attestant du sacrifice de 114-113, mais semble validé par un passage 
postérieur de Pline (HN, 30.12). 

58 A. M. Eckstein, « Human Sacrifice… », op. cit., p. 81. 



	

	

113 

 

Within any claim to everlasting dominion is implicit the fear of its demise. 
Anxieties of this sort may manifest themselves in a rhetoric of decline—such as 
has characterized much of political and intellectual life in Britain from the late 
nineteenth century onwards and to which the Romans themselves were no 
strangers—or, more dramatically, they may be constructed into a myth of 
ultimate destruction and ruin. Though Roman religion did not provide a 
consistent eschatology, Romans were nevertheless prey to this second kind of 
response, expressing quasi-millennarian fears of the violent annihilation of their 
city59.  

 

Dans cette optique, ce n’est pas un hasard si le Sénat avait adopté des résolutions 

spéciales sous le nom de tumultus Gallicus, qui prévoyaient une levée exceptionnelle 

des hommes, incluant des segments de la population, commes les prêtres, qui étaient 

autrement exemptés du service militaire 60 . Polybe relate que « les Romains 

sombraient dans des terreurs et des affolements continuels » (εἰς φόβους ἐνέπιπτον 

συνεχεῖς καὶ ταραχὰς ἐπὶ τοσοῦτον) à l’idée d’une invasion et que, lorsque les Gaulois 

descendirent en territoire italien vers 225-224, « tout le monde à Rome était 

épouvanté, comprenant qu’un danger grave et terrible (μέγας καὶ φοβερὸς κίνδυνος) 

menaçait. C’était un sentiment naturel, car l’ancienne crainte (παλαιὸς φόβος) des 

Gaulois habitait encore les esprits61 ». Salluste faisait lui aussi écho à cette peur 

ancestrale lorsqu’à la fin de sa Guerre de Jugurtha, il relate la défaite essuyée par les 

troupes romaines aux mains des Gaulois, affirmant que l’Italie tout entière trembla 

(Quo metu Italia omnis contremuerat), et soulignant : « Depuis cette époque jusqu’à 

nos jours, les Romains ont cru que si tout le reste du monde s’inclinait aisément 

																																																								
59 J. C. H. Williams, op. cit., p. 170. 
60 Ibid., p. 171. Cf. Plut., Cam., 41.7; Marc., 3.3-4 : « Cependant la proximité du lieu où la 

guerre allait s’engager, qui touchait immédiatement leur territoire, inspirait une grande terreur aux 
Romains ; à cela s’ajoutait l’antique prestige des Gaulois, celui des peuples qu’ils semblent avoir le plus 
redouté, parce qu’il avait pris leur ville ; depuis lors ils avaient eux-mêmes établi une loi qui exemptait 
les prêtres du service militaire, sauf dans le cas où surviendrait une nouvelle guerre avec les Gaulois. » 

61 Pol., 2.22.7; 2.23.7. 
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devant leur valeur, avec les Gaulois, c’était une lutte, non pour la gloire mais pour la vie 

(pro salute)62. » 

 

Le thème de la peur ponctue également l’œuvre de Tite-Live et est particulièrement 

présent dans son récit des guerres hannibaliques, alors que le théâtre du conflit contre 

Carthage s’était transporté en Italie, où le Barcide devait signer ses plus éclatantes 

victoires. Comme l’a relevé P. François dans une récente étude, les quatre principaux 

termes autour desquels s’articule le champ lexical de la peur livienne (par le 

truchement de près de 800 occurrences), expriment d’une part la peur spontanée 

ressentie devant une situation ou un événement imprévu (terror et pauor), et d’autre 

part, l’appréhension ressentie quant à l’avenir (metus et timor)63. La peur est à la fois le 

lot des soldats romains engagés dans la lutte contre les armées d’Hannibal, autant que 

celle de la population civile (trepida ciuitas) qui vit les combats se transporter jusque 

sous les murs des cités italiennes, et enfin, celle des dirigeants politiques confrontés au 

péril punique. 

 

La méthode rhétorique de Tite-Live est bien connue, et visait notamment à donner 

une profondeur plus réaliste à son récit et à faire ressentir au lecteur les sentiments 

alors vécus par les protagonistes. Or, nous aurions tort de ne voir dans le récit livien 

de ces différents conflits, et dans la peur que le Padouan met en scène chez ses 

																																																								
62 Sall., Iug., 114.2 : Illique et inde usque ad nostram memoriam Romani sic habuere : allia omnia 

uirtuti suae prona esse, cum Gallis pro salute, non pro gloria certari. Nos italiques. 
63 P. François, « Mixtos terrentium pauentiumque clamores. La peur dans le récit livien de la 

deuxième guerre punique », dans S. Coin-Longeray et D. Vallat (dir.), Peurs antiques, Saint-Étienne, 
Publications de l’université de Saint-Étienne, 2015, p. 300. Voir également le commentaire fourni 
dans S. P. Oakley, A Commentary on Livy Books VI-X, Oxford, Oxford University Press, 1997, p. 121-
122. Oakley relève ainsi pas moins de 164 occurrences du mot pauor (peur, panique), 316 occurrences 
du mot terror, et 73 du mot timor (crainte). Voir également les pages consacrées à la peur et à la 
réception des nouvelles de défaites militaires chez le populus romain dans M. Engerbeaud, Rome devant 
la défaite (753-264 av. J.-C.), Paris, Belles Lettres et Ministère des armées, 2017, p. 232-235. 
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différents protagonistes, que la simple illustration des artifices littéraires qui ont 

caractérisé sa méthode historique. La peur dépeinte par l’historien n’était sans doute 

pas éloignée de l’expérience vécue par les populations civiles, et pouvait être 

considérée comme le résultat de la dureté des rapports interétatiques de l’époque et de 

l’âpreté des combats. Les nombreux épisodes du récit de la Deuxième Guerre punique 

illustrent bien cette réalité. Le Padouan relate notamment l’état d’esprit des Patres, 

réagissant à la chute de Sagonte (218 av. n. ère), qui devait précipiter le second 

conflit contre Carthage : 

 

Chez les sénateurs, se mêlaient la tristesse et la pitié pour des alliés 
scandaleusement massacrés, la honte de ne pas les avoir secourus, la colère 
contre les Carthaginois, la crainte concernant la situation générale de l’État, à tel 
point que – comme si l’ennemi était déjà aux portes – l’esprit troublé par tant 
d’émotions en même temps, ils agissaient en désordre plus qu’ils ne 
délibéraient64. 

 

De même, la situation difficile des Romains au lendemain de la défaite de la Trébie, la 

même année, suscita à Rome désarroi et panique au sein de la population :  

 

Parvenue à Rome, la nouvelle de ce désastre provoqua une telle frayeur qu’on 
croyait déjà voir l’ennemi marcher en formation d’attaque sur la ville de Rome; 
il n’y avait plus, pensait-on, d’espoir ni de secours capable d’écarter l’assaut 
contre les portes et les remparts : un consul vaincu au Tessin, l’autre rappelé de 
Sicile, ces deux consuls, ces deux armées consulaires vaincus, quels autres 
généraux, quelles autres légions faire venir ?65 

 

																																																								
64 Liv., 21.16.2 : tantusque simul maeror patres misericordiaque sociorum peremptorum indigne et 

pudor non lati auxilii et ira in Carthaginienses metusque de summa rerum cepit, uelut si iam ad portas hostis 
esset, ut tot uno tempore motibus animi turbati trepidarent magis quam consulerent. 

65 Liv., 21.57.1-2 : Romam tantus terror ex hac clade perlatus est ut iam ad urbem Romanam 
crederent infestis signis hostem uenturum nec quicquam spei aut auxilii esse quo portis moenibusque uim 
arcerent : uno consule ad Ticinum uicto, altero ex Sicilia reuocato, duobus consulibus, duobus consularibus 
exercitibus uictis quos alios duces, quas alias legiones esse quae arcessantur? 
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En 216, le massacre de l’armée du consul-désigné L. Postumius Albinus, tué avec 

20 000 de ses hommes dans une embuscade, en Gaule, provoqua également une 

grande frayeur chez la population de l’Vrbs : 

 

L’annonce de ce désastre avait, pendant plusieurs jours, provoqué dans la cité 
une telle frayeur que, les boutiques fermées, la Ville sembla aussi déserte qu’elle 
l’était la nuit ; aussi le sénat chargea-t-il les édiles de la parcourir, de faire ouvrir 
les boutiques et d’enlever à la cité son aspect de deuil public66. 

 

Lorsque Hannibal arriva sous les murs de Rome en 211, Appien relate que « la Ville 

fut en proie à une agitation comme elle n’en avait jamais connue auparavant67 » et 

que, dépourvue des troupes nécessaires afin d’assurer sa sécurité, les femmes, les 

enfants et les vieillards furent mobilisés afin de contribuer à sa défense. Partout, 

ajoute Appien, « ce n’étaient que cris confus, lamentations, prières et encouragements 

mutuels68 ». À la fin du conflit, la situation était désormais renversée, et c’est la 

population punique qui cédait désormais à la panique. Tite-Live relate la peur qui 

s’était emparée de la population de Carthage lorsque les troupes romaines, débarquées 

en Afrique du Nord à partir de 205 av. n. ère, infligèrent d’importants revers aux 

soldats puniques : 

 

Faute d’information suffisante sur le nombre de navires aperçus et sur 
l’importance de la troupe qui ravageait la campagne, l’effet grossissant de la 
peur faisait exagérer toutes les nouvelles. Aussi la terreur et l’épouvante, dans 

																																																								
66 Liv., 23.25.1-2 : Hac nuntiata clade cum per dies multos in tanto pauore fuisset ciuitas ut 

tabernis clausis uelut nocturna solitudine per urbem acta senatus aedilibus negotium daret ut urbem circumirent 
aperirique tabernas et maestitiae publicae speciem urbi demi iuberent. 

67 App., Hann., 39.165. 
68 App., Hann., 39.166. 
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un premier temps, puis l’abattement gagnèrent-ils les esprits : la fortune avait 
tellement changé69 ! 

 
 
 
2.2.2. La peur comme variable dans la prise de décision politique 

 

Si la peur était une condition inhérente à la pratique de la guerre dans le monde 

gréco-romain, ressentie tant par le soldat sur le champ de bataille que par les 

populations civiles, elle était également une variable importante dans la prise de 

décision politique, notamment à Rome. Lorsque employée à des fins de propagande 

politique interne, la peur pouvait être un outil efficace entre les mains des dirigeants 

politiques afin de résoudre leurs populations à entrer en guerre. C’est par exemple en 

jouant sur le souvenir récent des guerres hannibaliques menées en Italie et sur les 

destructions qu’elles avaient occasionnées, que les sénateurs romains purent résoudre 

les comices, après un premier échec, à déclencher un deuxième conflit contre la 

Macédoine de Philippe V en 201 av. n. ère L’argument invoqué par le consul 

P. Sulpicius Galba était simple : ou les Romains transportaient la guerre en Grèce, ou 

bien ils risquaient de souffrir une nouvelle invasion de l’Italie, cette fois menée par 

l’armée du souverain antigonide. Tite-Live reconstitue le discours du consul devant le 

peuple assemblé : 

 

« Vous ne semblez pas comprendre, Quirites, que cette consultation n’a pas 
pour objet de décider si vous voulez la paix ou la guerre – Philippe, qui prépare 
sur terre comme sur mer une guerre formidable, ne vous laissera pas ce choix – 
mais si vous préférez faire passer vos légions en Macédoine ou voir l’ennemi 

																																																								
69 Liv., 29.3.9-10 : Nec quot naues uidissent, nec quanta manus agros popularetur satis gnari, 

omnia in maius metu augente accipiebant. Itaque primo terror pauorque, dein maestitia animos incessit : 
tantum fortunam mutasse. 
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venir en Italie. La différence que cela fait, vous en avez fait l’expérience au moins 
une fois dans votre histoire, lors de la guerre qui vient de s’achever70. » 

 

Et Galba termina en exhortant à nouveau ses concitoyens et en appelant au souvenir 

des dévastations récentes subies en Italie : 

 

« Si vous aviez répugné à passer en Afrique, Hannibal et les Carthaginois 
seraient encore à faire la guerre chez vous, en Italie. Que la Macédoine supporte 
la guerre plutôt que l’Italie ; que ce soient les villes et les champs de l’ennemi 
qui subissent la dévastation par le fer et par le feu. L’expérience nous l’a 
montré : c’est à l’étranger plutôt que chez nous que nos armes sont heureuses et 
puissantes71. » 

 

L’imminence d’une nouvelle invasion de l’Italie par les troupes de Philippe V était 

sans doute plus qu’improbable, comme semblent le démontrer les actes du Sénat qui 

allégea au même moment les défenses du sud de la péninsule. Ce motif de l’invasion 

est le même que celui invoqué à la veille du déclenchement de la guerre antiochique en 

19272, et à nouveau celui qui s’instilla dans certains esprits en 149, alors que l’on 

débattait à Rome de l’opportunité d’une nouvelle guerre contre Carthage 

(infra, p. 430sq). Or, ce thème de propagande politique, manipulé par l’élite sénatoriale 

afin d’infléchir l’opinion des comices en faveur de la guerre, ne doit pas nous mener à 

																																																								
70 Liv., 31.7.2-3 : « Ignorare, inquit, mihi uidemini, Quirites, non utrum bellum an pacem habeatis 

uos consuli—neque enim liberum id uobis Philippus permittet, qui terra marique ingens bellum molitur—sed 
utrum in Macedoniam legiones transportetis an hostes in Italiam accipiatis. Hoc quantum intersit, si numquam 
alias, [Punico] proximo certe bello experti estis. » 

71  Liv., 31.7.13-14 : « Si piguisset uos in Africam traicere, hodie in Italia Hannibalem et 
Carthaginienses hostes haberetis. Macedonia potius quam Italia bellum habeat; hostium urbes agrique ferro 
atque igni uastentur. Experti iam sumus foris nobis quam domi feliciora potentioraque arma esse. » Sur 
l’historicité du discours de Galba, présenté par les tenants de la thèse « offensive » de l’impérialisme 
romain comme étant une reconstruction littéraire de Tite-Live sans fondement historique, voir : J. M. 
Quillin, « Information and Empire : Domestic Fear Propaganda in Republican Rome, 200-149 
BCE », Journal of Institutional and Theoretical Economics, 160, 2004, p. 775-776. 

72 Sur les préparatifs militaires ordonnés par le Sénat afin de prévenir une invasion séleucide 
de la péninsule italienne : Liv., 35.23.1-8; 36.2.6-12. 
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évacuer trop rapidement la peur des motifs réels qui ont conduit à l’éclatement des 

conflits dans lesquels Rome s’est engagée, sous prétexte qu’il ne s’agirait que d’une 

reconstruction littéraire d’historiens romains désireux d’exonérer leur patrie de toute 

responsabilité. Il nous faut distinguer ici comment la peur pouvait conditionner, à des 

niveaux de responsabilités divers, la prise de décision sur la scène politique intérieure 

romaine. 

 

Chester G. Starr écrivait déjà qu’au lendemain des guerres hannibaliques, et alors que 

semblait vouloir s’opérer une recomposition du paysage politique de la Méditerranée 

orientale, les sénateurs semblaient avoir développé un « complexe de peur 

hystérique73  » (hysterical fear complex), qui n’est pas sans rappeler celui qui se 

manifesta dans les années 150, dans les mois qui précédèrent le déclenchement de la 

Troisième guerre punique. Les Patres occupaient une position, au sommet de l’édifice 

politique républicain, qui leur permettait de surplomber les enjeux géopolitiques du 

moment. En tant qu’organe délibératif en charge de la conduite de la politique 

extérieure de la cité, c’est le Sénat romain qui recevait les ambassadeurs étrangers, 

établissait les traités avec les cités et royaumes étrangers, et délibérait sur 

l’opportunité d’entrer en guerre. En raison de l’accès privilégié des membres de la 

curie aux délégations étrangères et du degré d’éducation qui était celui des membres 

de l’élite sénatoriale, le degré de compréhension qui devait être celui des sénateurs sur 

la situation générale de la politique extérieure de Rome ne pouvait que dépasser, et de 

loin, celui de la population qui était appelée à se prononcer – de plus en plus rarement 

durant la période qui nous concerne74 –, au sein des comices centuriates. 

																																																								
73 Ch. G. Starr, The Emergence of Rome as Ruler of the Western World, Ithaca, New York, 

Cornell University Press, 1953 (2e éd.), p. 39. 
74 J. Rich, Declaring War in the Roman Republic in the Period of Transmarine Expansion, 

Bruxelles, Latomus, 149, 1976, p. 13-17. Rich souligne ainsi que durant la période d’expansion 
transmarine de la République, qui court du dernier quart du IIIe au début du Ier siècles av. n. ère, l’on 
ne peut attester de façon sûre que huit votes de guerre soumis aux comices centuriates : le vote de la 
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Or, malgré cette position privilégiée au sommet de l’État, la difficulté pour les États 

antiques d’établir des réseaux de renseignements fiables, de même que l’absence de 

corps diplomatiques permanents, ne pouvaient qu’accentuer la pression exercée sur 

les sénateurs romains et les autres dirigeants hellénistiques. En raison du caractère 

« pré-diplomatique » du système hellénistique, les dirigeants politiques devaient 

orienter leur action sur la base de renseignements parcellaires, tirés des observations 

d’ambassadeurs ou encore récoltés auprès des agents de commerce qui parcouraient la 

Méditerranée. Dans un tel contexte, comment évaluer correctement la force d’un 

adversaire et l’importance de ses ressources humaines et militaires ? 

 

Or, la crainte réelle que pouvaient éprouver les Patres à l’idée d’un possible 

retournement d’alliances sur la scène méditerranéenne ou de la montée en puissance 

d’un rival potentiel, avait sans doute moins de prise sur l’esprit de la plèbe, que celle 

du souvenir récent des incursions d’Hannibal en Italie, bien concrète pour eux. À 

l’abstraction d’une analyse géopolitique, le rappel des souffrances endurées par une 

partie de la population civile – ou du moins de son souvenir récent dans l’imaginaire 

populaire –, avait plus de chances d’emporter l’adhésion des comices. Florus avait 
																																																																																																																																																														
guerre contre Carthage en 237, qui résulta dans l’abandon de la Sardaigne par les Carthaginois; la 
Deuxième Guerre punique en 218; la Deuxième Guerre de Macédoine en 200; la Guerre antiochique 
en 191; la Troisième Guerre de Macédoine en 171; la Troisième Guerre punique en 149; la Guerre 
contre Jugurtha en 111; la Guerre contre Mithidate du Pont, en 88. Rich remarque que pour chacun 
de ces huit cas, les territoires concernés se trouvaient à l’extérieur des provinces régulièrement 
attribuées aux consuls, ce qui peut avoir conduit le Sénat à formaliser le déclenchement de ces nouvelles 
guerres, et a contrario, s’être dispensé de renouveler le vote pour des guerres menées dans des provinces 
annuellement assignées aux magistrats nouvellement élus. Plus intéressante à nos yeux est la seconde 
hypothèse de Rich (p. 16) qui suppose que le Sénat se soit senti obligé de formaliser ces déclarations 
de guerre en raison du degré de civilisation prêté à ses ennemis (les royaumes hellénistiques ou 
Carthage) par les Romains, par opposition aux populations celtes et ibériques, combattues dans le 
Nord de l’Italie et en Espagne : « It is, however, not unlikely that sometimes at least the senate took the 
view that the formal preliminaries of war could be dispensed with against barbarian tribes like these. 
The contempt of a relatively sophisticated society for more primitive cultures ought perhaps to be 
included among the factors which determined which wars were submitted to the people for approval. »  
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bien exprimé la dureté des guerres hannibaliques lorsqu’il écrivait qu’au lendemain de 

la victoire de Rome, « le vainqueur ne différait en rien du peuple vaincu75 » (similior 

victo sit populus ille qui vicit). La crainte, dans ce contexte, se manifestait à deux niveaux 

de compréhension et de responsabilité politique bien différents, chez les membres du Sénat 

qui avaient la responsabilité d’articuler la politique extérieure de la cité, et chez les 

citoyens réunis en assemblée qui devaient entériner la guerre. Même si ces 

inquiétudes, cette « crainte préfabriquée » (manufactured fear) dont parlait l’historien 

J. M. Quillin, étaient sans fondements militaires réels – il est peu probable qu’aucune 

des puissances adverses de Rome n’ait disposé des moyens logistiques nécessaires à 

une invasion de la péninsule italienne – l’important était qu’une telle menace puisse 

sembler probable aux yeux du citoyen romain moyen : 

 

The historicity of the recorded statements of Roman officials and other 
interested political actors should be evaluated not on the basis of whether their 
content is demonstrably true or false or on the basis of whether the statements 
could have been sincerely believed by those making them, but rather on the basis 
of whether they would have been both plausible to their intended audience and in the 
interests of those making them76. 

 

Au-delà de la propagande de l’élite sénatoriale, l’inquiétude populaire devait être 

accentuée par le manque d’informations des citoyens sur les enjeux géopolitiques 

somme toute complexes pour lesquels ils étaient appelés à se prononcer. Même si les 

																																																								
75 Flor., 1.22.1. 
76 J. M. Quillin, op. cit., p. 770. Nos italiques. Quillin ajoutait (p. 772) : « A majority in the 

senate might not always command a majority in the centuriate assembly when variations in the amount 
of influence of senatorial patrons, the interests of non-senatorial patrons, and other pressures on 
individual voters was taken into account. To insure that war assemblies would be predictably 
compliant, I would suggest, it was necessary to make arguments for war that appealed to the interests 
of the broadest possible cross-section of voters and which opponents found difficult or awkward to 
contradict. » Cf. K. Raaflaub, « Born to be Wolves? Origins of Roman Imperialism », dans 
E. M. Harris et R. W. Wallace (dir.), Transitions to Empire: Essays in Graeco-Roman History, 360-146 
B.C., in Honor of E. Badian, Norman, University of Oklahoma Press, 1996, p. 292. 
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portes de la curie étaient gardées ouvertes durant les délibérations du Sénat, la 

population devait plus souvent qu’autrement être tenue éloignée du vestibule de 

l’ancienne Curia Hostilia, et les débats qui s’y tenaient devaient sembler bien 

mystérieux aux yeux du citoyen romain moyen. La teneur des discussions qui s’y 

déroulaient ne devait être connue que d’un groupe restreint, constitué des sénateurs, 

de leur entourage immédiat (Polybe, en tant que proche de Scipion Émilien, fut 

probablement de ce nombre), et des ambassadeurs étrangers venus y faire des 

représentations77. Les informations qui étaient fournies aux citoyens avant la tenue 

des assemblées populaires étaient nécessairement filtrées par les hauts magistrats et 

relayées dans le cadre des contiones, ce qui leur conférait par le fait même un immense 

pouvoir78. Dans les préludes au déclenchement de la Troisième Guerre de Macédoine, 

Tite-Live fait le récit des ambassades menées à Rome par les envoyés du roi Persée et 

par le roi Eumène II lui-même, qui fut reçu par le Sénat. Or, le Padouan relate qu’il 

fut impossible de connaître la teneur des échanges entre l’Attalide et les Patres, « tant 

le Sénat s’était enfermé dans le silence!79 » Le moraliste Valère Maxime, qui certes 

exaltait les vertus des anciens dirigeants de l’ancienne République, insistait quant à lui 

sur le caractère secret des délibérations du Sénat (arcana consilia), « le moyen le 

meilleur et le plus sûr de tenir en main la gestion des affaires80 ». Valère relate que si 

																																																								
77 W. V. Harris, War and Imperialism in Republican Rome, 327-70 B.C., Oxford, Clarendon 

Press, 1979, p. 6-7 ; 255. Cf. R. J. A. Talbert, The Senate of Imperial Rome, Princeton, Princeton 
University Press, 1984, p. 195-200; R. Morstein-Marx, Mass Oratory and Political Power in the Late 
Roman Republic, Cambridge, Cambridge University Press, 2004, p. 246-247. 

78 R. Morstein-Marx, op. cit., p. 251 : « The contio, then, offered the citizenry their only 
authoritative insight into the shadowy world where their leaders deliberated amongst themselves. 
Those who spoke in contiones – essentially, tribunes and consuls and those designated by them – 
‘‘revealed’’ that information and in so doing created it for the public, a position that cannot but have 
conferred substantial power upon them, individually and collectively. This communicative power, 
derived from magistrates’ and other important senators’ privileged place in what might be called an 
economy of knowledge, can be readily perceive when, as often, orators before the People assume the 
persona of a ‘‘revealer of hidden truth’’, disclosing – in fact, of course, constructing – what had 
transpired in the corridors of power outside the popular gaze. » (p. 251) 

79 Liv., 42.14.1 : eo silentio clausa curia erat. 
80 Val. Max., 2.2.1 : Optimum ac tutissimum administrandarum rerum uinculum. 
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Quintus Fabius Maximus dévoila la décision secrète du Sénat d’engager la troisième 

guerre contre Carthage, ce fut par inadvertance (imprudentiam), ce dernier croyant 

que son interlocuteur, l’ancien questeur Publius Crassus, avait déjà été inscrit par les 

censeurs dans l’album sénatorial. Valère ajoute : « C’était pour l’État un cœur fidèle et 

pur que la Curie, qui trouvait dans l’efficacité de son silence une protection et un 

rempart tendus de toutes parts81 ». Il ajoute : « Aussi on aurait dit que personne, – 

que dis-je –, pas un seul être n’avait entendu ce qui avait été confié à la connaissance 

de personnes82. » 

 

Alors que Rome venait d’essuyer une écrasante défaite aux mains d’Hannibal à la 

bataille du lac Trasimène (217 av. n. ère), Tite-Live relate l’inquiétude grandissante 

qui s’était emparée de la population romaine, alors que l’effet amplifiant de la rumeur, 

conjugué au silence du Sénat, ne faisait qu’accentuer la panique qui gagnait peu à peu 

la population. Non sans quelques effets rhétoriques, le Padouan raconte comment la 

population de Rome convergea vers le Forum « comme une vaste foule terrorisée et 

tumultueuse83 » (cum ingenti terrore ac tumultu concursus in forum populi est factus), 

puis se porta vers le Comitium adjaçant la curie, réclamant d’être informée par les 

sénateurs, qui se décidèrent seulement en toute fin de journée à informer la foule. Le 

préteur Marcus Pomponius se contenta de déclarer qu’une grande bataille avait été 

livrée, et que les Romains avaient subi une importante défaite (« magna uicti 

sumus84 »), laissant la population sans autre information et prompte à céder à la 

rumeur. Cet épisode, sans doute dramatisé par l’historien padouan, témoigne 

néanmoins de façon convaincante, aux yeux de R. Morstein-Marx, de « l’angoissante 

																																																								
81 Ibid. : Fidum erat et altum rei publicae pectus curia silentique salubritate munitum et uallatum 

undique. 
82 Ibid. : Itaque non dicam unum, sed neminem audisse crederes quod tam multorum auribus fuerat 

commissum. 
83 Liv., 22.7.6. 
84 Liv., 22.7.9. 
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dépendance » (agonizing dependence) de la plèbe urbaine envers l’information officielle 

contrôlée par le Sénat85. 

 
 
 
2.3. « Droit international » et violences dans le monde méditerranéen 

 

La Méditerranée hellénistique décrite par Polybe au IIe siècle offrait un environnement 

difficile, voire à bien des égards cruel, pour les États constamment soumis à 

d’importantes pressions systémiques. Elle représentait, en quelque sorte, un modèle 

quasi-archétypal de système international anarchique : il n’existait aucun cadre 

juridique supranational régissant les relations entre États ni aucun « gendarme » vers 

lequel les acteurs du système auraient pu se tourner afin de résoudre leurs conflits, ou 

les prémunir contre les ambitions d’un voisin belliqueux. Les relations entre cités et 

royaumes au sein du système hellénistique étaient basées in fine, tout comme à 

l’époque classique, sur le rapport de force défini en termes de puissance militaire. 

Comme l’a souligné E. Badian, le « droit international » à l’époque hellénistique 

reposait sur des considérations somme toute prosaïques : « Völkerrecht, in the world 

of the Hellenistic kings, was always a mixture between what we might call the balance 

of interests and the balance of terror86. » En l’absence de tout droit international 

formel, la quête de sécurité mise en lumière par les théoriciens réalistes devait être une 

préoccupation constante et ressentie avec encore plus d’acuité qu’à l’époque 

contemporaine : non seulement le système méditerranéen était-il secoué par des 

guerres endémiques, comme nous l’avons vu, mais la possibilité même de la 

																																																								
85 R. Morstein-Marx, op. cit., p. 247. 
86 E. Badian, « Hegemony and Independence : Prolegomena to a Study of the Relations of 

Rome and the Hellenistic States in the Second Century B.C. », dans J. Harmatta (dir.), Actes du VIIe 
congrès de la Fédération internationale des associations d’études classiques, vol. 1, 1984, p. 403. 
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destruction partielle ou complète d’une cité, ainsi que la déportation 87 , voire 

l’asservissement ou le massacre de sa population civile, était bien réelle. 

 

En étudiant les sources, Jean-Nicolas Corvisier a établi à 39 le nombre de cités prises 

et détruites, entre la seconde moitié du IVe siècle et la première moitié du IIe siècle av. 

n. ère88. Les fouilles archéologiques récentes menées sur les sites de nombreuses cités 

détruites ont démontré que, dans certains cas, cette « destruction » avait un caractère 

relatif et qu’une continuité pouvait être observée dans l’occupation des sites. Si dans 

d’autres cas, les destructions semblent revêtir un caractère plus systématique, c’est 

cependant la perte de la ciuitas, de l’autonomie politique, qui constituait le châtiment 

le plus important pour une cité vaincue, comme le soulignait N. Barrandon dans une 

étude récente. Proclamer la « destruction » d’une cité – entendre le plus souvent sa 

soumission politique et l’asservissement d’une partie de sa population – représentait 

aussi un thème de propagande important, notamment chez les imperatores romains 

engagés dans la « course aux honneurs » qui devait leur permettre d’asseoir leur 

ascendance politique89. 

 

Pour les souverains et les grands généraux hellénistiques, le pillage des cités vaincues 

et l’asservissement des populations civiles étaient souvent un moyen expéditif de 

																																																								
87 P. Ducrey, op. cit., p. 141-143. 
88  J.-N. Corvisier, « Continuité et discontinuité dans les tissus urbains grecs », dans 

M. Bellancourt-Valdher et J.-N. Corvisier (dir.), La démographie historique antique, Arras, Artois presses 
université, 1999, p. 143-149; J.-N. Corvisier, « Guerre et démographie en Grèce à la période 
classique », Pallas, 51,1999, p. 78. 

89 N. Barrandon, Les massacres de la république romaine, Paris, Fayard, 2018, p. 150-151. « La 
mention d’une ville rasée comme châtiment suprême pour une communauté doit en revanche être prise 
avec prudence. Sa portée symbolique a pu être grande : ce sont bien souvent une partie de la ville ou 
quelques bâtiments remarquables qui ont été détruits. En revanche, une cité anéantie, c’est tout autant 
sa destruction matérielle que la fin de son existence juridique et ponctuellement son abandon, en 
l’occurrence forcé. En effet, les violences de guerre ne s’arrêtaient pas avec les combats : elles pouvaient 
se prolonger par l’asservissement, le viol, la déportation ou l’exécution des vaincus. » (Ibid., p. 173). 
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pourvoir au manque de liquidités afin de payer la solde de leurs armées mercenaires90, 

et les « droits » du vainqueur sur les cités conquises souffraient de peu de contraintes, 

autres que morales. Xénophon a mis en lumière ce principe guerrier à quelques 

reprises dans sa Cyropédie, où il fit notamment dire au roi Cyrus dans une harangue à 

ses soldats : « Il faut bien comprendre ceci, que rien n’est plus profitable que la 

victoire ; le vainqueur peut faire main basse sur tout à la fois, les hommes, les 

femmes, leurs biens et toutes leurs terres91. » Plus loin, c’est encore une fois dans les 

paroles de Cyrus, cette fois adressées à ses alliés réunis dans la Babylone récemment 

conquise, que Xénophon a réaffirmé les « droits » du vainqueur : « Il est une coutume 

immémoriale qu’une ville prise en temps de guerre appartient à ceux qui l’ont prise, 

habitants inclus, corps et biens92. » Aristote soulignait quant à lui, dans la Politique, 

qu’il existait une « loi » qui pouvait réduire un homme à l’esclavage, à savoir « la 

convention qui fait dire que les choses conquises à la guerre appartiennent au 

conquérant93». Cette même idée se retrouve également dans le discours qu’aurait tenu 

l’un des ambassadeurs d’Antiochos le Grand devant le Sénat romain en 193, et 

restitué par Tite-Live : « Après une défaite militaire, des conditions sont imposées ; 

une fois que tout a été livré à celui qui a gagné la guerre, celui-ci est en droit de 

décider en toute liberté ce qu’il laisse aux vaincus ou ce qu’il souhaite réclamer à titre 

de représailles94. » 

																																																								
90 P. Ducrey, op. cit., p. 136. 
91  Xen., Cyr., 4.2.26 : Ἐκεῖνο δὲ χρὴ γνῶναι ὅτι οὐδέν ἐστι κερδαλεώτερον τοῦ νικᾶν ὁ γὰρ 

κρατῶν ἅμα πάντα συνήρπασε, καὶ τοὺς ἄνδρας καὶ τὰς γυναῖκας καὶ τὰ χρήματα καὶ πᾶσαν τὴν 
χώραν. 

92 Xen., Cyr., 7.5.73 : νόμος γὰρ ἐν πᾶσιν ἀνθρώποις ἀίδιός ἐστιν, ὅταν πολεμούντων πόλις 
ἁλῶ, τῶν ἑλόντων εἶναι καὶ τὰ σώματα τῶν ἐν τῆ πόλει καὶ τὰ χρήματα. Cf. Xen., An., 5.6.32: « Être 
les plus forts, c’est aussi pouvoir prendre les biens du plus faible (ἐν γὰρ τῷ κρατεῖν ἐστι καὶ τὸ 
λαμβάνειν τὰ τῶν ἡττόνων) »; Pl., Leg., 1.626b : « Et c’est dans le même état d’esprit qu’il nous a 
confié la sauvegarde de ces lois, convaincu qu’il était que rien de tout le rste, ni ce que nous possédons 
ni ce que nous accomplissons, n’aura la moindre utilité si pour finir on ne prend pas le dessus à la 
guerre, puisque tous les biens des vaincus passent aux mains des vainqueurs. » 

93 Arist., Pol., 1.6.1255a, 6-7. 
94 Liv., 34.57.7 : unum, cum bello uictis dicerentur leges; ubi enim omnia ei, qui armis plus posset, 

dedita essent, quae ex iis habere uictos, quibus multari eos uelit, ipsius ius atque arbitrium esse. Sur les droits 
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S’il existait bien, dans le monde grec, des « lois non écrites » (οἱ ἄγραφοι νόμοι) qui 

devaient contraindre – du moins au regard de l’ « opinion » des Hellènes – la 

conduite des États en temps de guerre, force est d’admettre que les sources nous 

indiquent que ces dernières furent violées à de multiples reprises. Diodore de Sicile 

écrivait, dans un passage souvent repris, que « toute guerre déroge aux usages 

réguliers de la justice humaine »95 (πᾶσ γὰρ πόλεμος ἐκβεβηκὼς τὰ νόμινα καὶ δίκαια 

τῶν ἀνθρώπων). Les « lois communes à tous les hommes » (οἱ κοινοί τῶν ἀνθρώπων 

νόμοι) ou aux Grecs (οἱ νόμοι κοινοὶ Ἑλλάδος), souvent évoquées dans les sources 

anciennes96, constituaient dans les faits une espèce de code tacite de la guerre, dont 

l’application ne reposait que sur sa force morale, et non sur l’autorité supérieure d’un 

quelconque ordre juridique ou politique. Pierre Ducrey soulignait ainsi que « seule la 

conscience de la gravité de l’acte commis, matérialisée à nos yeux par l’indignation 

qu’il suscitait, définissait les limites à ne pas franchir 97». Le caractère purement moral 

de ces « lois » et la difficulté d’assurer leur application expliquent sans aucun doute le 

fait qu’elles furent transgressées à de nombreuses reprises, tant à l’époque classique 

qu’à l’époque hellénistique. Malgré les tentatives de certains historiens de restituer les 

contours d’un « droit international » antique, il ne saurait à nos yeux exister pareil 

droit sans l’existence d’institutions formelles dont les acteurs internationaux anciens 

auraient reconnu la légitimité et auxquelles ils auraient délégué une partie de leur 

souveraineté. 

																																																																																																																																																														
du vainqueur, voir également : Pl., Resp., 5.468a; Leg., 1.626b; Arist., Pol., 1.6.1. C.f. Y. Garlan, 
La guerre dans l’Antiquité, Paris, Fernand Nathan, 1972, p. 45-46. 

95 Diod., 30. Fr.22b [= 18.2 Walton]. 
96 Thuc., 3.59.1; 4.97.2; Pol., 2.58.6; 2.70.6; 4.67.4; Diod., 19.63.5; 30.18.2. C.f. 

Ducrey, op. cit., p. 294, no. 1. Voir également le survol complet des origines archaïques du « droit 
international » grec dans V. Alonso, « War, Peace, and International Law in Ancient Greece », dans 
K. A. Raaflaub (dir.), War and Peace in the Ancient World, Malden, Blackwell, 2007, p. 206-225. 

97 P. Ducrey, op. cit., p. 291; P. Payen, Les revers de la guerre en Grèce ancienne, Paris, Belin, 
2012, p. 97-98. 
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Or, affirmer qu’il n’existait, à l’époque hellénistique, aucun droit international formel, 

n’équivaut pas à nier que les États méditerranéens anciens aient pu définir des balises 

morales communes à leurs relations en temps de paix ou de guerre, ni qu’ils n’aient 

pu encadrer leurs rapports par des pratiques diplomatiques communes (traités, 

alliances, etc.) dont l’existence est indubitable et largement étayée par les sources 

épigraphiques. Rappelons le topos livien qui veut que les Grecs étaient « une nation 

plus énergique par la langue que par les actes98 » (gente lingua magis strenua quam 

factis). Il s’agit plutôt de réaffirmer qu’en dernier recours, et confrontés à des 

impératifs de guerre ou à des menaces imminentes touchant à l’existence même de la 

communauté politique, les principales puissances du monde hellénistique (de même 

que les États de moindre envergure) n’ont jamais hésité à s’appuyer sur la force brute, 

quitte à violer les règles de ce prétendu « droit international » antique. Pascal Payen 

soulignait ainsi : 

 

Les sources tendent ainsi à montrer la surenchère dans la violence, l’argument 
du mépris du droit chez l’adversaire servant à amplifier pour soi-même toutes 
les formes de détournement ou de transgression. Il est patent, en effet, que les 
Grecs ne s’estiment tenus, en temps de guerre, par aucune loi, ou, ce qui revient 
au même, que la loi est inapte à contenir les maux ou les horreurs (kaka) qui 
accompagnent tous les conflits99. 

 

À l’époque classique, on pouvait ainsi circonscrire parmi ces règles (essentiellement de 

nature religieuse) l’inviolabilité des sanctuaires (ἀσυλία), le caractère sacrosaint et 

l’inviolabilité des hérauts (κήρυκες), le respect de l’immunité des ambassadeurs 

(πρέσβεις) et les obligations d’hospitalité qui incombaient aux cités qui les 

																																																								
98 Liv., 8.22.8. 
99 P. Payen, Les revers…, op. cit., p. 99. 
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recevaient100, l’observance de trêves dans le cadre des festivités panhelléniques, ainsi 

que la pratique d’épargner les prisonniers de guerre et les combattants s’étant 

rendus101. Bien que ces lois non écrites recevaient un large assentiment du point de 

vue moral – P. Ducrey parle d’une « aspiration commune102 », ce qui explique 

l’outrage international chaque fois qu’une violation (ἀδικία) était commise –, elles 

n’en étaient pas moins fréquemment violées. Polybe dénonçait ainsi la reine illyrienne 

Teuta qui, « méprisant les règles établies du droit des gens103 » (ὡς ὀλιγωρήσασα τῶν 

παρ᾽ ἀνθρώποις), fit assassiner l’un des deux ambassadeurs romains qui avaient été 

dépêchés afin d’aborder avec la souveraine la question de la piraterie dans 

l’Adriatique. 

 

La Guerre du Péloponnèse a marqué « l’effondrement » de la pratique « morale » de la 

guerre, inspirée de l’idéal homérique, qui s’est également concrétisé à l’époque 

hellénistique104. Thucydide souligna le caractère extraordinaire de l’affrontement 

entre Sparte et Athènes : « Jamais il n’y eut tant de villes prises et dépeuplées, soit par 

des barbares, soit dans des combats entre elles (il en est même qui, en tombant, 

changèrent d’habitants) ; jamais non plus tant d’exils et de massacres, soit liés à la 

																																																								
100 A. Giovannini, op. cit., p. 93-95. Cornelius Nepos affirmait ainsi que toutes les nations 

respectaient religieusement l’inviolabilité des ambassades – omnes gentes sanctum esse consuesset 
(Nep., Pel., 5.1) – avant de relater la façon dont Epaminondas, alors ambassadeur de Thèbes, fut 
pourtant arrêté par le tyran Alexandre de Phères, malgré la protection qu’il croyait liée à son statut. Sur 
le caractère parfois relatif de l’immunité des ambassades aux Ve-IIIe siècles, et les nombreux exemples 
de violations des conventions internationales de l’époque, voir : M. McClelland Westington, Atrocities 
in Roman Warfare to 133 B.C., thèse de Ph.D., Chicago, University of Chicago, 1938, p. 34-45; 
D. J. Mosley, « Envoys and Diplomacy in Ancient Greece », Historia, 22, 1973, p. 81-84. 

101 Thuc., 3.58.3. 
102 P. Ducrey, op. cit., p. 291; P. Ducrey, « Aspects juridiques de la victoire et du traitement 

des vaincus », dans J.-P. Vernant (dir), Problèmes de la guerre en Grèce ancienne, Paris et La Haye, 
Mouton & co., 1968, p. 232. C.f. Y. Garlan, La guerre dans…, op. cit., p. 36-37. 

103 Pol., 2.8.12. 
104 J. De Romilly, op. cit., p. 214-215. 



	

	

130 

guerre soit dus aux luttes intérieures105. » Ces guerres civiles au sein des poleis, entre 

partisans d’Athènes et de Sparte, donnèrent également lieu à un déferlement de 

violence, comme à Corcyre en 427 où les pro-Athéniens firent un carnage, au mépris 

de toute convention : « La mort revêtit toutes les formes et, comme cela se produit en 

pareil cas, on ne recula devant rien, – et pis encore. Le père tuait son fils, les 

suppliants étaient arrachés des sanctuaires ou tués sur place, certains périrent même 

emmurés dans le sanctuaire de Dionysos106. » Tout comme le respect relatif des 

ambassades relevait bien souvent de considérations stratégiques politiques 107 , 

l’inviolabilité des grands sanctuaires religieux n’était pas non plus garantie. En 

témoigne l’épisode de l’occupation du sanctuaire de Délion par les troupes 

athéniennes, en 424. Répondant aux demandes formulées par les Béotiens qui 

exigeaient l’évacuation des lieux en reprochant aux Athéniens de violer « la règle 

reconnue en Grèce108 » (τὰ νόμινα τῶν Ἑλλήνων), les représentants de la cité attique 

justifièrent leur conduite, faisant valoir les contraintes imposées par la conduite de la 

guerre. Sous la plume de Thucydide, les ambassadeurs athéniens soulignèrent : 

 

Or, toute conduite imposée par la guerre ou par quelque menace devait 
normalement mériter l’indulgence, même aux yeux du Dieu : ses autels 
offraient bien un refuge pour les fautes involontaires, et l’on parlait de violation 

																																																								
105 Thuc., 1.23.2 : Οὔτε γὰρ πόλεις τοσαίδε ληφθεῖσαι ἠρημώθησαν, αἱ μὲν ὑπὸ βαρβάρων, αἱ 

δ᾽ ὑπὸ σφῶν αὐτῶν ἀντιπολεμούντων (εἰσὶ δ᾽ αἳ καὶ οἰκήτορας μετέβαλον ἁλισκόμεναι), οὔτε φυγαὶ 
τοσαίδε ἀνθρώπων καὶ φόνος, ὁ μὲν κατ᾽ αὐτὸν τὸν πόλεμον, ὁ δὲ διὰ τὸ στασιάζειν. 

106  Thuc., 3.81.5 : πᾶσά τε ἰδέα κατέστη θανάτου, καὶ οἷον φιλεῖ ἐν τῷ τοιούτῳ γίγνεσθαι, 
οὐδὲν ὅ τι οὐ ξυνέβη καὶ ἔτι περαιτέρω. Kαὶ γὰρ πατὴρ παῖδα ἀπέκτεινε καὶ ἀπὸ τῶν ἱερῶν ἀπεσπῶντο 
καὶ πρὸς αὐτοῖς ἐκτείνοντο, οἱ δέ τινες καὶ περιοικοδομηθέντες ἐν τοῦ Διονύσου τῷ ἱερῷ ἀπέθανον. 

107 D. J. Mosley, op. cit., p. 83 : « No reliable source affords good reason for believing that 
ambassadors of the Greek states had any absolute right to claim diplomatic immunity or inviolability. 
It was for purely practical reasons that they did not often come to harm. Diplomacy was far too 
important a subject to be treated frivolously. To ignore or to reject envoys, let alone ill-treat them, 
could mean war. Needless provocation could bring little by way of reward, but the only war in which 
the safety of ambassadors could be publicly guaranteed was by requesting and causing to be granted 
conditions of truce of their reception ». C.f. Y. Garlan, La guerre dans…, op. cit., p. 38. 

108 Thuc., 4.97.2 
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des règles pour les crimes accomplis sans nécessité, mais non quand les 
circonstances vous poussaient à quelque audace109. 

 

Le pillage de l’oracle de Delphes par les Phocéens durant la Troisième guerre sacrée 

(356-347 av. n. ère), ou encore le sac d’Olympie par la Ligue arcadienne, témoignent 

dans le même sens110. Les festivités religieuses et la trêve qui était respectée à ces 

occasions111 offrirent même pour certains un avantage stratégique, que ce soit sur la 

scène extérieure ou intérieure. Ainsi, dans les premières heures de la Guerre du 

Péloponnèse au printemps 431, une troupe thébaine tenta en vain de prendre la ville 

de Platées en s’y introduisant avec l’aide d’oligarques opposés au camp athénien. Les 

Platéens dénoncèrent une première fois cette attaque gratuite, reprochant aux 

Thébains de ne pas « avoir agi selon les lois sacrées, en essayant ainsi de prendre leur 

ville malgré l’existence d’une paix régulière112», puis quelques années plus tard 

soulignèrent à nouveau, cette fois devant les Lacédominiens qui devaient décider de 

leur sort, qu’ils avaient été attaqués en période de paix et en temps de festivités113. De 

même, en 428, les Athéniens tentèrent de profiter des festivités locales consacrées à 

Apollon Maloeis afin de surprendre les habitants de Mytilène et de les contraindre à se 

désarmer114. Ajoutons un autre exemple, survenu lors de la guerre de Corinthe (395-

387 av. n. ère), où les alliés décidèrent de profiter de la dernière journée des Eucleia 

de 392 afin de surprendre la population corinthienne réunie pour l’occasion sur 

																																																								
109 Thuc., 4.98.6 : Πᾶν δ᾽ εἰκὸς εἶναι τὸ πολέμῳ καὶ δεινῷ τινὶ κατειργόμενον ξύγγνωμόν τι 

γίγνεσθαι καὶ πρὸς τοῦ θεοῦ. Καὶ γὰρ τῶν ἀκουσίων ἁμαρτημάτων καταφυγὴν εἶναι τοὺς βωμούς, 
παρανομίαν τε ἐπὶ τοῖς μὴ ἀνάγκῃ κακοῖς ὀνομασθῆναι καὶ οὐκ ἐπὶ τοῖς ἀπὸ τῶν ξυμφορῶν τι 
τολμήσασιν. Nos italiques. 

110 R. Billows, op. cit., p. 310. 
111 M. Jost, « Guerre et religion », Pallas, 51, 1999, p. 129-131. 
112  Thuc., 2.5.5 : λέγοντες ὅτι οὔτε τὰ πεποιημένα ὅσια δράσειαν ἐν σπονδαῖς σφῶν 

πειραθέντες καταλαβεῖν τὴν πόλιν. 
113 Thuc., 3.56.2. 
114 Thuc., 3.3.3. 
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l’agora et d’éliminer ceux qui, parmi les citoyens, souhaitaient une résolution 

pacifique au conflit : 

 

Et d’abord ils prirent la plus impie des résolutions ; ailleurs en effet, même s’il 
s’agit d’une condamnation légale, on ne l’exécute pas en pleine fête ; eux au 
contraire choisirent le dernier jour des Eucleia, parce qu’ils pensaient bien 
surprendre plus de gens sur l’agora pour les tuer. Une fois le signal donné aux 
hommes à qui l’on avait indiqué ceux qu’il fallait tuer, ils tirent leurs épées et 
frappent aussi bien l’homme debout au milieu du groupe, ou assis, ou au 
théâtre, et même des arbitres du concours en train de siéger. Quand on 
s’aperçut de ce qui se passait, aussitôt les aristocrates s’enfuirent, les uns vers les 
statues des Dieux qui étaient sur l’Agora, les autres auprès des autels : c’est alors 
que ces impies, sans se préoccuper le moins du monde de ce qui est licite – aussi 
bien ceux qui donnaient les ordres que ceux qui les exécutaient – continuèrent à 
les égorger même auprès des édifices sacrés, si bien que quelques-uns, qui 
n’étaient cependant pas parmi les victimes, mais qui étaient des hommes 
respectueux des lois, se sentirent l’âme angoissée à voir ce sacrilège115. 

 

C’est également la célébration d’une fête religieuse en l’honneur d’Artémis qui fournit 

au général romain Marcellus l’occasion idéale pour prendre d’assaut Syracuse, la 

population étant alors occupée à prendre part aux festivités. Plutarque relate : 

 

Il [Marcellus] fit préparer des échelles et, choisissant le moment où les assiégés 
célébraient une fête en l’honneur d’Artémis et s’adonnaient à la boisson et aux 
divertissements, il s’empara, sans être vu, non seulement de la tour, mais encore 
du mur environnant, qu’il garnit de soldats avant le lever du jour et il enfonça la 
porte de l’Hexapyle. Comme les Syracusains, en l’apprenant, commençaient à 
courir çà et là, tout troublés, Marcellus fit sonner les trompettes de tous les côtés 
à la fois, ce qui causa une fuite et une terreur éperdues, comme si aucune partie 
de la ville n’avait échappé à l’ennemi116. 

 

																																																								
115 Xen., Hell., 4.4.2-3. 
116 Plut., Marc., 18.4-5; Cf. Pol., 8.37.2. 
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Malgré les ordres de Marcellus qui défendit que l’on n’attente à la vie des Syracusains, 

la ville n’en fut pas moins mise à sac et de nombreuses exactions furent commises par 

les soldats romains dans la frénésie du pillage, qui coûtèrent notamment la vie à 

Archimède. Plutarque ajoute : « On dit que le butin ne fut pas moindre que celui 

qu’on emporta plus tard de Carthage. Bientôt, en effet, la ville tout entière, ayant été 

livrée par trahison, les soldats se déchaînèrent pour la piller, à l’exception du trésor 

royal, qui revint à l’État romain117. » 

 

Face à ce déferlement de violence, P. Payen soulignait la logique qui prévalait dans le 

renversement des normes reconnues par les Grecs : « Dans les guerres grecques, plus 

les massacres et les pillages sont organisées et envisagés comme un détournement 

rationnel des ‘‘lois’’ ou des usages, plus ils se situent à l’opposé d’un fond de barbarie 

primitive et spontanée, et plus ils ont de chance de réussir118. » L’historien ajoutait : 

« D’autres situations attestent que la violence possède sa propre logique, dont le point 

de départ est le renversement des usages reconnus, avec l’intention de parvenir au 

plus grand nombre de victimes possibles119. » Plus près de la période qui nous 

concerne directement, durant l’expédition militaire menée en 201 contre Pergame, 

Philippe V de Macédoine se rendit lui aussi coupable de violations au regard de ces 

« lois » non écrites de la guerre. Incapable de déloger Attale de la citadelle de la cité et 

furieux de ne pouvoir prélever sur le territoire de la capitale attalide le butin de guerre 

espéré, Philippe s’en pris aux sanctuaires religieux et saccagea celui d’Athéna, le 

Nikèphorion, « démolissant jusqu’au fondement les temples qui s’y trouvaient et qui 

étaient nombreux et magnifiques120 ». Lorsque quatre années plus tard, le général 

romain T. Quinctius Flamininus demanda réparation à Philippe pour les déprédations 

																																																								
117 Plut., Marc., 19.7. 
118 P. Payen, La guerre dans…, op. cit., p. 225. 
119 Id. 
120 Pol., 16.1.6. 
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infligées aux sanctuaires pergamiens, l’Antigonide se contenta de proposer d’y 

envoyer des plantes et des jardiniers afin de restaurer les jardins endommagés, 

suscitant les rires du consul121. 

 

À ces déprédations de sanctuaires s’ajoutèrent, de la part de l’Antigonide, de 

nombreuses violences de guerre de grande échelle. Ainsi, lorsque Philippe se lança 

dans une politique hégémonique en Égée, il n’hésita pas à recourir aux pires 

expédients dans la conduite des opérations militaires, suscitant la réprobation d’une 

partie de l’opinion grecque, et s’attirant les reproches de Polybe. L’historien 

mégalopolitain souligne que le roi, s’étant rendu maître de Chios et ayant asservi sa 

population, « songeait aussi qu’il avait frappé de terreur tous ses adversaires et qu’il 

avait acquis légitimement une grande quantité d’esclaves et d’argent122 ». Ce faisant, 

Philippe se rendit aussi coupable d’une conduite excessive aux yeux de l’historien, 

soulignant que ses actions « lui vaudraient de passer à juste titre aux yeux de tous les 

Grecs pour un homme sans foi ni loi » et « qu’il allait confirmer aux yeux du monde 

sa réputation de férocité envers ses propres amis »123. Or, les remontrances littéraires 

de l’historien mégalopolitain et l’indignation des cités grecques étaient, en vérité, les 

seules « conséquences » qu’encourait Philippe, qui était visiblement prêt à assumer 

l’indignité liée à la mise à sac de Chios si elle servait, au final, ses propres objectifs de 

guerre : « Il poussa l’inconscience ou plutôt l’indécence au point que, de cette 

opération dont il aurait dû mourir de honte, il se vantait et se glorifiait comme d’une 

action d’éclat124. » En l’absence d’une quelconque autorité supra-étatique apte à le 

refréner, Philippe demeurait le seul maître de sa politique militaire. Même passé dans 

																																																								
121 Pol., 18.6.4-5. 
122 Pol., 15.22.1. 
123 Pol., 15.22.3 : δεύτερον ὅτι πόλιν Ἑλληνίδα περιβαλὼν τοῖς μεγίστοις ἀτυχήμασιν ἀδίκως 

ἔμελλε κυρώσειν τὴν περὶ αὐτοῦ διαδεδομένην φήμην ὑπὲρ τῆς εἰς τοὺς φίλους ὠμότητος, ἐξ ἀμφοῖν δὲ 
δικαίως καὶ κληρονομήσειν παρὰ πᾶσι τοῖς Ἕλλησι τὴν ἐπ᾽ἀσεβεία δόξαν. 

124 Pol., 15.23.5. 
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l’orbite politique de Rome après sa défaite de Cynoscéphales en 197, Philippe n’en 

agit pas moins de même dans les dernières années de son règne125. Sommé de se 

retirer de la ville de Maronée par une ambassade dépêchée par le Sénat romain, le roi 

commanda malgré tout à deux de ses lieutenants, Onomastos et Cassandros, de 

s’introduire de nuit dans la cité afin de l’épurer de ses adversaires politiques et de les 

priver d’une victoire que seule l’intervention de Rome pouvait leur procurer (infra, 

p.  280) : 

 

Philippe avait, en effet, pris depuis longtemps l’habitude d’envoyer des hommes 
de sa cour dans les cités de cette région [la Thrace], de façon à accoutumer les 
habitants à leur présence parmi eux. Quelques jours plus tard, Cassandros 
introduisit de nuit dans la ville la troupe de Thraces qu’il tenait prête. Il se fit 
alors un grand massacre et un grand nombre d’habitants périrent. S’étant ainsi 
vengé de ses adversaires, Philippe, sa rancune assouvie, attendit la venue des 
commissaires romains, persuadé que la peur empêcherait qui que ce fût de 
dénoncer cet attentat auprès d’eux126. 

 

Devant le caractère impitoyable de la pratique de la guerre aux époques classique et 

hellénistique, il était également courant que la prise d’une cité résulte de la volonté de 

ses autorités de négocier les conditions de sa capitulation afin d’éviter à sa population 

des souffrances excessives. Si la prise d’une cité au terme d’un assaut âprement 

combattu ne pouvait que résulter en pillage, massacre ou asservissement des assiégés 

– moyens pour l’assiégeant de renflouer des finances militaires sans doute asséchées 

par de longs mois de siège127 –, la négociation d’une capitulation volontaire était le 

moyen le plus sûr de garantir la sécurité (ἀσφάλεια) des défenseurs. Or, ces 

capitulations, consacrées par l’échange de serments entre les deux belligérants et la 

conclusion d’un accord formel, étaient malgré tout tributaires de la volonté du 

																																																								
125 P. Ducrey, Le traitement…, op. cit., p. 129-130. 
126 Pol., 22.13.3-7. Cf. Liv., 39.34.2. 
127 A. Giovannini, op. cit., p. 211-212. 
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vainqueur d’honorer sa parole128. Les sources sont nombreuses où l’on voit les 

vainqueurs manquer à leurs engagements. En témoigne la capitulation d’Agrinion 

devant les Étoliens en 314. La population fut massacrée malgré les garanties 

obtenues par les assiégés : 

 

Ils [les Étoliens] conclurent un accord avec les habitants de la place aux termes 
duquel la ville devait être livrée, tandis qu’eux-mêmes avaient la vie sauve ; 
ceux-ci partirent donc sur la foi des conventions, mais les Étoliens ne 
respectèrent pas le traité : ils donnèrent la chasse à ces hommes qui se croyaient 
en sécurité et les massacrèrent presque tous129. 

 

Citons également le cas des défenseurs de la cité de Chalaestron. En 169, ayant 

pourtant obtenu un sauf-conduit de la part de Persée de Macédoine, afin de ne pas 

subir le sort de la population civile massacrée par les troupes macédoniennes lors de la 

prise de la ville, les défenseurs tombèrent malgré tout sous les coups des troupes de 

l’Antigonide130. 

 

Les Romains furent également responsables d’actes de pillage et de violence à grande 

échelle durant les guerres auxquelles ils prirent part sur les différents terrains 

d’opérations autour du bassin méditerranéen. Dans bien des cas, les généraux 

romains semblent avoir eu de la difficulté à contenir les élans de leurs soldats qui, 

dans l’ivresse du combat et engagés dans le « tunnel de la violence » défini par les 

psychiatres contemporains, cédaient parfois à leurs pulsions et tuaient et violaient les 

populations vaincues131. L’un des exemples les plus spectaculaires de ces épisodes de 

																																																								
128 P. Ducrey, Le traitement…, op. cit., p. 145. 
129 Diod., 19.68.1. 
130 Diod., 30. Fr.4 [= 4 Walton]. 
131 A. Ziolkowski, « Urbs direpta, Or How the Romans Sacked Cities », dans J. Rich et 

G. Shipley (dir.), War and Society in the Roman World, Londres et New York, Routledge, 1993, p. 86; 
N. Barrandon, op. cit., p. 144-145. À propos du concept de ‘‘ tunnel de violence ’’, voir spécifiquement 



	

	

137 

destruction et de déprédation à grande échelle est sans aucun doute l’asservissement 

des populations et la destruction des cités d’Épire, subséquents à la victoire romaine 

qui mit un terme à la Troisième guerre de Macédoine (172-168 av. n. ère). Le 

général Paul-Émile se livra à des actes de pillage de grande envergure, détruisant pas 

moins de 70 cités épirotes et asservissant, s’il faut en croire les sources, près de 150 

000 personnes132. Durant son mandat en Hispanie en 151-150, Servius Sulpicius 

Galba aurait, quant à lui, fait exécuter près de 30 000 Lusitaniens, selon le récit de 

Suétone133. Ayant conclu avec les populations barbares une entente qui prévoyait leur 

installation sur des terres et leur organisation subséquente en cités, Galba n’hésita pas 

à renier ces accords et à user de tromperie pour parvenir à ses fins, comme le relate 

Appien : 

 

Celui-ci [Galba] les divisa en trois groupes et, après avoir assigné à chacun des 
terres arables, il leur ordonna de ne pas bouger des plaines avant qu’il fût 
revenu les organiser en cités. Arrivé auprès du premier groupe, il les invita à 
déposer les armes, puisqu’ils étaient des amis, et quand ils l’eurent fait il les 
entoura d’un retranchement et envoya des hommes armées d’épées qui les 
massacrèrent tous, tandis qu’ils se lamentaient et invoquaient le nom des dieux 
et les garanties reçues. Galba se dépêcha de massacrer de la même manière le 
deuxième groupe, puis le troisième, pendant qu’ils ignoraient encore le triste 
sort du premier. Ce faisant, il punit sans doute une perfidie par une perfidie, 
mais en imitant les Barbares d’une manière indigne de Rome134. 

 

																																																																																																																																																														
N. Barrandon, op. cit., p. 206-207 : « Parant d’un constat similaire, Randall Collins évalue les 
situations d’interaction créatrices de dynamiques permettant de surpasser les tensions et les peurs, en 
l’occurrence celles propres à la guerre ou qui accompagnent les émeutes. Les manifestations les plus 
violentes émergent lorsque les acteurs sont dans un « tunnel de violence ». Il détaille alors un processus 
appelé ‘‘fuite en avant’’ (forward panic) pendant lequel les tensions accumulées sont libérées 
subitement. La trompette qui accompagne un massacre ou qui sonne le début d’un pillage sanglant 
peut jouer ce rôle libérateur. Son effet se cumule avec la rapidité d’exécution nécessaire dans ces deux 
cas. Les soldats ressentent alors un mélange de peur, de frustration et d’excitation, autant de 
sentiments que la tension liée à certains sièges peut aisément engendrer. » 

132 Strab., 7.3. C 322, citant le témoignage de Polybe; Liv., 45.34. 
133 Suet., Galb., 3. 
134 App., Hisp., 60.251-253. 
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Appien décrit avec force images les dernières heures du siège de Carthage en 146, la 

dureté des combats et l’assaut de la colline de Byrsa mené par les troupes de Scipion 

Émilien, où s’était retranché le gros de la population carthaginoise. L’assaut dura plus 

de six jours, durant lesquels les quartiers avoisinant la colline furent livrés au pillage 

et au massacre, tant et si bien qu’au septième jour de violences, des suppliants vinrent 

trouver le général romain pour lui demander de laisser la population civile évacuer la 

colline assiégée, afin de lui éviter des souffrances inutiles lors de l’attaque finale135. 

L’historien parle de l’épuisement des troupes romaines « dû à l’insomnie, à la fatigue, 

au massacre et à ces spectacles répugnants136 ». Lorsque la cité tomba, elle fut livrée au 

pillage et incendiée, et ce triste spectacle suscita l’émotion du général romain et ami de 

Polybe, qui récitant des vers pleurant le sort de la mythique Troie, y vit une 

anticipation du destin qui pourrait un jour être celui de Rome, les États comme les 

hommes étant appelés à naître et à mourir137 : « Et comme Polybe l’interrogeait sans 

ambages, puisqu’il était aussi son maître, sur le sens de ses paroles, on dit qu’il ne se 

retint pas de prononcer clairement le nom de sa patrie pour laquelle, eu égard aux 

vicissitudes de la condition humaine, il éprouvait sans doute des craintes138. » 

 
 
 
2.4. Opinion publique hellénistique et légitimité internationale 
 

Les nombreux exemples d’exactions militaires cités dans les pages précédentes ne 

doivent cependant pas donner l’impression au lecteur que les grandes puissances 

hellénistiques n’accordaient aucune attention aux effets de leurs actions auprès de 

l’« opinion publique » grecque, et au possible affaiblissement de leur position 

																																																								
135 App. Pun., 130.621. 
136 App., Pun., 130.620. 
137 Pol., 38.21.1. 
138 App., Pun., 132.630. 
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politique sur la scène internationale. La clémence envers l’ennemi pouvait parfois se 

révéler plus efficace dans l’atteinte des objectifs de guerre que la sévérité et la violence 

incontrôlée infligées aux populations civiles139. S’ils ne se sont jamais montrés 

hésitants dans la conduite de la guerre, des hommes tels que Hannibal, Antiochos III, 

ainsi que plusieurs membres de la famille des Scipions furent également loués pour 

leur clémence, qui ne devaient cependant pas masquer leurs objectifs réels. C’est ainsi 

que Diodore de Sicile souligne, dans son récit des premières victoires d’Antiochos IV 

durant la première année de campagne de la Sixième guerre de Syrie (170-168 av. n. 

ère ; infra, p. 361-362), que le souverain séleucide se rendit maître d’une partie de 

l’Égypte non pas par la puissance des armes, mais par la générosité dont il témoigna 

envers les troupes ptolémaïques vaincues : « Il eut tôt fait de recueillir le fruit d’une 

telle sagacité d’esprit, ce geste généreux ayant très grandement contribué à la prise de 

Péluse et ensuite à la conquête de l’Égypte140». 

 

Le souci des souverains gréco-macédoniens – tout comme des généraux romains qui 

vinrent à leur suite – d’inscrire leurs actions dans la dimension évergétique, qui 

caractérisait notamment la monarchie hellénistique depuis la fin du IVe siècle 

témoigne, à nos yeux de cette volonté de se concilier l’opinion des Hellènes. En 

somme, les grandes puissances, comme le soulignait J. J. Mearsheimer, ne sont pas 

des agresseurs dépourvus de tout sens stratégique, se lançant tête baissée dans des 

opérations militaires risquées, à la poursuite d’une victoire à la Pyrrhus141. Au 

contraire, elles évalueront les impacts de leurs actions sur l’équilibre des forces en 

présence et anticiperont les réactions des autres États du système, agissant lorsque les 

bénéfices anticipés dépasseront les contrecoups immédiats. Mais si une grande 
																																																								

139 M. McClelland Westington, op. cit., p. 83-84. 
140 Diod., 30. Fr.18 [= 14 Walton] : Ταχὺ δὲ τοὺς καρποὺς τοιαύτης ἀγχινοίας ἐκομίσατο, 

καὶ πρὸς τὴν τοῦ Πηλουσίου κατάληψιν καὶ μετὰ ταῦτα <πρὸς> τὴν κατάκτησιν τῆς Αἰγύπτου ταύτης 
τῆς φιλανθρωπίας μέγιστα συμβαλομένης. 

141 J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 37. 
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puissance hellénistique décidait de passer outre ces considérations stratégiques, 

aucune autorité n’était en mesure de la sanctionner. 

 

Les Romains accordaient une grande importance à ce que leurs guerres soient 

perçues, en regard des cultes traditionnels et du droit fécial142, comme des « guerres 

justes et pieuses » (bellum iustum piumque). Polybe soulignait ainsi, à propos des 

délibérations qui devaient mener au déclenchement de la Troisième guerre punique, 

que les Romains cherchaient avant tout un « prétexte honorable » (πρόφασις 

εὐσχήμων) afin de concrétiser une décision déjà arrêtée :  

 

Les Romains attachaient à cela beaucoup d’importance et avec raison. Comme le 
disait Démétrios [de Phalère], quand on entre en guerre pour des motifs qui 
paraissent légitimes, les victoires sont d’autant plus grandes et les échecs ont des 
conséquences moins graves. C’est ainsi que les Romains, n’étant pas d’accord 
entre eux sur la façon dont ils seraient jugés par l’opinion étrangère, faillirent 
renoncer à engager les hostilités143. 

 

La diplomatie est le domaine de la rhétorique politique, de la perception (parfois 

erronée) et de la manipulation. Le récit de Tite-Live au sujet du discours qu’auraient 

tenu des ambassadeurs rhodiens, dépêchés auprès du Sénat de Rome au printemps 

167, illustre bien que d’un point de vue diplomatique, les États grecs avaient saisi, 

dans une certaine mesure, la conception romaine de la guerre et qu’ils tentaient d’en 

user à leur avantage : 

 

																																																								
142 Sur la procédure d’entrée en guerre, voir : Liv., 1.3.5-14; Dion. Hal., Ant. Rom., 2.72.6-9. 
143 Pol., 36.2.2-4 : πολὺ γὰρ δὴ τούτου τοῦ μέρους ἐφρόντιζον Ῥωμαῖοι, καλῶς φρονοῦντες: 

ἔνστασις γὰρ πολέμου κατὰ τὸν Δημήτριον δικαία μὲν εἶναι δοκοῦσα καὶ τὰ νικήματα ποιεῖ μείζω καὶ 
τὰς ἀποτεύξεις ἀσφαλεστέρας, ἀσχήμων δὲ καὶ φαύλη τοὐναντίον ἀπεργάζεται: διὸ καὶ τότε περὶ τῆς 
τῶν ἐκτὸς διαλήψεως πρὸς ἀλλήλους διαφερόμενοι παρ᾽ ὀλίγον ἀπέστησαν τοῦ πολέμου. 
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« Vous êtes pourtant, en vérité, ces Romains qui êtes fiers de ce que vos guerres 
sont victorieuses parce qu’elles sont justes et vous flattez moins de leur issue – 
parce que vous êtes vainqueurs – que de leurs débuts – parce que vous ne les 
entreprenez pas sans raison. L’attaque de Messine en Sicile vous a fait prendre 
les armes contre les Carthaginois, l’attaque d’Athènes, la réduction de la Grèce 
en servitude, les secours en argent et en mercenaires envoyés à Hannibal, contre 
Philippe144. » 

 

C’est également ce même appel aux sentiments romains qui se retrouvait dans le 

discours des ambassadeurs carthaginois auprès du consul L. Marcius Censorinus : 

« Dans toutes vos actions, ô Romains, vous aspirez à une réputation de bonté et de 

piété, et vous proclamez faire preuve de modération dans le succès : à ceux qui, les uns 

après les autres, tombent en votre pouvoir, vous en énumérez les exemples145. » 

 

Or, comme le soulignait J.-L. Ferrary, cette recherche de la cause juste (iusta causa) et 

cette consécration de la déclaration de guerre dans le droit fécial relevaient avant tout 

de l’image que les Romains voulaient se donner à eux-mêmes146 ; jamais le droit de la 

																																																								
144 Liv., 45.22.5-6 : Certe eidem uos estis Romani, qui ideo felicia bella uestra esse, quia iusta sint, 

prae uobis fertis, nec tam exitu eorum, quod uincatis, quam principiis, quod non sine causa suscipiatis, 
gloriamini. Messana in Sicilia oppugnata Carthaginienses, Athenae oppugnatae et Graecia in servitutem petita 
et adiutus Hannibal pecunia auxiliis Philippum hostem fecerunt. 

145 App. Pun. 85.399. 
146 J.-L. Ferrary, « Ius fetiale et diplomatie », dans Ed. Frézouls et A. Jacquemin (dir.), Les 

relations internationales : Actes du Colloque de Strasbourg 15-17 juin 1993, Paris, De Boccard, 1995, 
p. 429. Cf. W. V. Harris, op. cit., p. 167 ;172). Pour Harris, la procédure de rerum repetitio « was 
therefore essentially a mechanism for setting an attack in motion » (p. 167). L’historien ajoutait plus 
loin (p. 172) : « The significance of the fetial procedure for declaring war was solely psychological. 
The magical elements in the procedure have been duly noticed, and they are quite at home in a society 
in which certain other obviously magical practices long continued to appeal even to some aristocrats. 
The procedure was one of a set of religious precautions which were thought necessary when a major 
war was initiated. […] The fetial procedure was one such means of self-reassurance. » Pour J. Rich, 
attribuer aux fétiaux un rôle prépondérant dans la conduite de la politique extérieure de l’Vrbs relève de 
la « reconstruction idéalisée » (idealising construct) des auteurs anciens (Valerius Antias, Cicéron, 
Varron) sympathiques à l’expansion romaine, qui cherchaient ainsi à légitimer les actions belliqueuses 
du Sénat. Cf. J. Rich, « The Fetiales and Roman International Relations », dans J. H. Richardson and 
F. Santangelo (dir.), Priests and State in the Roman World, Franz Steiner Verlag, Stuttgart, 2011, 
p. 232. 



	

	

142 

guerre juste n’a empêché la République romaine de déclencher une guerre lorsqu’elle 

estimait que ses intérêts en dépendaient. Les prêtres fétiaux (fetiales) n’établissaient 

pas le contenu des traités, mais avaient la charge d’asseoir de façon rituelle la 

déclaration de guerre, ou subséquemment le traité de paix, sur des bases religieuses 

solides et d’assurer aux entreprises extérieures de Rome le concours des dieux147. 

L’exposition des doléances du peuple romain et la demande de réparations (rerum 

repetitio) dans les trente jours relevaient, comme l’a exposé Ferrary, d’une conception 

en quelque sorte unilatérale du « droit international ». En effet, il ne s’agissait pas 

pour Rome d’établir la culpabilité de ses adversaires ou de faire arbitrer ses griefs par 

un État tiers, comme le voulait la pratique hellénistique. La culpabilité de l’adversaire 

était établie d’emblée, et il s’agissait plutôt de demander réparation : « Surtout, elle 

[Rome] se réserve le droit de décider qu’une iniuria a ou non été commise, et récuse 

sur ce point toute discussion, tout arbitrage, toute prise en compte de l’ensemble des 

griefs qui pourraient être formulés de part et d’autre 148 . » Ghislaine Stouder 

renchérissait : 

 

Les Romains ne négociaient pas, mais cherchaient à obtenir justice, la guerre 
étant, dès lors, le moyen de réparer une injustice commise par un adversaire. Par 
conséquent, non seulement la victoire, en soi, devenait le témoignage évident 
que les Romains étaient dans leur droit, mais elle permettait aussi, de manière 
pragmatique, d’imposer ensuite au vaincu les termes d’un accord par lequel les 
dommages causés étaient réparés149. 

																																																								
147 G. Dumézil, Idées romaines, Paris, Gallimard, 1969, p. 69 : « Il est le prêtre « de première 

fonction » qui, par l’audience qu’il a dans le monde divin grâce à sa technique propre, donne à l’une et 
à l’autre opération humaine une place irrévocable dans l’ordre et les archives du monde. Sans lui, il n’y 
aurait que caprice, instabilité, péril. Par lui est établie une base solennelle et sûre pour l’avenir proche 
ou lointain. » 

148 J.-L. Ferrary, « Ius fetiale… », op. cit., p. 430. Pour un survol complet sur l’origine des 
prêtres fétiaux et leur rôle, voir J. Rich, op. cit., p. 187-242. 

149 G. Stouder, « Négocier au nom de Rome », dans B. Grass et G. Stouder (dir.), La 
diplomatie romaine sous la République : réflexions sur une pratique, Besançon, Presses universitaires de 
Franche-Comté, 2015, p. 49. Cf. Sh. L. Ager, « Roman Perspectives on Greek Diplomacy », dans 
Cl. Eilers (dir), Diplomats and Diplomacy in the Roman World, Leiden, Brill, 2009, p. 21-22 : « But we 
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Ce discours de la guerre juste visait avant tout à légitimer, tant sur la scène intérieure 

qu’extérieure, le recours à la force brute, dès lors que la guerre était présentée comme 

« juste » au regard de la conception romaine de la fides. Cette conception du bellum 

iustum, plutôt que de marquer une rupture avec la conception grecque de la guerre, 

marque plutôt une évolution vers une forme plus normative du discours guerrier, 

comme le soulignait J.-V. Holeindre : « Il n’y a pas de rupture fondamentale entre 

Grecs et Romains, mais plutôt une évolution sensible vers une approche plus 

normative, où le discours et l’action stratégiques sont soumis à cet impératif de 

justification150. » En présentant leurs guerres comme « justes », les Romains venaient 

d’emblée souligner la perfidie de leurs adversaires (perfidia) et leur infidélité envers 

les traités passés – la rupture de la fides – et dès lors, légitimer l’hégémonie politique 

de Rome établie au terme de guerres « défensives » . Puisque les guerres de Rome 

avaient reçu la sanction des dieux et qu’elles étaient menées conformément à l’idée de 

uirtus militaire, qui exaltait la confrontation directe et récusait l’usage de la ruse (la 

mètis grecque) comme moyen d’action, la victoire des armes romaines devaient 

prouver la supériorité de leur régime politique et justifier leur domination : « Le 

																																																																																																																																																														
need to make the perhaps obvious point that the guilty verdict has already been determined before the 
pater patratus ever even makes his first trip to enemy territory. The rerum repetitio, that first stage, 
represents no call to negotiation, no invitation to debate or discussion, only a set of demands premised 
on the conviction that Rome has been wronged. […] The formal structure of the ius fetiale, which had 
no real counter-part in the Greek world, thus left no scope for negotiated or mediated settlement of the 
points of conflict. Rome’s demands, at least as framed in the formal ritual, are all or nothing. » 
Cf. A. Watson, International Law in Archaic Rome : Rome and Religion, Baltimore, John Hopkins 
University Press, 1993, p. 29-30; nos italiques : « The fetial system was devised to keep the peace or, 
if all else failed, ensure that the gods declared a legal verdict in favor of the Romans before fighting 
began. […] I said that in one sense the fetial system was increasingly in trouble from an early date 
because in its pure form the ceremonial required that the other side also have fetials; and states other 
than some Latin or related peoples had none. And so it was, and fetials came to be generally replaced 
by law ambassadors. But in another sense, so long as the system operated, the absence of fetials from 
the other warring state, such as an Etruscan city, increased the Roman psychological advantage. Only the 
Romans had the verdict of the gods that their war was just. » 

150 J.-V. Holeindre, La rue et la force. Une autre histoire de la stratégie, Paris, Perrin, 2017, 
p. 113. 
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discours de la guerre juste exclut la ruse parce qu’elle signifie la bassesse morale et 

qu’elle n’est pas compatible avec leur projet d’hégémonie151. » 

 

Si les Romains cherchaient à se convaincre collectivement de la justesse de leurs 

entreprises militaires, il ne faudrait pas sous-estimer, comme le relevait Sh. Ager, le 

clash symbolique qui pouvait exister entre la conception romaine de la guerre juste et 

les pratiques diplomatiques hellénistiques qui laissaient place à l’arbitrage d’un État 

tiers. Dès lors que le droit fécial et le tribunal des dieux avaient cautionné la guerre 

dans laquelle s’engageaient les Romains, comment accepter de se soumettre à 

l’arbitrage d’un autre État afin de résoudre un conflit152 ? Si Rome pouvait se montrer 

ouverte à une certaine forme de médiation internationale extérieure153 – qui vise 

l’accord commun des belligérants, contrairement à l’arbitrage d’un tiers qui revêt un 

caractère quasi-juridique –, voire à exercer elle-même le rôle de médiateur, c’est 

néanmoins au sein de son empire, ajoutait Ferrary, que Rome développa la pratique de 

l’arbitrage entre poleis. Elle ne l’accepta jamais comme moyen de trancher un litige ou 

comme réponse à ses propres exigences154. L’arbitrage de la part d’un État tiers, qui 

supposait que Rome se soumette aux décision d’une autre puissance, ou encore la 

médiation, qui sous-entendait une équivalence entre les deux belligérants, étaient 

																																																								
151 Ibid., p. 120. 
152 Sh. L. Ager, « Roman Perspectives… », op. cit., p. 24; 23 : « But whereas Greek belief also 

found room for the possibility of a compromise solution and a mediated end to conflict, the formal 
structure and the philosophical underpinnings of Roman ius fetiale and bellum iustum militated against 
negotiation, mediation or compromise. For the Romans, the justice of their wars was a significant part 
of their ideology – one they took quite seriously – and the honour and prestige associated with such an 
ideology played an important role in their self- conception. But issues involving ideology – national 
honour, religious beliefs, and so forth – are not and never have been easily susceptible to the give and 
take of a mediated solution. » 

153 E. S. Gruen, The Hellenistic World and the Coming of Rome, Berkeley et Los Angeles, 
University of California Press, 1984, p. 117sq; A. M. Eckstein, « Rome, the War with Perseus, and 
Third Party Mediation », Historia, 37, 4, 1988, p.  414-444. 

154 J.-L. Ferrary, « Ius fetiale… », op. cit., p. 431. 
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contraires à l’esprit même du concept de bellum iustum, postulant d’emblée que le 

peuple romain avait été lésé et que la guerre devait apporter réparation.  

 

À l’époque qui nous concerne, la procédure féciale était tombée en désuétude au profit 

d’une forme de diplomatie plus étoffée, reposant sur l’envoi de commission de legati 

dont la mission était de porter les exigences du Sénat et de négocier avec les États 

adverses. Ces missions diplomatiques, leur composition et leur nombre dépendaient 

des circonstances géopolitiques du moment, et il serait sans doute abusif d’y voir une 

institutionnalisation de la rerum repetitio dans la pratique diplomatique romaine, 

comme l’ont proposé certains155. L’exposition des griefs de Rome était avant tout un 

moyen de mobiliser l’opinion publique hellénistique derrière la politique du Sénat, 

plutôt qu’une condition sine quae non à la déclaration de guerre. Comme le soulignait 

G. Stouder, la plupart de ces missions, aux IIIe et IIe siècles av. n. ère, débouchèrent 

dans les faits sur l’éclatement d’un conflit militaire. Cela ne signifie pas que les 

Romains étaient de mauvais négociateurs, mais bien que la guerre était l’objectif 

ultime du Sénat et que dans bien des cas, les exigences posées par les Patres étaient 

irrecevables, à leur face même, et ne pouvaient que mener à un refus de la partie 

adverse156. Cette diplomatie de l’ultimatum se répéta à de nombreuses reprises durant 

la période qui nous concerne, et elle fut notamment illustrée lors de l’ambassade 

menée par Q. Fabius à Carthage en 218, à la veille de la Deuxième Guerre punique. 

Le sénat carthaginois fut alors placé devant le seul choix de se soumettre aux 

conditions romaines ou de livrer la guerre157 ; ou encore à la veille de la Troisième 

Guerre punique, lorsque les représentants du Sénat exigèrent que les Carthaginois 

																																																								
155 Sur l’évolution du droit fécial durant la période d’expansion romaine, voir : J. Rich, op. cit., 

p. 225sq.  
156 G. Stouder, op. cit., p. 46-47. 
157 Pol., 3.21.6; Liv., 21.18-19. 
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abandonnent le site de la cité et qu’ils se réinstallent à l’intérieur des terres (infra, 

p. 420-421). 

 
 
 
2.5. La question des causes de l’impérialisme romain à l’époque médio-républicaine 
 

2.5.1. Critique des thèses de Harris 
 

L’historien W. V. Harris a d’abord formulé sa thèse classique de l’impérialisme 

« offensif » dans War and Imperialism in Republican Rome publié en 1979. À ses yeux, 

l’expansion romaine en Méditerranée fut avant tout alimentée, dans une logique 

schumpétérienne, par l’ethos guerrier de l’élite sénatoriale et le désir de gloire (cupido 

gloriae) des aristocrates romains, de même que par le goût du lucre de la population 

romaine. La guerre aurait ainsi fourni aux aristocrates le moyen d’acquérir la gloire et 

la bonne réputation (gloria et fama), qui constituaient à l’époque médio-républicaine 

l’assise sur laquelle s’édifiait toute carrière politique; alors que pour les citoyens 

romains, elle représentait une occasion d’enrichissement grâce au butin de guerre 

prélevé sur l’ennemi158. Harris résumait sa thèse, dans l’introduction de son étude : 

« The Romans’ regular warfare grew out of and was supported by the social ethos, above 

																																																								
158 Pour une réaffirmation récente de cette thèse, remontant à la période antérieure au 

développement de l’influence romaine vers le monde hellénistique, voir : K. Raaflaub, op. cit., p. 273-
314. « It is likely that by the late fourth century all the essential factors – security, material incentives, 
conditioning – were sufficiently engraved in the collective consciousness of the Romans to make war 
practically indispensable. War would have been perceived as necessary to prevent the return of massive 
outside pressure and to meet the material expectations of farmer-soldiers who had become used to 
improving their lot through booty. War was necessary to satisfy the material and ‘ideological’ needs of 
an aristocracy that had adapted its social structures and value system to the demands of a warring 
community, needed recurring opportunities to prove its leadership and valor, and was involved in an 
intense internal competition that increased even further when plebeian families were integrated into 
the elite. » (p. 296).  
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all by the ideology of glory and good repute159. » Il ajoutait plus loin, dans un long 

premier chapitre consacré à l’ethos guerrier de l’élite sénatoriale : 

 

Military success was not only highly advantageous to the Roman state, it was of 
vital importance to the personal aims and interests of many, probably most, 
Roman aristocrats. It fulfilled definite functions for them within Roman 
society. Since aristocrats exercised control indirectly, through elections and 
assemblies, prestige was indispensable to them. Military success allowed them 
to lay claim to, and to a considerable extent to win, the high esteem of their 
fellow-citizens – on one level laus, on higher level gloria160. 

 

Dans sa plus récente étude (Roman Power : A Thousand Years of Empire, Cambridge, 

2016), l’historien a réaffirmé ses thèses principales au sujet de la nature 

exceptionnelle du bellicisme romain. À propos des facteurs à même d’expliquer les 

succès militaires des armées romaines aux IIIe et IIe siècles av. n. ère, l’historien 

soulignait en outre : « What counted most of all, however, was the single-minded 

devotion of the elite and much of the rest of the population to warfare, a devotion 

whose social and political components are clear161[…]. » Pour Harris, le soldat 

romain se distinguait par sa nature brutale; il était ni plus ni moins qu’une formidable 

machine à tuer, mue par ce qu’il appelle le « vieil appétit pour la violence sauvage162 » 

(old Roman appetite for savage violence). Ce portrait du légionnaire ne s’embarrasse pas 

de nuances : « The Roman soldier was a tough fellow, thoroughly inured to 

slaughter, very commonly a brutal killer (and rapist)163. » 

 

																																																								
159 W. V. Harris, op. cit., p. 2. Nos italiques. 
160 Ibid., p. 17. 
161  W. V. Harris, Roman Power: A Thousand Years of Empire, Cambridge, Cambridge 

University Press, 2016, p. 29 
162 Ibid., p. 53. 
163 Ibid., p. 44. 
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N. Barrandon a récemment démontré en quoi ce portrait du légionnaire, présenté 

comme un guerrier dépourvu de toute sensibilité morale, « accoutumé » (inured) au 

massacre et s’adonnant machinalement à la guerre, est sans aucun doute erroné et 

induit par le peu d’intérêt qu’accordaient les sources anciennes aux états d’âme du 

soldat, pris individuellement, et aux conséquences psychologiques de la guerre. 

L’intérêt de plus en plus grand des historiens pour l’expérience vécue par les 

populations civiles et les soldats durant les grands conflits contemporains, ainsi que 

les recherches dans le domaine de la psychiatrie militaire autour de l’état de stress 

post-traumatique, nous permettent de supposer que le soldat romain ait pu, lui aussi, 

être confronté à des expériences traumatiques importantes, et ce, malgré 

l’ « accoutumance » à la violence des Anciens, que certains jugent plus importante164. 

Appien ne souligne-t-il pas, dans son récit de la chute de Carthage en 146, que les 

légionnaires devaient être relevés de façon régulière en raison des « spectacles 

répugnants » (ὀψὶς ἀήδης) du massacre de la population carthaginoise165? Le choc de 

la bataille antique devait être, même à des hommes habitués à des conditions de vie 

plus difficiles ou au spectacle quotidien de la violence, un spectacle à bien des égards 

horribles, comme l’illustrait V. D. Hanson : « La terreur de la bataille ne se réduit pas, 

de toute évidence, à la simple tuerie d’êtres humains : elle est dans l’épouvantable 

métamorphose qui, en l’espace de quelques minutes, transforme massivement la chair 

en charpie, et le propre en fétide, fait pleurer et déféquer les braves166. » Les sources 

anciennes présentent de nombreux cas de désertions, parfois provoquées par la durée 

des conflits au IIe siècle ou encore la dureté des conditions de vie des légionnaires, 

difficiles à supporter pour les nouvelles recrues, mais également par la panique qui 

saisit les soldats dans le tumulte des combats et qui provoqua leur fuite devant 

																																																								
164 N. Barrandon, op. cit., p. 233-238. 
165 App., Pun., 130.620. 
166 V. D. Hanson, op. cit., p. 134. 
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l’ennemi167. Ainsi à la bataille de Magnésie du Sipyle (190-189), qui scella le conflit 

entre Rome et Antiochos le Grand (infra, p. 198sq), c’est un tribun militaire, 

M. Aemilius Lepidus, qui réussit à stopper la fuite de l’aile gauche romaine en opérant 

une sortie du camp où il montait la garde, en haranguant les fuyards. L’aile, culbutée 

par la cavalerie lourde du Séleucide, avait cédée, tombant sous l’effet de la peur: « Les 

rangs de soutien étaient tournés et en train d’être massacrés par derrière, quand sur 

un autre côté les Romains entendirent la fuite de leurs camarades et des cris d’effroi 

qui gagnaient leur camp (ad ipsa castra clamorem pauentium accepere)168. » Lepidus se 

porta au-devant de ses compagnons d’armes et rétablit la situation : 

 

Il accourut du côté où il apercevait la fuite de ses compatriotes, avec toute la 
garnison du camp, et il leur ordonnat de s’arrêter, puis de retourner au combat, 
en les traitant de peureux et de lâches (pauorem et turpem fugam increpans); il 
passait ensuite aux menaces, en criant qu’ils se précipitaient en aveugles à leur 
propre perte s’ils n’obéissaient pas; à la fin, il lança l’ordre d’abattre les premiers 
fuyards et de ramener au combat, à grands coups d’épée, la cohue (turba) qui 
suivait. La crainte qu’il inspira fut plus forte que l’autre : pris entre deux peurs, 
les fuyards s’arrêtèrent, puis retournèrent d’eux-mêmes au combat (…)169. 

 

Malgré les objections légitimes qui pourraient être soulevées à l’adoption d’une 

approche diachronique de la question des traumatismes de guerre et de ses 

manifestations cliniques, qui pourraient être étendues à l’expérience des soldats de 

l’Antiquité, il nous semble plausible de supposer que le légionnaire romain pouvait lui 

aussi ressentir durement la perte de compagnons d’armes avec lesquels il avait pu 

servir sur de longues période de temps (« syndrôme du survivant »), ou encore le 

																																																								
167 L’on référera le lecteur aux pages éclairantes consacrées par C. Wolff à la définition des 

déserteurs (temporaires ou définitifs) dans l’armée républicaine, et aux raisons particulières, 
matérielles ou psychologiques, ayant motivé leurs gestes. C. Wolff, Déserteurs et transfuges dans l’armée 
romaine à l’époque républicaine, Jovene editore, Naples, 2009, p. 5.76.  

168 Liv., 37.42.6. 
169 Liv., 37.43.1-4. Cf. App., Syr., 36. 
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spectacle de la violence nue, de la mutilation et du massacre des soldats ennemis, ou 

encore du viol des populations civiles170. Faire du soldat romain une « machine à 

tuer », dépourvue de toute sensibilité et immunisée aux nombreux impacts 

psychologiques de la guerre, nous semble une réduction à l’extrême de l’expérience de 

guerre telle que nombre d’historiens tentent de l’entrevoir et de la restituer, bien que 

l’historien de la guerre antique se bute, sur ce sujet, à la maigreur des preuves livrées 

par les sources littéraires. 

 

Dans sa dernière étude, Harris rejette également les arguments avancés par 

A. M. Eckstein dans ses deux ouvrages de 2006 et 2008, qui visaient à démontrer 

que les traits que l’historien avait mis en lumière chez les Romains se retrouvaient, 

peu ou prou, dans la plupart des sociétés de la Méditerranée ancienne, et que dès lors, 

les causes fondamentales de l’expansion impérialiste de l’Vrbs devaient être exogènes à 

la société romaine et se retrouver dans la pression exercée par la structure anarchique 

du système hellénistique. Harris a cavalièrement rejeté en quelques lignes les 

contributions d’Eckstein, sans pour autant leur offrir une réponse argumentée, se 

contentant de qualifier de « pseudo-histoire » (pseudo-history) l’approche 

interdisciplinaire de l’historien américain. Selon lui, Eckstein déploierait une 

démonstration « trompeuse » (deceptive), motivée par un quelconque « agenda 

caché » (hidden agenda) visant à légitimer la politique extérieure américaine de la 

																																																								
170 L’étude des impacts psychologiques de la guerre chez les combattants de l’Antiquité est un 

champ nouveau qui, depuis une dizaine d’années au moins, a vu naître une littérature de plus en plus 
importante, dans la foulée des travaux de la médecine psychiatrique chez les soldats ayant combattu en 
Afghanistan ou en Irak. Les débats des historiens, néanmoins, s’articulent bien souvent sur la 
possibilité même d’importer ou non une approche « clinique » du stress de guerre à une période où la 
pratique militaire, et la place qu’occupait une certaine forme de « militarisme » au sein de la société, 
étaient foncièrement différentes. Nous renvoyons le lecteur à quelques études récentes : A. Melchior, 
« Caesar in Vietnam : Did Roman Soldiers Suffer From Post-Traumatic Stress Disorder? », Greece & 
Rome, 58, 2, 2011, p. 209-223; Meineck, P. et D. Konstan (dir.), Combat Trauma and the Ancient 
Greeks, New York, Palgrave Macmillan, 2014. 
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dernière décennie 171 . On voit mal cependant comment les procès d’intentions 

politiques faits à un historien – qui révèlent surtout les biais idéologiques de ceux qui 

les formulent – pourraient faire progresser cette réflexion sur cette période historique, 

d’autant que ces critiques relèvent bien souvent d’une méconnaissance de la théorie 

contemporaine des relations internationales, ou à tout le moins d’une vision quelque 

peu caricaturale de la tradition réaliste. Surtout que ses théoriciens les plus éminents 

ont bien souvent été, depuis 2001, les détracteurs les plus farouches de 

l’interventionnisme américain172. Affirmer que la guerre fut une donnée importante, 

voire fondamentale, des rapports interétatiques durant l’Antiquité – ce qui, en soi, est 

un postulat que nombre d’historiens ont soutenu par le passé – et tenter de 

comprendre les conditions structurelles dans lesquelles un conflit peut survenir, 

																																																								
171 Ibid., p. 42-43. C’est également l’avis de M. Sartre qui parlait, lapidaire, d’une « prise 

d’otage de l’histoire » et avançait, à propos de l’approche réaliste d’Eckstein : « On l’a compris, l’essai 
d’Arthur Eckstein a autant à voir avec l’Histoire Ancienne qu’avec l’idéologie des néo-conservateurs 
américains au début du XXIe siècle. Car la thèse sous-jacente d’Eckstein est simple : ‘‘l’anarchie’’, au 
sens des néo-conservateurs, c’est-à-dire l’absence de loi internationale reconnue et l’égoïsme des États 
dont l’unique préoccupation consiste à survivre en ne comptant que sur eux-mêmes, est un invariant de 
l’histoire. En conséquence, le ‘‘Réalisme’’ – ce que d’autres appelleront l’égoïsme cynique de la 
politique extérieure telle qu’on la pratique aujourd’hui aux États-Unis – est la seule loi applicable aux 
relations internationales, depuis toujours. Il ne s’appuie sur l’Antiquité grecque, et notamment le 
monde hellénistique, que pour mieux établir un parallèle implicite avec le monde contemporain. » 
M. Sartre, « Compte rendu de Arthur M. EckstEin, Mediterranean Anarchy, Interstate War and the Rise of 
Rome, Berkeley, Los Angeles, Londres, University of California Press (2006), (Hellenistic Culture and 
Society 48), 372 pages », Topoi, 15, 2007, p. 623. Sartre est cependant obligé de reconnaître, presque 
à contrecœur, l’intérêt des analyses d’Eckstein, dont il affirme (p. 624) : « D’autre part, il y a dans 
l’ouvrage d’Eckstein des analyses intéressantes dont l’historien de l’Antiquité peut tirer profit. Ses 
remarques sur les raisons de Rome d’intervenir ou non en Grèce à l’automne 200 sont judicieuses, 
même si elles sont partielles. De même, son analyse de la constitution progressive de l’État territorial 
romain comporte des points positifs, comme les rapports (plus difficiles qu’il ne le dit) entre Rome et 
les vaincus. » 

172 Pensons notamment aux politologues américains J. J. Mearsheimer (Chicago) et S. Walt 
(Harvard), qui se sont publiquement opposés à l’invasion américaine de l’Irak de 2003, voyant dans la 
politique étrangère des « néo-conservateurs » une version exacerbée du libéralisme politique, appliquée 
aux relations internationales. Vision qui considère l’imposition de la démocratie et des valeurs libérales 
comme un moyen de pacifier le système international. Voir : R. Frank, « Histoire et théorie des 
relations internationales », dans R. Frank (dir), Pour l’histoire des relations internationales, Paris, Presses 
universitaires de France, 2012, p. 57sq. 
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n’équivalent pas à cautionner, aujourd’hui, l’usage immodéré de la force sur la scène 

internationale. 

 

L’historien des relations internationales doit regarder les rapports entre États, 

modernes ou antiques, pour ce qu’ils ont été – ce qui inclut la prédominance de la 

guerre comme phénomène politique –, et non pour ce qu’il aurait aimé qu’ils soient, à 

tort ou à raison. Harris cite en appui à ses critiques deux comptes rendus scientifiques 

des ouvrages d’Eckstein pourtant autrement plus équilibrés que le propre résumé qu’il 

n’en livre, publiés en 2009 par M. Tröster et K.-J. Hölkeskamp. Le premier relève 

certaines difficultés de nature théorique inhérentes à la tradition réaliste, mais 

reconnaît cependant l’apport de l’approche d’Eckstein à la compréhension de cette 

période charnière, ce que Harris se garde de mentionner : 

 

Notwithstanding its theoretical and conceptual shortcomings, E.'s book is an 
innovative and important one. Above all, it represents a major step towards 
opening the field of ancient interstate relations to the world of IR theory. This 
is definitely a promising avenue to pursue, though future research will 
hopefully be less one-sided in its theoretical orientation than E.'s crude version 
of Waltzian Realism173. 

																																																								
173 M. Tröster, « Review : Mediterranean Anarchy, Interstate War, and the Rise of Rome by 

Arthur M. Eckstein », Gnomon, 81, 2009, p. 45. Harris se garde également de relever les comptes 
rendus publiés à la même époque par A. Erskine (2008) et W. Scheidel (2008). Dans le premier, 
Erskine (2008, p. 188) souligne l’apport de l’étude d’Eckstein, permettant de renouveler l’opposition 
classique entre tenants de l’impérialisme « offensif » et « défensif » : « Studies of Roman expansion 
have often become stuck in a rather sterile debate about whether Rome should be interpreted as 
defensive or aggressive in outlook, a debate that has tended to move in tandem with modern 
international developments. Is it a coincidence, for instance, than in Anglophone scholarship the 
defensive Rome gave way to an aggressive Rome around the time that the Vietnam War was ending ? 
Now in an increasingly anarchic post-Soviet world E. has produced a clear and forcefully-argued book 
that breaks away from this debate and challenges scholars to look at Roman imperialism afresh. » Dans 
le second, Scheidel (2008, p. 102) ajoutait : « By blending text-based historiography and formal 
theorizing, Eckstein's admirable book has cleared a path before these important questions: It not only 
puts our understanding of key elements of ancient history on a more solid footing but also provides a 
much-needed lesson in how to employ social-science theory to make sense of the distant past; it alerts 
political scientists of the potential contribution of ancient history. » 
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Aux yeux de Harris, la démonstration pourtant minutieuse d’Eckstein sur le caractère 

endogène de la guerre dans le monde méditerranéen ancien et sur le militarisme qui a 

caractérisé nombre d’États antiques est une « fausseté historique stupide174 » (silly 

historical falsehood). La réaction à bien des égards excessive et injuste de Harris ne peut 

se comprendre que par l’unidimensionnalité de sa thèse sur le développement de 

l’impérialisme romain, entièrement consacrée à mettre en lumière le caractère unique 

des traits qui auraient défini la société romaine par rapport aux autres États 

hellénistiques et qui auraient alimenté son expansion. Nier l’exceptionnalité du 

militarisme romain revient de facto à priver la thèse de Harris de sa principale assise 

théorique. 

 

Or, si Harris a raison d’affirmer que la pratique de la guerre par les armées romaines 

aux IIIe et IIe siècles av. n. ère revêtait un caractère bien souvent brutal, en quoi ces 

massacres – si tant est qu’il soit possible de proposer une « gradation » de la brutalité 

– revêtent-ils un caractère exceptionnel, lorsque comparés aux exactions commises 

par les troupes d’Alexandre dans leur conquête de l’Orient, ou aux excès des 

belligérants durant la Guerre du Péloponnèse ? En quoi le militarisme de l’aristocratie 

romaine, certes bien attesté par les sources et qui s’incarnait notamment dans la 

cérémonie du triomphe ou lors de la pompa funebris des aristocrates, était-il 

exceptionnel en regard de l’idéologie guerrière qui soutenait l’édifice politique même 

de la monarchie hellénistique ? 

 

L’historienne Cl. Préaux a bien démontré comment la victoire était à la base de la 

qualification royale pour les souverains gréco-macédoniens (supra, p. 96-97), qui 

																																																								
174 W. V. Harris, Roman Power…, op. cit., p. 42. 
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revêtaient notamment des noms épiclèses (μέγας, «le grand»; νικηφόρος, «porteur de 

victoire»; ἐπιφανής, « l’illustre », etc.) exaltant leurs vertus de chef de guerre. Que 

dire également de l’Athènes démocratique, où les éphèbes prêtaient serment de ne pas 

remettre à leurs successeurs « la patrie amoindrie, mais plus grande et plus forte 

(ο<ὐ>κ ἐλάττω παραδώσω τὴν πατρίδα, πλείω δὲ καὶ ἀρείω)175 » ? Dans un contexte 

d’anarchie où la peur était une donnée inhérente à la vie internationale et où 

l’accroissement de la puissance demeurait le seul moyen d’assurer durablement la 

sécurité de l’État, entraînant par le fait même l’éclatement de nombreux conflits 

armés, il n’est pas surprenant que se soit développé un ethos guerrier important, tant à 

Rome qu’au sein des États grecs176. La pression systémique et les conflits qu’elle a 

occasionnés furent la cause du développement de cet ethos, et non la « dévotion » 

envers les armes, qui aurait été prétendument inscrite dans la psyché romaine.  

 
 
 
2.5.2. L’impérialisme médio-républicain et l’ethos aristocratique 
 

La vision d’un impérialisme « métrocentrique 177  » mise de l’avant pas Harris, 

s’alimentant par la soif toujours plus grande de conquêtes de l’élite et de la population 

																																																								
175 SEG 21.629, l. 9-10. Cf. L. Robert, Études épigraphiques et philologiques, Paris, Champion, 

1938, p. 293-301; J.-M. Bertrand, J.-M., Inscriptions historiques grecques, Paris, Belles Lettres, 1992, 
p. 48-50. 

176 K. Raaflaub (op. cit., p. 292) parlait ainsi très justement des pressions extérieures qui se 
sont exercées sur la société romaine et qui ont nourri, dès le IVe siècle, les préoccupations sécuritaires de 
la population romaine et favorisé l’émergence d’une culture aristocratique tournée vers le métier des 
armes : « The constant outside pressure they [les Romains] endured in the fifth and early fourth 
century may have left similar traumata and made the Romans nervous and highly security-conscious. 
As a result, they became all too willing to take preventive action whenever they perceived a possible 
threat, or to accept offers of alliance that to us seem to have entailed more problems than advantages. » 

177 Michael W. Doyle, dans son étude incontournable de 1986 consacrée aux empires et à 
l’impérialisme, définissait ainsi l’impérialisme dit « métrocentrique » – qui a trouvé ses principaux 
théoriciens chez Lénine, Hobson et Schumpeter – et auquel se rattache la thèse de Harris : « A product 
of internal, metropolitan drives to external expansion, imperialism is to them an essentially 
metropolitan disposition to satisfy the lust for profit of financiers, the necessities for growth of 
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romaines, s’accorde mal avec la politique tâtonnante du Sénat envers les principales 

puissances du système hellénistique. En réalité, la politique extérieure de Rome 

durant la première moitié du IIe siècle av. n. ère fut tout sauf constante et son 

expansion en Méditerranée, comme l’avait souligné J. Rich, n’a pas été un processus 

continu178. En somme, il nous faut rejeter l’image d’une politique extérieure qui, pour 

reprendre les mots de N. Sherwin-White, aurait été comparable à celle d’une 

entreprise capitaliste, toujours à la recherche constante de nouveaux marchés179. Le 

fait est qu’au lendemain de la Guerre antiochique et de l’imposition de la paix 

d’Apamée de 188, Rome se désengagea complètement du territoire grec pendant plus 

de quinze ans, et ce, jusqu’à l’éclatement de la Troisième guerre de Macédoine, en 

171. Après la défaite de la Macédoine et la déposition du roi Persée, le Sénat se refusa 

à annexer le territoire, préférant le scinder en quatre républiques semi-autonomes, et 

la décennie qui suivit en fut une de paix relative. De même, il fallut attendre près d’un 

demi-siècle, suivant la fin du second conflit contre Carthage en 201, pour voir l’Vrbs 

porter à nouveau la guerre en Afrique contre la métropole punique, qui fut conquise 

en 146. 

 

Comme l’avait déjà souligné E. Badian dans son étude de 1968 consacrée à 

l’impérialisme à l’époque médio-républicaine, l’annexion de nouveaux territoires 

semble avoir été envisagée avec précaution par le Sénat et fut, dans les faits, retardée à 

de nombreuses reprises. L’annexion de territoires fut bien souvent entreprise lorsque 

l’hégémonie tacite de Rome ne suffisait plus à assurer la paix dans une région donnée 

																																																																																																																																																														
monopoly capital, the objectless drives to militaristic elites. » Doyle ajoutait : « All three [Lénine, 
Hobson et Schumpeter] share a dispositional analysis : they see the roots of empire in imperialism, a 
force emanating from the metropole like radio waves from a transmitter. » M. W. Doyle, Empires, 
Ithaca, Cornell University Press, 1986, p. 20; 24. 

178 J. Rich, « Fear, Greed, and Glory : The Causes of Roman War Making in the Middle 
Republic », dans J. Rich et Gr. Shipley (dir.), War and Society in the Roman World, Londres et New 
York, Routledge, 1993, p. 53. 

179 A. N. Sherwin-White, « Rome the Aggressor? », JRS, 70, 1980, p. 178. 
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et à y préserver les intérêts romains, les cas de la Macédoine et de Carthage 

fournissant, à ce titre, des exemples frappants. Même s’il déborde notre période, 

l’exemple de la Cyrénaïque illustre bien cette dynamique hésitante : léguée au sénat 

romain par le testament du roi Ptolémée Apion en 96, elle ne fut annexée que plus de 

vingt ans plus tard, vers 74 av. n. ère, sans doute afin de s’attaquer au problème de la 

piraterie en Méditerranée180. 

 

Contrairement à ce que la poursuite d’une politique extérieure agressive et résolument 

impérialiste pourrait laisser supposer, l’on assiste, suivant les années d’intense activité 

militaire du premier quart du IIe siècle av. n. ère, à une décroissance des effectifs 

militaires romains mobilisés à compter de 167 (fig. 2.2). Sur la période 167-91, ce 

sont en moyenne 6,48 légions qui furent annuellement mobilisées, comparativement 

aux sommets atteints durant la Seconde guerre punique (plus de vingt suivant la 

bataille de Cannes de 216)181, ou encore durant le conflit contre Antiochos III. 

Comme le relevait J. Rich, l’on dénote seulement huit années durant cette période où 

cette moyenne annuelle dépassa les dix légions mobilisées. Si la capacité de l’État 

romain à mobiliser des effectifs (citoyens ou alliés) sous ses étendards fut, comme 

nous le verrons (infra, p. 231sq), un facteur déterminant qui assura à l’Vrbs sa position 

d’unipôle, le réservoir d’hommes dont disposait Rome n’était cependant pas illimité, 

d’autant que la durée de plus en plus longue du service en territoire étranger a parfois 

rendu, dans la seconde moitié du IIe siècle, le recrutement difficile. Il est plus que 

probable que les Patres devaient soupeser avec précaution leur décision d’engager des 

légions à l’extérieur de la péninsule italienne et que ce facteur a dû être un frein à 

l’expansion romaine en Orient, comme le suggérait lui-même W. V. Harris 
																																																								

180 E. Badian, Roman Imperialism in the Late Republic, Ithaca, Cornell University Press, 1968, 
p. 29-30 ; E. Will, Histoire politique du monde hellénistique, 323-30 av. J.-C., tome II, Nancy, Presses 
universitaires de Nancy, 1982 (2e éd.), p. 441sq.; 490; 520. 

181 P. A. Brunt, Italian Manpower, 225 B.C.-A.D. 14, Oxford, Oxford University Press, 1971, 
p. 417-422. 
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concernant le refus du Sénat de formellement provincialiser la Macédoine après la 

défaite du roi Persée, en 168-167182. 

 

Fig. 2.2 Nombre de légions en service par périodes de cinq ans, 200-90 av. n. ère183 

 

Il est vrai que les campagnes militaires en territoire étranger constituaient, pour les 

membres de l’élite sénatoriale, le moyen le plus sûr d’acquérir la gloire (gloria) et la 

renommée (fama), assises sur lesquelles s’édifiait toute carrière politique de premier 

plan et dont l’obtention du triomphe était la consécration ultime, contribuant à 

renforcer l’autorité (auctoritas) du général méritant. Comme l’a bien démontré 

W. V. Harris, la nobilitas romaine communiait dans une certaine mesure à un ethos 

guerrier, dont l’exaltation et le dépassement des accomplissements politiques et 

militaires des ancêtres (maiores) étaient l’un des éléments primordiaux. La première 

moitié du IIe siècle av. n. ère marque ainsi un sommet dans le nombre de triomphes et 

d’ovations octroyés aux généraux romains (fig. 2.3), reflétant la multiplicité des 

																																																								
182 W. V. Harris, War and Imperialism…, op. cit., p. 49-50. J. Rich note à ce propos que 

Harris contourne le problème et échoue à en tirer les conséquences logiques pour son argumentation 
générale, bien que ce dernier souligne pourtant : « Nonetheless the increasing unpopularity of military 
service among ordinary citizen is clearly attested by laws ‘quibus militiae stipendia minuebantur’ of the 
years before 109. » (p. 50 ; nos italiques) Cf. J. Rich, « Fear, Greed… », op. cit., p. 53-54. 

183 Tiré de J. Rich, « Fear, Greed… », op. cit., p. 46, adapté à partir des travaux de P. A. Brunt, 
op. cit., p. 422-434. 
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secteurs d’opération étrangers où étaient déployées les légions. Conséquemment à 

l’importance et à l’étendue de l’effort de guerre romain durant cette période, on note 

également une décroissance du nombre de triomphes octroyés par le Sénat à des 

consulaires à la sortie de leur charge, et inversement, l’importance du nombre de 

triomphes et d’ovations octroyés à des préteurs ou des privati cum imperio, combattant 

principalement en Hispanie ou encore dans le nord de l’Italie, où Rome maintenait 

une activité militaire quasi constante (fig. 2.4)184. 

 

Fig. 2.3 Nombre de triomphes et d’ovations par décennie, 330-91 av. n. ère185 

 

 

 

 

 

																																																								
184 J. Rich, « The Triumph in the Roman Republic : Frequency, Fluctuation and Policy », 

dans C. Hjort Lange et Fr. J. Vervaet (dir.), The Roman Republican Triumph Beyond Spectacle, Analecta 
Romana Instituti Danici, Edizioni Quasar, Rome, 2014, p. 224sq. 

185 J. Rich, « Fear, Greed… », op. cit., p. 50. 
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Fig. 2.4 Régions pour lesquelles un triomphe fut célébré, 200-130 av. n. ère186 

 

La fréquence des honneurs conférés durant ces années était telle qu’ils ne pouvaient 

qu’avoir perdu une partie de leur éclat, Cicéron référant avec ironie dans son Brutus 

aux généraux « qui ont enlevé des bicoque liguriennes (qui Ligurum castella 

expugnauerunt) », et « dont la prise a été le prétexte de maints triomphes (ex quibus 

multi sunt triumphi )187 ». Dans ses Bacchides, le dramaturge Plaute, qui est mort en 

184 av. n. ère, fait quant à lui dire à l’esclave Chysale, de façon métaphorique, qu’il 

refuserait l’honneur du triomphe : « Mais, spectateurs, ne vous étonnez pas de ne pas 

me voir en cortège triomphal : c’est devenu trop banal (peruulgatum est), je n’y tiens 

pas188. » Après le tournant des années 160, le nombre de généraux de rang prétorien 

ayant reçu l’honneur du triomphe ou de l’ovation diminue significativement, 

conséquence du redéploiement des consuls sur la scène extérieure (fig. 2.5) et de la 

réduction du nombre de théâtres d’opérations nécessitant l’envoi d’un préteur doté de 

l’imperium. 

 

 

 

																																																								
186 Adapté de : J. Rich, « The Triumph… », op. cit., p. 210. 
187 Cic., Brut., 255. J. Rich, « The Triumph… », op. cit., p. 230-231. 
188 Plaut., Bacch., 1072-1073. 

 Italie Sicile Sardaigne 
Corse 

Afrique Illyrie Espagne Macédoine Orient 

200-
166 

14  2  1 15 3 6 

165-
130 

3 1  1 1 3 1 1 

Total 17 1 2 1 2 18 4 7 
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Fig. 2.5 Consuls assignés à des provinces outre-mer par décennie, 200-91 av. n. 

ère189 

 

Il est vrai que la recherche du triomphe, au niveau individuel, a pu avoir un impact 

sur la conduite de certaines opérations militaires, notamment par la crainte de 

quelques généraux de voir les honneurs triomphaux leur échapper en se voyant 

relever trop vite de leurs fonctions (pensons à la prorogation du commandement de 

T. Quinctius Flamininus en 196, condition à la paix avec Philippe V190). Or, l’octroi 

des honneurs triomphaux, dans leur forme complète (triomphe) ou restreinte 

(ovatio), s’il peut se révéler un « avantage marginal » de la guerre à l’époque 

républicaine – comme l’était par ailleurs la prise du butin sur l’ennemi (infra, p. 241sq) 

– peut difficilement servir de fondation à une politique extérieure, considérée dans sa 

globalité. Les membres de la nobilitas romaine, qui étaient tous engagés dans la course 

aux honneurs, n’avaient aucun intérêt à démultiplier les théâtres d’opérations à 

l’étranger et ainsi fournir à leurs rivaux potentiels le moyen de s’illustrer et de 

renforcer leur prestige à Rome191. Comme l’avait déjà souligné A. N. Sherwin-White 

																																																								
189 J. Rich, « Fear, Greed… », op. cit., p. 51. 
190 P.-L. Brisson, Le libérateur de la Grèce : Titus Flamininus et l’héritage hellénistique, Québec, 

Presses de l’Université Laval, 2018, p. 81sq. 
191 Ibid., p. 56 : « As Harris has admirably shown, the traditions of their class drove the 

Roman aristocrats to seek success and glory, and military achievements were the most highly prized. 
However, those same traditions would ensure that aristocrats would do all they could to prevent their 
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dans une critique des thèses de Harris, le Sénat, pris en tant que corps délibératif, 

devait avoir une politique à bien des égards plus tempérée que celle promue par les 

quelques ambitieux qui, annuellement, exerçaient les plus hautes charges de la 

République192. 

 
 
 
2.5.3. Les causes économiques de l’impérialisme 
 

Erich S. Gruen a réfuté, cinq ans après la publication de l’étude de Harris, les 

prétendues causes économiques de l’expansion romaine en Méditerranée. Gruen 

souligne que le butin de guerre et l’asservissement des populations vaincues 

représentaient certes des avantages non négligeables pour les soldats romains et leurs 

commandants, mais qu’il s’agissait somme toute des conditions « normales » de la 

guerre durant l’Antiquité. Si cette perspective a pu tenter les généraux romains et 

faciliter le recrutement des troupes, elle n’équivaut pas à circonscrire plus largement 

une dynamique impériale, ni ne peut expliquer à elle seule les décisions du Sénat 

romain193 : « The leaps of logic too easily distort and mislead194. » Si Gruen ne nie pas 

l’importance du butin de guerre prélevé par les généraux romains sur leurs ennemis 

dans le financement de bâtiments publics, par exemple, il refuse de considérer ces 

																																																																																																																																																														
rivals stealing a march on them. (…) Common sense suggests that the majority who stood to be 
disappointed of the highest prizes would not make it easy for the the minority to win them, and this 
presumption is confirmed by the sources. Livy and other writers are full of stories of controversies in 
the senate over, for example, whether a commander should have his terme extended or be granted a 
triumph. It is reasonable to suppose that this factor also operated as a brake on the initiation of war. » 
Cf. A. N. Sherwin-White, Roman Foreign Policy in the East, 168 B.C. to A.D.1, Norman, University of 
Oklahoma Press, 1984, p. 13. 

192 A. N. Sherwin-White, « Rome the Aggressor? », op. cit., p. 178 : « Hence the prospect of 
military action must have been infrequent for a majority of senators, however much desired, and the 
Senate as a corporate body might be expected to take a cooler view of foreign affairs than the three or 
four ambitious men who each year had a tangible prospect of an active command, despite the pressures 
of those coteries and factions dear to the Roman historians of today. » 

193 E. S. Gruen, op. cit. p.288-315. 
194 Ibid., p.289. 



	

	

162 

sommes, ainsi que les indemnités de guerre, comme une source stable de revenus 

pour l’État romain. Il insiste au contraire sur l’aspect éminemment politique, voire 

symbolique, des indemnités dans la politique impériale menée par Rome : 

 

The political character of these payments stands out. Rome looked to her 
prestige and her international position. […] Continuous, long-term payments 
emphasized the submission of the former enemy and gave repeated reminder of 
her defeat, a lesson to other powers who might be recalcitrant or belligerent. 
The economic benefit was incidental195.  

 

Gruen souligne également la souplesse dont a parfois fait preuve le Sénat face à 

l’exigence du remboursement des indemnités de guerre. Ainsi, le Sénat avait révoqué 

en 248 les réparations exigées au tyran Hiéron de Syracuse en 263 (cent talents), 

après que ce dernier eut pris fait et cause pour Carthage dans le cadre de la Première 

Guerre punique196. Il en fut de même des indemnités imposées à Philippe  V au terme 

de la Deuxième guerre de Macédoine et qui furent révoquées en 190, après que ce 

dernier eut démontré sa volonté de coopération avec Rome dans le conflit mené 

contre le roi Antiochos III197. 

 

Des travaux récents sur la fiscalité de l’État romain tendent plutôt à démontrer que les 

expéditions militaires entreprises par Rome au IIe siècle av. n. ère ont exercé une 

pression fiscale importante, tout juste compensée par les indemnités de guerre 

perçues et le butin prelevé sur les adversaires vaincus. Les études de l’Américain 

Michael J. Taylor, qui proposent une mise à jour des évaluations faites par Tenney 

Frank dans les années 1930, mettent ainsi en lumière les relatives capacités 

financières de l’État romain, comparées à celles des monarchies hellénistiques 
																																																								

195 Ibid., p.293. 
196 Pol. 1.16.9. 
197 Pol. 21.3.3.; Liv. 37.25.12. 
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(principalement l’empire séleucide et le royaume d’Égypte), et l’importance de l’effort 

financier, qui devait être assumé en partie par les citoyens romains, via le tributum 

(infra, p. 241). Selon les estimations de Taylor, qui tendent à valider les analyses de 

Frank, l’État romain aurait consacré près de 75% de ses revenus (environ 410 

millions de deniers) à son effort de guerre sur la période qui court de l’année 200 à 

157 av. n. ère. En comparaison, le butin de guerre et les indemnités perçues (285 

millions de deniers), couplé au tributum prelevé sur la fortune des citoyens romains 

pour financer l’effort de guerre (environ 110 millions de deniers), ne suffisaient pas à 

couvrir à eux seuls l’activité militaire de Rome. Taylor résume ainsi : « The fact 

remains that two generations of Roman statesman, who were accountable to Roman 

voters in the comitia and the courts, pursued imperial policies that lost money, 

requiring annual subsidy from the taxpayers198. » L’historien en conclue ainsi : 

« War, however, was overall neither a fiscally self-perpetuating nor profitable 

endeavor to the Roman state during the period in question199. »  

 

Fig. 2.6. Revenus et dépenses consacrés à l’effort de guerre, 200-157 av. n. ère200 

Dépenses de guerre 
(millions de deniers) 

Revenus liés à la guerre 
(millions de derniers) 

 
Légions et alliés :                           355 
Flottes :                                             30 
Donativum :                                     25 
Total :                                         c. 410 

 
Indemnités :                             175 
Butin :                                       110 
Tributum :                               110 
Total :                                   c. 395 

 

 

 

																																																								
198 M. J. Taylor, « State Finance in the Middle Roman Republic : A Reevaluation », AJPh, 

138, 1, 2017, p. 171. 
199 Ibid., p. 170. 
200 Ibid., p. 165. 
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Fig. 2.7. Revenus estimés de l’État romain, 200-157 av. n. ère201 

Sources Montant estimé 
(millions de deniers) 

Indemnités de guerre : 
Pillage : 
Tribut de la Macédoine (post 168) : 
Tributum (citoyens romains) : 
Autres revenus (vectigal) : 
Total : 

175 
110 
6,7 
110 
145 

c. 545 
 

Même s’il faut reconnaître le caractère putatif de ces estimations, appuyées sur des 

sources malheureusement incomplètes et qui comportent une bonne part 

d’estimation, une approche plus conservatrice de la question tend à conduire à des 

conclusions similaires. Nathan Rosenstein estime ainsi qu’à considérer les seules 

dépenses engendrées par le financement des légions durant le premier tiers du IIe 

siècle av. n. ère – excluant ainsi du calcul d’autres dépenses importantes telles que 

l’entretien de la flotte romaine et l’approvisionnement de ses soldats202 – les profits 

engendrés par la guerre totaliseraient une somme d’à peine 44,5 millions de deniers, 

sur une période allant de 200 à 167 av. n. ère. Ce portrait globalement positif est 

faussé, comme le reconnaît Rosenstein, par les indemnités de guerre réclamées en 
																																																								

201 Ibid., p. 169. 
202 Si Rosenstein estime qu’il est difficile, voire impossible d’établir le coût engendré par le 

maintien de la flotte de guerre romaine, l’historien tente néanmoins un calcul sommaire en s’appuyant 
sur le coût du maintien de l’équipage d’une trirème durant la Guerre du Péloponnèse, évalué à environ 
1 talent par mois. En transposant ce chiffre au paiement de l’équipage d’un quinquirème durant la 
Première Guerre punique, Rosenstein estime qu’il devait en coûter au moins 4 millions de deniers pour 
armer, pendant six mois, une flotte de 100 navires; 8 millions de deniers par année. Taylor, en 
extrapolant sur un passage où Polybe (10.35.5) affirme que les marins pouvaient rapidement intégrer 
la légion, estime quant à lui que la rémunération d’un marin devait avoisinner celle d’un légionnaire. Il 
établit donc que le coût du paiement de l’équipage d’un quinquèreme, incluant leur ration annuelle, 
devait s’élever à quelque 20 000 deniers, soient environ 2 millions pour une flotte de 100 bâtiments. 
Si l’on accepte l’estimation haute de Rosenstein ou celle plus conservatrice de Taylor, il s’agit 
néanmoins de sommes importantes, considérant que Rome a armé environ 1435 navires durant les 
trente premières années du IIe siècle av. n. ère, suivant les estimations de Thiel (1946). 
Cf. N. Rosenstein, « Bellum se ipsum alet ? Financing Mid-Republican Imperialism », dans H. Beck, 
M. Jehne et J. Serrati (éds.), Money and Power in the Roman Republic, Bruxelles, Latomus, 355, 2016, 
p. 128, no. 46. 
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dédommagement à Carthage en 201, à la Macédoine en 197 et au royaume Séleucide 

en 188, et dont le paiement fut étalé sur plusieurs années. En réalité, à considérer 

durant la période étudiée la valeur des butins ramenés à Rome suite aux victoires 

remportées par les légions en Orient comme en Occident, l’on constate qu’ils ne 

suffisent à couvrir les dépenses du paiement des légions (stipendium) que dans 8 cas 

sur 33 (voir annexe 1). Rosenstein souligne ainsi : « In other words, a few spectacularly 

rich victories in the East account for the positive balance between income and 

expenditure for stipendium in the first thid of the second century, through both the 

spoils returned to the treasury and the annuel indemnity payments they produced. 

Take them away, and Roman imperialism ran at a loss, at least as far as the public fisc was 

concerned203. » L’historien conclue : 

 

If stipendium only rarely exceeded spoils between the late fourth and the first 
half of the second century, the conclusion seems inescapable that the Republic’s 
wars in this era almost never paid for themselves when all the other costs – 
food, equipment, transport, support personnel, ships and crews – are brought 
into the reckoning. It is very difficult therefore to believe that greed ever 
motivated the senate to embark upon a war during the middle Republic204. 

 

L’historien Philip Kay, qui se montre plutôt en phase avec la thèse de Harris, a fait 

valoir que l’absence de motifs économiques explicites dans les sources anciennes ne 

saurait être à elle seule une indication de l’absence motivations économiques 

personnelles dans la conduite des affaires de l’État par les Patres. Comme le remarque 

Kay, en établissant un parallèle avec les discours ayant servi à justifier le 

déclanchement de la Seconde Guerre du Golfe (2003), l’élaboration d’un discours 

promouvant la défense des valeurs démocratiques ne saurait évacuer les 

																																																								
203 N. Rosenstein, op. cit., p. 124. Nos italiques. 
204 Ibid., p. 128. 
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considérations économiques sous-jacentes à la politique américaine en Irak205. Certes, 

la guerre pouvait offrir des possibilités d’enrichissement considérables pour le général 

victorieux, particulièrement dans l’Orient hellénistique, mais les chiffres établis par 

Rosenstein et Taylor tendent à démontrer que ces cas étaient plutôt l’exception que la 

règle. Kay souligne à raison que la plupart des sénateurs avaient précédemment 

occupé la fonction de questeur, et qu’en tant que propriétaires de vastes domaines 

agricoles, devaient avoir également développé une conception minale suffisante de la 

gestion des questions financières pour la taille de l’appareil étatique romain de 

l’époque206. Dans ces circonstances, suivant le raisonnement de Kay, nous serions 

plutôt enclin à penser que l’élite dirigeante romaine devait considérer avec précaution 

les impacts généraux de la guerre sur les finances de l’État. 

 

Certains historiens avaient avancé que l’influence accrue des publicani et de la 

« bourgeoisie » d’affaires romaine, avait pu contribuer à infléchir la politique romaine 

en Orient durant la période qui nous concerne, ouvrant à ces négociants d’importants 

marchés et leur offrant de nombreuses occasions d’affaires. Or, les témoignages 

parcellaires de l’épigraphie tendent à démontrer que la présence de commerçants 

d’origine italienne dans l’Orient hellénistique a précédé la venue des armées romaines 

et qu’un certain commerce s’y était déjà établi, sans pour autant que le Sénat n’ait eu à 

																																																								
205 Ph. Kay, Rome’s Economic Revolution, Oxford, Oxford University Press, 2014, p. 28. 
206  Ibid., p. 28-29 : « At a more sophisticated level, the examples of the plebiscitum 

Claudianum and the Antiochus III indemnity, as well as the closure and reopening of the Macedonian 
mines (…) show that the senate had an awareness of the economic consequences of its actions. (…) 
The majority of senators must have had a clear notion of the size and main sources of Rome’s revenues. 
Most of them had been quaetors and each year, at least, the senate probably received a computation of 
the treasury’s contents and a motion concerning the coming year’s expenditure. (…) The sums at the 
state level may indeed have been larger, but (si licet parva componere magnis) the former British Prime 
Minister Margaret Thatcher would have identified with the ‘good-housekeeping’ principles in both 
cases. The senate was composed of 300 individuals who had at least a passing understanding of how 
to run an estate, and it did not require a higher degree of financial sophistication to run the Roman 
state at this time. » 
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intervenir207. Au contraire, s’il est possible que les intérêts financiers des publicani – 

qui avaient notamment la charge d’assurer la collecte des taxes et l’approvisionnement 

logistique des armées208 – aient parfois pu s’aligner à ceux de l’élite sénatoriale, de 

nombreux exemples viennent cependant témoigner de l’effort des magistrats romains 

pour brider, voire punir l’aviditié de la classe d’affaires romaine. 

 

En 218 av. n. ère, la lex Claudia interdit à tout sénateur de posséder un vaisseau dont 

la capacité de stockage dépassait les 300 amphores, alors que la lex Marcia, adoptée 

dans les années 180, permit aux débiteurs de se saisir de la personne de leurs 

créanciers afin de s’opposer à la pratique des taux d’intérêts usuraires209. Durant la 

guerre contre Hannibal, les fausses réclamations de certains collecteurs d’impôts, dont 

les cargaisons étaient garanties par le trésor public, résultèrent également en une 

action vigoureuse de l’État contre les publicani reconnus coupables d’avoir fraudé les 

autorités publiques210. Au printemps de 212, le procès de Marcus Postumius de 

Pirgy, qu’on avait d’abord voulu ménager pour ne pas antagoniser inutilement la 

classe des publicains, faillit tourner à l’émeute devant l’outrecuidance de l’accusé qui 

tentait de provoquer des troubles publics : « Tous les sénateurs honnêtes réagirent 

comme le méritait la gravité de l’affaire et décrétèrent que c’était une atteinte à la 

sûreté de l’État et un précédent dangereux211. » Comme le suggérait Gruen, cet 

épisode démontre bien que les autorités étatiques conservaient un certain contrôle sur 

																																																								
207 Sur la présence des commerçants italiens dans les grands ports commerciaux de Grèce 

(dont Délos) au IIIe siècle av. n. ère, voir le survol dans : Ph. Kay, op. cit., p. 197-198. Pour une 
analyse de l’influence des financiers lors de la Première et Deuxième Guerre punique, voir récemment : 
B. Bleckmann, « Roman War Finances in the Age of the Punic Wars », dans H. Beck, M. Jehne et 
J. Serrati (éds.), Money and Power in the Roman Republic, Bruxelles, Latomus, 355, 2016, p. 82-96. 

208 E. Badian, Publicans and Sinners : Private Enterprise in the Service of the Roman Republic, 
Oxford, Basil Blackwell, 1972, p. 15-17. 

209 Liv., 21.63.3;  
210 Liv., 25.3.8-25.5.1; Ε. Badian, Publicans…., op. cit., p. 17-20. 
211 Liv., 25.4.7 : haec cum ab optimo quoque pro atrocitate rei accepta essent, uimque eam contra 

rem publicam et pernicioso exemplo factam senatus decresset. 
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l’approvisonnement des troupes et les dépenses ainsi encourues, n’hésitant pas à sévir 

au besoin contre l’avarice – peut-être exceptionnel – de certains publicains, ce qui 

rend malgré tout difficile de supposer un alignement total de la politique extérieure de 

Rome sur les intérêts financiers de quelques-uns 212 . Nous reviendrons plus 

longuement sur ces questions au chapitre suivant. 

 
 
 
2.6. Conclusion à la première partie 
 

Au terme de la première partie de cette étude, où nous avons établi les bases 

théoriques de notre approche de l’unipolarité romaine dans le premier chapitre, puis 

étudié, dans le second chapitre, la nature du système anarchique méditerranéen et la 

réalité de la guerre aux époques classique et hellénistique, il convient d’esquisser 

quelques conclusions préliminaires. Comme l’avait déjà démontré de façon 

convaincante A. M. Eckstein dans son étude fondamentale Mediterranean Anarchy, 

Interstate War, and the Rise of Rome (Berkeley, 2006), le système méditerranéen à 

l’époque hellénistique était avant tout caractérisé par sa nature anarchique, soit par 

l’absence d’une autorité supra-étatique régissant les rapports entre États anciens. Il 

n’était pas régi par le prétendu caractère « chaotique » des relations interétatiques à 

l’époque, conception qui relève en réalité d’une mauvaise compréhension du concept 

même d’anarchie internationale. Le concept d’anarchie n’est pas incompatible avec 

l’établissement de pratiques diplomatiques communes ou la conclusion de traités 

entre les États méditerranéens, une réalité bien attestée par les sources littéraires et 

épigraphiques. Or, en l’absence d’une autorité supérieure au sein du système 

méditerranéen, le respect de ces normes et pratiques reposait uniquement sur la seule 

volonté politique (souvent changeante) des États. Comme le résumait W. V. Harris : 

																																																								
212 E. S. Gruen, op. cit., p. 305. 



	

	

169 

« In international disputes there was no iudex to resort to – only the divine iudices 

who decided who was to be victorious in war213. » L’absence d’une telle autorité au 

sein du système hellénistique était à même de créer sur les acteurs internationaux une 

pression structurelle importante, ces derniers étant d’abord préoccupés par leur 

survie, qui ne pouvait passer que par l’accroissement de leur capacité d’action 

(essentiellement militaire) sur la scène extérieure. 

 

Ce contexte d’anarchie internationale, où les États anciens devaient pourvoir eux-

mêmes à leur sécurité (self-help), favorisait l’éclatement de conflits armés. Le prétendu 

« droit international » antique, en réalité constitué de prescriptions de nature 

essentiellement morale et religieuse, fut constamment violé par les États pour qui le 

rapport de force militaire représentait l’ultima ratio de la politique internationale. Il ne 

s’agit pas de nier l’existence d’un embryon de « droit international », malgré les 

difficultés que pose ce concept même à ses théoriciens contemporains, mais plutôt de 

réaffirmer que l’existence de normes diplomatiques reconnues n’affecte pas la nature 

anarchique des rapports entre États. De fait, en raison de l’absence d’une quelconque 

autorité supranationale, la guerre fut une donnée constante des rapports entre États à 

l’époque classique – d’aucuns diront, tel P. Lévêque, qu’elle fut « endémique » – et les 

violences qui l’accompagnaient non seulement se maintinrent à l’époque 

hellénistique, mais acquirent une nouvelle ampleur par le rayon d’action et les moyens 

désormais déployés par les grands royaumes gréco-macédoniens. 

 

L’extension du champ d’action des grandes puissances hellénistiques et 

l’accroissement des effectifs engagés dans la poursuite de leurs visées extérieures, sans 

commune mesure avec la capacité de projection des cités de l’époque classique, sont 

																																																								
213 W. V. Harris, War and Imperialism…, op. cit., p. 170. 
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les deux caractéristiques qui définissent le mieux la vie internationale à l’époque 

concernée par cette étude214. Les ressources financières importantes engagées par les 

souverains hellénistiques aux IIIe et IIe siècles av. n. ère afin de se concilier les faveurs 

des cités et des Ligues grecques, donnaient une dimension internationale à des 

conflits aux enjeux locaux, et menaçaient d’y aspirer diplomatiquement des États qui 

seraient autrement restés en marge des hostilités. L’étude attentive de la structure 

internationale de la Méditerranée aux IIIe et IIe siècles av. n. ère et son impact sur les 

États membres constituent à nos yeux la donnée fondamentale permettant de 

comprendre le développement de la politique extérieure des grandes puissances et les 

origines des conflits qui ont secoué le système hellénistique. Ce faisant, nous ne 

pouvons que nous opposer à une approche qui tenterait de placer au centre de sa 

démonstration les caractéristiques propres à chacun des différents acteurs du système 

international hellénistique, et qui refuserait de prendre en compte l’influence, d’une 

part, de la nature anarchique du système hellénistique en tant que donnée 

fondamentale des rapports interétatiques, et d’autre part, de la structure unipolaire 

qui a caractérisé la Méditerranée à compter de la paix d’Apamée de 188 av. n. ère. 

 

Cette réflexion théorique et cette étude des caractéristiques du système international 

hellénistique nous portent à nous inscrire, à notre tour, dans le débat sur les causes 

profondes expliquant le développement de l’impérialisme romain à l’époque médio-

républicaine. Il semble difficile au premier abord de dépasser l’opposition 

traditionnelle entre les approches défensive et offensive, tant elle a orienté la 

																																																								
214 Contra R. Billows (op. cit., p. 303), qui minimise à nos yeux le caractère récurrent de la 

guerre à la même époque : « What the Macedonians introduced into Greek international relations that 
was new was, on the one hand, the existence of a small set of super-states – the Hellenistic empires – 
and how they related to each other; and on the other hand, the relation between the new super-states 
and the Greek city-states inside and outside these empires. » Billows ajoutait (p. 312) : « Friendly 
cooperation was considered to be proper mode of interaction between Greek cities in the Hellenistic 
era. » 
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production scientifique des dernières décennies. E. Badian avait raison, à nos yeux, 

lorsqu’il affirmait qu’il est difficile de voir la politique extérieure – à bien des égards 

hésitante – du Sénat, comme le fruit d’une impulsion agressive ou d’une dynamique 

impériale assumée, qui se serait nourrie elle-même de ses propres conquêtes. En 

contrepartie, W. V. Harris a montré de façon plus que convaincante la place 

qu’occupait le phénomène militaire dans la société romaine, et son rôle fondamental 

en tant que noyau constitutif de l’ethos de l’aristocratie sénatoriale, ce qu’avait par 

ailleurs reconnu Badian plus d’une décennie auparavant215. 

 

Or, les tenants de la thèse défensive tels que Badian, ou encore M. Holleaux, ont sans 

doute eu tort de minimiser la volonté de puissance réelle qui a pu caractériser, à 

certains moments, la politique extérieure de Rome. Comme l’avait déjà souligné 

J. Carcopino en son temps, l’adoption d’une thèse défensive et le rejet d’un 

impérialisme prédestiné, « ne nous contraignent à imputer à Rome une imprévoyance 

chronique ou un désintéressement absolu216 ». En réalité, la politique extérieure 

romaine à la fin du IIIe siècle et dans la première moitié du IIe siècle av. n. ère fut à la 

fois défensive et offensive. Rome s’est montrée agressive envers les autres États 

hellénistiques parce qu’elle se sentait, à tort ou à raison, menacée par les prétentions 

hégémoniques de certains des lointains héritiers d’Alexandre, ou encore par la 

puissance punique dans l’ouest de la Méditerranée. Cette inquiétude sécuritaire était 

la résultante directe de la nature anarchique du système méditerranéen, où les acteurs 

internationaux cherchaient à assurer leur propre sécurité dans un environnement 

instable. 

 

																																																								
215 E. Badian, Roman Imperialism…, op. cit., p. 12-15. 
216 J. Carcopino, Les étapes de l’impérialisme romain, Paris, Hachette, 1961, p. 105. 
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Contrairement à la thèse de Harris qui présente bien souvent les États méditerranéens 

comme les victimes passives des Romains, dépeints comme une masse de 

« pirates professionnels » de la Méditerranée (l’image est de A. M. Eckstein217), l’Vrbs 

faisait face à des États parfois dotés de capacités humaines et matérielles appréciables, 

et dont la politique cherchait à renforcer leur influence au sein du système 

hellénistique, pouvant menacer, à terme, les intérêts vitaux de Rome. Devant ces 

menaces latentes, le Sénat fut placé devant ce que le politologue américain 

J. J. Mearsheimer qualifiait de « tragédie des grandes puissances » : afin d’assurer 

durablement sa sécurité, Rome devait devenir la seule grande puissance du bassin 

méditerranéen. 

 

Paul Veyne avait sans doute compris le premier cette dynamique lorsqu’il se 

questionnait, en conclusion de son étude de 1975 : « Si, pour parler sans métaphore, 

le fondement de sa politique étrangère [au Sénat romain] n’était pas l’équilibre d’une 

pluralité d’États, mais la recherche d’une liberté d’action unilatérale et de la sécurité 

définitive218? » Veyne ajoutait, en analysant la dynamique qui a mené à l’intervention 

romaine dans les affaires du monde grec, en 201 : 

 

Elle [Rome] est allée au delà de ses antiques maximes : être seule au monde 
pour n’avoir à faire que des geste unilatéraux, tenir autrui à l’écart ou le réduire 
à l’état de client afin d’être seule à décider et de n’être pas prise dans un 
équilibre où plusieurs nations tiennent compte mutuellement de leur existence 
et font durer au jour le jour leur sécurité précaire219. 

 

																																																								
217 A. M. Eckstein, « Conceptualizing Roman Imperial Expansion Under the Republic : An 

Introduction », dans N. Rosenstein et R. Morstein-Marx (dir.), A Companion to the Roman Republic, 
Malden, Blackwell, 2006, p. 573. 

218 P. Veyne, « Y a-t-il eu un impérialisme romain? », MEFRA, 87, 2, 1975, p. 837. 
219 Ibid., p. 840. 
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L’historien français référait au « rêve éternel » de la République, la « sécurité par la 

solitude », c’est-à-dire la solitude que procure la position de seule grande puissance au 

sein du système méditerranéen ancien. Si la politique extérieure de Rome, durant les 

IIIe et IIe siècles, fut à bien des égards hésitante, voire « louvoyante » pour reprendre 

les mots de Carcopino, c’est avant tout parce que l’architecture du système 

international était elle-même changeante, passant de la multipolarité déséquilibrée 

établie au lendemain de la mort d’Alexandre le Grand en 323, à la bipolarité 

éphémère instaurée par l’effondrement interne de la monarchie lagide et la relégation 

du royaume de Macédoine au rang de puissance secondaire, en 197 av. n. ère. Une 

décennie plus tard, Rome avait acquis cette « solitude » dont parlait Paul Veyne220, 

puisque sa victoire à la bataille de Magnésie du Sipyle en 188 av. n. ère, et le traité 

d’Apamée qui s’en est suivi, a mis un terme à la bipolarité qui a brièvement prévalue 

au sein du système hellénistique. 

 

Or, un système unipolaire est à même d’exercer, tant sur l’unipôle que chez les États 

qui doivent désormais composer avec sa prépondérance politique et militaire, de 

nouvelles pressions systémiques et d’accentuer, dans certains cas, la dynamique 

sécuritaire dans laquelle ils sont engagés en raison de la nature anarchique du 

système. Les quatre décennies qui ont séparé la victoire romaine de 188 de la 

destruction de Carthage et de Corinthe, en 146, fournissent à nos yeux un exemple 

historique patent de cette dynamique politique particulière. 

 

																																																								
220 Veyne (op. cit., p. 853, no. 2), tout comme Polybe, place quant à lui ce tournant en 168, au 

lendemain de la bataille de Pydna. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEUXIÈME PARTIE : L’UNIPOLARITÉ ROMAINE 
(188-146 AV. N. ÈRE) 

 



CHAPITRE III 
DE LA BIPOLARITÉ À L’UNIPOLARITÉ :  

LE MONDE MÉDITERRANÉEN AU LENDEMAIN  
DE LA PAIX D’APAMÉE (188 AV. N. ÈRE)  

ET LES FONDEMENTS DE LA PUISSANCE ROMAINE 
 

[…] Et bientôt, grâce à la vertu particulière de leur gouvernement et à la 
sagesse de leurs décisions, non seulement ils purent recouvrer leur 
puissance en Italie, après avoir vaincu Carthage, mais ils devinrent les 
maîtres de toute la terre habitée au bout de quelques temps. 
- Polybe, 3.118.7-9. 
 
« Les Romains, en effet, voulurent faire comme le bon cultivateur. Afin 
qu'une plante grossisse et puisse produire et faire mûrir des fruits, celui-
ci taille les premiers rameaux, de sorte que, retenant sa vigueur au pied 
de l'arbre, les branches puissent pousser plus vertes et plus 
fécondes. Que ce moyen soit nécessaire et bon pour agrandir et créer un 
empire, l’exemple de Sparte et d’Athènes le montre bien. Alors qu’elles 
étaient deux républiques bien armées et pourvues d’excellentes lois, 
cependant elles n’atteignirent pas à la grandeur de l’empire romain. » 
- Machiavel, Discours sur la première décade de Tite-Live, 2.3. 
 

La guerre menée contre Antiochos le Grand à partir de 192 av. n. ère, et les conditions 

de paix imposées par le traité d’Apamée quatre années plus tard, ont marqué un 

tournant décisif dans les rapports interétatiques en Méditerranée ancienne, 

puisqu’elles ont consacré la fin de la bipolarité internationale brièvement instaurée au 

lendemain de la Deuxième Guerre de Macédoine entre Rome et le royaume séleucide, 

et établi l’unipolarité romaine qui devait durer quatre décennies. Cette confrontation 

frontale entre les deux grands pôles hellénistiques, dans laquelle E. Badian voyait déjà 

une analogie à la confrontation américano-soviétique, fut sans doute provoquée 

autant par la politique des alliés respectifs des deux Grands (Ligues achéenne et 

étolienne, Rhodes et Pergame), que par les préoccupations sécuritaires du Sénat, qui 

ne pouvait accepter de voir le Séleucide s’installer durablement en Grèce et en Asie 

Mineure. 
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Au terme de ce conflit, la prépondérance politique et militaire de Rome semblait 

évidente aux yeux des acteurs internationaux de l’époque, qui députèrent auprès du 

Sénat afin de bénéficier du partage des dépouilles séleucides d’Asie, les uns 

reconnaissant, s’il faut en croire Polybe, que les Romains régnaient désormais « en 

maîtres sur la terre habitée1 », alors que les autres les enjoignaient à veiller avec la 

bienveillance des dieux sur les peuples désormais soumis à leur domination2. 

 

Après avoir survolé en première partie de cette étude les notions théoriques d’anarchie 

internationale, d’unipolarité et de dilemme de sécurité, puis leur avoir donné un 

ancrage historique dans la Méditerranée des IVe, IIIe et IIe siècles av. n. ère, ce chapitre 

se veut le noyau central de cette analyse de l’unipolarité romaine. Nous reviendrons 

donc, en premier lieu, sur les causes de la Guerre antiochique qui a mené à 

l’établissement de l’unipolarité romaine, en mettant en lumière la dynamique 

structurelle propre aux systèmes internationaux bipolaires, et en revenant sur les 

conséquences géopolitiques du règlement de paix d’Apamée, qui devait redessiner la 

carte de l’Asie Mineure pour les années à venir. Dans cette confrontation entre les 

deux pôles hellénistiques, le jeu inextricable des alliances, autant que le dilemme de 

sécurité dans lequel étaient engagés les deux Grands, alimenté par la pression de 

l’anarchie méditerranéenne, ont joué un rôle crucial dans le déroulement des 

événements. 

 

Puisque l’unipolarité internationale se définit par le déséquilibre de la répartition de la 

puissance dans un système donné, concentrée entre les mains d’une seule grande 

puissance, nous exposerons en seconde partie les principaux fondements sur lesquels 

reposait la puissance de l’unipôle romain, tel qu’il est possible de les circonscrire à 

																																																								
1 Pol., 21.16.8. 
2 Liv., 37.45.9. 
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partir de 188. Nous étudierons notamment les « forces profondes » (démographie, 

économie, capacité d’action collective) qui alimentèrent la puissance romaine et 

assurèrent sa prépondérance politique et militaire. 

 

Enfin, nous conclurons en revenant sur la question complexe du phénomène de 

balancing en système unipolaire. Suivant la démonstration de N. P. Monteiro, nous 

tenterons de démontrer à notre tour que l’absence d’un tel mouvement de 

rééquilibrage face à la puissance romaine, dans les années qui ont suivi Apamée, 

résultait autant des nouvelles conditions structurelles de la Méditerranée 

hellénistique, que de la politique de domination défensive de l’unipôle. 

 
 
 
3.1. La fin de la multipolarité méditerranéenne et les causes de la « guerre froide » 
romano-syrienne (196-192 av. n. ère) 
 

3.1.1. La « transition du pouvoir » en Méditerranée et le recul de l’influence lagide et 
antigonide (204-197) 
 

Les années 190 av. n. ère furent marquées par des transformations rapides et 

importantes de l’architecture politique, vieille de plus d’un siècle, au sein du système 

international hellénistique. En outre, cette décennie vit le recul durable de l’influence 

des royaumes lagide et séleucide sur l’échiquier politique méditerranéen. L’Égypte 

ptolémaïque, avec à sa tête un adolescent âgé d’environ 13 ans, continuait à se replier 

sur elle-même. Le jeune Ptolémée V Épiphane n’était roi qu’en titre, le pouvoir étant 

exercé par des courtisans. La mère du jeune souverain, la reine Arsinoé III, avait été 

assassinée en 204, quelques jours après la mort de Ptolémée IV Philopatôr, par les 



	

	

178 

propres ministres de son frère-époux, Agathoclès et Sosibios, jaloux de leur pouvoir3. 

Au terme de nombreuses intrigues de palais, un certain Tlèpolémos réussit à devenir 

le principal ministre de l’enfant-roi et à gouverner le royaume, remplaçant l’ancienne 

camarilla des ministres de Philopatôr. 

 

S’ajoutait à cette transition politique au sommet de l’État d’importants troubles civils 

qui sévissaient depuis près d’une décennie sur la scène intérieure4, tant dans la région 

																																																								
3 Pol. 15.25-33. Sur les débuts du règne de Ptolémée V Épiphane, voir : É. Will, Histoire 

politique du monde hellénistique, 323-30 av. J.-C., Nancy, Presses universitaires de Nancy, 1982 (2e 
éd.), p. 108sq; G. Hölbl, A History of the Ptolemaic Empire, Londres et New York, Routledge, 2001, 
p. 134-135. Hölbl souligne à juste titre la place qu’a occupée Sosibios en tant que conseiller et 
ordonnateur de la politique extérieure d’Alexandrie sous les règnes de Ptolémée III Évergète et 
Ptolémée IV Philopatôr, l’historien le décrivant comme un homme « sans scrupules , « l’une des figures 
les plus intelligentes du monde hellénistique » (p. 127). Personnage de premier plan, il a remporté des 
victoires aux courses de chars des jeux isthmiques et néméens (Callim., fr. 384) et fut honoré à Délos 
vers 240 (IG XI 4.649). À partir de 245, il exerça sans doute la charge de dioikētḗs, responsable des 
finances du royaume, et fut prêtre éponyme d’Alexandre à partir de 235. À l’accession au trône de 
Philopatôr en 221, Sosibios avait consolidé sa position politique en planifiant l’assassinat simultané de 
Lysimaque, frère de Ptolémée Évergète, de Magas, le frère cadet du nouveau roi, et de Bérénice II, la 
propre mère du jeune souverain. Ce faisant, le puissant ministre avait également affaibli durablement la 
famille royale lagide, une action qui, à long terme, privera le gouvernement d’Alexandrie de son 
efficacité, lorsque monta sur le trône le jeune Ptolémée V, en 204 : « With only a child as king, the 
royal dynasty was no longer able to act. The rulers were paying dearly for the murders committed 
upon the accession of Philopator. » (Hölbl, op. cit., p. 134). 

4 La victoire lagide de juin 217 à Raphia, remportée sur les troupes séleucides d’Antiochos III 
grâce au rôle crucial joué par les troupes égyptiennes d’origine indigène, allait inaugurer dans le 
royaume nilotique une longue période de troubles politiques internes, marquée notamment par 
l’affaiblissement du pouvoir central au profit du clergé égyptien, et par la rébellion ouverte de la 
Thébaïde, qui passa sous le contrôle de pharaons « nubiens ». Voir : É. Will, op. cit., p. 40-43. Polybe 
(5.107.1-3) avait déjà souligné les risques, pour le pouvoir lagide, d’un enrôlement massif des 
indigènes égyptiens : « D’autre part, Ptolémée, tout de suite après, eut à soutenir une guerre contre les 
Égyptiens. Ce roi, en armant les Égyptiens en vue de la guerre contre Antiochos, avait pris une décision 
acceptable pour le moment, mais il avait mal calculé l’avenir : car, enorgueillis par leurs succès à 
Raphia, ils ne pouvaient plus supporter l’autorité et ils cherchaient un chef et une personnalité, se 
croyant capables de se suffire à eux-mêmes. Et c’est ce qu’ils finirent par faire peu de temps après. » 
Ch. Fischer-Bovet a récemment proposé une relecture du récit polybien sur les troubles en Égypte, en 
en raison de la compression qu’opère Polybe dans la chronologie, suggérant qu’il faille plutôt 
considérer ces troubles intérieurs en deux temps. D’abord, l’historienne circonscrit une première 
révolte « prétorienne » dans le haut commandement de l’armée lagide au lendemain de Raphia, nourrie 
par l’insatisfaction des soldats quant à leur part des dépouilles de guerre, puis, dans un second temps, 
une révolte de plus grande portée, dans le Delta et en Thébaïde, amorcée vers 206 av. n. ère et nourrie 
par la pression fiscale importante de l’administration royale. Dans ce contexte, le supposé caractère 
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du Delta du Nil que dans le sud du pays, en Thébaïde. L’origine de ces troubles est 

encore débattue chez les historiens, certains y voyant une possible réaction 

« nationaliste » contre le pouvoir macédonien, ou encore l’expression d’un désarroi 

populaire lié aux difficiles conditions économiques qui prévalaient dans le royaume5. 

Quoi qu’il en soit des causes profondes de ces troubles, la Haute-Égypte échappa au 

pouvoir d’Alexandrie jusqu’en 186, le territoire étant sous le contrôle de souverains 

possiblement d’origine nubienne, et dont le centre du pouvoir était établi à Thèbes6. 

Le trône lagide vit ainsi d’importantes sources de revenus lui échapper : pour la 

période allant de 205 à 186, aucun relevé de taxation sur ostracon n’a été retrouvé 

dans le sud du pays7. 

 

Ces troubles furent sans doute nourris, en partie, par d’importantes perturbations 

climatiques affectant la crue du Nil, ébranlant le trône lagide et limitant de façon 

importante les ressources que le royaume nilotique pouvait consacrer à la poursuite 

d’une politique extérieure ambitieuse. En effet, une équipe de chercheurs menée par 

l’historien J. G. Manning (Yale) a réussi à établir, à partir de modèles construits sur 

																																																																																																																																																														
« ethnique » de cette révolte « indigène » serait à abandonner (p. 92). Ch. Fischer-Bovet, Army and 
Society in Ptolemaic Egypt, Cambridge, Cambridge University Press, 2014, p. 89-92. 

5 Cl. Préaux, « Esquisse d’une histoire des révolutions égyptiennes sous les lagides », CdE, 2, 
1936, p. 522-552; S. K. Eddy, The King is Dead : Studies in the Near Eastern Resistance to Hellenism 
334-31 B.C., Lincoln, University of Nebraska Press, 1961, p. 257sq.; A. B. Lloyd, « Nationalist 
Propaganda in Ptolemaic Egypt », Historia, 31, 1, 1982, p. 33-55; A.-E. Veïsse, Les « révoltes 
égyptiennes »: recherches sur les troubles intérieurs en Égypte du règne Ptolémée III à la conquête romaine, 
Louvain, Paris, Peeters, 2004, p. XI-XVI ; 146-152. 

6 A.-E. Veïsse, op. cit., p. 11-26. Veïsse revient notamment (p. 83sq.) sur les prétendues 
origines nubiennes des souverains rebelles de Haute-Égypte, qui ne trouvent pas à ses yeux une 
confirmation satisfaisante. Au contraire, tant l’épithète royale des deux souverains que le territoire sur 
lequel s’étendait leur pouvoir (Thèbes) suggèrent une origine égyptienne (p. 96): « En adoptant les 
nom Hr-wn-nfr et ‘nh-wn-nfr, les rois que nous appelons ici « rebelles » par commodité se présentaient 
en fait comme les restaurateurs d’une royauté légitime en Égypte. Du même coup, les pharaons 
Ptolémées étaient relégués au rang d’usurpateur : en s’affirmant comme les héritiers d’Osiris rétabli 
dans son pouvoir, Haronnophris et Chaonnophris désignaient implicitement les rois lagides comme les 
ennemis d’Osiris, les serviteurs de Seth. » 

7 Ch. Fischer-Bovet, op. cit., p. 93 :  
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les données du nilomètre islamique, croisées aux modélisations récentes quant aux 

impacts des éruptions volcaniques sur les régions dépendantes de la mousson (qui 

alimentaient en Éthiopie les crues du Nil), une corrélation entre les troubles civils et 

l’éruption de volcans, dont une importante éruption survenue en 209 av. n. ère8. 

Quoi qu’il en soit de la validité de cette intéressante hypothèse et des origines 

nombreuses de ces perturbations internes, elles eurent un impact important, en 

grevant les finances royales, sur la conclusion des guerres dans lesquelles était engagé 

le trône d’Alexandrie. La monarchie lagide ne se remettra que difficilement de cette 

longue période de rébellions amorcée sous le règne de Philopatôr9. La décennie 190 

marqua, pour É. Will, la « liquidation de la thalassocratie lagide », dont les 

possessions à l’extérieur de l’Égypte ne se limiteront plus qu’à la Cyrénaïque et à 

Chypre : « L’Égypte tend, en 195, à n’être plus qu’un pion sur l’échiquier 

méditerranéen, un pion important, précieux, diplomatiquement ou militairement fort 

disputé, mais un pion quand même10 . » Lorsque Rome imposa les conditions 

contenues dans le traité d’Apamée, au lendemain de la Guerre antiochique (infra, 

p.  204), les revendications lagides en Asie Mineure furent ignorées11. Il faudra ainsi 

attendre la dernière décennie du règne de Ptolémée VI Philomètôr pour assister à un 

redressement temporaire de la politique extérieure de l’État égyptien, dont les 

capacités humaines et matérielles demeuraient malgré tout importantes.  

																																																								
8 J. G. Manning et. al., « Volcanic Suppression of Nile Summer Flooding Triggers Revolt and 

Constrains Interstate Conflict in Ancient Egypt », Nature Communications, 2017, Récupéré de 
https://www.nature.com/articles/s41467-017-00957-y. 

9 M. Holleaux portait déjà, dans ses Études, un regard sévère sur le règne de Philopatôr : 
« Depuis le règne de Philopatôr, on le sait, le gouvernement d’Alexandrie n’a plus de politique 
étrangère; inerte et aveugle, il se désintéresse des affaires extérieures, laisse la monarchie se dissoudre 
morceau par morceau, et renonce comme de gaîté de cœur, à ces établissements lointains – stations 
maritimes ou places de guerre – que la prévoyante sagesse des premiers Lagides avait semés sur toutes 
les côtes, de la Pamphylie à l’Hellespont, pour garantir à l’Égypte la sûre domination des mers. » 
M. Holleaux, « Notes sur l’épigraphie et l’histoire de Rhodes », dans Études d’épigraphie et d’histoire 
grecque, vol. 1, Paris, 1938, p. 423. 

10 É. Will, op. cit., p. 191. 
11 G. Hölbl, op. cit., p. 143. 
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Plutôt que d’entériner la vision téléologique du long déclin lagide transmise par 

Polybe, la fin du IIIe siècle et le règne difficile de Ptolémée V illustrent surtout, à nos 

yeux, l’importance de la prise en compte du concept de « capacité d’action collective » 

dans l’évaluation de la puissance d’un État (supra, p. 58-59), sur laquelle nous 

reviendrons plus loin. L’affaiblissement du royaume lagide ne résultait pas tant de la 

prétendue « orientalisation » de la cour lagide déplorée par l’historien achéen, qui 

aurait corrompu le caractère macédonien – bien qu’une critique rigoureuse des 

sources ne peut complètement évacuer l’incurie de certains souverains et de leur cour 

comme facteurs explicatifs –, que dans les faiblesses structurelles inhérentes aux 

monarchies gréco-macédoniennes (infra, p. 242)12. Tant Ptolémée V que son fils 

																																																								
12 Dans le jugement final que Polybe porte sur Ptolémée VI, l’historien achéen souligne que 

« dans les périodes de succès et de prospérité, son caractère se relâchait et il se laissait envahir par cette 
forme de laisser-aller et d’indolence qui est dans le tempérament des égyptien (καί τις οἷον ἀσωτία καὶ ῥᾳθυμία 
περὶ αὐτὸν Αἰγυπτιακὴ συνέβαινεν). Et ce fut en ces moments là qu’il connut des déboires… » 
(39.7.7; nos italiques) Ch. Fischer-Bovet a récemment souligné comment ce jugement s’inscrivait 
dans un topos polybien sur le déclin du royaume lagide, qui fut repris par les historiens grecs et latins à 
sa suite, et qui voyait dans la corruption du caractère des souverains – et par extension celle des 
Macédoniens d’Alexandrie – l’une des causes du déclin des monarchies, menant à la tyrannie dans la 
théorie de l’ « anacyclose ». L’historienne ajoutait (p. 222) : « That even the Alexandrians had become 
a mixed race and were no longer inclined to civil life but instead tended to riot complemented this 
view. The narative on Egypt was not only framed according to Egyptianization but was also influenced 
by the organic model of birth, maturity, old age and death applied to states. The two were conflated 
both by ancient and by modern historians in the case of Egypt. » 

Néanmoins, même s’il est possible, comme le remarque pertinemment Fischer-Bovet (p. 225-
228) d’observer une restauration de l’autorité royale sur le territoire égyptien durant cette période – 
qui viendrait nuancer fortement l’idée d’un effondrement inexorable de l’Égypte – et une série de 
réformes institutionnelles au sein de l’armée et du gouvernement, nous ne saurions considérer la 
capacité du trône lagide à restaurer son autorité et à réformer son armée comme une preuve tangible de 
la puissance de l’État égyptien, mais bien au contraire de la faiblesse du pouvoir central alexandrin 
durant près de trois décennies. À ce titre, le jugement d’É. Will sur la politique extérieure lagide nous 
semble encore juste. Que l’Égypte ait possédé des capacités humaines et matérielles importantes, à 
même de lui assurer un statut de grande puissance, cela nous paraît incontestable, comme semblent 
l’avoir reconnu les Romains eux-mêmes en s’ingérant dans la querelle fratricide entre Ptolémée VI et 
Ptolémée VIII (Pol., 31.10.8-9), ou encore à l’occasion de l’ambassade de Scipion Émilien en Égypte, 
en 140 (Diod., 32. Fr.31.2-3 = Walton 28b). Le royaume égyptien manquait cependant des capacités 
institutionnelles de projeter sa puissance sur la scène extérieure qui, dans le contexte égyptien et 
hellénistique, passait par l’articulation d’une politique volontaire, menée par un souverain énergique. 
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Philomètôr ont ceint le bandeau royal dans leur enfance (à environ six ans chacun), et 

leur jeunesse ne pouvait dès lors qu’impacter la capacité de l’État égyptien à projeter 

sa puissance sur la scène extérieure, face à des monarques expérimentés et d’âge mûr. 

Ces difficultés furent exacerbées, dans les années 170-160, par le partage du titre 

royal entre trois membres de la dynastie régnante, Ptolémée VI, Ptolémée VIII et 

Cléopâtre II, qui ne pouvait que résulter en des querelles fratricides à même d’affaiblir 

les capacités d’action de l’État lagide13. 

 

L’affaiblissement du pouvoir central en Égypte avait attisé la convoitise des autres 

grandes puissances hellénistiques, la Macédoine et la Syrie, dont les souverains 

avaient noué un accord afin de dépecer le royaume ptolémaïque et de se partager ses 

possessions extérieures14. Au printemps 202, Antiochos III envahissait la Cœlé-Syrie, 

éternelle pomme de discorde entre l’Égypte et le trône séleucide, ouvrant de ce fait un 

nouveau conflit. La défaite égyptienne à la bataille de Panion en 200, fit passer la 

Cœlé-Syrie dans l’orbite d’Antioche. Ce renversement du statu quo international dans 

l’est de la Méditerranée au détriment de l’Égypte et le pacte conclu entre la Macédoine 

et la Syrie à l’hiver 203-202 suscitèrent un mouvement de rééquilibrage et 

provoquèrent l’entrée en guerre de Rome contre le royaume antigonide. Le Sénat 

avait précédemment été alerté par les ambassades dépêchées en 201 en Italie par 

Rhodes et Pergame, inquiets de cette reconfiguration qui risquait de s’opérer en 

Orient à leur désavantage et de leur position politique délicate, pris entre la 

Macédoine et la Syrie. Le conflit ressembla d’abord à une guerre de positions, mais 

																																																																																																																																																														
Ch. Fischer-Bovet « A Challenge to the Concept of Decline for Understanding Hellenistic Egypt », 
Topoi, 20, 2015, p. 209-237.  

13 H. Heinen, « Aspects et problèmes de la monarchie ptolémaïque », Ktema, 3, 1978, p. 186. 
14 Sur l’historicité du traité entre Philippe V et Antiochos III pour le partage des possessions 

lagides, voir : É. Will, op. cit., p. 114-118; A. M. Eckstein, Rome Enters the Greek East : From Anarchy 
to Hierarchy in the Hellenistic Mediterranean, 230-170 BC, Malden et Oxford, Blackwell, 2008, 
p. 129sq. 
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rapidement la situation débloqua en 198 avec l’envoi en Grèce d’un jeune consul 

énergique, Titus Quinctius Flamininus, bien décidé à recueillir outre-mer les lauriers 

de la gloire contre l’Antigonide. 

 

La défaite de Philippe V en juin 197 dans les plaines de Thessalie, à Cynoscéphales, et 

le retrait des forces macédoniennes des positions occupées en Grèce continentale – 

particulièrement des trois « entraves » de Dèmètrias, de Calchis et de l’Acrocorinthe – 

avaient consacré le recul de l’influence du royaume antigonide sur la scène politique 

méditerranéenne. En outre, Philippe dut restituer les navires de guerre pris aux 

Romains, aux Pergaméniens et aux Rhodiens, en plus de livrer son fils Démétrios, 

envoyé à Rome en tant qu’otage politique15. En 196, Flamininus proclama, à 

l’occasion des Isthmia de Corinthe, la « liberté des cités grecques » de Grèce et d’Asie, 

reprenant au profit de la politique extérieure de Rome ce thème de propagande 

longtemps employé par les souverains hellénistiques16. À l’été 194, au terme de son 

mandat proconsulaire outre-mer, Flamininus évacua complètement le territoire grec, 

y compris les trois forteresses stratégiques cédées par Philippe, donnant ainsi corps à 

cette liberté qu’il avait théâtralement proclamée deux ans plus tôt à Corinthe, mais à 

laquelle s’étaient opposés certains membres de l’élite sénatoriale qui, par ambition 

personnelle ou soucieux de la puissance acquise par Antiochos III en Orient, jugeaient 

plus prudent de laisser une présence militaire en Grèce. Si au final la politique de 

Flamininus l’emporta, Rome avait néanmoins réduit pour un bon moment les 

prétentions politiques de la dynastie antigonide. 

																																																								
15 É. Will, op. cit., p. 161-162; Pol., 18.36-39; Liv., 33.13.  
16 P.-L. Brisson, Le libérateur de la Grèce : Titus Flamininus et l’héritage hellénistique, Québec, 

Presses de l’Université Laval, 2018, p. 87sq. Sur le thème de la liberté et son utilisation à l’époque 
hellénistique, voir : E. S. Gruen, The Hellenistic World and the Coming of Rome, Berkeley et Los Angeles, 
University of California Press, 1984, p. 132sq.; J.-L. Ferrary, Phihellénisme et impérialisme. Aspects 
idéologiques de la conquête romaine du monde hellénistique, Rome, École française de Rome, 1988, 
p. 45sq; S. Dmitriev, The Greek Slogan of Freedom and Early Roman Politics in Greece, Oxford, Oxford 
University Press, 2011, p. 112sq. 
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3.1.2. La politique extérieure d’Antiochos le Grand et les débuts de la « guerre 
froide » romano-syrienne 
 

Ainsi, avec l’effondrement des puissances lagide et antigonide, le système 

hellénistique était passé d’une architecture multipolaire à une nouvelle configuration 

bipolaire, articulée autour des puissances romaine et séleucide17. C’est à cette nouvelle 

bipolarité internationale et à la tension qui s’installa plus tard entre la Syrie 

d’Antiochos III et Rome, après l’évacuation romaine de la Grèce, que référait 

E. Badian lorsqu’il intitulait son analyse de ces années cruciales comme étant « a study 

in cold war » (supra, p. 1-2). Le règlement politique dessiné par Flamininus et les légats 

romains à la fin du conflit contre Philippe V provoqua, chez certains des alliés de 

Rome, de profondes et durables insatisfactions. La Ligue étolienne, tôt rangée du côté 

de Rome et dont la cavalerie avait joué un rôle crucial sur le champ de bataille de 

Cynoscéphales, vit ses attentes brutalement rabaissées par le proconsul romain, 

désireux d’assurer un certain équilibre politique en Grèce, notamment en avantageant 

la Ligue achéenne, récompensée de quelques additions territoriales. La rancœur des 

Étoliens, dans les deux années suivant l’évacuation des troupes romaines, servit de 

bougie d’allumage au conflit dans lequel s’engouffreraient Rome et Antiochos III. 

 

Pendant que Rome guerroyait contre Philippe en Grèce, Antiochos, revenu victorieux 

de son «Anabase » entreprise dans les marches orientales de son empire et qui avait 

rattaché la Cœlé-Syrie aux possessions séleucides en 200, avait pénétré en Asie 

Mineure en 198-197, entrant en confrontation directe avec Pergame et Rhodes18. Il 

																																																								
17 A. M. Eckstein, op. cit., p. 306-307. Sur une définition de la bipolarité et de sa dynamique, 

voir R. Aron, Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Levy, 1984 (1re éd. 1962), p. 144sq : 
« J’appelle bipolaire une configuration du rapport des forces telle que la plupart des unités politiques se 
groupent autour de deux d’entre elles dont les forces surclassent celles des autres. » 

18 En 198, les incursions du Séleucide dans le territoire de Pergame avaient provoqué l’envoi 
d’une ambassade à Rome, sollicitant l’appui du Sénat contre Antiochos et demandant l’autorisation de 
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était ensuite passé au printemps de 196 en Thrace afin de restaurer, en Occident, les 

anciennes possessions des fondateurs de sa dynastie, y fortifiant notamment la cité de 

Lysimachaeia en Chersonèse (actuelle péninsule de Gallipoli). Le renforcement de sa 

position à Lysimachaeia devait servir des objectifs stratégiques évidents, comme le 

soulignait Appien, en offrant au Séleucide une tête de pont vers la Thrace, de même 

qu’elle représentait « dans l’avenir une base logistique bien située pour toutes les 

autres entreprises qu’il méditait19 ». La première confrontation diplomatique entre 

Rome et Antiochos survint lorsque des ambassadeurs des cités de Smyrne et de 

Lampsaque furent envoyés auprès du Sénat en 196 afin de se plaindre des exactions 

du monarque syrien. Le Séleucide y répondit en dépêchant à Corinthe une délégation 

auprès du proconsul Flamininus et des legati du Sénat romain, envoyés en Grèce pour 

administrer la paix conquise sur Philippe. Les Romains déclarèrent qu’Antiochos 

devait respecter la liberté nouvellement proclamée des cités grecques d’Asie qui se 

trouvaient autrefois sous l’autorité du roi antigonide, et qu’il devait s’abstenir de faire 

passer ses troupes en Europe20. Toutefois ils ne lièrent pas à leurs demandes une 

quelconque menace de déclaration de guerre, comme ils l’avaient fait par le passé en 

ce qui concernait Philippe. Les revendications des représentants du Sénat romain 

reprenaient, comme l’a souligné R. M. Errington, qui suivait en ce sens l’analyse de 

Badian, le langage de la « guerre froide » qui s’installait peu à peu entre les deux 

grandes puissances : 

 

The Senate clearly had no intention of fighting Antiochos unless such action 
was forced upon it : and Flamininus had no intention of wrecking his 
settlement of Greece, if he could possibly avoid it : the technique which 
Flamininus and the commissioners chose to employ was that of the ‘cold war’. In 

																																																																																																																																																														
retirer les troupes attalides alors engagées dans l’effort de guerre romain en Grèce. Une délégation 
romaine fut envoyée auprès d’Antiochos et obtint qu’il cesse ses activités belliqueuses contre Pergame 
(Liv., 32.8; 27.1; 33.20; 34.2), le Sénat décrétant en retour des honneurs au monarque syrien. 

19 App., Syr., 1.4. 
20 Pol., 18.47.2. Cf. Liv., 33.34.1-4. 



	

	

186 

accordance with the unwritten rules of the game, Antiochos protested his pacific 
assertions, while the Romans expressed their readiness to talk to anybody 
anywhere21. 

 

Une nouvelle délégation romaine, cette fois menée par trois des dix legati envoyés 

auprès de Flamininus (P. Cornelius Lentulus, L. Terentius et P. Villius), à laquelle se 

joignirent les représentants des cités de Lampsaque et de Smyrne, vint trouver le 

Séleucide à Lysimachaeia, afin de proposer la médiation de Rome pour mettre un 

terme au conflit entre la Syrie et le trône lagide. La réponse d’Antiochos fut 

souveraine. Il réaffirma les prérogatives du pouvoir séleucide dans ce qu’il considérait 

être sa propre zone d’influence, sur laquelle il comptait exercer sa domination en vertu 

du droit de la guerre (ius belli), fondant ses prétentions sur les conquêtes passées du 

fondateur de sa dynastie22. Polybe rapporte ainsi la scène : « Le roi répondit qu’en 

premier lieu il ne voyait pas à quel titre les Romains lui contestaient la possession des 

villes du littoral asiatique, étant donné que cela les regardait moins que personne. Il 

les invita ensuite à s’abstenir, d’une façon générale, de toute intervention dans les 

affaires d’Asie, puisque lui-même ne se mêlait absolument pas des affaires 

italiennes23. » Réaffirmant ses prétentions séculaires, le Séleucide affirma que « ce 

n’était pas d’un décret des Romains qu’elles devaient attendre leur liberté, mais de sa 

propre générosité (χάρις)24. » Quant au conflit qui l’opposait à l’Égypte, Antiochos 

affirma qu’il entendait bien le régler en liant par mariage sa dynastie aux Ptolémées, et 
																																																								

21 R. M. Errington, The Dawn of Empire : Rome’s Rise to World Power, Londres, Hamish 
Hamilton, 1971, p. 159. Nos italiques. 

22 Liv., 33.40.4 : sed qua Lysimachi quondam regnum fuerit, quo uicto omnia quae illius fuissent 
iure belli Seleuci facta sint, existimare suae dicionis esse. Cf. Pol., 18.51.4 : εἶναι μὲν γὰρ ἐξ ἀρχῆς τὴν 
δυναστείαν ταύτην Λυσιμάχου, Σελεύκου δὲ πολεμήσαντος πρὸς αὐτὸν καὶ κρατήσαντος τῷ πολέμῳ 
πᾶσαν τὴν Λυσιμάχου βασιλείαν δορίκτητον γενέσθαι Σελεύκου. 

23 Pol., 18.51.1-2. Cf. Liv., 33.40.1-2 : « Antiochus répliqua à cela qu’il s’étonnait de voir les 
Romains examiner avec tant de soin ce qu’aurait dû faire le roi Antiochus et jusqu’où il aurait dû 
s’avancer sur terre et sur mer, et ne pas comprendre par eux-mêmes que l’Asie ne les regardait pas du tout et 
qu’ils ne devaient pas plus examiner ce qu’Antiochus faisait en Asie qu’Antiochus ce que le peuple 
romain faisait en Italie. » Nos italiques. 

24 Pol., 18.51.9. 
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il opposa une fin de non-recevoir aux cités de Lampsaque et de Smyrne, déclarant que 

leurs doléances seraient arbitrées par un État grec, Rhodes, et non par Rome25. 

 

Cette conférence de Lysimachaeia, restituée par Polybe, mettait donc en scène les 

représentants de deux grandes puissances, de deux pôles, qui chacune entendait bien 

faire respecter son autonomie dans leur zone d’influence respective, à savoir la Grèce 

continentale pour Rome, dont elle venait de « libérer » les cités au lendemain de sa 

victoire contre Philippe, et l’Asie Mineure pour Antiochos. Ce dernier, désireux de 

restaurer les frontières antérieures de son royaume, fondait ses revendications sur les 

conquêtes passées de sa dynastie. Il s’agissait donc d’une « guerre froide », en ce 

qu’elle se manifestait surtout par une épreuve de volonté, les deux pôles étaient 

désireux de réaffirmer leur hégémonie régionale, tout en évitant de s’engager 

directement dans une confrontation armée. Les Romains ne purent que reconnaître la 

légitimité des prétentions du Séleucide, qui venait de remporter une importante 

victoire diplomatique26. 

 

C’est en quelque sorte malgré elles que les deux grandes puissances de la 

Méditerranée hellénistique furent entraînées dans un conflit ouvert, chacune par les 

intérêts politiques et militaires de ses alliés grecs – la Ligue étolienne pour Antiochos, 

Pergame et la Ligue achéenne pour Rome – qui cherchaient à assurer leur position. Le 

roi Eumène II, monté sur le trône pergaménien à la mort d’Attale 1er au printemps 

197, ne pouvait que considérer comme une menace aux intérêts vitaux de son 

royaume la politique de grandeur d’Antiochos en Asie Mineure, qui au surplus avait 

déjà porté son regard sur les territoires de Pergame en 198. Quant à la Ligue 

étolienne, elle n’avait jamais accepté le règlement de paix imposé par Flamininus en 

																																																								
25 Pol., 18.51.10; 52.3-4. 
26 R. M. Errington, op. cit., p. 160; É. Will, op. cit., p. 188. 
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196 qui avait tenté de contenir les ambitions étoliennes par le renforcement de la 

Ligue achéenne et le maintien de Philippe V sur le trône de Macédoine. 

 

Malgré les tensions politiques vives qui se ranimaient en Grèce, notamment sous 

l’impulsion des Étoliens qui tentaient de soulever le mécontentement envers Rome, 

les deux grandes puissances étaient loin d’être résolues à entrer en guerre, bien que le 

Sénat de Rome ait pu considérer avec une certaine appréhension la politique séleucide 

et le fait qu’Hannibal se soit réfugié à la cour d’Antiochos, à Éphèse, en 19527. Tite-

Live, qu’il convient ici de nuancer, affirme qu’Hannibal réussit à convaincre 

Antiochos, jusque-là hésitant, à se lancer dans une guerre contre Rome28. Le fait que 

le Séleucide s’abstint pendant plus de trois ans de prendre les armes contre Rome et 

que le Sénat décida de l’évacuation de la Grèce en 194, conformément aux 

engagements de Flamininus et malgré les avertissements de Scipion l’Africain29, 

semble militer contre l’interprétation livienne et indiquer que les Patres considéraient 

la menace d’Hannibal mineure30. 

 

																																																								
27 Liv., 34.58.1-3. 
28 Liv., 33.49.7 : Ephesi regem est consecutus, fluctuantem adhuc animo incertumque de Romano 

bello ; sed haud paruum momenutm ad animum eius moliendum aduentus Hannibalis fecit. 
29 Scipion l’Africain fut élu pour le consulat de l’année 194 et proposa que l’on attribue à l’un 

des deux consuls désignés la province de Macédoine, craignant qu’une évacuation de la Grèce des 
légions romaines ne crée un vacuum politique dont le souverain séleucide aurait pu profiter à court ou à 
moyen terme afin de menacer Rome (Liv., 34.43.4-5). Voir également H. H. Scullard, Roman 
Politics : 220-150 B.C., Oxford, Clarendon Press, 1951, p. 115-117 : « Scipio’s policy was based on 
a deeper appreciation of the conditions of the Hellenistic world as a whole, monarchies as well as cities, 
and on a different conception of Roman foreign politics from that of many senators, who prefered, if 
not appeasement, at least to let matters drift. If need be Rome could fight ; at any rate she would not 
consent to deal with Antiochos on terms of complete equality. » (p. 117) Plus largement, sur le 
contexte de la seconde élection au consulat de l’Africain et sa politique envers Antiochos : 
H. H. Scullard, Scipio Africanus : Soldier and Politician, Londres, Thames & Hudson, 1970, p. 190sq. 
Cf. A. M. Eckstein, op. cit., p. 317. 

30 J. D. Grainger, op. cit., p. 125. 
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En 193, Antiochos députa à Rome afin de solliciter l’alliance du Sénat31. L’assemblée 

confia à Titus Flamininus et aux anciens légats de 196 le soin de mener les 

négociations. Le « libérateur de la Grèce » offrit même d’abandonner au Séleucide le 

patronage de Rome sur les cités grecques d’Asie Mineure, qu’il s’était pourtant fait 

fort de « libérer » quelques années plus tôt, en échange du retrait d’Antiochos de 

Thrace, ce à quoi ne pouvaient consentir les représentants du souverain, qui 

protestèrent auprès de Flamininus et des délégués du Sénat : « Chasser Antiochos de 

possessions qu’il avait conquises ou reprises dans ces conditions était-ce la même 

chose qu’empêcher les Romains de s’ingérer dans les affaires de l’Asie qui ne les 

avaient jamais concernées? Oui, Antiochos désirait l’amitié des Romains, mais c’était 

pour en tirer de la gloire et non de l’humiliation32. » Il s’agissait néanmoins d’un 

retournement important de la politique sénatoriale concernant la Grèce, possiblement 

influencée par la position plus réaliste des dix anciens commissaires et de Scipion 

l’Africain, qui aurait également consacré, comme le relevait Scullard, le principe de 

« sphère d’influence »33. Or, le Séleucide ne pouvait se permettre de renoncer aussi 

facilement à ses conquêtes et d’accéder docilement aux injonctions du Sénat. Il 

préférait sans doute laisser la situation politique s’envenimer en Grèce, afin de se 

doter plus tard d’un levier de négociation plus important face aux Patres. Une 

nouvelle ambassade romaine fut envoyée auprès du roi à l’été 193. Elle s’arrêta 

chemin faisant à la cour d’Eumène II de Pergame, qui continuait d’alerter les 

représentants du Sénat quant aux dangers que faisait peser le Grand Roi sur les 

possessions attalides, comme le relate Tite-Live : 

 

																																																								
31 Pour un survol complet de cette ambassade et des tractions diplomatiques qui eurent lieu à 

Rome en 193, voir : J. D. Grainger, op. cit., p. 120-140. 
32 Liv., 34.58.6-7 : Quid igitur simile esse ex ea possessione, ita parta, ita recuperata, deduci 

Antiochum, et Romanos abstinere Asia, quae numquam eorum fuerit? Amicitiam expetere Romanorum 
Antiochum, sed quae impetrata gloriae sibi, non pudori sit. (Trad. de A. Flobert, 1997) 

33 H. H. Scullard, Scipio…, op. cit., p. 197. 
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Le roi était désireux de combattre Antiochos, estimant que ce roi, tellement plus 
puissant que lui, était un voisin importun en temps de paix, mais que si la 
guerre se déclenchait, il ne serait pas davantage que Philippe de taille à résister à 
Rome, et que soit il serait entièrement anéanti, soit, si on lui octroyait la paix 
après sa défaite, une grande partie de ce que perdrait Antiochos lui écherrait, et 
qu’il pourrait ensuite facilement se protéger de son voisin sans aucune aide de 
Rome; même s’il devait se produire des revers, mieux valait se plier à n’importe 
quel sort dans l’alliance romaine que, sans protection, devoir se soumettre ou, 
s’il résistait, être contraint par les armes à supporter la domination d’Antiochos. 
C’est pour cela qu’utilisant toutes les ressources de son influence et de son 
habileté il cherchait à pousser les Romains à la guerre34. 

 

En 193, les Achéens déclarèrent la guerre à Nabis de Sparte, alors que les Étoliens 

s’efforçaient de constituer une coalition anti-romaine, efforts que tentait de 

contrecarrer Flamininus, qui avait traversé en Grèce où il mena une intense activité 

diplomatique. Lors de l’assemblée panétolienne de 192, l’ancien proconsul romain fut 

incapable d’apaiser les élans belliqueux de ses homologues étoliens. Ceux-ci 

résolurent même de demander officiellement à Antiochos son aide afin de libérer la 

Grèce, prenant aux mots les représentants du Grand Roi qui leur avaient 

précédemment fait miroiter leur soutien35, sans doute afin d’attiser l’audace des 

Étoliens dans le but de déstabiliser politiquement la région. Lorsque Flamininus 

demanda copie du texte du décret sollicitant Antiochos, le préteur étolien Damocrite 

aurait répondu, frondeur, « qu’il avait dans l’immédiat autre chose de plus urgent à 

faire; il donnerait le décret et sa réponse dans peu de temps en Italie, quand il aurait 

																																																								
34 Liv., 35.13.7-10 : Cupidus belli aduersus Antiochum Eumenes erat, grauem, si pax esset, 

accolam tanto potentiorem regem credens, eundem, si motum bellum esset, non magis parem Romanis fore 
quam Philippus fuisset, et aut funditus sublatum iri, aut si pax uicto daretur, multa illi detracta sibi accessura, 
ut facile deinde se ab eo sine ullo auxilio Romano tueri posset ; etiam si quid aduersi casurum foret, satius esse 
Romanis sociis quamcumque fortunam subire, quam solum aut imperium pati Antiochi aut abnuentem ui 
atque armis cogi. Ob haec, quantum auctoritate, quantum consilio ualebat, incitabat Romanos ad bellum. 
Cf. App., Syr., 5.19-20. 

35 Liv., 35.32.1-5. 
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monté son camp sur la rive du Tibre36 ». Les Étoliens passèrent finalement à 

l’offensive, attaquèrent sans succès Chalcis, mais réussirent à incorporer au sein de la 

Ligue la cité de Dèmètrias, une autre de ces « entraves de la Grèce », en contravention 

avec la proclamation des Isthmia de 196 qui avait pourtant « libéré » ces cités naguère 

tenues par Philippe. Une fois cette cité passée dans leur orbite, les Étoliens se firent 

forts d’offrir au Séleucide d’y établir une tête de pont pour une incursion militaire en 

Grèce. Antiochos se trouvait en quelque sorte pris dans l’engrenage de la politique de 

puissance qu’il avait jusque-là mise de l’avant : 

 

Les Étoliens – du moins le disaient-ils – avaient accumulé en Grèce un fort 
capital de popularité en faveur du Séleucide : se dérober à leur appel, c’était 
dilapider ce capital. D’autre part et surtout, alors que depuis 196 Antiochos 
n’avait pas fait un geste qui pût prouver que les Romains l’intimidassent, alors 
que, dans ses relations avec Rome, il avait toujours adopté une position de 
puissance (bien que jamais agressive), une dérobade, à présent qu’on invoquait 
son secours, risquait de suggérer au Sénat que son attitude antérieure 
dissimulait en réalité sa faiblesse – d’autant que trois petites cités grecques 
résistaient depuis plusieurs années aux assauts du Grand Roi, du conquérant de 
l’Iran, du vainqueur de l’empire lagide37… 

 

La Ligue achéenne, renforcée par Sparte tombée sous son giron à l’assassinat de 

Nabis, se rangea plus tard du côté de Rome, de même que la Macédoine de Philippe, 

l’ennemi d’hier, qui pouvait espérer accroître ses possessions territoriales aux dépens 

de la Ligue étolienne, advenant la victoire des Romains38. La situation politique en 

																																																								
36 Liv., 35.33.10. Sur l’historicité de cet épisode : J. D. Briscoe, A Commentary on Livy : Books 

XXXIV-XXXVII, Oxford, Clarendon Press, 1981, p. 194. 
37 É. Will, op. cit., p. 201. 
38 Sur la politique de Philippe de Macédoine au début du conflit, voir F. W. Walbank, 

Philip V of Macedon, Cambridge, Cambridge University Press, 1940, p. 200sq : « Sooner or later that 
decision had been inevitable, since, for all its risks, the policy of whole-hearted co-operation with 
Rome was the only means to re-establish Macedonian influence in any part of its former sphere. The 
real danger, as De Sanctis points out, lay in the fact that in weakening Aetolia Philip was also 
weakening any forces in Greece wich might ultimately be brought to support a Macedonian revanche, 
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Grèce ne semblait pas vouloir tourner à l’avantage des Étoliens et sans l’appui de la 

Syrie, ils étaient condamnés à subir une défaite importante, renforçant encore plus la 

domination politique romaine dans la région. À l’automne 192, Antiochos passa en 

Grèce et se rendit à Dèmètrias à la tête d’une force restreinte de 10 000 hommes, 6 

éléphants de guerre et 500 cavaliers, les Étoliens le nommant commandant de leurs 

forces armées, στρατηγός αὐτοκράτωρ39. La marche vers la guerre était irréversible. 

 

*** 

 

Raymond Aron avait bien circonscrit la dynamique conflictuelle – observée à son 

époque – qui peut s’installer entre deux grandes puissances d’un système 

international bipolaire. L’historien et politologue soulignait avec acuité le rôle crucial 

joué par les États tiers évoluant dans l’orbite politique des deux pôles, l’équilibre 

international – une « paix belliqueuse » ou une « guerre froide », pour reprendre ses 

mots – reposant dès lors sur la capacité des deux grandes puissances à établir une 

ligne de démarcation entre leurs zones d’influence respectives et à stabiliser leur 

propre réseau d’alliances : 

 

L’équilibre entre les deux camps est affecté par la conduite de nombreuses petites 
unités. Faute de « troisième homme », arbitre ou appoint, les deux Grands sont 
perpétuellement aux prises, directement ou par personnes interposées. Pour 
s’entendre il leur faudrait tracer une ligne de démarcation, se distribuer des 
zones d’influence, décréter l’interdiction de dissidence : le client de l’un n’aurait 
pas le droit de passer au camp de l’autre et chacun s’obligerait à ne pas inciter à 

																																																																																																																																																														
and thus rendering more difficult the ultimate end to which he looked forward beyond his immediate 
policy. In later years, Philip would have to face this problem and attempt a solution for it; for the 
present, he had no choice but to play the immediate gains and the destruction of those powers whose 
claims clashed so directly with his own. » (p. 201) 

39 Liv., 35.43.7-45 ; App., Syr., 12.46. 
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la dissidence les alliés de l’autre. […] En un tel système, en effet, c’est le sort des 
satellites qui est à la fois occasion et enjeu des conflits entre les Grands40. 

 

Cette dynamique s’était mise en branle, à la fin du Ve siècle, entre Athènes et Sparte et 

les États qui leur étaient assujettis au sein des Ligues de Délos et du Péloponnèse, tout 

comme au début du IIe siècle entre Rome et Antiochos III après la relégation de la 

Macédoine et de l’Égypte au rang de puissances moyennes. La bipolarité hellénistique 

échoua à se stabiliser en raison des intérêts divergents des États tiers et ne fut, en 

réalité, qu’une période transitoire d’à peine une décennie entre la multipolarité 

méditerranéenne et l’unipolarité romaine. 

 

Le nœud du conflit durant les années 190 résidait donc, comme l’a bien mis en 

lumière A. M. Eckstein41 en reprenant la terminologie de M. J. Allen, dans la 

contestation de leur périphérie, c’est-à-dire de la zone géographique (la Grèce 

continentale et l’Asie Mineure) où leurs zones d’influence politique respectives se 

superposaient42. Dans un contexte d’anarchie internationale, ces zones périphériques 

peuvent revêtir une importance stratégique fondamentale dans le dispositif défensif 

d’une grande puissance, la zone périphérique de l’un pouvant aussi être considérée 

comme faisant partie, en totalité ou entièrement, de la périphérie de l’autre, créant dès 

lors les conditions propices à l’éclatement de conflits militaires43. Le cas de la Sicile au 

IIIe siècle av. n. ère peut aussi être considéré comme un autre exemple historique de 

contestation d’une zone périphérique entre deux grandes puissances antiques, alors 

																																																								
40 R. Aron, op. cit., p. 148. Nos italiques. 
41 A. M. Eckstein, op. cit., p. 312. 
42 M. J. Allen, Contested Peripheries : Philistia in the Neo-Assyrian World-System, de Ph.D. 

(archéologie), Los Angeles, University of California, 1997, p. 49-51; 320-321. Cf. Ch. Chase-Dunn 
et Th. Hall, Rise and Demise : Comparing World Systems, Boulder, Westview Press, 1997, p. 37. 

43 Eric H. Cline, « ‘‘Contested Peripheries’’ in World Systems Theory: Megiddo and the 
Jezreel Valley as a Test Case », JWSR, 6, 1, 2000, p. 1-2. 
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que Rome craignait, selon Polybe, que l’île ne serve de tête de pont à une invasion 

punique de la péninsule italienne44. 

 

Antiochos revendiquait, en Asie Mineure et en Thrace, ce qu’il considérait être selon 

les « lois de la guerre » hellénistiques l’héritage de sa dynastie, conquis par la lance, 

alors que Rome ne pouvait accepter passivement un rétablissement de l’influence 

séleucide qui serait venu directement remettre en cause la « liberté » des cités de Grèce 

et d’Asie nouvellement proclamée aux Isthmia de 196. Qui plus est, le Séleucide 

agissait dans une région que sa dynastie avait toujours considérée comme son foyer 

naturel, et ce, avant la Syrie même. D’où l’interpellation légitime d’Antiochos qui 

affirmait « ne pas comprendre de quel droit les Romains se mêlent tellement de l’Asie 

alors que, pour [sa] part, [il] ne [se] mêle pas de l’Italie45 ». Or la Grèce et l’Asie 

Mineure jouaient, dans le jeu politique du Sénat, le rôle de zone tampon entre l’Italie 

et le royaume séleucide, alors que l’invasion de la péninsule italienne, menée à partir 

de la Grèce, demeurait une possibilité, comme l’avait prouvé moins de cent ans 

auparavant Pyrrhos d’Épire (280-275). À cette opposition venaient s’ajouter les 

politiques poursuivies par les alliés des deux pôles, dont Pergame et la Ligue 

étolienne, qui cherchaient, afin d’assurer leur propre sécurité et l’accroissement de 

leur influence politique, à entraîner les deux Grands dans un conflit général. 

 

Contrairement à Eckstein, nous ne sommes pas persuadé qu’Antiochos ait voulu 

d’une confrontation directe avec Rome, à moins de considérer ses tractations 

diplomatiques, particulièrement les ambassades séleucides de 196 et de 193, comme 

relevant d’une certaine duplicité politique, ce qui demeure malgré tout une possibilité 

																																																								
44 Pol., 1.10.5-6. 
45 App., Syr., 3.13 : Ἀπορῶ δὲ κἀγώ, τίνι Ῥωμαῖοι δικαίῳ τὴν Ἀσίαν πολυπραγμονοῦσιν, 

ἐμοῦ τὴν Ἰταλίαν οὐ πολυπραγμονοῦντος. 
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comme semblait le croire Appien, écrivant trois siècles après les événements46. 

Antiochos avait sans doute conscience qu’une confrontation avec Rome résulterait en 

une guerre généralisée à l’ensemble du système hellénistique, comme l’avait bien mis 

en lumière Flamininus dans son discours à l’assemblée panétolienne, où il affirmait, 

s’il faut en croire la reconstitution livienne, qu’un tel conflit risquait « d’ébranler 

fortement le genre humain et de nuire grandement à la Grèce47 ». L’erreur du Sénat 

romain consiste sans doute à avoir supposé, sous l’influence d’hommes tels que 

Flamininus, que son influence politique auprès de la Grèce au lendemain de 

Cynoscéphales serait mieux servie par un retrait militaire complet, qui donnait corps à 

la « liberté » proclamée en 196, que par une présence militaire effective en sol grec, 

comme le préconisaient certains membres du Sénat, à commencer par Scipion 

l’Africain. La politique à courte vue du Sénat et son incapacité à défendre de façon 

proactive le règlement de paix de 196 face aux actions belliqueuses des Achéens 

envers Sparte, tout comme des Étoliens envers les « entraves » de Chalcis et de 

Dèmètrias, ou encore d’Antiochos en Thrace48, ont sans doute contribué à nourrir 

l’audace des Ligues grecques et à déstabiliser la région. 

 

Comme l’avait bien démontré E. Badian, les deux pôles étaient pris au piège de leur 

propre politique de grandeur, dont la dynamique allait finir par les aspirer dans un 

conflit généralisé. Dans cette « guerre froide » antique, dans cette confrontation 

frontale entre deux volontés politiques, ni le Grand Roi, ni le Sénat romain, ne 

pouvaient céder un peu de terrain à l’adversaire sans affaiblir, aux yeux des alliés et 

des États grecs encore neutres, une position politique mal assurée. Aron soulignait 

cette dynamique propre aux systèmes bipolaires : « Quand la suprématie des États-

chefs sur leurs partenaires n’est pas écrasante, ils sont entraînés par leur alliés plus 
																																																								

46 App., Syr., 5.18; 6.23. 
47 Liv., 35.33.6 : non sine magno motu generis humani et pernicie Graecie dimicare. 
48 A. M. Eckstein, op. cit., p. 325. 
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qu’ils ne les dirigent. Ils ne peuvent, en effet, les abandonner sans s’affaiblir 

dangereusement49. » La guerre entre Antiochos et Rome revêtait donc à la fois une 

dimension spatiale et positionnelle, c’est-à-dire qu’elle concernait à la fois le contrôle de 

certains territoires stratégiques de Grèce et d’Asie Mineure, mais elle mettait 

également en cause la position des deux grandes puissances dans le système. Si les 

rivalités entre puissances mineures reposent souvent sur des enjeux territoriaux de 

frontières aux implications politiques limitées, la rivalité entre grandes puissances a 

tendance à concerner leur place (mesurée en termes d’influence, de prestige, etc.) 

dans la hiérarchie internationale50. Puisque les grandes puissances disposent souvent 

de ressources et de capacités de projections militaires équivalentes, elles auront 

tendance à agir avec précaution avant de se lancer dans un conflit armé. Cependant, 

puisque l’issue d’une telle guerre peut avoir des conséquences importantes – 

notamment territoriales – pour l’ensemble du système, les « guerres positionnelles » 

incitent bien souvent des États jusque-là observateurs de la rivalité, à s’engager 

activement pour l’un ou l’autre camp, dans l’espoir de faire des gains territoriaux et de 

voir leur position au sein du système s’améliorer51. 

 

Est-ce à dire pour autant que d’autres considérations, particulièrement de nature 

strictement sécuritaire, sont à exclure de l’équation lorsque vient le temps d’expliquer 

la politique extérieure de Rome en 193 et 192? Malgré le fait que certains historiens 

aient jugé cette éventualité peu crédible, il est raisonnable de penser qu’à la veille du 

conflit, les Patres aient pu considérer Antiochos comme une menace réelle aux intérêts 

vitaux de Rome en Grèce, et à la sécurité de l’Italie52. Il nous faut donc considérer le 

																																																								
49 R. Aron, op. cit., p. 151. 
50 M. P. Colaresi, K. Rasler et W. R. Thompson, Strategic Rivalries in World Politics : Position, 

Space and Conflict Escalation, Cambridge, Cambridge University Press, 2007, p. 166-167. 
51 Ibid., p. 168. 
52 Contra W. V. Harris pour qui la guerre contre Antiochos fournissait à certains aristocrates, 

dont Scipion l’Africain, le moyen d’obtenir la gloire contre un adversaire digne de ce nom : 
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dilemme sécuritaire dans lequel était alors engagé l’État romain au moment d’entrer 

en guerre contre le Séleucide. Si au lendemain de la victoire contre Philippe V, 

Antiochos ne représentait pas encore une menace tangible aux yeux du Sénat, sa 

politique expansionniste en Thrace, de 196 à 193, pouvait nourrir les appréhensions 

des Romains. Ces derniers étaient soucieux que puisse s’opérer à nouveau une alliance 

entre le trône séleucide et la monarchie antigonide, à laquelle auraient pu se joindre 

les Étoliens, déçus du règlement d’après-guerre dessiné par Flamininus et les dix 

légats sénatoriaux en 196. Une telle triple alliance aurait pu constituer un formidable 

défi à la position politique de Rome en Grèce. 

 

À cette perspective s’ajoutait le fait que le Séleucide s’était engagé, depuis son 

accession au trône en 223, dans une politique de grandeur qui visait à restaurer l’éclat 

de sa dynastie et à l’inscrire personnellement dans les pas d’Alexandre le Grand. Au 

retour de son « Anabase » qui avait en partie restauré son autorité sur les marches 

orientales de son royaume, Antiochos prit, comme l’attestent certaines inscriptions 

autour de 204, le nom épiclèse de « le Grand » (μέγας), qui fut par la suite remplacé 

par le titre d’inspiration achéménide de « Grand Roi » (βασιλεὺς μέγας)53, après la 

conquête séleucide de la Cœlé-Syrie. L’arrivée à sa cour d’Hannibal qui, aux yeux de 

nombre de Grecs, pouvait encore passer pour un champion de la «cause» anti-

																																																																																																																																																														
« Underlying Roman policy was not only the Senate’s concern for security, but a desire for the positive 
benefits of a successful war against Antiochos. This undboubtedly affected some more than others. 
Scipio Africanus unsuccessfully tried to get the provincia of Macedon for his second consulship in 194, 
in anticipation, and presumably eager anticipation, of a war with Antiochos. » Harris reconnaît cependant 
que la volonté des Romains d’expulser Antiochos d’Asie Mineure, qui sera l’une des conséquences les 
plus importantes du conflit, assurait la sécurité de la domination romaine. W. V. Harris, War and 
Imperialism in Republican Rome, 327 70 B.C., Oxford, Clarendon Press, 1979, p. 223. 

53 Sur l’épithète de μέγας et l’emploi du titre de Grand Roi dans la titulature et les inscriptions 
officielles au nom d’Antiochos, voir le dossier épigraphique en appendice de l’étude de J. Ma, Antiochos 
III and the Cities of Western Asia Minor, Oxford, Oxford University Press, 1999, p. 272-276. 
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romaine54, n’était sans doute pas à même de calmer les inquiétudes sécuritaires du 

Sénat romain. 

 

À la fin de l’année 195, P. Villius Tappulus, chargé d’une mission diplomatique 

auprès du Séleucide, était revenu convaincu que ce dernier pouvait représenter une 

menace à court ou moyen terme pour Rome : « Publius Villius chargé de mission 

auprès d’Antiochos, avait fait savoir à son retour que la paix avec le roi n’était pas 

garantie (infidam pacem) : il était passé en Europe avec des forces navales et terrestres 

beaucoup plus importantes que la première fois55. » Scipion l’Africain avait soulevé 

cette même préoccupation lors de son élection au consulat pour l’année 194, et, 

s’opposant à la politique d’évacuation de la Grèce (il n’est pas à exclure que des motifs 

personnels de prestige aient pu intervenir), réclamait que la Macédoine soit attribuée 

en tant que province à l’un des deux consuls :  

 

Scipion pensait qu’un des deux consuls suffirait pour l’Italie et qu’il faudrait 
confier la Macédoine à l’autre. La guerre qui menaçait du côté d’Antiochos était 
préoccupante; il était déjà passé lui-même en Europe. Que ferait-il à leur avis si 
les Étoliens, qui ne cachaient pas leur hostilité, l’appelaient à faire la guerre et si 
Hannibal, après s’être illustré par les défaites qu’il infligea aux Romains, le 
poussait à intervenir56? 

 

																																																								
54 K. Melliti, Carthage : Histoire d’une métropole méditerranéenne, Paris, Perrin, 2016, p. 425-

432 : « On peut se faire une idée sinon de la perception positive du combat hannibalien dans le monde 
grec, du moins de l’image de Rome dans certains cercles politiques grecs, celle du véritable ennemi de 
la cause grecque. Au vu de ces éléments, il n’est donc pas osé d’envisager que le prestige militaire 
d’Hannibal ait fait de cet enfant de l’hellénisme un espoir de la cause grecque face à la menace romaine, 
du moins dans l’imaginaire collectif. La stature du personnage, sa dimension hellénistique pouvaient 
permettre au vainqueur de Cannes d’être considéré comme l’idéal du leader hellénistique, chose que 
même Polybe ne semble pas lui refuser. » (p. 430). 

55 Liv., 34.33. (Trad. de A. Flobert, 1997) 
56  Liv., 34.43.4-5 : Scipio satis esse Italiae unum consulem censebat, alteri Macedoniam 

decernendam esse: bellum grave ab Antiocho imminere, iam ipsum sua sponte in Europam transgressum. quid 
deinde facturum censerent, cum hinc Aetoli, haud dubii hostes, vocarent ad bellum, illinc Hannibal, Romanis 
cladibus insignis imperator, stimularet? (Trad. de A. Flobert, 1997) 
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Les préparatifs militaires du Sénat et le renforcement des défenses du littoral italien 

entre Tarente et Brindes semblent attester d’une inquiétude réelle des Patres devant 

une possible invasion de la péninsule57, autant que d’un soulèvement des populations 

italiennes soumises à l’autorité de l’Vrbs, « si grande était la crainte que leur [les 

Romains] inspirait initialement Antiochos (Τοσόσδε φόβος ἦν Ἀντιόχου τὰ 

πρῶτα)58 ». Le souvenir des guerres hannibaliques et des renversements d’alliances de 

certaines populations italiennes, spécialement dans le sud de l’Italie où fut maintenue 

une importante présence militaire dans le Brutium, devait être encore vif dans l’esprit 

de nombre de sénateurs, à peine une décennie après la fin des hostilités59. Le Sénat 

continuait de naviguer dans un contexte international hautement imprévisible, alors 

que des pressions militaires continuaient de s’exercer sur Rome, notamment par les 

incursions celtes dans le nord de l’Italie et par les troubles causés par les populations 

celtibères en Espagne. Dans ces circonstances, il est probable que les préoccupations 

sécuritaires du Sénat, autant que son désir de réaffirmer sa position en tant que garant 

des « libertés » grecques, aient précipité le conflit contre Antiochos en 192. 

 
 
 
3.1.3. La bataille de Magnésie et les conséquences géopolitiques de la paix d’Apamée 
 

Passé en Grèce avec une avant-garde de quelque 10 000 hommes, Antiochos espérait 

possiblement un ralliement rapide des cités et ligues grecques; ralliement qui ne vint 

pas. À ce blocage politique s’ajoutait l’inaction militaire des Étoliens, qui tardaient à 

fournir au Grand Roi, qu’ils avaient pourtant incité à traverser l’Égée, les troupes 

dont il avait besoin. Plutôt que de procéder par coups de main et de frapper vite et fort 

afin de susciter un soulèvement anti-romain et de provoquer le ralliement des Grecs, 

																																																								
57 Liv., 36.2.7; App., Syr., 15.64. 
58 App., Syr., 15.64. Cf. 20.92. 
59 J. D. Grainger, op. cit., p. 166-167. 
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Antiochos préféra se présenter, dans la tradition hellénistique, comme un 

« libérateur ». La propagande du roi aurait inspiré ces mots assassins de Caton, qui 

affirmait qu’ « Antiochos fait la guerre avec des lettres, combat avec un calame et de 

l’encre60 » (Antiochus epistulis bellum gerit, calamo et atremento militat). En vérité, 

comme l’avait suggéré M. Holleaux, n’ayant jamais véritablement voulu de cette 

guerre, le Séleucide avait mis en œuvre une politique militaire timorée qui visait sans 

doute à intimider les Romains, plus qu’à provoquer un conflit ouvert de grande 

ampleur : « Se présentant aux Grecs en libérateur, il répugnait aussi à user avec eux de 

contrainte; il ne ressemblait en rien aux Aitoliens. Enfin, plus proche au fond de 

Phaineas que de Thoas, gardant le désir d’un accommodement avec Rome, il ne 

voulait que l’intimider, non la provoquer par une attitude ouvertement agressive61.» 

 

En 191, un important affrontement eut lieu dans le passage des Thermopyles entre 

Antiochos et les troupes romaines débarquées en Grèce en début d’année sous la 

conduite du consul M. Acilius Glabrio. Cet accrochage se solda par la déroute 

complète de l’armée séleucide et le retrait d’Antiochos de la Grèce à la fin avril62. 

Privés de leur allié syrien et incapables d’accepter les premières conditions de paix 

avancées par le Sénat, les Étoliens poursuivirent la guerre en Grèce jusqu’en 189, au 

terme de laquelle Rome leur imposa un foedus inequum, qui les obligeait à reconnaître 

																																																								
60 ORF, M. Porcius Cato, Fr.3. Sur la propagande romaine et séleucide dans les débuts du 

conflit, et le parallèle établi tant par les Romains et les Syriens avec l’histoire des guerres médiques, voir 
l’étude récente de E. Almagor, « Echoes of the Persian Wars in the Roman-Syrian War », dans 
A. Coskun et D. Engels (dir.), Rome and the Seleukid East : Selected Papers from Seleukid Study Day V, 
Brussels, 21-23 August 2015, Bruxelles, Latomus, 360, 2019, p. 87-133. Florus (1.24.13) pouvait 
ainsi écrire : « Avec Antiochus, nous avons vaincu Xerxès » (in Antiocho uicimus Xerxen). ++ Mastro. 

61 M. Holleaux, « Rome, Philippe de Macédoine et Antiochos », Études d’épigraphie et d’histoire 
grecque, vol. 5, Paris, 1938, p. 398. 

62 Sur la bataille des Thermopyles : Pol., 20.8; Liv., 36.15 -19; 21; App., Syr., 17-20. 
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« la suprématie (ἀρχή) et la toute-puissance (δυναστεία) du peuple romain » et 

rabaissait durablement les prétentions de la Ligue63. 

 

Les deux belligérants actèrent en Asie Mineure, à l’hiver 190-189, le dénouement de 

cette guerre qui devait finir d’asseoir la prépondérance de Rome en tant que seule 

grande puissance du système hellénistique. L’affrontement final se tint dans les 

plaines de Magnésie du Sipyle, au confluent de l’Hermos et de la rivière Phrygie, à 

une quarantaine de kilomètres au nord de l’actuelle Izmir. Les troupes qu’Antiochos 

aligna face à l’armée romaine, commandée par Lucius Cornelius Scipion, appuyée par 

Eumène de Pergame, étaient non seulement plus nombreuses – il aurait disposé de 

quelque 70 000 hommes64, sans compter les imposants éléphants de guerre que 

comptait son armée – mais la phalange séleucide, cœur de l’armée royale, était quant à 

elle composée de soldats expérimentés, à même d’opposer aux soldats romains une 

résistance farouche. Appien, décrivant l’ordonnancement des troupes séleucides dans 

les moments précédant la bataille, affirme que « la phalange avait l’aspect d’un 

rempart et les éléphants de tours65 », alors que Tite-Live renchérit, dans le style 

descriptif et rhétorique qui est le sien :  

 

Ceci était le noyau de l’armée du roi, et par son apparence générale, notamment 
par ses éléphants rangés entre les soldats de manière à dépasser l’alignement, 
elle provoquait une grande terreur (magnum terrorem praebebat). Par elles-
mêmes les bêtes étaient énormes, impression encore accrue par les frontaux, les 

																																																								
63 Pol., 21.32.2; Liv., 38.11.2. É. Will, op. cit., p. 208-216; J.-L. Ferrary, « Traités et 

domination romaine dans le monde hellénique », dans L. Canfora, M. Liverani et C. Zaddagnini (dir.), 
I trattati nel mondo antico : forma, ideologia, funzione, Rome, « L’Erma » di Bretschneider, 1990, 
p. 226-227. 

64 App., Syr., 32.161 ; Liv., 37.37.8. Voir Bar Kochva, 167-169 ; contra Grainger qui tend à 
rééquilibrer le rapport de force entre Romains et Séleucides, supposant chez Tite-Live une volonté de 
magnifier la victoire romaine, et qui abaisse ce chiffre à 50 000 hommes de part et d’autre. 
Cf. J. D. Grainger, op. cit., p. 317-321. 

65 App., Syr., 32.162. 
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panaches, les tours installées sur leur dos et portant chacune quatre hommes en 
plus du cornac66. 

 

Le choix de l’alignement de la phalange séleucide sur le champ de bataille de 

Magnésie, déployée en formation compacte plutôt que linéaire – ce qui la rendait 

vulnérable aux traits de l’ennemi – fut en partie responsable de la déroute de l’armée 

d’Antiochos. La cavalerie attalide menée par le roi Eumène et par son frère Attale, qui 

jouèrent un rôle crucial, réussit quant à elle à mettre en déroute l’un des flancs de 

l’armée royale, exposant les phalangites et rendant difficile leur retraite ordonnée67. 

Lorsque le Séleucide, ayant enfoncé l’une des lignes romaines et poursuivi les soldats 

en déroute jusqu’à leur camp, revint sur ses pas, ce fut pour trouver sa propre armée 

en plein désarroi, alors que ses chars de guerre à faux, attaqués par les traits des 

troupes d’Eumène, semaient le désordre et causaient des dommages importants dans 

leurs propres rangs. Appien relate : « Mais quand il eut sous les yeux le spectacle de la 

défaite et vit la plaine entière couverte des cadavres des siens – hommes, chevaux et 

éléphants – ainsi que son camp déjà enlevé de vive force, alors Antiochos s’enfuit sans 

se retourner et arriva à Sardes avant le milieu de la nuit68. » Tite-Live, suivi par 

Appien, rapporte non sans prudence que près de 50 000 soldats séleucides trouvèrent 

la mort au Sipyle69, contre quelques centaines du côté de l’armée de Scipion et de son 

allié pergaménien. Quoi qu’il en soit de ces chiffres souvent aléatoires, la défaite de 

l’armée séleucide n’en était pas moins totale. L’entourage d’Antiochos, affirme 

Appien, déplora les choix stratégiques du roi, jugeant aberrante la brillante victoire 

romaine au regard de la supériorité numérique séleucide70. L’historien souligne en 

outre : 

																																																								
66 Liv., 37.40.3-4; adapté par l’auteur à partir de la traduction de J.-M. Engel (1983). 
67 Liv., 37.41.8-12. 
68 App., Syr., 36.186. 
69 Liv., 37.44.1-2; App., Syr., 36.188-189. 
70 App., Syr., 37.190 : Ὡς δ᾽ ἐπὶ νίκη λαμπροτάτη καὶ παραλόγως τισὶ δοκούση γενέσθαι. 
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Ils [les Amis d’Antiochos] lui reprochaient aussi sa dernière folie : avoir mis 
l’élite de son armée hors d’état de servir en la confinant à l’étroit et placé ses 
espoirs dans un gigantesque ramassis de soldats novices plutôt qu’en des 
hommes dont un long entraînement avait fait des professionnels de la guerre, 
des hommes qui, après tant de conflits, avaient développé dans leur cœur 
l’audace de la résolution71 ! 

 

Au lendemain de sa défaite, Antiochos dépêcha une ambassade auprès des alliés 

victorieux, composée notamment de Zeuxis, ancien satrape de Lydie, et d’Antipatros, 

présenté par les sources comme un proche du roi72, afin de négocier les conditions de 

paix. Ces derniers sollicitèrent d’abord une audience auprès d’Eumène de Pergame, 

afin de préparer le terrain pour les importantes négociations à venir et pensant, selon 

le récit que livre Polybe, que l’Attalide se montrerait plus dur que ses alliés romains 

dans les pourparlers de paix en raison de leurs différends politiques passés73. Les 

ambassadeurs d’Antiochos avaient sans doute parfaitement compris qu’en tant que 

principal allié de Rome dans la région et acteur clé de la victoire du Sipyle, le poids 

politique d’Eumène, dans les négociations qui s’annonçaient, serait important. 

 

Une fois cette première approche faite, une audience fut accordée aux représentants 

du Séleucide, cette fois devant le conseil des alliés et en présence de Publius Cornelius 

Scipion (l’Africain), qui servait en tant que légat auprès de son frère, Lucius Cornelius 

Scipion (le futur Asiatique). Polybe rapporte les mots qu’auraient tenus les 

représentants du Séleucide, qui traduisent déjà – ne serait-ce que dans la perspective 

de l’historien mégalopolitain – le nouveau rapport de force établi par le choc des 

armes au Sipyle. Les ambassadeurs d’Antiochos enjoignirent leurs vis-à-vis à user de 

																																																								
71 App., Syr., 37.191. 
72 Pol., 21.16.4. 
73 Pol., 21.16.5-6. 
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modération dans la victoire : « Car, assurèrent-ils, c’était là l’intérêt des Romains eux-

mêmes, plus encore que celui d’Antiochos, dès lors que la Fortune leur avait accordé 

de régner en maîtres sur la terre habitée74. » L’on retrouve chez Tite-Live ce même 

accent mis sur la nouvelle domination romaine dans son récit de l’ambassade, où les 

Romains sont désignés par les délégués d’Antiochos comme les « maîtres du monde » 

(dominos orbis terrarum), et sont enjoints à « veiller sur le genre humain et 

l’épargner », comme le feraient des dieux75. Scipion l’Africain leur répondit en 

affirmant que les conditions imposées par Rome à la conclusion de la paix 

reposeraient sur les mêmes lignes que celles qu’il avait précédemment tracées aux 

représentants d’Antiochos, à la veille de la bataille décisive76, et qui avaient été une 

première fois rejetées par le Séleucide. Ces conditions comprenaient autant des clauses 

territoriales que monétaires, le roi devant s’engager à se retirer d’Europe et d’Asie au-

delà du Taurus, de même qu’à verser des compensations monétaires tant aux 

Romains qu’à leur allié attalide et livrer, en garantie de ses bonnes dispositions, des 

otages politiques dont son propre fils Antiochos. Les ambassadeurs du Séleucide 

acceptèrent les conditions préliminaires posées par Scipion et les représentations 

diplomatiques subséquentes se firent à Rome au printemps de 189, où se déplacèrent 

des délégations venues de Pergame, de Rhodes et des cités grecques d’Asie. Relatant 

le déplacement des ambassades dépêchées en Italie, Polybe insiste sur la 

																																																								
74  Pol., 21.16.8 : φάσκοντες οὐχ οὕτως Ἀντιόχῳ τοῦτο συμφέρειν ὡς αὐτοῖς Ῥωμαίοις, 

ἐπείπερ ἡ τύχη παρέδωκεν αὐτοῖς τὴν τῆς οἰκουμένης ἀρχὴν καὶ δυναστείαν. 
75 Liv., 37.45.8-9 : Quanto id maiore et placatiore animo decet uos facere in hac victoria quae uos 

dominos orbis terrarum fecit? Positis iam aduersus omnes mortales certaminibus, haud secus quam deos 
consulere et parcere uos generi humano oportet. 

76 Sur l’ambassade d’Héracléidès menée auprès de Scipion l’Africain, voir : Pol., 21.15. Les 
conditions alors énoncées par l’Africain furent rejetées par Antiochos, qui jugea, selon le récit polybien, 
« que même s’il devait avoir le dessous sur le champ de bataille, on ne pourrait lui imposer des 
conditions plus dures que celles qui lui étaient faites à présent » (Pol., 21.15.13). La bataille de 
Magnésie et les pourparlers de paix qui s’ensuivirent vinrent consacrer les premières conditions posées 
au Séleucide par le représentant romain, car, souligna Scipion, « jamais une victoire n’avait amené les 
Romains à se montrer plus rigoureux envers leurs adversaires… » (Pol., 21.17.1. Cf. Diod., 29. Fr.12 
[= 10 Walton]; App., Syr., 38.196). 
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prépondérance politique du Sénat romain : « À la suite de la bataille, presque toutes 

les nations d’Asie Mineure avaient, en effet, désigné des représentants pour les 

envoyer en Italie, car l’avenir de tous dépendait désormais entièrement du Sénat77 ». 

 

Les sources rapportent qu’un accueil chaleureux fut réservé aux alliés du peuple 

romain, au premier rang desquels se trouvaient le royaume de Pergame, représenté 

par Eumène lui-même, et la cité de Rhodes78. Ces deux États s’étaient révélés des 

alliés précieux à l’effort de guerre contre le Séleucide, la cavalerie attalide, commandée 

par Eumène et son frère Attale, ayant porté un coup décisif aux forces d’Antiochos 

lors de la bataille de Magnésie, la marine rhodienne assurant quant à elle la 

domination des alliés sur la mer. C’est d’abord le souverain pergaménien qui fut 

entendu par les Patres, qui lui demandèrent quelles étaient ses attentes quant au 

règlement de paix qui demeurait à dessiner. Les discours des ambassadeurs ont été 

restitués par Polybe, sur lequel s’est à nouveau appuyé Tite-Live. Eumène joua 

d’abord d’amabilités en s’en remettant aux volontés des sénateurs et exposa 

néanmoins ses doléances dans un langage d’un réalisme froid. Il mit en garde 

l’assemblée contre un règlement de paix qui viendrait indûment avantager l’un des 

alliés de Rome au détriment de l’équilibre qui devait prévaloir en Asie Mineure, et de 

l’influence du royaume attalide avant toute chose : « N’allez pas sans vous en rendre 

compte, accroître plus qu’il ne sied la puissance de certains de vos amis et rabaisser indûment 

celle des autres. N’allez pas non plus faire du bien à des gens qui ont été pour vous des 

ennemis et traiter par l’indifférence et le dédain ceux en qui vous avez trouvé des amis 

																																																								
77 Pol., 21.18.2 : σχεδὸν γὰρ ἅπαντες οἱ κατὰ τὴν Ἀσίαν εὐθέως μετὰ τὸ γενέσθαι τὴν μάχην 

ἔπεμπον πρεσβευτὰς εἰς τὴν Ῥώμην, διὰ τὸ πᾶσιν τότε καὶ πάσας τὰς ὑπὲρ τοῦ μέλλοντος ἐλπίδας ἐν 
τῇ συγκλήτῳ κεῖσθαι. Nos italiques. 

78 Pol., 21.18.3 ; Diod., 29. Fr.25 [= 22 Walton]. Sur les tractations diplomatiques à Rome 
et la préparation du règlement de paix : R. B. McShane, The Foreign Policy of the Attalids of Pergamum, 
Urbana, University of Illinois Press, 1964, p. 149-152. 
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véritables79.» Eumène craignait que si le Sénat proclamait la liberté des cités grecques 

d’Asie, ces dernières ne passant dans l’orbite économique et politique de Rhodes, qui 

se faisait fort de défendre leur autonomie, et ne consacre la montée de l’influence de la 

république insulaire dans la région, au détriment du royaume attalide :  

 

« Si ces cités grecques recouvrent la liberté, comme les Rhodiens le demandent, 
la puissance de Rhodes en sera immensément accrue, tandis que la nôtre, d’une 
façon ou d’une autre, se désagrégera (τὴν μὲν τούτων συμβήσεται δύναμιν 
αὐξηθῆναι πολλαπλασίως). Ces mots seuls de liberté et d’autonomie, dès lors 
qu’il apparaîtra que vous suivez cette politique-là, détacheront de nous et 
livreront à la domination de Rhodes non seulement les peuples dont le traité 
consacrera l’émancipation, mais aussi ceux qui se trouvaient antérieurement 
soumis à notre autorité80. » 

 

Si l’Attalide reconnaissait explicitement aux Romains le droit d’occuper les territoires 

asiatiques arrachés à Antiochos et d’en disposer par le « droit de la guerre » 

hellénistique, Eumène n’en affirmait pas moins que le trône pergaménien était le 

mieux placé pour les diriger, si Rome devait malgré tout s’en désengager : « Mais si 

vous décidez autrement et si vous devez vous retirer complètement de l’Asie, j’estime 

qu’il n’est personne à qui vous puissiez, plus justement qu’à nous, céder les prix 

remportés par vos armes (ἐκ τοῦ πολέμου γεγονότων ἄθλων ἤπερ ἡμῖν)81. »  

 

Une fois les représentations d’Eumène terminées, les ambassadeurs rhodiens 

plaidèrent leur cause devant le Sénat, et leur intervention, s’il faut en croire le récit de 

Polybe, suivi par Tite-Live, visait à circonscrire l’accroissement territorial du royaume 

																																																								
79  Pol., 21.19.11-12 : διόπερ, ὦ ἄνδρες, ἀξιοῦμεν ὑμᾶς τοῦτον τὸν τόπον ὑπιδέσθαι, μὴ 

λάθητε τοὺς μὲν παρὰ τὸ δέον αὔξοντες, τοὺς δ’ ἐλαττοῦντες τῶν φίλων ἀλόγως, ἅμα δὲ τούτοις τοὺς μὲν 
πολεμίους γεγονότας εὐεργετοῦντες, τοὺς δ’ ἀληθινοὺς φίλους παρορῶντες καὶ κατολιγωροῦντες τούτων. 
Nos italiques. Cf. Liv., 37.43.6. 

80 Pol., 21.19.8-9. 
81 Pol., 21.21.9. Cf. Liv., 37.43.27. 
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attalide, qui se serait fait, à leurs yeux, aux dépens de l’idéal de la « libération » des 

cités grecques dont Rome : « Si les Romains ne pouvaient témoigner leur 

reconnaissance à Eumène autrement qu’en livrant les cités autonomes, ils auraient 

quelque raison d’être perplexes, car il leur faudrait, soit négliger les intérêts d’un ami 

véritable, soit manquer à l’honneur et au devoir, ternissant ainsi leur gloire et perdant 

le bénéfice de leur entreprise82. » Les Rhodiens firent valoir, non sans cynisme, que le 

Sénat disposait désormais de territoires suffisants pour récompenser ses alliés, tout en 

ne manquant pas à ses devoirs politiques en tant que « libérateur » des cités grecques : 

« On entre généralement en guerre pour subjuguer et annexer des cités, pour faire 

main basse sur des ressources matérielles ou sur des navires. Mais les dieux, en faisant 

de vous les maîtres de tout ce qui existe sur la terre habitée, vous ont mis en état de n’avoir 

nul besoin de cela83. » 

 

Derrière ces arguments se dessinait, en filigrane, la compétition que se livraient la 

république rhodienne et Pergame pour le contrôle des emporia, dont l’autonomie 

n’aurait pu qu’affaiblir le pouvoir du trône attalide, tout en renforçant l’influence 

économique et politique de Rhodes dans la région84. Comme l’avait souligné É. Will, 

l’alliance entre Pergame et Rhodes ne pouvait être que circonstancielle85. Les deux 

États s’étaient d’abord unis afin de réduire l’influence antigonide en Égée puis, une 

fois Philippe V vaincu, ils avaient à nouveau joint leurs forces à Rome afin de contenir 

l’expansion séleucide, qui menaçait leurs intérêts fondamentaux. Une fois ces deux 

																																																								
82 Pol., 21.22.10-11 : εἰ μὲν γὰρ μὴ δυνατὸν ἦν ἄλλως Εὐμένει χάριν ἀποδοῦναι Ῥωμαίους, εἰ 

μὴ παραδοῖεν αὐτῷ τὰς αὐτονομουμένας πόλεις, ἀπορεῖν εἰκὸς ἦν περὶ τῶν ἐνεστώτων: ἢ γὰρ φίλον 
ἀληθινὸν ἔδει παριδεῖν, ἢ τοῦ καλοῦ καὶ καθήκοντος αὑτοῖς ὀλιγωρῆσαι καὶ τὸ τέλος τῶν ἰδίων πράξεων 
ἀμαυρῶσαι καὶ καταβαλεῖν. 

83  Pol., 21.23.3-4 : οἱ μὲν γὰρ ἄλλοι πάντες ὁρμῶσιν πρὸς τὰς πράξεις ὀρεγόμενοι τοῦ 
καταστρέψασθαι καὶ προσλαβεῖν πόλεις, χορηγίαν, ναῦς: ὑμᾶς δὲ πάντων τούτων ἀπροσδεήτους οἱ θεοὶ 
πεποιήκασι, πάντα τὰ κατὰ τὴν οἰκουμένην τεθεικότες [μὲν] ὑπὸ τὴν ὑμετέραν ἐξουσίαν. Nos italiques. 

84 R. M. Berthold, Rhodes in the Hellenistic Age, Ithaca et Londres, Cornell University Press, 
1984, p. 163. 

85 É. Will, op. cit., p. 225. Cf. R. M. Berthold, op. cit., p. 163. 
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grandes puissances vaincues, la rivalité entre Rhodes et Pergame pouvait à nouveau 

occuper le devant de la scène politique régionale. 

 

Pendant que les États grecs députaient à Rome afin d’influencer le règlement d’après-

guerre, des opérations militaires romaines se poursuivaient en Asie sous la conduite 

du consul Cn. Manlius Vulso, assisté des frères du roi Eumène, et dirigées cette fois 

contre les Galates qui perturbaient depuis longtemps l’équilibre de la région86. Une 

fois les représentations diplomatiques terminées en Italie, le Sénat délégua en Asie 

Mineure une ambassade de dix légats pour veiller à mettre en place le traité de paix et 

assurer le règlement final de toutes les doléances présentées par les cités de la région. 

C’est à l’été de 188, à Apamée, que les legati romains exposèrent les clauses finales du 

traité de paix avec Antiochos III, qui devait également redessiner pour les années à 

venir la carte de l’Asie Mineure. Polybe, qui semble s’appuyer sur une copie officielle 

du traité, en livre le texte au livre XXI de ses Historiai (voir les versions rapportées par 

les historiens en annexe 2), restituant ce qui demeure encore aujourd’hui le traité 

antique le plus complet préservé à ce jour: 

 

L’amitié des Romains est acquise pour toujours à Antiochos, s’il observe les 
conditions du traité. Le roi Antiochos et ses sujets ne laisseront pas passer sur 
leur territoire les ennemis des Romains et de leurs alliés et ils ne leur fourniront 
aucun appui matériel. Les Romains et leurs alliés agiront de même à l’égard 
d’Antiochos et de ses sujets. 
Antiochos s’abstiendra de faire la guerre aux peuples établis dans les îles et en 
Europe. Il se retirera des cités et des territoires situés [en deçà du Tauros et de 
l’Halys], sans rien emporter de plus que les armes de ses soldats. Tout ce que 
ses soldats auront emporté d’autre, ils devront le rapporter dans ces mêmes 
villes. 
Antiochos n’admettra dans ses États aucun soldat ni aucun autre sujet relevant 
de l’autorité d’Eumène. S’il a, parmi ses troupes, des ressortissants des cités 

																																																								
86 E. V. Hansen, The Attalids of Pergamon, Ithaca, Cornell University Press, 1971 (2e éd.), 

p. 84-87. 
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cédées par lui aux Romains, il les fera conduire à Apamée. Les sujets 
d’Antiochos qui se trouvent dans les pays soumis à l’autorité des Romains ou de 
leurs alliés pourront, à leur gré, rester ou s’en aller. Antiochos et ses sujets 
rendront aux Romains et à leurs alliés les esclaves ainsi que ceux des leurs qui 
sont tombés entre ses mains, les transfuges et tous les prisonniers de guerre, 
quelle que soit leur origine. Antiochos livrera aussi, s’il en a la possibilité, le 
Carthaginois Hannibal, fils d’Hamilcar, l’Acarnanien Mnasilochos, l’Aitolien 
[Thoas?], ainsi que Philon et Euboulidas de Chalcis et tous les Aitoliens qui ont 
exercé des magistratures. 
Il abandonnera tous les éléphants qui se trouvent à Apamée et il ne lui sera plus 
permis d’en avoir. Il livrera aussi ses vaisseaux longs avec leurs voiles et leurs 
agrès et il ne pourra pas posséder à l’avenir plus de dix navires cataphractes. Il 
ne pourra employer pour faire la guerre, si c’est lui qui l’a commencée, aucun 
lembos de plus de trente rames et aucun monère. Ses navires ne dépasseront pas 
l’embouchure du Calycadnos et le cap [Sarpédon], à moins qu’ils ne 
transportent de l’argent dû à titre d’indemnité, des ambassadeurs ou des otages. 
Il ne sera pas permis à Antiochos d’embaucher des mercenaires dans les 
territoires soumis à l’autorité des Romains, ni de donner asile aux exilés. 
Tous les immeubles appartenant aux Rhodiens ou à des ressortissants d’une cité 
libre alliée de Rhodes et se trouvant dans les États d’Antiochos resteront leur 
propriété, comme ils l’étaient avant que le roi ne leur fît la guerre. De même, 
toute somme d’argent qui pourrait leur être due sera exigée et tout ce qui leur 
aura été pris sera recherché et restitué. Les marchandises destinées aux 
Rhodiens seront, comme avant la guerre, exemptées de toute taxe. 
Si, parmi les villes qu’Antiochos doit céder, certaines ont été données par lui à 
d’autres, il les fera pareillement évacuer par les garnisons et les autres troupes 
qui les occupent et, au cas où certaines d’entre elles voudraient, par la suite, faire 
défection, il ne les accueillera pas. 
Antiochos versera aux Romains, en douze ans, douze mille talents du meilleur 
argent attique, à raison de mille talents par an, le talent ne pesant pas moins de 
quatre-vingt livres romaines. Il leur livrera en outre cinq cent quarante mille 
mesures de blé. Il versera au roi Eumène, dans les cinq années à venir, trois cent 
cinquante talents, à raison de soixante-dix par an, les paiements annuels étant 
effectués à la même époque que pour les Romains. En outre, pour prix du blé 
dû à Eumène, conformément à l’estimation de celui-ci, il versera une somme de 
cent vingt-sept talents et mille deux cent huit drachmes. Eumène a déclaré que 
le versement de cette somme à son trésor constituerait pour lui un 
dédommagement satisfaisant. 
Antiochos livrera vingt otages âgés de dix-huit ans au moins et de quarante-cinq 
au plus. Il les fera relever par d’autres tous les trois ans. 
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Si les sommes versées par Antiochos n’atteignent pas au montant exigible, la 
différence devra être réglée l’année suivante. 
Si quelqu’une des cités ou quelqu’un des peuples contre lesquels le présent traité 
interdit à Antiochos d’entrer en guerre prend l’initiative des hostilités contre lui, 
le roi pourra lui faire la guerre, mais il ne devra placer sous son autorité ou 
admettre dans son amitié aucun de ces peuples et cités. 
Les griefs que chacune des deux parties pourrait avoir contre l’autre seront 
soumis à un tribunal d’arbitrage. Si les deux parties désirent, d’un commun 
accord, retrancher ou ajouter quelque chose au présent traité, elles seront libres 
de le faire87. 
 

Le traité d’Apamée venait modifier de façon draconienne la configuration 

géopolitique de l’Asie Mineure88 (voir carte 3.1, p. 218). Le royaume de Pergame vit 

ainsi son territoire croître considérablement, par l’ajout de l’Anatolie occidentale 

(Phrygie, Mysie, Lydie), de la Pisidie et de la Lycaonie, jusqu’aux pieds du Taurus, 

qui servait désormais de frontière naturelle à l’empire séleucide. Quant aux cités dont 

Rhodes réclamait l’indépendance devant le Sénat, celles qui se trouvaient autrefois 

sous la domination d’Antiochos furent partagées entre Pergaméniens et Rhodiens, 

alors que celles qui étaient autonomes au moment d’Apamée virent leur indépendance 

reconnue. Il s’agissait en quelque sorte d’un compromis qui permettait au Sénat de ne 

pas brader son titre de défenseur des libertés grecques, tout en ménageant les intérêts 

politiques de ses alliés. La république rhodienne vit, quant à elle, sa zone côtière 

agrandie par l’ajout de la Carie et de la Lycie, au sud du Méandre. 

 

Par l’expulsion du royaume séleucide au-delà du Taurus, l’Asie Mineure se trouvait 

désormais dominée par le royaume de Pergame, véritable bénéficiaire du règlement 

d’Apamée, qui voyait son précédent statut de puissance mineure durablement 

																																																								
87 Pol., 21.42. 
88 Th. Liebmann-Frankfort, La frontière orientale dans la politique extérieure de la République 

romaine depuis le traité d’Apamée jusqu’à la fin des conquêtes asiatiques de Pompée (189/8-63), Bruxelles, 
Palais des Académies, 1969, p. 41sq ; É. Will, op. cit., p. 221sq. 
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transformé, en accédant soudainement au statut de puissance régionale majeure89. Si 

la taille du territoire sur lequel avait régné Attale Ier était comparable à celle d’une polis 

grecque comme Corinthe (il atteignait à peine 10 000 km2)90, la superficie du 

royaume sur lequel régna désormais son fils au lendemain d’Apamée était autrement 

plus considérable, et couvrait près de 80 000 km2. Polybe résuma ainsi : « Ayant 

hérité de son père un royaume qui ne comprenait que quelques pauvres petites villes, 

il se créa un empire qui pouvait rivaliser avec les plus puissants États de cette 

époque91. » La constitution du nouvel État attalide était cependant un processus 

unique dans l’histoire du monde hellénistique en tant qu’elle procédait, comme le 

soulignait très justement P. Thonemann, d’une volonté entièrement extérieure92. 

Rome récompensait ainsi l’un de ses alliés les plus fidèles et les contemporains 

comprirent bien le sens de cette donation et la dette du trône pergaménien envers 

l’unipôle. Eumène semble avoir lui-même reconnu cet état de fait vers 188, comme 

l’atteste le texte d’une inscription de Toriaion, en Phrygie orientale, dans lequel le 

souverain attalide octroie à l’ancienne colonie militaire constituée de colons (katoikioi) 

galates, phrygiens et syriens, le statut de polis (SEG 47.1745; voir annexe 3)93. Le roi 

y réaffirme qu’il lui était possible d’acquiescer à la demande des habitants de Toriaion 

puisque sa « souveraineté territoriale est pleine et entière, l’ayant reçue des Romains 

qui ont vaincu par la guerre et par les traités (ἐκτημένου κυρ[ί]ως διὰ τὸ παρὰ τῶν 

κρατησάντων καὶ πολέμοι καὶ συνθήκαις εἰληφέναι Ῥωμαίων) » (l. 20-22). Il est 

																																																								
89 É. Will, op. cit., p. 226. 
90 P. Thonemann, « The Attalid State, 188-133 BC », dans P. Thonemann (dir.), Attalid Asia 

Minor : Money, International Relations and the State, Oxford, Oxford University Press, 2013, p. 1. 
91 Pol., 32.8.3 : ὅς γε πρῶτον μὲν παραλαβὼν παρὰ τοῦ πατρὸς τὴν βασιλείαν συνεσταλμένην 

τελέως εἰς ὀλίγα καὶ λιτὰ πολισμάτια ταῖς μεγίσταις τῶν καθ᾽ αὑτὸν δυναστειῶν ἐφάμιλλον ἐποίησε 
τὴν ἰδίαν ἀρχήν. Cf. 23.11.7-8. 

92 P. Thonemann, op. cit., p. 3. 
93 L. Jonnes et M. Ricl, « A New Royal Inscription from Phrygia Paroeios : Eumenes II Grants 

Tyriaion the Status of a Polis », EA, 29, 1997, p. 1-30. Cf. Chr. Michels, « Unlike any Other ? The 
Attalid Kingdom after Apameia », dans A. Coskun et D. Engels (dir.), Rome and the Seleukid East : 
Selected Papers from Seleukid Study Day V, Brussels, 21-23 August 2015, Bruxelles, Latomus, 360, 
2019, p. 335-336. 
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possible que la demande soit venue directement à Eumène durant son passage à 

Apamée, en Phrygie, et que le roi ait accédé à la demande de la colonie afin de 

témoigner de sa générosité envers les populations qui se trouvaient désormais sous 

son autorité. Dans la même optique, une inscription conservant le texte d’un décret de 

182, rendu par l’amphictyonie de Delphes (SIG3 630, voir annexe 4) et consacrant le 

caractère isolympique des Niképhoria célébrées à Pergame à la demande d’Eumène, 

souligne (l. 7-10) que « les Romains, voyant ce qu’était sa politique [à Eumène], ont 

agrandi son royaume (Ῥωμαῖοι θεωροῦντες αὐτοῦ τὴν προαίρεσιν ἐπευξήκασιν τὴμ 

βασιλείαν), pensant qu’il fallait que les rois qui conspirent contre les Grecs trouvent la 

punition qu’ils méritent, mais que ceux qui ne sont cause d’aucun mal trouvent 

auprès d’eux la plus grande confiance94 ». 

 

Ce faisant, Rome se déchargerait surtout de l’administration et de la défense de sa 

zone d’influence en Grèce et en Asie Mineure, en s’assurant que son allié pergaménien 

disposerait désormais des capacités suffisantes pour tenir en échec toute menace 

pouvant venir d’Orient. Pas plus qu’au lendemain de la défaite de Philippe V de 

Macédoine en 197, Rome ne voulait, en 188, provincialiser l’Asie Mineure et les 

anciennes satrapies séleucides. Elle avait, en la personne d’Eumène, un allié sûr – et 

un souverain hellénistique, qui plus est – qui pouvait à son tour assumer le pouvoir 

																																																								
94 Sur les Niképhoria de Pergame, voir : M. Segre, « L’institution des Nikephoria de Pergame », 

Hellenica V, 1948, p. 102-128; É. Will, op. cit., p. 287. Sur la politique générale d’Eumène : 
E. V. Hansen, op. cit., p. 262sq. 

Les traducteurs de l’inscription concernant Toriaion reconnaissent par ailleurs sa similitude 
avec le décret de l’amphictyonie de Delphes de 182, en ce qu’il constituait (l. 20-22) une 
reconnaissance claire de la prépondérance de Rome. L. Jonnes et M. Ricl, op. cit, p. 18 : « This phrase, 
by its open recognition of Roman supremacy, reminds us of the decree passed by the Amphictyonic 
League in recognition of the Pergamenian Nikephoria in 182 B.C., where we read (ll. 6-7) : δι᾽ ἣν 
αἰτίαν (sc. Eumenes’ benefactions to Greek cities) καὶ Ῥω[μαῖ]οι θεωροῦντες αὐτοῦ τὴν προαίρεσιν 
ἐπευξ[ήκασιν τ]ὴμ βασιλείαν. As we see from the new inscription, M. Holleaux was right to point out 
that the words of the decree reflect the wording of the letter or message sent by the king to the 
Amphictyony. It was clear to Eumenes that his new position of power was due only to the Romans’ 
benevolence, who, in return for this favour, expected him to adopt an adequate policy.» 
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dans des régions sans longue tradition d’indépendance95. En avantageant de la sorte 

Pergame plutôt que de viser un certain équilibre avec Rhodes, Rome évitait sans 

doute, comme l’avait déjà suggéré Th. Liebmann-Frankfort, que naisse entre ses alliés 

une nouvelle rivalité dans une configuration régionale bipolaire qui aurait pu, à long 

terme, mettre à mal le nouvel équilibre politique de la région et ainsi amoindrir la 

portée défensive de cette nouvelle « zone-tampon » entre Rome et la Syrie96. Rome 

avait pleinement joué le jeu de la realpolitik hellénistique97. 

 

En clair, les clauses territoriales contenues dans le traité d’Apamée servaient des visées 

à la fois « expansionnistes » – par la consécration de la zone d’influence politique de 

Rome en Asie Mineure – et défensives, par l’expulsion de la Syrie de la région98. Le 

																																																								
95 E. S. Gruen, op. cit., p. 550. Cf. R. B. McShane, op. cit., p. 152-153; R. M. Errington, The 

Dawn of Empire : Rome’s Rise to World Power, Londres, Hamish Hamilton, 1971, p. 178-183. 
Errington voit dans le règlement d’Apamée l’établissement de « royaumes-clients » en Asie Mineure, 
un statut implicite qui ne semblait cependant pas être compris de tous, à commencer par les États grecs 
eux-mêmes : « We have yet to see how Rome’s crop of new client states in the east would understand 
the peacetime implications of their clientship. The present generation of rulers might, indeed, prove to 
be, for the most part, complaisant clients. But the real test would come, and the real trouble (if ever) – 
as had already happened at Syracuse – when new and less experienced persons came to power. » 
(p. 183). R. B. McShane (op. cit., p. 152), s’il reconnaît la volonté de Rome d’établir en Asie un 
système défensif dont Pergame aurait été le pilier central, a cependant tendance à trop minorer la 
portée du geste du nouvel unipôle; l’accroissement des frontières pergaméniennes n’allait pas de soi, et 
il s’agissait bien d’une « récompense » (certes lourde de conséquences) que les Patres faisaient à leur 
allié. 

96 Th. Liebmann-Frankfort, op. cit., p. 43. Le concept de « zone-tampon » développé par 
Liebmann-Frankfort trouve sa limite, comme l’avait correctement relevé A. Sherwin-White, en ce 
qu’aucun des États d’Asie mineure, au lendemain d’Apamée, n’aurait pu faire face seul aux forces du 
royaume séleucide. Pour Sherwin-White, les visées administratives du traité d’Apamée sont les plus 
importantes, bien que l’on ne puisse complètement en exclure, à nos yeux, les aspects défensifs à long 
terme. Cf. A. Sherwin-White, « Roman Involvement in Anatolia, 167-88 B.C. », JRS, 67, 1977, 
p. 65-66. 

97 É. Will, op. cit., p. 234-235: « En 189/8, on adopte un compromis fondé non plus sur le 
droit naturel des Hellènes à la liberté, mas sur le droit de la guerre et sur l’intérêt politique de Rome. 
Rome dispose de l’Asie Mineure et répartit les Grecs en deux catégories : les « bons », ceux qui se sont 
trouvés du bon côté au « jour J » – et les « mauvais », ceux qui, ce même jour, étaient, bon gré, mal gré, 
du mauvais côté. […] Cette politique, où les principes juridiques et moraux n’ont rien à voir, 
représente une adhésion tacite du Sénat aux pratiques des monarchies hellénistiques […]. » 

98 Ibid., p. 47. 
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traité d’Apamée était imposé au nom des Romains « et de leurs alliés » (socii; οἱ 

σύμμαχοι) et, ce faisant, Rome se posait en garante des clauses du traité et surtout, 

agissait en tant que seule grande puissance dont l’autorité s’étendait à toute la région. 

Les alliés de l’Vrbs ne sont pas formellement des parties contractantes du traité, 

comme le soulignait justement É. Will99, et au lendemain du Sipyle, les représentants 

du Sénat furent chargés d’en établir les principales clauses. Il s’agissait également 

d’un traité à « sens unique », ne comportant aucune obligation pour le vainqueur, et 

dont la durée dépendait des seules actions du vaincu, ainsi que le souligne le 

préambule rapporté par Polybe, suivi par Tite-Live : « L’amitié des Romains est 

acquise pour toujours à Antiochos, s’il observe les conditions du traité100.  » Si Antiochos 

devait ainsi s’abstenir, à l’avenir, de faire la guerre aux alliés de Rome ou de franchir 

avec ses troupes les limites territoriales imposées par le traité, aucune obligation de la 

sorte n’était imposée en contrepartie aux Romains, qui venaient de facto consacrer 

l’extension de leur zone d’influence. 

 

La nouvelle prépondérance de la puissance romaine, en vérité devenue l’unipôle du 

système hellénistique 101 , fut en quelque sorte reconnue, implicitement, par les 

représentations notamment faites auprès des autorités romaines par les gouverneurs 

(στραηγοί) des territoires arméniens au lendemain de Magnésie. Ces gouverneurs 

voulurent se détacher de l’orbite séleucide en se proclamant rois des régions dont ils 

avaient la charge. Artaxias, ancien général d’Antiochos, prit le nom d’Artaxias Ier et 

fonda une nouvelle capitale pour la Grande-Arménie, Artaxata, sur les bords de 

																																																								
99 É. Will, op. cit., p. 222. 
100 Pol., 21.42.1. Nos italiques. 
101 L. Homo, L’Italie primitive et les débuts de l’impérialisme romain, Paris, La Renaissance du 

livre, 1925, p. 362 : « Après la défaite successive de la Macédoine et de la Syrie, avec la décadence 
incurable de l’Égypte, Rome ne trouve plus dans le monde hellénistique de puissance capable de lui 
tenir tête. » Cf. W. V. Harris, Roman Power: A Thousand Years of Empire, Cambridge, Cambridge 
University Press, 2016, p. 42; A. M. Eckstein, « What is an Empire? Rome and the Greeks after 188 
B.C. », South Central Review, 26, 2009, p. 20. 
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l’Araxe102. Dans le sud de l’Arménie, en Sophène, le général Zariadris se proclama à 

son tour roi : 

 

L’Arménie a été successivement assujettie aux Perses et aux Macédoniens, puis 
aux monarques régnant sur la Syrie et la Médie, dont le dernier fut Oronte, le 
descendant d’Hydarnès, l’un des Sept Perses. Elle fut ensuite divisée en deux 
par Artaxias et Zariadris, les généraux d’Antiochos le Grand, celui qui fit la 
guerre aux Romains. Ils y exerçaient le pouvoir par délégation du roi, mais 
après la défaite de celui-ci, ils passèrent dans le camp des Romains et acquirent 
l’un et l’autre un statut d’autonomie avec le titre de roi (καθ᾽αὑτοὺς ἐτάττοντο, 
βασιλεῖς προσαγορευθέντες)103. 

 

*** 

 

Que le royaume de Pergame soit devenu, à l’imposition de la paix d’Apamée, l’État le 

plus puissant d’Asie Mineure, ou que la république de Rhodes ait vu son territoire 

s’accroître et sa supériorité navale dans l’Égée consacrée par la destruction de la flotte 

séleucide, ne changeait rien à la nouvelle configuration politique de la Méditerranée 

qui venait de se mettre en place. Tout comme la « liberté » avait été un « don » 

(munus) de Rome aux cités grecques qui vivaient, dans la décennie précédente, sous la 

domination macédonienne104, les nouveaux territoires passés dans l’orbite de Pergame 

et de Rhodes étaient un don (δωρεά) de Rome à ses alliés. Un don qui, comme les 

Rhodiens l’apprirent plus tard à leurs dépens dans le cas de la Lycie, pouvait être 

révoqué (infra, p. 338-339)105. Comme l’avait souligné E. V. Hansen, l’établissement du 

																																																								
102 J. Russell, « Artaxias I », Enc. Ir., 2, 6, 1986, p. 659-660; M. Schottky, « Artaxias », 

DNP, 2, 1997 : 49; B. Brentjes Berlin et H. Treidler, « Artaxata », DNP, 2, 1997 : 47. 
103 Strab., Geo., 11.14.15. 
104 Liv., 34.49.11. 
105 M. Sartre, L’Anatolie hellénistique, de l’Égée au Caucase (334-31 av. J.-C.), Paris, Armand 

Colin, 2004 (2e éd.), p. 76; 199. Au sujet de la nature juridique de la donation de la Carie et de la 
Lycie faite par Rome au bénéfice de Rhodes, voir la première partie de l’étude de A. Bresson : 
A. Bresson, « Rhodes, Cnide et les Lyciens au début du IIe siècle av. J.-C », REA, 100, 1998, p. 65-88. 
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royaume pergaménien en Asie Mineure comme puissance régionale marquait, 

paradoxalement, le début d’une période où la domination de Rome sur l’Orient 

hellénistique serait consacrée 106 . Comme l’écrira plus tard de façon rhétorique 

l’historien Salluste, dans un discours fictif qu’il attribua à Mithridate le Grand, 

Eumène était devenu le gardien et l’administrateur des territoires arrachés à 

Antiochos, le roi attalide étant maintenant « captif dans des territoires conquis107 » 

(post habitum custodiae agri cativi). 

 

Même si Rome refusait de provincialiser les territoires de ses anciens adversaires, d’y 

maintenir une présence militaire et de les administrer directement, les États 

hellénistiques n’en reconnaissaient pas moins la prépondérance politique et militaire 

du nouvel unipôle, comme l’attestent les représentations faites à Rome par Eumène et 

les ambassadeurs rhodiens, au lendemain de la bataille de Magnésie. Tant le 

souverain attalide que les représentants de la république insulaire avaient reconnu 

qu’il était du bon droit de Rome de disposer des territoires arrachés à la domination 
																																																																																																																																																														
L’historien y expose bien le caractère de la donation (ἐν δωρεᾶ) de territoire en regard au «droit 
hellénistique», et la nature du quiproquo juridique qui a pu exister entre la conception romaine de la 
donatio (qui n’est pas incompatible, en droit latin, avec la notion de socius, comme le démontrent bien 
les rapports entre Rome et les cités italiennes) et la conception hellénistique de la δωρεά, qui plus tard 
nourrira les revendications autonomistes de la Lycie. Contra J.-M. Bertrand, qui voit dans la donation 
de 188 l’établissement, par Rome, d’une forme de provincialisation de l’Asie Mineure, par le biais de 
son allié rhodien, et qui marquerait à ses yeux la fin du système hellénistique de rapports 
interétatiques. Cf. J.-M. Bertrand, « Territoire donné, territoire attribué : note sur la pratique de 
l'attribution dans le monde impérial de Rome », CCG, 2, 1991, p. 157. 

106 E. V. Hansen, op. cit., p. 92 : « Power, thus acquired not by his own resources but as a gift, 
was hardly more than a semblance of power; the increase in territorial extent was counterbalanced by a 
corresponding decrease in the prestige of independence. » Déjà E. R. Bevan soulignait : « Rome had 
come in as the ally of some states, as the enemy of others, as the champion of Hellenic autonomy, but 
not ostensibly as a conqueror. It had annexed no territory east of the Adriatic. But now in the lull after 
Magnesia men became aware of the real significance of the clash of arms that they had witnessed. The 
allies, as well as the enemies of Rome, began to feel the impalpable bands grip them faster than the 
acknowledged supremacy of Macedonian kings. And with the feeling a great revulsion swept through 
the Greek world, a nightmare agony to escape the thing that was closing upon them before all power of 
resistance was gone. » E. R. Bevan, The House of Seleucus, vol. II, Londres, Edward Arnold, 1902, 
p. 120-121. 

107 Sall., Hist., fr. 69.8. 
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séleucide108. C’est donc tout « naturellement » que l’unipôle romain prit, aux yeux des 

Grecs, le rôle d’arbitre et que les Romains revêtirent dans les décrets et inscriptions le 

titre de « bienfaiteurs universels », de « communs évergète » (Ῥωμαῖοι οἱ κοινοὶ 

εὐεργέται), qui était autrefois revendiqué par les grandes monarchies hellénistiques, et 

par Antiochos le Grand. Or comme l’avait souligné J.-L. Ferrary, ce titre de 

« bienfaiteurs universels » venait en quelque sorte consacrer la position de Rome 

comme seule grande puissance du monde hellénistique, tout en inscrivant la nouvelle 

relation entre l’unipôle et les États grecs dans les principes de réciprocité qui 

unissaient les monarques aux cités qui leur étaient assujetties109. 

 

Non seulement les Romains revêtaient-ils l’épithète de bienfaiteurs, mais ils étaient 

considérés comme des évergètes universels (κοινὸς εὐεργέτης), de tous les Grecs 

(πάντων; ἁπάντων ; τῶν Ἑλλήνων), et non pas d’une seule cité, et sont à de 

nombreuses reprises invoqués dans les décrets – même s’ils n’en sont pas le sujet – en 

tant que puissance dont on tente de se concilier l’appui et dont on reconnaît les 

bienfaits passés ou futurs110. C’est ainsi que dans un décret de 182, auquel nous 

avons précédemment référé, salue les bienfaits de l’Attalide et surtout, souligne 

l’amitié qui le lie aux Romains : « ils [les amphictyons] font cas honorable des 

																																																								
108 A. Bresson, loc. cit., p. 74. 
109 J.-L. Ferrary, op. cit., p. 131: « Il [le titre de « communs évergètes »] constituait, dans une 

terminologie hellénistique, la reconnaissance de l’hégémonie exercée désormais sans contestation par 
les Romains sur l’oikoumémè entière, et le renoncement définitif à l’isologia. Mais, et c’est en cela qu’il 
ne nous paraît pas pure adulation, il était en même temps un rappel du principe sur lequel devait se 
fonder cette hégémonie pour être acceptée par les Grecs : celui d’un échange de bienfaits et de 
reconnaissance obéissante. » 

110 A. Erskine, « The Roman as Common Benefactors », Historia, 43, 1, 1994, p. 79 : « Thus, 
although the Romans are not the subject of these inscriptions, the use of the phrase moves the Romans 
from the periphery into the centre. It emphasies that behind the honours for the local benefactor lie the 
Romans. The local benefactor may gain prestige from this public association with the Romans, but he 
is also being placed in a sort of hierarchy of benefactors. Although it is he who is being honoured, his 
position is defined in relation to the Romans. If the phrase is understood in this way, we have a shift from 
the Romans as benefactors to the Romans as a superior power. Indeed an unequal relationship is implicit in 
the very idea of the benefactor. » Nos italiques. 
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demandes que leur présentent les rois qui restent dans l’amitié des Romains, communs 

bienfaiteurs (τὴν πρὸς Ῥωμαίους τοὺς κοινοὺς εὐεργέτας φιλίαν). » Comme l’avait bien 

souligné A. Erskine, ce titre, s’il s’inscrit dans les traditions politiques des monarchies 

hellénistiques, traduit néanmoins une réalité différente de celle qui avait cours pour 

les rois, à savoir qu’il illustrait la nouvelle prépondérance de Rome :  

 

Ῥωμαῖοι οἱ κοινοὶ εὐεργέται is a sign of Rome's power and the relative 
powerlessness of all other states and kings. To refer to Rome in this way was to 
acknowledge Rome's supremacy in the eastern Mediterranean and to accept that 
the balance of power which had existed between the kings in the third century was over. 
Rome was the common benefactor because it was perceived as having no 
rival111. 

 

Après presque un siècle et demi de multipolarité internationale suivant la mort 

d’Alexandre le Grand en 323 av. n. ère, marqué par les conflits constants entre les 

grands royaumes gréco-macédoniens, la Méditerranée entrait désormais dans une 

période d’unipolarité internationale avec la consécration de la position de Rome 

comme seule grande puissance. C’est sur les éléments qui composaient cette puissance 

même qu’il nous faut maintenant nous pencher.  

																																																								
111 Ibid., p. 85. Nos italiques. Cf. M. Holleaux, « Décret des amphictions de Delphes relatif à 

la fête des Niképhoria », dans Études d’épigraphie et d’histoire grecque, vol. 2, Paris, 1938, p. 63-72. 



Fig. 3.1. Le traité d’Apamée et ses conséquences territoriales 
(D’après A.-M. Wittke, E. Olshausen et R. Szydlak (dir.), Historischer Atlas der antiken Welt, Der Neue Pauly, Supplemente 
3, Stuttgat et Weimar, 2007, p. 125.) 
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3.2. Fondements de la puissance de l’unipôle romain 
 

À partir de 188, Rome avait atteint le statut de puissance unipolaire puisqu’elle avait 

acquis, pour chacune des composantes qui fondaient la puissance (dunamis) à l’époque 

hellénistique (supra, p. 48sq), un avantage considérable par rapport aux grands 

royaumes gréco-macédoniens. La supériorité de Rome avait été établie, militairement, 

par les victoires remportées par les légions contre la phalange macédonienne en Grèce 

et en Asie, de même que par le démantèlement des grandes flottes de guerre qui 

avaient autrefois assuré la capacité de projection de la puissance de Carthage et des 

monarchies hellénistiques. La supériorité militaire de Rome ne reposait pas sur 

l’invincibilité de ses armées, bien que la légion manipulaire ait disposé d’une 

flexibilité et d’avantages techniques certains sur la phalange macédonienne sur 

lesquels nous reviendrons, mais surtout, elle s’appuyait sur sa capacité à mener des 

guerres d’attrition. En clair, Rome pouvait s’appuyer sur un important bassin de 

citoyens et d’alliés dans lequel elle pouvait puiser afin de regarnir les rangs de ses 

légions décimées, ou mener de nouvelles guerres à l’extérieur du territoire de la 

péninsule italienne. Surtout, ce potentiel de mobilisation militaire reposait sur la 

capacité d’action collective de Rome, c’est-à-dire sur sa conception de la citoyenneté et 

sur l’organisation de son système politique. Contrairement aux monarchies gréco-

macédoniennes fondées sur une conception autocratique et charismatique du pouvoir, 

le système républicain permettait une mobilisation plus efficace des ressources 

matérielles et humaines de l’Vrbs, de même qu’une plus grande stabilité dans la 

conduite de sa politique extérieure. Nous reviendrons tour à tour sur chacune de ces 

composantes de la puissance de l’unipôle romain, en tentant de démontrer en quoi 

Rome se distinguait de ces rivaux hellénistiques. 
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3.2.1. La supériorité militaire romaine 
 

L’unipolarité romaine fut instaurée en trente ans (218-188 av. n. ère), au terme 

d’une série de conflits qui avaient certes rabaissé les prétentions politiques des autres 

grandes puissances méditerranéennes, mais qui avaient surtout considérablement 

entamé leurs capacités militaires et consacré la puissance des armes de l’Vrbs. Ainsi, 

l’établissement de cette puissance militaire résulta autant de l’issue de ces guerres, que 

de la supériorité organisationnelle de la légion et de la capacité de mobilisation de 

l’État romain. La réduction des capacités militaires des adversaires de Rome – et 

particulièrement, la saisie ou la destruction de leur flotte de guerre – sera ainsi parmi 

les principales clauses des traités de paix imposés à partir de la fin du IIIe siècle, 

illustrant notamment l’importance que revêtait la marine pour les puissances 

hellénistiques. 

 

Rome avait en outre vaincu les armées d’Hannibal à Zama en 202 av. n. ère, la 

bataille ayant scellé la fin d’une longue guerre qui avait vu les combats se transporter 

en sol italien, et surtout démontré la résilience de Rome et les ressources matérielles et 

humaines importantes que le Sénat pouvait mobiliser. Le traité de paix imposé à la 

métropole punique en 201 avait non seulement dépouillé Carthage de son empire, 

mais également restreint sa capacité d’action sur la scène extérieure. En effet, non 

seulement Rome avait-t-elle interdit à Carthage de s’engager dans toute opération 

militaire sans avoir obtenu l’accord préalable des Patres112, mais elle l’avait avant tout 

dépouillée de ses éléphants de guerre et de sa flotte, dont les quelque cinq cents 

navires furent brûlés dans le port même de la ville par les troupes de Scipion 

																																																								
112 Pol., 15.18.4; Liv., 30.37. 
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l’Africain113. Tite-Live rapporte que le spectacle lugubre de ce gigantesque incendie 

sema le désarroi dans la population carthaginoise, qui avait l’impression de voir brûler 

la métropole punique elle-même, témoignant de l’importance qu’avait revêtue la flotte 

de guerre dans la puissance passée de la cité : 

 

Scipion ordonna qu’on incendie les navires en pleine mer : d’après certains il y 
avait environ cinq cents bateaux à rames. Les Carthaginois furent aussi désolés 
de voir leur flotte brûler que si le feu avait dévasté la ville de Carthage elle-
même (quam si ipsa Carthago arderet)114. 

 

Si durant les IVe et IIIe siècles Rome s’était contentée d’imposer des limitations sur les 

aires navigables de ses adversaires vaincus115, à compter de la fin de la Seconde guerre 

punique (201), le désarmement naval figura désormais dans les traités de paix 

imposés aux adversaires116. Si l’armistice de 203, qui devait mettre un terme aux 

hostilités entre Rome et Carthage, comportait une clause qui imposait la livraison de 

la flotte punique aux Romains, exception faite de quatre-vingt-dix navires, la victoire 

de Zama vint durement changer la donne. À ces conditions de paix difficiles 

																																																								
113 Comme l’avait fait remarquer Ch. Steinby, ce nombre était sans doute une exagération de 

Valerius Antias, l’une des sources de Tite-Live, à moins qu’il n’ait compris les navires de transport qui 
devaient également composer la flotte carthaginoise. Ch. Steinby, The Roman Republican Navy. From 
the Sixth Century to 167 B.C., Helsinki, Societas Scientiarum Fennica, 2007, p. 132. 

114 Liv., 30.43.11-12. 
115 La paix de 241 qui avait mis fin à la Première guerre punique (marquée par la victoire 

romaine aux îles Égates de 241) avait réduit l’espace navigable carthaginois, expulsant les navires 
puniques des îles situées entre la Sicile et l’Italie (Pol., 1.63.3). De même, la Première guerre d’Illyrie 
(229-228) résulta en l’interdiction faite aux navires de la reine Teuta de naviguer au-delà de Lissos, 
sans toutefois imposer de limitations quant à la taille de sa flotte (Pol., 2.12.3; App., Ill, 7.21). 

116 A. McDonald et F. Walbank, « The Treaty of Apamea (188 BC) : The Naval Clauses », 
JRS, 59, 1969, p. 34; J. Pagès, Recherches sur la guerre navale dans l’Antiquité, Paris, Economica, 2000, 
p. 131sq. Il est également à noter que les Romains incorporaient rarement les flottes ennemies à 
l’intérieur de leurs propres effectifs, préférant soit détruire les navires capturés ou les offrir à leurs 
propres alliés. Cf. J. H. Thiel, Studies on the History of Romans Sea-Power in Republican Times, 
Amsterdam, North-Holland Publishing Company, 1946, p. 182-183. 
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s’ajoutèrent également des réparations de guerre qui s’élevaient à dix mille talents 

d’argent et dont le paiement fut étalé sur cinquante ans117. 

 

En 197, Rome était également sortie victorieuse d’un second conflit contre le 

royaume de Macédoine, qui avait rabaissé les prétentions hégémoniques de la 

dynastie antigonide en Grèce continentale et avait consacré le recul de l’influence de 

Philippe V auprès des cités grecques. Non seulement Philippe fut-il chassé de Grèce 

au lendemain de la bataille de Cynoscéphales (197), mais il dut livrer l’ensemble de 

ses vaisseaux (sans doute une vingtaine) à l’exception de cinq et d’un navire d’apparât 

désormais inutilisable118, en plus de restituer les navires de guerre pris aux Romains, 

aux Pergaméniens et aux Rhodiens119. Les conséquences militaires du traité d’Apamée 

furent tout aussi importantes en ce qui concerne les capacités militaires du royaume 

séleucide. Si le traité redessinait les frontières de l’Asie Mineure, comme nous l’avons 

précédemment exposé, il venait également restreindre le rayon d’action sur mer du 

royaume d’Antiochos en imposant le cap Sarpédon comme borne occidentale, alors 

que le Séleucide fut contraint de se départir de sa flotte de guerre sans laquelle toute 

opération militaire d’envergure dirigée contre les îles de l’Égée ou un débarquement 

militaire en Grèce continentale étaient voués à l’échec. Quoi qu’il en soit du nombre 

exact de navires rendus par le royaume séleucide, il n’en demeure pas moins qu’au 

terme de ce conflit, Rome était devenue maîtresse de l’Égée120. 

 

Ces traités et les conditions de paix imposées par Rome à ses anciens adversaires 

mettent en exergue le rôle crucial joué par la marine de guerre dans le déroulement 

																																																								
117 Sur le traité de 201 et ses clauses, voir B. Scardigli, I trattati romano-cartaginesi, Pise, Scuola 

Normale Superiore, 1991, p. 308sq. 
118 Liv., 33.30.5. 
119 Voir É. Will, op. cit., p. 161-162. 
120 Ch. Steinby, op. cit., p. 192-195. 
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des conflits et son importance dans la capacité de projection de la puissance des États 

hellénistiques. Suivant la thèse classique de J. H. Thiel (1946) sur l’histoire de la 

puissance maritime romaine, et s’appuyant sur le témoignage de Polybe, il a 

longtemps été admis que les Romains, véritables « terriens » (landlubbers), s’étaient 

désintéressés de l’activité militaire sur mer, et ce, jusqu’à la seconde moitié du IIIe 

siècle av. n. ère. L’historien mégalopolitain soulignait ainsi que jusqu’à cette période, 

l’ouest de la Méditerranée était dominé par la marine carthaginoise121 et que les 

Romains furent obligés de se consacrer, à partir de la prise d’Agrigente (263), à la 

construction navale en raison des impératifs de la guerre contre la cité punique : 

 

Aussi, voyant que pour cette cause la balance de la guerre penchait indéfiniment 
tantôt d’un côté tantôt de l’autre, que de plus l’Italie était fréquemment ravagée 
par les forces de mer, tandis que l’Afrique restait complètement hors d’atteinte, 
ils se lancèrent dans une compétition avec les Carthaginois sur mer122. 

 

Polybe affirme en outre que les Romains construisirent dès lors « leurs premiers 

navires », cent quinquérèmes et vingt trirèmes, mais que « comme leurs ingénieurs 

n’avaient absolument aucune expérience de la construction des quinquérèmes, vu que 

personne alors en Italie n’avait de navires de ce genre, cette partie du programme 

leurs causa beaucoup d’embarras123 ». Or, le manque de connaissances des ingénieurs 

romains dans la construction de quinquérèmes ne permet pas de rejeter du même 

coup l’absence complète d’une marine de guerre antérieure à cette période, qui avait 

sans doute été composée jusque-là de trirèmes. 

 

																																																								
121 Pol., 1.16.7. 
122 Pol., 1.20.7. 
123 Pol., 1.20.10. 
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Christa Steinby a démontré, dans son étude de 2007 consacrée à la marine romaine 

sous la République, que l’Vrbs avait sans doute été engagée dans des activités sur mer 

dès le VIe siècle av. n. ère. Steinby met ainsi l’accent sur les premiers traités signés 

entre Carthage et Rome dans les trois siècles qui ont précédé l’éclatement de la 

Première guerre punique124. Ces traités illustrent selon elle les intérêts économiques 

maritimes importants de la cité tibérine qui se reflètent dans les clauses négociées : 

« In my opinion, the treaty should be seen from a maritime point of view. All these 

paragraphs clearly demonstrate that Rome had maritime interests to protect. There 

was also a busy coastal trade on the Italian coast that Rome wanted to secure125. » 

L’on sait ainsi qu’au IVe siècle minimalement, Rome possédait déjà des infrastructures 

portuaires qui lui permirent, comme le rapporte Tite-Live, d’accueillir les navires pris 

sur les Antiates126 (naues Antiatium partim in naualia Romae subductae), dont les 

éperons (rostra) de certains furent par la suite exposés sur le Forum. 

 

Comme l’a récemment souligné W. V. Harris, le récit polybien s’accorde mal avec le 

témoignage des sources et avec l’activité coloniale de Rome en Italie qui, par le choix 

stratégique de certains sites, ne peut que laisser supposer aux IVe et IIIe siècles 

l’existence d’une marine de guerre minimale127. Plus loin, Polybe souligna que 

Rhodes et Rome avaient été unies pendant près de 140 ans « dans leurs plus 

grandioses et leurs plus glorieuses entreprises128 » (τῶν ἐπιφανεστάτων καὶ καλλίστων 

																																																								
124 Pol., 3.22; 23; 24. 
125 Ch. Steinby, op. cit., p.38. 
126 Liv., 8.14. 
127 W. V. Harris, « Rome at Sea : The Beginnings of Roman Naval Power », Greece & Rome, 

64, 1, 2017. 
128 Pol., 30.5.6. D. Roussel (1970), suivant M. Holleaux (1921, p. 44, no 1), corrige le texte 

polybien à « quarante ans », ne pouvant concevoir quel genre de coopération aurait pu unir les deux 
cités pendant si longtemps. Or, H. H. Schmitt (1957, p. 1-50) a remis en cause cette interprétation en 
démontrant que des rapports suivis entre Rhodes et Rome ont pu être établis dès la fin du IVe siècle, et 
ce, vers 306-305. Voir le commentaire complet de P. Jal sur la question dans sa traduction de Tite-Live 
(1979, p. 119-120, no. 16). Cf. R. M. Berthold, op. cit., p. 233-237 
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ἔργων). S’il faut accepter ce témoignage, il est cependant permis de se demander quel 

genre d’entente aurait pu lier les deux cités, si ce n’est une quelconque forme de 

collaboration militaire sur mer, sans doute afin de lutter contre la piraterie et donc de 

sécuriser les voies commerciales en Méditerranée129. De même, Jean le Lydien (490-c. 

557) rapporte, dans son De magistratibus (qu’il convient certes de citer avec 

précaution), que les Romains lancèrent en 267 av. n. ère, en pleine guerre contre 

Pyrrhos, une expédition navale afin de punir les alliés du roi épirote : 

 

Dans la deux cent quarante-troisième année depuis la création des consuls, sous 
le consulat de Regulus et de Julius, lorsque les Romains eurent décidé d’entrer 
en guerre contre les alliés de Pyrrhus d’Épire, on équipa une flotte et l’on 
promut les (officiers) appelés classici, ou commandants de navires, au nombre 
de deux, et dix questeurs, comme trésoriers et collecteurs de fonds130. 

 

Cette expédition consacrait également la mainmise romaine sur Brindisium, dont le 

port était « illustre131 » (inclitus portus), et survenait un an après la fondation d’une 

colonie à Ariminum, sur l’Adriatique132. Malgré l’état lacunaire des sources, on peut 

supposer que les Romains eurent possédé une flotte de guerre de taille modeste avant 

le début du premier conflit contre Carthage et que le témoignage de Polybe, sur ce 

point, soit largement exagéré. Il n’empêche que les conflits dans lesquels s’engagea 

Rome à partir de la seconde moitié du IIIe siècle lui offraient l’occasion d’asseoir sa 

domination sur les mers. 

 

La marine de guerre était donc un outil essentiel dans l’arsenal des grandes puissances 

et, dans le bassin méditerranéen, la condition sine qua non à la capacité de projection 

																																																								
129 W. V. Harris, « Rome at Sea… », op. cit., p. 20-22. 
130 Lydus, Mag., 1.27.1. 
131 Flor., 1.15. 
132 W. V. Harris, « Rome at Sea… », op. cit., p. 25. 
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de la puissance militaire et au contrôle des flux commerciaux (supra, p. 52-53). La 

maîtrise des mers se révélait cruciale pour Rome, qui devait protéger la péninsule 

italienne de toute invasion lancée du territoire grec ou de l’Afrique du Nord, mais 

aussi pour le transport des troupes qui demeuraient, in fine, le principal outil de 

puissance. Dans une récente étude sur la guerre navale à l’époque hellénistique, 

W. M. Murray résume ainsi la tactique adoptée par la République aux IIIe et IIe siècles 

av. n. ère : 

 

In general, the strength of Roman naval power depended upon the superior 
manpower and timber reserves of the Italian peninsula. Drawing from these 
considerable resources, the Romans produced fleets that achieved naval 
dominance over their enemies and allowed them to transport superior land 
forces to the region of conflict. They then counted on their armies to defeat 
their enemies, rather than relying on city-by-city campaigns waged with 
military transports and naval siege units. They did indeed wage some 
campaigns against individual cities such as Lilybaeum, but their overall 
preference in their major wars seems to have been to establish naval dominance 
over the seas between Italy and the area of conflict, and then import a land force 
from Italy133. 

 

Une fois l’Orient hellénistique soumis et provincialisé dans la seconde moitié du IIe 

siècle av. n. ère, notamment à la suite du legs du royaume attalide en 133, Rome 

négligea de maintenir en état une flotte capable d’assurer la sécurité des mers, ce qui 

ne fut pas sans conséquence sur le développement de la piraterie en Méditerranée 

orientale et mena, à terme, à l’intervention extraordinaire du Sénat dans le premier 

quart du Ier siècle134. 

 

																																																								
133 W. M. Murray, The Age of Titans : The Rise and Fall of the Great Hellenistic Navies, Oxford, 

Oxford University Press, 2012, p. 227. 
134 J.-L. Ferrary, « Rome, les Balkans, la Grèce et l’Orient au IIe siècle avant J.-C. », dans 

Cl. Nicolet (dir.), Rome et la conquête du monde méditerranéen, to. 2 : Genèse d’un empire, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1978 (6e éd. 2001), p. 780-781. 
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La supériorité militaire romaine acquise au terme de cette série de trois grandes 

guerres résultait également, comme l’a démontré G. Brizzi dans son étude sur les 

soldats dans le monde classique, d’évolutions plus profondes dans la pratique de la 

guerre. La légion romaine, de par sa souplesse tactique, sa capacité à intégrer 

l’armement jugé supérieur de populations étrangères et son incroyable capacité 

logistique, allait rapidement s’imposer comme la plus formidable machine de guerre 

du monde hellénistique, face à des armées gréco-macédoniennes incapables de 

s’adapter aux nouvelles conditions de guerre. Brizzi parle ainsi d’un « défaut 

génétique 135  » (ineliminabile difetto genetico) dans la conception de la phalange 

grecque, qui par son manque de souplesse, son caractère compact, pouvait 

difficilement rivaliser avec la légion romaine, dont la subdivision en plus petites 

unités, les manipules, lui conférait un avantage stratégique certain sur le champ de 

bataille. Polybe, observateur perspicace de la chose militaire (il avait été commandant 

de la cavalerie de la Ligue achéenne dans les années 170), et qui avait également 

rédigé un traité de stratégie militaire (Taktika) aujourd’hui perdu, avait bien mis en 

lumière les problèmes structurels de la phalange macédonienne. Si celle-ci avait 

prouvé son efficacité durant la conquête de l’Orient par Alexandre, puis dans les 

conflits qui avaient opposé les Diadoques, la densité de sa formation, accentuée par 

l’allongement de la sarisse, nécessitait cependant qu’elle puisse se déployer sur un 

champ de bataille plane et non accidenté afin de pouvoir donner la pleine mesure de 

sa puissance : « Chacun sait qu’à la phalange il faut un terrain uni et nu, un terrain 

que ne coupe aucun obstacle tel que fossés, ravins, vallonnements, talus ou cours 

d’eau, car n’importe lequel de ces accidents suffit pour paralyser ou disloquer une 

troupe ainsi formée136. » 

 

																																																								
135 G. Brizzi, Le guerrier de l’Antiquité classique : de l’hoplite au légionnaire, trad. de Y. Le Bohec, 

Monaco, Éditions du Rocher, 2004, p. 137. 
136 Pol., 18.31.5-6. 
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La légion romaine, quant à elle, pouvait aisément se déployer sur le champ de bataille 

et manœuvrer afin de mettre en place des tactiques d’enveloppement de la formation 

adverse, difficilement parables pour une phalange dont l’efficacité reposait sur sa 

capacité à faire bloc. Une fois la ligne de la phalange brisée, le légionnaire romain, 

armé du redoutable glaive ibérique137, se révélait un adversaire coriace en combat 

individuel pour le phalangite, qui n’avait pas été formé pour pareil affrontement138. 

 

La puissance des armées hellénistiques déclina également du fait de l’abandon 

progressif des grandes formations de cavalerie qui avaient autrefois composé les ailes 

des armées déployées par Alexandre le Grand. Dans le tumulte des combats, elles 

guettaient un fléchissement de la formation adverse pour frapper rapidement et 

bousculer l’ennemi par une puissante charge de cavalerie139. Comme le soulignait 

																																																								
137 Voir Tite-Live (31.34.3-5), à propos du sentiment des soldats de Philippe V devant les 

blessures infligées par le glaive romain : « Ce qui semblait propre à renforcer la résolution des soldats 
pour affronter toutes les batailles les frappa de crainte et d’inertie. C’est qu’habitués à combattre des 
Grecs et des Illyriens, ils n’avaient vu jusqu’alors que des blessures causées par des javelots et des 
flèches, rarement par des lances. Après avoir vu ces cadavres mis en pièces par l’épée espagnole, ces bras 
coupés avec leur épaule, ces têtes séparées du corps le cou complètement tranché, ces entrailles à nu, et 
l’aspect horrible d’autres blessures encore, ils considéraient, dans un sentiment général de panique, 
contre quelles armes et quels hommes ils allaient devoir combattre. » Cf. Pol., 6.23.6-7 ; Flor., 1.23.9. 

138 G. Brizzi, op. cit., p. 137. Voir encore les conclusions de l’analyse de Polybe (18.32.9-11) : 
« Or, dans les cas de ce genre, une armée formée à la façon macédonienne est un instrument peu 
maniable ou même tout à fait inefficace, car, dans la phalange, les hommes ne peuvent être employés ni 
par petites unités ni individuellement, alors qu’au contraire la formation romaine rend les meilleurs 
services. Tout soldat romain en effet, dès lors que, muni de ses armes, il est entré en opération, est 
capable de faire front de tous les côtés. Il est toujours prêt et en possession de tous ses moyens, qu’il 
s’agisse pour lui de combattre avec l’armée entière, ou avec une partie de cette armée, ou par manipule, 
ou d’homme à homme. » 

139 Pour V. D. Hanson, ce déclin de l’utilisation de la cavalerie au sein des armées gréco-
macédoniennes résulte de la similarité entre les armées des grands royaumes hellénistiques, qui se 
combattaient désormais entre eux et avaient adopté les mêmes tactiques militaires, neutralisant dès lors 
l’impact décisif de la cavalerie dans le cours d’une bataille : « À leur décharge, des capitaines comme 
Antigonos, Séleucos, Eumène et Ptolémée ne combattaient pas des Perses, comme Alexandre, mais 
d’autres armées macédoniennes et grecques contre qui les charges de cavalerie n’avaient guère d’effet. 
Disloquer une phalange de piquiers dans une bataille décisive exigeait des éléphants et une autre 
phalange. » V. D. Hanson, Carnage et culture. Les grandes batailles qui ont fait l’Occident, trad. de P.-E. 
Dauzat, Paris, Flammarion, 2010, p. 104. 
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G. Brizzi, alors que l’armée du conquérant macédonien tendait à maintenir un ratio de 

2 pour 1 entre fantassins et cavaliers, cette proportion était passée, chez ses lointains 

successeurs de la fin du IIe siècle, à 5 pour 1, voire 10 pour 1 en ce qui concernait 

l’armée déployée par Antiochos le Grand à la bataille de Raphia (217 av. n. ère)140. 

Ainsi, non seulement les grandes armées hellénistiques avaient-elles figé l’évolution 

de la phalange, mais elles s’étaient également privées de l’outil qui, indépendamment 

des qualités tactiques du phalangite grec ou du légionnaire romain, conférait 

l’avantage décisif sur le champ de bataille : l’appui crucial d’une importante cavalerie. 

Cette cavalerie, pour les Romains et leurs alliés pergaméniens, fut cruciale sur le 

champ de bataille de Magnésie du Sipyle, et emporta la victoire.  

 

L’organisation de la légion, son déploiement en trois rangs successifs et son approche 

méthodique des combats, en faisaient une formation mortellement redoutable. Une 

fois arrivés à quelques dizaines de mètres des rangs ennemis, les premiers rangs de 

soldats romains (hastati) projetaient leurs pila sur les rangs des phalangites qui, en 

raison de la formation compacte de la phalange, devaient essuyer d’importantes 

pertes, empalés sous cette pluie de projectiles, leurs boucliers devenant inutilisables. 

Puis les premiers rangs avançaient, se servant de leur large bouclier, le scutum, et de sa 

bosse centrale de fer ou de bronze (umbo) comme d’un boutoir pour désarçonner 

l’ennemi, avant de le tailler à l’aide du glaive à double tranchant, pendant que les 

deuxième et troisième rangs (principes et triari) pilonnaient à leur tour la formation 

ennemie. L’avancée de la légion était méthodique et implacable. Flavius Josèphe 

souligne ainsi, dans sa Guerre des Juifs : « On ne se tromperait pas en disant que leurs 

manœuvres sont des combats sans effusion de sang et leurs combats des manœuvres 

avec effusion de sang141. » Victor D. Hanson résumait ainsi : « Par leur usage conjoint 

																																																								
140 G. Brizzi, op. cit., p. 138. 
141 Joseph., BJ, 3.5.71-75. 



	

	

231 

du javelot, d’un bouclier massif et d’une épée à double tranchant, les Romains avaient 

résolu le vieux dilemme du choix entre missiles et corps à corps, et entre fluidité et 

choc, en mêlant les avantages des deux techniques142. » 

 

Pour autant, les armées romaines n’étaient pas invincibles. Les défaites infligées à la 

légion romaine au IVe siècle av. n. ère par les populations gauloises, ou encore les 

victoires éclatantes signées par Hannibal en territoire italien, suffisent à démontrer 

qu’une multitude de facteurs contingents (terrain, conditions météorologiques, etc.) 

et la supériorité du commandement militaire, pouvaient venir à bout de cette machine 

de guerre, aussi disciplinée et efficace fût-elle. Or, la supériorité de Rome reposait en 

bonne partie sur sa capacité à mener des guerres d’attrition contre ses ennemis grâce à 

l’important bassin d’hommes, citoyens ou alliés italiens, mobilisables  sous les aigles 

des légions. Pour reprendre la formule imagée de J. E. Lendon, combattre la légion 

romaine,  « c’était combattre l’hydre mythique : il y avait sans cesse plus de têtes à 

trancher », et quand bien même tombaient des dizaines de milliers d’hommes au 

combat comme sur les plaines de Cannes, Rome résistait « en substituant aux pères 

décimés des fils volontaires143 ». Cette capacité d’attrition reposait sur certaines 

« forces profondes » de l’État romain, pour reprendre la terminologie de P. Renouvin, 

dont la démographie et l’organisation politique comptaient parmi les plus 

importantes. 

 
 
 
 
 
 

																																																								
142 V. D. Hanson, op. cit., p. 150. Sur le déploiement de la légion manipulaire : J. E. Lendon, 

Soldats et fantômes : combattre pendant l’Antiquité, trad. de G. Villeneuve, Paris, Tallandier, 2009, 
p. 193-207. 

143 J. E. Lendon, op. cit., p. 181. 
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3.2.2. Les « forces profondes » de la puissance romaine 
 

3.2.2.1. Démographie et citoyenneté 

 

Nous avons souligné, en conclusion du précédent chapitre, que le système 

hellénistique, tel qu’il se développa à la mort d’Alexandre, était caractérisé par 

l’extension du champ d’action des grandes puissances sur la scène internationale et le 

nombre important des effectifs mobilisés dans la poursuite de leur politique 

extérieure. Les effectifs militaires et la taille des armées engagées sur les champs de 

bataille de Grèce et d’Asie dans les guerres menées par les Diadoques ne pouvaient se 

comparer aux effectifs réduits des armées-citoyennes de l’époque classique, au temps 

de la Guerre du Péloponnèse. Dans cette compétition pour la puissance, les Romains 

disposaient d’un avantage considérable sur leurs rivaux macédoniens, puisque le 

Sénat pouvait compter sur un vivier appréciable de citoyens mâles prêts à servir dans 

les légions et, par la vaste toile des alliances imposées aux populations italiennes et 

latines, pouvait également mobiliser un important réservoir de troupes alliées. 

Lorsqu’au début du IIIe siècle le Grec Cinéas, ambassadeur du roi Pyrrhos d’Épire, 

revint faire rapport à son maître après avoir tenté de négocier en vain une paix avec le 

Sénat romain, ce dernier souligna la vitalité démographique romaine, à même de 

compliquer les projets de conquête du souverain épirote : « Quant au peuple, on 

pouvait craindre d’avoir à combattre contre une hydre de Lerne, car déjà le consul 

avait levé une armée double de celle dont il disposait précédemment et il y avait 

encore plusieurs fois autant de Romains prêts à porter les armes144. » 

 

																																																								
144 Plut., Pyrrh., 19.7. 
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Ce facteur démographique fut crucial dans les guerres menées par l’Vrbs aux IIIe et IIe 

siècles av. n. ère. On estime ainsi qu’un sommet de 29% de la population citoyenne 

mâle fut enrôlé dans la légion durant la première décennie de la Deuxième guerre 

punique (tableau 3.2)145. Pour la seule tranche de la population constituée des 

citoyens mâles âgés de 17 à 30 ans, cette mobilisation devait avoisiner un taux de près 

de 70%, une proportion qui, selon les estimations des spécialistes de la démographie 

historique, ne fut égalée qu’au XIXe siècle par les belligérants engagés dans la guerre 

de Sécession américaine (1861-1865) 146 . Cette forte mobilisation générale se 

maintint à un haut niveau (26%) durant la décennie qui suivit la Deuxième Guerre 

punique, pour passer sous la barre des 20% au début des années 180147. Au 

lendemain des guerres hannibaliques et durant la période courant de 203 à 133, qui 

correspond à la période d’expansion rapide de Rome en Méditerranée, une moyenne 

de 13% des citoyens mâles de Rome servaient annuellement sous les aigles des 

légions. Ce pourcentage variait, selon bien sûr le nombre de théâtres d’opérations et 

de conflits simultanés dans une année donnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

																																																								
145 D. Hoyos, « The Age of Overseas Expansion (264-146 BC) », dans P. Erdkamp (dir.), 

A Companion to the Roman Army, Malden, Blackwell, 2007, p. 63-66. 
146 N. Rosenstein, « War and Peace, Fear and Reconciliation at Rome», dans K. Raaflaub 

(dir.), War and Peace in the Ancient World, Malden, Blackwell, 2007, p. 238 ;  
147  K. Hopkins, Conquerors and Slaves : Sociological Studies in Roman History, vol. 1, 

Cambridge, Cambridge University Press, 1978, p. 33. 
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Fig. 3.2 

Nombre de citoyens romains servant dans l’armée, par décennies (225-23 av. n. ère) 

 
Dates av. n. 

ère 

Population 
citoyenne estimée 

(milliers) 

Taille estimée de 
l’armée citoyenne 

(milliers) 

Proportion des soldats 
sur la population estimée 

de citoyens mâles (%) 
225 300 52 17 

213 260 75 29 

203 235 60 26 

193 266 53 20 

183 315 48 15 

173 314 44 14 

163 383 33 9 

153 374 30 8 

143 400 44 11 

133 381 37 10 

123 476 ou 366 32 7 ou 9 

113 476 ou 366 34 7 ou 9 

103 (400) 50 13 

93 (400) 52 13 

83 (1030) (143) 14 

73 1030 171 17 

63 1030 120 12 

53 (1030) 121 12 

43 1480 240 16 

33 1600 250 16 

23 1800 156 9 

Source : K. Hopkins, Conquerors and Slaves : Sociological Studies in Roman History, 
vol. 1, Cambridge, Cambridge University Press, 1978, p. 33. 
 

À l’époque hellénistique, où les armées des grandes puissances ne pouvaient se 

reposer – comme à l’époque moderne – sur la supériorité conférée par une percée 

technologique majeure, la capacité de l’État romain de lever de nouvelles troupes lui 
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donnait un atout dont ne disposaient pas les États hellénistiques, essentiellement 

tributaires des armées de mercenaires. 

 

La politique du Sénat à l’égard des populations italiennes vaincues relevait sans doute 

d’une conception particulière de l’usage de la citoyenneté qui distinguait, à l’époque, 

l’Vrbs des cités-États grecques. D’une part, dès la fin du IVe siècle av. n. ère, les 

Romains avaient dissocié la citoyenneté de l’origine ethnique ou géographique, en 

offrant aux cités de l’ancienne Ligue latine et aux nouvelles colonies, fondées par des 

citoyens romains ayant renoncé à leurs droits politiques, la citoyenneté sans droit de 

vote (ciuitas sine suffragio) et en leur conférant certains droits, comme celui de 

commercer (commercium), de contracter des mariages entre communautés (conubium) 

et de migrer (migratio)148. Les habitants de ces cités possédaient, comme le résumait 

J.-M. David, tous les attributs de la romanité, sans en avoir les droits civiques149. 

Comme tout citoyen romain de plein droit, les citoyens sine suffragio pouvaient se 

prévaloir de l’appel au peuple (provocatio ad populum), comme l’attestent les sources à 

au moins trois reprises aux IIIe et IIe siècles. Aucune communauté latine ne fut 

annihilée ou encore réduite en esclavage, bien qu’une partie de leurs territoires passa 

dans l’ager publicus romain150. Petit à petit se produisit en Italie un processus 

d’acculturation mutuel entre Romains et populations latines : 

 

Bien entendu, une telle dualité ne pouvait pas durer longtemps. Un processus 
de fusion se produisait entre les groupes italiens et romains, qui entraînait des 
phénomènes d’acculturation et d’intégration juridique et politique : de 

																																																								
148 A. M. Eckstein, Mediterranean Anarchy, Interstate War, and the Rise of Rome, Berkeley, 

University of California Press, 2006, p. 252sq; V. D. Hanson, op. cit., p. 157 : « Autrement dit, les 
Romains avaient adopté l’idée de polis pour forger le concept de natio : bientôt, la romanité 
n’admettrait plus de définition concrète et irrévocable par la race, la géographie ou même la naissance 
libre. » 

149 J.-M. David, La romanisation de l’Italie, Paris, Aubier, 1994, p. 49. 
150 A. M. Eckstein, Mediterranean Anarchy..., op. cit., p. 252-253. 
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romanisation dans les deux sens du mot. Au bout du compte, par inscription 
dans les tribus et par concession individuelle ou collective du droit de vote, les 
citoyens des municipes qui n’avaient pas le droit de suffrage devenaient de 
véritables citoyens romains151. 

 

Il faut sans doute se garder d’adopter une vision quelque peu idéalisée de l’extension 

de la civitas romaine aux populations italiennes sous la République. Pour 

M. Humbert, cette extension est en vérité une conquête territoriale, les foyers de 

romanité organisés au sein de l’ager publicus étant autant de vecteurs d’assimilation 

des populations vaincues152. La citoyenneté romaine n’avait pas le caractère de 

l’isopoliteia grecque qui établissait des liens de réciprocité sur une base de rapports 

égalitaires :  

 

Quand un peuple, quand une cité sont faits romains [Romani fieri], la 
citoyenneté n’est pas une offre proposée à titre de réciprocité à une cité alliée; 
elle n’est pas destinée à séduire quelques citoyens virtuels, à attirer les élites 
locales, à favoriser des échanges culturels ou économiques. […] À la réciprocité 
des rapports isopolitiques s’oppose l’unilatéralité de la citoyenneté romaine : au 
cumul qu’impliquent nécessairement les premiers (cumul de la citoyenneté 
réelle, locale, et de la citoyenneté potentielle ou future), s’oppose l’exclusivité, 
par principe, de la civitas que Rome diffuse : car elle est immédiate et 
concrète153. 

 

																																																								
151 J.-M. David, op. cit., p. 46. Cf. A. M. Eckstein, Mediterranean Anarchy..., op. cit., p. 253 : 

« This, in turn, meant that the self-identity of the Romans itself not only was flexible as a concept but 
was changing. Hence, the terms ‘‘Roman’’ and ‘‘Latin’’ were gradually but increasingly divorced from 
actual ethnicity or original location. » 

152 M. Humbert, Municipium et civitas sine suffragio : l’organisation de la conquête jusqu’à la 
guerre sociale, Rome, École française de Rome, 1978, p. 282 : « Sans en forcer la nature, on peut 
qualifier de conquête territoriale cette extension du corps civique romain; elle est conduite selon un plan 
mûrement réfléchi : chaque progression tend soit à protéger l’avance qui vient d’être réalisée, soit à 
préparer l’étape suivante. Les colonies latines et romaines ponctuent la marche des frontières de l’ager 
Romanus, et les foyers de répartition de l’ager publicus préparent l’assimilation des cités ou des peuples 
conquis. » 

153 Ibid., p. 279-280. Nos italiques. 
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Quant aux autres populations italiennes qui n’étaient pas de souche latine et qui 

entrèrent pour la plupart dans l’alliance avec Rome au terme de longues luttes, elles 

furent considérées comme « alliées du peuple romain » (socii populi Romani) et leurs 

relations avec la cité tibérine furent fixées dans des traités (foedus) dits « égaux » 

(aequum) ou « inégaux » (iniquum), dont la distinction devait être bien ténue 

considérant que leur politique extérieure était désormais subordonnée à Rome154. 

 

Si ces cités « alliées » passaient désormais sous l’hégémonie du Sénat, elles n’en 

conservaient pas moins leurs propres lois et une autonomie relative, et aucune 

garnison ni taxe ne leur étaient imposées. En contrepartie, elles devaient contribuer à 

l’effort de guerre romain et s’engageaient à avoir « les mêmes ennemis que le peuple 

romain, prendre les armes contre eux et leur faire la guerre sur le même pied que 

Rome155 » (hostes eosdem habeto quos populus Romanus, armaque in eos ferto bellumque 

pariter gerito). Comme le soulignait N. Sherwin-White, l’évolution du statut des socii 

suivit une transformation bien souvent parallèle à celle du statut politique des alliés 

latins : « The more one considers the status of the allies the more inevitable their 

incorporation and the municipalization of Italy appears. At every step there are to be 

found parallels and analogies to the processes which influenced the development of 

the Latin states156. » Cette autonomie des cités italiennes alliées fut de plus en plus 

réduite, au courant des IIIe et IIe siècles av. n. ère, lorsque le Sénat usurpa dans les 

faits le rôle de gouvernement central dans la péninsule et revêtit celui de médiateur 

dans les relations entre les diverses cités157. 

																																																								
154 J.-M. David, op. cit., p. 52. Cf. P. Erdkamp, « War and State Formation in the Roman 

Republic », dans P. Erdkamp (dir.), A Companion to the Roman Army, Malden, Blackwell, 2007, p. 99-
100. 

155 Liv., 38.11.3. 
156 N. Sherwin-White, The Roman Citizenship, Oxford, Clarendon Press, 1973 (1re éd. 1939), 

p. 127. 
157 Ibid., p. 127-128. 
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Dans un environnement d’intense compétition interétatique sur la scène régionale 

italienne, et considérant que des pressions continuaient de s’exercer au Nord où les 

populations gauloises pouvaient menacer de descendre à nouveau dans la péninsule, 

Rome avait tout intérêt à maintenir un solide réseau d’alliances avec ses adversaires 

d’autrefois, qui pouvaient lui garantir un important réservoir de troupes. Comme 

l’avait résumé N. Rosenstein, Rome tendait d’une main la carotte de la diplomatie, 

alors qu’elle maniait de l’autre le bâton de la violence158, et pour les cités italiennes 

que le sort des armes avait mis à la merci du Sénat, mieux valait une alliance imposée 

avec Rome – qui incluait, certes, un fardeau humain important en temps de guerre – 

que de subir la fureur des légions et risquer la destruction et l’asservissement. 

L’alliance romaine avait pour certains de réels avantages 159 . Aux aristocraties 

italiennes, elle garantissait que le Sénat n’interviendrait pas dans les affaires internes 

des cités alliées, alors que certains pouvaient se prévaloir de l’alliance d’une grande 

famille romaine afin de rehausser leur prestige personnel sur la scène locale. Les 

soldats alliés qui servaient dans l’armée romaine avaient quant à eux droit à leur juste 

part du butin de guerre, au même titre que les soldats romains d’origine, et des 

soldats alliés, et non des Romains, formaient la garde des extraordinarii160 rattachée à 

la sécurité des généraux en campagne. 

 

La formula togatorum établissait ainsi le nombre de soldats – sans doute révisé 

annuellement – exigés de chaque allié de Rome et Polybe, s’appuyant sur les chiffres 

de Fabius Pictor, nous laisse entrevoir la taille des effectifs alliés que le Sénat pouvait 

																																																								
158 N. Rosenstein, « War and Peace… », op. cit., p. 235. 
159 N. Rosenstein, Rome and the Mediterranean 290 to 146 BC : The Imperial Republic, 

Édimbourg, Edinburgh University Press, 2012, p. 75-78. 
160 Pol., 6.26.6.	
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appeler sous les armes161. Le nombre des effectifs exigés de chaque peuple allié n’était 

donc pas fixé dans les traités d’alliance, mais révisé annuellement et établi par les 

consuls en exercice qui déterminaient le nombre total de soldats alliés nécessaires à 

une campagne donnée, et ensuite réparti proportionnellement à la taille de chaque 

population et des iuniores disponibles au sein de chacune d’elles. On estime ainsi que 

les alliés fournissaient près de 60% des troupes déployées par Rome dans les guerres 

dans lesquelles elle était engagée, et les estimations (parfois contestées) de Polybe 

nous permettent de circonscrire la taille du réservoir humain dans lequel pouvait 

puiser la République, qui devait friser les 700 000 hommes162. 

 

Tableau 3.3 Effectifs mobilisables de Rome et de ses alliés vers 225 av. n. ère 
(corrigés par Brunt) 

 Infanterie Cavalerie 

Romains et campaniens 

Alliés : 

Latins 

Samnites 

Apuliens 

Lucaniens 

Populations des Abruzes 

Étrusques 

Ombriens 

250 000 

 

80 000 

70 000 

50 000 

30 000 

30 000 (?) 

50 000+ 

20 000 

23 000 

 

5000 

7000 

6 000 

3 000 

4 000 

4 000 (?) 

2 000 (?) 

Total 580 000+ 54 000 

Source : P. A. Brunt, Italian Manpower, 225 B.C.-A.D. 14, Oxford, Oxford University 
Press, 1971, p. 45. 

																																																								
161 Voir de façon générale D. Baronowski, « The formula togatorum », Historia, 33, 2, 1984, 

p. 248-252. Sur le processus de recrutement des nouvelles légions, voir : L. De Ligt, « Roman 
Manpower and Recruitement During the Republic », dans P. Erdkamp (dir.), A Companion to the 
Roman Army, Malden, Blackwell, 2007, p. 114-131. 

162 Sur la question démographique générale, voir : Cl. Nicolet, « Les dimensions : géographie 
et démographie », dans Cl. Nicolet (dir.), Rome et la conquête du monde méditerranéen, to. 1 : Les 
structures de l’Italie romaine, Paris, Presses Universitaires de France, 1977 (10e éd. 2001), p. 75-90. 
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Comparés aux quelques dizaines de milliers d’hommes que pouvait par exemple 

mobiliser la Macédoine des Argéades au sommet de sa puissance, sous Philippe II et 

Alexandre, les capacités de mobilisation de Rome représentaient un avantage 

stratégique capital (Cl. Nicolet parlait d’un « nombre aberrant163 »), à même de lui 

assurer la victoire si tant est qu’elle devait s’engager dans une guerre d’attrition contre 

un adversaire stratégiquement supérieur. C’est bien cette résilience démographique et 

cette capacité de mobilisation chez ses alliés qui conférèrent à Rome, au final, la 

victoire contre Hannibal en 202 av. n. ère164 : au pire des hostilités vers 212 av. n. 

ère, un sommet de 25 légions mobilisées fut atteint. Vingt ans plus tard, ce ne sont 

pas moins de treize légions qui seront enrôlées dans l’effort de guerre contre 

Antiochos le Grand165.  

 
 
 
3.2.2.2. L’économie 

 

L’extension de la ciuitas romaine en Italie et l’accroissement du bassin de citoyens et 

d’alliés mobilisables ont également eu comme corollaire l’augmentation des sommes 

empruntées en temps de guerre, à titre de tributum, auprès des citoyens. L’effort de 

guerre déployé par Rome à la fin du IIIe et au début du IIe siècles nécessitait 

d’importantes liquidités pour pouvoir mettre sur pied des expéditions outre-mer, 

avant même que l’on puisse envisager profiter du butin de guerre prélevé sur l’ennemi 

au terme de la guerre, qui pouvait s’étirer sur de longues années. Ces besoins 

financiers ont sans aucun doute exercé une pression considérable sur le trésor romain, 

																																																								
163 Cl. Nicolet, op. cit., p. 90. 
164 N. Rosenstein, Rome and the Mediterranean…, op. cit., p. 236. 
165 L. de Ligt, op. cit., p. 116. 
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qui pouvait cependant s’appuyer sur la contribution imposée aux citoyens. Le 

tributum n’était cependant pas un impôt permanent, mais une contribution forcée et 

exceptionnelle des citoyens les plus aisés de Rome (assidui) aux dépenses militaires, 

collectée au sein de chacune des tribus par les tribuns de l’aerarium (tribuni aerarii)166. 

Cette contribution extraordinaire, proportionnelle au cens (proportione census), 

concernait donc les citoyens les plus riches, qui étaient de fait capables de porter les 

armes au service de la cité. Plus le nombre d’assidui en mesure de contribuer à l’effort 

de guerre était important, plus la charge qui incombait à chaque citoyen était allégée. 

 

Ainsi, avant les guerres hannibaliques durant lesquelles furent atteints des sommets 

inégalés en termes d’hommes mobilisés (supra, p. 232-233), l’extension du corps civique 

romain visait avant tout à alléger la charge fiscale qui incombait aux citoyens en temps 

de guerre afin de payer la solde (stipendium) des combattants servant sous les aigles 

des légions167. Les richesses qui affluèrent à Rome au terme des conflits, de même que 

le partage des terres de l’ager publicus prélevées sur les possessions des cités vaincues 

et octroyées aux citoyens installés dans les nouvelles colonies fondées en Italie, 

contribuèrent, selon N. Rosenstein, à créer les conditions propices au développement 

d’une certaine prospérité économique dans la péninsule italienne. L’historien en veut 

pour preuve la capacité de la République, en 214, à armer une flotte de cent navires 

en plein cœur de la guerre contre Hannibal, et à faire face à la pénurie d’hommes en 

demandant la contribution des citoyens qui, selon leur richesse, devaient fournir – ou 

																																																								
166 Cl. Nicolet, Le métier de citoyen dans la Rome républicaine, Paris, Gallimard, 1976 (2e éd.), 

p. 206sq : « Le tributum, d’abord, n’est pas permanent. […] Et, comme on l’a vu amplement, en 167, 
on peut suspendre le tribut non pas à cause de l’absence de guerres, mais parce que le Trésor est plein. 
Ensuite, le tributum a un objet limité et précis – fournir de quoi payer et équiper l’armée – qui explique 
en grande partie son organisation primitive. Par cette affectation directe et obligatoire à un certain type 
de dépense, il s’apparente plus à ce que les Grecs appelaient la liturgie (une dépense prise en charge 
directement par certains) qu’à un impôt moderne. Enfin, l’impôt peut être éventuellement remboursé, 
ce qui est certainement le plus remarquable. » (p. 209). 

167 N. Rosenstein, Rome and the Mediterranean…, op. cit., p. 107-108. 
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acquérir – un ou plusieurs esclaves pour servir en tant que rameurs : « Pour la 

première fois, la flotte romaine complétait ses équipages aux frais des particuliers168. » 

Or, comme le souligne Rosenstein, les seuils de fortune établis selon le recensement 

de 220 av. n. ère, et les sommes exigées aux citoyens pour l’armement de cette flotte, 

démontrent que les Patres considéraient pouvoir exiger des citoyens de « classe 

moyenne » une contribution minimale (un esclave et six mois de solde) somme toute 

importante. L’historien ajoute : « Rome by the late third century had become a 

society with a sizeable component of citizens who could be described as of the 

‘‘middling sort’’ – not rich but certainly not scraping out a bare subsistence for their 

families on inadequate holdings. And there is every reason to believe that Roman 

warfare helped to underwrite their prosperity169. » 

 

Lorsque le butin prélevé en pays étranger le permettait – et lorsqu’un général 

victorieux était également soucieux d’assurer ses appuis populaires pour sa carrière 

politique future – les sommes prélevées à titre de tributum pouvaient être remboursées 

aux citoyens à même le fruit de la guerre. Ainsi, en 186, le butin ramené d’Asie par 

Manlius Vulso au lendemain de la guerre contre les Galates servit, en partie, à 

rembourser les citoyens qui ne l’avaient pas encore été170. De même, le trésor de 

guerre que Paul-Émile rapporta de Grèce en 167 après sa victoire sur Persée était si 

important, que l’on put suspendre la levée du tributum : « Il [Paul-Émile] versa alors 

au trésor public des sommes si considérables que le peuple n’eut plus d’impôts à payer 

jusqu’à l’époque d’Hirtius et de Pansa, qui furent consuls lors de la première guerre 

entre Antoine et César171. » Les indemnités de guerre imposées aux cités et royaumes 

																																																								
168 Liv., 24.11.9 : tum primum est factum ut classis Romana sociis navalibus privata inpensa 

paratis conpleretur. Les sommes alors empruntées furent remboursées en trois versements, qui 
s’étalèrent sur de nombreuses années : Liv., 26.36 ; 31.13 ; 33.42.2-4. 

169 N. Rosenstein, Rome and the Mediterranean…, op. cit., p. 112. 
170 Liv., 39.7.4-5. 
171 Plut., Aem., 38.1. 
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vaincus représentaient également un afflux important de capitaux dans les coffres de 

l’État romain, en plus de fournir, par l’asservissement de certaines populations 

vaincues, une main-d’œuvre servile bon marché. Durant le IIe siècle av. n. ère, Rome 

imposa ainsi à ses adversaires d’importantes réparations de guerre : 10 000 talents 

aux Carthaginois au lendemain de la Deuxième guerre punique (201), étalés en 

cinquante annuités172; 15 000 talents au roi Antiochos III au lendemain de la guerre 

de 192-188. Entre 201 et 152, ce sont plus de 31 000 talents d’argent qui affluèrent 

dans le trésor romain173 (voir la comptabilité faite par Ph. Kay; tableau 3.4). Ces 

mêmes indemnités servirent également à la construction de nombreuses 

infrastructures publiques à Rome et en Italie. 

 

Tableau 3.4 
Indemnités de guerre perçues par Rome durant la première moitié du IIe s. av. n. ère 
 

Années Carthage Macédoine Béotie Sparte Étolie Ambracie Syrie Cappadoce Total 

(talents) 

201-190 2200 800 30 350     3 380 

189-180 2000   150 500 150 11 

000 

300 14 100 

179-170 2000      4 

000 

 6000 

169-160 2000        2000 

159-150 1800        1800 

Total 10 000 800 30 500 500 150 15 

000 

300 27 280 

Source : Philip Kay, Rome’s Economic Revolution, Oxford, Oxford University Press, 
2014, p.39. 
 

																																																								
172 Pol. 15.18.7; Liv. 30.37. 
173 Philip Kay, Rome’s Economic Revolution, Oxford, Oxford University Press, 2014, p.21. 
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Pour Ph. Kay, qui reprend en quelque sorte à son compte l’analyse d’Hobson sur les 

origines de l’impérialisme, la guerre de ce fait auto-perpétuée sous la pression 

économique, considérant les besoins monétaires considérables de l’État romain 

devant armer et entretenir annuellement d’importants effectifs militaires : 

 

In this sense, warfare became economically self-perpetuating. Continuous wars 
of imperial conquest led to the plundering of conquered territories, which led to 
the import into Italy of booty, war indemnities, and chattel slaves, which in 
turn led to the financing of further wars. In other words, the prevailing fiscal 
model for the Romans, before about 180 BC, was to grab as much precious 
metal as possible through warfare rather than through the regular monetary 
taxation of annexed territory174. 

 

Polybe avait déjà observé l’importance du facteur financier dans la dynamique 

impériale romaine : « Pour ce qui est d’accumuler chez soi l’or et l’argent, on peut 

avoir de bonnes raisons de le faire, car on ne saurait prétendre à l’empire universel si 

l’on n’a pas réduit les autres nations à l’impuissance en se pourvoyant soi-même des 

moyens d’action nécessaires175. » Or, cette comptabilité des sommes qui enrichirent le 

trésor romain durant le demi-siècle d’expansion de son influence en Méditerranée 

orientale nous permet-elle pour autant de circonscrire une dynamique impériale qui, 

comme l’affirmait Kay, se « perpétuait d’elle-même » ? 

 

Comme l’avait souligné E. S. Gruen, il semble difficile de concevoir que l’État romain 

ait pu planifier son fonctionnement sur les seules indemnités financières imposées à 

ses anciens adversaires, qui étaient des rentrées d’argent ponctuelles et sujettes à être 

modifiées par des tractations diplomatiques. Ainsi, le Sénat révoqua en 190 les 

																																																								
174 Ph. Kay, op. cit., p. 27. 
175 Pol. 9.10.11 : τὸ μὲν οὖν τὸν χρυσὸν καὶ τὸν ἄργυρον ἁθροίζειν πρὸς αὑτοὺς ἴσως ἔχει τινὰ 

λόγον: οὐ γὰρ οἷόν τε τῶν καθόλου πραγμάτων ἀντιποιήσασθαι μὴ οὐ τοῖς μὲν ἄλλοις ἀδυναμίαν 
ἐνεργασαμένους, σφίσι δὲ τὴν τοιαύτην δύναμιν ἑτοιμάσαντας. Trad. de D. Roussel, 1970. 
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indemnités de guerres imposées à Philippe V au lendemain de la Deuxième Guerre de 

Macédoine, l’Antigonide s’étant montré fidèle à son alliance avec Rome dans la guerre 

contre Antiochos le Grand176. Ces exemples révèlent, au contraire, le caractère 

politique des indemnités de guerre, qui maintenaient les adversaires vaincus dans la 

dépendance de Rome dont ils étaient les obligés d’un point de vue financier, tout en 

réaffirmant la prépondérance politique et militaire de l’Vrbs sur la scène 

internationale. Par ailleurs, les sommes exigées à titre d’indemnités ne représentaient 

pas, à considérer le budget général de l’État romain, des montants considérables. À 

titre de comparaison, la construction de l’aqueduc de l’Aqua Marcia (environ 91 km) 

à partir de 144 av. n. ère coûta à elle seule, selon Frontin (Aq. 1.7), la somme de 180 

millions de sesterces, soient environ 7500 talents d’argent. Comme le soulignait 

Gruen, les montants tirés de l’exploitation des mines espagnoles fournissaient au 

trésor romain une source de revenus beaucoup plus stable et importante que ne 

l’étaient les indemnités prélevées sur les États grecs177, ce qui rend difficile d’attribuer 

un rôle central au facteur économique dans le développement de la politique 

extérieure de Rome. Ainsi, autour de 140 av. n. ère, les mines d’Espagne faisaient 

entrer près de 9 millions de deniers (environ 2000 talents) dans les coffres de l’État 

romain178. Ce que l’analyse des finances romaines révèle, cependant, est la capacité de 

la République à lever les sommes nécessaires à son effort de guerre auprès de sa 

propre population citoyenne, lorsque la situation l’exigeait. Cette capacité supposait 

un niveau d’organisation et une stabilité politiques qui distinguait Rome des grandes 

monarchies hellénistiques de l’époque. 

 
 
 

																																																								
176 Pol., 21.3.3 ; Liv., 37.25.12. 
177 E. S. Gruen, op. cit., p. 294. 
178 Pol., 34.9. Cf. T. Frank (dir.), An Economic Survey of Ancient Rome, New York, Octagon 

Books, 1975, p. 138. 
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3.2.2.3. La capacité d’action collective 

 

Comme l’avait bien mis en lumière R. Aron, la taille du territoire, le dynamisme 

économique ou la vitalité démographique d’un État ne sont pas les seuls critères de 

mesure de la puissance, si ce même État ne dispose pas de la capacité politique et 

organisationnelle de transformer cette puissance latente en puissance réelle. En somme, 

pour être considéré comme une « grande puissance », un État doit disposer de la 

capacité d’action collective de transformer son potentiel interne et de projeter 

militairement sa puissance sur la scène internationale : « La puissance d’une 

collectivité dépend de la scène de son action et de sa capacité d’utiliser les ressources, 

matérielles et humaines, qui lui sont données : milieu, ressources, action collective, 

tels sont, de toute évidence, quel que soit le siècle et quelles que soient les modalités 

de la compétition entre unités politiques, les déterminants de la puissance179. » 

 

Cette capacité repose notamment sur l’organisation politique interne d’une société, la 

qualité de son commandement militaire, mais aussi sur la volonté politique collective 

d’exercer la puissance, que ce soit pour assurer la sécurité durable du territoire 

national, préserver un empire, ou encore pour les retombées économiques et sociales 

que l’expansion peut procurer. Comme le soulignaient J.-C. Allain et R. Frank, la 

représentation collective de sa propre puissance, autant que celle de ses adversaires, 

peut être à même de nuire à l’action d’une collectivité si elle est surestimée ou sous-

estimée, autant qu’elle peut évoluer dans le temps dépendant des transformations qui 

s’opèrent au sein du système international180. Si A. M. Eckstein a eu raison de pointer 

la capacité singulière des Romains à intégrer les populations italiennes dans leur 

																																																								
179 R. Aron, op. cit., p. 65. 
180 J.-C. Allain et R. Frank, « Les composantes de la puissance », dans R. Frank (dir.), Pour 

l’histoire des relations internationales, Paris, Presses Universitaires de France, 2012, p. 163sq. 
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réseau d’alliances et, de ce fait, à agrandir le bassin d’hommes mobilisables en cas de 

conflit, leur avantage décisif résidait dans la stabilité de leur système politique et dans 

la faiblesse inhérente à la nature autocratique des grandes monarchies hellénistiques 

du IIe siècle av. n. ère. Dans cette optique, la réflexion de Polybe sur la nature du 

régime politique romain contenue au livre VI – qui à ses yeux avait contribué à faire 

de Rome la seule grande puissance de la Méditerranée181 – portait déjà en germe cette 

réflexion sur la capacité d’action collective des Romains. 

 

Pour Polybe, « la principale cause de la réussite [d’un État] ou de son contraire, c’est 

le système de la constitution182 ». Le Mégalopolitain interrompit ainsi son récit au 

lendemain de la bataille de Cannes (216), sans aucune doute la plus grande défaite 

militaire jamais infligée à une armée romaine sous la République (près de 50 000 

Romains y furent massacrés en à peine quelques heures183), pour se livrer à une 

réflexion sur la nature de la constitution romaine. L’historien grec était ainsi stupéfié 

par la résilience de Rome qui, face à un tel désastre qui aurait sans doute provoqué, 

chez d’autres, la capitulation immédiate et l’arrêt des hostilités, poursuivit malgré tout 

la guerre et réussit en quelques mois à reconstituer ses légions décimées. Pour Polybe, 

cette résilience reposait sur le régime politique (πολιτεία) de l’Vrbs : « Nous 

montrerons que le caractère particulier de leur gouvernement fut pour beaucoup non 

seulement dans le rétablissement de leur puissance sur l’Italie et la Sicile, ainsi que 

dans la conquête de l’Espagne et de la Gaule, mais finalement dans l’ambition qui les 

poussa à soumettre l’univers après leur victoire sur Carthage184. » 

																																																								
181 Pol., 1.1.5 ; 6.2.3. 
182  Pol., 6.2.9 : μεγίστην δ’ αἰτίαν ἡγητέον ἐν ἅπαντι πράγματι καὶ πρὸς ἐπιτυχίαν καὶ 

τοὐναντίον τὴν τῆς πολιτείας σύστασιν. 
183 V. D. Hanson, op. cit., p. 130sq. 
184  Pol., 6.1.2-3 : ᾧ κατὰ τὸ συνεχὲς ὑποδείξομεν ὅτι μέγιστα συνεβάλετ’ αὐτοῖς ἡ τοῦ 

πολιτεύματος ἰδιότης πρὸς τὸ μὴ μόνον ἀνακτήσασθαι τὴν Ἰταλιωτῶν καὶ Σικελιωτῶν δυναστείαν, ἔτι 
δὲ τὴν Ἰβήρων προσλαβεῖν καὶ Κελτῶν ἀρχήν, ἀλλὰ τὸ τελευταῖον καὶ πρὸς τὸ κρατήσαντας τῷ πολέμῳ 
Καρχηδονίων ἔννοιαν σχεῖν τῆς τῶν ὅλων ἐπιβολῆς. Nos italiques. 
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À bien des égards, les royaumes nés du démembrement de l’éphémère empire 

d’Alexandre étaient des colosses aux pieds d’argile, dont la stabilité dépendait 

largement de la capacité du souverain – qui se projetait dans l’exemple glorieux du 

Conquérant macédonien – à incarner l’image d’un monarque victorieux. Or, la nature 

charismatique de la monarchie hellénistique la rendait particulièrement vulnérable aux 

revers de fortune militaire, à l’instabilité occasionnée par l’incapacité d’un roi à exercer 

le pouvoir ou encore aux disettes et catastrophes naturelles qui pouvaient résulter en 

d’importants troubles civils (supra, p. 176-179). S’appuyant sur les travaux de 

sociologie politique et la terminologie de M. Weber, H. J. Gehrke a récemment mis en 

lumière ce qu’il définit comme la « domination charismatique185» (Charismatische 

Herrschaft) exercée par les souverains hellénistiques sur leurs sujets. En outre, cette 

domination s’imposait grâce à la capacité du monarque – rouage central du régime – à 

incarner l’image d’un chef dont les victoires militaires étaient la preuve manifeste 

d’une protection divine. Weber définissait ainsi le charisme politique comme « la 

qualité extraordinaire […] d’un personnage, qui est, pour ainsi dire, doué de forces 

ou de caractères surnaturels ou surhumains ou tout au moins en dehors de la vie 

quotidienne, inaccessibles au commun des mortels; ou encore qui est considéré 

comme un ‘‘chef’’186 ». Dans son étude de 1978 sur le monde hellénistique, Cl. 

Préaux soulignait déjà ces éléments qui constituaient l’édifice idéologique de la 

monarchie gréco-macédonienne : « D’ailleurs, tout concourt à exalter le vainqueur. La 

gloire l’auréole, les poètes lui confèrent l’immortalité. Un roi doit être avide de gloire et 

les historiens ne considèrent comme grands que les rois conquérants. Les traditions 

des Pharaons et des Achéménides inscrites aux murs des temples d’Égypte ou sur les 
																																																								

185 H. J. Gehrke, « The Victorious King : Reflections on the Hellenistic Monarchy », dans 
N. Luraghi (dir.), The Splendors and Miseries of Ruling Alone : Encounters with Monarchy from Archaic 
Greece to the Hellenistic Mediterranean, Stuttgart, Franz Steiner Verlag, 2013, p. 73-98. 

186 M. Weber, Économie et société, tome premier, trad. de J. Freund et. al., Paris, Plon, 1971, 
p. 249sq. 
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rochers de l’Asie renforcent, par leur coïncidence avec l’idéal grec, cette 

obligation 187 . » L’idéal du monarque hellénistique – dont le caractère guerrier 

s’inscrivait dans un modèle déjà bien présent dans la tradition classique, comme l’a 

suggéré P. Beston188 – était celui qui savait, par ses valeurs personnelles, inspirer ses 

troupes (les échecs étaient souvent perçus dans la littérature didactique comme le 

résultat d’une déviance personnelle), afficher son courage, affronter le danger et 

planifier avec soin les expéditions militaires. 

 

L’ « idéologie de la victoire », qui soutenait ainsi l’édifice monarchique, était 

notamment mise en lumière dans le jugement que portait Polybe sur les conséquences 

politiques de l’anabase orientale d’Antiochos le Grand (212-205 av. n. ère). Le 

Mégalopolitain affirmait en outre qu’Antiochos III « avait consolidé son trône, en 

impressionnant tous ses sujets par son audace et son activité inlassable, cette expédition 

montra qu’il méritait le trône, non seulement aux peuples d’Asie, mais aussi aux peuples 

d’Europe189 ». Dans la politique mise de l’avant quelques décennies plus tard par son 

fils Antiochos IV, dans le cadre de la Sixième guerre de Syrie (infra, p. 348sq), face aux 

prétentions lagides, le Séleucide réaffirma que la Cœlé-Syrie faisait partie du 

patrimoine de sa dynastie par droit de conquête, puisque « la possession fondée sur la 

conquête était la plus solide et la plus honorable qui fût (ἰσχυροτάτην καὶ καλλίστην εἶναι 

κτῆσιν)190 ». La Souda soulignait d’ailleurs que la royauté était octroyée aux hommes 

non pas de façon naturelle ou par la force du droit, mais bien à ceux qui se montraient 

																																																								
187 Cl. Préaux, Le monde hellénistique : la Grèce et l’Orient, 323-146 av. J.-C., Paris, Presses 

universitaires de France, 1978, p. 185-186, nos italiques. Cf. M. M. Austin, « Hellenistic Kings, War, 
and the Economy », CQ, 36, 1986, p. 457sq. 

188 P. Beston, « Hellenistic Military Leadership », dans H. V. Wees (dir.), War and Violence in 
Ancient Greece, Londres, The Classical Press of Wales, 2009, p. 315-335. 

189 Pol., 11.34.15-16 : καὶ συλλήβδην ἠσφαλίσατο τὴν βασιλείαν, καταπληξάμενος τῇ τόλμῃ 
ἠσφαλίσατο τὴν βασιλείαν, καταπληξάμενος τῇ τόλμῃ καὶ φιλοπονίᾳ πάντας τοὺς ὑποταττομένους· διὰ 
γὰρ ταύτης τῆς στρατείας ἄξιος ἐφάνη τῆς βασιλείας οὐ μόνον τοῖς κατὰ τὴν Ἀσίαν, ἀλλὰ καὶ τοῖς κατὰ 
τὴν Εὐρώπην. 

190 Pol., 28.1.4. Nos italiques. 
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capables de commander les troupes et de traiter, sagement et prudemment, les affaires 

politiques191. 

 

Or, l’instabilité politique est le propre des régimes qui s’appuient sur une domination 

de type charismatique, puisqu’un revers militaire ou un échec politique peut remettre 

en cause l’aura du monarque et affaiblir durablement son autorité. Il en allait de 

même si, par le hasard de la Fortune, un très jeune roi venait à monter sur le trône de 

son père et était de facto soumis à l’autorité d’un régent ou à l’influence de ministres 

qui exerçaient, dans les faits, la réalité du pouvoir. Les querelles de sérail, voire 

l’incapacité d’un jeune roi à tenir bien en main les rênes du pouvoir, pouvaient 

durablement affaiblir l’édifice monarchique et neutraliser les capacités de son 

royaume à peser sur la scène internationale méditerranéenne. L’accession au trône du 

jeune Ptolémée V Épiphane en 204, à l’âge d’à peine 6 ans, avait attisé les ambitions 

des souverains séleucide et attalide, et sans doute fait perdurer les troubles civils qui 

sévissaient en Haute-Égypte depuis le règne de Ptolémée Philopatôr. La fragilité du 

trône et les rébellions qui affectaient le royaume en Thébaïde avaient forcé les 

autorités lagides à adopter de nouvelles réformes administratives – notamment par la 

création, sous Épiphane, de la fonction d’épistratège (ἐπιστράτηγος) et la 

multiplication de titres auliques192 –, mais également à se lancer dans une entreprise 

																																																								
191 Souda, s.v., Βασιλεία (147). 
192 A.-M. Veïsse, op. cit., p. 181-183 : « Dans un contexte de pacification, cette mesure de 

centralisation permettait un contrôle accru sur les populations, mais aussi sur les fonctionnaires 
chargés de faire appliquer les directives royales. C’est sans doute aussi dans le but de mieux surveiller 
les rouages administratifs qu’à la fin des troubles des années 160 les fonctionnaires égyptiens chargés 
d’encaisser les taxes furent remplacés par des fonctionnaires grecs dans plusieurs régions de Haute-
Égypte. » Mooren a quant à lui démontré la double visée de la multiplication des titres auliques sous le 
règne d’Épiphane, qui devaient à la fois assurer la fidélité envers le trône lagide des fonctionnaires à qui 
ils étaient conférés, mais également témoigner auprès de la population de la présence et de l’autorité du 
roi. L. Mooren, La hiérarchie de cour ptolémaïque : Contribution à l’étude des institutions et des classes 
dirigeantes à l’époque hellénistique, Louvain, Studia Hellenistica, 23, 1977, p. 57-58 : « Dans un tel 
contexte, auquel il faut encore ajouter la situation monétaire défavorable avec toutes ses conséquences, 
on voit la titulature aulique comme un moyen que la couronne a utilisé pour rapprocher d’elle le corps 
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de relégitimation du pouvoir royal. C’est ainsi que les conseillers de l’enfant-roi, afin 

de consolider l’autorité royale auprès de la population d’origine grecque de la capitale, 

devancèrent en 197/6 la proclamation de la majorité (ἀνακλητήρια) de Ptolémée 

Épiphane, alors que peu après, le jeune roi fut couronné pharaon à Memphis en mars 

196 dans la plus pure forme égyptienne, revêtant la titulature traditionnelle des 

anciens rois du pays comme en témoigne l’inscription de la pierre de Rosette. 

 

Comme le soulignait A.-M. Veïsse193, ces actions ne pouvaient que viser à renforcer la 

légitimité du pouvoir de Ptolémée Philadelphe face à des usurpateurs qui entendaient 

jouer sur le caractère étranger de la dynastie lagide afin de la renverser. Polybe a bien 

souligné les objectifs politiques des conseillers du jeune monarque : « Bien que l’âge 

de Ptolémée ne rendît pas encore la chose pressante, ils estimaient que cela 

contribuerait à stabiliser la situation et que les choses iraient en s’améliorant, dès lors 

que le roi paraîtrait exercer lui-même le pouvoir suprême194. » Le roi, comme son épiclèse 

le rappelait, était une divinité « manifeste », et la présence directe du monarque 

auprès des sujets de sa capitale, tout ses visites (παρουσία) dans la chôra égyptienne et 

dans l’ancienne capitale de Memphis, notamment, étaient à même de renforcer son 

autorité auprès de la population195. 

 

																																																																																																																																																														
des fonctionnaires, qui était en somme un des piliers du pouvoir royal (et du trésor), pour donner à 
leur zèle et leur loyauté un nouveau stimulant. […] S’il est vrai que ceux-ci [les Égyptiens d’origine] 
étaient plus impressionnés par de pareils titres que les sujets hellènes, alors ces derniers n’en étaient pas 
moins informés de l’existence du roi, de son omniprésence (explicitée maintenant) en la personne de 
ses fonctionnaires. »  

193 Ibid., 188-189. 
194  Pol., 18.55.3 : οὐδέπω μὲν τῆς ἡλικίας κατεπειγούσης, νομίζοντες δὲ λήψεσθαί τινα τὰ 

πράγματα κατάστασιν καὶ πάλιν ἀρχὴν τῆς ἐπὶ τὸ βέλτιον προκοπῆς, δόξαντος αὐτοκράτορος ἤδη 
γεγονέναι τοῦ βασιλέως. Nos italiques. 

195 W. Clarysse, « The Ptolemies Visiting the Egyptian Chora », dans L. Mooren (dir.), 
Politics, Administration and Society in the Hellenistic World : Proceedings of the International Colloquium, 
Bertinoro 19-24 July 1997, Louvain, Peeters, 2000, p. 33sq. 
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De fait, si la qualification royale s’acquerrait par les exploits militaires et les victoires 

remportées, il pouvait en être de même pour les usurpateurs aventuriers. D’où la 

richesse et la puissance du monarque qui devaient constamment être démontrées et 

réaffirmées auprès de ses sujets, quitte à ce que ces actions se situent en marge de la 

« mégalomanie pathologique196 ». Comme le soulignait Weber dans sa typologie 

exposée dans Économie et société : 

 

Si la confirmation tarde à venir, si celui qui possède la grâce charismatique 
paraît abandonné de son dieu, de sa puissance magique ou de sa puissance 
héroïque, si le succès lui reste durablement refusé, si, surtout, son 
gouvernement n’apporte aucune prospérité à ceux qu’il domine, alors son 
autorité charismatique risque de disparaître. C’est le sens charismatique 
authentique de la « grâce divine »197. 

 

Ce souci de consolider les assises du pouvoir royal était partagé par tous les 

souverains hellénistiques, et plus particulièrement pour ceux qui, tels les Séleucides, 

régnaient sur un État plurinational (voire pluri-religieux), dont la taille et la diversité 

rendaient nécessaire la réaffirmation du pouvoir du souverain. L’anabase orientale 

entamée par Antiochos III devait rétablir le pouvoir royal sur la Médie et « d’autres 

nations révoltées déjà avant son avènement198 » (καὶ ἕτερα ἔθνη ἀφιστάμενα ἔτι πρὸ 

αὐτοῦ), tout comme l’expédition militaire que planifiait son fils, Antiochos IV 

Épiphane, dans les marches orientales de son empire, lorsqu’il mourut en 164. La 

taille de l’empire séleucide ne pouvait que contribuer à son instabilité, alors que le 

centre du pouvoir restait éloigné par des milliers de kilomètres des territoires les plus 

périphériques (presque 2400 km entre Séleucide du Tigre et Aï Khanoum dans 

l’Afghanistan actuel). La présence du roi dans les régions périphériques de l’empire 

																																																								
196 É. Will, op. cit., p. 346 ; H. J. Gehrke, op. cit., p. 81. 
197 M. Weber, op. cit., p. 250. 
198 App., Syr., 1.1. 
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était donc cruciale, et son absence rendait possible la sécession de gouverneurs et de 

dynastes locaux, qui usurpèrent à leur profit le titre royal199. Malgré le fait qu’il s’était 

paré du titre de μέγας, Antiochos, qui avait traversé le Taurus pour prendre ses 

quartiers à Éphèse à la fin de 194, n’en sentit pas moins le besoin d’envoyer son fils à 

Antioche « pour garder les confins du royaume, et lui-même, pour éviter qu’en son 

absence ne survinssent des troubles sur ses arrières200». Ce sont possiblement des 

troubles civils provoqués par l’annonce erronée de sa mort, qui auraient interrompu 

l’une des campagnes égyptiennes d’Antiochos IV, quelque trente années plus tard. 

Ces exemples mettent également en lumière le caractère « patrimonial » du pouvoir 

hellénistique. Les royaumes gréco-macédoniens étaient en quelque sorte des biens 

familiaux privés, transmis au sein d’une dynastie dont le pouvoir reposait sur sa 

capacité à commander l’obéissance. Il n’existait pas, par exemple, d’ « État » séleucide 

dans le sens foucaldien du terme, c’est-à-dire non pas d’un gouvernement ou d’une 

administration, mais d’une « abstraction mythifiée », « réifiée » (La 

« gouvernementalité », Cours du Collège de France, 1977-1978). La loyauté des 

sujets était investie dans le monarque, et non tournée vers une « citoyenneté » 

séleucide partagée, indépendante de la personne du dirigeant201. 

 

																																																								
199 B. Chrubasik, Kings and Usurpers in the Seleukid Empire : The Men who would be King, 

Oxford, Oxford University Press, 2016, p. 207-208. 
200 Liv., 35.13.5. 
201 R. Wenghofer, « With Enemies Like This Who Needs Friends? Roman Intervention in the 

Hellenistic East and the Preservation of the Seleukid Patrimony », dans A. Coskun et D. Engels (dir.), 
Rome and the Seleukid East : Selected Papers from Seleukid Study Day V, Brussels, 21-23 August 2015, 
Bruxelles, Latomus, 360, 2019, p. 256-257. Nous renverrons le lecteur aux observations toujours 
essentielles de V. Ehrenberg, dans : V. Ehrenberg, L’État grec, trad. de Cl. Picavet-Roos, Paris, 
Maspero, 1976, p. 259sq : « L’État hellénistique était monarchique, consistant en un roi et ses sujets : 
il n’était donc pas d’État au sens de « communauté humaine », ni même de « chose commune » (res 
publica). La notion d’État impliquait l’administration royale, les « affaires du roi » (ta basilika 
pragmata) : le roi lui-même parle de « nos affaires ». » (p. 259) « Cette politique [du souverain 
hellénistique] était également « patrimoniale », car, en fin de compte, l’État était, par droit de 
conquête, la propriété du roi. De divers points de vue, mais surtout en tant qu’héritage d’Alexandre, la 
monarchie n’Était pas seulement « absolue » dans le présent, mais aussi dans l’avenir, puisque destinée 
à être léguée. » (p. 256-257) 
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Comme l’a mis en lumière B. Chrubasik dans son étude sur les usurpateurs au sein du 

royaume séleucide, la monarchie syrienne, au courant du IIe siècle av. n. ère, a 

grandement souffert de la division de la famille royale, l’une des conséquences 

directes du traité d’Apamée de 188. La présence à Rome de jeunes princes séleucides, 

qui y vivaient en tant qu’otages politiques, scinda la ligne de succession à la mort du 

fils d’Antiochos le Grand, Séleucos IV (infra, p. 346-347), en 175 av. n. ère. L’accession 

au trône d’Antiochos IV, frère de Séleucos, au détriment du jeune fils du monarque 

disparu, alors en Italie, créa de facto une division dynastique qui ne fut pas sans 

conséquences pour la future stabilité du royaume, et mena, à terme, à la disparition de 

la monarchie séleucide. Cette stabilité reposait entre autres sur la capacité des 

monarques à attacher à leur personne les φίλοι, c’est-à-dire les « amis » du Grand Roi, 

qui constituaient en vérité la haute administration du royaume et pouvaient se révéler, 

dans le cas de querelles dynastiques, des acteurs clés. Ces φίλοι usurpèrent pour 

certains le titre royal en se rattachant à la figure de monarques passés, permettant de 

rallier à leur cause ceux qui avaient pu être évincés de l’élite administrative au cours 

des précédentes successions : 

 

The division of the royal house enabled them to become kings within the direct 
vicinity of the Seleukid King. […] These usurpers could not rely on their 
military achievements in the Seleukid kingdom, and thus they initially had no 
loyal troops at their command. For this reason they claimed a connection to a 
deceased king. They attempted to link their individual royal personae with 
previously successful Seleukid kings who descended from another dynastic line. 
[…] Thus their positioning in the lineage of a Seleukid king not only gave 
many groups in the kingdom an element of choice, it also gave former power-
holders an opportunity to regain prestige and power in the vicinity of a different 
king202. 

																																																								
202 B. Chrubasik, op. cit., p. 210. Cf. J. D. Grainger, Kings and Kingship in the Hellenistic World, 

350-30 BC, Barnsley, Pen & Sword, 2017, p. 190. Sur le rôle administratif des φίλοι dans les 
royaumes hellénistiques orientaux, voir I. Savalli-Lestrade, Les philoi royaux dans l’Asie Hellénistique, 
Genève, Droz, 1998, p. 289sq. 
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Par comparaison, l’édifice politique de la république aristocratique romaine, avec ses 

magistratures électives et ses assemblées, reposait sur des fondations beaucoup plus 

solides, et contribuait à n’en pas douter à la capacité d’action collective de Rome. Les 

magistratures annuelles et collégiales, de même que le partage des charges politiques 

et militaires, faisaient en sorte que l’action de Rome, tant sur la scène politique 

intérieure qu’extérieure, ne reposait pas sur la capacité d’un seul homme à exercer et à 

incarner le pouvoir. La mort d’un consul ou d’un préteur sur le champ de bataille, si 

elle pouvait occasionner dans l’immédiat une grande pression sur les institutions 

politiques romaines et affecter de façon importante le moral public – l’institution de la 

dictature visait à répondre à ces crises exceptionnelles –, ne menaçait cependant pas 

l’édifice politique même de la République, ni ne restreignait, dans la durée, les 

capacités extérieures de Rome ou n’affaliblissait sa position politique au sein du 

système hellénistique. 

 

De fait, plusieurs consuls et préteurs trouvèrent effectivement la mort au combat dans 

les guerres que mena Rome dans la seconde moitié du IIIe siècle et la première moitié 

du IIe siècle av. n. ère, tels le consul C. Flaminius Nepos à la bataille du lac Trasimène, 

en 217, le consul-élu L. Postumius Albinus en 216, massacré avec 20 000 de ses 

hommes203, ou encore les consuls T. Quictius Crispinus et M. Claudius Marcellus, qui 

perdirent la vie dans une embuscade tendue par les troupes carthaginoises en 208. La 

Deuxième Guerre punique fut particulièrement coûteuse en hommes et provoqua une 

véritable saignée au sein de la classe sénatoriale, sans pour autant que cela n’affecte, 

dans la durée, la capacité de Rome à reconstituer ses légions vaincues. Les institutions 

républicaines firent preuve de souplesse et surent s’adapter, notamment par l’arrivée 

																																																								
203 Liv., 23.24. 
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de jeunes aristocrates à des postes de commandement que leur âge leur aurait 

autrefois interdit, ou par la prorogation des commandements au-delà du terme annuel 

et la tenue de l’imperium par des privati sans charge officielle204. 

 

La plus grande horizontalité du système politique romain, le processus de décision 

politique, de même que le rôle central joué par le Sénat – « une assemblée de rois205 » 

(βασιλέων συνέδριον) selon les mots de l’Épirote Cinéas – véritable clé de voûte du 

système républicain et dont le rôle était crucial dans le développement et la conduite 

de la politique extérieure de la cité, assuraient une stabilité dans la conduite de la 

guerre qui était absente chez les grandes monarchies hellénistiques reposant sur 

l’exercice autocratique du pouvoir206. Polybe soulignait ainsi, au livre VI de ses 

Historiai, la capacité de résilience du système politique romain, tributaire en grande 

partie, à ses yeux, de l’équilibre entre les différentes composantes du régime, à savoir 

ses éléments «monarchique» (le consulat), «aristocratique» (le Sénat) et 

«démocratique» (les assemblées populaires) : 

 

																																																								
204 Voir les pages consacrées aux conséquences politiques de la guerre hannibalique sur la 

classe sénatoriale dans : R. Develin, The Practice of Politics at Rome, 366-167 B.C., Bruxelles, Latomus, 
118, 1985, p. 118sq. 

205 Plut., Pyrrh., 19.6. 
206 D. Deudney, « ‘A Republic for Expansion’ : The Roman Constitution and Empire and 

Balance-of-Power Theory », dans J. Kaufman, R. Little et W. C. Wohlforth (dir.), The Balance of Power 
in World History, Basingstoke et New York, Palgrave Macmillan, 2007, p. 170-171 : « The simple fact 
that republican Rome was not a monarchy meant that it did not labor under the debilitations, 
idiosyncratic impulses, and succession uncertainties which inevitably attend the concentration of 
power in one individual or family. Roman policy had a constancy and persistence rooted in its 
collective decision-making. If someone was not performing with distinction, there was always a 
replacement ready at hand. » Cf. S. Brand, Killing for the Republic : Citizen-Soldiers and the Roman Way 
of War, Baltimore, John Hopkins University Press, 2019, p. 54-55 : « Republicanism created and 
relied on a massive base of manpower that was motivated to protect the governing apparatus because it 
relied on its citizens and embodied those values and interests for which each soldier was willing to kill 
and die. » (p. 55) 



	

	

257 

Tel étant le pouvoir de chaque élément du système tant pour nuire aux autres 
que pour collaborer avec eux, il se trouve qu’ils s’harmonisent d’une manière 
appropriée à toutes les conjonctures, au point qu’il n’est pas possible de 
découvrir de système politique supérieur à celui-là. Lorsque surgit de l’extérieur 
un péril national qui les contraint à la concorde et à la collaboration, alors le 
régime manifeste une force si grande et si solide, que, d’abord, aucune obligation 
n’est négligée, car tous ensemble rivalisent d’imagination pour répondre à toute 
éventualité; d’autre part la décision ne retarde pas sur l’événement, parce que 
tous en corps et chacun individuellement collaborent à l’accomplissement du 
projet. C’est pourquoi l’originalité de ce régime comporte alors une efficacité 
irrésistible et lui permet d’atteindre tout objectif qu’il s’est fixé207. 

 

La part prise par les citoyens romains dans la déclaration des guerres soumises aux 

assemblées par les Patres alimentait également cette volonté politique de puissance 

dont parlaient J.-C. Allain et R. Frank et le degré de mobilisation des effectifs 

humains de la République, phénomène que mettait déjà en lumière Polybe : « Les 

Romains, qui en tout ont recours à la force et sont persuadés que leurs plans doivent 

s’exécuter bon gré mal gré et que rien n’est impossible de ce qu’ils ont une fois décidé, doivent 

à cette fougue de nombreux succès, mais aussi quelques échecs éclatants, et 

principalement sur mer208. » Le sentiment de défendre les intérêts vitaux de la patrie, 

et la possibilité de mettre la main sur un butin de guerre important, favorisaient à 

n’en pas douter l’enrôlement volontaire des citoyens à l’appel des consuls209. Ces 

derniers avaient la charge de lever annuellement les troupes sur le Champ de Mars 
																																																								

207 Pol., 6.18.1-4 : Τοιαύτης δ’ οὔσης τῆς ἑκάστου τῶν μερῶν δυνάμεως εἰς τὸ καὶ βλάπτειν 
καὶ συνεργεῖν ἀλλήλοις, πρὸς πάσας συμβαίνει τὰς περιστάσεις δεόντως ἔχειν τὴν ἁρμογὴν αὐτῶν, ὥστε 
μὴ οἷόν τ’ εἶναι ταύτης εὑρεῖν ἀμείνω πολιτείας σύστασιν. ὅταν μὲν γάρ τις ἔξωθεν κοινὸς φόβος ἐπιστὰς 
ἀναγκάσῃ σφᾶς συμφρονεῖν καὶ συνεργεῖν ἀλλήλοις, τηλικαύτην καὶ τοιαύτην συμβαίνει γίνεσθαι τὴν 
δύναμιν τοῦ πολιτεύματος ὥστε μήτε παραλείπεσθαι τῶν δεόντων μηδέν, ἅτε περὶ τὸ προσπεσὸν ἀεὶ 
πάντων ὁμοῦ ταῖς ἐπινοίαις ἁμιλλωμένων, μήτε τὸ κριθὲν ὑστε-ταῖς ἐπινοίαις ἁμιλλωμένων, μήτε τὸ 
κριθὲν ὑστερεῖν τοῦ καιροῦ, κοινῇ καὶ κατ’ ἰδίαν ἑκάστου συνεργοῦντος πρὸς τὴν τοῦ προκειμένου 
συντέλειαν. διόπερ ἀνυπόστατον συμβαίνει γίνεσθαι καὶ παντὸς ἐφικνεῖσθαι τοῦ κριθέντος τὴν ἰδιότητα 
τοῦ πολιτεύματος. Nos italiques. 

208 Pol., 1.37.7 : καθόλου δὲ Ῥωμαῖοι πρὸς πάντα χρώμενοι τῇ βίᾳ καὶ τὸ προτεθὲν οἰόμενοι 
δεῖν κατ’ ἀνάγκην ἐπιτελεῖν καὶ μηδὲν ἀδύνατον εἶναι σφίσι τῶν ἅπαξ δοξάντων, ἐν πολλοῖς μὲν 
κατορθοῦσι διὰ τὴν τοι αύτην ὁρμήν, ἐν τισὶ δὲ προφανῶς σφάλλονται, καὶ μάλιστ’ ἐν τοῖς κατὰ 
θάλατταν. Nos italiques. Cf. D. Deudney, op. cit., p. 170. 

209 D. Hoyos, op. cit., p. 67. 
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afin de répondre aux besoins militaires du moment. Polybe ajoute : « En effet, comme 

les Romains se battent pour leur patrie et pour leurs enfants, rien ne peut éteindre 

leur ardeur; ils continuent la lutte avec acharnement jusqu’à ce qu’ils viennent à bout 

de leurs adversaires210. » 

 

En somme, par l’accroissement de son corps civique grâce à l’extension de sa 

citoyenneté aux populations vaincues d’Italie (supra, p. 231sq), et par la part active jouée 

par le citoyen-soldat non seulement dans le vote de la guerre, mais également dans la 

défense de la patrie, Rome avait en quelque sorte poussé à un niveau d’achèvement 

jusque-là inégalé le principe du citoyen en armes, né dans les poleis de la Grèce 

classique, et abandonné par les grands royaumes hellénistiques plurinationaux, dont 

les armées étaient constituées de mercenaires. V. D. Hanson soulignait ainsi : « Les 

Romains forgèrent une armée plus redoutable encore [que l’armée hellénistique] en 

renouant avec la matrice originelle de la notion de bataille de choc – le gouvernement 

constitutionnel – très au-delà de ce que les Hellènes auraient pu imaginer211. » 

L’historien américain ajoutait : « Tout compte fait, ils [les adversaires de Rome] ne 

combattaient pas une simple armée, mais un système effrayant et une idée. À chaque 

victoire stupéfiante de ces ennemis de Rome, une nouvelle armée romaine se profilait 

à l’horizon tandis qu’il suffisait d’une seule défaite pour que leurs armées se 

dissolvent212. » 

 

																																																								
210 Pol., 6.52.7 : <Ἐκεῖνοι γὰρ> ὑπὲρ πατρίδος ἀγωνιζόμενοι καὶ τέκνων οὐδέποτε δύνανται 

λῆξαι τῆς ὀργῆς, ἀλλὰ μένουσι ψυχομαχοῦντες ἕως ἂν περιγένωνται τῶν ἐχθρῶν. S. Brand, op. cit., 
p. 17-41. Brand insistait (p. 41) sur l’idéal civique républicain qui soutenait l’effort de guerre romain 
et qui permettait à Rome de surmonter des échecs temporaires : « The reason for this was that its 
citizens were more than mere soldiers. The Roman state could absorb such military setbacks again and 
again until the right opportunity surfaced to win. When Roman armies took the field of battle, what 
counted most was not the soldier who happened to be a citizen, but the citizen who understood why he 
fought as a soldier. » 

211 V. D. Hanson, op. cit., p. 126. Nos italiques. 
212 Ibid., p. 164. Nos italiques. 
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Inversement, la capacité d’action collective faisait défaut à certains des peuples et États 

rivaux auxquels Rome était confrontée, particulièrement les peuples gaulois ou ibères 

contre lesquels les armées de la République furent mobilisées aux IIIe et IIe siècles. Si 

ces populations disposaient d’effectifs humains importants et, dans le cas des Ibères, 

étaient habitués aux formes de la guerre hellénistique, l’absence de gouvernement 

central et leur fragmentation en tribus aux intérêts politiques divergents limitaient 

leur capacité de soutenir une guerre d’attrition contre les armées romaines, ou encore 

d’être de véritables joueurs sur la scène politique méditerranéenne 213 . Les 

caractéristiques du régime politique romain mises en lumière par Polybe se 

retrouvaient également chez nombre de cités-États grecques, qui restaient des acteurs 

autonomes sur la scène internationale. Or, si ces cités disposaient des institutions et 

du niveau de culture et d’organisation politiques nécessaires à une action concertée 

sur la scène extérieure, cette capacité était cependant fortement limitée par le manque 

de ressources naturelles et humaines mobilisables. En somme, grâce à son régime 

politique et sa conception ouverte de la citoyenneté, Rome bénéficiait de la stabilité et 

de la capacité d’action qui étaient celles des cités-États classiques, tout en étant 

capable de mobiliser des ressources humaines et matérielles rivalisant avec celles des 

royaumes hellénistiques214. 

 
 
 
3.3. Rome et la problématique du balancing dans le système unipolaire hellénistique 
 

Dans les conclusions d’un article qu’il a consacré en 2009 à la nature de la puissance 

romaine en Méditerranée dans le premier quart du IIe s. av. n. ère, A. M. Eckstein s’est 

brièvement interrogé sur l’absence, dans le système international hellénistique, d’un 

quelconque mouvement de balancing qui aurait endigué la montée de Rome sur la 
																																																								

213 D. Deudney, op. cit., p. 172-173. 
214 A. M. Eckstein, « Creating the Roman… », op. cit., p. 30. 
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scène méditerranéenne. En effet, les théoriciens néoréalistes des relations 

internationales, à la suite de K. Waltz, ont pour la plupart accepté le présupposé que 

les systèmes internationaux avaient une tendance « naturelle » à se rééquilibrer 

(supra, p. 77), la montée d’une grande puissance provoquant inévitablement la coalition 

de puissances mineures qui chercheront à l’endiguer. Or, les travaux récents 

d’historiens tendent à démontrer que les mouvements de rééquilibrage réussis sont 

plutôt rares215, et la stabilité du système international post-Guerre froide et la durée 

de l’unipolarité américaine, de même que l’exemple de la République romaine au IIe 

siècle av. n. ère, remettent également en perspective cet a priori théorique. Dans les 

années qui suivirent la défaite d’Antiochos III et l’établissement du nouvel ordre 

politique méditerranéen, aucun État ni coalition ne sont venus sérieusement menacer 

la nouvelle unipolarité romaine. Ce phénomène est à la fois une conséquence des 

nouvelles conditions structurelles inhérentes à l’architecture du système international 

unipolaire, et le résultat de la politique de domination défensive de l’unipôle romain 

envers les autres acteurs internationaux, de même que de la position géographique 

occupée par l’Vrbs au sein du système méditerranéen. 

 

Par définition, un système international unipolaire est un système marqué par le 

déséquilibre de la répartition de la puissance entre les acteurs internationaux, 

puisqu’il n’existe qu’une seule grande puissance. L’architecture même des systèmes 

internationaux unipolaires rend donc difficile la mise en place d’un mouvement de 

balancing contre l’unipôle, puisque les puissances secondaires ne peuvent s’appuyer 

sur aucune autre grande puissance dans cet effort de rééquilibrage : 

 

																																																								
215 J. Kaufman, R. Little et W. C. Wohlforth (dir.), The Balance of Power in World History, 

Basingstoke et New York, Palgrave Macmillan, 2007. 
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Whereas in bipolarity and multipolarity minor powers can in principle 
attenuate the effects of uncertainty about great-power intentions through 
external balancing, in a unipolar world no capable security sponsor is present by 
definition. […] Were the international system to have more than one great 
power, recalcitrant minor powers would in principle be able to balance 
externally by finding a security sponsor. But in a unipolar world, no potential 
great-power sponsor is available to balance against the unipole; only major powers 
can serve that function216. 

 

De même, tout État devra également évaluer les coûts matériels et humains inhérents 

à la poursuite d’une politique qui viserait à réviser le statu quo international. En 

somme, plus la disparité de puissance entre l’unipôle et les puissances secondaires sera 

grande, plus le coût d’une politique de rééquilibrage sera important et dissuadera les 

puissances mineures de s’engager sur la voie du balancing, à moins que leur survie ne 

soit menacée par la bellicosité de l’unipôle ou de l’un de ses alliés, comme l’avançait 

N. P. Monteiro : 

 

At the systemic level, the possibility of one state maintaining its own 
preponderance in military power depends on the expected costs of a war 
between the unipole and a potential challanger. The higher the costs of great-
power war, the narrower the range of situations that will prompt the rise of a 
military challenge, and therefore, the higher the likelihood that unipolarity is 
durable217. 

 

Si, au tournant des années 200, un mouvement de rééquilibrage s’était mis en place 

avec succès, à l’initiative de Rhodes, de Pergame et d’Athènes, afin de contrecarrer la 

montée en puissance de la Macédoine et de la Syrie qui projetaient de se partager les 

territoires du jeune Ptolémée V, c’est que les puissances mineures à l’origine de ce 

mouvement de balancing ont pu s’appuyer sur une autre grande puissance, à savoir 
																																																								

216 N. P. Monteiro, Theory of Unipolar Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 2014, 
p. 154. Nos italiques. 

217 Ibid., p. 79. 
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Rome. Parce que le Sénat pouvait raisonnablement craindre, à l’est, le renforcement 

de la puissance du royaume de Macédoine, qui s’était par ailleurs montré hostile 

durant la Deuxième Guerre punique, les Patres se résolurent à entendre les appels des 

États grecs inquiets de la montée en puissance de Philippe V et d’Antiochos III. Ils 

acceptèrent de prendre la tête d’un mouvement de balancing visant à endiguer 

l’expansion antigonide en Égée. Avec l’expulsion de l’influence séleucide en Asie 

Mineure et la neutralisation de ses capacités militaires, les difficultés politiques 

internes de la dynastie lagide qui peinait à restaurer son autorité sur l’Égypte et qui 

s’était retirée du jeu international, et le recul durable de l’influence macédonienne 

après la défaite de Philippe V en 197, il n’y avait plus aucune grande puissance au sein 

du système autour de laquelle aurait pu se constituer un mouvement de rééquilibrage 

contre Rome dans les années suivant la paix d’Apamée. 

 

La stabilité du système unipolaire était également le résultat, à nos yeux, de la 

politique de domination défensive mise de l’avant par l’unipôle romain envers les États 

grecs dans les premières années suivant la paix Apamée, qui s’incarnait dans ce que les 

politologues désignent sous les termes « d’engagement sélectif » ou « d’offshore 

balancing » (supra, p. 81sq). En clair, malgré la prépondérance politique de Rome, le 

Sénat s’est plus souvent qu’autrement refusé à exercer directement son autorité en 

Orient, préférant notamment renforcer la position de ses alliés dont les territoires 

jouèrent, de facto, le rôle de zone-tampon entre l’Italie et ses adversaires potentiels. Or, 

parce qu’elle était devenue la seule grande puissance du monde hellénistique, les États 

grecs se tournèrent en quelque sorte « naturellement » vers Rome – comme ils le 

faisaient autrefois envers les grands monarques hellénistiques – afin d’obtenir que les 

Patres arbitrent leurs conflits politiques et territoriaux. 
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Cependant, durant les années qui suivirent la défaite d’Antiochos, le Sénat refusa 

d’assumer le rôle d’arbitre ou de « cour suprême » internationale, se contentant 

d’émettre des opinions laconiques – qui ne furent jamais suivies de quelconque 

engagement militaire actif –, ou de dépêcher en Grèce des légats chargés d’investiguer 

les situations problématiques pour lesquelles l’intervention de Rome était réclamée. 

Durant le demi-siècle qui suivit la fin de la Guerre antiochique, les sources attestent 

de seulement neuf arbitrages rendus par Rome218. E. S. Gruen parle d’une diplomatie 

romaine « amorphe219» (sluggish diplomacy), Rome cultivant une véritable « science de 

l’ambigüité » politique (virtual science of ambiguity220), préférant régulièrement se 

décharger de sa nouvelle responsabilité d’arbitre international sur les épaules d’autres 

États221. Ainsi vers 175, Rome se délesta de son rôle d’arbitre sur la cité de Mylasa, 

chargée de trancher un conflit territorial opposant Magnésie et Priène, toutes deux 

alliées de Rome222. Comme le soulignait Sh. L. Ager, cet exemple semble suivre la 

pratique alors couramment employée par Rome, à savoir établir par senatus consultum 

les balises dans le cadre desquelles devait être rendu l’arbitrage, puis autoriser le 

préteur ou le magistrat romain à qui échoyait l’affaire à confier cette mission à une cité 

tierce. L’arbitrage devait être rendu non pas en statuant sur l’antériorité démontrée de 

la possession – ce qui était la coutume grecque –, mais en déterminant à quelle cité 

appartenait le territoire contesté au moment d’entrer dans l’alliance de Rome. Ager 

soulignait ainsi : « Clearly this had little to do with the Greek approach to territorial 

																																																								
218 A. M. Eckstein, « Rome, the War with Perseus, and Third Party Mediation », Historia, 37, 

4, 1988, p. 416-417, no. 14. 
219 E. S. Gruen, op. cit., p. 111. 
220 Ibid., p. 123. 
221 Ibid., p. 108, no. 54. Pour un survol complet des médiations et arbitrages rendus au 

lendemain d’Apamée, voir Sh. L. Ager, Interstate Arbitrations in the Greek World, 337-90 B.C., Berkeley, 
University of California Press, 1997, p. 263sq. 

222 Sh. L. Ager, op. cit., p. 321-327. 
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adjudication; it was instead an example of the Roman manipulation of the Greek 

system to their own purposes and ways of thought223. » 

 

En vérité, le Sénat se désintéressait sans doute de cette procédure d’arbitrage grecque, 

sa propre politique extérieure étant, dans les mots de Sh. L. Ager, opportuniste, 

efficace et insouciante, mais visait malgré tout à maintenir le statu quo international224. 

La domination politique et militaire de l’unipôle romain devait sembler supportable à 

nombre d’États grecs virtuellement libres de poursuivre leurs querelles sans que cela 

ne provoque l’intervention active de Rome, dont la position ne pouvait être 

réalistement menacée par des enjeux qui ne revêtaient aucune importance d’un point 

de vue géostratégique. La stratégie politique de « domination défensive » de l’unipôle 

romain, qui reposait principalement sur un désengagement militaire – aucun 

légionnaire ne foulera le sol grec à l’est de l’Adriatique pendant plus de quinze ans –, 

le maintien du statu quo politique et la volonté de jouer un rôle de médiateur distant, 

n’étaient pas à même de nourrir dans l’immédiat les inimitiés de la plupart des États 

évoluant au sein de cette nouvelle structure. Une politique plus agressive 

(« domination offensive ») de l’unipôle romain, qui aurait cherché à intervenir 

directement afin de réviser le statu quo à son avantage, aurait rapidement miné la 

confiance des puissances secondaires et remis en question leur capacité à prospérer 

dans cet environnement international. Une politique de désengagement total aurait 

																																																								
223 Ibid., p. 327 ; 27-28. 
224 Ibid., p. 28 : « On the whole, though, it seems fair to say that Rome failed to appreciate, or 

was simply not interested in appreciating, the nuances of Greek international arbitration. Its own 
approach was a combination of opportunism, expediency, and insouciance. There was no requirement 
for the Romans to formulate a consistent and complex state policy for a procedure that concerned the 
Greeks more than them, particularly when it was possible to reach a compromise whereby the systems 
of Greek arbitration could continue to function under the Roman aegis. » 
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aussi eu le même effet, tant du point de vue militaire que diplomatique, en créant un 

vacuum complet pouvant faire renaître la compétition entre puissances moyennes225. 

 

Enfin, le facteur géographique fut possiblement un élément important dans cette 

absence de mouvement de balancing, tout comme il avait sans doute joué un rôle 

crucial dans le développement de la puissance de l’Vrbs. Pour le politologue allemand 

H. Münkler, la position géographique d’un État est une condition préalable à la 

possibilité d’un développement impérial : plus sa position est périphérique, plus les 

possibilités de développement d’une dynamique impériale se trouveront favorisées. 

Cette condition tient avant tout à la maîtrise du temps, qui fait en sorte qu’un État qui 

n’est pas au centre du jeu politique d’un ensemble donné bénéficie du temps nécessaire 

à l’exploitation des ressources de son territoire, au développement de son économie et 

à la consolidation de ses structures étatiques et militaires, qui pourront favoriser son 

essor futur 226 . L’expansion amorcée à partir du centre même d’un ensemble 

géopolitique est au contraire ardue et coûteuse pour un État aux visées impériales. En 

effet, cet État devra faire face à des adversaires d’égale puissance, qui auront tendance 

à se coaliser dans un mouvement de balancing afin de prévenir sa montée, suivant 

cette injonction de Polybe qui analysait la politique d’équilibre mise de l’avant par 

Hiéron de Syracuse entre Carthage et Rome:	« Il ne faut jamais mépriser ce principe 

																																																								
225  N. P. Monteiro, op. cit., p. 100-101. Monteiron résumait ainsi (p. 79 ; nos 

italiques) : « Whether a unipolar world is durable depends on two variables – one systemic and one 
strategic. When these variables create the right conditions, a unipolar distribution of military power will 
be durable. Rising economic powers will not attempt to transform their growing latent power into the 
military capabilities necessary to project power over other regions of the globe on a level commensurate 
with the unipole’s ability to do so. » 

226 H. Münkler, Empires : The Logic of World Domination from Ancient Rome to the United 
States, Cambridge, Polity, 2007, p.36. 
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ni favoriser à ce point la puissance de quelqu’un qu’on ne puisse même plus lui 

disputer ce qui est un droit incontestable227. » 

 

Comme le soulignait Münkler, ou bien la politique d’expansion amorcée du centre 

d’un système échouera, ou bien elle engendrera des coûts financiers difficiles à 

soutenir sur le long terme, en plus de réduire les marges de manœuvre politiques de 

l’État concerné. La puissance périphérique sera quant à elle confrontée à des 

adversaires de puissance moindre et son expansion se fera par de courtes guerres 

successives228. La faiblesse des entités en périphérie de l’ensemble géopolitique – ou 

l’absence d’opposants sérieux – créera un vacuum dans lequel s’engouffreront les 

puissances périphériques aux visées expansionnistes. Comme le résumait Münkler : 

« We may generally say that, in the formation of territorial empires, the suction effect of 

the periphery is as important as the expansionist dynamic of the centre229. » 

 

L’historien allemand P. Bender a proposé une analyse comparative du développement 

des puissances romaine et américaine (Weltmacht Amerika : Das Neue Rom, Stuttgart, 

2004) et souligné l’importance du positionnement géographique de Rome et des 

États-Unis comme l’un des éléments-clés ayant contribué à leur destin impérial. En 

effet, ces deux anciennes puissances pouvaient être considérées comme des États 

« insulaires » de par leur isolement géographique, qui en Amérique, qui dans la 

péninsule italienne : 

 

Dans le sens géographique, ni l’Italie ni les États-Unis ne sont des îles, mais 
dans le sens politique et militaire, ils ont été considérés ainsi. […] 

																																																								
227 Pol., 1.83.4 :	 οὐδέποτε γὰρ χρὴ τὰ τοιαῦτα παρορᾶν οὐδὲ τηλικαύτην οὐδενὶ 

συγκατασκευάζειν δυναστείαν, πρὸς ἣν οὐδὲ περὶ τῶν ὁμολογουμένων ἐξέσται δικαίων ἀμφισβητεῖν.	
228 H. Münkler, op. cit., p.35. 
229 Ibid., p.38. 
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Historiquement et culturellement, l’Italie ne fait pas partie de l’Europe centrale, 
mais de la Méditerranée, et les États-Unis se sont développés sur un continent à 
part, séparé des autres par l’Atlantique et le Pacifique. « Des mondes assez 
strictement isolés » : l’expression de Fernand Braudel convient aux deux pays. 
Son traducteur allemand a même créé le terme de « quasi-île ». Peu importe le 
nom d’ailleurs : quasi-île, presqu’île ou péninsule, les habitants de ces entités, 
Romains et Américains, sont restés longtemps des insulaires dans leur façon de 
penser et de se sentir, et les Américains ont même un mot pour cela : 
l’isolationnisme230. 

 

Ainsi, lorsque Rome entama son expansion en Italie au IIIe siècle av. n. ère, le centre 

gravitationnel politique du système international méditerranéen se trouvait dans 

l’Orient hellénistique, alors dominé par les grandes puissances gréco-macédoniennes. 

Rome évoluait en marge de ces grands royaumes qui n’intervenaient que rarement 

dans la partie occidentale du bassin méditerranéen, lorsque les intérêts grecs étaient 

en jeu, que ce soit dans le sud de l’Italie ou en Sicile. Les premiers contacts entre 

Rome et les grandes puissances hellénistiques furent tardifs. Plutôt que de tourner 

son attention vers la Méditerranée orientale, Rome a plutôt étendu sa domination à 

l’intérieur de la péninsule, forcée de soumettre les populations gauloises, latines et 

italiennes afin de garantir sa sécurité, qui resta précaire durant le IVe siècle et une 

bonne partie du IIIe. Strabon, qui s’est penché au sixième livre de sa Géographie sur les 

causes du développement de la puissance romaine, évoquait déjà les avantages 

stratégiques dont bénéficiait la péninsule italienne : 

 

Après nous y être si longuement attardé, nous voudrions maintenant attirer 
l’attention sur les principales causes de l’extraordinaire puissance à laquelle ont 
atteint les Romains. La première est que leur pays est solidement protégé, à la 
manière d’une île, par les mers qui l’entourent (Ἕν μέν, ὅτι νήσου δίκην 
ἀσφαλῶς φρουρεῖται τοῖς πελάγεσι) et que les seules régions qui ne bénéficient 
pas de cette protection ont alors pour remparts des montagnes difficilement 

																																																								
230 P. Bender, L’Amérique nouvelle Rome : l’engrenage de la puissance, trad. de Daniel Argelès, 

Paris, Buchet-Chastel, 2005, p.30. 
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franchissables. La deuxième est que les côtes de l’Italie sont, en général, 
dépourvues de ports naturels, ce qui les garantit avantageusement contre les 
agressions lancées de l’extérieur, mais que les quelques ports qu’elles possèdent 
sont vastes et admirablement disposés, ce qui favorise aussi bien le 
développement d’un commerce abondant que la défense contre les attaques du 
dehors231. 

 

Lorsqu’au IIIe siècle éclata le premier conflit avec Carthage, la puissance romaine en 

Italie était déjà bien établie, et elle l’était encore plus solidement en Occident lors du 

second affrontement avec la Macédoine de Philippe V (200-197 av. n. ère), Carthage 

ayant été vaincue en 202. Les États-Unis ont quant à eux profité de leur isolement 

durant tout le XIXe siècle, étendant leur puissance sur le continent américain sans 

interférence majeure des puissances européennes pour devenir la puissance 

hégémonique dans l’hémisphère ouest. Comme le résumait Bender : « C’est là que 

réside le secret de leur réussite : Rome et l’Amérique étaient déjà des puissances 

mondiales avant de le devenir232. » Une fois qu’une grande puissance a réussi à établir 

son hégémonie sur le système auquel elle appartient, elle sera par la suite tentée 

d’intervenir dans d’autres régions afin de prévenir l’émergence d’une autre puissance 

hégémonique. Elle deviendra ce que J. J. Mearsheimer appelle un « offshore 

balancer233 », un « équilibreur d’outre-mer ». C’est notamment la politique qu’avait 

poursuivie Rome une fois établie comme puissance hégémonique en Méditerranée 

occidentale, lorsqu’elle accepta d’intervenir en Grèce au tournant des années 200 afin 

de prévenir le dépeçage du royaume lagide (supra, p. 181-182). Ce faisant, cette 

intervention de Rome dans les affaires de la Méditerranée orientale avait provoqué ce 

processus de sumplokè dont parlait Polybe, qui unifia en un seul et même système 

																																																								
231 Strab., Géo., 6.4.1. 
232 P. Bender, op. cit., p. 232. 
233 J. J. Mearsheimer, The Tragedy of Great Power Politics, New York, W. W. Norton & 

Company, 2014 (1re éd. 2001), p. 236-237. 
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international les parties occidentale et orientale de la Méditerranée, que Rome domina 

en tant que puissance unipolaire à partir de 188 av. n. ère. 

 

Or, un mouvement de rééquilibrage est plus difficile à mener contre des grandes 

puissances insulaires, protégées par d’importantes masses d’eau, d’autant plus lorsque 

ces mêmes grandes puissances ont assuré leur domination militaire sur mer, comme 

ce fut le cas de Rome au lendemain de la paix d’Apamée en imposant la destruction 

des capacités navales de la flotte séleucide. Si tant est que des États de Grèce 

continentale aient voulu se lancer dans une véritable politique de balancing contre 

l’unipôle romain, il eut fallu qu’ils se dotent des capacités navales nécessaires pour 

projeter leur puissance jusque sur le territoire de la péninsule italienne, ce qui était 

alors hors de leur portée. Les coûts matériels d’une telle politique rendaient cette 

avenue plus qu’hasardeuse pour les puissances mineures du système hellénistique, qui 

s’accommodèrent plutôt de la prépondérance romaine. 

 

*** 
 

En 188 av. n. ère, la méditerranée hellénistique était devenue, dans les faits, un 

système unipolaire puisque Rome avait alors acquis, dans tous les domaines qui fondent 

la notion même de puissance, un avantage conséquent par rapport aux anciennes 

grandes puissances du système, dès lors reléguées au rang de puissances moyennes. Si 

certains des grands royaumes hellénistiques, tels que la Syrie séleucide ou la 

Macédoine antigonide, conservaient un important potentiel en termes de ressources 

matérielles et humaines, ils manquaient de capacités organisationnelles – la capacité 

d’action collective dont parlait Aron, assurée par la stabilité du régime politique – et 

logistiques (la possession d’une importante flotte de guerre) pour transformer et 

projeter leur puissance latente. Quant à l’Égypte lagide, aux prises depuis le règne de 
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Ptolémée IV Philopatôr avec d’importants troubles civils qui avaient 

considérablement affaibli le trône alexandrin, elle n’était plus un acteur de premier 

plan sur la scène internationale. Depuis l’avènement du jeune Ptolémée V (204), la 

politique extérieure du royaume nilotique s’était atrophiée et ce dernier avait été laissé 

de côté dans le conflit entre Rome et Antiochos, tout comme dans le règlement 

d’après-guerre234. 

 

La nouvelle configuration du système international hellénistique, et le statu quo 

politique instauré par l’unipôle romain au lendemain de la paix d’Apamée, furent 

préservés pendant près de deux décennies par la nature même de la structure 

unipolaire de la Méditerranée, mais surtout, par la stratégie de domination défensive 

déployée par Rome dans les années 180, qui refusa de prendre une part active dans 

les affaires de la Grèce et d’assumer le rôle d’arbitre international qui échoyait 

autrefois aux grands souverains hellénistiques, et retira l’ensemble des troupes qui se 

trouvaient en Grèce et en Asie Mineure au lendemain du conflit contre Antiochos le 

Grand. Or, Polybe affirme, au troisième livre de ses Historiai, que l’année 168 av. n. 

ère marqua le moment où Rome atteignit l’apogée de sa puissance : « En effet, la 

période de cinquante-trois ans se termine avec eux et l’accroissement et le progrès de 

la puissance romaine étaient alors réalisés. De plus, tous reconnaissaient comme 

inéluctable la nécessité d’obéir désormais aux Romains et de se soumettre à leurs 

volontés235. » 

																																																								
234 É. Will, op. cit., p. 231-232 : « À l’heure de la paix, d’après nos sources tout au moins, son 

nom [à l’Égypte] n’est même pas prononcé : Rome ne se soucie pas de réintégrer les intérêts lagides 
dans le jeu égéen, où la faiblesse égyptienne n’eût pu introduire qu’un facteur de troubles et de 
complications. […] L’Égypte, enfin, ne figure pas parmi les pays auxquels il était interdit aux 
Séleucides de faire la guerre, point qui aura son importance ultérieurement. Tout se passe donc, 
pendant et après la guerre, comme si l’Égypte n’existait pas – et, de fait, dans l’Égée, seul théâtre pour 
l’instant de la politique orientale de Rome, elle n’existe plus, à peu de choses près. » 

235 Pol., 3.4.2-3 : ὅ τε γὰρ χρόνος ὁ πεντηκοντακαιτριετὴς εἰς ταῦτ’ ἔληγεν, ἥ τ’ αὔξησις καὶ 
προκοπὴ τῆς Ῥωμαίων δυναστείας ἐτετελεί ωτο· πρὸς δὲ τούτοις ὁμολογούμενον ἐδόκει τοῦτ’ εἶναι καὶ 
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L’année 168, qui marque la défaite du royaume de Macédoine aux mains du consul 

romain Paul-Émile et la disparition de la monarchie antigonide, n’a pas transformé 

fondamentalement l’architecture du système méditerranéen : Rome était déjà, depuis 

vingt ans, la seule grande puissance du monde hellénistique. Polybe avait cependant 

raison de souligner le tournant que représentait cette année, puisqu’elle marqua la 

transformation de la politique extérieure de l’unipôle romain, qui abandonna 

graduellement sa stratégie de domination défensive au profit d’une stratégie plus 

agressive de domination offensive. En imposant le démembrement du royaume de 

Macédoine au lendemain de la défaite du roi Persée sur les plaines de Pydna, Rome 

n’entendait plus se contenter de maintenir le statu quo international, mais au contraire 

de le réviser à son propre avantage236. C’est l’évolution de la politique de domination 

de l’unipôle romain, et ses conséquences géopolitiques dans les années 160 et 150, 

qu’il nous faut désormais pleinement apprécier. 

																																																																																																																																																														
κατηναγκασμένον ἅπασιν ὅτι λοιπόν ἐστι Ῥωμαίων ἀκούειν καὶ τούτοις πειθαρχεῖν ὑπὲρ τῶν 
παραγγελλομένων. 

236 J.-L. Ferrary, « Le monde hellénistique, Rome et la notion d’équilibre international », dans 
C. Bearzot, Fr. Landucci et G. Zecchini (dir.), L’equilibrio internazionale dagli antichi ai moderni, Milan, 
Milano Vita e pensiero, 2005, p. 56 : « […] L’inflexibilité des Romains vis-à-vis de ceux qui avaient 
profité de leur guerre contre Persée (Antiochos IV), ou qui ne leur avaient pas donné leur total appui 
dans cette guerre (Rhodiens, Achéens), levait toute ambiguïté et montrait qu’était définitivement révolu tout 
espoir d’établir un équilibre des grandes puissances. Si, pour reprendre la formule polybienne, « il ne se 
trouvait désormais plus personne pour contester qu’il fallût à l’avenir obéir aux Romains et s’incliner 
devant leurs injonctions », ce n’était pas que le rapport des forces eût véritablement changé en 168, 
c’est que le monde hellénistique avait enfin pleinement pris conscience de la modification intervenue dans la 
première décennie du IIe siècle. » Nos italiques. 



CHAPITRE IV 
ROME ET LES ROYAUMES HELLÉNISTIQUES, 172-164 AV. N. ÈRE : 

LE STATU QUO RÉVISÉ 
 

 
 
Les arguments de Philippe ne les poussèrent jamais à être ses alliés sans 
l’abaisser; et la puissance d’Antiochus ne put jamais faire qu’ils lui 
accordent une position quelconque dans le pays. Car les Romains firent 
en ces occasions tout ce que les princes sages doivent faire : ils ne 
doivent pas seulement prendre en considération les désordres présents, 
mais ceux à venir, et s’y opposer de tous leurs efforts. Si, en effet, on les 
prévoit de loin, on peut facilement y remédier, mais, si l’on attend qu’ils 
s’approchent, le médicament ne vient pas à temps, parce que la maladie 
est devenue incurable. 
- Machiavel, Le Prince, III. 
 
 
L’émergence d’une puissance unipolaire peut considérablement affecter les rapports 

entre États par la mise en place d’une nouvelle hiérarchie internationale, et atténuer, 

dans une certaine mesure, les effets de la nature anarchique du système. Or, un 

système unipolaire, malgré une plus forte hiérarchisation des relations entre les États 

en raison de l’absence d’un autre pôle, demeure malgré tout un système anarchique. En 

somme, les acteurs internationaux continuent d’évoluer dans un système où ils sont, 

en droit, des entités politiques autonomes, livrées à elles-mêmes et devant assurer 

seules leur sécurité. C’est donc dire que malgré sa prépondérance politique et 

militaire, une puissance unipolaire n’en est pas moins soumise, quoique de façon 

différente, à d’importantes pressions systémiques découlant de la nécessité d’assurer 

le maintien du statu quo international et de prévenir l’émergence de tout compétiteur. 

 

Dépourvue d’un service de renseignement efficace et sans l’appui d’un appareil 

diplomatique permanent, Rome devait naviguer dans un environnement interétatique 

qui demeurait hautement anxiogène pour les décideurs politiques. Ainsi, tant la 

perception des Romains quant aux intentions de leurs vis-à-vis grecs, que la tolérance 
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relative du Sénat devant la remise en cause de l’organisation du système 

méditerranéen post-Apamée, se révéleront des éléments fondamentaux à la 

compréhension de cette période charnière. De même, l’unipolarité a des conséquences 

importantes pour les petites et moyennes puissances, qui doivent assurer leur sécurité 

et leur autonomie dans un système ne comprenant plus qu’une seule grande puissance, 

ce qui accentue leur position de vulnérabilité face à l’unipôle et les incite à accroître 

leurs capacités matérielles et militaires. Les intentions de leurs dirigeants et leurs 

politiques intérieure ou extérieure deviendront dès lors des objets d’inquiétude pour 

la puissance unipolaire, préoccupée par le maintien de sa position. 

 

Les décennies 180 et 170 av. n. ère illustrent bien la prévalence de cette dynamique 

sécuritaire au sein du système hellénistique. Ces années cruciales furent marquées par 

la première intervention militaire d’envergure de l’unipôle romain à l’est de 

l’Adriatique en 171, quelque dix-sept années après avoir retiré ses légions au 

lendemain de la paix d’Apamée. Cette période fut également définie par la nouvelle 

inflexion de la politique extérieure de Rome, qui passa d’une domination défensive, 

caractérisée par un certain désengagement des affaires du monde grec, à une 

domination offensive, visant à réviser au profit de Rome le statu quo international qui 

avait prévalu depuis vingt ans. 

 

La première partie de ce chapitre sera consacrée aux causes profondes de la Troisième 

Guerre de Macédoine (172-168), et au long prologue de ce conflit qui s’est déroulé 

immédiatement après la paix d’Apamée. Nous soulignerons comment la nouvelle 

configuration du système méditerranéen et la stratégie de l’unipôle romain ont pu 

accentuer le dilemme de sécurité dans lequel se trouvait la Macédoine de Philippe V. 

Cette insécurité ne pouvait que conduire l’Antigonide sur la voie du réarmement, le 

meilleur moyen d’assurer la survie de son royaume à moyen terme. Polybe, soucieux 
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de préserver la cohérence de son œuvre littéraire, conclut ainsi que cette politique 

intérieure de Philippe V – au demeurant conséquente d’un point de vue stratégique –, 

illustrait la rancœur du souverain et sa volonté de préparer une nouvelle guerre contre 

l’unipôle romain, dont son fils aurait hérité1. Or, la renaissance économique et 

démographique de l’État macédonien durant les années 180, et conséquemment 

l’accroissement de ses capacités militaires, ne pouvaient que susciter de nouvelles 

inquiétudes à Rome quant à la pérennité du statu quo international. Ces inquiétudes 

furent renforcées lorsqu’un jeune monarque dynamique et capable, Persée, monta sur 

le trône macédonien en 179. Les conséquences géopolitiques de ce conflit furent 

considérables. La monarchie antigonide fut abolie au lendemain de la victoire romaine 

de Pydna (168) et le royaume divisé en quatre républiques semi-autonomes, devant 

payer tribut au Sénat romain. En Asie, la Troisième Guerre de Macédoine marqua 

également le recul de l’influence pergaménienne auprès du Sénat romain, de même 

que l’affaiblissement économique de la puissance rhodienne dans l’est du bassin 

méditerranéen. 

 

La seconde partie du chapitre sera consacrée aux événements qui survinrent au même 

moment en Orient, avec l’éclatement de la Sixième Guerre de Syrie (170-168) entre 

les puissances lagide et séleucide. Cette nouvelle guerre pour la possession de la Cœlé-

Syrie, éternelle pomme de discorde entre les deux royaumes, provoqua l’intervention 

diplomatique de l’unipôle romain dans les affaires de l’Orient hellénistique, dont la 

fameuse ambassade de Popilius de 168, lors de la fatidique « journée d’Éleusis », fut 

l’illustration la plus manifeste. Nous tenterons de voir comment la reconfiguration 

des forces en Orient a pu provoquer l’intervention de Rome, qui pouvait réalistement 

craindre l’émergence d’une nouvelle grande puissance syro-égyptienne sous la 

gouverne d’Antiochos Épiphane. Enfin, nous analyserons comment la victoire 

																																																								
1 Pol., 22.18.10. 
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romaine sur Persée et le renforcement subséquent de l’unipolarité internationale ont 

influencé la politique extérieure du roi séleucide qui se lança, durant les dernières 

années de son règne, dans une politique de grandeur éphémère visant à restaurer le 

prestige de sa dynastie dans le monde grec. Les imposantes festivités panhelléniques 

de Daphnè, organisées par le Séleucide en 166, représentent dans cette optique un 

dernier sursaut de réaffirmation de l’autonomie et de la puissance de ce qui fut la 

dernière grande monarchie hellénistique, alors que s’affermissait la prépondérance de 

Rome sur le système méditerranéen. 

 

Au final, c’est le statu quo international, instauré au lendemain de la défaite 

d’Antiochos, qui fut révisé à son profit par l’unipôle romain en 168, lorsqu’il décida 

de « déraciner le royaume de Macédoine » (βαστάσαντας ἐκ ῥιζῶν τὴν Μακεδόνων 

βασιλείαν), pour reprendre les mots de Polybe2. Rome renforça sa position au sein du 

système international en inaugurant, selon l’historien mégalopolitain, une « nouvelle 

politique3 » – que nous qualifierons de domination offensive –, au point où « tous 

reconnaissaient comme inéluctable la nécessité d’obéir désormais aux Romains et de 

se soumettre à leurs volontés4. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

																																																								
2 Pol., 36.9.7. 
3 Ibid. 
4 Pol., 3.4.3. Cf. 36.9.6. 
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4.1. La Troisième Guerre de Macédoine  
 

Après l’imposition de la paix d’Apamée, qui redessina la carte de l’Asie Mineure au 

lendemain de la victoire romaine à la bataille de Magnésie du Sipyle (188), le Sénat se 

désengagea militairement des affaires de l’Orient hellénistique pendant près de seize 

ans. Pas un seul soldat ne foula le sol grec à l’est de l’Adriatique durant cette période. 

Pour autant, l’ombre de l’unipôle romain s’étendait désormais jusqu’en Anatolie, et 

les États hellénistiques reconnurent cette prépondérance en tentant de soumettre leurs 

querelles à l’arbitrage du Sénat, qui la plupart du temps se contenta de répondre à ces 

appels par l’envoi de legati. C’est la renaissance du royaume de Macédoine, durant les 

décennies 180 et 170, qui devait à nouveau forcer Rome à intervenir en Grèce. 

 
 
 
4.1.1. Causes du conflit 
 

4.1.1.1. Philippe V et le redressement de la Macédoine (188-179) 
 

Le règlement de paix d’Apamée avait frustré la Macédoine de Philippe V – qui s’était 

pourtant rangé dans le camp de Rome et de ses alliés – des gains territoriaux que 

l’Antigonide espérait pouvoir réaliser, notamment en Thessalie, à titre de 

récompenses pour l’effort de guerre consenti par son royaume. Appien soulignait : 

« Philippe qui, de l’aveu de tous, leur avait rendu [aux Romains] les plus grands 

services pour la guerre contre Antiochos et aurait pu se montrer extrêmement 

nuisible, s’il avait fait cause commune avec celui-ci – qui l’appelait à l’aide! – et qui 

avait beaucoup espéré en contrepartie, mais se voyait exposé au soupçon, accusé et 



	 277 

jugé5. » Or, non seulement le partage romain renforçait-il au nord le royaume du roi 

Eumène, en lui attribuant la Chersonèse de Thrace, occupée par Antiochos, mais il 

assurait également l’indépendance de la Thessalie, que Philippe considérait dans son 

orbite d’influence. La Thessalie fut renforcée des dépouilles de guerre prélevées sur les 

possessions territoriales de la Ligue étolienne vaincue. De même, en Thrace, les cités 

de Maronée et d’Ainos, que l’Antigonide pouvait espérer récupérer, furent désignées 

comme autonomes par les autorités romaines, qui en firent ainsi une espèce de zone 

tampon entre le royaume de Macédoine et les nouvelles possession pergaméniennes 

de Thrace. 

 

En somme, non seulement les gains territoriaux de la Macédoine furent-ils limités, 

mais l’unipôle romain semblait circonscrire le royaume de Philippe à l’intérieur de 

frontières réduites, qui interdisaient dans les faits toute politique d’expansion vers la 

Grèce, jusque-là au centre des préoccupations de la politique extérieure de la cour de 

Pella6. Le souverain macédonien redéploya donc son action vers le nord de son 

royaume et les Balkans, alors qu’il mit en branle une politique intérieure énergique de 

consolidation du royaume qui visait non seulement à restaurer les finances de la 

Macédoine par la réouverture de nombreux gisements miniers, mais également à 

																																																								
5 App., Mac., 9.7 : Ὃ δ᾽ ὁμολογουμένως αὐτοῖς ἐς τὸν Ἀντιόχου πόλεμον χρησιμώτατός τε 

γεγονὼς καὶ βλαβερώτατος ἄν φανείς, εἰ Ἀντιόχῳ παρακαλοῦντι συνέπραξεω, πολλὰ ἐλπίσας ἐπὶ τῷδε 
καὶ ὁρῶν αὑτὸν ἀπιστούμενον καὶ κατηγορούμενον καὶ συγγνώμης. 

6 F. W. Walbank, Philip V of Macedon, Cambridge, Cambridge University Press, 1940, 
p. 216sq : « The frontiers of Greece established after the Syrian War ruled out the resumption of 
activity in the Peloponnese, as completely as did the settlement after Cynoscephalae. Central Greece 
and Thessaly Philip might still regard as his sphere of interest, but the Romans had cut off the 
Peloponnese from Macedon even more effectively than Aratus’s recovery of the Acrocorinth had done 
in the time of Antigonos Gonatas, half a century before; and Philip, like his grandfather, had to 
reconcile himself to the loss. » (p. 220) 
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repeupler, par des transferts de populations thraces, certaines portions du royaume 

durement affectées par une décennie de guerre7. 

 

Tite-Live, qui attribuait, à la suite de Polybe, les causes véritables de la Troisième 

Guerre de Macédoine à la colère (ira) ancienne de Philippe, rapporte « qu’ il avait 

porté tous ses soins à augmenter les ressources de son royaume » (in augendas regni 

opes intentus fuerat)8. L’ingratitude apparente de Rome envers Philippe lui avait bien 

prouvé le caractère opportuniste de la politique extérieure de l’unipôle, et la nécessité 

pour son royaume, dans ce contexte d’incertitude internationale, de pourvoir à long 

terme à sa défense en redressant son économie et sa population : « Jamais, cependant, 

il ne renonça à l’idée de rassembler, à la faveur de la paix, les forces qu’il utiliserait 

pour la guerre lorsqu’un jour ou l’autre l’occasion lui en serait offerte9. »  

 

Cette insatisfaction de l’Antigonide ne pouvait qu’être exacerbée par les jugements 

rendus par les Patres dans les années suivant immédiatement la paix d’Apamée et qui, 

parce qu’ils consacraient le maintien du statu quo international en Grèce, continuaient 

d’entraver l’accroissement des frontières macédoniennes sur le continent. Ainsi à 

l’hiver 186-185, des ambassades pergaménienne, thessalienne, perrhèbe et athamane 

vinrent exposer au Sénat leurs griefs contre Philippe. On l’accusait de chercher à 

accroître les frontières de la Macédoine au détriment de l’équilibre instauré au 

lendemain d’Apamée, particulièrement par l’occupation d’anciennes places fortes 

prises aux Étoliens et que réclamaient maintenant les Thessaliens, et par ses visées 

annexionnistes sur les cités de Maronée et d’Ainos, qu’il avait autrefois conquises au 
																																																								

7 Ibid., p. 223sq. É. Will, Histoire politique du monde hellénistique, 323-30 av. J.-C., Nancy, 
Presses universitaires de Nancy, 1982 (2e éd.), p. 248-250. Cf. Liv., 39.24.2-4. 

8 Liv., 39.24.4. Cf. Pol., 22.18.1 : « Ce fut l’origine des désastres irréparables qui allaient 
frapper la maison royale de Macédoine. » Cf. App., Mac., 9.7. 

9 Liv., 39.24.1 : Numquam tamen remisit animum a colligendis in pace uiribus quibus, quandoque 
data fortuna esset, ad bellum uteretur. 
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cours de l’été 200 et qui avaient subséquemment été occupées par des garnisons 

d’Antiochos le Grand10. Philippe s’estimait dans son droit d’occuper les cités et les 

places conquises durant la guerre contre Antiochos, puisqu’il avait appuyé l’effort de 

guerre romain en Grèce et répondu aux demandes du consul Manlius Acilius Glabrio 

en 191; ce dernier l’aurait alors assuré de la possession des régions qui tomberaient 

entre ses mains11. L’Antigonide, en somme, ne réclamait que ce qui lui revenait par le 

droit de la lance, mais il réalisa bien vite tout le cynisme de la politique romaine de 

« liberté » des cités grecques qui, si elle ne semblait pas compter lorsque l’urgence de 

la guerre contre Antiochos se faisait sentir, était à nouveau invoquée une fois la guerre 

terminée pour contenir les ambitions macédoniennes12. 

 

Le Sénat instaura une commission dirigée par Q. Caecilius Metellus chargée de tirer 

au clair ces questions, et les débats se transportèrent à Tempé au printemps de 185, 

où il fut ordonné à Philippe de se retirer des cités et des places faisant l’objet de 

conflit, le royaume devant être ramené à ses anciennes frontières 13  (antiquis 

Macedoniae terminis regnum finiri). La délégation sénatoriale se transporta ensuite à 

Thessalonique, où les ambassadeurs d’Eumène purent exprimer à leur tour les 

																																																								
10 Liv., 39.24. 
11  C’est l’argument qu’avancera à nouveau Philippe lors de la conférence de 

Thessalonique (Liv., 39.28.4) : « Pour me consoler de cette injustice [d’avoir dû lever le siège de 
Lamia avant que la cité ne tombe] on me permit d’occuper quelques places (des fortins, plutôt que des 
villes) en Thessalie, en Perrhèbie et en Athamanie. Celles-là aussi, Quintus Caecilius, vous me les avez 
enlevées il y a quelques jours. » 

12 Les Grecs avaient également eu un premier aperçu du double jeu de la diplomatie romaine 
et de son maniement du thème de la « liberté des cités grecques » - une « machine de guerre cynique », 
dans les mots d’É. Will (op. cit., p. 173) – lorsque Flamininus avait proposé,	 en 193, de troquer la 
liberté des cités grecques de la côte anatolienne, contre le retrait d’Antiochos le Grand d’Europe (supra, 
p. 184-185). La politique romaine, sur ce thème, s’avérait en parfaite phase avec la tradition 
diplomatique hellénistique, dont Polybe (15.24.4) soulignait déjà le caractère intéressé : « Sans doute 
est-il vrai que tous les rois, dans les premiers temps de leur règne, font briller aux yeux de chacun le 
mot de liberté et qu’ils confèrent les titres d’amis et d’alliés à ceux qui s’associent à leurs espérances, 
mais qu’une fois qu’ils sont engagés dans leurs entreprises, ils traitent ceux qui leur ont fait confiance 
non plus comme leurs alliés, mais comme leurs esclaves. » 

13 Liv., 39.26.14.  
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doléances du souverain attalide envers Philippe quant au sort d’Ainos et de Maronée, 

dont les deux rois se disputaient la possession14. 

 

Durant ces tractations diplomatiques, Philippe fit preuve d’une attitude combative, 

voire frondeuse, qui contribua sans doute au durcissement de la position des 

représentants du Sénat, le roi acceptant mal de devoir argumenter avec des 

populations (les Thessaliens) qu’il considérait être ses sujettes, les accusant 

d’exploiter à outrance la liberté que leur garantissait désormais Rome : « Les 

Thessaliens abusaient sans retenue ni mesure de l’indulgence du peuple romain, 

comme si au sortir d’une longue soif ils se gorgeaient avec trop d’avidité du vin pur de 

la liberté15. » À Tempé, il exprima son insatisfaction aux ambassadeurs romains, 

affirmant que s’ils devaient trancher en sa défaveur, il céderait à leurs injonctions, 

mais n’en considérerait pas moins avoir été lésé dans ses droits : « Si ceux qui lui 

avaient fait ce présent voulaient maintenant le lui enlever, il lui fallait céder, il le 

savait; mais ils feraient injure au meilleur et au plus fidèle des amis pour plaire à des 

alliés inconstants et inutiles16. » 

 

À Thessalonique, peu de temps après, le Macédonien s’exprima avec encore plus de 

dureté aux legati, de qui il déplorait « ne plus obtenir de justice depuis longtemps17 » 

(a quibus nihi aequi me impetrare iam diu), ajoutant, dramatique : « Si votre projet est 

de me poursuivre comme adversaire et comme ennemi, continuez à agir comme vous 

																																																								
14  Liv., 39.27. F. W. Walbank, op. cit., p. 231-233; É. Will, op. cit., p. 250-252 ; 

N. G. L Hammond et F. W. Walbank, A History of Macedonia, vol. III : 337-167 B.C., Oxford, 
Clarendon Press, 1988, p. 456-457. 

15 Liv., 39.26.7 : Insolenter et immodice abuti Thessalos indulgentia populi Romani, uelut ex 
diutina siti nimis auide meram haurientis libertatem.  

16 Liv., 39.26.12 : Si suum munus qui dedissent adimere uelint, scire cedendum esse; sed meliori et 
fideliori amico in gratiam leuium et inutilium sociorum iniuriam eos facturos. Cf. Liv., 28.6-9. 

17 Liv., 39.28.1. 
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avez commencé18. » Les légats, pris entre les revendications contradictoires de deux 

alliés de Rome, renvoyèrent la question au Sénat, en demandant néanmoins 

l’évacuation des deux cités par les troupes macédoniennes jusqu’à ce que la question 

soit définitivement tranchée. Philippe y maintint néanmoins ses garnisons, mais le 

Sénat lui intima plus tard d’évacuer les deux cités et ses possessions sur le littoral de la 

Thrace. Amer, le souverain décida d’effectuer un coup de force et « il déchargea alors 

sa colère sur les infortunés habitants de Maronée19 », en introduisant de nuit, dans la 

cité, une troupe de soldats thraces qui y massacrèrent ses principaux opposants 

politiques : « Il se fit alors un grand massacre et un grand nombre d’habitants 

périrent. S’étant ainsi vengé de ses adversaires, Philippe, sa rancune assouvie, attendit 

la venue des commissaires romains, persuadé que la peur empêcherait qui que ce fût 

de dénoncer cet attentat auprès d’eux20. » 

 

Après l’ambassade menée en Macédoine par Appius Claudius, Philippe dépêcha à 

Rome à l’hiver 184-183 son fils Démétrios afin de se défendre auprès des Patres de 

toute responsabilité dans l’épisode du massacre de Maronée et de rassurer le Sénat 

quant à la politique qu’il menait auprès des populations bastarne et dardanienne au 

nord de sa frontière21. Le jeune prince avait séjourné dans l’Vrbs en tant qu’otage 

politique de 197 à 191, et son père misait sur les amitiés nouées par ce dernier au sein 

de l’aristocratie sénatoriale afin d’infléchir la position des Patres à son égard22. À 

Rome, Démétrios dut également répondre aux accusations portées par une délégation 

pergaménienne, qui accusait le souverain antigonide de ne pas avoir évacué les cités de 

Maronée et d’Ainos, et d’avoir apporté un soutien militaire au roi Prusias de Bithynie, 

																																																								
18 Liv., 39.28.13 : Si tamquam inimicum et hostem insectari propositum est, pergite ut coepistis 

facere. 
19 Pol., 22.13.2. 
20 Pol., 22.13.7-8. 
21 F. W. Walbank, op. cit., p. 239-240. 
22 Pol., 23.1-3; Liv., 39.35.2-3. 
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alors en guerre contre Pergame. Devant les explications lues par le jeune prince dans 

la curie – et devant l’incapacité du jeune homme de répondre à toutes les accusations 

soulevées par les adversaires de son père – les Patres acceptèrent de fermer les yeux sur 

les agissements de l’Antigonide, mais ils firent bien comprendre que cela n’était dû 

qu’à leur bienveillance envers Démétrios : « Mais afin que Philippe sût que c’était à 

Démétrios que le Sénat faisait cette grâce, l’assemblée enverrait des commissaires 

pour voir si tout se faisait conformément à sa volonté et informer le roi que cette 

indulgence ne lui était accordée que par égard pour le jeune prince23. » 

 

Une nouvelle délégation fut par la suite envoyée en Macédoine au printemps de 183, 

menée par Q. Marcius Philippus, afin de s’assurer de l’évacuation de Maronée et 

d’Ainos, ce à quoi Philippe se résolut. La faveur dont jouissait alors Démétrios auprès 

du Sénat souleva, chez ses adversaires à la cour de Pella, des interrogations quant à sa 

loyauté réelle, certains le soupçonnant bientôt de vouloir usurper le trône à la mort de 

son père, au détriment de son frère aîné Persée24. Si l’implication du Sénat dans cette 

querelle est difficile à prouver à la lumière de sources parcellaires, on peut supposer 

que nombre de Patres devaient voir d’un bon œil l’accession au trône d’un prince dont 

ils pouvaient espérer la soumission. Il n’est d’ailleurs pas impossible, comme le 

suggérait É. Will, que se soit formé au sein de l’élite macédonienne, au lendemain de 

la Deuxième Guerre de Macédoine, un parti promouvant une certaine détente envers 

Rome25. 

 

																																																								
23 Pol., 23.2.10. Cf. Liv., 39.47.11. 
24 Pol., 23.7sq. 
25 É. Will., op. cit., p. 253-254. 
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Le jeune prince, dont Polybe soulignait par ailleurs la vanité26, fut ainsi un pion sur 

l’échiquier diplomatique des rapports entre la Macédoine et Rome, utilisé par son 

père afin d’amadouer le Sénat, et par certains sénateurs romains, au premier rang 

desquels se trouvait T. Quinctius Flamininus 27 , qui voyaient en lui un futur 

monarque facilement manipulable. C’est là l’une des accusations qu’aurait proférée 

Persée, s’il faut en croire Tite-Live, lorsqu’il aurait affirmé devant son père que « ceux 

qui partent d’ici pour Rome, sains et purs et croyant avoir Philippe pour roi, en 

reviennent endoctrinés et contaminés par les séductions romaines (imbuti illinc et 

infecti Romanis delenimentis redeunt)28». L’enchaînement des événements qui menèrent 

à la mort de Démétrios est difficile à établir avec certitude. Si le récit reconstitué par 

Polybe – qui fut possiblement influencé par des sources hostiles à Persée – fut 

																																																								
26 Pol., 23.3.6. 
27 La responsabilité – réelle ou non – de Flamininus dans la mort de Démétrios est évacuée du 

récit livien. Polybe rapporte cependant que Flamininus eut un entretien privé avec le jeune prince lors 
de son ambassade à Rome, lui faisant miroiter que « les Romains le feraient bientôt monter sur le trône 
de Macédoine » (23.3.8). La pièce incriminante aurait été une lettre, portant le sceau de l’ancien consul 
et qui demandait au roi de Macédoine qu’il pardonne les erreurs et l’empressement de son fils à vouloir 
régner. Tite-Live disculpe son héros de toute responsabilité, ne serait-ce même qu’indirecte, dans la 
mort de Démétrios. L’historien affirme sans ambages (40.23) que la lettre de Flamininus était un faux 
fabriqué par les adversaires politiques de Démétrios, qu’elle constituait « le plus grave de leurs crimes » 
(qui super cetera scelera falsas etiam litteras) et que le sceau de l’ancien consul avait été falsifié (signo 
adulterino). P. Meloni, tentant de dégager une voie mitoyenne quant à l’authenticité de la lettre de 
Flamininus, postula qu’elle devait avoir été rédigée dans un langage plus diplomatiqe et moins explicite 
que ne le laisse entendre la tradition polybienne. Cf. P. Meloni, Perseo e la fine della monarchia macedone, 
Rome, Annali dell’ Università di Cagliari, 1953, p. 53: « Intesa in tal modo io credo si possa accettare 
l’auttenticità della lettera, per quanto non sia da escludersi che il suo testo originario fosse molto meno 
esplicito ed in temini più cauti e che Polibio abbia anche qui usato la solita fonte contraria a Perseo. » 
Cf. J. Briscoe, « Flamininus and Roman Politics, 200-189 B.C. », Latomus, 31, 1, 1972, p. 25-26. 

28 Liv., 40.11.3. P. Green, à la suite de E. S. Gruen, rejette l’idée d’une implication de l’élite 
sénatoriale dans les intrigues dynastiques de la cour macédonienne, avançant que l’attitude du Sénat, à 
l’époque, semble avoir été caractérisée par une certaine passivité, comme le soulignera plus tard 
Eumène, lors de son ambassade de 172. Or, à la lumière des tractations subséquentes du Sénat qui 
tenta d’abord de susciter en 167 une querelle fratricide entre le roi Eumène de Pergame et son frère 
Attale (infra, p. 319-320), puis tenta d’empêcher, en 164, le prince Démétrios de succéder à son oncle 
Antiochos IV (infra, p. 384sq), l’analyse de Green et de Gruen nous semble reposer sur des bases peu 
sûres. Les intrigues dynastiques offraient au contraire un moyen pour le Sénat d’affaiblir, à peu de 
frais, des puissances dont on tentait de contenir l’expansion, sans avoir à engager de troupes sur le 
terrain. Voir : E. S. Gruen, « The Last Years of Philip V », GRBS, 15, 1974, p. 239-245; P. Green, 
Alexander to Actium : The Hellenistic Age, Londres, Thames and Hudson, 1990, p. 426. 
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dramatisé par la rhétorique livienne29, l’issue n’en demeura pas moins dramatique : 

au printemps de 180, Démétrios fut assassiné alors qu’il se trouvait en Péonie, 

vraisemblablement sur ordre de son père30. Que le Sénat ait désiré ou non soutenir en 

sous-main l’usurpation du prince Démétrios est une question à laquelle il est 

impossible de répondre, et cet épisode révèle surtout les tensions qui divisaient alors 

la cour royale de Pella. Le fait qui importe est que Philippe ait cru possible que l’un de 

ses fils agisse en intelligence avec le Sénat, ce qui illustre sa défiance face à Rome. 

 
 
 
4.1.1.2. Persée et le rétablissement de la politique extérieure macédonienne (179-
172) 
 

Philippe s’éteignit à l’été 179 à l’âge de 59 ans, et c’est son fils aîné Persée, âgé 

d’environ 33 ans, qui s’installa sans opposition sur le trône antigonide 31 . 

																																																								
29 P. Pédech, La méthode historique de Polybe, Paris, Belles Lettres, 1964, p. 129-13. Cf. F. W. 

Walbank, « ΦΙΛΙΠΠΟΣ ΤΡΑΓΩΙΔΟΥΜΕΝΟΣ», JHS, 58, 1, 1938, p. 55-68. Pédech met en lumière 
comment le récit de l’assassinat de Démétrios s’inscrit parfaitement, d’un point de vue littéraire, dans 
l’enchaînement «logique» des événements devant résulter en l’éclatement de la guerre entre Rome et 
Persée: « En outre elle [la thèse de la responsabilité de Persée dans la mort de Démétrios] répondait 
parfaitement à sa théorie des causes. Le parallélisme était parfait entre Philippe II et Philippe V, entre 
Alexandre et Persée: des deux côtés un cerveau qui conçoit et un bras qui exécute après la mort de 
l’initiateur.» (p. 131) 

30 F. W. Walbank, Philip V…, op. cit., p. 245-252; N. G. L. Hammond et F. W. Walbank, op. 
cit., p.  471-472. 

31 S’il faut en croire le récit de Tite-Live (40.55-58), Philippe se serait laissé convaincre, dans 
les derniers moments de sa vie, de l’innocence de Démétrios et de la culpabilité de Persée, qui aurait 
manigancé la chute de son frère afin de sécuriser sa propre accession au trône. L’Antigonide aurait ainsi 
désigné, peu avant sa mort, un cousin du nom d’Antigonos (neveu d’Antigonos Dosôn) pour lui 
succéder (Liv., 40.56.4-7). Il s’agit sans doute d’une reconstruction postérieure, appuyée sur des 
sources hostiles à Persée, qui visait à noircir le portrait du futur roi et à affaiblir sa légitimité. Plutarque 
fit quant à lui écho à une certaine propagande elle aussi hostile au jeune roi, qui voulait que ce dernier 
ait assassiné son frère en raison de ses origines véritables, sa mère étant prétendument une couturière 
d’Argos (Plut., Aem., 8.11). Or, rien ne prouve que Philippe ait jamais douté de sa paternité, et Persée 
fut toujours considéré par son père comme le véritable héritier du trône (Cf. Liv., 31.28.5). Le roi lui 
manifesta à plusieurs reprises sa faveur, notamment en 183, après le retour de Démétrios en 
Macédoine, en fondant la ville de Perseis en Derriopos. Sur la fondation de Perseis et sa symbolique 
dynastique, voir P. Meloni, op. cit., p. 34-38 : « Il nome di Perseide dato al a città mostra quale conto il 
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Rapidement, le nouveau roi députa une ambassade à Rome afin de renouveler 

l’alliance entre le royaume et l’Vrbs, et de faire reconnaître la légitimité de son 

accession au trône32, une assurance qui s’avérait sans doute essentielle considérant 

l’appui tacite que nombre de Patres avaient manifesté à Démétrios. Alors que son père 

faisait parfois preuve d’un tempérament intempestif, cédant bien souvent à la colère, 

Persée semblait au contraire doté d’une personnalité pondérée. Polybe brosse ainsi du 

jeune roi un portrait flatteur : « En outre, il montrait dans tout son comportement 

une dignité vraiment royale. Il avait une certaine prestance et toutes les aptitudes 

physiques requises pour l’action. Son visage était empreint d’une gravité et d’une 

sérénité qui ne messayaient pas à son âge33. » Rapidement, sa politique intérieure fut 

marquée par une certaine libéralité, qui tranchait avec la politique impopulaire de 

Philippe, marquée par la répression des opposants politiques et le déplacement forcé 

de certaines populations côtières de la Thrace34. Persée dégagea de leurs obligations 

les gens qui étaient en dette envers le trésor royal, de même qu’il libéra les détenus 

condamnés pour des crimes contre l’État, en prenant soin de faire diffuser largement 

ses édits dans les grands sanctuaires grecs35. 

 

																																																																																																																																																														
sovrano facesse della collaborazione del figlio maggiore per la continuità della sua politica che ora 
esigenze varie spingevano verso il nord; era poi, e forse soprattuto, un’affermazione particolarmente 
esplicita della sua volontà riguardo alla successione, in un momento in cui il figlio minore tentava, col 
velato incoraggiamento romano, di sovvertire il diritto dinastico. » (p. 36) Sur la question générale de 
la mort de Démétrios : P. Meloni, op. cit., p. 50-55; F. W. Walbank, Philip V…, op. cit., p. 252-254. 
Sur la question plus générale de la transmission du pouvoir dans le royaume antigonide et la 
préparation des héritiers du trône, voir S. Le Bohec-Bouhet, « L’héritier du diadème chez les 
Antigonides », dans V. A. Troncoso (dir.), Διάδοχος τῆς βασιλείας : la figura del sucesor en la realeza 
helenistica, Universidad Complutense, Madrid, 2005, p. 57-70. 

32 Pol., 25.3.1; Liv., 40.58.8-9; App., Mac., 11.5. 
33  Pol., 25.3.7 : ἐπέφαινε δὲ καὶ κατὰ τὴν ἐν τῷ λοιπῷ βίῳ προστασίαν τὸ τῆς βασιλείας 

ἀξίωμα. κατά τε γὰρ τὴν ἐπιφάνειαν ἦν ἱκανὸς καὶ πρὸς πᾶσαν σωματικὴν χρείαν τὴν διατείνουσαν εἰς 
τὸν πραγματικὸν τρόπον εὔθετος, κατάτε τὴν ἐπίφασιν εἶχεν ἐπισκύνιον καὶ τάξιν οὐκ ἀνοίκειον τῆς 
ἡλικίας. 

34 F. W. Walbank, Philip V…, op. cit., p. 244-245. 
35 Pol., 25.3.2. 
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Cette politique suscita un certain enthousiasme au sein du monde grec : « Par ces 

mesures, il provoqua chez beaucoup une vive excitation, car il semblait ainsi montrer 

à tous les Grecs qu’ils pouvaient espérer de lui de grandes choses36. » Pour Polybe, le 

nouveau roi entendait « courtiser » l’opinion publique grecque (ἑλληνοκοπεῖν 

ἐπεβάλετο)37, et il semblait clair que son programme politique ne correspondait en 

rien à l’attitude docile sur laquelle le Sénat avait jadis compté lorsqu’il avait vainement 

soutenu les prétentions de son frère Démétrios. Si durant la dernière décennie de son 

règne la politique extérieure de Philippe V s’était tournée vers le nord et fut consacrée 

à accroître l’influence du royaume dans les Balkans, c’est au contraire vers le monde 

grec, au sud, que l’attention de Persée se porta. La restauration de l’influence du trône 

antigonide ne manqua pas d’alimenter les préoccupations sécuritaires du Sénat durant 

la décennie 170. 

 

Vers 177 av. n. ère, Persée, d’abord marié à une princesse bastarne38 dans le cadre de 

la stratégie diplomatique de son père, épousa la fille du roi Séleucos IV, Laodicé, 

consacrant de ce fait le nouveau rapprochement des monarchies antigonide et 

séleucide39. La nouvelle reine fut escortée en grande pompe vers la Macédoine par une 

escadre de navires rhodiens, l’Antigonide ayant offert en récompense à la république 

insulaire des couronnes d’or et le bois nécessaire à la construction de nouveaux 

vaisseaux40. Persée offrit également la main de sa propre fille, Apama, au roi Prusias II 

de Bithynie, adversaire du roi Eumène, ce qui ne manqua pas de susciter les 

inquiétudes des Pergaméniens, alors que semblait vouloir se constituer en Asie 

																																																								
36  Pol., 25.3.4 : ταῦτα δὲ ποιήσας πολλοὺς ἐμετεώρισε, δοκῶν καλὰς ἐλπίδας ὑποδεικνύναι 

πᾶσι τοῖς Ἕλλησιν ἐν αὑτῷ. 
37 Pol., 25.3.1. Cf. App., Mac., 11.4.7. 
38 Liv., 40.5.10. 
39 Liv., 42.12.3-4. 
40 Pol., 25.4.8-10 ; App., Mac., 11.2. Une inscription délienne (SIG3 639) semble attester du 

passage de l’escorte de la nouvelle reine macédonienne sur l’île. 
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Mineure un réseau d’alliances qui aurait pu contrebalancer l’expansion attalide dans la 

région. Les premières années du règne de Persée furent également marquées, en 

Grèce, par un raffermissement de l’influence macédonienne, comme en témoigne la 

présence de deux représentants du roi (παρὰ βασιλέως Περσέως), de même que deux 

représentants de peuples (l’un Dolope, l’autre Phtiote) gravitant dans l’orbite du 

trône de Pella, au sein de la liste des hiéromnémons de l’amphictyon de Delphes de 178 

(Syll3 636.5-6)41. À l’automne 174, le roi, après avoir maté une rébellion des 

Dolopes, descendit également en grande équipée vers le sanctuaire de Delphes, sans 

doute accompagné de sa garde de philoi et de membres importants de sa cour, afin d’y 

sacrifier et de s’acquitter de vœux précédemment formulés42. Cette visite au grand 

sanctuaire panhellénique revêtait une portée propagandiste, et contribuait, comme le 

déplorera plus tard Eumène devant le Sénat de Rome, à nourrir la réputation de 

souverain philhellène de Persée43. Le voyage de retour à travers la Phtiotide et la 

Thessalie se déroula sans qu’un quelconque préjudice ne soit causé aux territoires 

																																																								
41 Il s’agissait d’un changement notable, considérant que son père avait été auparavant 

présenté, dans une allusion à peine voilée, comme étant de ceux qui « complotaient contre les Grecs » 
dans une précédente inscription du Conseil (Syll3 630.8). G. Daux, Delphes au IIe et au Ier siècle, depuis 
l’abaissement de l’Étolie jusqu’à la paix romaine 191-31 av. J.-C., Paris, Bibliothèque des Écoles françaises 
d’Athènes et de Rome, 1936, p. 304-307 ; P. Meloni, op. cit., p. 94-104. A. Giovanni a plutôt plaidé 
pour une interprétation différente de ces deux inscriptions, affirmant que la Macédoine n’avait sans 
doute jamais été expulsée de l’Amphictyon : A. Giovannini, « Les origines de la troisième guerre de 
Macédoine », BCH, 93, 2, 1969, p. 854. Sur la présence macédonienne à Delphes plus généralement, 
et l’activité de Persée plus spécifiquement, voir S. Miller, « Macedonians at Delphi », dans 
A. Jacquemin (dir.), Delphes cent ans après la grande fouille : essai de bilan. Actes du colloque international 
organisé par l’École française d’Athènes, Athènes, École française d’Athènes, BCH supp., 36, 2000, 
p. 263-281; 279-281. 

42 Comme l’a suggéré P. Meloni (op. cit., p. 135), il convient sans doute de nuancer les 
accusations portées contre Persée, notamment par le roi Eumène et par une certaine tradition anti-
macédonienne présente dans les sources, qui affirment que Persée descendit à Delphes accompagné de 
son armée. Pol., 22.18.4; Liv., 41.22.4-8. 

43 G. Daux, op. cit., p. 315sq : « Cette parade militaire, aux portes de Delphes, ce sacrifice à 
Apollon Pythien au moment des fêtes panhelléniques et de la pylée amphictionique définissent bien un 
aspect de la politique de Persée : politique de prestige en même temps que de séduction et 
d’apaisement. » P. Meloni, op. cit., p. 134-135 : « Il momento in cui Perseo entrò a Delfi, le feste 
piziche, quidi agosto-settembre 174, mette ancore in rilievo l’aspetto propagandistico… » 



	 288 

qu’il traversait44 . Vers 173, l’Antigonide effectua également un rapprochement 

politique avec la faction anti-romaine et fédéraliste de la Ligue béotienne, avec 

laquelle il conclut un traité, et qui était alors aux prises avec la faction d’oligarques 

séparatistes pro-romains. Cette alliance fut largement publicisée auprès des Grecs et 

des exemplaires du traité furent notamment envoyés à Delphes, à Thèbes et à Dion, 

en Macédoine45. 

 

La descente de Persée au sanctuaire de Delphes ne manqua pas d’instiller une grande 

frayeur (magnam terrorem) auprès des communautés dont il traversa les territoires et 

provoqua l’envoi d’ambassades auprès du roi Eumène, afin de solliciter son 

intervention46. En 172, l’Attalide se rendit lui-même à Rome pour rencontrer les 

Patres, à qui il livra une charge en règle contre le jeune roi, en les mettant en garde 

contre le prestige (auctoritas) qu’avait acquis Persée auprès des Grecs : 

 

« Je m’apercevais que les plus fameuses cités d’Asie et de Grèce dévoilaient de 
jour en jour davantage leurs dispositions et que bientôt, si cela leur était permis, 
elles devaient s’avancer si loin qu’elles n’auraient plus aucune possibilité de se 
repentir; je m’apercevais que Persée, loin de se limiter au royaume de 
Macédoine, tantôt occupait d’autres territoires par les armes, tantôt étendait, 
par le jeu de ses faveurs ou de sa bienveillance, son emprise sur d’autres qu’il ne 
pouvait soumettre par la force; je voyais à quel point le sort était injuste : alors 
que Persée <préparait> la guerre contre vous, vous lui gardiez une paix qui lui 
permet de n’avoir aucun souci de votre côté47... » 

 

																																																								
44 Liv., 41.22.6; 41.23.14. 
45 Liv., 42.12.5. Sur l’identification de Dion à partir d’un fragment découvert du traité à la fin 

des années 1990, voir : M. Hatzopoulos, « Épigraphie et philologie : récentes découvertes 
épigraphiques et gloses macédoniennes d'Hésychius », CRAI, 1998, 142, 4, p. 1194-1195. 

46 Liv., 41.22.5. 
47 Liv., 42.13.3-5. 
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Une délégation macédonienne fut reçue à son tour quelques jours plus tard, 

l’ambassadeur Harpalos, rejetant, frondeur (Tite-Live parle d’une « fierté excessive », 

ferocia nimia), les accusations d’Eumène, mit en garde les sénateurs contre toute 

tentative de porter la guerre contre Persée : « Cependant, s’il [Persée] voyait qu’on 

recherchait à tout prix une cause de guerre, il se défendrait avec résolution. Les 

faveurs de Mars étaient communes à tous, et l’issue de la guerre incertaine48. » Les 

sénateurs décidèrent de dépêcher en Grèce et en Macédoine une mission 

d’observation chargée d’investiguer sur les accusations portées contre Persée49. 

 

Une ambassade avait précédemment visité la Grèce et la Macédoine en 17450, où les 

legati avaient pu constater les troubles civils qui divisaient la Ligue étolienne, de même 

qu’évaluer les capacités militaires du royaume de Persée51 : « Ils <les ambassadeurs> 

n’avaient pas eu de peine cependant à se rendre compte qu’on préparait la guerre et 

qu’un conflit armé ne tarderait pas à éclater52. » Les ambassadeurs affirmèrent en 

outre que Persée s’était dérobé à leur rencontre : « On avait prétendu tantôt qu’il était 

absent, tantôt qu’il était malade, allégations toutes deux mensongères53. » Le rapport 

d’une seconde ambassade, dont l’historicité demeure toutefois débattue54, aurait été 

																																																								
48 Liv., 42.14.4. 
49 Liv., 42.6.4-5. 
50 Liv., 41.22.3. 
51 Liv., 41.27.4 ; 41.22.3. Sur la séquence complète des événements ayant mené à la 

déclaration de guerre de 172, voir les reconstitutions livrées dans : N. G. L. Hammond et 
F. W. Walbank, op. cit., p. 497-504; P. J. Burton, Rome and the Third Macedonian War, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2017, p. 64-77. 

52 Liv., 42.2.2. 
53 Liv., 42.2.1. 
54  Cette ambassade, dont Tite-Live omet de mentionner l’envoi, est tenue pour une 

reconstruction annalistique par de nombreux savants, notamment en raison du silence de l’historien 
Padouan sur sa mise en place, et surtout de l’inconséquence apparente dans la politique du roi Persée, 
tantôt présentée – notamment par Polybe – comme temporisatrice, tantôt comme agressive dans le cas 
particulier de cette ambassade. Il est cependant permis de se demander en quoi la mise en place de la 
défense de la Macédoine est-elle fondamentalement incompatible avec la poursuite d’une politique 
extérieure visant à l’apaisement des relations entre Rome et le royaume antigonide? Au sujet de 
l’historicité de cette seconde ambassade, voir les commentaires de traduction de P. Jal (1971, p. 187, 
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remis au Sénat en 172 et, couplé à la tentative d’assassinat perpétrée contre Eumène 

sur le chemin du retour vers l’Asie55, confirma aux yeux des Patres la nécessité d’une 

guerre contre la Macédoine. Les ambassadeurs confirmèrent en outre « qu’ils avaient 

vu que dans toutes les villes de Macédoine on menait vigoureusement les préparatifs 

de guerre56 » (per omnes urbes Macedonum summa ui parari bellum), et que le roi Persée 

																																																																																																																																																														
no. 4). Cf. P. Meloni, op. cit., p. 177-179; J. Rich, Declaring War in the Roman Republic in the Period of 
Transmarine Expansion, Bruxelles, Latomus, 149, 1976, p. 89-90. 

55 Liv., 42.15.3-6; App., Mac., 11.4. 
56 Liv., 42.25.2. Si l’historicité de ce passage annalistique peut être débattue, le matériel 

épigraphique nous permet cependant de jeter un éclairage intéressant sur la culture civique et militaire 
qui prévalait dans le royaume de Macédoine de Philippe V et de Persée. Ainsi, l’inscription de la loi 
gymnasiarque de la ville de Béroia (SEG 27.261; 43.381; 46.730) en Macédoine centrale (plus tard 
intégrée à la troisième meris après la victoire romaine de 168), découverte en 1949 et à laquelle 
Ph. Gauthier et M. B. Hatzopoulos ont consacré un long commentaire en 1993, nous offre des 
renseignements importants non seulement sur la vie politique au sein des cités macédoniennes, mais 
également sur le rôle qu’y jouait le gymnase dans la formation militaire des jeunes hommes. La stèle de 
marbre, d’une hauteur de 1,755 m., fournit des renseignements cruciaux sur l’organisation générale 
du gymnase de Béroia, les conditions d’entraînement des jeunes garçons (paides) et des éphèbes, 
l’organisation de ses finances et le rôle du gymnasiarque, de même que l’organisation des Hermaia. On 
y lit (Face B l. 10-13) : « Les éphèbes et les moins de vingt-deux ans s’entraîneront au tir au javelot et 
à l’arc chaque jour, lorsque les garçons se sont oints, et de même si telle autre discipline apparaît 
nécessaire. » (Ἀκοντίζειν δὲ καὶ τοξεύειν μελετάτωσαν οἵ τε ἔφηβοι καὶ οἱ ὑπὸ τὰ δύο καὶ εἴκοσιν ἔτη 
καθ᾽ἑκάστην ἡμέραν, ὅταν οἱ παῖδες ἀλείψωνται, ὁμοίως δὲ καὶ ἐὰν ἕτερόν τι ἀναγκαῖον φαίνηται τῶν 
μαθημάτων.) Comme le soulignent Gauthier et Hatzopoulos dans leur commentaire, cette référence à 
une « telle autre discipline [qui] apparaît nécessaire », suivant l’exemple de la loi éphébarchique 
d’Amphipolis, elle aussi d’époque royale, pouvait faire référence au tir à la fronde, au lancer de pierre 
ou encore à l’équitation.  

Surtout, les deux épigraphistes insistent sur la vocation purement militaire et athlétique du 
gymnase, telle qu’elle se laisse entrevoir en Macédoine, et son rôle dans la formation des réservistes de 
l’armée royale macédonienne : « Quels qu’aient été les usages en ces matières à Béroia, au début du IIe 
siècle av. n. ère, le fait est que le gymnase, d’après la loi que nous avons commentée, y constituait 
exclusivement un lieu d’entraînemnt aux disciplines athlétiques et militaires. » (p. 174 ; nos italiques). Ils 
ajoutaient : « La Macédoine, en revanche, maintint jusqu’à la fin de son indépendance une primauté 
absolue à ses politikoi stratiotai, à son armée nationale. Or, les cités macédoniennes n’étaient pas, 
comme on l’a parfois soutenu, des enclaves ou des corps étrangers au sein du royaume, mais elles 
constituaient les unités de base du recrutement des soldats. Dans chacune de ces cités, le gymnase 
n’était pas seulement le centre local d’instruction militaire, mais aussi, probablement, le centre militaire 
administratif, où les éphébarques recensaient les jeunes gens et tenaient le registre de ceux qui 
accomplissaient leur service militaire pour être ensuite versés dans l’armée de campagne. » (p. 176). 
Ph. Gauthier et M. B. Hatzopoulos, La loi gymnasiarque de Béroia, Athènes, Centre de recherche de 
l’Antiquité grecque et romaine, 1993. Pour les autres commentaires consacrés à la même inscription, 
nous renverrons le lecteur au survol établi dans le précédent ouvrage, aux pages 13 à 16. Cf. Austin, 
M. M., The Hellenistic World from Alexander to the Roman Conquest : A Selection of Ancient Sources in 
Translation, Cambridge, Cambridge University Press, 1981, p. 252-257.  
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n’avait pas cherché à les ménager ni à leur faire la démonstration d’une quelconque 

marque d’hospitalité durant leur séjour dans son royaume. 

 

Des ambassades supplémentaires furent dépêchées en Grèce et en Asie Mineure afin 

de réaffirmer les alliances de Rome et de s’assurer de la fidélité de ces cités et des rois 

visités, la guerre étant décidée dans l’esprit des Patres, mais pas encore officiellement 

déclarée (bello etsi non indicto tamen iam decreto)57. Au lendemain d’une conférence 

tenue entre les représentants de Rome et l’Antigonide sur les rives du Pénée 

(infra, p. 300-301), en Thessalie, le Sénat rendit également publique, 

vraisemblablement en 171, une liste de griefs contre le souverain macédonien qui fut 

notamment gravée et exposée à Delphes, et dont on a conservé une copie fragmentaire 

(Syll3 643, Fouilles Delphes, III, no. 75; voir annexe 4)58. Comme l’avaient justement 

souligné Hammond et Walbank59, l’offensive diplomatique romaine déployée en 

172-171 ne visait pas à convaincre les Grecs de la culpabilité de Persée; elle était 

établie d’emblée, et la guerre qui s’ensuivrait allait réparer les torts causés par le 

souverain macédonien. Il s’agissait en quelque sorte d’un modus operandi typique de la 

diplomatie du Sénat où, reprochant à Persée son désir pour la guerre (ἐπιθυμῶν 

πολέμου), en affirmant que l’Antigonide « voulait faire disparaître la liberté » 

accordée par les généraux romains, en « précipitant le peuple <grec> tout entier dans 
																																																								

57 Liv., 42.19.3. 
58  J. Bousquet, « Le roi Persée et les Romains », BCH, 105, 1, 1981, p. 407-416;  

J.-L. Ferrary, Phihellénisme et impérialisme. Aspects idéologiques de la conquête romaine du monde 
hellénistique, Rome, École française de Rome, 1988, p. 170-179. Voir également le commentaire 
récent de P. Goukowsky (2011, p. 136-155), dans sa très éclairante introduction à la traduction des 
fragments du Livre macédonien d’Appien : « La thématique [de l’inscription de Delphes] est claire : 
Persée avait pour objectif d’anéantir l’œuvre de Flamininus, libérateur de la Grèce, et chacun pouvait 
mesurer l’aune de son prétendu philhellénisme. » (p. 149) L’inscription devait reprendre les griefs que 
l’on retrouve également énumérés dans les sources, notamment dans le discours tenu par Eumène 
devant le Sénat (Liv., 42.11-14), de même que chez l’ambassadeur Q. Marcius Philippus, lors de la 
conférence du Pénée (42.40).  

59 N. G. L. Hammond et F. W. Walbank, op. cit., p. 501 : « There was no attempt to prove the 
charges by citing any evidence. The Senate was not interested in proof or discussion. The points were 
paraded at Delphi in order to bias the Greek world against Macedonia. » 
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des troubles et des luttes intestines » (l. 20-21 : τὸ τὴν ἐλευθερίαν διὰ τῶ[ν ἡμετέρων 

στρατηγῶν δοθεῖσαν ἀφανί|ζε]ιν τῶι ὅλον τὸ ἔθνος εἰς ταρα[χὰς καὶ στάσεις 

ἐμβάλλειν]), l’on tentait en somme de convaincre l’opinion publique romaine et 

grecque que la guerre à venir était une bellum iustum. 

 

*** 
 

D’un point de vue structurel, l’unipolarité instaurée au sein du système hellénistique 

au lendemain de l’imposition de la Paix d’Apamée, était à même d’accentuer les 

préoccupations sécuritaires des États devant composer avec la nouvelle prépondérance 

politique et militaire de l’unipôle romain. Comme l’exposait N. P. Monteiro, si la fin 

de la multipolarité signifie la fin des rivalités hégémoniques et des confrontations 

entre grandes puissances, elle retire cependant aux puissances mineures les outils 

(formation d’alliances militaires avec d’autres grandes puissances) avec lesquels elles 

pouvaient autrefois balancer contre tout danger extérieur : « In a unipolar world no 

capable security sponsor is present by definition. In effect, the systemic imbalance of 

power magnifies the problems of uncertainty about intentions60. » 

 

Cette insécurité croissante, conséquence directe de la transformation de l’architecture 

du système international, devait se faire ressentir avec d’autant plus d’acuité dans le 

royaume de Macédoine dans les décennies 180-170. En Asie Mineure, le traité de 

paix de 188 avait considérablement agrandi les possessions territoriales d’Eumène de 

Pergame, dont la puissance et le prestige s’en trouvaient de facto renforcés. Eumène 

avait ainsi été récompensé de la Chersonèse, tête de pont vers le continent pour 

Antiochos (supra, p. 184), ce qui dès lors devait placer la Macédoine et Pergame sur la 

																																																								
60 N. P. Monteiro, Theory of Unipolar Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 2014, 

p. 154. Nos italiques. 
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voie de l’affrontement en Thrace. Alors que le trône pergaménien se trouvait 

largement favorisé par l’unipôle romain, le règlement d’après-guerre avait au 

contraire privé le royaume de Macédoine des cités et territoires que Philippe, en vertu 

du droit des armes et par sa contribution à l’effort de guerre romain, considérait lui 

revenir. Polybe affirme que la Troisième Guerre de Macédoine trouvait ses origines 

dans l’immédiat après-guerre, alors que Philippe aurait conçu l’idée de préparer une 

nouvelle guerre contre Rome : 

 

De même que, comme nous l’avons dit, Philippe, fils d’Amyntas, conçut et 
prépara la guerre contre le Perse et qu’Alexandre, reprenant le projet de son 
père, le mit à exécution, de même nous disons maintenant que Philippe, fils de 
Démétrios, a d’abord conçu lui-même le dessein de faire aux Romains cette 
guerre qui fut la dernière, qu’il a fait tous les préparatifs pour cela, et qu’après sa 
mort sont projet fut exécuté par Persée61. 

 

Or, considérant la nature anarchique du système hellénistique et la politique de 

domination défensive de l’unipôle romaine, qui cherchait à maintenir le statu quo 

politique en Grèce, Philippe semble avoir adopté une politique plus conséquente. 

Comme le soulignait É. Will, après un début de règne marqué par une politique 

extérieure impulsive et conquérante, la dernière décennie du règne de Philippe V en 

fut une de tempérance : « Ce n’est au fond qu’après Cynoscéphales, et surtout après la 

chute d’Antiochos III que sa conduite devient raisonnable et véritablement politique. 

Comme si les limites de plus en plus étroites que Rome imposait à son action l’avaient 

contraint à concentrer aussi sa pensée62 . » La politique de Rome, qui refusait 

																																																								
61 Pol., 22.18.10 : καθάπερ γὰρ εἴπομεν Φίλιππον τὸν Ἀμύντου διανοηθῆναι καὶ προθέσθαι 

συντελεῖν τὸν πρὸς τοὺς Πέρσας πόλεμον, Ἀλέξανδρον δὲ τοῖς ὑπ’ ἐκείνου κεκριμένοις (ἐπιγενέσθαι) 
χειριστὴν τῶν πράξεων, οὕτω καὶ νῦν Φίλιππον μὲν τὸν Δημητρίου φαμὲν διανοηθῆναι πρότερον 
πολεμεῖν Ῥωμαίοις τὸν τελευταῖον πόλεμον καὶ τὰς παρασκευὰς ἑτοίμας πάσας πρὸς ταύτην ἔχειν τὴν 
ἐπιβολήν, ἐκείνου δ’ ἐκχωρήσαντος Περσέα γενέσθαι χειριστὴν τῶν πράξεων. 

62 É. Will, op. cit., p. 255. Il s’agissait également du point de vue de Walbank (Philip V…, op. 
cit., p. 255) dans son appréciation des dernières années de règne de Philippe : « Throughout this last 
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d’envisager tout accroissement territorial de la Macédoine et adoptait la ligne dure 

quant aux revendications de Philippe en Thrace, ne pouvait qu’accroître la pression 

systémique s’exerçant sur le royaume antigonide, ainsi laissé à lui-même et devant 

assurer sa propre sécurité et sa survie, ce qui demeure l’objectif premier de tout État 

évoluant en système anarchique. 

 

Dans ce contexte d’insécurité, la survie de la Macédoine dépendait de l’accroissement 

de sa population et de sa richesse, deux fondements de la dunamis des puissances 

hellénistiques (supra, p. 48sq) sans lesquels il était impossible pour le royaume d’espérer 

se défendre face à une agression extérieure, ni de projeter sa puissance en Grèce ou en 

Asie. Ce n’est donc pas un hasard si la politique de Philippe fut consacrée, comme 

l’attestent les sources, à l’atteinte de ces deux objectifs cruciaux, non pas dans 

l’optique de provoquer une nouvelle guerre contre Rome – qu’il avait sans doute peu 

de chances de remporter, comme en témoigna sa volonté de se concilier le Sénat en 

accédant aux injonctions des Patres –, mais bien afin de maximiser les chances de 

survie de son royaume. S’il est permis de douter que Philippe ait véritablement 

souhaité et planifié cette guerre contre Rome, comme le prétendait Polybe, force est 

de constater que l’Antigonide était cependant assez lucide pour savoir qu’il s’agissait 

d’une possibilité réelle et que, devant l’impossibilité de prédire à long terme l’attitude 

des membres du Sénat, il devait parer à cette éventualité. L’épisode de l’ambassade de 

Démétrios à Rome, en 184, et la popularité dont jouissait le jeune prince auprès des 

sénateurs, avaient sans doute prouvé au roi qu’il ne pouvait s’en remettre 

aveuglément à la bienveillance du Sénat afin d’assurer l’avenir de sa dynastie. 

 

																																																																																																																																																														
decade Philip had displayed remarkable perseverance. In the face of an overbearing Senate and the 
intrigues of Flamininus, he had kept a tight rein on his violent temper and shown both foresight and 
organisational skill. » 
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Les préoccupations sécuritaires de la Macédoine devaient être d’autant plus grandes 

que Philippe avait constaté, concernant le sort des cités de Maronée et d’Ainos, que 

l’unipôle romain ne jetterait aucun lest et que sa stratégie de domination défensive ne 

souffrirait d’aucune remise en question, encore moins de la part d’un ancien 

adversaire. Lorsqu’en 185 Appius Claudius demanda à Philippe d’envoyer à Rome les 

responsables du massacre de Maronée, Polybe souligne que le souverain comprit 

qu’une nouvelle guerre froide s’était installée entre son royaume et Rome : 

 

Il se rendit clairement compte que le différend qui l’opposait aux Romains 
s’était beaucoup aggravé et qu’il ne s’agissait plus d’une tension latente, mais d’un 
conflit devenu apparent pour tous. Il était, d’une façon générale, très désireux de 
tenir tête aux Romains par tous les moyens et d’entrer en lutte contre eux. Mais, 
pour se lancer dans les opérations qu’il projetait, il manquait encore des moyens 
voulus. Aussi chercha-t-il à différer la rupture pour se donner le temps de faire 
ses préparatifs de guerre63. 

 

Dans les faits, la mécanique tragique et implacable du dilemme de sécurité a 

parfaitement fonctionné dans les quelque quinze années qui ont mené à l’éclatement 

de la Troisième Guerre de Macédoine. La pression du système anarchique 

méditerranéen, accentuée par la politique de domination défensive déployée par 

l’unipôle romain à partir de 188 av. n. ère, a logiquement mené Philippe V à 

s’engager sur la voie du réarmement et du redressement économique et 

démographique. En accroissant les capacités militaires de leur royaume afin de 

renforcer sa sécurité, Philippe, puis son fils Persée, ont accru le sentiment d’insécurité 

des Romains qui voyaient à nouveau émerger, en Grèce, une puissance capable de 

déstabiliser l’équilibre politique établi au lendemain de la paix d’Apamée. Tant et 
																																																								

63  Pol., 22.14.7-8. Nos italiques : ἔγνω σαφῶς ἐπὶ πολὺ προβεβηκυῖαν αὑτοῦ τὴν πρὸς 
Ῥωμαίους διαφοράν, καὶ ταύτην οὐκέτι λανθάνουσαν, ἀλλὰ καταφανῆ τοῖς πλείστοις οὖσαν. καθόλου 
μὲν οὖν πρόθυμος ἦν εἰς τὸ κατὰ πάντα τρόπον ἀμύνασθαι καὶ μετελθεῖν αὐτούς· πρὸς ἔνια δὲ τῶν 
ἐπινοουμένων ἀπόχειρος ὢν ἐπεβάλετο πῶς ἂν ἔτι τῶν ἐπινοουμένων ἀπόχειρος ὢν ἐπεβάλετο πῶς ἂν 
ἔτι γένοιτό τις ἀναστροφὴ καὶ λάβοι χρόνον πρὸς τὰς εἰς τὸν πόλεμον παρασκευάς. 
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aussi longtemps que les ambitions extérieures de Philippe se portaient vers les 

Balkans, au nord de la Macédoine, le Sénat n’avait pas à s’inquiéter. Mais cette 

politique fut définitivement enterrée à partir du moment où Persée déploya, dans les 

années 170, une politique résolument philhellène64 (φιλέλλην). 

 

Appien expose ainsi les motifs qui, à ses yeux, furent les véritables causes du conflit 

contre Persée : « Les Romains voyaient d’un mauvais œil la rapide croissance 

(αὐξανόμενος) de Persée. Ce qui les irritait le plus, c’était ses relations amicales (φιλία) 

avec les Grecs, ses voisins, chez lesquels les généraux romains avaient provoqué la 

haine de Rome65. » L’historien ajoutait : « Ne souhaitant pas en fait avoir sur son 

flanc un roi tempérant, laborieux, généreux envers beaucoup, si prompt à se relever et 

ennemi héréditaire des Romains, mais prétendant faire siennes les accusations 

formulées par Eumène, le Sénat arrêta la décision de faire la guerre à Persée66. » La 

lente marche à la guerre avant 171 illustre bien, en somme, le grand paradoxe du 

dilemme sécuritaire dans lequel Rome et la Macédoine étaient toutes deux engagées. 

En répondant aux contraintes systémiques alimentées par l’unipôle romain et qui 

menaçaient sa sécurité et sa survie, la Macédoine, qui avait pourtant tenté de ménager 

les susceptibilités des Patres, n’a fait qu’actionner la mécanique belliqueuse qui 

menerait à sa destruction. 

 
																																																								

64 C’est l’argument que tentèrent de parer les ambassadeurs de Persée devant le Sénat, au 
lendemain des représentations diplomatiques d’Eumène II : « Poussé par la haine, la jalousie et la 
crainte, Eumène n’a même pas hésité à reprocher à Persée d’être aimé de beaucoup de peuples (πολλοῖς 
ἔθνεσι κεχαρισμένος), d’être philhellène (φιλλέλην) et de gouverner sagement (σωφρόνως) au lieu de 
s’adonner à la boisson et à la débauche. » App., Mac., Fr.11.7. Cf. J.-L. Ferrary, op. cit., p. 165, 
no. 130. 

65  App., Mac., Fr.11.1 : ῞Οτι Ῥωμαῖοι ταχέως αὐξανόμενον τὸν Περσέα ὑφεωρῶντο. Καὶ 
μάλιστα αὐτοὺς ἠρέθιζεν ἡ τῶν Ἑλλήνων φιλία καὶ γειτνίασις, οἷς ἔχθος ἐς Ῥωμαίους ἐπεποιήκεσαν οἱ 
Ῥωμαίων στρατηγοί. 

66 App., Mac., Fr.11.3 : Ἥ δ᾽ ἔργῳ μὲν οὐκ ἀξιοῦσα βασιλέα σώφρονα καὶ φιλόπονον καὶ 
ἐς πολλοὺς φιλάνθρωπον, ἀθρόως οὕτως ἐπαιρόμενον καὶ πατρικὸν ὄντα σφίσιν ἐχθρόν, ἐν 
πλευραῖς ἔχειν, λόγῳ δ᾽ἅ προὔτεινεν ὁ Εὐμένης αἰτιωμένη, πολεμεῖν ἔκρινε τῷ Περσεῖ. 
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En l’absence de service de renseignement fiable et d’un appareil diplomatique élaboré 

et permanent, il était difficile pour les Romains d’évaluer correctement les capacités 

militaires de la Macédoine, ce qui ne pouvait qu’accentuer leur dilemme sécuritaire. 

Cette crainte fut également alimentée à la même époque par les représentations 

diplomatiques à Rome de ses alliés orientaux. Malgré le scepticisme de certains 

sénateurs quant aux motifs réels de la politique pergaménienne – le roi Eumène 

était « animal carnassier par nature 67 » (ἀλλὰ φύσει τοῦτο τὸ ζῷον [ὁ βασιλεὺς] 

σαρκοφάγον ἐστίν) rappela Caton – le discours alarmiste d’Eumène devant le Sénat, 

en 172, sur la puissance retrouvée de la Macédoine, n’était cependant pas éloigné de 

la vérité quant aux effectifs militaires dont disposait alors Persée68. Ces effectifs, dont 

Paul-Émile eut un aperçu clair sur le champ de bataille de Pydna, se révélèrent même 

supérieurs à ceux dont disposaient Philippe V lors de la bataille de Cynoscéphales en 

197, ce qui illustre bien la réussite de la politique de redressement intérieur mise en 

œuvre par l’Antigonide69. Les Romains savaient que la guerre mettrait à rude épreuve 

leurs capacités, et cette inquiétude réelle guida sans doute les mesures exceptionnelles 

de recrutement votées en 171 par le Sénat70. En outre, on fit passer le nombre de 

soldats dans les nouvelles légions constituées pour la guerre en Macédoine de quelque 

5000 à 6000 hommes, en plus d’augmenter le contingent de soldats alliés à 16 000 

hommes et 800 cavaliers. On autorisa également le consul à qui la province de 

Macédoine échoirait à recruter parmi les plus vieux centurions et soldats démobilisés, 

et ce, jusqu’à un âge maximal de 50 ans71. Cette inquiétude est mise en scène par 

Tite-Live, dans la méthode rhétorique qui est la sienne, lorsqu’il relate la scène du 

																																																								
67 Plut., Cat., 8.12. 
68 Liv., 42.12.8-10. 
69 N. G. L. Hammond et F. W. Walbank, op. cit., p. 484-485. 
70 J. E. Lendon, Soldats et fantômes : combattre pendant l’Antiquité, trad. de G. Villeneuve, Paris, 

Tallandier, 2009, p. 209. 
71 Liv., 42.31.2-4. 
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départ du consul L. Licinius, une fois les cérémonies propitiatoires achevées au 

Capitole : 

 

Le verront-ils [les Romains] bientôt monter en triomphateur au Capitole avec 
son armée victorieuse, vers ces mêmes dieux qu’il quitte présentement, ou 
procureront-ils cette joie à leurs ennemis? Or le roi Persée, contre lequel on 
marchait, devait sa célébrité à la fois de la renommée guerrière du peuple 
macédonien (famam et bello clara Macedonum gens) et à son père Philippe 
qu’avaient rendu fameux, non seulement ses nombreux succès militaires, mais 
encore la guerre qu’il avait menée contre Rome; quant à Persée lui-même, à 
cette date, on n’avait jamais, depuis son avènement au trône et en raison de 
l’attente où l’on était de la guerre, cessé de prononcer son nom72. 

 

La renaissance économique et démographique de la Macédoine, son réarmement et le 

développement de la politique philhellène de Persée n’expliquent pas à eux seuls le 

déclenchement de la guerre contre le royaume de Persée en 171. William Harris, 

fidèle à sa thèse, a ainsi avancé que la Troisième Guerre de Macédoine n’était qu’une 

illustration supplémentaire de l’appétit guerrier des Romains qui, à la fin des années 

170, se cherchaient une nouvelle cible vers laquelle détourner leurs instincts 

belliqueux : « Perseus’ behaviour merely served to attract Roman hostility and 

aggressiveness, which were seeking a new target in the years about 175-17273. » Or, 

l’intérêt des Patres envers la Macédoine semble avoir fluctué au gré des circonstances 

politiques et ne semble pas révéler à première vue un quelconque appétit belliqueux. 

Au contraire, lors de son ambassade auprès du Sénat en 172, Eumène, tout en 

déplorant l’auctoritas qui était désormais celle de Persée auprès des Grecs, affirmait 

que la situation était notamment due à l’indolence des Romains face au jeune roi de 

Macédoine :« Comme vous restez passifs et tolérants (quiescentibus et patientibus) 

																																																								
72 Liv., 42.49.6-7. 
73 W. V. Harris, War and Imperialism in Republican Rome, 327 70 B.C., Oxford, Clarendon 

Press, 1979, p. 231. Nos italiques. 
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quand il [Persée] agit ainsi, comme il voit que vous lui avez cédé la Grèce, il tient pour 

certain qu’il ne rencontrera sur sa route aucune opposition armée avant de passer en 

Italie74. » Une analyse du dilemme sécuritaire romain ne peut faire l’économie d’une 

étude plus globale de la situation politique qui prévalait dans le système hellénistique. 

 

À la fin des années 170, un regain de tensions entre le royaume séleucide, alors dirigé 

par le roi Antiochos IV, et l’Égypte lagide du jeune Ptolémée VI, menaçait d’entraîner 

à nouveau le Proche-Orient dans un conflit pour le contrôle de la Cœlé-Syrie. La 

mission romaine dépêchée en Orient en 172, à la veille du conflit contre Persée, afin 

de prendre le pouls des États grecs était passée par Antioche et Alexandrie, où les legati 

avaient pu vérifier les bonnes dispositions des deux capitales à l’égard de l’Vrbs, mais 

où ils avaient sans doute pu constater le regain de tensions diplomatiques qui 

opposaient les deux royaumes75. Dans un article publié en 1953, E. Bickerman a 

suggéré que l’intervention romaine en Macédoine avait pu être motivée par la peur de 

voir se former, en Orient, une « coalition des rois » comprenant Persée, Eumène de 

Pergame et Antiochos IV, devenu roi d’un royaume unifié d’Égypte et de Syrie : « Le 

‘‘cauchemar des coalitions’’ troublait le sommeil des diplomates longtemps avant 

Bismarck76. » La perspective d’une telle coalition était sans doute éloignée et très 

hypothétique, considérant qu’Eumène de Pergame s’était jusque-là montré fidèle à sa 

ligne de conduite envers son allié romain dont il avait même attisé les ardeurs 

belliqueuses, et qu’Antiochos IV avait aligné sa politique extérieure sur celle de son 

allié pergaménien, à qui il devait son trône (infra, p. 349-351). 

 

																																																								
74 Liv., 42.13.10. 
75 Liv., 42.6.4; 42.26.7-8. 
76 E. Bickerman, « Notes sur Polybe III : Initia belli Macedonici », REG, 66, 1953, p. 503. 
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L’analyse de Bickerman a cependant le mérite de forcer le chercheur à réfléchir en 

termes structurels et à tenter de comprendre comment l’architecture du système 

hellénistique de l’époque a pu influencer la politique extérieure de l’Vrbs, ce qu’Aron 

désignait comme les « conditions structurelles de la bellicosité ». Il s’agit en somme de 

comprendre « le ressort secret de la politique romaine » au cœur de leur « complexe 

de sécurité77 ». Pour Bickerman, les Romains « avaient tout bonnement peur78 ». Et à 

ce chapitre, l’historien a vu parfaitement juste. 

 

La guerre couvant en Orient menaçait le statu quo international instauré presque deux 

décennies plus tôt par la défaite d’Antiochos le Grand et l’émergence de Rome en tant 

qu’unipôle au sein du système. Si l’Égypte et ses vastes ressources étaient passées sous 

domination séleucide – ce qui fut une réelle possibilité en 168, comme nous le 

verrons –, la Méditerranée serait retournée à une configuration bipolaire et, dès lors, 

le jeu des alliances entre grandes puissances et puissances mineures aurait pu être 

complètement redistribué. 

 

La grande volatilité qui régnait au sein du système méditerranéen à la fin des années 

170 a sans doute contribué à accentuer la pression qui pesait sur les Patres, qui ne 

pouvaient considérer isolément les différents problèmes qui s’amoncelaient peu à peu 

sur la scène internationale que dominait Rome. Persée représentait désormais une 

menace dont il fallait disposer le plus rapidement : comment contrecarrer 

diplomatiquement – voire militairement, si besoin était – l’émergence d’un nouveau 

pôle en Orient (ce que les politologues désigneraient sous le terme de « pair 

compétiteur », peer competitor), alors qu’une armée de quelque 40 000 hommes 

patientait en Macédoine et que son roi se faisait fort de s’attirer les sympathies des 

																																																								
77 Ibid., p. 481. 
78 Ibid., p. 482. 
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Grecs? Avant de se pencher sur le nouveau « problème » posé par la guerre qui 

menaçait en Syrie, le Sénat devait garantir ses arrières en Grèce. 

 
 
 
4.1.2. Conséquences géopolitiques de la Troisième Guerre de Macédoine 
 

4.1.2.1. Pydna et l’abolition de la monarchie macédonienne 

 

En dépit des protestations diplomatiques de Persée auprès du Sénat, les préparatifs de 

guerre allaient bon train en 172, et un premier corps expéditionnaire, sous le 

commandement de Gn. Sicinius, franchit l’Adriatique à la fin de l’année afin de 

prévenir toute attaque macédonienne79. En même temps, Q. Marcius Philippus fut 

envoyé en ambassade en Grèce, afin d’isoler diplomatiquement la Macédoine et de 

préparer le terrain à l’éclatement du conflit contre Persée. L’Antigonide tenta à 

nouveau d’apaiser les tensions avec l’Vrbs et sollicita une entrevue avec Philippus sur 

les bords du fleuve Pénée80. À cette occasion, Persée plaida à nouveau de ses bonnes 

dispositions à l’endroit du Sénat et réfuta point par point les accusations, sachant 

cependant qu’il plaidait sa cause en vain, « devant des hommes qui sont à la fois des 

accusateurs et des juges81 » (apud eosdem et accusatores et iudices agam). Le roi obtint de 

Philippus une « trêve », le temps de pouvoir dépêcher des ambassadeurs auprès du 

Sénat. Le discours de Persée et ses arguments devant les ambassadeurs romains et les 

représentants des cités grecques, s’étant déplacés pour l’occasion, durent recevoir un 

certain écho favorable (ses paroles furent accueillies cum adsensum, selon Tite-Live82), 

puisque le roi profita de la suspension des hostilités pour se lancer dans une nouvelle 

																																																								
79 Liv., 42.27.6. 
80 Liv., 42.39.1. 
81 Liv., 42.41.1. 
82 Liv., 42.43.1. 
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entreprise de propagande. Il adressa aux cités grecques un mémorandum, où il 

exposait ses réponses aux accusations des Romains83, et sollicitait la médiation de 

Rhodes, afin de prévenir le conflit (infra, p. 328-329). C’est probablement de l’année 

171, comme l’avait suggéré J.-L. Ferrary, qu’il faut dater la stèle de Delphes exposant 

les accusations portées contre Persée (supra, p. 290; annexe 5), et qui fut sans doute la 

réponse romaine à son nouvel effort de propagande84. 

 

En réalité, malgré la volonté de Persée d’éviter à tout prix une collision frontale avec 

l’unipôle romain, la magnanimité feinte de Philippus au Pénée permettait de finaliser 

les préparatifs de guerre, alors que la Macédoine se trouvait, comme le reconnaissait 

Tite-Live, dans une position plus avantageuse d’un point de vue tactique85. Philippus 

devait se vanter auprès du Sénat d’avoir réussi à duper Persée, suscitant la 

désapprobation des sénateurs les plus âgés qui déplorèrent cette ruse (calliditas), cette 

noua sapientia empruntée aux Grecs, rappelant que « ce n’était pas avec des 

embuscades ou des combats nocturnes, ni par une fuite simulée ou des retours 

inopinés sur un ennemi qui ne s’y attendait pas, ni en telle manière qu’ils dussent se 

glorifier de leur ruse plutôt que de leur vrai courage, que leurs ancêtres avaient fait la 

guerre86 ». 

 

																																																								
83 Liv., 42.46.1-2. 
84 J.-L. Ferrary, op. cit., p. 170-179. Ferrary suggère que le texte de la stèle ait pu être rédigé 

par un « expert » romain des questions grecques – à savoir Philippus lui-même – et transmis à 
l’Amphiction de Delphes par le consul L. Licinius Crassus à son arrivée en Grèce en 171 (p. 173-174). 
Pour G. Daux, le réquisitoire gravé sur la stèle de Delphes « sonne comme une proclamation 
contemporaine de la rupture » (op. cit., p. 325). Contra J. Bousquet (op. cit., p. 415-416), qui préférait 
quant à lui dater l’inscription de 169, soit de l’année du consulat de Philippus en Macédoine.  

85 Liv., 42.43.3; 42.67.2.	
86 Liv., 42.67.5 : Non per insidias et nocturna proelia, nec simulatam fugam inprouisosque ad 

incautum hostem reditus, nec ut astu magis qua muera uirtute gloriarentur, bella maiores gessisse. Sur 
l’ambassade de Philippus et l’arrière-plan politique de l’époque, voir : J. Briscoe, « Q. Marcius 
Philippus and Nova Sapientia », JRS, 54, 1964, p. 66-77. 
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En mai 171, Persée remporta une première victoire contre les troupes romaines 

commandées par P. Licinius Crassus à Kallinikos, près de Larissa en Thessalie, 

mettant en déroute l’armée par une charge de cavalerie imparable87. La débâcle 

romaine ne fut empêchée que par le soutien in extremis de la cavalerie thessalienne, qui 

réussit à faire jonction avec les troupes alliées pergaméniennes. Polybe rapporte la joie 

d’une partie des Grecs à l’annonce de la victoire de Persée : « Lorsque la nouvelle du 

combat de cavalerie et de la victoire des Macédoniens se répandit en Grèce, les 

sentiments des masses à l’égard de Persée, que la plupart des gens avaient, jusque-là, 

dissimulés, éclatèrent comme un incendie (διαγγελθείσης ἐξέλαμψε καθαπερεὶ 

πῦρ)88. » L’historien tenta d’expliquer cette réaction de l’opinion publique par la 

sympathie dont jouissent, dans un pugilat, les combattants que l’on juge désavantagés 

du point de vue de la force physique : « Mais, comme ils [les Grecs] suivaient alors, 

sans réfléchir, leur premier mouvement, ils manifestèrent leur joie avec éclat en 

apprenant ce qui s’était passé, parce que ce qu’il y avait d’inattendu dans cet 

événement les enchantait : il s’était tout de même trouvé quelqu’un pour se montrer 

capable de tenir tête aux Romains89. » En réalité, une partie significative des élites 

grecques, notamment au sein de la Ligue achéenne, avait sans doute compris que leur 

autonomie dépendait en bonne partie de la présence, à l’est de l’Adriatique, d’une 

puissance capable de projeter sa puissance sur la scène régionale et de tenir tête à 

l’unipôle romain au besoin. Si un retour à l’équilibre international pré-Apamée était 

inenvisageable, l’effondrement de la Macédoine ne pouvait que consolider la 

domination de l’Vrbs, et conséquemment, restreindre l’autonomie d’action (relative) 

																																																								
87 Liv., 42.58-59. Pour un récit complet du déroulement de ces années de conflit, voir : 

E. V. Hansen, The Attalids of Pergamon, Ithaca, Cornell University press, 1971 (2e éd.), p. 112-113; 
É. Will, op. cit., p. 270sq; N. G. L. Hammond et F. W. Walbank, op. cit., p. 532sq; P. J. Burton, op. cit., 
p. 124sq. 

88 Pol., 27.9.1. 
89  Pol., 27.10.4 : πλὴν τότε γε κατὰ τὴν ἀνεπίστατον καὶ πρώτην ὁρμὴν ἐκφανὴς ἦν ἡ τῶν 

πολλῶν εὐδόκησις τοῖς προσαγγελλομένοις, ἀσμενιζόντων διὰ τὸ παράδοξον, εἰ καθόλου πέφηνέ τις 
ἱκανὸς ἀνταγωνιστὴς Ῥωμαίοις. 
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des États grecs. Tite-Live soulignait ainsi l’existence, à la veille du conflit, d’un groupe 

non-négligeable de partisans du maintien d’un certain « équilibre » entre les 

puissances : 

 

Un troisième groupe était composé des citoyens à la fois les meilleurs et les plus 
avisés : ils aimaient mieux, si du moins ils en étaient réduits à choisir un maître 
selon leurs préférences, dépendre des Romains plutôt que du roi; mais – 
auraient-ils été libres de choisir leur sort – ils désiraient voir aucun parti 
triompher grâce à l’écrasement de l’autre, mais bien plutôt que la paix se 
maintint par un équilibre entre les deux partis gardant chacun ses forces 
entières : placés ainsi entre les deux puissances, leurs États se trouveraient dans 
la meilleure condition qui soit, puisque l’une d’entre elles se trouverait toujours 
là pour protéger le faible contre les injustes agressions de l’autre90. 

 

C’était là se méprendre sur la véritable nature du système international, reconfiguré 

quelque deux décennies auparavant. La défaite finale de Persée allait finir de dissiper 

ces dernières illusions d’équilibre. 

 

Malgré sa victoire à Kallinikos, l’Antigonide proposa, sans succès, au consul de 

négocier un accord de paix sur la base du traité imposé à son père en 19691. Les deux 

années qui suivirent furent marquées par l’enlisement du conflit et la grogne soulevée 

en Grèce par les exactions des troupes romaines, provoquant l’intervention du 

																																																								
90 Liv., 42.30.5-6 : Tertia pars, optuma eadem et prudentissima, si utique optio domini potioris 

daretur, sub Romanis quam sub rege malebat esse ; si liberum in <ea re> arbitrium fortunae esset, neutram 
partem uolebant potentiorem altera oppressa fieri ; sed inlibatis potius uiribus utriusque partis pacem ex æquo 
manere ; ita inter utrasque optimam condicionem ciuitatium fore, protegente altera semper inopem ab alterius 
iniuria. Au sein de la Ligue achéenne, le père de Polybe, Lycortas, incarnait le parti de la neutralité entre 
Rome et Persée : « Lycortas s’en tenait à son opinion première, selon laquelle il fallait s’abstenir d’aider 
en quoi que ce fût aussi bien les Romains que Persée, en évitant d’autre part de contrecarrer tant les 
entreprises de l’un que celles des autres. Aider celui-ci ou aider ceux-là lui paraissait contraire aux 
intérêts de tous les Grecs, car il pensait à la puissance écrasante (προορώμενος τὸ μέγεθος τῆς ἐσομένης 
ἐξουσίας περὶ τοὺς κρατήσαντας) dont disposerait le vainqueur. » (Pol., 28.6.3-4) Cette position devait 
coûter cher aux dirigeants de la Ligue et aux tenants de la ligne politique incarnée par Lycortas, au 
lendemain du conflit. 

91 Pol., 27.8.	
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Sénat92. Entre-temps, Persée avait amélioré sa situation, notamment en nouant une 

alliance avec le roi Genthios d’Illyrie, qui amena un regain de la piraterie en 

Adriatique93. Devant le mécontentement que suscitait, à Rome, la prolongation des 

hostilités en Grèce sans que les légions ne débloquent de façon significative la 

situation, l’ancien consul Paul-Émile (182) fut élu au consulat pour l’année 168 dans 

l’enthousiasme populaire. 

 

Le général ne perdit pas de temps et leva des troupes extraordinaires. Il passa 

rapidement en Grèce alors que se poursuivait la mobilisation en Italie94. Il arriva en 

Thessalie au début de juin 168, rejoignit rapidement ses troupes dans le sud de la 

Macédoine et les mit en marche. L’affrontement décisif entre l’armée de Paul-Émile et 

les phalanges de Persée eut lieu le 22 juin 168 à Pydna, en Piérie. Le souverain 

macédonien avait réussi à aligner quelque 44 000 soldats et 4000 cavaliers, contre 

39 000 soldats dans le camp romain. Plutarque, suivant un fragment de Polybe, 

rapporte que Paul-Émile fut saisi par le spectacle de la phalange macédonienne 

déployée en ordre de bataille : « Il fut surpris et il eut peur, n’ayant jamais vu un 

spectacle plus terrible, et souvent, dans la suite, il rappela l’impression que cette vue 

																																																								
92 Tite-Live rapporte (43.4-8) les nombreuses exactions commises en territoire grec par le 

consul (171) P. Licinius Crassus, le préteur C. Lucretius Gallus, qui menèrent tous deux la guerre 
« avec plus de cruauté et de cupidité » (43.4.5), de même que par C. Cassius et le préteur 
L. Hortensius, ce dernier étant alors en charge de la flotte romaine. Hortensius avait indûment pillé la 
cité d’Abdère en exigeant de ses habitants une somme importante d’argent (100 000 deniers) et de blé 
(50 000 boisseaux), exécuté nombre de notables et réduit en esclavage une partie de sa population. Les 
gestes d’Hortensius suscitèrent la désapprobation du Sénat, qui dépêcha en Grèce C. Sempronius 
Blaesus et Sex. Julius César afin de rendre leur liberté aux Abdéritains. Afin de rassurer l’opinion 
publique grecque des bonnes dispositions de Rome, le Sénat émit un sénatus-consulte (Liv., 43.17.2) 
qui stipulait qu’aucune cité n’était tenue de remettre aux magistrats romains plus que ce qu’il avait jugé 
nécessaire à l’effort de guerre romain : « Cette résolution avait fait naître chez eux [les habitants du 
Péloponnèse] aussi pour l’avenir la confiance d’être délivrés des charges et des dépenses, qui, à la suite 
des ordres variés donnés par les uns et par les autres, les épuisaient » (Liv. 43.17.3).  

Cf. J. A. O. Larsen, Greek Federal States : Their Institutions and History, Oxford, Clarendon 
Press, 1968, p. 466-469; P. J. Burton, op. cit., p. 139-143. 

93 Pol., 29.3-4; Liv., 44.23; Plut., Aem., 9.6. 
94 Plut., Aem., 12. 
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lui avait faite95. » La bataille fut cependant décidée en à peine une heure, le général 

romain profitant de l’étirement de la formation macédonienne, qui avait ainsi réduit 

sa cohésion, pour engouffrer ses troupes par les brèches du front de la phalange96. Les 

Macédoniens laissèrent sur le champ de bataille quelque 20 000 hommes; il n’avait 

suffit que d’une heure de combats pour que tous les efforts de reconstruction de la 

puissance macédonienne soient anéantis. 

 

Persée prit la fuite vers Amphipolis, puis Samothrace, où il fut identifié et appréhendé 

avec sa famille alors qu’il tentait de s’embarquer pour rejoindre le roi Cotys, en 

Thrace 97 . Trahi par ses suivants, Persée fut remis au général Cn. Octavius, 

commandant de la flotte romaine qui mouillait alors à Samothrace, et qui le conduisit 

par la suite auprès de Paul-Émile. Le consul reçut sa soumission dans une scène 

pathétique, dont Polybe, suivi par Plutarque, a conservé le récit98. Paul-Émile désigna 

aux membres de son comitatus réunis sous sa tente le souverain vaincu, qui s’était jeté 

à ses genoux dans une attitude de soumission : 

 

Il les invita, en désignant Persée, à bien considérer le spectacle qu’ils avaient 
sous les yeux. Ils verraient ainsi qu’ils ne devaient point s’enorgueillir outre 
mesure de leur succès et qu’il ne fallait en aucun cas présumer de soi-même au 
point de prendre des décisions irrémédiables, ni jamais se fier à sa prospérité 
présente. C’était surtout, dit-il, dans les moments où l’on remportait des succès 
dans la vie privée ou publique qu’on devait songer à la Fortune contraire99. 

																																																								
95 Plut., Aem., 19.2. Cf. Pol., 29.17.1. 
96 Plut., Aem., 19-22. Sur le déroulement de la bataille de Pydna : P. Meloni, op. cit., p. 350-

400 ; N. G. L. Hammond, « The Battle of Pydna », JHS, 104, 1984, p. 31-47; J. E. Lendon, op. cit., 
p. 209-229; P. J. Burton, op. cit., p. 158-170. 

97 Liv., 45.6 :  
98 Pol., 29.20.1sq; Plut., Aem., 26.8-12; 27. 
99 Pol., 29.20.1-2. Cet épisode avait valeur d’exemple édifiant pour Polybe; Paul-Émile devait 

être frappé par le destin à son retour à Rome en 167, où ses deux plus jeunes fils moururent à quelques 
jours des célébrations de son triomphe sur la Macédoine (Liv., 45.40; Plut., Aem., 35). Il est 
intéressant de relever le parallélisme dans la construction littéraire de cet épisode précis de la Troisième 
Guerre de Macédoine, et dans celui de la reddition du général Hasdrubal, lors du siège de Carthage en 
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En 167, le Sénat dépêcha en Grèce, comme il l’avait fait après les victoires de 

Cynoscéphales ou celle de Magnésie du Sipyle, une commission de dix legati chargés 

d’appuyer le consul dans la réorganisation des affaires grecques et macédoniennes. 

Les conséquences géopolitiques de la défaite de la Macédoine furent importantes, tant 

pour l’ancien royaume antigonide, que pour les États grecs et les alliés de Rome, au 

premier rang desquels se trouvaient le royaume de Pergame et la république 

rhodienne. Effectuant une grande tournée de la Grèce et visitant les grands 

sanctuaires panhelléniques, Paul-Émile convoqua à Amphipolis les représentants des 

cités grecques et de Macédoine. Il y proclama la « liberté » des cités ayant vécu sous la 

domination de Persée et rendit publiques les décisions du Sénat avant d’organiser de 

grandes panégyries dans la plus pure tradition hellénistique, comme nous le verrons 

plus loin. 

 

La monarchie macédonienne fut définitivement abolie et le territoire subdivisé en 

quatre républiques semi-autonomes (les merides; voir fig. 4.1, p. 283), disposant 

chacune de sa capitale et de son assemblée, et qui furent vraisemblablement placées 

sous la domination d’un conseil fédéral de synèdres (Polybe référait à ce système de 

δημοκρατικὴ καὶ συνεδριακὴ πολιτεία100), ne disposant cependant pas d’une assemblée 

ni n’ayant le pouvoir d’élire de hauts magistrats101.  

																																																																																																																																																														
146, devant Scipion Émilien, fils naturel de Paul-Émile. Chez Polybe, le père et le fils sont présentés 
comme le reflet l’un de l’autre, et partagent les mêmes vertus (modération, humilité, désintéressement 
envers la richesse, etc.) qui font de ces deux personnages – que l’historien mégalopolitain a fréquenté – 
des exempla à imiter (Pol., 31.25-30). Sur l’épisode de la reddition de Persée, voir : S. Pittia, 
« L’arrivée de Persée au camp de Paul-Émile : mise en scène d’une capitulation », Veleia, 26, 2009, 
p. 103-119. 

100 Pol., 31.2. 
101 Liv., 45.29; Diod., 31. Fr.10 [= 8.3 Walton]. Sur ces questions, l’on renverra le lecteur à 

l’analyse récente et complète de J.-L. Ferrary : « Le passage de la Macédoine et des régions adjacentes 
sous la domination romaine (168-88 av. J.-C.) », dans Rome et le monde grec, Paris, Belles Lettres, 
2017, p. 119-130. Au moment de la rédaction de ces lignes, cette étude demeurait à paraître dans 
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Fig. 4.1. La subdivision de la Macédoine après Pydna, et les étapes de la 
provincialisation du territoire (167-148 av. n. ère) 
(D’après L. Martinez-Sève, Atlas du monde hellénistique : pouvoir et territoires après 
Alexandre le Grand, Paris, Autrement, 2014, 1re éd. 2011, p. 78.) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

																																																																																																																																																														
l’ouvrage : Cl. Antonetti et. al. (dir.), Βορειοελλαδικά. Tales from the Lands of the Ethne. Histoire du 
monde des ethnè, Athènes, Μελετήματα, 2017. Ferrary s’appuie notamment sur les travaux de 
F. Papazoglou et M. Hatzopoulos : F. Papazoglou, Les villes de Macédoine à l’époque romaine, Athènes, 
Μελετήματα, 1988; M. Hatzopoulos, Macedonian Institutions Under the Kings, Athènes, Μελετήματα, 
1996, p. 230-260: «Were the ‘republican’ merides radically different? On the whole, as in the case of 
the cities, the evidence for (at least formal) continuity between royal and Roman districts is 
overwhelming – in spite of the incorporation of the strategiai of Thrace and Paionia into the 
Macedonian merides (and, of course, of the monstrous prohibition of connubium and commercium 
between the districts). [...] We have no choice but to conclude that, if innovation there was, it must 
have consisted in their exclusive character and the prohibition of holding common assemblies of the 
whole nation.» (p. 259-260) 
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Les travaux de F. Papazoglou et M. Hatzopoulos ont néanmoins démontré que les 

subdivisions du territoire macédonien opérées en 167 par les legati romains 

reposaient en bonne partie sur une organisation qui avait cours sous la monarchie 

antigonide. En procédant de la sorte, il est possible que le Sénat ait cherché à assurer 

la stabilité politique de la région, sans en chambouler les structures administratives102. 

 

Les mines du pays furent également fermées et les nouvelles républiques durent payer 

à Rome la moitié du tribut qu’elles payaient autrefois au souverain macédonien103. 

Les merides disposant d’une frontière avec les territoires « barbares » au Nord furent 

aussi autorisées à maintenir des troupes minimales afin d’assurer leur sécurité – et par 

le fait même, celle de la Grèce –, un élément qui avait bien été compris par 

Flamininus, trente ans plus tôt, dans le règlement d’après-guerre imposé après la 

défaite de Philippe V104. En autorisant la mise sur pied d’une force de défense en 

Macédoine, le Sénat entendait bien, comme lors des guerres précédentes, évacuer le 

territoire et ne pas avoir à y maintenir de légions. Son objectif semblait clair : en 

éliminant la monarchie macédonienne (Polybe parlait de « déracinement » de la 

monarchie antigonide : βαστάσαντας ἐκ ῥιζῶν τὴν Μακεδόνων βασιλείαν 105 ) et en 

privant les nouvelles merides des importants revenus tirés de l’exploitation minière, le 

Sénat rendait à toutes fins utiles impossible l’émergence d’une nouvelle puissance à 

même de rivaliser auprès des États grecs106. Tite-Live rapporte ainsi les réactions des 

																																																								
102 J.-L. Ferrary, « Le passage… », op. cit., p. 123. 
103 Liv., 45.29.11. 
104 Pol., 18.37.2-4. 
105 Pol., 36.9.7. 
106 Ferrary a souligné, avec justesse, l’apparente incompatibilité des objectifs politiques et 

militaires poursuivis par le Sénat. Même si Rome avait réduit de moitié le tribut que les merides 
macédoniennes devaient lui verser annuellement, elle les avait néanmoins privées des revenus miniers 
qui avaient assuré le développement économique du royaume sous Philippe et Persée dans les 
décennies précédentes : « Les mesures prises en 167 servaient en fait deux buts difficilement 
compatibles : empêcher d’une part toute renaissance de la puissance macédonienne, qui ne manquerait 
pas, à terme, de prétendre retrouver une influence en Grèce et en Illyrie ; d’autre part, mettre en place 



	 310 

Macédoniens, réunis à Amphipolis, à l’annonce des décisions de Paul-Émile et des 

legati romains : « La liberté accordée contre toute attente fut un réconfort, ainsi que 

l’allègement du tribut annuel; mais, du fait de l’interruption des échanges 

commerciaux d’un district à l’autre, leur patrie leur semblait mise en pièces, comme le 

serait un être vivant découpé en membres ne pouvant se passer l’un de l’autre 

(tamquam animali in artus alterum alterius indigentis distracto)107. » 

 

À Amphipolis affluèrent également des représentants des « partis » pro-Romains de 

l’ensemble de la Grèce, d’Achaie, d’Étolie ou de Béotie, venus auprès de Paul-Émile et 

des légats tenter de tirer leur épingle du jeu. Partout, les partisans de Rome 

reprenaient la main, « car tous leurs adversaires politiques, cédant aux circonstances, 

s’étaient entièrement retirés des affaires108 », et l’on remit aux legati des listes de 

dirigeants pro-macédoniens à purger. Les Romains mirent également la main sur les 

archives royales macédoniennes et, en y dépouillant la correspondance de la 

chancellerie de Persée, mirent au jour les noms de nombre de ses partisans109. La 

punition la plus sévère fut sans doute infligée aux dirigeants de la Ligue achéenne, 

sous l’impulsion de Callicratès, adversaire acharné du clan de l’ancien stratège 

Lycortas, père de Polybe. L’on reprocha aux Achéens non pas d’avoir fait cause 

commune avec Persée, mais d’avoir soutenu avec trop peu d’ardeur la cause romaine, 

et l’on ordonna la déportation, en Italie, de quelque 1000 hommes, choisis parmi les 

																																																																																																																																																														
des institutions capables de garantir la paix intérieure et de tenir en respect les barbares. Il apparut 
bientôt que ce dernier objectif ne pouvait être assuré sans la présence d’un magistrat romain et de 
forces armées placées sous son commandement, mais ce rééquilibrage n’impliquait en rien un total 
bouleversement des mesures précédentes. » J.-L. Ferrary, « Le passage… », op. cit., p. 124. 

107 Liv., 45.30.1-2. 
108 Pol., 30.13.5. Cf. Liv., 45.31.3 : « Dans toutes les nations et peuples grecs, ceux qui 

avaient été partisans des Romains furent gonflés d’un insupportable orgueil (intolerabilem superbiam) et 
jeta à leurs pieds, en une totale soumission, ceux qui, d’une façon quelconque, avaient donné prise au 
soupçon d’être partisans du roi (et obnoxios pedibus eorum subiecit, quos aliqua parte suspicio fauoris in 
regem contigerat). » 

109 Liv., 45.31.11. 
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familles les plus en vue des cités membres de la ligue, au nombre desquels figurait 

Polybe 110 . Un témoignage épigraphique important, récemment analysé par 

R. Bouchon, est venu ces dernières années jeter un éclairage précieux sur les rapports 

entretenus entre les représentants de Rome – au premier rang desquels se trouvaient 

Paul-Émile et les dix legati – et les cités grecques au lendemain de la défaite de 

Persée111. Trois inscriptions (voir annexe 6) concernant la cité thessalienne de Gonnoi, 

intégrée au koinon des Perrhèbes et gravées à Doliché, illustrent la façon dont les 

Romains récompensèrent les partisans de Rome (dont un certain Démophilos, 

présenté comme un des φίλοι de Paul-Émile, dans le cas de Gonnoi), à même des 

terres saisies aux partisans de la Macédoine. Paul-Émile y réprimande sévèrement les 

autorités de la cité soupçonnées de faire entrave aux décisions des legati rendues en 

faveur de Démophilos, et en réfère aux autorités Perrhèbes pour voir les décisions des 

Romains appliquées. Les lettres de Paul-Émile sont lourdes de menaces, le magistrat 

dénonçant la « grande inconséquence » (ἀγνώμονες, l. 23) et les « visées 

malhonnêtes » des magistrats de Gonnoi, leur rappelant qu’ils auraient « dû subir un 

châtiment plus lourd, collectif » (τοῦ καλῶς ἔχοντος καὶ τούτοις μοχθήρους, l. 26-27), 

devant leur refus de complaire rapidement aux ordres des représentants de Rome. 

Sous les menaces de Paul-Émile, on sent percer l’exaspération d’un magistrat qui ne 

peut désormais supporter que son autorité, et celle de Rome, soient remises en 

question. 

 

																																																								
110 Pol., 30.13.8-11. J. A. O. Larsen, op. cit., p. 478-479; R. M. Errington, The Dawn of 

Empire : Rome’s Rise to World Power, Londres, Hamish Hamilton, 1971, p. 224-225; E. S. Gruen, 
The Hellenistic World and the Coming of Rome, Berkeley et Los Angeles, University of California Press, 
1984, p. 514-517; M. Tagliafico, « La deportazione degli Achei a Roma nel 167 a J.-C. », dans M. 
Sordi (dir.), Coercizione e mobilità umana nel mondo antico, Contributi dell’Instuto di storia antica, vol. 21, 
Milan, Vita e pensiero, 1995, p. 215-223. 

111 R. Bouchon, « Démophilos de Dolichè, Paul-Émile et les conséquences de la troisième 
guerre de Macédoine à Gonnoi », Topoi, 19, 2014, p. 483-513. 



	 312 

Les conséquences de la Troisième Guerre de Macédoine furent aussi importantes pour 

l’Illyrie du roi Genthios, qui s’était allié à Persée dans sa lutte contre les Romains. 

Vaincu par L. Anicius, légat sous les ordres de Paul-Émile, Genthios fut traîné en tant 

que prisonnier dans le cortège des triomphes qui animèrent l’Vrbs au retour des 

armées de Grèce112. Recevant ensuite la soumission des cités illyrienne, Anicius 

déclara la « liberté » de l’Illyrie et, conformément aux arrêtés du Sénat, réorganisa le 

pays en le scindant en trois entités autonomes113. 

 

Sur le chemin du retour, Paul-Émile procéda au saccage de la Molossie, en Épire, qui 

avait fait cause commune avec Persée. Plutarque rapporte que le consul agissait selon 

le décret du Sénat, qui visait à récompenser les soldats romains par le butin prélevé 

sur les Épirotes, tout en punissant les adversaires de Rome114. Usant d’un subterfuge, 

Paul-Émile ordonna aux dix premiers citoyens des cités épirotes de réunir, le même 

jour et à la même heure, les richesses qui dormaient dans les temples et les demeures 

des particuliers. Lorsque les soldats romains, à l’heure dite, vinrent récupérer les 

richesses rassemblées, ils se livrèrent plutôt au pillage généralisé des cités : les sources 

rapportent que 70 cités furent ravagées et quelque 150 000 hommes furent ainsi 

réduits en servitude en l’espace d’une journée. Plutarque affirme « qu’il y eut un 

frisson d’horreur dans l’univers (φρῖξαι δὲ πάντας ἀνθρώπους)115 » à l’annonce de 

l’asservissement de l’Épire. 

 

 

 

																																																								
112 Pol., 30.22.1. 
113 Liv., 45.18.8; 45.26. 
114 Pol., 30.15.1.; Liv., 45.32; Plut., Aem., 29.1. 
115 Plut., Aem., 29.5. 
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*** 

 

Avec le « déracinement » de la monarchie macédonienne, pour employer la formule de 

Polybe, Rome procédait pour la première fois, depuis la défaite d’Antiochos III, à une 

révision du statu quo international. En clair, elle venait, par le démembrement de l’une 

des puissances majeures du système international hellénistique, altérer à son profit la 

distribution de la puissance sur la scène méditerranéenne et renforcer, de facto, sa 

propre position politique. Ce geste était à bien des égards radical, spectaculaire, et ne 

relevait pas tant à nos yeux des instincts belliqueux de l’aristocratie romaine, qui 

auraient trouvé en Macédoine un nouveau terrain « d’expression », comme le 

suggérait Harris, que de la volonté du Sénat de mettre un terme au dilemme de 

sécurité dans lequel il était engagé depuis près de trente ans avec la monarchie 

antigonide. En ce sens, le destin de la Macédoine fait écho à celui de l’Illyrie de 

Genthios, elle aussi démembrée par Rome en trois entités autonomes116. Tant la 

Macédoine que l’Illyrie devaient formellement rester des États « autonomes » au sein 

du système hellénistique, mais le règlement d’après-guerre faisait en sorte qu’elles 

n’avaient plus la capacité organisationnelle – cette « capacité d’action  collective » 

à laquelle nous avons déjà référé – de projeter leur puissance sur la scène régionale. 

Cela était d’autant plus vrai pour la Macédoine qui, contrairement aux grands 

royaumes hellénistiques orientaux composés d’une mosaïque de peuples et de cités, 

avait jusque-là une unité « nationale » plus forte, dont la monarchie antigonide était 

en quelque sorte l’incarnation117. De même que Rome avait affiché sa résolution 

politique par la dureté des « conditions » de paix imposées aux belligérants d’hier, ses 

représentants allaient également témoigner du philhellénisme des Romains en 

déployant une politique d’évergétisme dont Paul-Émile fut le grand organisateur. 

																																																								
116 R. M. Errington, op. cit., p. 223. 
117 É. Will, op. cit., p. 280. 
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4.1.2.2. Paul-Émile et les fêtes d’Amphipolis 
 

Les fêtes d’Amphipolis, organisées par Paul-Émile en 167, soulignaient avec éclat la 

victoire de Pydna. Elles constituaient aussi un point d’orgue à la grande tournée de la 

Grèce, amorcée par le général à l’automne 168. Il s’agissait à la fois, pour le général 

victorieux, de rendre visible la nouvelle autorité romaine et d’effectuer une tournée de 

reconnaissance d’un pays qui lui était jusque-là étranger, mais également de 

communier, d’une certaine façon, à la culture grecque dans les grands sites du 

panhellénisme. Visitant cités et sanctuaires, la conduite du consul fut, selon les mots 

de Plutarque, « une récréation glorieuse et en même temps bienfaisante118 » (ἔνδοξον 

ἅμα καὶ φιλάνθρωπον). Paul-Émile, dont le philhellénisme personnel était connu de 

ses contemporains119, déploya ainsi durant son voyage une politique d’évergétisme à 

l’endroit des cités qui jalonnaient sa route. 

 

Plutarque relate que le général « relevait les peuples, rétablissait les gouvernements et 

faisait aux uns des dons de blé, aux autres d’huile, tirés des magasins royaux120 ». En 

																																																								
118 Plut., Aem., 28.1. 
119  Sur le philhellénisme de Paul-Émile: Plut., Aem., 6.8; 28.11. Cf. J.-L. Ferrary, 

Phihellénisme et impérialisme…, op. cit., p. 531sq; E. S. Gruen, Culture and National Identity in 
Republican Rome, Ithaca, Cornell University Press, 1992, p. 245-248. Pour une réinterpretation 
récente du voyage de Paul-Émile et un survol bibliographique complet de cet événement, voir 
A. Russell, « Aemilius Paullus Sees Greece : Travel, Vision and Power in Polybius », dans C. J. Smith 
et L. Yarrow (dir.), Imperialism, Cultural Politics, and Polybius, Oxford, Oxford University Press, 2012, 
p. 152-167. Russell (p. 156) voit dans cet épisode du récit polybien un point tournant dans la 
structure narrative de l’historien, qui passe du récit de la conquête de la Méditerranée (219-167 av.) à 
celui de l’exercice du pouvoir par Rome : « The account of Paullus’ trip, which follows immediately the 
capture of Perseus, comes at the point of transition between these two phases; it is both the last act of 
conquest and the first peace-time activity providing material from which the audience is urged to make 
moral judgements about Rome’s treatment of the lands and peoples they have conquered. At the 
moment in which he asks his non-Roman reader to contemplate the moral nature of the Romans, 
Polybius depicts a Roman looking at the Greek world. The doubling of perspectives allows for the 
mutual construction of Greek and Roman identity. » 

120 Plut., Aem., 28.2 : Ἐπιὼν γὰρ ἀνελάμβανε τοὺς δήμους καὶ τὰ πολιτεύματα καθίστατο καὶ 
δωρεὰς ἐδίδου τοῖς μὲν σῖτον ἐκ τοῦ βασιλικοῦ, τοῖς δ᾽ἔλαιον. 
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témoignant de son euergésia envers les cités grecques, Paul-Émile assumait 

symboliquement la « fonction nourricière » qui était celle des souverains 

hellénistiques, telle que théorisée par Cl. Préaux121, et qui faisait du monarque non 

seulement un bienfaiteur, mais également le restaurateur d’un passé glorieux122. Le 

vainqueur de Pydna semblait ainsi marcher dans les pas de l’un de ses prédécesseurs, 

le consul et général T. Quinctius Flamininus, qui, trente années plus tôt, avait lui 

aussi compris toute la force des traditions monarchiques hellénistiques auprès de 

« l’opinion publique » grecque123. Tout comme Flamininus124, Paul-Émile consacra 

également de nombreuses offrandes aux grands sanctuaires grecs qui ont ponctué les 

différentes étapes de son voyage : offrandes à Apollon au sanctuaire de Delphes; visite 

et offrande au temple de Zeus à Lébadée, en Béotie; visite à l’ancien temple d’Oropos ; 

sacrifice à Athéna, sur l’Acropole d’Athènes; visite d’Épidaure et du temple d’Esculape 

et, enfin, visite au temple de Zeus à Olympie125. À Delphes, Paul-Émile démontra son 

souci de promouvoir son image de général victorieux, tout comme l’aurait fait un 

monarque hellénistique. Le sanctuaire avait en outre occupé une place importante 

dans l’action diplomatique de Persée durant les années qui avaient précédé le 

déclenchement de la Troisième Guerre de Macédoine, et avait été le théâtre de 

nombreuses proclamations, en plus de recevoir la visite de l’Antigonide lui-même, 

																																																								
121 Cl. Préaux, Le monde hellénistique : la Grèce et l’Orient, 323-146 av. J.-C., Paris, Presses 

universitaires de France, 1978, p. 201sq. 
122 Voir également à ce sujet l’éclairante étude de K. Bringmann : « The King as Benefactor : 

Some Remarks on Ideal Kingship in the Age of Hellenism », dans A. Bulloch et. al. (dir.), Images and 
Ideologies : Self-Definition in the Hellenistic World, Berkeley, University of California Press, 1993, p. 7-
24. 

123 Voir P.-L. Brisson, Le libérateur de la Grèce : Titus Flamininus et l’héritage hellénistique, 
Québec, Presses de l’Université Laval, 2018, p. 87sq. On notera le parallélisme frappant entre le récit 
des actions de Paul-Émile chez Plutarque, et le récit livré par le même auteur à propos de l’action 
politique de Flamininus au lendemain de la victoire contre Philippe V, où le biographe affirme que le 
vainqueur de Cynoscéphales « parcourut les villes, rétablissant partout le règne des lois et de la justice, 
la concorde et l’amitié entre les citoyens » (Flam., 12.6). 

124 Plut., Flam., 12.11-12. 
125 Pol., 30.10.6; Liv., 45.27-28. 
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probablement à l’occasion des Pythia de 174126. Paul-Émile y substitua la statue que 

l’on s’apprêtait à ériger au sommet d’un pilier en l’honneur de Persée (voir annexe 7), 

par une statue faite d’or à son effigie, affirmant « qu’il convient aux vaincus de céder 

la place aux vainqueurs127 ». 

 

Malgré le précédent établi par Flamininus, qui avait le premier revêtu 

symboliquement le rôle des hegémônes grecs, l’organisation des panégyries 

d’Amphipolis, de par leur nature et la tradition dans laquelle elles s’inscrivaient, était 

un geste inédit de la part d’un général romain en campagne. Elles furent organisées 

suivant la tradition grecque et attirèrent, selon les mots de Tite-Live, des participants 

« venus du monde entier128 » (ex toto orbe terrarum). Ces panégyries comportaient les 

trois types de manifestations (athlétiques, artistiques et banquets publics) 

traditionnellement organisées lors des grandes festivités panhelléniques, à quoi Paul-

Émile ajouta un important déploiement des forces militaires qui stationnaient alors 

dans la cité. On vint admirer le spectacle (spectaculum) des soldats et de la flotte qui 

avaient vaincu Persée, et l’on s’extasia devant le trésor pris au roi déchu, de tous ces 

objets (statues, étoffes, vaisselle et objets précieux) qui étaient exposés au grand jour 

pour satisfaire la curiosité des visiteurs129. Tite-Live rapporte que des athlètes, des 

cavaliers et des artistes provinrent de tout le monde grec, de même que des 

délégations de nombreuses cités menées par des théores, apportant des bêtes 

(uictimis) pour les sacrifices rituels, et que les jeux se tinrent dans la plus pure 

																																																								
126 Bloy 2000, p. 128-130; Liv., 41.22.5. 
127 Plut., Aem., 28.4. Cf. Pol., 30. 10.2 ; Liv., 45.27.7. Voir également : A. Jacquemin et 

D. Laroche, « Notes sur trois piliers delphiques », BCH, 106, 1982, p. 207-218; D. Bloy, Roman 
Cultural Diplomacy at Panhellenic Sanctuaries During the Conquest of Greece, thèse de Ph.D. (Histoire), 
Bryn Mawr College, 2000, p. 137-179. 

128 Liv., 45.32.9. 
129 Liv., 45.33.6. 
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tradition grecque : « On vit aussi se dérouler tout ce que l’on a l’habitude de faire en 

Grèce, lors des Grands Jeux, en l’honneur des dieux et des hommes130». 

 

Paul-Émile puisa largement au trésor de Persée afin de financer les grands banquets 

préparés pour les participants et les délégations présentes, et le général romain veilla 

aux moindres détails entourant l’organisation des festivités: « Les banquets offerts 

aux délégations furent eux aussi préparés avec le même faste (opulentia) et le même 

soin. Un mot de Paul-Émile circulait alors partout : ‘‘Organiser un festin et préparer 

des jeux, c’était aussi le fait de l’homme qui savait vaincre à la guerre131’’. » Ainsi, les 

panégyries d’Amphipolis étaient non seulement une occasion de souligner dans la 

plus pure forme grecque132 la victoire de Pydna et d’exposer au grand jour la 

puissance romaine aux délégations dépêchées des quatre coins du monde 

hellénistique, mais elles étaient surtout l’illustration de l’euergésia de Paul-Émile et des 

Romains, qui puisaient à même le trésor de Persée afin de financer les festivités, en 

plus d’offrir des présents aux délégations venues de tout le monde grec : « On fut 

frappé, dans cette réunion de l’Europe et de l’Asie […] de l’abondance des 

																																																								
130 Liv., 45.32.9 : et quidquid aliud deorum hominumque cause fieri magnis ludis in Graecia solet. 
131 Liv., 45.32.11. Cf. Pol., 30.14; Plut., Aem., 28.9. La dignité affichée par Paul-Émile dans 

l’organisation de ces banquets contraste avec celle d’Antiochos lors des fêtes de Daphnè, où Polybe 
rapporte (sans doute afin de rehausser le prestige de son héros romain), que le roi se livra à la beuverie 
et se comporta de façon indigne. Voir : Pol., 30.26.5-8. 

132 Sur le caractère grec des jeux d’Amphipolis, voir : A. Erskine, « Hellenistic Parades and 
Roman Triumphs », dans A. Spalinger et J. Armstrong (dir.), Rituals of Triumph in the Mediterranean 
World, Leiden, Brill, 2013, p. 50; J. C. Edmonson propose également d’inscrire les jeux d’Amphipolis 
dans le cadre de la compétition à laquelle se livraient les aristocrates romains de l’époque, désireux 
d’éclipser politiquement leurs rivaux par l’organisation de jeux spectaculaires : J. C. Edmondson, « The 
Cultural Politics of Public Spectacle in Rome and the Greek East, 167-166 BCE », dans B. Bergmann 
et C. Kondoleon (dir.), The Art of Ancient Spectacle, New Haven, Yale University Press, 1999, p. 81. 
Cette proposition (brièvement exposée) nous semble peu convaincante compte tenu de la composition 
exclusivement grecque des délégations présentes à Amphipolis. De par le contexte et le public auquel 
ces jeux étaient destinés, ils nous semblent fort différents de ceux organisés à Rome, par exemple, par 
L. Anicius Gallus en 166, et qui incorporaient – de façon grotesque aux yeux de Polybe (30.22.1-12) 
– des composantes grecques aux célébrations triomphales du général romain. Voir également : 
D. Feeney, Beyond Greek : The Beginnings of Latin Literature, Cambridge, Cambridge University Press, 
2016, p. 147-151. 
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marchandises et du bas prix des vivres : aussi la plupart des dons faits par le général 

aux particuliers, aux cités et aux nations étaients-ils prévus non seulement pour les 

besoins immédiats, mais pour qu’il restât à emporter chez soi 133 . » S’il faut 

définitivement rejeter l’idée que ces panégyries se voulaient une transposition en sol 

grec du rituel du triomphe romain, il n’est cependant pas impossible que le général 

romain ait lui aussi organisé un défilé de ses troupes en marge des fêtes, émulation de 

cette tradition macédonienne précédemment décrite. Si aucune source ne permet 

d’affirmer ou d’infirmer avec certitude la tenue d’un tel défilé à Amphipolis, Tite-Live 

n’en affirme pas moins que les Grecs s’y étaient rendus « en partie pour voir le 

spectacle (spectaculum), où les forces militaires sur terre et sur mer étaient si 

grandes (tantis naualibus terrestribusque exercitibus)134». 

 
 
 
4.1.2.3. Rome et le royaume de Pergame au lendemain de Pydna 
 

La décennie qui précéda le déclenchement de la Troisième Guerre de Macédoine fut 

d’une part marquée par le refroidissement progressif des rapports entre Rome et son 

allié pergaménien, et par l’éclatement de conflits en Asie Mineure qui auraient pu, 

d’autre part, transformer considérablement l’équilibre régional instauré au lendemain 

de la paix d’Apamée. En 186-183, Eumène avait mené une guerre contre le roi 

Prusias II de Bithynie – qui s’était allié aux Galates et avait acheté les services 

d’Hannibal135 –, pour le contrôle d’une partie de la Phrygie octroyée au Pergaménien 

par le traité d’Apamée, mais dont n’entendait pas se départir le souverain bithynien, 

																																																								
133  Liv., 45.33.3-4 : Notata est in illo conuentu Europae Asiaeque, undique partim ad 

gratulationem, partim ad spectaculum contracta multitudine, tantis naualibus terrestribusque exercitibus, ea 
copia rerum, ea uilitas annonae, ut et priuatis et ciuitatibus et gentibus dona date pleraque eius generis sint ab 
imperatore, non in usum modo praesentem, sed etiam quod domos aueherent. 

134 Liv., 45.33.3. 
135 Liv., 39.51.1; App., Syr., 11; Plut., Flam., 20.3. Voir : R. B. McShane, The Foreign Policy 

of the Attalids of Pergamum, Urbana, University of Illinois Press, 1964, p. 159-161. 
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qui avait précédemment conquis ce territoire du temps d’Attale Ier136. Eumène sortit 

victorieux de cette passe d’armes, commémorant du même coup ses succès militaires 

par l’établissement des Nikèphoria de Pergame en 182137, et surtout, repoussant les 

frontières de son royaume au-delà de celles fixées par l’arbitrage romain de 188. 

 

Plus importante cependant fut la guerre menée par Eumène contre le roi Pharnace Ier 

du Pont (182-179) et ses alliés galates. Les velléités expansionnistes du souverain 

pontique vers la mer Noire – le roi avait conquis la ville de Sinope en 183138–, et le 

centre de l’Anatolie, le conduisirent rapidement sur la voie de l’affrontement contre 

Pergame. Pharnace s’attaqua à la Cappadoce du roi Ariarathe, allié d’Eumène depuis 

la fin de la guerre antiochique, provoquant l’intervention du souverain pergaménien, 

qui organisa une coalition incluant cette fois le roi Prusias II de Bithynie, qui avait 

succédé à son père en 182139. Au terme de trois années de combat, la coalition menée 

par Pergame fut victorieuse et Pharnace fut contraint d’abandonner ses conquêtes, à 

l’exception de Sinope, et de se retrancher derrière les anciennes frontières de son 

royaume140. 

 

Ce conflit avait cependant mis en lumière la diversité des intérêts géostratégiques qui 

s’entrechoquaient en Asie Mineure, et la dimension internationale que devait revêtir 

cette guerre sur laquelle les sources nous renseignent peu. Ainsi, le roi Séleucos IV, 

																																																								
136 É. Will, op. cit., p. 286-287. 
137 E. V. Hansen, op. cit., p. 104. Sur les Nikèphoria de Pergame, quatre décrets sont préservés 

qui commémorent leur établissement et le passage des théores dépêchés par Eumène auprès des cités 
grecques : un de la Ligue étolienne (Syll3 629); un de l’amphictyon de Delphes (Syll3 630); un 
troisième d’une cité de Carie (cf. L. Robert, « Notes épigraphiques », BCH, 54, 1930, p. 332-343) et 
un quatrième de la cité de Cos (M. Segre, « L’institution des Nikephoria de Pergame », Hellenica V, 
1948, p. 102-128). Cf. M. Holleaux, « Décret des amphictions de Delphes relatif à la fête des 
Niképhoria », dans Études d’épigraphie et d’histoire grecque, vol. 2, Paris, 1938, p. 63-72. 

138 Pol., 23.9.2. 
139 R. B. McShane, op. cit., p. 159-163; É. Will, op. cit., p. 288-290. 
140 Pol., 25.2. 
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qui avait succédé à Antiochos le Grand en 187, avait un temps songé à profiter de la 

guerre entre Pergame et le Pont pour restaurer l’influence de son royaume dans la 

région. En effet, la mère du souverain syrien, Laodicé III, était une princesse 

pontique, et Pharnace devait également épouser plus tard une princesse séleucide, 

Nysa, petite-fille d’Antiochos le Grand. Séleucos fut vraisemblablement réfréné dans 

ses ambitions asiatiques par des considérations d’ordre stratégique, voire par des 

représentations diplomatiques menées par le Sénat romain141. L’attitude du Sénat 

durant la guerre entre Eumène et Pharnace fut cependant mitigée. Malgré les 

représentations diplomatiques pergaméniennes faites en Italie, les Patres se 

contentèrent d’envoyer des ambassades en Asie, sans commettre aucune troupe pour 

appuyer à la cause de leur allié142. C’est seuls, sans l’appui des Romains, que Pergame 

et ses alliés durent venir à bout de Pharnace. 

 

La participation du royaume de Pergame à l’effort de guerre contre Persée, à partir de 

171, fut constante mais limitée, possiblement en raison des troubles qui avaient éclaté 

au même moment en Galatie et qui ont sans doute détourné l’attention d’Eumène, 

alors que son frère Attale continuait de guerroyer aux côtés des Romains en Grèce143. 

Ayant négocié une trêve avec les Galates à l’hiver 168-167, Eumène dépêcha son frère 

à Rome pour solliciter le soutien militaire du Sénat et féliciter les Romains pour leur 

victoire contre Persée. Polybe rapporte qu’Attale y fut reçu avec effusion par les Patres, 

ce qui suscita de nombreux espoirs chez le Prince. L’historien mégalopolitain souligne 

																																																								
141 Diod., 29. Fr.27 [= 24 Walton] : Ὅτι ὁ Σέλευκος ἀξιόλογον δύναμιν ἀναλαβὼν προῆγεν 

ὡς ὑπερβησόμενος τὸν Ταῦρον ἐπὶ τὴν βοήθειαν τοῦ Φαρνάκου· ἔννοιαν δὲ λαβὼν τῶν πρὸς Ῥωμαίους 
τῷ πατρὶ γενομένων συνθηκῶν, καθ’ ἃς οὐκ ἐξῆν <...> 

142 Ambassades pergaménienne et pontique à Rome en 182 : Pol., 23.9.1-3; Liv., 40.2.6. 
Retour en Italie de l’ambassade romaine d’un nommé Marcus (Μάρκος) – sur qui Polybe n’offre aucun 
détail –, précédemment envoyée en Asie, et envoi d’une nouvelle ambassade : Pol., 24.1.1-3. 
Ambassade et médiation romaine en Asie Mineure en 180; échec des négociations entre Eumène et les 
représentants de Pharnace, sous supervision des légats romains : Pol., 24.14-15. 

143 Pol., 29.22; Diod., 31. Fr.16 [= 12 Walton]. É. Will, op. cit., p. 291. 
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cependant les véritables motifs politiques des Romains qui se cachaient derrière tant 

d’amabilités : « La plupart des Romains avaient retiré leurs sympathies au roi 

Eumène, car ils étaient persuadés que celui-ci s’était, pendant la guerre, conduit de 

façon équivoque, menant des pourparlers avec Persée et guettant une occasion pour se 

retourner contre Rome144. » Certains sénateurs tentèrent même de convaincre Attale 

de trahir son frère, lui faisant miroiter la constitution d’un royaume personnel en 

Asie145. Ce dernier fut détourné de cette voie par le médecin d’Eumène, dépêché pour 

l’occasion à Rome, et les sénateurs, déçus, se contentèrent d’envoyer l’ancien consul 

P. Licinius Crassus en ambassade en Asie auprès des Galates. Cette ambassade, loin 

de calmer les ardeurs des révoltés, semble au contraire avoir eu comme mission 

véritable de faire perdurer le conflit, ce que soupçonnait déjà Polybe146. Peu de temps 

après, malgré une santé chancelante, Eumène se rendit en ambassade à Rome à 

l’automne 167, suscitant l’inconfort des Patres, qui refusèrent cette fois de le recevoir 

sous le prétexte spécieux que le Sénat avait décidé de ne plus accueillir de monarque, 

alors même que l’on venait pourtant de faire bon accueil à Prusias de Bithynie. Polybe 

est catégorique à propos des motifs du Sénat : 

 

En prenant une telle décision, le Sénat visait en même temps un autre but. En 
un moment où le royaume de Pergame se trouvait gravement menacé par les 
Galates, il était clair que la rebuffade essuyée par le roi refroidirait l’ardeur de 
ses alliés. Quant aux Galates eux-mêmes, ils mèneraient les hostilités avec une 
ardeur redoublée. L’intention du Sénat en agissant de la sorte était donc 
d’infliger par tous les moyens à Eumène une humiliation complète147. 

 

Eumène vint à bout de la révolte galate en 166, mais un sénatus-consulte en 

provenance de Rome vint cependant infliger un ultime camouflet à l’Attalide : le 

																																																								
144 Pol., 30.1.6. 
145 Pol., 30.1.7-10; Liv., 45.19. 
146 Pol., 30.3.7-8 ; Liv., 45.34.13-14. 
147 Pol., 30.19.11-13. 
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Sénat reconnaissait désormais l’autonomie de la Galatie148, privant Pergame du fruit 

de près de deux décennies de conflits incessants. Néanmoins, la victoire d’Eumène 

contre les Galates avait prouvé aux cités grecques d’Asie que c’était du côté de 

Pergame, et non du côté de Rome, qu’elles devaient désormais se tourner pour 

trouver un défenseur face aux barbares. Les honneurs civiques et cultuels qui furent 

décernés à Eumène afin de souligner ses victoires contre les barbares témoignent de la 

faveur que rencontrait toujours l’Attalide en Asie, alors que les habitants de Pergame 

consacrèrent à Athéna Nicéphore une couronne d’or et une statue placée dans le 

sanctuaire de la déesse149. 

 

Polybe se montrait sceptique quant à la véracité des tractations secrètes entre Persée et 

Eumène qui auraient conduit au refroidissement des relations de Rome et de son allié 

pergaménien150. L’historien, qui relate néanmoins les événements, affirme avoir 

reconstruit le déroulement des négociations en recueillant, à Rome, le témoignage 

d’anciens membres de l’entourage de Persée151, ce qui ne peut que prêter à caution 

quant à la véracité des faits rapportés, un élément que ne pouvait cependant ignorer 

Polybe, qui les rapporta malgré tout. Ainsi, Eumène et Persée auraient eu des 

négociations secrètes visant, d’une part, le désengagement des troupes 

																																																								
148 Pol., 30.28. 
149 E. V. Hansen, op. cit., p. 123-124. À Sardes et à Tralles furent en outre instaurés des 

concours gymniques et musicaux pentétériques en l’honneur d’Athéna et d’Eumène (Panathenaia kai 
Eumeneia). Sardes : OGIS., no. 305, 7-9 ; L. Robert, « Epigraphica », REG, 42, 1929, 430-432. 
Cf.  G. Daux, op. cit., p. 509-510, pour l’ajout subséquent d’un concours hippique. Tralles : L. Robert, 
« Décret de Tralles », RPh, 50, 1934, p. 279-291. 

150  Pol., 29.5. Sur cette question, les avis contemporains divergent également : 
H. H. Scullard, Roman Politics : 220-150 B.C., Oxford, Clarendon Press, 1951, p. 286-287; 
E. Badian, Foreign Clientelae, 264-70 BC, Oxford, Clarendon Press, 1958, p. 102-103; 
R. B. McShane, op. cit., p. 181-182; E. V. Hansen, op. cit., p. 116-118; É. Will, op. cit., p. 276-277; 
E. S. Gruen, The Hellenistic World…, op. cit., p. 550sq; A. N. Sherwin-White, Roman Foreign Policy in 
the East, 168 B.C. to A.D.1, Norman, University of Oklahoma Press, 1984, p. 36; P. J. Burton, 
Friendship and Empire : Roman Diplomacy and Imperialism in the Middle Republic (335-146 BC), 
Cambridge, Cambridge University Press, 2011, p. 292sq. 

151 Pol., 29.8.10. 
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pergaméniennes du conflit et, d’autre part, la médiation d’Eumène auprès de son allié 

romain afin d’obtenir un règlement de paix. Pour prix de ce désengagement militaire, 

Persée devait verser 500 talents au souverain attalide, et 1500 supplémentaires pour 

se garantir la médiation de ce dernier. Or, les négociations achoppèrent sur le refus du 

souverain macédonien de verser les sommes exigées par Eumène. Polybe résuma 

l’échec des pourparlers par une formule lapidaire : « L’un était prêt, pour un gain peu 

honorable, à faire n’importe quoi, en négligeant toute autre considération; l’autre, 

pour ne pas donner l’argent demandé, se résignait à s’exposer à toutes les 

épreuves152. » Comme le reconnaissait l’historien achéen, cette nouvelle politique 

semblait inconséquente et en rupture avec la politique du souverain attalide depuis 

vingt ans. Malgré les précautions qu’il convient de garder face à la véracité de ces 

tractations, cette politique était-elle pour autant inconcevable, d’un point de vue 

stratégique ? 

 

Bien qu’Eumène soit demeuré l’obligé du Sénat, son alliance avec Rome ne s’était pas 

avérée tout à fait concluante du point de vue militaire. Il avait dû affronter seul le roi 

Prusias Ier de Bithynie, et mener, sans l’appui militaire de l’Vrbs, la coalition qui était 

venue à bout du roi Pharnace Ier du Pont. Dans ces deux cas, la déférence d’Eumène 

envers le Sénat romain, dont il avait tenté d’obtenir l’engagement militaire actif, lui a 

plutôt rapporté de nombreux contretemps qui ont ralenti l’avancée des troupes alliées 

en Anatolie, sans pour autant que Rome ne se commette militairement153. L’Attalide 

avait sans doute compris, tout comme les Rhodiens à la même époque, que la défaite 

de Persée ne ferait que renforcer la prépondérance politique et militaire de Rome en 

Grèce. La préservation d’un relatif « équilibre » des puissances en Asie, comme l’avait 
																																																								

152 Pol., 29.9.12. 
153 Sur les délais dans la guerre contre Pharnace provoqués par l’attitude timorée du Sénat 

envers son allié pergaménien : Pol., 24.5.5-8 (ambassade des frères d’Eumène à Rome en 181-180); 
24.14-15 (ambassade des legati romains en Asie chargés de trouver, en vain, une résolution 
diplomatique au conflit entre Pharnace et Eumène, malgré la bellicosité du souverain pontique). 
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suggéré P. Meloni, était en définitive le meilleur moyen de garantir à moyen terme 

l’indépendance de Pergame154. 

 

Dans un contexte d’anarchie internationale, où le souverain pergaménien ne pouvait 

être entièrement assuré des intentions futures de son allié, la préservation de la 

monarchie antigonide pouvait se révéler une garantie intéressante. Cela était d’autant 

plus vrai qu’au tournant des années 170, Eumène avait réussi à détacher de l’alliance 

macédonienne le royaume de Syrie, en appuyant les prétentions dynastiques 

d’Antiochos IV, monté sur le trône séleucide à la mort de son frère Séleucos IV, 

assassiné en 175 (infra, p. 349-351). Dès lors que le royaume séleucide alignait sa 

politique extérieure sur celle de Pergame, Eumène n’avait plus à craindre, à l’est de ses 

territoires, la renaissance de l’ancien rival syrien. Une fois l’étau des alliances 

macédoniennes desserré, une paix négociée entre Rome et la Macédoine, grâce à la 

médiation d’Eumène, aurait assuré le maintien en Grèce d’une puissance moyenne qui 

aurait continué de détourner de l’Asie l’attention de l’unipôle romain, tout en 

améliorant les relations diplomatiques entre Pergame et la cour de Pella. Si la 

médiation supposée d’Eumène avait réussi, Persée se serait retrouvé, de facto, l’obligé 

de son vis-à-vis pergaménien, ce qui aurait également renforcé la position de ce 

dernier et son prestige au sein du monde grec, où la croissance de la puissance 

romaine continuait de susciter de nombreuses préoccupations. Il s’agissait certes d’un 

pari politique risqué pour Eumène, mais d’un pari qui n’était pas entièrement 

inconséquent avec sa politique d’expansion menée durant les décennies 180-170.  

 

																																																								
154 P. Meloni, op. cit., p. 339-340 : « Cessata col pericolo macedone ogni seria minaccia di 

guerra dall'oriente, anche la posizione del regno di Pergamo quale sentinella avanzata degli interessi 
romani in quelle regioni perdeva molto del suo valore. Con la sua mentalità pratica e concreta Eumene 
non potè non rendersi conto che non era suo interesse il crollo della potenza macedone e che una 
soluzione di compromesso avrebbe salvaguardato, se pure solo relativamente, un equilibrio di forze che 
era pur garanzia di quella indipendenza ed autonomia che ancore restavano in oriente. » 
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Or, la diplomatie repose bien souvent sur l’équilibre délicat des calculs politiques et 

sur la capacité des parties à jauger correctement de leurs intentions mutuelles. À ce 

jeu, Persée et Eumène auront échoué à voir leurs intérêts stratégiques communs, 

Polybe affirmant que les deux rois avaient tenté de « se tromper l’un l’autre et de se 

tendre des pièges à la faveur d’intrigues secrètes155 ». Que le récit de ces tractations ait 

une base historique réelle ou non, ou qu’elles soient le fruit d’une propagande pro-

macédonienne à laquelle Polybe aurait conféré malgré lui une aura d’authenticité, ce 

qui importe, comme le soulignait E. S. Gruen, est que le Sénat ait véritablement cru en 

leur véracité156. 

 

La politique extérieure du roi Eumène, de son accession au trône en 197 à sa mort en 

159, aura été, pendant près de trente-huit ans, d’une parfaite cohérence, et témoigne 

à nos yeux de l’indubitable intelligence diplomatique de l’Attalide – un « maître 

manipulateur » des hommes et des événements, dans les mots de Gruen157 –, qui a su 

parfaitement saisir les transformations politiques qui s’opéraient sur la scène 

méditerranéenne. Cette politique fut caractérisée par un réalisme implacable qui 

cherchait, par l’affermissement de la position du royaume pergaménien en Asie 

Mineure et l’accroissement de ses possessions territoriales, à répondre aux 

importantes pressions du système anarchique hellénistique. Ainsi, son alliance avec 

Rome contre Antiochos III voulait contrecarrer l’expansion séleucide vers l’Ouest, qui 

ne pouvait se faire qu’aux dépens de Pergame, alors une principauté de taille modeste 

confinée au littoral anatolien. L’alliance avec Rome s’avérait tout à fait conséquente 

afin de balancer contre la puissance séleucide, et la victoire remportée en 188 à 

Magnésie vint couronner les efforts diplomatiques d’Eumène. En l’espace d’une 

décennie, grâce au réalisme de sa politique, Eumène vit la taille de son royaume se 
																																																								

155 Pol., 29.7.3. 
156 E. S. Gruen, op. cit., p. 560. 
157 Ibid., p. 554. 
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décupler et Pergame accéda au rang de puissance majeure en Asie. Durant cette 

période, Eumène eut également le souci d’affermir, auprès des Grecs, son image de 

souverain philhellène et de consolider ses alliances sur le continent, notamment 

auprès de la Ligue achéenne, qui refusa cependant ses largesses, et auprès des 

Étoliens, qui lui consacrèrent un monument honorifique au sanctuaire d’Apollon à 

Delphes dans les années qui suivirent Apamée et dont l’inscription loue sa « valeur » 

(ἀρετή) et sa « générosité » (εὐεργεσία)158. 

 

De même, l’énergie déployée par Eumène dans les années 170 afin de convaincre les 

Romains de s’engager dans un nouveau conflit contre Persée peut s’expliquer, dans 

cette même logique de machtpolitik, par sa volonté de briser le réseau d’alliances qui 

s’étaient peu à peu forgées autour de son royaume. Le redressement de la puissance 

macédonienne, le mariage de Persée avec la princesse séleucide Laodice et celui du roi 

Prusias avec la sœur du jeune souverain antigonide, plaçaient le royaume 

pergaménien dans une position délicate, alors qu’Eumène faisait toujours face aux 

révoltes des Galates. Inversement, la logique du principe de balancing voulait que 

Persée, aux prises avec l’hégémonie de l’unipôle romain en Grèce et avec la nouvelle 

puissance pergaménienne à l’Est, tente de créer un certain rapport de force en s’alliant 

																																																								
158 Sur le pilier offert par les Étoliens à Delphes en l’honneur d’Eumène, voir A. Jacquemin, 

D. Mulliez et G. Rougemont (éds.), Choix d’inscriptions de Delphes, traduites et commentées, Athènes, 
École française d’Athènes, 2012, no 140 :  

 
Βασιλέα Εὐμένη    La Confédération des Étoliens 
Βασιλέως Ἀττάλου   (honore) le roi Eumène, fils du 
τὸ κοινὸν τῶν Αἰτωλῶν   roi Attale, pour sa valeur et sa  
ἀρετᾶς ἕνεκεν καὶ εὐεργε-   générosité envers leur peuple. 
σίας τᾶς ποτὶ τὸ ἔθνος. 
 
Sur le rapprochement entre Eumène II et la Ligue étolienne durant les années 180 : J. Gondat, 

« Φίλοι καὶ Σύμμαχοι : les relations entre les Attalides et les Étoliens au IIIe et au IIe siècle avant  
J.-C. », REG, 131, 2018, p. 115sq. Sur l’action diplomatique d’Eumène envers la Ligue achéenne, 
dont il chercha à renouveler l’alliance en 186-185, en offrant 120 talents afin d’assurer la 
rémunération des représentants des cités siégeant au Conseil confédéral, voir : Pol., 22.7.3-8; 22.8.  
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avec Séleucos IV159. Encore une fois, c’est le génie diplomatique d’Eumène qui réussit 

à débloquer la situation, d’une part en incitant les Romains à s’attaquer à la 

Macédoine, et d’autre part, en isolant le royaume de Syrie en favorisant l’accession au 

trône d’Antiochos IV, comme nous le verrons plus loin. 

 

Si cet accroissement était largement le fait de la générosité du Sénat romain – et 

entrait dans les calculs stratégiques des Patres –, il était aussi le résultat des guerres 

d’Eumène contre la Bithynie de Prusias Ier, le royaume du Pont de Pharnace Ier, et 

surtout, de son action énergique afin de mater les révoltes en Galatie. Dans chacun de 

ces conflits, Eumène avait dû se contenter de l’appui timide du Sénat et s’en remettre 

à la fortune de ses seules armes et de celles de ses alliés. Or, il en va ainsi des rapports 

en système anarchique, où le jeu des alliances reflète bien souvent les rapports de force 

du moment : au tournant des années 170, la puissance d’Eumène commençait à 

inquiéter de plus en plus de Grecs. C’est ce dont témoignait le discours de 

l’ambassadeur rhodien Satyros à Rome, en 172, lorsqu’il affirma devant le Sénat 

qu’Eumène était « pour l’Asie une charge plus lourde qu’Antiochus160 » (grauiorque 

Asiae esset quam Antiochus fuisset), son discours recevant, au dire de Tite-Live, 

l’adhésion d’une partie des nations d’Asie. De même, le discours de Persée, lors de 

l’entrevue sur les bords du Pénée avec Q. Marcius Philippus, exprimait – certes avec 

des objectifs de propagande clairs – les mêmes préoccupations : « Le roue tournera : il 

y aura bientôt des gens pour arguer qu’il n’a servi à rien de repousser Antiochus au-

delà de la chaîne du Taurus ; que le joug d’Eumène est beaucoup plus lourd pour 

l’Asie que celui d’Antiochus ; que vos alliés ne peuvent vivre en paix tant qu’il y aura 

un palais royal à Pergame ; que c’est là une citadelle dont la tyrannie pèse sur les cités 

																																																								
159 É. Will, op. cit., p. 261 : « Dans la mesure où Rome avait voulu faire du royaume de 

Pergame un État-tampon entre la Macédoine et le royaume séleucide, il était naturel que son essor 
immodéré provoquât un rapprochement entre les deux souverains qu’il était destiné à contenir. » 

160 Liv., 42.14.8. 
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voisines161. » Tite-Live rapportait ainsi, en faisant état de la situation de la Grèce dans 

les années précédent le déclenchement de la Troisième Guerre de Macédoine, que la 

faveur des Grecs inclinait plutôt vers Persée, possiblement en raison du fait que 

l’Attalide était alors perçu – à juste titre – comme l’instrument de la politique du 

Sénat, et « parce qu’ils [les Grecs] ne voulaient pas que tout fût à la merci des 

Romains (seu quia non omnia obiecta esse Romanis uolebant)162 ». 

 

Persée vaincu, le royaume de Pergame, jusque-là l’un des rouages du système défensif 

de Rome, n’avait plus le même intérêt dans le jeu politique de l’unipôle romain. Dès 

lors, pas plus que Rome n’avait eu intérêt à voir renaître la puissance de la monarchie 

antigonide dans les années 180, pas plus le Sénat n’avait-il l’intention de favoriser 

une expansion pergaménienne au-delà d’un stade où elle aurait remis en cause le 

nouveau statu quo. L’ambiguïté de la politique du Sénat envers Eumène dans sa guerre 

contre les Galates dans les années 170, la tentative de certains sénateurs de susciter 

une querelle dynastique en attisant les ambitions du prince Attale en 167, le 

rapprochement entre Prusias II de Bithynie et Rome, et enfin la reconnaissance de 

l’autonomie galate en 166/165, témoignent du retournement de l’unipôle face à son 

allié d’hier163. 

 
																																																								

161 Liv., 42.42.6 : Circumagetur hic orbis; erit mox, qui arguat nequiquam Antiochum ultra iuga 
Tauri emotum; grauiorem multo Asiae[que] quam Antiochus fuerit, Eumenen esse; conquiescere socios uestros 
non posse, quoad regia Pergami sit; eam arcem supra capita finitimarum ciuitatium impositam. 

162 Liv., 42.5.6. E. V. Hansen, op. cit., p. 109. De même, quelque temps avant les événements 
de 172, la Ligue achéenne avait procédé à l’annulation de l’ensemble des honneurs civiques 
précédemment octroyés à Eumène, décision que le frère du roi, Attale, appuyé par Polybe au sein de 
l’assemblée achéenne, réussit à faire renverser en 170. Cf. Pol., 28.7. 

163 Contra P. J. Burton, op. cit., p. 298. Holleaux voyait déjà, dans le décret des amphictions de 
Delphes consacrant le caractère isolympique des Nikèphoria de Pergame, et la mention insistante à 
l’amitié des Romains envers Eumène, la preuve que le pouvoir attalide s’inquiétait du refroidissement 
diplomatique dans ses rapports avec Rome : « Visiblement, cet ancien protégé avait eu le tort de 
devenir un personnage trop important ; il commençait de déplaire, en attendant qu’il parût suspect ; 
on avait peine de lui pardonner sa puissance, née de la veille sous les auspices de Rome, si vite accrue et 
qui déjà offusquait. » M. Holleaux, op. cit., p. 71-72. 
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La fortune d’Eumène avait été favorisée tant et aussi longtemps que sa puissance 

servait les intérêts de la politique romaine. Persée vaincu et la position de Rome 

renforcée, l’influence du trône pergaménien en Asie Mineure ne pouvait être 

considérée qu’avec une précaution croissante. Le royaume de Pergame réussit 

cependant à se maintenir durant la décennie qui suivit la bataille de Pydna et la 

disparition de la monarchie macédonienne. Attale succéda à son frère en 159 et 

gouverna de façon énergique pendant 21 ans. Les débuts de son règne furent 

notamment marqués par un important conflit provoqué par Prusias II de Bithynie 

qui, croyant pouvoir s’appuyer sur son alliance avec Rome, envahit le territoire 

attalide en 156. Cette agression provoqua l’intervention de Rome qui, sans doute peu 

désireuse de voir s’effondrer l’équilibre relatif des puissances en Asie, retira son amitié 

au souverain bithynien et força le retrait de ses troupes en 154164. Attale devait 

prendre sa revanche sur son adversaire bithynien en 149, lorsqu’il réussit à le 

renverser et à installer sur le trône le propre fils de Prusias, Nicomède165. Sous 

l’impulsion d’Attale, le royaume attalide conserva donc une relative autonomie dans la 

conduite de sa politique extérieure alors qu’au même moment, la cité de Rhodes 

amorçait son lent déclin. 

 
 
 
4.1.2.4. Rome et Rhodes au lendemain de Pydna 
 

Les décennies 170-160 furent également marquées par la lente dégradation des 

relations entre Rome et la république insulaire de Rhodes, qui devait culminer au 

lendemain de la guerre contre Persée par la proclamation de l’autonomie de la Carie et 

de la Lycie, placées sous domination rhodienne trois décennies plus tôt. Ce 

changement draconien de l’attitude du Sénat envers la cité qu’il avait pourtant 
																																																								

164 É. Will, op. cit., p. 321sq; A. N. Sherwin-White, op. cit., p. 38-39. 
165 Pol., 36.14. 
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largement récompensée au terme de la guerre antiochique s’expliquerait, s’il faut en 

croire les sources, par la tentative d’arbitrage de Rhodes de 168, qui cherchait à 

mettre un terme à la guerre entre Rome et Persée. Les ambassadeurs de Rhodes 

seraient arrivés trop tard en Italie, alors même que les troupes de Paul-Émile venaient 

de vaincre l’armée macédonienne sur la plaine de Pydna, privant ainsi la mission 

diplomatique de sa principale raison d’être et venant du même coup nourrir les 

soupçons de certains sénateurs qui doutaient de la sincérité de la politique 

rhodienne166. 

 

Or, la politique de Rhodes durant les quelque vingt années qui suivirent l’expulsion 

de l’influence séleucide en Asie Mineure fut pourtant elle aussi, à bien des égards, 

parfaitement conséquente. La république possédait un nouvel empire continental à 

administrer, ses possessions territoriales ayant presque quadruplé grâce au règlement 

de paix romain de 188, ce qui fit dire à Polybe que l’essor de l’État rhodien (τῆς 

αὐξήσεως τοῦ Ῥοδίων πολιτεύματος) était l’un des faits marquants de son époque167. 

Les clauses du traité d’Apamée ne reconnaissaient-elles pas, par cette référence aux 

« Rhodiens et à leurs alliés » (οἱ Ῥόδιοι ἢ οἱ σύμμαχοι), la reconnaissance par Rome 

de l’hégémonie de la cité insulaire sur une partie de l’Asie Mineure, comme le 

suggérait E. S. Gruen 168  ? Malgré l’accroissement important des possessions 

rhodiennes sur le continent, la politique extérieure de la cité demeurait résolument 

tournée vers la mer. Avec l’élimination de la flotte macédonienne en 197-196 et 

l’expulsion de la flotte séleucide des eaux de l’Égée par l’interdiction de naviguer au-

delà du cap Sarpédon, la flotte rhodienne demeurait la plus importante dans l’est du 

bassin méditerranéen. C’est par l’importance de sa flotte et l’extension de son vaste 

																																																								
166 Pol., 29.19.5-10 ; Liv., 45.3.3-8. 
167 Pol., 3.3.7. 
168 Pol., 21.42.16. E. S. Gruen, « Rome and Rhodes in the Second Century B.C. : A 

Historiographical Inquiry », CQ, 25, 1, 1975, p. 65. 
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réseau commercial avec les emporia qui parsemaient le pourtour de l’Égée et de la mer 

Noire, que la puissance insulaire avait imposé son autorité, tant et si bien que Polybe 

pouvait écrire qu’il appartenait aux Rhodiens, à la fin du IIIe siècle, « de faire la police 

des mers » (τοῖς Ῥοδίοις διὰ τὸ δοκεῖν τούτους προεστάναι τῶν κατὰ θάλατταν)169. La 

politique de Rhodes visait donc, comme elle l’avait toujours fait par le passé, à assurer 

la fluidité des échanges commerciaux en Méditerranée sur lesquels reposait une bonne 

partie de ses revenus. 

 

Rhodes s’était également bâti, au IIIe siècle et durant la première moitié du IIe siècle, 

une solide réputation de médiateur international170, sa politique extérieure cherchant 

avant tout à maintenir une certaine forme « d’équilibre » des grandes puissances en 

prévenant l’émergence, dans sa propre zone d’influence en Asie et en Égée, d’une 

puissance hégémonique. Polybe soulignait ainsi les visées de la politique de la 

république insulaire : « Ce peuple tenait à ce qu’aucun souverain, aucun chef d’État 

ne désespérât d’obtenir son concours et son alliance. Il se refusait donc à lier son sort à 

celui d’un autre et à s’engager d’avance par des serments et des traités. En gardant 

ainsi une entière liberté d’action, il se réservait la possibilité de mettre à profit les 

chances qui pouvaient s’offrir d’un côté comme de l’autre171. » Au début du IIe siècle, 

le prestige de Rhodes en tant que médiateur était tel qu’Antiochos le Grand n’eut 

aucune difficulté à soumettre à l’arbitrage de la république insulaire le différend qui 

l’opposait, en 197, aux cités de Lampsaque et de Smyrne qui avaient sollicité l’appui 

de Rome172 (supra, p. 184-185). 

 

																																																								
169 Pol., 4.47.1. 
170 Sh. L. Ager, « Rhodes : The Rise and Fall of a Neutral Diplomat », Historia, 40, 1, 1991, 

p. 12-29. 
171 Pol., 30.6.8 ; Diod., 20.46 ; 20.81. 
172 Pol., 18.52.3. 
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Ainsi, dans la première moitié du IIe siècle, Rhodes avait tout intérêt à ménager les 

susceptibilités des souverains hellénistiques, avec qui elle continua d’entretenir des 

relations cordiales. Si Pergame avait longtemps été une rivale de la république, 

l’importante expansion des frontières du royaume attalide en Anatolie au lendemain 

de la paix d’Apamée garantissait à Rhodes que l’attention des souverains 

pergaméniens serait désormais tournée vers l’intérieur du continent et 

l’administration de leur nouveau domaine. C’est également dans ce même esprit de 

conciliation, comme le soulignait R. M. Berthold, qu’il faut considérer l’aide apportée 

par Rhodes à Persée, lorsqu’une escadre rhodienne escorta la nouvelle reine 

macédonienne Laodice, la flotte séleucide ne pouvant naviguer vers l’ouest au-delà des 

limites imposées par le traité d’Apamée173. Il est probable que les dirigeants rhodiens 

aient cru que ce service rendu à la maison royale antigonide ne vexerait pas les 

Romains, d’autant que Persée venait d’être formellement reconnu du Sénat et avait 

renoué son amitié avec Rome174. C’était un calcul diplomatique qui devait se révéler, 

comme le montreront les événements, plus qu’hasardeux. 

																																																								
173 R. M. Berthold, Rhodes in the Hellenistic Age, Ithaca et Londres, Cornell University Press, 

1984, p.174. A Giovanni (op. cit., p. 855), suivi par Gruen (voir note suivante, no 166) affirmait qu’il 
ne fallait postuler du récit de cette escorte aucun rapprochement diplomatique entre Rhodes et la 
Macédoine, la république insulaire n’ayant fourni, selon l’historien, qu’un « simple service » d’ordre 
logistique pour lequel elle fut rémunérée. Or, tant Giovanni que Gruen nous semblent diminuer 
exagérément la portée diplomatique que pouvait avoir le transport en grande pompe d’une princesse 
royale séleucide vers la Grèce, d’autant que ce mariage consacrait le rapprochement de deux des 
puissances majeures du bassin méditerranéen. Laodice n’était pas qu’une simple « marchandise » que 
Rhodes aurait commodément transportée jusque vers la Macédoine, et la récompense que reçurent les 
marins rhodiens, de même que la réaction soupçonneuse des Patres à Rome, prouvent bien 
l’importance du geste pour le pouvoir macédonien. P. J. Burton (Friendship…, op. cit., p. 278sq) passe 
trop rapidement sous silence cet épisode dans son explication de la politique de Rome à l’égard de la 
république insulaire au lendemain de Pydna. 

174 Gruen affirme ainsi : « Hence the Rhodians simply provided a convenient service – for 
which they were handsomely paid. There was nothing here to worry Rome. » (« Rome and 
Rhodes… », op. cit., p. 67) Au contraire de Gruen, il serait raisonnable de demander quel autre choix 
avait le Sénat que de reconnaître la royauté de Persée? Le prince Démètrios, sur lequel certains 
sénateurs semblaient faire reposer leurs espoirs, avait précédemment été éliminé par Philippe, de même 
que le prétendant Antigonos, qui fut supprimé à l’avènement du nouveau roi. La reconnaissance de la 
royauté de Persée était un geste qui semblait plutôt relever de la realpolitik que d’un réel désintérêt du 
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D’un point de vue commercial et politique, la république devait ménager ses 

partenaires grecs et macédoniens, et c’est à l’aune de ce pragmatisme qu’il faut 

analyser la part de Rhodes dans le conflit qui a opposé le roi Eumène au royaume du 

Pont de Pharnace. En effet, la prise de Sinope en 183, un important comptoir 

commercial dans le Pont-Euxin, et la perturbation des routes commerciales dans 

l’Hellespont ne pouvaient que déplaire aux dirigeants rhodiens. Lorsque Sinope 

tomba sous la coupe de Pharnace, Rhodes porta la situation à l’attention des Patres175, 

mais s’abstint de prendre une part active dans les opérations militaires d’Eumène et 

de ses alliés. Cependant, lorsque le souverain attalide entreprit le blocus de 

l’Hellespont, probablement en 180, la république insulaire réagit promptement et 

obtint sa levée. Polybe date de ce moment le début de la détérioration des rapports 

entre Rhodes et Pergame, qui devait mener plus tard à l’engagement d’Eumène aux 

côtés des révoltés lyciens176. 

 

Depuis l’octroi de la Carie et de la Lycie à Rhodes, au lendemain de la guerre contre 

Antiochos, la république avait eu de la difficulté à asseoir durablement son emprise 

sur la Lycie. Cette difficulté devait reposer en partie sur une longue histoire 

d’échanges et de tensions entre les Lyciens et les Rhodiens177, remontant à l’époque 

classique – le topos homérique178 de la rivalité entre les deux peuples devait s’appuyer 

																																																																																																																																																														
Sénat envers la Macédoine. Il est cependant raisonnable d’avancer, comme le suggère Gruen, que les 
Rhodiens ne pouvaient que supposer des inquiétudes des Patres à ce moment précis. 

175 Pol., 23.9.1-3. 
176  Pol., 27.7.5. Sur l’appui rhodien à la révolte lycienne : Pol., 24.15.13; 27.7.5; 

Liv., 42.14.8. 
177 Sur les rapports économiques, politiques et culturels entre Rhodes et la Lycie aux époques 

classique et hellénistique, voir le survol brossé dans : A. Bresson, « Rhodes and Lycia in Hellenistic 
Times », dans V. Gabrielsen et. al. (dir.), Hellenistic Rhodes : Politics, Culture, and Society, Aarhus, 
Aarhus University Press, 1999, p. 99-106. 

178 Hom., Ill., 5.627-710. 
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sur une quelconque réalité -, mais elle devait surtout être le fait d’une mauvaise 

compréhension quant au statut même de la Lycie dans les arbitrages rendus par 

Rome. Alors que Rhodes, à raison, considérait que la Lycie lui avait été octroyée de 

façon pleine et entière en tant que δωρεά (supra, p. 209), les Lyciens croyaient au 

contraire avoir été libérés par Rome, leurs relations avec Rhodes devant être celles 

d’alliés et d’amis, non de sujets. Rapidement, des représentations furent faites auprès 

des legati romains chargés de l’organisation des affaires d’Asie et, dès 188, les Lyciens 

entrèrent officiellement en rébellion active contre le pouvoir rhodien, qui tenta 

pendant près d’une décennie de restaurer son emprise sur la région. Or, il est peu 

probable que Rome ait cherché à affaiblir Rhodes dans les années 180 en maintenant 

une certaine ambiguïté quant au statut de la Lycie. Le fait est que les relations 

diplomatiques entre la république insulaire et le Sénat romain semblaient être au beau 

fixe, et que si tant est que les Patres s’étaient véritablement méfiés des Rhodiens, ils 

auraient eu tout le loisir de les priver des territoires consentis, au profit d’Eumène de 

Pergame179. Rhodes a pu agir librement durant toute la décennie 180 envers la Lycie, 

sans que cela ne suscite une quelconque protestation de la part des Romains et sans 

que les Rhodiens ne sentent le besoin de demander au Sénat de réaffirmer la justesse 

de leurs prétentions, ni que les Lyciens ne tentent de faire renverser la précédente 

décision. 

 

																																																								
179 Ibid., p. 171. Contra T. Liebmann-Frankfort, La frontière orientale dans la politique extérieure 

de la République romaine depuis le traité d’Apamée jusqu’à la fin des conquêtes asiatiques de Pompée (189/8-
63), Bruxelles, Palais des Académies, 1969, p. 96-98. Berthold rejette avec raison l’analyse qui 
s’appuierait sur une supposée duplicité de la part de Rome : « Further, to accuse the Senate of such 
Machiavellian behavior is to read back to 188 the Roman attitude of 167, and there is in this earlier 
period not the slightest indication of any Roman hostility toward Rhodes, or any reason for there to 
be. And if there were hostility or fear, would the Senate have chosen such devious means, rather than 
simply granting the territory to Eumenes and thereby strenghtening a more subservient ally ? » 
(Berthold, op. cit., p. 171) 
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Le renversement de la position romaine survint en 178, lorsque la cité de Xanthos fit 

des représentations en Italie : « Arrivés à Rome, les représentants lyciens émurent un 

grand nombre de sénateurs en leur dépeignant les effets de la politique oppressive des 

Rhodiens et la situation dramatique dans laquelle se trouvaient leurs 

compatriotes180. » Le Sénat, contre toute attente, renversa sa position en prétextant 

d’une relecture de la proclamation de 188. Les Lyciens devaient désormais être 

considérés comme des amis et alliés de Rhodes (φίλοι καὶ σύμμαχοι), et non comme 

des sujets dont le territoire aurait été reçu en don181. La concordance entre ce 

jugement défavorable des Patres et le geste amical fait par les Rhodiens envers Persée 

de Macédoine en acceptant d’escorter Laodice vers la Grèce, ne peuvent que laisser 

suggérer, comme le relevait Polybe182, que l’unipôle romain entendait se servir de la 

crise lycienne afin de témoigner de son mécontentement envers la politique extérieure 

de l’île. Berthold soulignait ainsi : 

 

The evidence is of course only circumstantial, but it is difficult to avoid seeing a 
causal relationship between Rhodes’ actions earlier in the year and this 
inflammatory declaration. […] Moreover, the patres certainly realized that their 
pronouncement would create for Rhodes the possibility at least of further 
trouble in Lycia, and it is not clear why they would have issue it if they had not 
been in some way annoyed with the island183. 

 

La décision du Sénat eut des conséquences importantes et alimenta une seconde 

révolte lycienne vers 177, une guerre qui, à l’échelle régionale, devait prendre les 

																																																								
180 Pol., 25.4.4. 
181 Pol., 25.4.5 :	 εὕρηνται Λύκιοι δεδομένοι Ῥοδίοις οὐκ ἐν δωρεᾷ, τὸ δὲ πλεῖον ὡς φίλοι καὶ 

σύμμαχοι. Dans le récit qu’il livre de cette ambassade, Tite-Live souligne pourtant que les Lyciens 
avaient été placés par L. Cornelius Scipion sous le pouvoir des Rhodiens, quibus ab L. Cornelio Scipione 
attributi erant (Liv., 41.6.8). 

182 Pol., 25.4.7-8. 
183 R. M. Berthold, op. cit., p. 176. Cf. A. Bresson, op. cit., p. 106-109. Contra E. S. Gruen, 

« Rome and Rhodes… », op. cit., p. 67. 
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allures d’une guérilla à laquelle le pouvoir rhodien répondit par des opérations de 

« pacification »184. 

 

La fin de la guerre contre Persée eut cependant des conséquences importantes pour la 

république rhodienne. Pendant les trois années du conflit, Rhodes a tenté de ménager 

sa traditionnelle position de neutralité, en ayant cependant bien conscience que la 

nouvelle architecture internationale l’obligeait à ménager les susceptibilités de 

l’unipôle romain. La république avait déjà répondu favorablement aux représentations 

diplomatiques de Rome à la fin de 172, en garantissant l’appui de quarante navires 

aux effectifs romains185. Après la conférence entre Persée et Q. Marcius Philippus sur 

le Pénée en 172, le souverain macédonien sollicita la médiation des Rhodiens auprès 

de Rome, et à défaut de parvenir à un règlement diplomatique de la crise, de l’appuyer 

militairement afin de préserver un semblant d’équilibre des puissances en Égée : 

 

Il leur faut travailler à empêcher un seul peuple de devenir l’arbitre souverain 
dans tous les domaines. C’était là l’intérêt de tous les peuples et, en particulier, 
des Rhodiens, d’autant plus qu’ils surpassent les autres cités en prestige et en 
puissance; tout cela ferait place à l’esclavage et à la dépendance (quae serua atque 
obnoxia fore) s’il n’y avait plus de recours qu’auprès des Romains186. 

 

Les Rhodiens accueillirent et écoutèrent les représentants de Persée, mais 

demandèrent à ce qu’il ne leur soit rien sollicité qui soit contraire aux intérêts de 

Rome. Or, semblait se dessiner pour la première fois à cette époque une ligne de 

fracture entre les prytanes rhodiens, au premier rang desquels se trouvait 

Hagèsilochos et largement favorables aux Romains, et un certain clan au sein de 

l’assemblée qualifié de « pro-macédonien » par les sources, mais qui en vérité 
																																																								

184 A. Bresson, op. cit., p. 109-111. 
185 Pol., 27.3.1-5; Liv., 42.45.1-7. 
186 Liv., 42.46.4. 
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défendait une politique de retenue de la part de Rhodes187. Le traitement infligé par le 

Sénat à la république insulaire dans le dossier de la révolte lycienne ne pouvait 

qu’avoir refroidi les sympathies des Rhodiens à l’égard de l’unipôle romain, alors que 

Persée semblait jouir, dans le monde grec, d’un certain courant de sympathie, qui se 

manifesta pleinement en 171 au lendemain de sa victoire à Kallinikos. L’enlisement 

du conflit et l’incapacité des Romains, avant 168, de marquer un coup décisif, ne 

pouvaient qu’accentuer l’ambivalence de l’assemblée rhodienne. Les dirigeants de l’île 

maintinrent cependant leur politique pragmatique. 

 

L’alignement de la politique rhodienne sur celle de l’unipôle romain ne relevait pas 

tant d’une réelle sympathie à la cause de l’Vrbs, que d’une analyse froide de la 

situation politique de la Grèce. Rome avait prouvé par le passé sa détermination et sa 

capacité à mener une guerre d’usure contre ses adversaires, et il ne s’agissait que d’une 

question de temps pour que les phalanges de Persée – tout comme celles de son père 

Philippe avant lui – ne soient vaincues par les légions. Lorsque Rhodes avait sollicité 

l’aide de Rome en 201 av. n. ère afin de prévenir l’alliance des rois et le dépeçage des 

possessions lagides en Méditerranée orientale, elle avait probablement conscience 

qu’une telle transformation de l’architecture internationale se ferait à ses dépens et 

mettrait en cause son autonomie. Or, depuis la victoire de Magnésie et l’expulsion des 

séleucides d’Asie, Rome était la seule grande puissance au sein du système. Si l’Vrbs 

ne disposait pas d’un empire territorial en Asie, la réaction du Sénat à ce qu’il 

percevait être une certaine forme d’ambigüité dans la politique de ses alliés, laissait 

peu de place à interprétation quant à la marge de manœuvre dont les puissances 

																																																								
187 E. S. Gruen a démontré comment cette division traditionnelle entre « pro » et « anti- 

macédoniens » relevait sans doute d’une reconstruction littéraire et de l’influence des auteurs consultés 
par Polybe, qui provenaient du clan « pro-romain » qui avait la main haute sur la politique de l’île au 
lendemain du conflit, et visaient sans doute à présenter leurs anciens opposants politiques, partisans 
d’une ligne plus modérée, comme les exécutants de la politique macédonienne. Voir E. S. Gruen, 
« Rome and Rhodes… », op. cit., p. 69-70. 
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mineures disposaient au sein du nouveau système unipolaire. Le groupe « pro-

romain » avait sans doute parfaitement compris cette nouvelle réalité : 

 

[…] But the Roman group correctly perceived that the days when Rhodes 
could remain uncomitted in a war between Rome and a Hellenistic power had 
already slipped away. […] As the Rome group understood, the old Hellenistic 
world of the third century, with its balance of contending powers, had 
vanished, and with its disappearance had come the final exhaustion of Rhodes’ 
traditional strategy and the essential end to any real independence of action188. 

 

Pour autant, le maintien d’une ligne de conduite réaliste, globalement alignée sur les 

intérêts politiques de l’unipôle romain, n’était sans doute pas incompatible avec le 

maintien de canaux diplomatiques avec la puissance macédonienne, avec laquelle 

Rhodes entretenait également des liens économiques. L’accord de l’assemblée 

rhodienne à l’hiver 171 pour l’échange d’otages macédoniens contre rançon189, alors 

même que les Rhodiens avaient quelques mois plus tôt acquiescé à la demande d’aide 

formulée par Rome, illustre bien l’équilibre que tentaient de trouver les différents 

courants qui animaient la vie politique de l’île, mais dont les lignes politiques 

n’étaient sans doute pas si éloignées les unes des autres190. 

 

Lorsque les ambassadeurs rhodiens arrivèrent en Italie en 168 afin d’offrir au Sénat 

leur médiation à la résolution du conflit contre Persée, la nouvelle de la victoire de 

Paul-Émile à Pydna les avait devancés et avait sapé du même coup la raison d’être de 

leur mission. Le chef de la délégation rhodienne, Agépolis, se rendant compte de la 

position délicate dans laquelle il se trouvait désormais, réaffirma les objectifs de sa 

mission et offrit ses félicitations au Sénat pour l’issue heureuse de la guerre. Les Patres 

																																																								
188 R. M. Berthold, op. cit., p. 185. 
189 Pol., 27.14.1-3. 
190 E. S. Gruen, « Rome and Rhodes… », op. cit., p. 70-71. 
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reçurent froidement ces paroles et, selon Polybe, voulurent profiter de cette audience 

pour faire un exemple du cas rhodien (βουλομένη παραδειγματίσαι τοὺς Ῥοδίους 

ἀπόκρισιν ἐξέβαλεν)191. Ils reprochèrent à leurs interlocuteurs d’avoir tardé à offrir 

leur médiation dans ce conflit, alors que les troupes de Persée ravageaient depuis deux 

ans déjà la Thessalie, et que leur intervention à ce moment précis de la guerre ne visait 

rien d’autre qu’à sauver le trône du souverain macédonien, et non à éviter aux Grecs 

de nouvelles souffrances inutiles : 

 

Mais, étant donné qu’ils avaient alors laissé passer l’occasion et qu’ils 
n’intervenaient que maintenant, alors que les légions romaines avaient envahi la 
Macédoine et que Persée, réduit aux abois, n’avait plus guère de chances d’en 
réchapper, il était bien évident pour tout homme un peu lucide qu’ils avaient 
envoyé cette ambassade non pour rétablir la paix, mais pour tirer Persée de ce 
mauvais pas et assurer, dans la mesure où ils le pourraient, son salut192. 

 

Les Rhodiens furent congédiés sur cette réponse glaciale. A. C. Scafuro193 a suggéré 

que le Sénat romain était foncièrement opposé à toute tentative de médiation des 

conflits dans lesquels il était engagé, et que l’ambassade rhodienne de 168 traduisait 

cette réalité. Or, comme l’ont démontré de façon fort convaincante A. M. Eckstein et 

Sh. L. Ager, rien dans l’attitude du Sénat avant cette date ne pouvait laisser entrevoir 

une quelconque hostilité à l’idée même d’une médiation de la part d’un État tiers194. 

Au contraire, Rome avait parfois accepté de bon gré la médiation d’États neutres, qui 

avait parfois été couronnée de succès, comme lors du règlement de la Première Guerre 

de Macédoine et la conclusion de la paix de Phoinikè en 205, grâce à la médiation des 

																																																								
191 Pol., 20.19.5. 
192 Pol., 29.19.8-9. 
193 A. C. Scafuro, « Prusias II of Bithynia and Third Party Arbitration », Historia, 36, 1, 1987, 

p. 28-37 
194 A. M. Eckstein, « Rome, the War with Perseus, and Third Party Mediation », Historia, 37, 

4, 1988, p. 417-426; Sh. L. Ager, op. cit., p. 29sq. 
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Épirotes. Les ambassadeurs n’avaient donc aucune raison de craindre que leur 

initiative diplomatique se bute à l’hostilité du Sénat. 

 

Comme le soulignait Sh. L. Ager, les Rhodiens pouvaient raisonnablement espérer un 

accueil favorable à leur ambassade, considérant les succès de leur diplomatie dans les 

décennies précédentes, et en prenant en compte de l’ouverture de Rome aux 

précédentes tentatives de médiation. Or, la politique traditionnelle de Rhodes, si elle 

convenait au monde instable de la multipolarité hellénistique des IVe et IIIe siècles, 

n’était plus adaptée au nouvel environnement interétatique instauré par l’unipolarité 

romaine : « It [le rejet de la politique rhodienne] was instead the result of an entirely 

new Mediterranean situation, one which no longer admitted the concept of balance of 

power, and one which no longer found any need of the diplomatic third-party 

negotiator 195 . » Les Rhodiens avaient échoué à correctement évaluer les 

préoccupations sécuritaires des Patres, inhérentes à la nouvelle configuration du 

système international mise en place au lendemain de la paix d’Apamée de 188. Rome, 

en tant que puissance unipolaire, occupait désormais au sein du système hellénistique 

la position prépondérante que Rhodes, par sa politique de balancing, avait auparavant 

cherché à interdire aux grandes monarchies hellénistiques. L’ambassade rhodienne de 

168 pouvait être perçue par les Patres comme une résistance à leur tentative de réviser 

le statu quo international à leur avantage, en obtenant une paix à la guerre contre 

Persée qui aurait préservé le trône d’un roi considéré – à tort ou à raison – comme une 

menace à la sécurité des intérêts romains. 

 

																																																								
195 Sh. L. Ager, op. cit., p. 37. Cf. É. Will, op. cit., p. 300 : « Mais la progression des armes, de 

la diplomatie et des intérêts romains avait peu à peu étréci la liberté d’action des Rhodiens, comme celle 
des monarchies hellénistiques, sans qu’ils parussent s’être rendu compte, aveuglés peut-être par les 
prévenances dont ils avaient longtemps été comblés, de leur rapide glissement de la situation d’État 
souverain à celle d’État client. » 
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Les inquiétudes des Rhodiens furent accentuées par le passage sur l’île de l’ambassade 

de C. Popilius Laenas et de C. Decimius, en route vers l’Égypte, et par le discours du 

premier d’entre eux à l’assemblée des Rhodiens196. Les mots de son collègue Decimius 

se firent plus apaisants, l’ambassadeur romain reconnaissant que la politique de la cité 

avait été guidée par des hommes mal intentionnés, qui avaient trompé l’assemblée 

rhodienne, et suggérant que ces responsables politiques en paient maintenant le prix 

cher. L’ambassadeur fut écouté par l’assemblée du peuple, qui vota la peine de mort à 

l’encontre de ceux qui seraient reconnus coupables d’avoir professé des opinions 

favorables à Persée et hostiles aux intérêts de Rome197. 

 

L’accueil glacial reçu à Rome par l’ambassade de 168 provoqua, à l’hiver 168/167, 

l’envoi d’une seconde délégation, les dirigeants rhodiens s’inquiétant de l’animosité 

qui semblait désormais animer une partie des membres du Sénat. Malgré certains 

appels à la guerre lancés à Rome, notamment sous l’impulsion du préteur 

M. Iuventius Thalna198, les instincts belliqueux de certains membres du Sénat furent 

bridés par les partisans d’une approche plus pondérée du problème rhodien, au 

premier rang desquels l’on trouvait Caton l’Ancien199. S’il reconnaissait les motifs 

																																																								
196 Liv., 45.10. 
197 Liv., 45.10.14. 
198 Liv., 45.21. 
199 Liv., 45.25; Gell., NA., 6.3sq. Cf.	A. E. Astin, Cato the Censor, Oxford, Oxford University 

Press, 1978, p. 273-283. Caton, selon Tite-Live, « se comporta alors en sénateur modéré et doux » 
(lenem mitemque senatorem egit; 45.25.2), et s’opposa à ce que le Sénat déclare la guerre à Rhodes. Son 
discours, autrefois contenu dans ses Origines, nous est aujourd’hui connu par les fragments conservés 
par Aulu-Gelle. Cf. H. H. Scullard, op. cit., p. 217 : « This appeal to aequitas and the implication that a 
war against Rhodes would not be a bellum iustum is consonant with Cato’s general traditional outlook, 
but in view of his later impassioned advocacy for a declaration of war on Carthage, where the legal 
issue was by no means clear, he may be supposed to have acted no less from motives of expediency 
than from moral scrupules : any action that might increase Rome’s permanent commitments in the 
East must be avoided. If justice and expediency coincided, so much the better. » 
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stratégiques qui avaient pu guider la politique réaliste de la république rhodienne200, 

le Censeur défendit en outre que le Sénat devait se montrer modéré dans la victoire. 

Caton fit valoir qu’on ne saurait punir un État pour ses intentions supposées, mais sur 

la base de ses actes, et qu’à ce compte, les Rhodiens ne s’étaient montrés coupables 

d’aucune exaction à l’encontre de l’Vrbs : « Est-ce que nos allons nous irriter contre 

tous ceux qui sont plus orgueilleux (superbior) que nous ?201 » La guerre contre 

Rhodes ne pouvait ainsi être considérée comme bellum iustum, mais il est à supposer 

que des considérations plus prosaïques devaient avoir pesé dans la balance. Il n’était 

pas nécessaire, à ce stade, d’engager des sommes et des troupes dans une expédition 

rhodienne, alors même que Rome était engagée sur d’autres fronts en Italie et en 

Espagne, et que la république insulaire courbait l’échine. Les ambassadeurs 

Philocratès, Philophrôn et Astymèdès réussirent à obtenir l’assurance que leur patrie 

n’était pas en danger, malgré que Polybe déplore les discours tenus devant le Sénat et 

qui tentaient de justifier indument la politique de la république insulaire202. Rassurés 

par cette réponse, les Rhodiens votèrent l’octroi d’une couronne d’or à Rome. Ils 

dépêchèrent le navarque Théaidètos en Italie afin d’apporter ce présent aux Patres, et 

sollicitèrent la conclusion d’une alliance formelle entre l’Vrbs et leur cité, alliance qui 

aurait bridé l’autonomie rhodienne sur la scène extérieure203. 

 

Les Rhodiens se réjouissaient sans doute trop rapidement. Un sénatus-consulte, sans 

doute daté de 166, rendit sa « liberté » à la Carie et à la Lycie, privant ainsi la cité des 

																																																								
200 Gell., NA, 6.16 : « Je pense qu’ils ont été de ce sentiment dans l’intérêt de leur liberté, pour 

ne pas tomber sous notre seul pouvoir dans une servitude imposée par nous (ne sub solo imperio nostro 
in seruitute nostra essent). » 

201 Gell., NA, 6.50 : Idne irascimini, si quis superbior est quam nos? Cf. 6.14 : « Je sais que le 
succès, le bonheur et la réussite exaltent l’esprit de la plupart des hommes, et ainsi leur orgueil et leur 
fierté augmentent et croissent. Aussi est-ce pour moi un grand souci que cette affaire ait abouti si 
heureusement; j’ai peur que de notre délibération ne sorte quelque malheur qui renverse notre succès, 
et que cette joie ne tourne en excessif débordement (neue haec laetitia nimis luxuriose eueniat). » 

202 Pol., 30.4.10-15. 
203 Liv., 45.25.7. 
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territoires que Rome lui avait offerts au lendemain de la paix d’Apamée de 188204. Les 

Lyciens célébrèrent cette décision par une dédicace bilingue en l’honneur du peuple 

romain et de Jupiter Capitolin, afin de souligner « la vertu, la bienveillance et la 

faveur » (virtutis benevolentiae beneficique/ἀρετῆς ἕνεκεν καὶ εὐνοίας καὶ εὐεργεσίας) des 

Romains 205 . Dans ce même esprit de « dévotion à la nouvelle superpuissance 

romaine », pour reprendre l’expression de R. Behrwald, les Lyciens ont instauré un 

culte fédéral à la déesse Rome, incluant des jeux pentétériques, et dont le prêtre fut, à 

une occasion, utilisé en tant qu’éponyme206. En plus de la « libération » de la Lycie, les 

Romains ordonnèrent également l’évacuation des cités de Caunos et de Stratonicée, 

pourtant sous domination rhodienne avant le règlement de 188, et sur la possession 

desquelles l’avis de l’Vrbs ne reposait sur aucune base juridique ou morale207. Cette 

nouvelle rebuffade diplomatique fut suivie de l’octroi du statut de port franc (ἀτέλεια) 

à la cité de Délos, désormais placée sous l’autorité d’Athènes208. Par cette décision, 

Rome venait non seulement priver la puissance rhodienne de ses assises territoriales, 

mais tentait également de porter un coup à son dynamisme économique, sur lequel 

s’appuyait son influence au sein du système hellénistique209, comme le reconnut plus 

tard devant le Sénat l’ambassadeur rhodien Astymèdès en 164210. 

																																																								
204 Pol., 30.5.12; Liv., 45.25. 
205 CIL I2 725; OGIS 551. Cf. A. Degrassi, ILLRP, no. 174. Sur la datation de cette 

inscription, voir : R. Mellor, « The Dedications on Capitoline Hill », Chiron, 8, 1978, p. 321-322. 
Cf. P. Sánchez, « La convention judiciaire dans le traité conclu entre Rome et les Lyciens (P. Schøyen I 
25) », Chiron, 37, 2007, p. 363-364; R., Behrwald, « The Lykian League », dans H. Beck et P. Funke 
(dir.), Federalism in Greek Antiquity, Cambridge, Cambridge University Press, 2015, p. 406. 

206 R. Behrwald, ibid.; D. Rousset, De Lycie en Cabalide. La convention entre les Lyciens et les 
Termessiens près d’Oinoanda, Genève, Droz, 2010, p. 16. 

207 Pol., 30.31.6. La cité de Caunos avait été acquise par Rhodes auprès des autorités lagides 
en 197, au lendemain de la défaite de Philippe V, alors que Stratonicée avait été octroyée en don à la 
république insulaire par Antiochos III à la même époque, au moment où le Séleucide tentait de nouer 
une alliance avec Rhodes dans le but d’isoler Eumène de Pergame. 

208 Pol., 30.20. 
209 É. Will, op. cit., p. 298-301. A. N. Sherwin-White évoque également l’hypothèse, émise au 

début du XXe siècle par H. van Gelder, que le rôle de Délos en tant que centre de la seconde Ligue 
nésiotique, dont Rhodes était l’hégémôn, permettait également d’affaiblir la république insulaire et 
d’écarter ce pilier de l’alliance rhodienne du jeu international : « By the sequestration of Delos the 
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Plus que l’ensemble de ces mesures qui visaient à rabaisser l’orgueil de la république 

rhodienne et à en faire « un exemple » aux yeux du monde grec, c’est le flou juridique 

dans lequel se trouvaient alors les rapports entre Rome et Rhodes qui devait porter un 

dur coup à l’économie de la république marchande. Tant et aussi longtemps que le 

sort de la cité demeurait suspendu aux humeurs des Patres, les capitaux qui 

transigeaient en Méditerranée ne pouvaient que chercher à se mettre à l’abri de ports 

commerciaux plus sûrs211. L’alliance conclue avec la république insulaire en 164 ne 

faisait pas illusion : il ne s’agissait pas d’un accord passé entre deux États ayant établi 

des rapports sur un pied d’égalité, mais plutôt pour Rhodes, pour reprendre la 

formule d’É. Will, « d’obtenir la définition juridique de l’infériorité de fait où leur 

erreur de calcul les avait fait tomber212 », tout en se prémunissant, grâce à ce titre 

d’alliés, d’exactions futures. Si Rhodes pouvait mener une politique extérieure 

relativement « autonome », cette autonomie se terminait là où les intérêts romains 

étaient en jeu, d’où l’obligation qui leur était faite d’avoir les mêmes ennemis que le 

peuple romain, d’autant que leur flotte demeurait un élément important de l’équilibre 

militaire dans l’est de la Méditerranée213. Les jours de Rhodes en tant qu’entité 

																																																																																																																																																														
unifying center of the Rhodian alliance was removed from international life. The Athenian request for 
Delos, which initiated the scheme, coincided with the Roman desire to reward their friend and weaken 
their enemy. » A. N. Sherwin-White, op. cit., p. 35. 

210 Pol., 30.31.10. Sur les conséquences économiques de cette décision sur les finances de 
Rhodes, voir : Ph. Kay, Rome’s Economic Revolution, Oxford, Oxford University Press, 2014, p. 198-
199. Certains historiens estiment (en se basant sur un droit de douane moyen de 2%) à près de 4 166 
talents le montant annuel des revenus de taxation dont les Rhodiens furent privés par la décision du 
Sénat. Cf. R. P. Duncan-Jones, Structure and Scale in the Roman Economy, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1990, p. 37. 

211 R. M. Berthold, op. cit., p. 208-209. 
212 É. Will, op. cit., p. 299. 
213  J.-L. Ferrary, « Traités et domination romaine dans le monde hellénique », dans 

L. Canfora, M. Liverani et C. Zaddagnini (dir.), I trattati nel mondo antico : forma, ideologia, funzione, 
Rome, « L’Erma » di Bretschneider, 1990, p. 229-230. Cette clause est déduite, par H. Schmitt, de la 
lettre envoyée par P. Cornelius Lentulus Sphinther à Cicéron, dans laquelle il déplore l’assistance 
offerte par les Rhodiens à Dolabella, rappelant le renouvellement du traité entre Rome et la République 
et par lequel les Rhodiens « ont juré d’avoir les mêmes ennemis que le Sénat et le peuple romain » 
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pleinement autonome et médiatrice des conflits entre grandes puissances dans le 

système hellénistique étaient désormais bien révolus. 

 

*** 
 

L’historien américano-australien P. J. Burton a eu raison de souligner le parallélisme 

entre le sort que connurent respectivement Rhodes et Pergame au lendemain de la 

bataille de Pydna, marqué par l’effritement des liens d’amicitia qui unissaient alors les 

deux États à l’unipôle romain. Il souligne que le renversement de l’attitude de Rome à 

l’égard de ses alliés orientaux était notamment le résultat de l’incapacité des dirigeants 

rhodiens et pergaméniens à prendre la pleine mesure de la disparité de la puissance 

qui caractérisait désormais les relations avec l’Vrbs : « The salience of Roman power 

in the East in the immediate postwar period had something to do with it [le 

renversement de l’attitude de Rome à l’égard de ses alliés], and in terms of the 

dynamics of amicitia, the Romans were serving notice that the asymmetry in the 

relationship had been drastically altered in their favor by the victory at Pydna214. » 

Ainsi, dans sa vision constructiviste des relations internationales, Burton tente de 

démontrer que les Romains ont avant tout réagi à la démonstration de superbia des 

Rhodiens, comme l’a mis en lumière Caton devant le Sénat, et qui était incompatible 

avec la prépondérance de l’unipôle romain et sa conception des rapports d’amicitia. De 

même, les Romains auraient cherché à « punir » Eumène pour ses fautes « morales » à 

leur endroit, l’ouverture des négociations avec Persée étant ressentie comme un bris 

																																																																																																																																																														
(quo iuraverant Rhodii eosdem hostis se habituros quos senatus populusque R. ; Cic., Fam., 12.5.2). 
Cf. H. H. Schmitt, Rom und Rhodos. Geschichte ihrer politischen Beziehungen seit der ersten Berührung bis 
zum Aufgehen des Inselstaates im römischen Weltreich, Munich, Beck, 1957, p. 168-170. 

214 P. J. Burton, Friendship…, op. cit., p. 296. Cf. E. Badian, qui soulignait déjà cette 
dynamique à propos du changement de politique de Rome à l’égard de Rhodes : « But the Senate, 
seizing its opportunity and wishing to make an example of the Rhodians – for the client had no business 
to offer arbitration to the patron, who had come to expect nothing but unquestioning support – gave a crushing 
reply » (op. cit., p. 100-101; nos italiques). 
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de cette relation d’amitié qui, sur une base individuelle, aurait uni le souverain 

pergaménien à son allié. 

 

Burton pèche, à nos yeux, par excès de zèle – voire par excès de constructivisme –, et 

cela le pousse ainsi jusqu’à avancer, non sans une certaine audace, que les mesures 

prises par l’Vrbs à l’encontre de Pergame, de la tentative de créer une querelle 

dynastique au sein de la maison royale attalide jusqu’à la reconnaissance de 

l’autonomie galate, étaient en vérité tournées contre Eumène personnellement : « Thus 

in the 160s the Romans wanted to reassign Pergamene authority to Attalus and 

extend his power in Asia – not their own. The primary issue for Rome, therefore, was 

Eumenes’ moral character, not the power of the Pergamene kingdom215. » Il est difficile de 

considérer comment la création d’un nouveau royaume en Asie, taillé pour Attale à 

même les possessions d’Eumène, n’aurait pas contribué à affaiblir l’État pergaménien 

et ainsi nouer, entre Attale et Rome, les mêmes liens tacites de dépendance politique 

qui existaient alors entre son frère aîné et le Sénat. Pas plus qu’il n’est réaliste de 

penser que la reconnaissance de l’autonomie galate par l’unipôle romain – même sans 

engagement militaire actif – ne visait pas à alimenter, à long terme, une certaine 

instabilité politique dans la région, qui aurait consommé le temps et les ressources du 

trône pergaménien et prévenu son expansion en Anatolie. Si tant est que l’objectif de 

Rome ait été de « punir » Eumène personnellement pour ses fautes morales, le 

camouflet diplomatique essuyé en Italie lorsqu’il fut expulsé de la péninsule par un 

arrêté du Sénat devait suffire à rabaisser son orgueil aux yeux des Grecs. 

 

Affirmer que « Rome had no interest in weakening the Pergamene kingdom per se, 

but only its current king216», nous semble une position impossible à tenir tant elle 

																																																								
215 Ibid., p. 298. Nos italiques. 
216 Id. 
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minimise à outrance les impacts politiques et militaires des « punitions » infligées par 

l’unipôle, ou a contrario présente les Patres comme des décideurs dépourvus de la 

moindre conception de la géopolitique de leur temps. En sapant l’autorité morale 

d’Eumène, le Sénat ne pouvait ignorer – comme le prouvent amplement ses 

interférences continues, à la même époque, dans les querelles dynastiques 

antigonides, lagides et séleucides –, qu’il contribuait à miner l’édifice étatique de ces 

royaumes, dont le roi était la clé de voûte. En somme, pour employer une 

terminologie réaliste, le Sénat contribuait à miner la capacité d’action collective de ces 

royaumes et, en définitive, à rabaisser leur puissance, n’en déplaise à l’analyse 

constructiviste de Burton. 

 

En vérité, l’émergence d’un unipôle au sein d’un système international anarchique 

n’élimine pas d’emblée les préoccupations sécuritaires des acteurs internationaux; elle 

peut au contraire, notamment dans le cas des puissances mineures, les accentuer, et 

cela contribue à expliquer l’ambivalence de la politique rhodienne et pergaménienne. 

De même, l’unipolarité ne libère pas la seule grande puissance de ses préoccupations 

sécuritaires. Au contraire, le danger qui guette tout unipôle est celui de la sur-

expansion217 : puisque sa capacité militaire est telle et qu’il n’a en face de lui aucune 

autre puissance à même de limiter son action, l’unipôle sera tenté d’intervenir dans 

des régions situées au-delà de sa zone d’influence immédiate. Or, le caractère « pré-

diplomatique » du système hellénistique et l’absence de moyens de communications 

efficaces, ont sans aucun doute contribué à ce que toute réserve ou résistance 

diplomatique de la part des États tiers soit perçue par l’unipôle comme une menace 

potentielle à sa position hégémonique et une remise en cause du statu quo 

international. 

 
																																																								

217 K. Waltz, « « Structural Realism After the Cold War », International Security, 25, 2000, 
p.  13. 
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Comme l’avait souligné É. Will avec perspicacité, en favorisant l’émergence de 

l’unipôle romain au sein du système méditerranéen et en contribuant, à vingt ans 

d’écart, à la chute d’Antiochos le Grand puis de Persée, les Pergaméniens et les 

Rhodiens ont hérité des soupçons qui pesaient sur ces rois218. Or, dans le cas de ces 

derniers, Rome pouvait les contraindre par la seule voie diplomatique et ainsi réviser 

un peu plus le statu quo régional en Asie Mineure, sans y engager de troupes, tant son 

ascendance politique et militaire avait été renforcée par la disparition de la monarchie 

antigonide. 

 
 
 
4.2. La Sixième Guerre de Syrie (170-168 av. n. ère)219 
 

L’éclatement d’un conflit engageant la puissance unipolaire peut offrir l’occasion, 

pour certaines puissances moyennes ou mineures, de se lancer à leur tour dans des 

conflits locaux afin de réviser à leur avantage le statu quo régional, en considérant que 

l’unipôle n’a pas la capacité de se commettre militairement sur un second front ou de 

prévenir diplomatiquement la confrontation entre ces puissances220. L’éclatement de 

la Sixième Guerre de Syrie (170-168) fournit un bon exemple de cette dynamique 

particulière. 

 

Alors qu’au tournant des années 170 l’attention des Patres était tournée vers la 

Macédoine, un regain de tensions entre les royaumes lagide et séleucide pour la 

possession de la Cœlé-Syrie, éternel objet de litige, menaçait à nouveau de voir les 

deux États s’engouffrer dans un conflit armé. Ce conflit, comme nous l’avons 
																																																								

218 É. Will, op. cit., p. 299. 
219 Nous reprenons dans cette section les conclusions d’une analyse récemment publiée dans 

les pages de la Revue des études grecques : P.-L. Brisson, « Antiochos IV et les festivités de Daphnè : 
aspects de la politique séleucide sous l'unipolarité romaine », REG, 2018, 131, 2, p. 415-449. 

220 N. P. Monteiro, op. cit., p. 167. 
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précédemment relevé, a sans aucun doute contribué à aggraver, vers 172, le dilemme 

sécuritaire dans lequel se trouvait le Sénat. En effet, l’unipôle romain était d’une part 

sollicité par son allié pergaménien, qui ne cessait de le mettre en garde contre la 

puissance retrouvée du royaume de Macédoine, et d’autre part, Rome devait 

composer avec l’imminence d’une nouvelle guerre au Proche-Orient, dont l’issue 

aurait pu avoir des conséquences géopolitiques considérables et résulter en 

l’émergence d’un nouveau pôle sur la scène méditerranéenne. Ainsi, le résultat de la 

bataille de Pydna, livrée dans les plaines de la Thessalie en juin 168, détermina, à des 

milliers de kilomètres de distance, l’issue d’une guerre menée dans le Delta du Nil, et 

dont il convient maintenant de retracer les principaux jalons. 

 
 
 
4.2.1. Causes et déroulement du conflit 

 

Après une relative stabilisation du royaume dans les dernières années du règne de 

Ptolémée V Épiphane (204-181), le gouvernement lagide devait à nouveau 

connaître, au milieu des années 170, une période d’instabilité. Depuis la mort en 176 

de la reine régente Cléopâtre Ière, fille d’Antiochos le Grand, qui à la tête du 

gouvernement d’Alexandrie avait adopté une politique d’apaisement envers le 

royaume de Syrie désormais dirigé par son frère221, le pouvoir était exercé par deux 

																																																								
221 Sur le caractère de Cléopâtre Ire et la régence du jeune Ptolémée Philométôr, voir : 

G. H. Macurdy, Hellenistic Queens : A Study of Woman-Power in Macedonia, Seleucid Syria, and 
Ptolemaic Egypt, Oxford, Oxford University Press, 1932, p. 141-147. Comme le soulignait G. Hölbl, 
le destin de Cléopâtre Ière contraste avec le sort connu par Arsinoé III, qui avait été assassinée à 
l’accession au trône de Ptolémée V. Cléopâtre Ière fut reconnue comme régente, tel que l’atteste le 
matériel papyrologique où la reine-mère est désignée, dans la formule de datation, comme ῾Θεὰ 
Επιφανής, la «déesse qui apparaît», un titre qui fait toujours défaut à son fils, à ce moment. Cf. 
P. W. Pestman, Chronologie égyptienne d'après les textes démotiques: 332 av. J.-C. - 453 ap. J.-C., 
Papyrologica Lugduno-Batava, 15, Leiden, Brill, 1967, p. 46; G. Hölbl, A History of the Ptolemaic 
Empire, Londres et New York, Routledge, 2001, p. 143. 
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courtisans, Eulaios et Lènaios, au nom du jeune Ptolémée VI Philométôr, qui n’avait 

pas encore atteint la majorité222. L’effritement du pouvoir lagide et l’assèchement des 

finances du royaume poussèrent sans doute les deux ministres à tourner leur attention 

vers la Cœlé-Syrie, région perdue par l’Égypte en 200 au lendemain de la bataille de 

Panion, et dont la richesse pouvait sans doute renflouer les coffres du trésor royal, en 

plus de fournir une diversion aux intrigues politiques de la cour d’Alexandrie223. 

 

En Syrie, le roi Antiochos IV, troisième fils d’Antiochos III et frère de Cléopâtre Ière, 

avait pressenti le danger et ordonné le renforcement des défenses méridionales de son 

royaume. Ce dernier était monté sur le trône séleucide à l’automne 175, au lendemain 

de l’assassinat de son frère Séleucos IV, et ce, avec l’appui du roi Eumène et 

																																																								
222 La tradition historiographique, tributaire de l’analyse de Polybe, a porté un jugement 

sévère sur l’action des deux ministres de Philométôr, bien souvent appuyé sur un préjugé orientalisant, 
faisant de ces derniers les seuls responsables de l’échec de la politique extérieure lagide. Certains 
historiens (J. W. Swain, 1944) ont même soupçonné les deux hommes d’être les instigateurs d’une 
réaction nationaliste « orientale » contre le pouvoir grec d’Alexandrie. Sans chercher à les disculper, 
O. Mørkholm a sérieusement nuancé cette hypothèse, en démontrant comment une analyse 
prosopographique de l’élite administrative du royaume, à l’aide des sources papyrologiques, semble au 
contraire montrer une certaine stabilité à la tête de l’État lagide dans les premières années de 
Philométôr, laissant croire qu’Eulaios et Lènaios ont bénéficié de l’appui de l’élite gréco-macédonienne. 
Les deux minitres auraient ranimé les plans de guerre élaborés dans les dernières années du règne de 
Ptolémée V Épiphane, et par la suite abandonnés par la reine régente Cléopâtre Ière. O. Mørkholm, 
« Eulaios and Lenaios », Classica et Medievalia, 22, 1961, p. 32-43.  

Sur le topos polybien à propos des mauvais conseillers (dont ceux de Philopatôr et 
Philométôr), voir : Sh. L. Ager, « An Uneasy Balance: From the Death of Seleukos to the Battle of 
Raphia » dans A. Erskine (dir.), A Companion to the Hellenistic World, Oxford, Blackwell, 2005, p. 47-
49; Ch. Frischer-Bovet, « A Challenge to the Concept of Decline for Understanding Hellenistic 
Egypt », Topoi, 20, 2015, p. 214-215. Mørkholm (op. cit., p. 42) avance également que Polybe fut un 
intime de Menyllos d’Alabanda (Pol., 31.12.8 : « Entre Menyllos et Polybe, il y avait depuis 
longtemps une grande amitié et une entière confiance. »), ambassadeur de Philométôr auprès du Sénat, 
ce qui aurait pu conduire l’historien mégalopolitain à noircir à dessein le portrait des deux ministres, au 
profit d’une vision plus clémente du règne du souverain lagide. Il est d’ailleurs possible que l’historien 
ait lui-même rencontré Ptolémée durant son ambassade en Italie, en 164-163 (infra, p. 398). 

223 Sur les prolégomènes à la Sixième Guerre de Syrie, voir : J. W. Swain, « Antiochus 
Epiphanes and Egypt », CPh, 39, 2, 1944, p. 73-81; É. Will, op. cit., p. 311-316; G. Hölbl, op. cit., 
p. 143-144; J. D. Grainger, The Syrian Wars, Leiden, Brill, 2010, p. 292sq; Ch. Fischer-Bovet, « Est-
il facile de conquérir l’Égypte? L’invasion d’Antiochos IV et ses conséquences », dans Chr. Feyel et L. 
Graslin-Thomé (dir.), Le projet politique d’Antiochos IV, Nancy, Association pour la diffusion de la 
recherche sur l'Antiquité, 2014, p. 237sq. 
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l’assentiment des Romains. La mort de Séleucos IV, qui avait noué une alliance avec 

Persée par le mariage de sa fille Laodice avec le souverain antigonide, avait offert à 

Eumène l’occasion de détacher la Syrie de son allié macédonien et de desserrer le 

réseau d’alliances qui s’était peu à peu noué en Asie Mineure autour du royaume 

pergaménien. Antiochos avait ceint le bandeau royal en profitant du fait que son jeune 

neveu, le prince Démétrios, fils de Séleucos IV et héritier présomptif du trône, était 

retenu à Rome en tant qu’otage politique au moment de la mort de son père. En effet, 

le jeune homme avait pris la place de son oncle en tant qu’otage, ce dernier ayant été 

envoyé en Italie en 188, au lendemain de la bataille de Magnésie du Sipyle. Eumène 

de Pergame soutint les prétentions au trône d’Antiochos en le faisant accompagner 

jusqu’à la frontière de son royaume et en lui conférant les attributs extérieurs de la 

royauté224. Il s’agissait, en somme, d’un habile coup diplomatique du Pergaménien, 

																																																								
224 Sur les conditions de l’accession au trône d’Antiochos IV, voir : App., Syr., 45. 233-234; 

O. Mørkholm, Antiochus IV of Syria, Copenhague, Gyldendal, 1966, p. 38sq; E. Hansen, op. cit., 
p. 107-108. Sur les relations politiques entre Attalides et Séleucides dès les années suivant la paix 
d’Apamée, voir : B. Chrubasik, « The Attalids and the Seleukid Kings, 281-175 BC », dans 
P. Thonemann (dir.), Attalid Asia Minor : Money, International Relations, and the State, Oxford, Oxford 
University Press, 2013, p.  105sq. É. Will (op. cit., p. 305) a suggéré que le départ d’Antiochos de 
Rome pour Athènes et son remplacement par son jeune neveu Démétrios, l’assassinat de Séleucos IV 
puis l’arrivée d’Antiochos en Syrie, sous protection pergaménienne, afin de récupérer le trône de son 
frère, pouvaient laisser entrevoir l’établissement d’un complot romano-pergaménien : « Mais il semble 
douteux que l’échange des otages, l’installation d’Antiochos IV à Athènes, la rapidité avec laquelle il 
intervint de concert avec les Pergaméniens à l’annonce de la mort de son frère, – et cette mort elle-
même –, aient été de pures coïncidences : tout donne à penser qu’il s’agit là d’une affaire longuement et 
soigneusement préparée entre Pergame et Rome ». Antiochos serait ainsi monté sur le trône de Syrie en 
s’associant à l’un de ses jeunes neveux, appelé lui aussi Antiochos, dont il aurait par la suite 
commandité l’assassinat (Mørkholm, 1966, contra Aymard, 1953, qui identifie plutôt cet enfant 
comme un fils naturel d’Épiphane). 

Pour une réarticulation récente de la thèse du complot romain, et sur la part active qu’aurait 
jouée Antiochos Épiphane dans l’assassinat de son frère, voir : B. Scolnic, « Reading Backwards : 
Antiochos IV and his Relationship with Rome », dans A. Coskun et D. Engels (dir.), Rome and the 
Seleukid East : Selected Papers from Seleukid Study Day V, Brussels, 21-23 August 2015, Bruxelles, 
Latomus, 360, 2019, p. 231-237. Bien qu’il nous faille considérer cette thèse avec prudence, la 
reconstruction des événements proposée par Scolnic, et dont Will avait déjà eu l’intuition, viendrait 
néanmoins souligner avec encore plus de force notre propre analyse de la politique extérieure de Rome 
envers l’Orient hellénistique, à la même époque. L’élimination d’un souverain (Séleucos IV) dont 
l’action extérieure avait été notamment définie par son rapprochement avec le trône antigonide, ennemi 
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qui devait assurer une alliance durable entre les deux États pour toute la durée du 

règne d’Épiphane. 

 

Le conflit entre l’Égypte et le royaume de Syrie éclata au grand jour en 170, sous 

l’impulsion du gouvernement alexandrin, et rapidement, les deux royaumes 

députèrent à Rome afin de s’assurer des bonnes dispositions du Sénat. Les Patres, 

alors engagés dans la guerre contre Persée et sans doute peu désireux de voir se 

propager à cette région de la Méditerranée le conflit qui les opposait à la Macédoine, 

refusèrent de prendre position et confièrent les discussions de paix au consul 

Q. Marcius Philippus, qui devait prendre son commandement en Macédoine en 

169225. L’initiative égyptienne plaçait Antiochos dans la position de défenseur et lui 

permettait de légitimer la politique agressive qu’il allait bientôt mettre de l’avant. 

Entre-temps, en Égypte, l’on associa à la royauté du jeune Ptolémée VI sa sœur 

Cléopatre II 226  et son frère Ptolémée VIII Physcôn, qui régnèrent désormais 

conjointement. 

 

Rapidement, les forces séleucides s’imposèrent sur le champ de bataille et en 169, 

Antiochos se rendit maître de Péluse, qui lui fournissait la clé à une invasion du 

territoire égyptien. Le livre des Maccabées relate ainsi : « Entré avec une armée 

imposante, avec des chars, des éléphants et une grande flotte, il engagea le combat 

contre Ptolémée, roi d’Égypte, qui battit en retraite devant lui et s’enfuit en laissant de 

nombreux blessés. Les villes fortes égyptiennes furent prises, et Antiochos s’empara 

																																																																																																																																																														
de Rome, aurait été un geste d’une grande audace et d’une portée politique certaine, qui dément encore 
une fois la vision apathique de la diplomatie sénatoriale que certains historiens ont tenté de brosser. 

225 O. Mørkholm, Antiochus IV…, op. cit., p. 71-72; É. Will, op. cit., p. 316; A. Lampela, Rome 
and the Ptolemies of Egypt : The Development of their Political Relations, 273-80 B.C., Helsinki, Societas 
Scientiarum Fennica, 1998, p. 120-121. 

226 Sur la vie de Cléopâtre II, voir : G. H. Macurdy, op. cit., p. 147sq. 
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des dépouilles de l’Égypte227 ». Devant le succès éclatant remporté par les forces 

syriennes, Ptolémée VI fut poussé par ses tuteurs à quitter Alexandrie pour se réfugier 

à Samothrace228, alors que les courtisans Eulaios et Lènaios furent remplacés par deux 

de leurs adversaires, Comanos et Cinéas229. Après le changement de gouvernement à 

Alexandrie, des pourparlers s’ouvrirent entre les deux belligérants et des 

ambassadeurs de plusieurs cités grecques. Cependant, les discussions piétinèrent, le 

Séleucide étant sans doute résolu à gagner du temps alors qu’il poussait son avantage 

sur le terrain vers la capitale égyptienne. 

 

Par une suite d’événements qu’il nous est impossible de rétablir, Antiochos IV et son 

neveu Ptolémée VI se rencontrèrent et conclurent un pacte, qui devait sans doute faire 

du Séleucide le tuteur de son neveu. Cette mise en tutelle apparente du jeune 

monarque provoqua d’importants troubles à Alexandrie, où l’on se refusait à accepter 

cette domination étrangère déguisée. Les cadets de Philométôr furent conjointement 

proclamés souverains, et dès lors, le Séleucide put se faire le champion des droits 

dynastiques de son neveu, qu’il prétendait vouloir restaurer sur le trône lagide230. 

Antiochos mit le siège devant Alexandrie, provoquant l’envoi d’une délégation lagide 

à Rome. Tite-Live rapporte que les Patres furent émus par la situation désespérée des 

ambassadeurs égyptiens et leur aspect négligé231 (sordidus), ces derniers sollicitant 

l’intervention du Sénat : « Tel était son prestige auprès de tous les rois et de toutes les 

																																																								
227 1Maccabées, 1.16-20. 
228 Pol., 28.21.2-5. 
229 Nous renvoyons le lecteur à la longue note biographique établie par Walbank sur les deux 

conseillers. Issu d’une famille de premier plan, Comanos, fils de Ptolémée, était proxène à Delphes en 
188-187 (Syll. 585, l. 141-144), aux côtés de ses trois frères, et fut notamment chargé de la 
suppression de la révolte en Thébaïde vers 186. Cinéas était quant à lui prêtre du culte de Ptolémée VI 
et de sa mère Cléopâtre à Ptolémais, vers 177. F. W. Walbank, A Historical Commentary on Polybius. 
Vol. 3 : Commentary on Books XIX-XL, Oxford, Oxford University Press, 1979, p. 353-354. 

230 Pol., 28.23.4. 
231 Sur l’apparence des ambassadeurs et la coutume laquelle leurs gestes s’inscrivaient, voir : 

A. Lampela, op. cit., p. 125, no. 69. 
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nations que s’ils envoyaient des ambassadeurs chargés d’annoncer qu’il déplaisait au 

sénat qu’on fît la guerre à des rois alliés, Antiochus s’éloignerait aussitôt des murs 

d’Alexandrie et emmènerait son armée en Syrie232 ». Le Sénat députa à l’automne 169 

T. Numisius afin de tenter de débloquer diplomatiquement la situation, mais sans 

succès233. Le siège d’Alexandrie fut cependant levé, Antiochos étant possiblement 

amené à se replier vers la Syrie en raison d’un début d’agitation juive en Judée234, 

laissant son neveu en sol égyptien. 

 

Pour Tite-Live235, le rétablissement de Ptolémée VI sur le trône d’Alexandrie n’était 

qu’un prétexte (speciosus titulus) et Antiochos tablait sans doute sur l’éclatement d’une 

lutte fratricide entre les princes lagides, au terme de laquelle il ne lui resterait plus 

qu’à recueillir le pouvoir dans un royaume exsangue : « Après avoir laissé à Memphis 

l’aîné des Ptolémées dont il feignait de soutenir, avec ses forces à lui, les prétentions 

au trône, dans l’intention d’attaquer aussitôt le vainqueur, il ramena son armée en 

Syrie236 ». Or, s’il évacua le territoire égyptien, Antiochos conserva une importante 

garnison militaire à Péluse, lui permettant de garder ouvertes l’ensemble des options 

militaires237. C’était là d’ailleurs l’analyse de Ptolémée VI, s’il faut en croire le récit 

																																																								
232 Liv., 44.19.11 : Ea merita populi Romani in Antiochum, eam apud omnes reges gentesque 

auctoritatem esse, ut, si legatos misissent, qui denuntiarent non placere senatui sociis regibus bellum fieri, 
extemplo abscessurus a moenibus Alexandreae abducturusque exercitum in Syriam esset. 

233 Il semble que Tite-Live confonde ici l’ambassade dépêchée à Rome en 169 par les deux 
cadets de Ptolémée VI, assiégés à Alexandrie, qui aurait provoqué la mission de T. Numisius (confondu 
dans ce passage livien avec Popilius Laenas), et l’ambassade envoyée à Rome en 168, à la veille de la 
deuxième invasion de l’Égypte par les troupes séleucides. Voir les notes de traduction de P. Jal (1976, 
p. 159-161, no 2). Cf. A. Lampela, op. cit., p. 132. Pour un survol complet des événements : É. Will, 
op. cit., p. 316-323. 

234 É. Will, op. cit., p. 317. 
235 Liv., 45.11.8 
236 Liv., 45.11.4-5 : Suspectum Antiochum effecerat, quo cetera Aegypto sibi tradita Pelusi ualidum 

relictum erat praesidium. Apparebat claustra Aegypti teneri, ut, cum uellet, rursus exercitum induceret […]. 
Nos italiques. 

237 Ch. Fisher-Bovet, op. cit., p. 238. Diodore (30. Fr.22b = 18.2 Walton) déplore quant à lui 
le double jeu d’Antiochos : « En effet, alors que les liens de parenté lui faisaient un devoir d’épargner le 
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livien : « Ce qui rendait suspecte à ses yeux l’attitude d’Antiochus, c’était qu’après lui 

avoir livré le reste de l’Égypte, il avait laissé une forte garnison à Péluse. Il apparaissait 

clair qu’il tenait la clef de l’Égypte de façon à pouvoir y ramener son armée quand il le 

voulait238». 

 

Le poids de la menace séleucide poussa les trois princes lagides à se réconcilier, 

libérant dès lors Antiochos des engagements qu’il avait contractés auprès de son jeune 

neveu et lui ouvrant la voie à une nouvelle invasion de l’Égypte239. Une ambassade 

lagide fut envoyée, en vain, auprès de la Ligue achéenne afin de solliciter leur soutien 

militaire, alors qu’une autre délégation se rendait à Rome, où le Sénat « fut touché par 

les prières des deux frères (mouere senatum preces fratrum)240 » et décida de dépêcher 

en Orient C. Popilius Laenas. Au printemps de 168, Antiochos pénétra à nouveau en 

territoire lagide, alors que sa flotte cinglait sur Chypre, qui tomba rapidement entre 

ses mains. Le pouvoir lagide envoya auprès du Séleucide des délégués afin d’entamer 

des négociations de paix, mais les demandes du roi étaient déraisonnables. Ce dernier 

exigeait en outre qu’on lui reconnaisse la possession de Péluse et de Chypre, ce qui, 

comme l’a justement relevé Ch. Fischer-Bovet, ne pouvait être qu’une parade afin de 

prolonger les hostilités : « l’ultimatum appartient à la catégorie bien connue des 

ultimatums intenables formulés de sorte que l’ennemi les refuse ou n’y réponde pas, 

ce qui fournit un prétexte pour les attaquer241	». Progressant à l’intérieur du pays, 

Antiochos mit le siège devant Alexandrie pour une seconde fois. 

 
 

																																																																																																																																																														
jeune homme ainsi que lui-même l’avait déclaré, tout au contraire, il entreprit de provoquer par la ruse 
la ruine complète de celui qui lui avait fait confiance. » 

238 Liv., 45.11.4-5 : Suspectum Antiochum effecerat, quo cetera Aegypto sibi tradita Pelusi ualidum 
relictum erat praesidium. Apparebat claustra Aegypti teneri, ut, cum uellet, rursus exercitum induceret […]. 

239 É. Will, op. cit., p. 320. 
240 Just., Epit., 34.2.8. 
241 Ch. Fischer-Bovet, « Est-il facile… », op. cit., p. 239. 
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4.2.2. Intervention romaine et ambassade de Popilius Laenas (168 av. n. ère) 
 

La conclusion de la guerre entre Rome et Persée eut cependant de grandes 

conséquences dans le reste de la Méditerranée. Les ambitions égyptiennes d’Antiochos 

se buttèrent désormais aux injonctions du Sénat romain, qui renouvela son appel à la 

fin des hostilités entre Lagides et Séleucides. En effet, Antiochos fut contraint de se 

retirer d’Égypte à la suite des représentations diplomatiques de la délégation menée 

par Popilius Laenas242, parti quelques mois plus tôt de Rome, et qui après un séjour à 

Délos où il a sans doute dû attendre la conclusion des opérations militaires en Grèce, 

vint trouver le Séleucide à Éleusis, dans les faubourgs d’Alexandrie. 

 

Laenas transportait avec lui un sénatus-consulte qui laissait peu de place à 

interprétation quant aux intentions réelles des Patres : le Séleucide devait faire la paix 

avec son neveu, en plus de se retirer d’Égypte et d’abandonner l’île de Chypre, 

récemment conquise. Un refus d’obtempérer ne pouvait que signifier, à terme, un 

conflit ouvert contre l’unipôle romain, d’autant plus que le péril macédonien avait été 

définitivement écarté et que Rome pouvait désormais tourner toute son attention vers 

la Méditerranée orientale. Il convient de rappeler la fameuse scène de cette « journée 

d’Éleusis », notamment relatée par Polybe : 

 

Le général romain C. Popilius Laenas, que le roi Antiochos avait d’abord salué, à 
distance, de la voix et auquel il tendait maintenant la main, lui tendit à son tour 
non pas la main, mais la tablette qu’il tenait dans celle-ci et sur laquelle se 
trouvait inscrit le texte du sénatus-consulte, qu’il l’invita d’abord à lire. […] 
Lorsque le roi, sa lecture achevée, lui déclara qu’il voulait discuter de cette 
communication avec ses amis, le Romain fit une chose qui dénotait sa rudesse et 
une arrogance extrêmes. Avec le bâton en bois de vigne qu’il tenait à la main, il 
traça un cercle autour d’Antiochos et le somma de n’en sortir qu’après avoir 

																																																								
242 É. Will, op. cit., p. 320-323; J. C. Edmondson, op. cit., p. 84-85. 
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donné sa réponse au sujet du sénatus-consulte. Fort surpris par cette façon 
d’agir et cette hautaine assurance, le roi hésita quelques instants, puis répondit 
qu’il se plierait aux injonctions des Romains. […] Le sénatus-consulte 
ordonnait à Antiochos de cesser immédiatement les hostilités contre Ptolémée. 
Dans les délais qu’on lui fixa, le roi ramena donc ses troupes en Syrie, ulcéré et 
gémissant, mais cédant, pour le moment, aux circonstances243. 

 

Cette ambassade de Laenas, au dire de Tite-Live, eut un retentissement certain dans le 

monde grec : « Célèbre fut cette ambassade dans tous les pays parce que, sans aucun 

doute, elle avait enlevé l’Égypte à Antiochus qui la possédait déjà et rendu à la 

dynastie des Ptolémées le royaume de leurs pères244 ». Valère Maxime, dramatique, 

insiste quant à lui sur le caractère impérieux de l’ambassade romaine : « Ce n’était 

plus un chargé de mission qui parlait, mais la curie même qu’on aurait cru avoir 

devant les yeux245. » En traçant ainsi ce cercle autour d’Antiochos, l’ambassadeur 

venait en quelque sorte court-circuiter – symboliquement et de façon effective – le 

processus de prise de décision politique du pouvoir séleucide. Privé du conseil de ses 
																																																								

243 Pol., 29.27.1-8. Voir annexe 8. Les références à cet épisode sont nombreuses dans les 
sources anciennes. Voir : Diod., 31. Fr.2 [= 2.1-2 Walton]; Liv., 45.12.3-6; App., Syr., 66.350-352 
; Vell. Pat., 1.10.1-2; Val. Max., 6.4.3; Plin., NH, 202F; Cic., Phil., 8.8.23. Pour un survol de la 
transmission de cet épisode dans les traditions historiographiques romaine et grecque, voir : P. 
Montlahuc, « Autour du cercle de Popilius (168 a.C.) : Reconstitution et interprétations d’un face-à-
face », Latomus, 73, 1, 2017, p. 35-57. 

Sur la symbolique « quasi-magique » du geste de Laenas, qui délimitait de son bâton, autour 
d’Antiochos, la frontière du territoire séleucide que ce dernier ne pouvait franchir sans déclencher 
d’hostilités, voir P. J. Kosmin, The Land of the Elephant Kings : Space, Territory, and Ideology in the 
Seleucid Empire, Cambridge (MA), Harvard University Press, 2014, p. 129-130 : « The logic seems to 
run as follows: Laenas’ encircling of Antiochus Epiphanes, by a sort of symbolic reversal, restored the 
monarch to his kingdom; the king now stands within a bounded territorial unit that can only represent 
Seleucid territory. As long as Antiochus remains within this bounded territory, he retains an 
independent dominion without fear of Roman intervention. The king then determines the mode in 
which he steps out of the circle, crosses out of Seleucid space: either the monarch can march out of his 
kingdom in an expansionist war of appropriation and face the wrath of Rome, or he can publicly 
express his peaceful intent and amicably cross into an external, friendly territory whithout fear of 
conflict. » Voir également : G. Stouder, « Négocier au nom de Rome », dans B. Grass et G. Stouder 
(dir.), La diplomatie romaine sous la République : réflexions sur une pratique, Besançon, Presses 
universitaires de Franche-Comté, 2015, p. 45; P. Montlahuc, op. cit., p. 42-47. 

244 Liv., 45.12.8 : Clara ea per gentis legatio fuit, quod haud dubie adempta Antiocho Aegyptus 
habenti iam redditumque patrium regnum stirpi Ptolemaei fuerat. 

245 Val. Max., 6.4.3 : Non legatum locutum, sed ipsam curiam ante oculos positam crederes. 
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philoi royaux, Antiochos était relégué au rang de simple dépendant du pouvoir 

romain246. 

 

Antiochos avait toutes les raisons de se replier vers la Syrie, « ulcéré », puisque 

l’ambassade romaine venait mettre un terme, de façon brutale, à ses ambitions 

égyptiennes. Le Séleucide n’avait pas été vaincu par les armes, mais été contraint de se 

soumettre à la nouvelle donne géopolitique imposée par la victoire romaine à 

Pydna247. Comme l’avait déjà compris O. Mørkholm, le sort de l’Égypte s’était joué à 

des centaines de kilomètres de là, dans les plaines de Piérie248. Tant que les Romains 

																																																								
246 Nous reprenons ici la judicieuse analyse de A. Suspène, entourant la mise en scène de 

l’épisode chez le peintre français Lagrenée (1725-1805) : « Le fait essentiel est que le cercle isole le roi 
et limite sa capacité de mouvement. En l’emprisonnant sur place, le cercle prouve nettement que le roi 
n’est pas une figure du pouvoir souverain, contrairement aux leçons de la paideia grecque, mais un 
simple dépendant ; en l’empêchant de rejoindre ses amis, il représente aussi une intrusion caractérisée 
dans le fonctionnement normal du pouvoir royal. » A. Suspène, « Un conflit d’amitiés dans 
l’Antiquité : Popilius envoyé en ambassade auprès d’Antiochus Épiphane, tableau de Lagrénée 
(1779) », Parlement[s], Revue d’histoire politique, 2016, 3, p. 165. 

247 Contra M. G. Morgan (1990) et J. D. Grainger (2010, 2017), pour qui l’intervention 
romaine fournissait un prétexte à Antiochos de se sortir d’une position politique et militaire délicate. 
Pour Grainger, Alexandrie demeurait imprenable et dès lors, l’expédition d’Antiochos se trouvait dans 
un cul-de-sac. Or, plusieurs objections peuvent être soulevées contre cette thèse. Sur le caractère 
inexpugnable de la capitale lagide, il est possible de se demander comment une cité pouvait soutenir un 
siège sur le long terme, alors qu’elle avait été coupée des ressources de son arrière-pays 
puisqu’Antiochos contrôlait la majeure partie de l’Égypte en 168 ? Si la guerre en Grèce avait duré 
quelques mois de plus (ce qui était une possibilité), Antiochos aurait sans doute pu parvenir à ses fins. 
L’apparente panique du pouvoir lagide, qui députa en Grèce et à Rome, semble plutôt indiquer que le 
régime des trois co-souverains était dans une position plus que précaire. Grainger affirme par ailleurs 
que la campagne de 168 avait été provoquée par l’inquiétude d’Épiphane quant à la menace lagide sur 
la Cœlé-Syrie. Or, le Séleucide était non seulement en possession du point stratégique de Péluse, mais 
ses armées avaient remporté l’année précédente une victoire sans appel contre les forces égyptiennes au 
mont Casios. La facilité avec laquelle le Séleucide se rendit à nouveau maître du pays en 168 prouve 
bien la situation périlleuse dans laquelle se trouvait alors le pouvoir alexandrin, et le caractère tout à fait 
relatif (voire inexistant) de la « menace » qui devait peser sur la Cœlé-Syrie. Cela était d’autant plus 
vrai que les négociations intervenues entre Antiochos, les représentants du pouvoir lagide et les 
ambassadeurs des cités grecques, en 169, avaient reconnu la possession séleucide de cette région (Pol., 
28.20.8-10). Voir : M. G. Morgan, « The Perils of Schematism : Polybius, Antiochus Epiphanes and 
the ‘Day of Eleusis’ », Historia, 39, 1, 1990, p. 37-76; J. D. Grainger, The Syrian…, op. cit., p. 307-
308; J. D. Grainger, Great Power Diplomacy in the Hellenistic World, Londres et New York, Routledge, 
2017, p. 231-233. 

248 O. Mørkholm, Antiochus IV…, op. cit., p. 93. 
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étaient retenus en Macédoine par la guerre contre Persée, Antiochos pouvait tabler sur 

un enlisement du conflit en Grèce – ce qui était précisément le cas avant que Paul-

Émile ne soit porté au consulat pour l’année 168 – afin de pousser son avantage en 

Égypte et de placer Rome devant un fait accompli249. Comme le relevait Tite-Live, le 

Séleucide pensait pouvoir faire la guerre « sans aucun obstacle, les Romains étant 

retenus par celle de Macédoine250 ». D’ailleurs, rien n’empêchait le royaume de Syrie, 

d’un strict point de vue légal, de mettre de l’avant une politique ambitieuse envers 

l’Égypte puisque les clauses du traité d’Apamée, imposées en 188, demeuraient 

muettes sur cette question251. 

 

Or, la défaite de Persée en 168 referma brutalement cette fenêtre d’opportunité. En 

tant que puissance unipolaire, Rome n’avait aucun intérêt à voir émerger, à l’est du 

bassin méditerranéen, un grand royaume unifié d’Égypte et de Syrie dont l’existence 

aurait dès lors remis en cause le statu quo international établi au lendemain d’Apamée 

et renforcé, à l’avantage de l’Vrbs, par l’élimination de la monarchie macédonienne252. 

La position romaine, qui cherchait à imposer une résolution pacifique à la guerre 

syrienne, demeurait par ailleurs conséquente : avant Pydna, la paix était nécessaire 

afin d’éviter la propagation du conflit macédonien en Orient, tout comme elle l’était 

une fois la défaite de Persée assurée, afin d’éviter un accroissement de la puissance 

																																																								
249 W. W. Tarn, The Greeks in Bactria and India, Cambridge, Cambridge University Press, 

1951, p. 192. 
250 Liv., 42.29.5-6 : Antiochus imminebat quidem Aegypti regno, et pueritiam regis et inertiam 

tutorum spernens; et ambigendo de Coele Syria causam belli se habiturum existumabat gesturumque id nullo 
impedimento occupatis Romanis in Macedonico bello. 

251 É. Will, op. cit., p. 313. Cf. Ch. Habicht, « The Seleucids and their Rivals », dans 
A. E. Astin et. al. (dir.), The Cambridge Ancient History. Volume VIII : Rome and the Mediterranean to 
133 B.C., Cambridge, Cambridge University Press, 1989, p. 244-246. 

252  Pol., 29.2.1-2 : « Quand le Sénat apprit qu’Antiochos était maître de l’Égypte et 
qu’Alexandrie était presque prise, il estima que cet accroissement de la puissance du roi de Syrie ne pouvait 
lui être indifférent et il lui envoya une ambassade conduite par C. Popilius Laenas, avec mission de 
mettre un terme à cette guerre et de voir où en étaient les choses dans ces régions ». 
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séleucide253. Comme l’avait souligné É. Will : « La décision sénatoriale de 168 

ajoutait en quelque sorte une clause à la paix d’Apamée […]. Antiochos IV apprenait 

à ses dépens la nouvelle conception romaine de l’unité méditerranéenne, comme son 

père avait appris aux siens la conception romaine de l’unité égéenne254. » 

 

Antiochos avait sans doute tôt compris – peut-être même durant ses années passées 

en Italie – que son royaume n’avait pas les moyens militaires de se lancer dans un 

conflit ouvert contre Rome255. Sans l’appui qu’aurait pu lui fournir le royaume 

antigonide désormais démembré, le Séleucide ne pouvait espérer – si tant est qu’il ait 

jamais considéré cette option – contrebalancer la puissance de l’unipôle romain. 

L’orgueil de roi d’Antiochos avait non seulement été froissé par l’outrecuidance de 

Laénas (Tite-Live parle de uiolentum imperium256), mais il avait surtout été frustré 

d’une conquête plus qu’imminente du royaume lagide, que seul le hasard de la défaite 

macédonienne à Pydna rendait désormais impossible. 

 

Si la politique au demeurant réaliste d’Antiochos reconnaissait l’autorité de l’unipôle 

romain et sa prépondérance dans les affaires de la Grèce, il ne fait plus guère de doute 

																																																								
253 E. S. Gruen, The Hellenistic World…, op. cit., p. 659. 
254 É. Will, op. cit., p. 322. B. Scolnic suggère, quant à lui que, considérant le fait que la 

décision du Sénat sortait du cadre légal fixé par le traité d’Apamée, Antiochos avait dû être motivé par 
un autre argument que celui imposé par la nouvelle donne géopolitique post-Pydna. L’historien suggère 
qu’Antiochos IV ayant possiblement trempé dans l’assassinat de son frère Séleucos IV, Popilius a pu 
brandir la menace d’un retour de son jeune neveu, le prince Démétrios, qui aurait pu instiller 
d’importants troubles civils dans l’empire séleucide : « Instead, the ultimatum, explicitly or implicitly, 
could have been something like this : ‘Just as we released you, to break the succession from Seleukos 
IV to his son Antiochos, the boy king you assassinated, we will now release Demetrios, Seleukos IV’s 
older son and the true and legitimate heir to the throne.’ » Si Scolnic a, à nos yeux, la bonne intuition 
concernant le rôle qu’ont eu les otages (Antiochos, le futur Épiphane, et Démétrios) dans le jeu 
diplomatique du Sénat, les arguments militaires semblent à nos yeux assez forts, sans qu’il ne soit 
besoin de postuler qu’Antiochos ait participé au complot qui a coûté la vie à son frère. B. Scolnic, op. it., 
p. 229. 

255 J. W. Swain, op. cit., p. 79; É. Will, op. cit., p. 307. 
256 Liv., 45.12.6 
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à nos yeux que les intentions du Séleucide à l’égard de l’Égypte étaient de faire passer 

le royaume lagide dans l’orbite de la Syrie, que ce soit par l’instauration d’une tutelle 

tacite sur le jeune Ptolémée Philométôr, ou par l’annexion pure et simple du 

royaume257. Le témoignage du Livre des Maccabées est quant à lui sans ambiguïté sur 

les ambitions d’Antiochos : « Quand il vit son règne affermi, Antiochos projeta de 

devenir roi d’Égypte afin de régner sur les deux royaumes258. » Tant Polybe, Diodore 

que Tite-Live ont à maintes reprises souligné le caractère équivoque de la politique 

égyptienne d’Antiochos259, qui prétextait défendre les droits de son neveu pour mieux 

établir sa propre emprise sur le royaume nilotique. Une série monétaire à bien des 

égards unique, frappée en Syrie et contemporaine selon la datation proposée par 

Mørkholm des années de campagne en Égypte, arbore ainsi un style résolument 

égyptianisant260. Sur les plus grands modules, on peut notamment voir, au droit, une 

Isis couronnée ou un Sérapis lauré (fig. 4.2), et au revers, un aigle aux ailes fermées 

debout sur un foudre, représentation typique de l’imagerie ptolémaïque. La pièce 

porte l’inscription ΒΑΣΙΛΕΩΣ | ΑΝΤΙΟΧΟΥ || ΘΕΟΥ ΕΠΙΦΑΝΟΥΣ. 

 

 

 

 

 

																																																								
257 C’est notamment l’opinion exprimée dans : O. Mørkholm, Antiochus IV…, op. cit., p. 68; 

E. Paltiel, « Antiochos Epiphanes and Roman Politics », Latomus, 41, 2, 1982, p. 239 ; É. Will, op. 
cit., p. 313sq. 

258 1Maccabées, 1.16-20. 
259 Sur le caractère suspect (suspectum) du retrait d’Antiochos en 169 : Liv., 45.11.1-5. Sur la 

duplicité de la politique menée par Antiochos, voir également Diod., 30. Fr.22b [= 18.2 Walton]; 
31.  Fr.1. 

260 O. Mørkholm, Studies in the Coinage of Antiochus IV of Syria, Copenhague, Munksgaard, 
1963, p. 22-23. 
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Possiblement destinée à une diffusion interne, cette émission au style résolument 

égyptianisant visait probablement à préparer, comme le soulignait Mørkholm, 

l’« opinion publique » syrienne au conflit qui couvait autour de la possession de la 

Cœlé-Syrie, en plus d’afficher les prétentions du Séleucide261. Les objectifs réels du roi 

transparurent sans doute également dans sa conduite des opérations en sol égyptien. 

La magnanimité avec laquelle il traita les soldats lagides au lendemain de la victoire 

remportée dans les premières heures du conflit, près du mont Casios en 169, ne 

pouvait que servir des objectifs de guerre beaucoup plus ambitieux262. Comme le 

relevait Diodore, la clémence d’Antiochos contribua grandement à ses succès 

politiques durant le reste de la campagne : « Il eut tôt fait de recueillir le fruit d’une 

telle sagacité d’esprit, ce geste généreux ayant très grandement contribué à la prise de 

																																																								
261 Sur les caractéristiques de cette série monétaire particulière et les modifications apportées 

au système monétaire séleucide à cette époque (173-169 av. n. ère), voir : O. Mørkholm, « Some 
Reflections on the Production and Use of Coinage in Ancient Greece », Historia, 31, 1982, p. 302sq; 
G. Le Rider, « Antiochos IV (175-164) et le monnayage de bronze séleucide », BCH, 118, 1994, 
p. 17-34; G. Le Rider, Antioche de Syrie sous les Séleucides. Corpus de monnaie d’or et d’argent I : De 
Séleucos à Antiochos V c.300-161, Paris, Académie des Inscriptions et Belles Lettres, 1999, p. 222sq; 
Ch. Doyen, « Le système monétaire et pondéral d’Antiochos IV », dans Chr. Feyel et L. Graslin-Thomé 
(dir.), Le projet politique d’Antiochos IV, Nancy, Association pour la diffusion de la recherche sur 
l'Antiquité, 2014, p. 269-276. 

262 O. Mørkholm, Antiochus IV…, op. cit., p. 74. 

Fig. 4.2. Monnaie de 
bronze d’Antiochos IV 
Épiphane 
Antioche sur l’Oronte, c. 
173-169 av. n. ère; 
38,42 g.;  
Bibliothèque nationale de 
France,  
no. FRBNF41818738. 
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Péluse et ensuite à la conquête de l’Égypte263.» De même, la distribution de statères 

d’or ordonnée par le Séleucide en 168 aux habitants de Naucratis264, ainsi que son 

passage prolongé à Memphis, ne visaient-ils pas à se concilier les faveurs des habitants 

du pays en plus de celles du puissant clergé memphite? 

 

Un fragment préservé de Porphyre semble d’ailleurs suggérer qu’Antiochos fut 

couronné roi d’Égypte, probablement durant sa seconde campagne en 168, par les 

prêtres de Memphis où il séjourna avant sa descente vers Alexandrie. On y lit 

qu’Antiochos serait monté vers la capitale des pharaons de l’Ancien Empire et qu’il y 

aurait accepté la couronne égyptienne : ascendit Memphim et ibi ex more Aegypti regnum 

accipiens265. Si l’hypothèse d’un couronnement durant la campagne de 169 doit être 

rejetée266 – comment Antiochos aurait-il pu concilier un tel geste d’éclat avec la 

défense des droits dynastiques de son neveu Philométôr sans que les sources ne 

soulignent ce paradoxe éclatant? – il est possible que cet événement ait eu lieu durant 

la seconde année de campagne, une fois le précédent « prétexte spécieux » (speciosus 

titulus) devenu caduc. La courte durée de ce règne sur l’Égypte et le rétablissement de 

l’autorité lagide à la fin du conflit peuvent expliquer le caractère parcellaire des 

preuves appuyant le témoignage de Porphyre. Cependant, certains décrets, sceaux et 

																																																								
263 Diod., 30. Fr.18 : Ταχὺ δὲ τοὺς καρποὺς τοιαύτης ἀγχινοίας ἐκομίσατο, καὶ πρὸς τὴν τοῦ 

Πηλουσίου κατάληψιν καὶ μετὰ ταῦτα <πρὸς> τὴν κατάκτησιν τῆς Αἰγύπτου ταύτης τῆς φιλανθρωπίας 
μέγιστα συμβαλομένης. 

264 Pol., 28.20.10-11. 
265 FGrH, Frag. 49a. 
266 L’inconséquence de cette hypothèse avec la politique menée par Antiochos durant la 

première année des hostilités avait été tôt soulignée par E. Bevan (1934), qui n’écartait par 
complètement l’idée, en la faisant cependant reposer sur le prétendu caractère théâtral du Séleucide. 
Sur l’hypothèse d’un couronnement lors de la seconde année de campagne, voir les arguments décisifs 
avancés par Mørkholm. Voir : E. Bevan, Histoire des Lagides, 323-30 av. J.-C., trad. d’E. J. Lévy, Paris, 
Payot, 1934, p. 320; O. Mørkholm, Antiochus IV…, op. cit., p. 82-84. 
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émissions monétaires datés de cette année cruciale semblent étayer cette thèse267. S’il 

est impossible de trancher avec certitude cette question – ce n’est par ailleurs pas 

l’objet de cette étude – cette hypothèse ne peut être écartée tant elle semble en phase 

avec la politique extérieure d’Antiochos. Dès lors, comment logiquement admettre 

l’investiture d’Antiochos en tant que souverain d’Égypte et, du même souffle, avancer 

que la conquête du royaume n’était pas l’un de ses buts de guerre, comme semble 

pourtant le proposer Mittag?268 

 

Avant la « journée d’Éleusis », Antiochos s’était non seulement rendu maître de 

l’Égypte sans avoir subi de pertes matérielles ou humaines importantes, mais il 

assiégeait également Alexandrie. N’eût été de l’intervention romaine, la capitale lagide 

était condamnée à tomber, que ce soit en raison du siège mené par le Séleucide ou en 

raison de troubles internes qui n’auraient sans doute pas manqué d’éclater au sein 

d’un régime politique extrêmement fragile. Il ne fait guère de doute à nos yeux qu’il 

faille rejeter la thèse de certains historiens qui décrivent un Antiochos quasi soulagé 

par l’intervention romaine, heureux de se dépêtrer d’une situation militaire jugée 

désavantageuse par ces chercheurs, mais dont tout indique pourtant qu’elle tournait 

largement à son avantage. Il aura cependant manqué de temps. C’était l’analyse de 

Polybe, qui se révèle encore une fois un observateur perspicace de la situation 

géopolitique de son époque: « La Fortune avait disposé du sort de Persée et de la 

Macédoine de telle sorte qu’au moment où Alexandrie et toute l’Égypte se trouvaient 

réduites à la dernière extrémité, la situation put malgré tout être rétablie, parce que le 

																																																								
267 Pour un état de la question et des preuves avancées en appui à la thèse du couronnement 

égyptien d’Antiochos, nous référerons le lecteur au survol complet récemment livré par Ch. Fischer-
Bovet (« Est-il facile… », op. cit., 2014). 

268 P. F. Mittag, Antiochos IV. Epiphanes. Eine politische Biographie, Berlin, Akademie Verlag, 
2006, p. 212; 222-224. Mittag parle ainsi des buts de guerre premiers d’Antiochos dans une 
perspective essentiellement défensive : « Insofern hatte Antiochos IV. sein ursprüngliches Primärziel, 
nämlich die ptolemäischen Ansprüche auf Koilesyrien und Phoinikien abzuwehren, über einen weiten 
Umweg erreicht. » (p. 221) Cette incohérence est correctement relevée par B. Scolnic (op. cit., p. 226). 
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Macédonien avait été défait à temps. Autrement, si Antiochos n’avait pas été sûr que 

Persée était vaincu, il n’aurait pas obéi, je crois, aux injonctions des Romains269». 

 
 
 
4.2.3. Les festivités de Daphnè et la restauration de la politique de grandeur séleucide 
 

4.2.3.1. Politique extérieure d’Antiochos Épiphane (175-170 av. n. ère) 

 

L’épisode crucial de la « journée d’Éleusis », l’annonce des grandes festivités 

panhelléniques organisées quelques mois plus tard par Paul-Émile à Amphipolis, de 

même que la politique d’évergétisme déployée par le général romain envers les cités 

grecques (supra, p. 313-314), autant d’éléments qui ne pouvaient qu’accentuer le 

sentiment d’humiliation ressenti par le monarque séleucide et susciter son désir de 

surpasser en faste les panégyries organisées par les Romains. Bien plus, c’était 

désormais l’ensemble de sa politique jusque-là déployée afin de restaurer – après 

l’éclipse du règne de Séleucos IV – la position du royaume séleucide comme puissance 

majeure au sein du système hellénistique, qui se trouvait désormais remise en cause 

par l’intervention de l’unipôle romain. 

 

En effet, dès les premiers temps de son règne, Antiochos témoigna de son 

philhellénisme en déployant une véritable politique de dons envers de nombreuses 

cités gravitant à l’extérieur de l’orbite politique séleucide et qui bénéficièrent de ses 

																																																								
269 Pol., 29.27.12-13 : τῆς τύχης οὕτω βραβευούσης τὰ κατὰ τὸν Περσέα πράγματα καὶ τοὺς 

Μακεδόνας ὥστε καὶ πρὸς τὸν ἔσχατον καιρὸν ἐλθόντα τὰ κατὰ τὴν Ἀλεξάνδρειαν καὶ τὴν ὅλην 
Αἴγυπτον παρὰ τοῦτο πάλιν ὀρθωθῆναι, παρὰ τὸ φθάσαι κριθέντα τὰ κατὰ τὸν Περσέα πράγματα: μὴ 
γὰρ γενομένου τούτου καὶ πιστευθέντος, οὐκ ἄν μοι δοκεῖ πειθαρχῆσαι τοῖς ἐπιταττομένοις Ἀντίοχος. 
Cf. Diod., 31. Fr.2.2. 
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largesses270. Polybe souligne ainsi qu’Antiochos « surpassa en générosité tous ses 

prédécesseurs271 », alors que Tite-Live affirme, quant à lui, « qu’en deux domaines 

importants et honorables, il montrait une âme vraiment royale : les cadeaux qu’il 

offrait aux cités et le culte des dieux272 ». Athènes fut l’objet de son attention 

particulière273. Il finança notamment la reprise de l’important chantier du temple de 

Zeus olympien en y dépêchant l’architecte romain Decimus Cossutius, et qui bien 

qu’inachevé à sa mort en 164 (il ne le sera que sous le règne d’Hadrien), était déjà 

l’un des monuments religieux les plus célèbres du monde hellénistique, « le seul au 

monde dont les plans de construction répondent à la grandeur du dieu274 ». Antiochos 

avait par ailleurs passé à Athènes les années précédant l’assassinat de Seleucos IV, où 

il mérita rapidement l’affection des habitants de la cité, comme en témoignent les 

statues qui lui furent dédiées avant même son accession au trône275, de même qu’un 

décret vantant l’action d’Eumène et de ses trois frères et la part prise par la monarchie 

pergaménienne dans l’accession au trône du Séleucide, l’un des φίλοι du peuple 

athénien276. La générosité d’Épiphane à l’égard des Athéniens était telle qu’elle fut 

																																																								
270 Sur l’évergétisme d’Antiochos, voir P. F. Mittag, op. cit., p. 103-118. 
271 Pol., 26.1.10 : ἐν δὲ ταῖς πρὸς τὰς πόλεις θυσίαις καὶ ταῖς πρὸς τοὺς θεοὺς τιμαῖς πάντας 

ὑπερέβαλλε τοὺς βεβασιλευκότας. 
272 Liv., 41.20.5 : In duabus tamen magnis honestisque rebus uere regius erat animus, in urbium 

donis et deorum cultu. 
273 Ch. Habicht, Athènes hellénistique : Histoire de la cité d’Alexandre le Grand à Marc Antoine, 

Paris, Belles Lettres, 2000, p. 245-247. 
274 Liv., 41.20.8. 
275 Pour une discussion complète entourant le séjour d’Antiochos à Athènes, entre son départ 

de Rome et son accession au trône de Syrie, voir : D. Knoepfler, « L’ami princier de la plus 
démocratique des cités : Antiochos IV, Athènes et Délos à la lumière du nouveau recueil des décrets 
attiques (IG II3 1,5) », dans Chr. Feyel et L. Graslin-Thomé (dir.), Le projet politique d’Antiochos IV, 
Nancy, Association pour la diffusion de la recherche sur l'Antiquité, 2014, p. 75sq. L’historien et 
épigraphiste y démontre de façon fort convaincante que le séjour du futur monarque dans la cité 
attique dut être beaucoup plus long que ce qui avait été précédemment estimé, suivant notamment le 
récit d’Appien. Ainsi, il est probable que le futur Épiphane y ait séjourné dès 180/179, et ce, jusqu’à 
l’assassinat de son frère Séleucos IV en 175. 

276 OGI 248 ; M. Holleaux, « Un prétendu décret d’Antioche sur l’Oronte », dans Études 
d’épigraphie et d’histoire grecque, vol. 2, Paris, 1938 (1re publ. REG, 1900), p. 127-147. Sur les 
honneurs rendus à Antiochos par Athènes et les relations entretenues entre la monarchie séleucide et la 
cité attique, voir également : Ch. Habicht, Athènes…, op. cit., p. 155sq. 
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soulignée (comme un grief) par les rédacteurs du Livre des Maccabées, par ailleurs 

largement défavorables au monarque en raison de sa politique à l’égard des rébellions 

juives277. 

 

La cité attique ne fut pas la seule bénéficiaire des largesses d’Antiochos durant ses 

premières années de règne, tant et si bien que Polybe fut contraint d’admettre – 

malgré les sympathies lagides de la Ligue achéenne dont son père Lycortas était l’un 

des dirigeants – qu’Antiochos avait donné aux Achéens « des preuves éclatantes de sa 

générosité278 ». En effet, le roi finança l’érection d’un mur afin de protéger la cité de 

Mégalopolis, offrit un théâtre à la ville de Tégée en Arcadie, en plus d’orner l’autel de 

Délos de nouvelles statues279. Tégée et Mégalopolis étaient toutes deux membres de la 

Ligue achéenne, que tant les souverains lagides qu’attalides avaient tenté de se 

concilier politiquement, et Antiochos comptait bien restaurer la position de son 

royaume en tentant, à son tour, de s’attirer leur sympathie280. Cet euergesia affichée 

par Antiochos était typique de la fonction « nourricière » des monarques 

hellénistiques, pour qui les dons aux cités grecques relevaient, politiquement, de ce 

« langage commun » dont parlait J. Ma, fait de réciprocité entre les donations royales 

et les honneurs civiques conférés, à même d’assurer aux rois leur réputation de 

philhellènes et de consolider leur position politique281. C’est sur ce même terrain que 

																																																								
277 2Maccabées, 9.15. 
278 Pol., 29.24.13. 
279 Liv., 41.20.6. 
280 Voir K. Bringmann, op. cit., p. 19. 
281 J. Ma, Antiochos III et les cités de l’Asie Mineure occidentale, trad. de S. Bardet, Paris, Belles 

Lettres, 2004, p. 179-185. K. Bringmann (op. cit., p. 18-19) soulignait : « In this way beneficience 
became a device of policy establishing strong moral ties between kings and cities. No doubt both were 
in need of those informal ties. Considering the volatile character of their power, Hellenistic kings could 
not afford to rely exclusively on garrison and on the enforcement of obedience. They were well aware 
of the fact that they depended more or less on the goodwill of Greek cities. Accordingly, they tried to 
live up to the standards of benevolence that the cities were expecting ». 
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s’était déployée la politique de Paul-Émile en Grèce, dont les festivités d’Amphipolis 

furent l’aboutissement spectaculaire. 

 
 
 
4.2.3.2. Les festivités de Daphnè (166 av. n. ère) 
 

Polybe rapporte qu’informé des grandes panégyries organisées par Paul-Émile à 

Amphipolis, Antiochos se montra désireux de les surpasser : 

 

La relation qui lui fut faite des fêtes célébrées en Macédoine par le proconsul 
romain, Aemilius Paullus, inspira à Antiochos le désir de surpasser le Romain 
en magnificence. Il envoya des ambassadeurs et des théores dans les cités pour 
annoncer les fêtes qu’il allait donner à Daphnè, en sorte que, parmi les Grecs, on 
répondit avec empressement à son invitation282. 

 

Le fait que Paul-Émile semblait sciemment revêtir, d’un point de vue symbolique, le 

rôle qui avait été jusque-là celui des grands monarques hellénistiques, ne pouvait 

manquer d’être perçu à l’échelle du monde grec comme une provocation diplomatique 

à peine voilée adressée au royaume séleucide, dernière puissance majeure de l’époque. 

Cela était d’autant plus vrai que le général avait choisi d’organiser ces panégyries dans 

la capitale de l’une des merides macédoniennes dont l’autonomie avait été consacrée 

par le démembrement du royaume de Persée, ce qui ne pouvait que mettre en lumière 

la position prépondérante de Rome. 

 

																																																								
282 Pol., 30.25.1 : Ὁ δ᾽ αὐτὸς οὗτος βασιλεὺς ἀκούσας τοὺς ἐν τῇ Μακεδονίᾳ συντετελεσμένους 

ἀγῶνας ὑπὸ Αἰμιλίου Παύλου τοῦ Ῥωμαίων στρατηγοῦ, βουλόμενος τῇ μεγαλοδωρίᾳ ὑπερᾶραι τὸν 
Παῦλον ἐξέπεμψε πρέσβεις καὶ θεωροὺς εἰς τὰς πόλεις καταγγελοῦντας τοὺς ἐσομένους ἀγῶνας ὑπ᾽ 
αὐτοῦ ἐπὶ Δάφνης, ὡς πολλὴν γενέσθαι τῶν Ἑλλήνων σπουδὴν εἰς τὴν ὡς αὐτὸν ἄφιξιν. Voir le 
commentaire et la traduction de F. W. Walbank (1979, p. 449) qui rend le grec μεγαλοδωρία par 
« libéralité », en cohérence avec un précédent passage de Polybe (26.1.9sq) où l’historien 
mégalopolitain insiste sur la générosité d’Épiphane envers les cités grecques. 
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Dans son étude sur le règne d’Antiochos IV, P. F. Mittag affirme que puisque Paul-

Émile et Antiochos IV communiaient, dans l’organisation de leurs fêtes respectives, à 

la même tradition hellénistique (nous lui donnons raison sur ce point), il convenait 

dès lors de dissocier ces deux événements et de les étudier pour eux-mêmes, sans 

chercher à y voir, suivant le récit polybien, une quelconque forme d’émulation. Mittag 

affirme en outre (2006, p. 285) : « Antiochos kopierte also nicht Aemilius Paullus, 

sonder knüpfte an vorhandene hellenistische Traditionen an, die auch dem Römer als 

Vorbild dienten. Die Intentionen Antiochos’ IV. lassen sich daher auch nicht aus den 

Festveranstaltungen in Amphipolis ableiten, sie erschließen sich nur durch einen Blick 

auf die einzelnen Bestandteile der Feiern von Daphne ». Or, c’est précisément parce 

que ces festivités s’inscrivaient, toutes les deux, dans la même tradition politique que 

nous ne pouvons les dissocier et qu’il nous faut parallèlement les considérer, afin de 

comprendre comment elles se sont inscrites dans un même dialogue diplomatique à 

l’échelle de la Méditerranée. 

 

Les célébrations, qui se déroulèrent sans doute dans le cadre d’un festival local 

consacré à Apollon déjà attesté avant le règne d’Épiphane, comme l’a souligné 

P. Iossif283, débutèrent par un grand défilé militaire284 regroupant des dizaines de 

																																																								
283 P. P. Iossif, « Imago mundi : expression et représentation de l’idéologie royale séleucide. La 

procession de Daphnè », Electrum, 18, 2010, p. 129-133. Elles sont ainsi attestées chez Tite-Live 
(33.49.6), qui mentionne qu’à l’arrivée d’Hannibal en Syrie, le fils d’Antiochos III, le corégent 
Antiochos, présidait les fêtes à Daphnè : ibi profectum iam regem in Asiam cum audisset filiumque eius 
sollemne ludorum ad Daphnen celebrantem conuenisset, comiter ab eo exceptus nullam moram nauigandi fecit. 

284 Sur la procession de Daphnè, voir : É. Will, op. cit., p. 345-346; F. W. Walbank, « Two 
Hellenistic Processions : A Matter of Self-Definition », Polybius, Rome and the Hellenistic World : Essays 
and Reflections, Cambridge, Cambridge University Press, 2002, p. 79-90; A. Bell, Spectacular Power in 
Greek and Roman City, Oxford, Oxford University Press, 2004, p. 139-140 (l’auteur y confond, 
comme l’a correctement souligné R. Strootman, le triomphe romain de Paul-Émile et les festivités 
d’Amphipolis). Cf. R. Strootman, The Hellenistic Royal Courts : Court Culture, Ceremonial and Ideology 
in Greece, Egypt and the Near East, 336-30 BCE, thèse de Ph.D. (histoire), Université d’Utrecht, 2007, 
p. 309-313; P. P. Iossif, op. cit.; A. Erskine, « Hellenistic Parades and Roman Triumphs », dans 
A. Spalinger et J. Armstrong (dir.), Rituals of Triumph in the Mediterranean World, Leiden, Brill, 
2013b, p. 42-44. 
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milliers de soldats et de mercenaires venus des différents territoires sous domination 

séleucide. Polybe dresse la liste des figurants de cette procession spectaculaire285, qui 

comprenait notamment un contingent de cinq mille soldats armés à la romaine, qui 

ouvrirent le défilé, et qui furent suivis par un cortège impressionnant de soldats 

mysiens, ciliciens, galates et macédoniens, sans compter les contingents à cheval, les 

ἑταῖροι du roi, les cataphractes, de même que les éléphants entièrement équipés. Des 

statues des dieux et héros y défilèrent également, entourées de figurants qui 

transformaient leur apparition en véritables allégories des mythes connus des Grecs, 

suivies ensuite des images de la Nuit, du Jour, de la Terre et du Ciel, de même que de 

l’Aurore et du Midi286. On fit également défiler plus d’un millier d’esclaves portant 

des pièces d’argenterie, alors que des femmes aspergeaient la foule avec des parfums 

contenus dans des récipients précieux287. 

 

Ce spectacle extraordinaire se voulait, à n’en pas douter, un déploiement de la 

puissance séleucide exposée au grand jour devant les délégations venues de tout le 

monde grec. En effet, le roi a voulu donner à ces fêtes, qui se tenaient sur une base 

triétérique, une portée résolument panhellénique, en dépêchant des théores auprès 

des cités grecques288 et en y tenant des compétitions athlétiques et des banquets 

publics fastueux qui s’échelonnèrent sur trente jours. La richesse du Séleucide s’étalait 

dans tous les aspects des festivités. C’est ainsi que durant les journées de compétition, 

les athlètes purent s’oindre d’essences précieuses (safran, cinnamome, marjolaine, 

iris, etc.), Polybe soulignant également le faste des repas donnés par Épiphane, où 

l’on dressait « tantôt mille, tantôt mille cinq cents tables et l’on servait les plats les 

																																																								
285 Pol., 30.25.3-11. 
286 Pol., 30.25.13-15. 
287 Pol., 30.25.16-18. 
288 Pol., 30.25.1. 
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plus coûteux289». L’invitation d’Antiochos trouva un écho certain à l’extérieur des 

frontières du royaume syrien puisque Diodore affirme que les hommes « les plus en 

vue290» (ἐπιφανεστάτοι ἄνδρες) vinrent de partout pour assister aux célébrations. 

L’historien, qui à la suite de Polybe porta un regard sévère sur l’implication 

personnelle d’Antiochos dans le déroulement des festivités, jugée indigne d’un roi, 

n’en souligna pas moins le caractère extraordinaire de cet événement : « En célébrant 

les fastueux concours et la merveilleuse fête dont il a été question, Antiochos surpassa 

tous ses prédécesseurs291. » 

 

Dans un récent article, P. P. Iossif rejette avec raison l’interprétation tenace qui veut 

voir dans le défilé de Daphnè une adaptation du rituel du triomphe romain, dont 

Antiochos aurait puisé l’inspiration durant ses années de jeunesse passées à Rome en 

tant qu’otage politique. Comme nous l’avons souligné, la longue tradition des 

manifestations royales hellénistiques fournit à l’historien les parallèles plus 

qu’évidents qui ont sans aucun doute inspiré les fêtes organisées par Épiphane, sans 

avoir recours à l’hypothèse plus qu’hasardeuse d’une émulation du triomphe, qu’il 

convient d’abandonner définitivement 292 . Iossif se penche également sur la 

symbolique même du défilé militaire qui a ouvert les festivités de Daphnè, 

démontrant de façon fort convaincante qu’il fallait y voir, par la provenance des 

différents corps de soldats qui le composaient, une « image du monde séleucide idéal, 

																																																								
289 Pol., 30.26.3. 
290 Diod., 31. Fr.22 [= 16 Walton]. 
291  Diod., 31. Fr.23 [= 16.2. Walton]: Ὅτι τοὺς πολυτελεῖς ἀγῶνας καὶ τὴν θαυμαστὴν 

πανήγυριν ἐκτελέσας ὁ Ἀντίοχος πάντας τοὺς πρὶν ὑπερέβαλεν. Liv., 41.20.10 : Spectaculorum quoque 
omnis generis magnificentia superiores reges uicit, reliquorum sui moris et copia Graecorum artificum.  

292 Sur la prétendue influence du triomphe romain sur les festivités de Daphnè, reposant 
notamment sur la confusion entourant le triomphe romain de Paul-Émile et les festivités d’Amphipolis 
de 167, voir le survol fourni dans : A. Erskine, op. cit., p.48-53. Voir également la convaincante 
analyse avancée par S. Raup Johnson : S. Raup Johnson, « Antiochus IV’s Procession at Daphne (166 
B.C.). A Roman Triumph? A Case Study in the Relations of Rome and Syria 175-164 B.C. », 
JAGNES, 4, 1993, p. 23-34. 
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tel qu’il aurait dû être293 ». Dans la même optique, F. W. Walbank insistait quant à lui 

sur l’inclusion des 300 théores grecs au sein même du défilé – et non pas en tant que 

simples spectateurs ou invités aux banquets – indiquant clairement le programme 

idéologique mis de l’avant par Antiochos : « He contributed to the picture of a realm 

lying at the centre of world interest – an impression which it was hoped they might 

carry back to their cities294 ». En proposant de dater l’événement à l’année 165 plutôt 

que 166, Iossif rejette cependant l’interprétation de Polybe sur les motifs sous-

tendant l’action d’Antiochos : « Réduire la procession à une stérile imitation de la fête 

organisée par Paul-Émile à Amphipolis, comme le fait Polybe, serait peu ou mal 

connaître le fonctionnement administratif du vaste Empire295. » Pour l’historien, 

l’importance des effectifs militaires rassemblés à Daphnè et le coût important 

engendré par leur mobilisation pour le trésor royal, ne peuvent se justifier que par les 

préparatifs de guerre déjà entrepris par le pouvoir séleucide en vue de l’ « anabase » 

orientale d’Épiphane. 

 

Or, les sources n’indiquent pas qu’Antiochos ait « imité » les festivités organisées par 

le général romain – qui n’avaient, par ailleurs, rien d’original en regard de la tradition 

hellénistique, comme nous le verrons – mais bien qu’il ait cherché à les « surpasser ». 

C’est bien le grec ὑπεραίρω qui est employé par Polybe, et qui ne peut traduire ici 

qu’un esprit quasi-agonistique cherchant à exceller, à dépasser le geste du Romain. 

L’analyse érudite de Iossif sur la datation de l’événement ne fournit pas, à nos yeux, 

un démenti évident à l’analyse de Polybe. En effet, si pour les besoins de la discussion 

																																																								
293 P. P. Iossif, op. cit., p. 151. 
294  F. Walbank, op. cit., p. 88. Voir également R. Strootman, op. cit., p. 313 : « The 

participation of the entire divine world in the procession mirrored the image of pervasive earthly power 
that was noticeable in the military section of the procession ». Enfin, A. Erskine, op. cit., p. 53 : « They 
are bringing the kingdom before the world, turning something essentially abstract into something 
visible ». 

295 P. P. Iossif, op. cit., p. 135. Nos italiques. 
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nous pouvons très bien nous plier à la démonstration de l’historien quant à la 

nouvelle datation des festivités, pourquoi faudrait-il considérer comme improbable 

l’idée qu’Antiochos ait pu profiter de l’occasion offerte par les préparatifs militaires de 

son expédition orientale afin de répondre symboliquement aux fêtes d’Amphipolis ? 

Même si l’on accepte la date de 165 proposée par Iossif, les festivités organisées par 

Paul-Émile en 167 devaient avoir laissé un souvenir encore vif dans les esprits du 

temps qui, à peine deux ans plus tard, ne s’était sans doute pas estompé. 

 

Si la puissance militaire du royaume séleucide était sortie relativement indemne du 

conflit syrien, le prestige d’Antiochos, quant à lui, ne pouvait qu’avoir pâli aux yeux 

du monde grec. Le roi avait démontré un sens politique certain en conservant son 

sang-froid lors de la fatidique « journée d’Éleusis » et avait su éviter une 

confrontation directe avec Rome. Il ne pouvait que percevoir comme un affront à sa 

dignité royale l’ambassade de Laenas, et l’échec de sa campagne égyptienne comme un 

facteur à même d’affaiblir sa position non seulement auprès des Grecs, qu’il avait mis 

tant d’énergie à se concilier, mais également au sein de son vaste royaume, qui 

demeurait sujet à des troubles internes, notamment dans ses marches orientales296. 

 

Le pouvoir d’Antiochos, comme celui de tout souverain hellénistique, s’appuyait 

comme nous l’avons vu sur une domination de type charismatique (supra, p. 247-248). 

Si l’issue de la Sixième Guerre de Syrie représentait un revers en ce qui concernait ses 

ambitions égyptiennes, Antiochos pouvait néanmoins capitaliser sur les victoires 

remportées par ses troupes contre les forces lagides dans la première année du conflit, 

en plus d’étaler l’impressionnant butin de guerre prélevé en Égypte qui finança en 
																																																								

296  S’il faut en croire le Livre des Maccabées (2.5.5), une rumeur annonçant la mort 
d’Antiochos durant sa seconde campagne égyptienne aurait également provoqué d’importants troubles 
civils en Judée. 
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bonne partie les festivités de Daphnè297. C’est dans la foulée de ces fêtes qu’il faut 

considérer l’émission exceptionnelle de statères d’or (fig. 4.3) affichant au droit le 

portrait d’Antiochos, et au revers l’image de Zeus sur son trône, portant l’inscription 

ΒΑΣΙΛΕΩΣ | ΑΝΤΙΟΧΟΥ | ΘΕΟΥ || ΕΠΙΦΑΝΟΥΣ | ΝΙΚΗΦΟΡΟΥ298.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

C’est par ailleurs à cette même époque qu’apparaît sur les émissions monétaires 

séleucides l’épithète νικηφόρος, « porteur de victoire », alors que la déesse Nikè qui 

figure au revers aux côtés de Zeus, désormais tournée vers l’extérieur (contrairement 

aux émissions précédentes), semble couronner le souverain à l’avers de la pièce. La 

portée propagandiste de cette émission visait sans aucun doute à renforcer le prestige 

de chef militaire d’Antiochos, transformant la campagne mitigée d’Égypte en 

expédition « victorieuse ». 

 

Le défilé militaire et les festivités de Daphnè devaient donc servir un double objectif, à 

la fois de politique intérieure, en renforçant la dimension charismatique du pouvoir 

d’Épiphane, et extérieure, en restaurant la position du royaume séleucide au sein du 

système hellénistique. Un fait demeure et qui ne pouvait avoir échappé à aucun 

																																																								
297 Pol., 30.26.9. 
298 O. Mørkholm, Studies in the Coinage…, op. cit., p. 100-101. 

Fig. 4.3. Statère 
d’Antiochos IV Épiphane 
Pièce en or, 8,56 g., 
Antioche sur l’Oronte 
Paris, Bibliothèque 
nationale de France,  
no. FRBNF41818666 
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observateur de l’époque : Antiochos avait dû reculer face aux injonctions d’un 

ambassadeur outrecuidant, alors même qu’il détenait, sur le terrain, un écrasant 

avantage militaire. Analysant les objectifs poursuivis par l’organisation des festivités 

de Daphnè, P. Iossif écrivait que « lancer un défi aux Romains au moment de leur 

triomphe dans la Méditerranée orientale et après avoir subi une humiliante retraite en 

Égypte serait une action stratégique aberrante de la part d’Antiochos IV299 ». Cette 

analyse échoue, à nos yeux, à évaluer correctement l’impact de l’architecture 

unipolaire du système méditerranéen qui a façonné le comportement des acteurs 

politiques de l’époque. 

 

En réalité, Antiochos avait non seulement une lecture très lucide de la position 

politique de son royaume, mais il avait sans doute compris qu’au lendemain de la 

consécration de la victoire de Paul-Émile à Pydna, l’adoption d’une politique de 

grandeur demeurait le seul outil encore à sa disposition afin de restaurer sa position face 

à l’unipôle romain, ne serait-ce que d’un point de vue symbolique. Commentant le 

faste des fêtes de Daphnè et les objectifs poursuivis par Antiochos, Diodore portait ce 

jugement, qu’il convient ici de citer in extenso : 

 

Certains projets et actes d’Antiochos étaient dignes d’un roi et parfaitement 
admirables ; d’autres en revanche étaient à ce point vulgaires et futiles qu’ils 
étaient l’objet du mépris général. Célébrant en effet les concours [de Daphnè], il 
commença par adopter une ligne de conduite contraire à celle des autres rois. 
Ceux-ci en effet, tout en augmentant les ressources militaires et financières de 
leur royaume, dissimulaient autant que possible leur dessein en raison de la 
supériorité des Romains. Lui en revanche prit les dispositions contraires, réunit 
pour la fête les hommes les plus en vue, venus des quatre coins du monde ou 
presque, et décora d’une manière extraordinaire tous les quartiers de sa capitale; 
mais, pour avoir ainsi réuni en un seul endroit tout son royaume et l’avoir en 

																																																								
299 P. P. Iossif, op. cit., p. 135. 
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quelque sorte fait monter sur une scène, il réussit à ce que personne n’ignore rien de 
ses affaires300. 

 

Non seulement le Séleucide n’avait pas l’intention de cacher les richesses rapportées 

d’Égypte ni sa puissance militaire, mais au contraire, il se devait de les étaler au grand 

jour. Si Antiochos reconnaissait la prépondérance de l’unipôle romain, il ne pouvait 

être assuré, à long terme, des dispositions amicales des Patres à son endroit, d’autant 

plus que son neveu, le jeune prince Démétrios, demeurait otage à Rome et pouvait 

servir, en cas de besoin, de levier politique au Sénat301. Dans ces circonstances, et tout 

en maintenant ses relations amicales avec Rome, Épiphane devait réaffirmer le 

rayonnement politique de sa dynastie auprès des Grecs, et démontrer qu’une réédition 

de la bataille de Pydna ne saurait aisément survenir sous son règne. 

 

Polybe rapporte ainsi que partout dans le monde grec, « on répondit avec 

empressement à son invitation302 », et le déploiement de richesses et de force brute de 

Daphnè contribua sans doute à restaurer le prestige de la monarchie séleucide, 

puisque Diodore souligne en outre qu’Antiochos était à l’époque « puissant comme 

																																																								
300 Diod., 31. Fr.22 [= 16 Walton]. Nos italiques : Ὅτι ἔνιαι τῶν ἐμβαλῶν τοῦ Ἀντιόχου καὶ 

τῶν πράξεων βασιλικαὶ καὶ θαυμάσιαι τελέως ἦσαν, τινὲς δὲ πάλιν οὕτως εὐτελεῖς καὶ ληρώδεις 
ὥσθ᾽ὁλοσχερῶς ὑπὸ πάντων καταφρονεῖσθαι. Συντελῶν γὰρ τοὺς ἀγῶνας πρῶτον μὲν ἐναντίαν τοῖς 
ἄλλοις βασιλεῦσιν ἔσχε προαίρεσιν. Ἐκεῖνοι γὰρ αὔξοντες τὴν <ἰδίαν> βασιλείαν καὶ δυνάμεσι καὶ 
χρημάτων πλήθεσι, καθ᾽ ὃ οἷοί τ᾽ἦσαν ἐπεκρύπτοντο τὴν ἰδίαν αἵρεσιν διὰ τὴν Ῥωμαίων ὑπεροχήν ˙ 
οὗτος πάσης τῆς οἰκουμένης τοὺς ἐπιφανεστάτους ἄνδρας εἰς τὴν πανήγυριν, <καὶ> πάντα τὰ τοῦ 
βασιλείου μέρη διαφερόντως ἐκόσμησεν, εἰς ἕνα δὲ τόπον ἀθροίσας καὶ καθάπερ ἐπὶ σκηνὴν ἀναβιβάσας 
τὴν βασιλείαν ἅπασαν ἐποίησε μηδὲν <μηδένα> ἀγνοεῖν τῶν περὶ αὐτόν. Nous avons plutôt choisi, 
contrairement à la traduction de P. Goukowsky sur laquelle nous nous appuyons, de rendre les mots 
ἐπιφανεστάτους ἄνδρας par « les hommes les plus en vue », contrairement à «les artistes les plus 
célèbres». Ce choix nous semble ainsi mieux traduire la volonté politique d’Épiphane sous-jacente à 
l’organisation de ces festivités. C’est également la traduction privilégiée par Fr. R. Walton (Loeb, 
1957). 

301 É. Will, op. cit., p. 307. 
302 Pol., 30.25.1. 
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aucun autre roi303 » (ὡς οὐδεὶς τῶν ἄλλων βασιλέων ἐστράτευσεν). Le retentissement 

de ces fêtes parvint jusqu’en Italie, suscitant d’ailleurs l’envoi d’une délégation 

romaine menée par Tiberius Sempronius Gracchus (cos. 177/163) et qui fut chargée 

d’aller sonder les dispositions d’Antiochos (et celles d’Eumène de Pergame en 

chemin) et de faire rapport au Sénat304. Polybe raconte qu’Antiochos reçut les 

ambassadeurs avec une telle déférence – d’aucuns parleront d’obséquiosité – que ces 

derniers revinrent à Rome rassurés quant aux intentions du Séleucide et réussirent à 

en convaincre les Patres305. Le Mégalopolitain ajoute, lucide : « N’y voyant eux-

mêmes pas plus clair qu’avant leur départ de Rome, ils furent incapables de 

renseigner le Sénat, ce qui montre à quel point les prévenances dont ils avaient été 

l’objet de la part des deux rois avaient émoussé leur jugement306. » Double jeu de la 

part d’Antiochos ou simple habileté diplomatique ? Épiphane a néanmoins réussi à 

rassurer ses hôtes sur ses intentions, mais l’envoi de cette ambassade démontrait bien 

que le Sénat prenait au sérieux le potentiel politique et militaire du royaume 

séleucide307. 

 

À propos des fêtes de Daphnè, P. Green écrivait, laconique : « As a réplique it was 

quintessentially Hellenistic : it made a vast impression at the time, cost a great deal, 

and substantially altered nothing 308  ». Or, en répliquant aux panégyries 

d’Amphipolis, le but d’Antiochos n’était pas « d’altérer » le rapport de force avec 

																																																								
303 Diod., 31. Fr.25 [= 17a Walton]. 
304 O. Mørkholm, Antiochus IV…, op. cit., p. 100-101. 
305 Pol., 30.27.1-3. 
306 Pol., 30.30.7-8. 
307  Contra Gruen qui affirmait en outre que le défilé de Daphnè ne suscita « aucune 

protestation » de la part des Romains et qu’il s’agissait d’un événement « tout à fait acceptable » : 
E. S. Gruen, « Rome and the Seleucids in the Aftermath of Pydna », Chiron, 6, 1976, p. 77. Cette 
analyse nous semble quelque peu prendre à la légère les appréhensions du Sénat qui menèrent à l’envoi 
de l’ambassade Gracchus, qui ne pouvait être qu’une simple visite de courtoisie à l’endroit d’un roi ami 
de Rome. 

308 P. Green, op. cit., p. 432. 
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Rome ni même de remettre en cause le statu quo méditerranéen, mais bien d’assurer 

les positions de son royaume au lendemain du revers égyptien, en plus d’envoyer un 

signal clair aux populations vivant sous son autorité, alors qu’il préparait son anabase 

orientale. Tant du point de vue intérieur qu’extérieur, les objectifs politiques 

poursuivis par Antiochos dans l’organisation des festivités de Daphnè furent atteints 

comme l’a souligné Mittag309, et de fait, aucune menace extérieure n’a pesé sur le 

royaume de Syrie durant le reste du règne d’Épiphane. 

 

La marge de manœuvre politique dont disposait le Séleucide était mince, entre 

reconnaissance de l’unipolarité romaine et provocation d’une nouvelle « guerre 

froide » antique. Les historiens contemporains, influencés par les sources anciennes 

qui témoignaient pour certaines d’un biais défavorable envers Épiphane, ont vu dans 

la politique de grandeur du monarque séleucide l’œuvre d’un «bohémien», voire d’un 

homme «dérangé»310 . Polybe, qui reconnaissait pourtant qu’Antiochos était un 

souverain « habile311 » (πρακτικὸς), jugeait cependant cette part active prise dans le 

déroulement des festivités de Daphnè était indigne d’un roi, et le goût qu’il 

																																																								
309 P. F. Mittag, op. cit., p. 294. 
310 E. R. Bevan, The House of Seleucus, vol. II, Londres, Edward Arnold, 1902, p. 129 : « His 

imagination and sentiment outran his reason. Pageantry, theatrical display were his delight. […] 
Antiochus had something, I think, of the ‘‘Bohemian’’ in him, an unsubstantialness of mental frame, to 
which the common prose of life is too ponderous, which needs to be continually gratified with new 
colour and sensation ». Cf. A. Bouché-Leclercq, Histoire des Séleucides (323-64 avant J.-C.), Paris, 
1913, p. 245 : « Le nouveau roi était un Grec d’Asie élevé à Rome, un roi habitué aux mœurs des 
républiques aristocratiques, c’est-à-dire un homme dont l’esprit devait être habité par des idées 
incohérentes et contradictoires. […] Il ne serait pas malaisé de retrouver dans les bizarreries du 
caractère d’Antiochos IV, dans l’imprévu de ses caprices, dans le mélange d’orgueil et de familiarité 
triviale qu’il portait dans ses relations de société, les traces de son éducation romaine associées à ses 
instincts de despote asiatique ». 

311 Pol., 28.18.1. 
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manifestait à se mêler aux gens du peuple lui a valu l’épithète de ἐπιμανής, « le 

Fou »312 . 

 

Or, cette politique extérieure déployée par Antiochos, qui a constamment cherché à 

améliorer, non sans succès, la position de son royaume au sein du système 

hellénistique tout en reconnaissant la prépondérance de l’unipôle romain, semble au 

contraire témoigner en faveur de sa grande intelligence diplomatique et de son 

habileté politique. L’ambassade romaine dépêchée en Orient au lendemain des 

festivités de Daphnè démontre bien que l’on considérait toujours la Syrie, à l’ouest, 

comme un joueur politique important sur l’échiquier hellénistique, mais la capacité 

d’Antiochos à rassurer ses vis-à-vis romains permit d’éviter une escalade inutile des 

tensions entre Romains et Syriens. Du point de vue diplomatique, sa politique avait 

fait merveille. Il ne s’agit pas là de l’œuvre d’un souverain « fou », mais au contraire 

de celle d’un monarque pondéré et réaliste (πραγματικὸς selon Diodore; 22. 

Fr.22)313, qui avait su prendre la pleine mesure des changements provoqués par 

l’établissement de la prépondérance militaire romaine, depuis la défaite de son père 

dans la plaine de Magnésie du Sipyle en 189. 

 

La mort soudaine d’Éphiphane en 164, l’accession au trône d’un enfant d’à peine dix 

ans, le jeune Antiochos Eupatôr, et le durcissement de la politique sénatoriale à 

l’égard de la Syrie devaient plus tard prouver, comme nous le verrons, la nécessité de 

la politique de grandeur déployée par le Séleucide au lendemain de Pydna : « Le Sénat 
																																																								

312 Pol., 26.1a. Cf. Liv., 41.20.2 : « Comme son caractère le poussait à mener des genres de 
vie toujours différents, il échappait à toute classification sociale, si bien que ni lui ni personne ne savait 
vraiment qui il était. » Sur le caractère d’Antiochos, voir également : Diod., 29. Fr.25 [= 22 Walton]. 

313 Pour un jugement récent et nuancé du caractère d’Antiochos, voir l’excellente analyse de P. 
Goukowsky, dont nous partageons les principales intuitions : P. Goukowsky, « Antiochos le Fou ou 
Antiochos le Bienheureux? Quelques remarques sur des fragments de Polybe et de Diodore », dans 
Chr. Feyel et L. Graslin-Thomé (dir.), Le projet politique d’Antiochos IV, Nancy, Association pour la 
diffusion de la recherche sur l'Antiquité, 2014, p. 64-67. 
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se réjouit de ce qu’Antiochos n’avait manifesté que peu de temps son naturel 

valeureux et était mort rapidement314. » 

 
 
 
4.3. Conclusion 
 

La Troisième Guerre de Macédoine fut une expérience fondamentale dans la vie du 

jeune Polybe. Les années qui précédèrent le conflit furent non seulement celles de son 

apprentissage de la chose politique au sein de la Ligue achéenne, dont son père 

Lycortas fut l’une des figures les plus éminentes, mais l’issue de la guerre marqua 

également une rupture importante dans sa vie par sa déportation en Italie parmi le 

millier d’otages politiques achéens. Toute l’œuvre de l’historien mégalopolitain devait 

initialement tendre jusqu’à ce point culminant, où les Romains abolirent la monarchie 

antigonide et consacrèrent leur hégémonie sur le bassin méditerranéen en « imposant 

leur loi au monde entier315. » Lorsque les ambassadeurs d’Antiochos IV arrivèrent à 

Rome en 167, ils affirmèrent que leur maître, ayant renoncé à ses projets de conquête 

de l’Égypte, « avait obéi aux ordres des ambassadeurs romains exactement comme il 

l’aurait fait au commandement des dieux316 » (secus quam deorum imperio legatorum 

Romanorum iussis paruisse). Les ambassadeurs égyptiens, quant à eux, rivalisèrent 

d’éloges en reconnaissant que les souverains lagides « étaient plus redevables envers le 

Sénat et le peuple romain qu’envers leurs parents, plus qu’envers les dieux immortels 

(plus eos sentui populoque Romano quam parentibus suis, plus quam diis immortalibus 

debere)317 ». 

																																																								
314 App., Syr., 46.237 : Ἡ δὲ σύγκλητος ἥσθη φανέντος ἐν ὀλίγω τοῦ Ἀντιόχου γεννικοῦ καὶ 

ταχέως ἀποθανόντος. 
315 Pol., 3.3.9. 
316 Liv., 45.13.2. 
317 Liv., 45.13.5. 
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Ce que Polybe a mis en lumière dans son récit des conséquences de la Troisième 

Guerre de Macédoine, ce n’est non pas l’instauration de l’hégémonie romaine – Rome 

était déjà la seule grande puissance en Méditerranée depuis la défaite d’Antiochos le 

Grand –, mais bien la mise en œuvre d’une nouvelle stratégie de domination du 

système hellénistique. Pour le Mégalopolitain, le Sénat, qui avait précédemment 

permis à Philippe V de conserver son trône en 197, et n’avait pas cherché à détruire la 

monarchie séleucide en 188, avait au contraire « inauguré une nouvelle politique, en 

anéantissant le royaume de Macédoine318 » au lendemain de la victoire de Pydna. 

Cette politique devait être plus tard consacrée par la destruction de Carthage et de 

Corinthe en 146, que Polybe décida subséquemment d’inclure dans son œuvre. En 

somme, le Sénat était passé – inconsciemment ou non – d’une stratégie de 

domination défensive, qui a cherché durant les années 180 et la première moitié de la 

décennie 170 à préserver le statu quo international instauré par la paix d’Apamée, à 

une stratégie de domination offensive, qui visait désormais, lorsque possible, à réviser 

ce statu quo au profit de Rome. 

 

Les relations complexes entre Rome et les cinq puissances « majeures » du système 

hellénistique (Macédoine, Rhodes, Pergame, Égypte et Syrie), durant les années 180-

170, illustrent bien à nos yeux comment les pressions induites par l’anarchie 

internationale continuent de s’exercer, d’une façon différente et avec une acuité 

nouvelle, sur les États et leurs dirigeants politiques en contexte d’unipolarité. Les 

événements qui allaient survenir en Afrique du Nord, deux décennies après la défaite 

de Persée, allaient souligner à nouveau le caractère fatidique de la dynamique 

sécuritaire dans laquelle les États anciens étaient alors engagés. 

																																																								
318 Pol., 36.9.6-8. 



CHAPITRE V 
LA FIN DE L’UNIPOLARITÉ (164-146 AV. N. ÈRE) 

 
 
Ces villes, si loin de nos regards et du centre de l'empire, furent non 
seulement détruites, mais rasées de fond en comble, de peur qu'elles ne se 
relevassent un jour, et ne pussent recouvrer leur ancienne splendeur. 
- Cicéron, De. Leg. Agrar., 2.87. 
 
 
 
Les décennies 160-150 furent marquées par un renforcement de la position de 

l’unipôle romain au sein du système hellénistique, tant dans la portion orientale 

qu’occidentale du bassin méditerranéen. En Asie Mineure, Rome appliqua, au 

lendemain de Pydna, une nouvelle stratégie de domination offensive afin de réviser, à 

son avantage, le statu quo régional, ce qui provoqua la disparition de la monarchie 

antigonide. De même, son action diplomatique à l’endroit de ses alliés rhodien et 

pergaménien s’inscrivit dans cette même logique de révision, rabaissant la puissance 

de Rhodes en la dépouillant des territoires accordés au lendemain d’Apamée, alors 

qu’elle contribuait, au même moment, à contenir la puissance de Pergame en 

alimentant la révolte galate et en nouant de nouveaux liens avec Prusias II de 

Bithynie. Au Proche-Orient, l’influence des royaumes lagide et séleucide allait elle 

aussi s’effriter durant cette période, notamment en raison de la diplomatie active du 

Sénat, qui exacerba, en Syrie, les querelles dynastiques entre les branches 

concurrentes de la maison royale, divisée depuis l’accession au trône d’Antiochos IV. 

 

La première partie de ce chapitre sera consacrée aux relations entre Rome et les 

puissances orientales durant la décennie qui suivit la mort d’Antiochos Épiphane 

(164), et plus particulièrement, à la difficile accession au trône de Démétrios Ier, fils 

de Séleucos IV. Le règne de ce jeune roi dynamique illustra comment la diplomatie de 
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l’unipôle romain, autant que ses armes, pouvait servir les visées de sa politique de 

domination offensive. 

 

Les événements survenus en Afrique du Nord et en Grèce continentale, qui seront 

abordés dans la deuxième partie de ce chapitre, constituent cependant un tournant 

dans la politique de l’unipôle. L’écrasement de la révolte d’Andriskos en 148 et la 

destruction des cités de Carthage et de Corinthe, au printemps et à l’été de 146, ont 

réaffirmé de façon brutale la politique de domination inaugurée au lendemain de la 

chute de la monarchie macédonienne, et ont marqué, à bien des égards, une nouvelle 

étape dans le développement de l’impérialisme romain en Méditerranée, notamment 

par la création des provinces de Macédoine et d’Afrique. 

 

L’issue dramatique de la troisième guerre entreprise contre Carthage (149-146) a 

marqué les esprits du temps : sous la conduite de Scipion Émilien, fils du vainqueur 

de Pydna, la cité punique fut mise à sac au printemps de 146, au terme d’un long 

siège de trois ans; son site fut déclaré sacer (maudit) et fut laissé à l’abandon pendant 

plus d’un siècle. Les sources rapportent que la guerre contre Carthage fut résolue bien 

avant son déclenchement1, la détermination des Patres ayant été affermie par le 

rapport d’une ambassade à laquelle avait pris part Caton l’Ancien, et qui revint en 

Italie convaincue que la cité punique pouvait à nouveau faire peser une menace sur les 

intérêts romains2. Plusieurs historiens contemporains ont considéré trop simpliste la 

thèse de la renaissance de la menace carthaginoise, jugeant post eventum que Carthage, 

désarmée et considérablement affaiblie par le traité imposé en 201 au lendemain de la 

défaite d’Hannibal à Zama, ne pouvait avoir représenté une réel danger aux yeux du 

Sénat. Nous croyons au contraire que l’origine de ce conflit se trouve dans les causes 

																																																								
1 Pol., 36, 2, 1 ; 36, 9, 10 ; App., Pun., 69, 314. 
2 Plut., Cat. Mai., 26, 2-4. 
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premières déjà soulignées par Polybe et Plutarque3, à savoir que le Sénat éprouvait 

une crainte réelle à l’idée de voir Carthage retrouver une partie de sa puissance passée. 

En somme, le réarmement de la cité punique dans les années 160 et la renaissance 

concomitante de l’économie carthaginoise dans le premier quart du IIe siècle, attestée 

par les fouilles menées sur le site de la cité qui ont par ailleurs confirmé son 

intégration dans les réseaux commerciaux du monde hellénistique, pouvaient 

représenter à brève ou moyenne échéance une menace potentielle au statu quo 

politique qui prévalait alors à l’échelle de l’Afrique du Nord. 

 

Nous analyserons dans un premier temps la situation particulière de Carthage au sein 

du système unipolaire méditerranéen dans les années ayant précédé le conflit final 

avec Rome. Nous mettrons ainsi en lumière la façon dont le statu quo politique en 

Afrique du Nord, entretenu par le Sénat romain par le biais de son allié Massinissa de 

Numidie, a alimenté l’inquiétude sécuritaire des dirigeants puniques et provoqué, au 

tournant des années 150, une réorientation de la politique de la cité, tant sur la scène 

intérieure (inner balancing) qu’extérieure. Nous serons également amené, dans un 

deuxième temps, à survoler les différentes thèses avancées par les historiens ces 

dernières années afin d’expliquer le déclenchement de la Troisième Guerre punique, 

en soulignant les limites de chacune d’elles. Enfin, dans un troisième temps, nous 

réaffirmerons la centralité du dilemme de sécurité dans lequel était alors engagé le Sénat 

romain, en analysant comment la crainte à l’égard de Carthage fut sans doute 

amplifiée par l’instabilité politique régnant sur la scène méditerranéenne à la même 

époque, alors que s’ouvrait selon Polybe une nouvelle « période de troubles et de 

bouleversements (ταραχὴ καὶ κίνησις)4 », marquée par des soulèvements en sol grec 

et un dur conflit militaire dans la péninsule ibérique. 

																																																								
3 Pol., 36, 9, 3; Plut., Cat. Mai., 26. 
4 Pol., 3, 4, 12. 
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Cette période de « troubles et de bouleversements » en Grèce sera abordée dans la 

dernière partie de ce chapitre, consacrée à la révolte de l’usurpateur Andriskos en 

Macédoine (150-148) et à l’éclatement de la courte Guerre d’Achaïe (146), qui se 

solda par la destruction de Corinthe par les troupes du préteur Q. Caecilius Metellus. 

Comme l’avait compris E. Badian, la destruction de Carthage et de Corinthe et la 

création subséquente des provinces d’Afrique et de Macédoine, marquèrent un seuil 

au-delà duquel le système international hellénistique fut transformé de façon 

irréversible5. Nous parlons ainsi de la « fin de l’unipolarité » en tant que système de 

rapports interétatiques entre États jusque-là considérés, peu ou prou, comme 

autonomes et égaux en droits. L’année 146 marque donc une étape où Rome entra 

peu à peu, par l’annexion et le contrôle formel des États vaincus par ses légions, dans 

une dynamique « d’impérialisation » de la Méditerranée; en somme, seul moyen de 

répondre durablement à la dynamique sécuritaire dans laquelle elle était engagée 

depuis plus d’un demi-siècle. 

 
 
 
5.1. Rome et l’Orient hellénistique (164-146 av. n. ère) 

5.1.1. Rome et la Syrie: le règne de Démétrios Ier Sôter et le déclin du royaume 
séleucide (162-150 av. n. ère) 

 

Si, durant les deux années qui suivirent les fêtes de Daphnè, Rome s’abstint 

d’intervenir dans les affaires du royaume séleucide, la disparition d’Antiochos 

Épiphane en 164 vint soudainement changer la donne. Le Sénat refusa de reconnaître 

les droits dynastiques du prince Démétrios, neveu du roi défunt et fils de Séleucos IV, 

																																																								
5 E. Badian, Foreign Clientelae, 264-70 BC, Oxford, Clarendon Press, 1958, p. 113-114. 
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toujours retenu à Rome. Les Patres favorisèrent plutôt l’accession au trône du jeune 

fils d’Antiochos Épiphane, Antiochos Eupatôr, âgé d’à peine dix ans et de ce fait placé 

sous la coupe d’un régent, Lysias, dont le Sénat avait toutes les raisons d’escompter la 

docilité6. Polybe explique ainsi l’attitude des dirigeants romains : « Quant à la raison 

qui le poussait [le Sénat] à agir ainsi, c’était, je pense, qu’il éprouvait quelque 

inquiétude en songeant que Démétrios était dans la force de l’âge et qu’il jugeait plus 

favorable aux intérêts de Rome la présence sur le trône d’un prince encore tout jeune et 

incapable d’agir7. » Le gouvernement de Lysias dut rapidement faire face à la fronde de 

l’un des anciens maréchaux d’Épiphane, Philippe, qui avait accompagné le défunt roi 

dans son expédition orientale et qui prétendit que ce dernier lui avait confié la garde 

de son fils et la charge du royaume8. Il est plus que douteux qu’Épiphane ait, sur son 

lit de mort, procédé à un tel retournement de politique, sachant les troubles qui ne 

manqueraient pas de s’ensuivre, et il faut sans aucun doute y voir l’œuvre de la 

propagande de Philippe. À ce coup de force s’ajoutaient les troubles qui déchiraient la 

Judée et qui seront plus tard connus sous le nom de Révolte des Maccabées9. 

 

Alors que durant le règne d’Épiphane le Sénat romain s’était gardé d’intervenir face au 

rétablissement de la puissance militaire séleucide, dont le réarmement contrevenait 

pourtant à certaines clauses du traité d’Apamée qui interdisaient notamment à la Syrie 

de posséder des éléphants de guerre ou de réarmer une flotte10 (supra, p. 207-209), la 

																																																								
6 Pol., 31.2.10. 
7  Pol., 31.2.7 : τοῦτο δ᾽ἐποίησεν, ὡς ἐμοὶ δοκεῖν, ὑπιδομένη τὴν ἀκμὴν τοῦ Δημητρίου, 

μᾶλλον δὲ κρίνασα συμφέρειν τοῖς σφετέροις πράγμασι τὴν νεότητακαὶ τὴν ἀδυναμίαν τοῦ παιδὸς τοῦ 
διαδεγμένου τὴν βασιλείαν. Nos italiques. Cf. App., Syr., 46.238. 

8 1Maccabées, 6.14-15. 
9 Pour un exposé complet de la période trouble inaugurée par la disparition d’Épiphane, voir : 

J. D. Grainger, The Fall of the Seleukid Empire, 187-75 BC, Barnsley, Pen & Sword, 2015, p. 36sq. 
10 Le Séleucide put prendre possession de Chypre à l’aide d’une flotte de guerre, dont la 

possession lui était pourtant interdite par les clauses du traité d’Apamée (Pol., 21.42.13). De même, le 
livre des Maccabées (1.16.20) relate qu’Antiochos envahit l’Égypte avec une armée composée 
notamment d’éléphants, alors que Polybe (30.25.3-11) rapporte la présence de ces bêtes dans le défilé 
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position de Rome semble avoir changé au lendemain de la disparition du Séleucide, 

s’il faut du moins en croire le récit polybien. Si une intervention diplomatique 

musclée contre Antioche aurait pu, dans les années 170, provoquer un 

rapprochement entre la Syrie et la Macédoine, la disparition d’Épiphane et la défaite 

de Persée avaient levé cette hypothèque et délié les mains de la diplomatie romaine11. 

Une ambassade de trois légats, comprenant l’ancien consul Gnaeus Octavius (cos. 

165), rompu aux affaires grecques, de même que Spurius Lucretius et 

Lucius Aurelius Cotta, fut dépêchée en Orient en 164 pour une tournée diplomatique 

qui les mena en Macédoine, en Galatie, en Cappadoce, en Égypte et en Syrie12. Polybe 

																																																																																																																																																														
des troupes à Daphnè (supra, p. 340). La présence de ces bêtes au sein de l’armée séleucide, malgré 
l’interdiction faite par Rome et inscrite dans le traité d’Apamée, pose la question de leur provenance. 
Plusieurs explications peuvent être avancées : soit Antiochos le Grand n’a pas rendu, au lendemain de 
sa défaite, l’ensemble des éléphants qui étaient en sa possession et qui étaient possiblement dispersés 
dans son empire; soit le traité d’Apamée ne liait que le Grand Roi, et non ses déscendants (dans lequel 
cas, sur quelles assises reposaient l’intervention diplomatique de Rome en 164?); soit le Sénat a 
volontairement choisi d’ignorer, pendant un temps, le réarmement du royaume séleucide, qui fut 
possiblement réapprovisionné en bêtes en provenance d’Inde par le roi Démétrios Ier de Bactriane 
(c. 222 - c. 180), comme l’a récemment proposé N. C. Sekunda. S’il faut en croire Polybe (11.34.9), 
Antiochos le Grand aurait donné l’une de ses filles en mariage au jeune Démétrios, faisant de ce dernier 
le beau-frère de Séleucos IV et d’Antiochos IV. Démétrios ayant étendu les frontières de son royaume 
vers l’Inde, il est probable qu’il ait par la suite réapprovisionné les armées de ses beaux-frères avec des 
éléphants indiens, et ce, bien avant la campagne d’Épiphane en Égypte, en 170. N.	C. Sekunda, « The 
Seleukid Elephant Corps after Apameia », dans A. Coskun et D. Engels (dir.), Rome and the Seleukid 
East : Selected Papers from Seleukid Study Day V, Brussels, 21-23 August 2015, Bruxelles, Latomus, 
360, 2019, p. 159-172. 

11 Contra Gruen, qui impute au zèle d’Octavius la décision de détruire la flotte et les éléphants 
de guerre syriens. L’historien voit dans le refus subséquent du Sénat de punir le meurtrier du légat la 
preuve que ce dernier avait outrepassé son mandat. S’il est possible de suivre le raisonnement de Gruen 
sur ce point précis, il est cependant légitime de se demander quels étaient les motifs que pouvait avoir 
un ambassadeur – tout aussi imbu de son rôle et du prestige du nom romain qu’il ait été – pour qu’il 
agisse avec autant de force, si ce n’est qu’il avait la conviction que ses actions cadraient avec l’esprit du mandat 
que lui avait confié le Sénat. Il est possible que les Patres aient jugé qu’Octavius avait agi avec un certain 
excès de zèle, sans pour autant que cela ne vienne remettre en cause les finalités de leur politique à 
l’égard de la Syrie. Il est sans doute possible de dégager une vision mitoyenne sur cette ambassade, sans 
avancer, comme le fait exagérément Gruen, que la politique de Rome à l’égard de la Syrie 
d’Antiochos V, et à l’égard du prince Démétrios, était caractérisée par une « colossale indifférence ». 
E. S. Gruen, « Rome and the Seleucids in the Aftermath of Pydna », Chiron, 6, 1976, p. 80-81. 

12  É. Will, Histoire politique du monde hellénistique, 323-30 av. J.-C., Nancy, Presses 
universitaires de Nancy, 1982 (2e éd.), p. 365sq; E. S. Gruen, The Hellenistic World and the Coming of 
Rome, Berkeley et Los Angeles, University of California Press, 1984, p. 663-664. Les états de service 
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affirme que les légats avaient pour instruction de faire abattre les éléphants et brûler 

les navires de guerre de la flotte séleucide, « et de tout faire pour entamer la puissance 

du royaume13 » (καὶ καθόλου λυμήνασθαι τὴν βασίλειον δύναμιν). Appien relate quant 

à lui que : 

 

Apprenant d’autre part l’existence, en Syrie, d’une troupe d’éléphants et de 
navires dépassant le nombre qui avait été fixé, ils envoyèrent à Antiochos 
[Eupatôr] des ambassadeurs, qui devaient faire abattre ces éléphants et 
incendier ces navires. Ce fut un spectacle pitoyable que le massacre des 
animaux, apprivoisés et peu nombreux, et l’incendie des navires14. 

 

L’intervention romaine dans les affaires internes de la Syrie eut cependant des 

conséquences néfastes d’un point de vue diplomatique. Au lendemain de la mission 

des legati, des troubles survinrent en Syrie et Octavius fut assassiné à Laodicée-sur-

mer, en 162. Son meurtrier, un homme déséquilibré du nom de Leptine, qui avait été 

radicalisé par les harangues publiques du grammairien Isocrate dénonçant « les 

injonctions arrogantes et la tyrannie effrénée des Romains15 », avait affirmé avoir agi 

sous l’impulsion des dieux16. Aussitôt, le régent du jeune Eupatôr, Lysias, dépêcha 

																																																																																																																																																														
d’Octavius en Grèce faisaient de lui un candidat tout désigné pour conduire la mission diplomatique en 
Orient. Il avait servi sous les ordres d’A. Hostilius Mancinus durant la Troisième Guerre de Macédoine 
et avait effectué une tournée diplomatique de la Grèce aux côtés de Popilius Laenas (Pol., 28.3-5; Liv., 
43.17.2-10), ce qui lui valut d’ailleurs la proxénie de la part de la Ligue achéenne (SEG 16.255). Il 
sera par la suite honoré par les habitants d’Elis et d’Échine, qui lui élevèrent des statues, et Octavius 
témoigna de son philhellénisme à Délos, en consacrant à Apollon une couronne d’or. Ayant reçu la 
reddition de Persée à Samothrace (Liv., 45.5-6), il avait par la suite servi d’interprète lors des 
négociations subséquentes de paix, qui eurent lieu à Amphipolis. Voir D. A. Bowman, Roman 
Ambassadors in the Greek East : 196 to 146 B.C., thèse de Ph.D., Chapel Hill, 1987, p. 174-176. 

13 Pol., 31.2.11. 
14 App., Syr., 46.239-240. G. Marasco, « L’uccisione del legato Gn. Ottavio (162 a. C.) e la 

politica romana in Siria », Prometheus, 12, 1986, p. 226-238. 
15 Pol., 32.2.7. 
16 Pol., 32.3.1-2; App., Syr., 46.240. Zonaras (9.25.5) suggère que Lysias lui-même aurait 

commandité l’assassinat de l’ambassadeur romain. Le récit de l’historien semble toutefois s’appuyer sur 
une tradition annalistique peu fiable, qui reprend les thèmes de propagande adoptés par Démétrios, en 
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une ambassade à Rome afin de disculper la cour syrienne de toute implication dans 

l’assassinat du légat romain. 

 

Le jeune prince Démétrios se saisit cependant de ce prétexte pour se présenter à 

nouveau devant les Patres et leur demander de pouvoir rentrer dans son pays. Le 

Sénat refusa une nouvelle fois. La requête de Démétrios n’était pas infondée en droit : 

ayant été envoyé à Rome en gage pour son père Séleucos IV, puis pour son oncle 

Antiochos Épiphane, tous deux morts, il n’avait plus à servir d’otage pour son cousin 

Eupatôr17. Le refus du Sénat reposait sur des considérations géostratégiques plus 

grandes, Polybe affirmant que « cette politique servait les intérêts de Rome18 ». Le jeune 

prince prit conseil auprès de Polybe, lui aussi en Italie depuis la déportation des otages 

politiques achéens (supra, p. 309-310). L’historien mégalopolitain relata avoir 

personnellement facilité l’évasion de Démétrios en le mettant en contact avec un 

ambassadeur égyptien alors de passage à Rome. Le jeune prince regagna la Syrie sous 

le couvert de la nuit, à bord d’une galère affrétée par le diplomate lagide19. Démétrios 

fut rapidement acclamé comme roi en Babylonie20, alors que l’armée d’Antioche se 

révoltait, lui permettant de renverser le gouvernement de son cousin Eupatôr, dont il 

																																																																																																																																																														
plus d’être parfaitement inconséquent – pour l’historien contemporain – d’un point de vue logique et 
politique. Cf. G. Marasco, op. cit., p. 234. 

17 App., Syr., 47.241. 
18 Pol., 31.11.11. Nos italiques : ἀλλὰ διὰ τὸ συμφέρειν τοῖς σφετέροις πράγμασιν. 
19 Pol., 31.12.7-13; 31.13; 31.14; Liv., Per., 46.12. Une hypothèse tentante veut voir dans 

le rôle joué par Polybe dans l’évasion du prince une participation en sous-main du clan des Scipions. 
Voir la discussion contenue dans F. W. Walbank, A Historical Commentary on Polybius. Vol. 3 : 
Commentary on Books XIX-XL, Oxford, Oxford University Press, 1979, p. 478. 

20 Sur les premières pièces frappées à Séleucie du Tigre à l’image de Démétrios I et suivant de 
peu son accession au trône, voire contemporaines de son coup d’État, voir : R. H. McDowell, Coins 
From Seleucia on the Tigris, Ann Arbor, University of Michigan Press, 1935, p. 54-55. McDowell, sur 
la base du monnayage de Séleucie, insiste (p. 54) : « The adherents of Demetrius appear to have 
succeeded in securing Seleucia from the party of Antiochus V very shortly after the coup d’État of 
Demetrius had been inaugurated in Syria, if not simultaneously with that event ». Il ajoute (p. 55): 
« The evidence requires the conclusion that Seleucia and, probably, Babylonia were not focal points of 
the movement which Timarchus represented ». 
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ordonna la mort de même que celle du régent Lysias21. 

 

Contrairement à l’analyse qu’a livrée E. S. Gruen de la politique sénatoriale au 

lendemain de la mort d’Épiphane, le choix des Patres de reconnaître le jeune Eupatôr, 

au détriment de Démétrios, n’était pas une simple mesure visant à assurer la 

« stabilité » de l’Orient méditerranéen22. Il est certes légitime pour l’historien de 

questionner le schématisme de la pensée polybienne, sa recomposition post eventum 

des événements ou encore ses sympathies déclarées envers le jeune Démétrios23. Or, 

on ne peut cependant mettre de côté aussi facilement le fait que l’accession au trône 

d’un enfant d’à peine dix ans pouvait au contraire mener, à court terme, à une 

révision, au profit de l’unipôle romain, du statu quo qui prévalait dans l’est de la 

Méditerranée. Considérant la nature charismatique du pouvoir royal hellénistique et 

les troubles fréquents auxquels furent confrontés les prédécesseurs du jeune roi, tant 

en Judée que dans les marches orientales de leur royaume, il faut se demander en quoi 

l’accession au trône d’un enfant garantissait, s’il faut en croire la vision de la politique 

sénatoriale de Gruen, la « stabilité » de l’Orient hellénistique ? Considérant que l’âge 

																																																								
21 Liv., Per., 46.12; 1Maccabées, 7.1-4; 2Maccabées, 1-2; App., Syr., 47.242; Joseph., AJ, 

12.389-390; Zonar., 9.25. 
22 E. S. Gruen, « Rome and the Seleucids… », loc. cit., p. 80-81; The Hellenistic World…, op. 

cit., p. 664. Gruen a été suivi, récemment, par R. Wenghofer, pour qui la politique sénatoriale, au 
lendemain de la mort d’Épiphane, a garanti la stabilité du royaume séleucide. Cependant, Wenghofer, 
qui s’appuie pourtant sur le récit de Polybe en ce qui concerne la réaction des Patres à la fuite de 
Démétrios (Pol., 31.15.6), se garde toutefois de citer l’historien mégalopolitain quant aux motifs réels 
imputés au Sénat sur leur refus d’accéder aux demandes du jeune prince séleucide. Les Patres 
craignaient le potentiel politique de Démétrios, plutôt que les habiletés inexistantes du jeune Eupatôr. 
R. Wenghofer, « With Enemies Like This Who Needs Friends? Roman Intervention in the Hellenistic 
East and the Preservation of the Seleukid Patrimony », dans A. Coskun et D. Engels (dir.), Rome and 
the Seleukid East : Selected Papers from Seleukid Study Day V, Brussels, 21-23 August 2015, Bruxelles, 
Latomus, 360, 2019, p. 267; 271-272. Contra É. Will (op. cit., p. 366), qui voit de son côté dans la 
« facilité » avec laquelle Démétrios s’évada de Rome, la preuve d’une complicité romaine : « Il résolut 
de s’enfuir – et y réussit si facilement qu’on échappe difficilement à l’impression que les sénateurs (ou : 
des Sénateurs) souhaitant ce changement de règne sans pour autant y participer officiellement, lui 
facilitèrent la besogne en fermant les yeux et même en organisant des complicités. » 

23 Pol., 31.11.5-6. 
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empêchait l’enfant d’asseoir son autorité par ses capacités d’homme d’État ou ses 

habiletés de chef de guerre, son accession au trône, tout autant qu’un retour de 

Démétrios en Orient, offraient au Sénat le moyen d’affaiblir politiquement, à court et 

moyen terme, le pouvoir séleucide. Antiochos IV était mort alors qu’il tentait de 

restaurer son autorité sur les territoires les plus éloignés de son royaume et qui 

échappaient à son contrôle. Est-il réaliste de penser, comme le fait pourtant Gruen, 

qu’un enfant-roi de dix ans, épaulé d’un régent dont certains ne manqueraient pas de 

contester la légitimité, réussirait à stabiliser l’État séleucide ? Ce n’était pas la 

préservation du statu quo que recherchait le Sénat, mais surtout la reconnaissance – 

voire dans ce cas-ci, le renforcement – de sa prépondérance politique dans la région. 

 

La poursuite des querelles dynastiques entre les branches concurrentes de la maison 

royale séleucide24 et la captivité de Démétrios à Rome restaient cependant pour le 

Sénat le meilleur moyen de s’assurer des bonnes dispositions du gouvernement 

d’Antioche. Si besoin était, les Patres pouvaient faire planer la menace d’un 

renversement par l’envoi d’un usurpateur, tout comme elle avait représenté une arme 

de chantage politique efficace du temps d’Antiochos IV25. Démétrios demeurait, par le 

principe de la primogéniture mâle, le prétendant au trône le plus fondé en droit en 

tant qu’aîné de la maison royale séleucide. Si son retour en Orient signifiait, dans 

l’immédiat, des troubles politiques et militaires au sein du monde séleucide, son 

accession au trône représentait indubitablement, à long terme, un plus grand facteur 

																																																								
24 Sur les impacts politiques de cette querelle dynastique initiée par le règlement de paix 

d’Apamée, voir B. Chrubasik, Kings and Usurpers in the Seleukid Empire : The Men who would be King, 
Oxford, Oxford University Press, 2016, p. 123sq. 

25 Nous ne pouvons ici que nous ranger derrière l’opinion de G. Marasco (op. cit., p. 232) : 
« La testimonianza polibiana mi sembra chiara: dopo il riconoscimento della legittimità di Antioco V e 
il rifiuto opposto alla richiesta di Demetrio di poter partire, il senato contava sull'acquiescenza dei 
προεστῶτες, cioè dei principali dignitari, alla richiesta di adeguarsi al trattato d'Apamea, tanto più che 
la presenza a Roma di Demetrio avrebbe potuto rendere più malleabili Antioco e i suoi dignitari, per il 
timore che qualsiasi opposizione da parte loro avrebbe rafforzato la posizione di Demetrio dinanzi al 
senato. » 
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d’incertitude politique pour Rome considérant la vigueur du jeune prince et ses 

qualités apparentes de leader 26 . Dès lors, pourquoi prendre le risque de voir 

réapparaître une nouvelle menace en Orient, alors que la docilité de la cour d’Eupatôr, 

en raison de la position politique difficile dans laquelle se trouvait le régent Lysias27, 

semblait assurée ? Pour les sénateurs romains qui, s’il faut en croire Polybe, furent 

pourtant touchés par les demandes répétées du jeune prince, il ne valait tout 

simplement pas la peine de courir un tel risque28. 

 

Une ambassade, dépêchée en Orient par le Sénat au lendemain de l’évasion du jeune 

prince et dirigée par T. Sempronius Gracchus (cos. 177;163), alla à la rencontre de 

Démétrios, mais il n’est pas clair que le légat reconnut officiellement la royauté du 

Séleucide, malgré le témoignage de Polybe29. Alors que le jeune monarque s’installait 

sur le trône d’Antioche, une révolte éclata, menée par le Milésien Timarque, 

gouverneur de Médie sous le règne d’Antiochos V et de son père30. Le frère de 

Timarque, Héraclide, qui avait auparavant la charge du Trésor royal sous le règne 

d’Épiphane et de son jeune fils et avait été chassé des affaires à l’avènement de 

																																																								
26 Polybe souligne ainsi que Démétrios « avait du cœur et qu’il était homme à prendre des 

risques pour réaliser ses desseins » (31.12.2).  
27  Depuis les mesures punitives imposées par l’ambassade d’Octavius et l’assassinat 

subséquent de l’ancien consul, la position du régent Lysias semblait précaire. Polybe affirme (31.12.4) 
que l’on rapporta à Démétrios que « la confusion régnait dans le pays, à la suite du meurtre d’Octavius, 
que la population se méfiait de Lysias, autant que Lysias se méfiait d’elle », ce qui ne pouvait que 
faciliter le renversement du gouvernement en place à Antioche et son accession au trône, s’il devait 
réussir à s’échapper d’Italie. 

28 Pol., 31.2.6. Polybe, qui affirme que les Patres furent touchés, chacun, par les suppliques de 
Démétrios, qui vivait depuis son enfance à Rome et qui affirmait « que tous les fils de sénateurs étaient 
pour lui comme des frères et les sénateurs eux-mêmes comme des pères », n’en décidèrent pas moins 
« en corps » de lui refuser le trône séleucide. 

29  Pol., 31.33.4. Gracchus avait servi dans l’armée de Scipion l’Asiatique, et avait été 
précédemment chargé de mission auprès de Philippe V de Macédoine (Liv., 37.7). Il avait également 
été chargé d’une mission diplomatique en 165 auprès de nombreux États orientaux, et sa connaissance 
personnelle des affaires grecques semble avoir incité le Sénat à lui conférer l’ambassade de 162 auprès 
de Démétrios (31.15.12). 

30 B. Chrubasik, op. cit., p. 127-129. 
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Démétrios, s’était enfui à Rome dans l’espoir de rallier les Patres à la cause de 

l’usurpation de son frère31. S’il faut en croire Diodore, le Sénat aurait alors émis un 

sénatus-consulte reconnaissant la royauté de Timarque sur les territoires se trouvant 

sous son autorité. Ce dernier prit le titre de « Grand-Roi »32, contracta une alliance 

avec le roi Artaxias d’Arménie et organisa une descente militaire en Babylonie. C’est là 

que l’armée de Timarque rencontra les forces mobilisées par Démétrios : les troupes 

de l’usurpateur furent vaincues et ce dernier perdit la vie dans les combats. Après sa 

victoire, Démétrios reçut des habitants de Babylonie le titre de « Sauveur » (Sôter), 

ceux-ci ayant sans doute été échaudés par les exactions commises dans le pays par les 

troupes de Timarque33. 

 

L’un des premiers gestes du nouveau roi fut de dépêcher des émissaires auprès de 

T. Sempronius Gracchus, alors en Asie, et qui l’assura de son concours34. Une 

ambassade fut par la suite envoyée en Occident afin de témoigner des bonnes 

dispositions du nouveau roi à l’égard de Rome, en offrant notamment au Sénat une 

couronne de dix talents d’or et en remettant entre les mains des Patres l’assassin 

d’Octavius, Leptine, de même que le grammairien Isocrate35. Si le Sénat accueillit le 

don de Démétrios, il refusa cependant de condamner les deux prévenus livrés par le 

nouveau maître de la Syrie, possiblement afin de garder cette carte dans sa manche en 

																																																								
31 Diod., 31. Fr.41 [= 27a Walton]. Sur les charges politiques des deux frères : App., Syr., 

45.235. Pour une tentative d’analyse des liens personnels entretenus entre les usurpateurs séleucides et 
les membres de l’élite sénatoriale, voir B. Chrubasik, op. cit., p. 255-260. 

32 E. Babelon, Catalogue des monnaies grecques de la Bibliothèque Nationale. Les rois de Syrie, 
d’Arménie et de Commagène, Paris, C. Rollin et Feuardent, 1890, p. CXV; A. Houghton, « Timarchus as 
King in Babylonia », RN, 1979, 21, p. 213-217. 

33 App., Syr., 47.242. G. Le Rider, Suse sous les Séleucides et les Parthes, Paris, Librairie 
orientaliste Paul Geuthner, coll. Mémoires de la mission archéologique en Iran, to. 38, 1965, p. 332sq; 
É. Will, op. cit., p. 367-368;  

34 Pol., 31.33.1-4. 
35 Pol., 31.33.5 ; 32.3. 
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vue d’une confrontation politique future36. De guerre lasse et parce qu’on ne pouvait 

pas remettre en cause la légitimité des prétentions dynastiques de Démétrios, le Sénat 

reconnut également la royauté du jeune monarque : « Rome le tolérait faute de ne 

pouvoir ne le point tolérer37. » Le sénatus-consulte qui fut adopté et envoyé à 

Démétrios ne pouvait cependant être plus mitigé : « Il [Démétrios] trouverait les 

Romains bien disposés à son égard s’il s’attachait, dans l’exercice de son autorité 

royale, à donner satisfaction au Sénat…38 » 

 

*** 
 

Si les troubles qui survinrent sur la scène intérieure (révolte de Philippe, usurpation 

de Timarque, révolte des Maccabées) accaparèrent les énergies du gouvernement 

séleucide et limitèrent la capacité d’Antioche à restaurer l’autorité royale dans les 

portions les plus orientales du royaume, où la montée en puissance des Parthes se 

faisait déjà sentir, c’est cependant sur la scène politique extérieure que se posa le plus 

grand défi de Démétrios. Le jeune roi avait tenté de restaurer l’influence séleucide en 

Asie Mineure, en offrant la main de sa sœur Laodice – veuve du roi Persée de 

Macédoine – au roi Ariarathe V de Cappadoce, qui avait succédé à Ariarathe IV en 

163 sous les bons auspices de Rome39. Il s’agissait d’une tentative de détacher de 

																																																								
36 Pol., 32.3.12 : « C’est donc tout juste s’il [le Sénat] consentit à recevoir les ambassadeurs, 

car il tenait à garder ses griefs intacts, de façon à pouvoir, quand il le voudrait, se poser en accusateur. » 
Cf. App., Syr., 47.243. 

37 É. Will, op. cit., p. 368. 
38 Pol., 32.3.13 : διότι τεύξεται τῶν φιλανθρώπων, ἐὰν τὸ ἱκανὸν ποιῇ τῇ συγκλήτῳ κατὰ τὴν 

τῆς ἀρχῆς ἐξουσίαν. Cf. Diod., 31. Fr.44 [= 30 Walton]; App., Syr., 47. 
39 Pol., 31.3. Après le refus d’Ariarathe, Laodice épousa vraisemblablement son propre frère. 

Avec la disparition de la monarchie antigonide, et les relations politiques tendues entre Antioche et la 
Cappadoce, Pergame et Alexandrie, aucune autre princesse gréco-macédonienne de haut rang n’était 
sans doute « disponible » pour le Séleucide. La pratique des mariages consanguins au sein de la famille 
royale, courante à la cour lagide, fut introduite en Syrie par le mariage en 196 de Laodice IV, fille 
d’Antiochos le Grand, avec son frère, le jeune Antiochos. Elle épousa par la suite son neveu Séleucos IV, 
de même qu’Antiochos IV, et est donc la mère du jeune co-régent qu’Épiphane fit rapidement 
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l’orbite de Pergame ce royaume qui avait noué alliance avec le trône attalide sous le 

règne d’Eumène. Mais Ariarathe refusa l’offre de Démétrios, sans doute par peur de 

froisser son allié pergaménien et le Sénat romain40. Ce refus mena au refroidissement 

des relations entre la Cappadoce et la Syrie, et conduisit Démétrios à soutenir, au 

tournant des années 160, les prétentions dynastiques d’un frère supposé du souverain 

cappadocien, Oropherne, qui réussit à prendre le pouvoir en 15841. Les troubles de 

Cappadoce suscitèrent l’intervention diplomatique de l’unipôle romain, chez qui l’on 

députa rapidement, et un compromis fut établi entre les deux « frères » qui se 

partagèrent brièvement le pouvoir, avant qu’Ariarathe ne s’impose à nouveau comme 

seul roi en 15642. 

 

Les relations entre le royaume d’Égypte et le trône séleucide s’envenimèrent 

également lorsque Démétrios tenta de soudoyer, en vain, le gouverneur de Chypre 

afin de faire passer l’île dans le giron syrien, comme l’avait fait son oncle Épiphane 

quelques années auparavant43. Le complot fut éventé et ne fit que creuser le fossé 

entre les deux royaumes, d’autant que Ptolémée VI avait restauré dans les années 160 

																																																																																																																																																														
disparaître après son accession au trône, de même que de Démétrios Ier et d’Antiochos V Eupatôr. 
G. Le Rider, « L'enfant roi Antiochos et la reine Laodice », BCH, 110, 1986, p. 409-417; 
J. D. Grainger, op. cit., p. 50-51. Sur l’utilisation des mariages royaux comme instrument de 
diplomatie sur la scène extérieure, et moyen de consolidation dynastique sur la scène intérieure, nous 
référerons le lecteur à l’intéressante analyse de A. B. Sánchez dans : « Régner au féminin. Réflexions 
sur les reines attalides et séleucides », dans Fr. Prost (dir.), L’Orient méditerranéen de la mort d’Alexandre 
aux campagnes de Pompée : cités et royaumes à l’époque hellénistique, Rennes, Presses universitaires de 
Rennes, 2003, p. 41-61. Cf. R. Wenghofer, op. cit., p. 260-261. 

40 É. Will, op. cit., p. 371-373. 
41 App., Syr., 47.244. 
42 Pol., 32.10; App., Syr., 48.245. Le Sénat était placé dans une position délicate d’un point 

de vue diplomatique : la reconnaissance de l’une ou l’autre des deux parties, soutenue par Pergame ou 
par Antioche, était un désaveu tacite de l’une des trois puissances majeures d’Orient, ce qui explique 
sans doute le compromis de partage du pouvoir qui fut imposé par le Sénat. La reconnaissance de la 
souveraineté d’Ariarathe par Rome, en 156, après l’échec du compromis concocté par les Patres, fit dire 
à É. Will, non sans ironie, que le Sénat fit preuve d’une « belle constance dans l’empirisme » (op. cit., 
p.  372).  

43 Pol., 33.5. 



	 396 

l’autorité royale sur la scène intérieure égyptienne et lorgnait à nouveau vers la Judée 

et la Cœlé-Syrie. Les adversaires de Démétrios se coalisèrent à la faveur de 

l’usurpation d’un dénommé Alexandre Balas, prétendu fils illégitime d’Antiochos IV, 

et qui revendiqua le trône séleucide à partir de 15844. Il fut appuyé par Attale II de 

Pergame, qui répondit à l’ingérence séleucide en Anatolie en tentant de déstabiliser le 

trône séleucide et de rééditer la tentative d’installation d’un souverain ami sur le trône 

syrien, comme l’avait réussi son frère Eumène vingt ans auparavant (supra, p. 349-

351)45. Après des premières années infructueuses, le frère de l’usurpateur déchu 

Timarque, Héraclide, s’activa auprès du Sénat où il se rendit accompagné d’Alexandre 

Balas vers 154-153, et réussit à obtenir l’appui des Patres, qui n’étaient cependant pas 

dupes de la mise en scène à laquelle ils assistaient46. Le pouvoir séleucide se livra à une 

surenchère de promesses et de concessions à l’égard des Juifs de Judée, dans le but de 

s’assurer de leur fidélité pour la confrontation à venir, mais en vain47. Jonathan, le 

frère de Judas Maccabée et qui était le chef de la maison hasmonéenne à partir de 161, 

																																																								
44 Liv., Per., 52. 
45 Sur la politique extérieure d’Attale II, voir : E. V. Hansen, The Attalids of Pergamon, Ithaca, 

Cornell University press, 1971 (2e éd.), p. 130sq. 
46 Pol., 33.15 ; 18.6-14. Contra Gruen, « Rome and the Seleucids… », loc. cit., p. 92, qui 

tente de démonter le récit polybien qu’il accuse de partialité envers le Sénat, en affirmant qu’au 
contraire, les Patres entendaient assurer la stabilité de l’État syrien en remplaçant un roi qui était 
devenu, à leurs yeux, « trop faible », par un souverain disposant de l’appui des dynastes orientaux : 
« Under these circumstances, the stability of Syria seemed safer in the hands of a young prince who 
had the sympathy of the Syrians and the support of neighboring powers. It was the tottering position 
of Demetrius, not the charlatanry of Heracleides nor any cynical designs by Rome, that inclined the 
senate toward Alexander Balas. The patres had no reason to fear Demetrius’ power; rather they displayed 
loss of confidence in his regime. » Après avoir d’abord tenté de persuader son lecteur que l’attitude du 
Sénat envers la Syrie en était une de « colossale indifférence » (p. 83), et que la stabilité d’un État aussi 
vaste que le royaume séleucide pouvait reposer sur les épaules d’un enfant de dix ans et d’un 
impopulaire gouvernement de régence, Gruen tenta d’affermir sa thèse en soutenant cette fois que la 
prétendue stabilité qu’aurait tant recherchée le Sénat – qu’il faudrait aussi considérer comme 
indifférent et « inerte » (p. 94) – passait désormais par le renversement d’un roi d’ascendance légitime, 
et son remplacement par un usurpateur sans légitimité dynastique. Cette thèse, qui repose sur une 
logique fragile, nous semble impossible à défendre sans ignorer les principes élémentaires de la 
géopolitique de l’époque, ou encore les fondements idéologiques mêmes sur lesquels reposait l’édifice 
monarchique hellénistique. 

47 1Maccabées, 10.1-50. 
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se rangea malgré tout du côté de Balas, qui lui offrit le titre de Grand-Prêtre. 

Alexandre passa en 152 de la Cilicie à la Palestine, débarquant ses troupes à 

Ptolémaïs-Akè (Acre), à quelque 150 km de Jérusalem, sans doute avec l’aide de la 

marine lagide, qui était la seule à pouvoir offrir un pareil soutien logistique dans cette 

portion de la Méditerranée48. 

 

Démétrios trouva la mort à l’hiver 151-50, laissant derrière lui deux fils, Démétrios et 

Antiochos, qui devaient jouer un rôle important dans la décennie suivante. La 

politique du Sénat à l’égard du royaume séleucide au lendemain de la mort 

d’Antiochos Épiphane – sur laquelle nous tirerons plus loin quelques conclusions – 

offre une illustration frappante de la façon dont l’unipôle romain a donné, durant ces 

années cruciales, une dimension diplomatique à sa politique de domination offensive. 

L’Égypte lagide en fournit un autre exemple. 

 
 
 
5.1.2. Rome et l’Égypte de Ptolémée VI Philomètôr 
 

Si l’ambassade de Popilius Laenas de 168 avait permis à l’Égypte de retrouver une 

relative autonomie et d’éviter son annexion à la couronne séleucide, elle n’avait 

cependant pas mis un terme aux querelles fratricides qui avaient affaibli le trône 

lagide. La situation politique du royaume était d’autant plus difficile sur le plan 

intérieur qu’elle semble avoir été aggravée, à la même époque, par d’importants 

problèmes de production agricole en raison de l’insuffisance des crues du Nil49. Les 

																																																								
48 É. Will, op. cit., p. 374-375; J. D. Grainger, op. cit., p. 57sq. 
49 G. Hölbl, A History of the Ptolemaic Empire, Londres et New York, Routledge, 2001, p. 182-

183. Les problèmes agraires firent l’objet d’une « ordonnance sur les cultures » (πρόσταγμα περὶ τῆς 
γεωργίας) en août 165 av. n. ère, qui visait à combattre le manque de main-d’œuvre aux champs, 
désertés (anachorèse) en raison de la lourdeur des impôts et des troubles militaires (Sixième Guerre de 
Syrie) et civiles (révolte de Dionysos Pétosarapis vers 165) auxquels avait dû faire face le royaume. Les 
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relations entre Ptolémée VI Philomètôr et son frère Ptolémée VIII Physcôn se 

détériorèrent rapidement, tant et si bien que Philomètôr dut fuir l’Égypte en octobre 

164 et trouver refuge à Rome50. C’est dans l’Vrbs que le souverain lagide fit 

notamment la connaissance de Démétrios. Diodore rapporte que le prince séleucide, 

surpris par la modestie de l’apparence de Philomètôr et l’abaissement de sa dignité 

royale – il voyageait « vêtu comme un simple particulier d’un habit propre à inspirer 

la pitié51 », et accompagné seulement de quatre serviteurs, prit sur lui d’offrir à son 

cousin des attributs royaux, « exemple magnifique de ses principes de conduite52. » Le 

souverain lagide demanda aux Patres d’arbitrer le conflit qui l’opposait à son frère, 

mais ses demandes ne résultèrent qu’en l’envoi d’une missive à l’ambassade orientale 

d’Octavius, qu’on enjoignait chemin faisant de réconcilier les deux frères53. 

 

Philomètôr prit la mer et se dirigea ensuite vers Chypre, afin d’y établir une base 

d’opérations contre son frère, où il fut rapidement rejoint par des Alexandrins excédés 

par la politique de Physcôn54. La situation politique de Philomètôr s’améliora sans 

doute, puisqu’au printemps de 163 les deux frères ennemis s’accordèrent pour se 

partager les territoires du royaume : à Ptolémée Philomètôr reviendraient l’Égypte et 

																																																																																																																																																														
papyrus qui ont conservé la trace de cette ordonnance font ainsi mention d’un état de « désastre » 
(καταφθορά), de « destruction » (ἡ προκειμένη φθορά), qui justifie les mesures prises par le pouvoir 
royal. Cf. Cl. Préaux, L’économie royale des Lagides, Bruxelles, Édition de la Fondation égyptologique 
Reine Élisabeth, 1939, p. 504-509 ; M. Rostovtseff, Histoire économique et sociale de l’Empire romain, 
trad. de O. Demange, Paris, Robert Laffont, 1988, p. 508sq; J. Mélèze Modrzejewski, 
« L’ Ordonnance sur les cultures. Droit grec et réalités égyptiennes en matière de bail forcé », Revue 
historique de droit français et étranger, 72, 1, 1994, p. 1-20. 

50 Diod., 31. Fr.29 [= 18.2 Walton]. É. Will, op. cit., p. 360-364; A. Lampela, Rome and the 
Ptolemies of Egypt : The Development of their Political Relations, 273-80 B.C., Helsinki, Societas 
Scientiarum Fennica, 1998, p. 148-149. 

51 Diod., 31. Fr.29 [= 18.2 Walton]. 
52 Diod., 31. Fr.28 [= 18 Walton]. 
53 Pol., 31.2.14. 
54 Polybe (31.10.4) relate que deux ambassadeurs romains, Canuleius et Quintus, appuyèrent 

dans la Curie le discours des ambassadeurs de Ptolémée Philomètôr, qui affirmèrent que la possession 
de la Cyrénaïque était le seul fait de la volonté de l’aîné des deux frères, et que la politique du cadet, à 
Alexandrie, s’était révélée désastreuse, la population nourrissant « rancune et animosité à son égard ». 
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Chypre, et à son cadet Physcôn échoirait la Cyrénaïque55. Il semble que ce partage 

résulta du commun accord des deux Lagides, et non de l’intervention active des 

représentants du Sénat, qui n’était sans doute pas requise considérant l’impopularité 

de Physcôn à Alexandrie. Les délégués sénatoriaux n’en assistèrent pas moins aux 

négociations56. 

 

Le cadet n’entendait pas se contenter de ce partage qu’il jugeait inéquitable et, au 

début de l’année 162, il se rendit à Rome réclamer aux sénateurs l’île de Chypre, 

estimant qu’il avait été lésé et forcé d’accepter une entente alors qu’il se trouvait dans 

une position d’infériorité57. Malgré les objections des ambassadeurs de Philomètôr, le 

Sénat, pour des raisons de realpolitik s’il faut en croire Polybe, trancha en faveur de 

Physcôn : 

 

Alors le Sénat, voyant que les parts des deux rois étaient… tout à fait inégales et 
estimant qu’il était de bonne politique de consacrer la division du royaume en 
procédant lui-même à un nouveau partage, accorda à Physcôn ce qu’il 
demandait, en songeant seulement à l’intérêt de Rome. […] Voyant l’importance 
du royaume d’Égypte et craignant que, le jour où il aurait à sa tête un véritable 
chef, celui-ci ne portât ses ambitions au-delà de ce qui convenait, le Sénat 
chargea T. Manlius Torquatus et Cn. Cornelius Merula de ramener Ptolémée le 

																																																								
55 Pol., 31.10.1-2; Liv., Per., 47. 
56 E. S. Gruen, op. cit., p. 696-697; A. Lampela, op. cit., p. 150-151. Les sources anciennes 

ont sans doute exagéré la part prise par le Sénat dans le premier règlement dynastique entre les deux 
frères ; aucune mention n’est faite d’un quelconque arrêt d’Octavius à Alexandrie, ni d’une quelconque 
adjudication de la question égyptienne de sa part. On sait cependant, par Polybe, que les Romains 
Canuleius et Quintus étaient présents lors des négociations entre les deux souverains. Il est plus 
probable qu’ils aient été dépêchés en Égypte par Octavius, alors au Proche-Orient, ou encore qu’ils 
aient accompagné Philomètôr dès son départ de Rome, ce qui rendrait intelligible, comme le souligne 
Lampela, ce passage des Periochae de Tite-Live (46.9) : « Comme Ptolémée, roi d’Égypte, avait été 
chassé de son royaume par son frère cadet, on envoya des ambassadeurs à ce dernier et il fut rétabli 
(missis ad eum legatis restitutus est). » 

57 Pol., 31.10.1-3. 
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Jeune à Chypre et de réaliser ainsi le dessein de ce roi en même temps que le sien 
propre58. 

 

Une ambassade romaine, composée de T. Manlius Torquatus et de Cn. Cornelius 

Merula, se rendit donc auprès de Philomètôr pour réclamer, en vain, que le roi cède à 

son jeune frère le contrôle de l’île, alors que Physcôn, au même moment, devait 

composer avec une révolte de ses sujets en Cyrénaïque. L’ambassade romaine échoua, 

le maître d’Alexandrie faisant traîner les choses en longueur et campant finalement 

sur ses positions59. Cet échec diplomatique provoqua une nouvelle ambassade de 

Ptolémée VIII à Rome, en 161, le Sénat décidant cette fois de retirer son amitié à 

Philomètôr afin de forcer le jeu60. Il ne s’agissait pas là d’un geste anodin : l’unipôle 

romain signifiait qu’il retirait sa protection à l’Égypte de Ptolémée Philomètôr et dès 

lors, si une guerre éclatait pour le contrôle de Chypre, la responsabilité en incomberait 

au gouvernement d’Alexandrie61. En clair, en abandonnant la voie diplomatique, 

Rome venait en quelque sorte cautionner une tentative de renversement d’un ancien 

gouvernement allié. Qui plus est, ce retrait de l’amitié romaine pouvait également 

hypothéquer de façon générale, comme le soulignait A. Lampela, la politique 

extérieure du souverain alexandrin. Philomètôr avait tourné son attention vers la 

Cœlé-Syrie et avait développé une politique active à l’égard des Juifs réfugiés en 

																																																								
58 Pol., 31.10.6; 8-9. Nos italiques : ἡ σύγκλητος, ἅμα μὲν ὁρῶσα τὸν μερισμὸν *** γεγονότα 

τελέως, ἅμα δὲ βουλομένη διελεῖν τὴν βασιλείαν πραγματικῶς, αὐτῶν αἰτίων γενομένων τῆς 
διαιρέσεως, συγκατέθετο τοῖς ὑπὸ τοῦ νεωτέρου παρακαλουμένοις ἐπὶ τῷ σφετέρῳ συμφέροντι. […] διὸ 
καὶ καθορῶντες τὸ μέγεθος τῆς ἐν Αἰγύπτῳ δυναστείας καὶ δεδιότες, ἄν ποτε τύχῃ προστάτου, μὴ 
μεῖζον φρονήσῃ τοῦ καθήκοντος,  κατέστησαν πρεσβευτὰς Τίτον Τορκουᾶτον καὶ Γνάιον Μερόλαν τοὺς 
κατάξοντας ἐπὶ τὴν Κύπρον τὸν Πτολεμαῖον καὶ τελειώσοντας ἅμα τὴν ἐκείνων καὶ τὴν αὑτῶν πρόθεσιν. 

59  Sur l’ambassade de Torquatus et Merula : Pol., 31.11.9; 17-19. Sur la révolte de 
Cyrénaïque : Pol., 31.18.6-16. Faut-il voir dans la concordance entre la révolte de Cyrénaïque et les 
négociations menées par Rome à Alexandrie la preuve d’une quelconque implication, en sous-main, de 
Philomètôr dans les affaires du royaume de son jeune frère ? Voir A. Lampela, op. cit., p. 160-161, 
no. 101. 

60 Pol., 31.19-20 ; Diod., 31. Fr.35 [= 23 Walton]. 
61 A. Lampela, op. cit., p. 162-163. Contra E. S. Gruen, op. cit., p. 700-702. 
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Égypte62, sans doute afin d’alimenter les troubles qui couvaient en Palestine. Si une 

nouvelle guerre syrienne devait éclater pour le contrôle de la Cœlé-Syrie et tourner au 

désavantage de l’Égypte, il ne se trouverait désormais plus de Popilius pour sauver la 

mise au trône d’Alexandrie63… 

 

Fort de ce nouvel appui des Patres, Physcôn arma une nouvelle expédition militaire 

pour conquérir Chypre64. En raison du caractère parcellaire des sources, la suite des 

événements nous est mal connue. Mais vers 156, Ptolémée le Jeune se rendit à 

nouveau en Italie afin de dénoncer devant le Sénat une tentative d’assassinat dont il 

aurait été victime, sans aucun doute commanditée par son frère aîné, et réclamer 

l’intervention de Rome : « Exhibant les cicatrices laissées par ses blessures et se livrant 

à ce sujet à de pathétiques commentaires, il en appela à la pitié des sénateurs65. » 

 

Ce faisant, afin de garantir sa sécurité et de se prémunir contre toute tentative 

d’assassinat, il proclama à la même époque avoir légué, par testament (SEG IX, 7; 

voir annexe 9), le royaume de Cyrénaïque au Sénat romain advenant le cas où il 

devait disparaître sans héritier.  De même, il plaçait ses possessions sous la protection 

de l’unipôle (τὰ πράγματα συντηρεῖν; l. 17-18), en vertu de « l’amitié et de 

																																																								
62 Sur la politique de Ptolémée VI à l’égard des Juifs, voir É. Will, op. cit., p. 342-343; 374-

375. La rivalité entre Lysias et Philippe pour la régence du royaume avait mené le gouvernement 
d’Antioche à acheter la paix avec les révoltés juifs (reconnaissance de l’incompatibilité entre judaïsme et 
polythéisme grec, restitution du temple de Jérusalem et respect des traditions juives), tout en favorisant 
cependant l’accession d’un « helléniste » du nom d’Alkimos au grand-pontificat. Le représentant de la 
famille sacerdotale légitime, Onias, trouva refuge à la cour d’Alexandrie, Ptolémée VI comptant sans 
doute profiter des troubles qui divisaient la Judée afin de restaurer l’autorité lagide dans la région. Le 
pouvoir lagide autorisa également la fondation d’un second Temple en territoire égyptien, à 
Léontopolis. 

63 A. Lampela, op. cit., p. 163. 
64 Pol., 31.20.4-5. 
65 Pol., 33.11.3. 
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l’alliance » (φιλία καὶ συμμαχία; l. 21) qui l’unissaient à Rome66. Une copie du 

testament devait être placée dans le temple de Zeus (Jupiter) Capitolin, et dans le 

temple d’Apollon à Cyrène, où la stèle fut retrouvée en 1929. Ptolémée le Jeune 

venait ainsi prévenir ses adversaires, en Cyrénaïque ou à Alexandrie, que sa 

disparition n’entrainerait pas un retour de son royaume dans l’orbite égyptienne, mais 

appellerait au contraire la domination de Rome. Ce faisant, il acquérait en quelque 

sorte une « police d’assurance » de son vivant. Il s’agissait d’une manœuvre 

diplomatique habile et d’un retournement politique spectaculaire, que devait imiter le 

roi Attale III de Pergame quelque trente années plus tard67. De même, la clause 

appelant la protection de Rome contre les menaces extérieures prémunissait sans 

doute son royaume pour l’avenir, en faisant des Romains les gardiens du royaume 

pour ses héritiers à naître, puisqu’il ne faisait aucun sens d’invoquer les Romains, par 

testament, à protéger ce qui serait déjà leur, si Physcôn disparaissait sans héritier68. 

																																																								
66 Sur les débats historiographiques entourant le testament de Ptolémée et le legs de la 

Cyrénaïque, que nous n’avons pas vocation à reprendre dans ces pages, nous ne pouvons que référer le 
lecteur au survol complet et aux notes contenues dans : A. Lampela, op. cit., p. 164-175. Cf. É. Will, 
op. cit., p. 363-364; Th. Liebmann-Frankfort, « Valeur juridique et signification politique des 
testaments faits par les rois hellénistiques en faveur des Romains », RIDA, 13, 1966, p. 73-94; J.-M. 
Bertrand, « Territoire donné, territoire attribué : note sur la pratique de l'attribution dans le monde 
impérial de Rome », CCG, 2, 1991, p. 125-164; G. Hölbl, op. cit., p. 187; K. Mackowiak, « Les 
testaments royaux hellénistiques et l’impérialisme romain : deux cultures politiques dans la marche de 
l’histoire », DHA, 33, 1, 2007, p. 23-46. 

67 É. Will, op. cit., p. 416-419 ; A. N. Sherwin-White, « Roman Involvement in Anatolia, 
167-88 B.C. », JRS, 67, 1977, p. 66-67. Le jeune âge d’Attale, à sa mort, et l’impopularité qu’il 
semble avoir rencontrée sur la scène intérieure, semblent accréditer cette hypothèse. Le dernier Attalide 
pouvait-il réellement anticiper mourir si jeune? S’agissait-il d’une « police d’assurance », en cas de 
disparition sans héritier, ou plutôt une garantie dont se dotait le jeune souverain devant les ambitions 
de rois rivaux et l’impopularité dont il souffrait auprès de ses sujets? À ce chapitre, nous sommes plutôt 
enclin à suivre le raisonnement de Sherwin-White (p. 67) que Will, plus prudent, avait déjà entrevu 
dans ses longues considérations sur le testament de 133 : « Attalus could have felt the same necessity 
of protecting against the ambitions of his rival kings or the malice of his subjects, who are represented 
as cordially detesting him. It need not have been the primary intention of Attalus that his kingdom 
should pass into the hands of Rome. » 

68 La clause de protection invoquée dans le testament de Ptolémée VIII rappelle à juste titre la 
clause contenue dans le testament de Ptolémée IV qui, s’il faut en croire Justin, priait les Romains 
d’assurer la protection de ses héritiers (orantes ut tutelam pupilli susciperent tuerenturque regnum; Just., 
30.2.8; 31.1.2). Un autre intéressant parallèle souligné par Lampela se trouve dans le testament de 
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Le Sénat décida d’intensifier son action diplomatique à l’égard de Philomètôr et 

réaffirma sa décision quant à l’île de Chypre envoyant une ambassade et une escorte 

armée de cinq navires vers l’Égypte afin d’appuyer sa requête, tout en autorisant ses 

alliés grecs « à aider ce roi [Physcôn] à reprendre possession de l’île69. » Cette 

manœuvre fut un échec diplomatique et Ptolémée VIII devait être capturé à Chypre 

peu de temps après par son frère aîné qui, sans doute soucieux de la réaction des 

Romains (τὸν ἀπὸ Ῥωμαίων φόβον) 70 , épargna sa vie et le renvoya dans ses 

possessions de Cyrénaïque. Il lui offrit la main de sa fille afin de restaurer les liens 

entre les deux cours lagides. Ptolémée VIII monta finalement sur le trône d’Égypte en 

145 à la mort de Ptolémée VI, et épousa sa sœur Cléopâtre II puis sa nièce, Cléopâtre 

III Évergète, de qui il aura cinq enfants, dont les rois Ptolémée IX et X. 

 

*** 
 

Quel bilan est-il possible de tracer de l’action diplomatique de l’unipôle romain en 

Orient durant la décennie qui suivit la chute de la monarchie macédonienne? Il nous 

faut rejeter la vision de E. S. Gruen, qui la jugeait, sans détour, d’une « colossale 

indifférence », « inerte », « apathique ». Le Sénat dépeint par l’historien austro-

																																																																																																																																																														
Ptolémée XII (117-51 av. n. ère), qui invoquait les dieux et l’alliance de Rome afin que les clauses de 
son testament soient appliquées (per omnes deos perque foedera quae Romae fecisset, eodem testamento 
Ptolomaeus populum Romanum obtestabatur; Caes., BCiv., 3.108). A. Lampela, op. cit., p. 174 : « The 
bequested functioned as a kind of life insurance as long as Euergetes had no heir : why not extend the 
insurance to cover the subsequent times too, by making ite vident that the king’s assassination was as 
unprofitable under the new conditions ? The prospect of Rome’s military support for his heirs served 
that purpose quite conveniently. […] Euergetes was looking further into the future, so that the 
protection that the will offered would last beyond the birth of the heir that he was longing for. As a 
sort of general commendation to the Romans, the entrusting was to come to force immediately, to 
prevent Euergetes’ subjects from revolting and Philometor from attacking his kingdom during his stay 
in Rome, and, if the journey fulfilled its expectations. » 

69 Pol., 33.11.7. É. Will, op. cit., p. 362-363. 
70 Diod., 31. Fr. 49 [= 33 Walton]. 
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américain semble si indifférent aux événements qui se déroulent en Asie Mineure et 

au Proche-Orient – malgré toutes les missions diplomatiques qu’il y dépêche pourtant 

–, qu’il en devient presque insignifiant. On serait dès lors tenté de demander à 

l’historien pourquoi les monarques hellénistiques se donnaient tant de mal à se 

concilier la reconnaissance des Patres, que ce soit de leur propre légitimité dynastique 

ou de leur politique extérieure, si la vénérable assemblée n’était au final qu’un 

aréopage désintéressé par les affaires du monde grec? Gruen a néanmoins raison 

lorsqu’il souligne la grande réticence du Sénat à engager des troupes afin d’appuyer la 

mise en œuvre des sénatus-consultes rendus concernant les affaires d’Orient, ou afin 

de punir les rois qui, tel Ptolémée Philomètôr, faisaient fi de ses avis et tentaient de 

poursuivre une politique extérieure autonome. Or, l’historien confond les finalités de 

la « politique extérieure » de l’unipôle romain, tel qu’il est possible d’en définir les 

contours pour cette époque, avec le succès relatif de sa mise en œuvre durant les 

décennies 160-150 et les moyens choisis par le Sénat pour y parvenir. En somme, 

une grande puissance peut avoir une politique extérieure révisionniste sans pour 

autant qu’elle n’engage de troupes sur le terrain, si elle juge à tort ou à raison – il 

s’agit là d’une question d’appréciation, non d’intentions – que son ascendant politique 

suffira à faire prévaloir ses avis. 

 

Au contraire, la politique mise de l’avant par le Sénat s’est révélée, à bien des égards, 

conséquente avec la « stratégie » de domination offensive inaugurée lors du 

démembrement du royaume antigonide, c’est-à-dire une stratégie qui visait non pas à 

assurer la « stabilité » de l’Orient hellénistique, mais bien à réviser, lorsque l’occasion 

se présentait, le statu quo international, afin d’accentuer la prépondérance de la 

puissance romaine en Méditerranée. La politique déployée par le Sénat s’est révélée 

opportuniste, tentant de profiter des querelles dynastiques des monarchies orientales 

(la dispute pour le trône de Cappadoce à partir de 160; la querelle fratricide entre les 
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Ptolémées durant les années 160-150; la rivalité entre les branches concurrentes de la 

dynastie séleucide à partir de 164; l’appui à la rébellion de Timarque en 163-162), 

afin d’affaiblir la capacité d’action extérieure de ces États. Polybe tentait de souligner 

cet opportunisme dans son analyse des affaires égyptiennes : « on a déjà bien des 

exemples de ce genre de décisions de la part des Romains : ils tirent habilement parti des 

erreurs d’autrui pour étendre et renforcer leur propre domination et, ce faisant, ils gagnent 

la reconnaissance de ceux qui commettent des fautes, en ayant l’air de leur rendre 

service71. » Le jugement de Polybe sur la politique extérieure du Sénat – et de façon 

générale, sur la politique romaine dans la décennie 160 – n’est pas au demeurant 

négatif. Le Mégalopolitain emploie ainsi l’adverbe πραγματικῶς afin de caractériser 

les actions du Sénat. Polybe déplore au contraire les erreurs politiques (ἄγνοια) et 

l’incapacité des Grecs – et dans le cas présent, des princes lagides – à assurer eux-

mêmes la stabilité de leurs États et à compromettre inutilement leur autonomie en 

sollicitant l’arbitrage de l’unipôle romain72. C’est également l’erreur de Rhodes et de 

Pergame qui, ayant initié des négociations avec Persée dans les derniers temps de la 

Troisième Guerre de Macédoine, avait provoqué l’intervention des Romains au 

lendemain de Pydna, qui rabaissèrent la puissance des leurs alliés73. 

 
																																																								

71  Pol., 31.10.7. Nos italiques : πολὺ γὰρ ἤδη τοῦτο τὸ γένος ἐστὶ τῶν διαβουλίων παρὰ 
Ῥωμαίοις, ἐν οἷς διὰ τῆς τῶν πέλας ἀγνοίας αὔξουσι καὶ κατασκευάζονται τὴν ἰδίαν ἀρχὴν 
πραγματικῶς, ἅμα χαριζόμενοι καὶ δοκοῦντες εὐεργετεῖν τοὺς ἁμαρτάνοντας. Nous suivons ici en 
partie la traduction proposée par Ferrary (1988, p. 309) qui, suivant P. Derow, traduisait l’adverbe 
ἤδη par «déjà», et non par «aujourd’hui», comme le propose Roussel, en raison de l’emploi de 
l’adverbe πολύς, qui exprime la quantité. Cf. J.-L. Ferrary, Philhellénisme..., op. cit., p. 309. 

72 Sur cet épisode particulier et sur le regard posé par Polybe sur la politique extérieure du 
Sénat romain à cette époque, nous ne pouvons que renvoyer le lecteur à l’analyse éclairante livrée dans 
J.-L. Ferrary, Phihellénisme et impérialisme. Aspects idéologiques de la conquête romaine du monde 
hellénistique, Rome, École française de Rome, 1988, p. 265-348. C’est également l’adverbe 
πραγματικῶς que Polybe emploiera afin de caractériser, dans l’optique des partisans grecs de Rome, la 
politique du Sénat à l’égard de Carthage. Cf. Pol., 36.9.3. 

73 Ibid., p. 310-311 : « L’exemple des Rhodiens illustre particulièrement bien la réflexion 
polybienne : le Sénat tira partie de cette erreur pour briser leur puissance, tout en paraissant leur faire 
une faveur par l’octroi, après plusieurs années d’attente, de ce traité d’alliance auquel ils aspiraient bien 
qu’il sanctionnât la fin de leur pleine indépendance. » 
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Dans chacun de ces cas, le Sénat de Rome s’est refusé d’intervenir militairement afin 

de faire respecter ses avis, préférant s’en remettre à l’auctoritas que lui conférait sa 

position d’unipôle au sein du monde hellénistique, et qui continuait de peser de 

manière importante sur les États orientaux. Était-ce là un signe « d’apathie », ou le 

Sénat avait-il des raisons de croire que cette stratégie pouvait porter fruits? En effet, 

cette politique fut concluante dans le cas du jeune roi Antiochos V et de son régent 

Lysias, qui avaient accepté de se départir de la flotte reconstituée sous les règnes de 

Séleucos IV et Antiochos IV, et d’éliminer les éléphants de guerre de l’armée séleucide. 

C’était également l’action diplomatique de Rome qui, en 154, avait mis un terme à la 

guerre qui opposait le roi Prusias II de Bithynie au roi Attale II de Pergame. Le Sénat 

fut sans doute inquiété par les visées expansionnistes de Prusias en Asie Mineure, qui 

avait réussi à pénétrer en territoire attalide et à mettre le siège devant Pergame en 

157. Tout comme il avait tenté de circonscrire l’influence attalide en Asie à l’intérieur 

de frontières acceptables, l’unipôle romain n’avait aucun intérêt stratégique à voire 

émerger dans la région un grand royaume unifié sous la conduite du trône bithynien. 

Rome intervint à la demande d’Attale et dépêcha, entre 157 et 154, une série 

d’ambassades en Asie chargées d’abord d’inspecter sur place la situation politique et, 

devant l’obstination du souverain bithynien, d’obtenir l’arrêt des hostilités74. Au final, 

le Sénat, par la voie de la diplomatie, réussit à obtenir la fin de la guerre entre les deux 

royaumes et le retour au statu quo ante, en plus d’imposer à Prusias de verser des 

réparations de guerre au trône pergaménien, étalées sur vingt ans. 

 

																																																								
74 Sur le siège de Pergame : Pol., 32.15. Sur l’ambassade de Saturninus et Petronius : 

Pol., 32.16. Sur l’ambassade de dix legati dépêchés auprès de Prusias et qui suspendit l’amitié du 
peuple romain au roi de Bithynie : Pol., 33.12. Sur l’ambassade de Ap. Claudius Pulcher, L. Oppius et 
A. Postumius qui obtint la fin des hostilités, le retour au statu quo ante et imposa des dédommagements 
à Prusias : Pol., 31.13. Cf. App., Mithr., 3.6-8; É. Will, op. cit., p. 381. 
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Force est de constater que la politique jugée « apathique » et « inerte » du Sénat, 

pouvait malgré tout, de par l’autorité dont jouissait l’unipôle romain, conduire à des 

résultats tangibles sans qu’il ne soit nécessaire d’engager des troupes sur le terrain. 

 

En vérité, toute grande puissance, avant d’engager des ressources importantes en 

appui à sa politique extérieure, procède en quelque sorte à une analyse des coûts 

politiques, humains et financiers d’une nouvelle intervention armée. Or, ni la querelle 

pour le trône cappadocien, ni la dispute pour la possession de Chypre, ne justifiaient 

que le Sénat affrète une flotte, mobilise des légions en Orient et déclare la guerre aux 

monarques récalcitrants. Sur la scène intérieure, de par l’absence de menace directe au 

territoire de la péninsule italienne et devant les faibles perspectives de butin, ces 

lointaines querelles dynastiques et frontalières auraient sans doute eu peu de chance 

de remporter l’adhésion des comices. Au même moment, l’Vrbs était déjà engagée 

dans des théâtres d’opérations au nord de l’Italie et en Espagne – sans parler des 

troubles renaissants en Afrique du Nord (infra, p. 412sq) – et qui mobilisaient 

l’attention du Sénat et les ressources de l’État. Surtout, ces régions revêtaient un 

intérêt stratégique beaucoup plus important pour la sécurité de la péninsule italienne 

que la Cappadoce, Chypre ou la Médie. Les querelles anatoliennes, quant à elles, 

n’avaient peu de chance de bousculer véritablement la répartition du pouvoir au sein 

du monde hellénistique, et cette appréciation stratégique de la part du Sénat a laissé 

aux États asiatiques une autonomie relative dans la conduite d’une politique 

extérieure belliciste. 

 

Que les monarques orientaux se plient aux injonctions des Patres, et la prépondérance 

de l’unipôle romain en Méditerranée s’en trouvait renforcée. Si au contraire les 

dynastes hellénistiques refusaient d’accéder aux demandes du Sénat, cela avait peu de 

chances de résulter en une transformation importante de la répartition de la puissance 
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en Orient qui aurait pu alimenter une quelconque crainte chez l’unipôle. Malgré 

l’autonomie dont ils jouissaient, ces préoccupations devaient être présentes à l’esprit 

des dirigeants grecs, comme l’atteste la lettre que Attale II fit parvenir vers 156 à 

Attis, grand-prêtre de Pessinonte, et qui nous donne un rare aperçu des tractations 

qui avaient cours au sein du conseil du souverain pergaménien. Attale y affirme que 

l’avis de ses proches quant à la politique à suivre contre les Galates était partagé, mais 

que l’un d’entre eux, Chlôros, « a conseillé avec véhémence de ne rien entreprendre 

sans avoir prévenu les Romains75 », ce à quoi se résolut le souverain, affirmant 

qu’aller de l’avant sans les consulter pouvait entraîner un « grand danger76 » (μέγας 

κίνδυνος). De même, la reconnaissance du Sénat était désormais devenue une onction 

diplomatique incontournable pour les souverains hellénistiques, tout comme pour les 

usurpateurs, et Rome avait bien compris le profit qu’elle pouvait tirer à alimenter les 

troubles politiques au sein des royaumes orientaux, sans pour autant qu’elle n’étende 

son appui au-delà de la simple reconnaissance diplomatique, ni qu’elle n’engage une 

seule légion à l’est de l’Adriatique, comme l’avait compris Badian. Si cette avenue 

																																																								
75  RC 61, l. 8-10 : Χλῶρος δ᾽εὐτονῶτατος ἧν τὰ Ῥωμαῖκὰ προτείνων καὶ οὐθενὶ τρόπωι 

συμβουλεύων οὐθὲν ἄνευ ᾽κείνων πράσσειν. 
Cf. OGIS 315 VI; M. M. Austin, The Hellenistic World from Alexander to the Roman Conquest : 

A Selection of Ancient Sources in Translation, Cambridge, Cambridge University Press, 1981, p. 338-
339, no 208; I. Savalli-Lestrade, Les philoi royaux dans l’Asie Hellénistique, Genève, Droz, 1998, 
p. 146-147; I. Savalli-Lestrade, « L’élaboration de la décision royale dans l’Orient hellénistique », 
dans Fr. Prost (dir.), L’Orient méditerranéen de la mort d’Alexandre aux campagnes de Pompée : cités et 
royaumes à l’époque hellénistique, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2003, p. 24. Cf. 
A. N. Sherwin-White, op. cit., p. 64. Sherwin-White choisit plutôt de voir dans cette lettre une 
illustration de l’indépendance des royaumes anatoliens face à l’unipôle romain. Si nous acceptons la 
première partie de l’analyse de l’historien, qui rejette l’idée qu’il s’agirait là d’une preuve de la grande 
« dépendance » des États asiatiques envers Rome, il est excessif, à notre avis, d’y voir au contraire 
l’illustration de la parfaite indifférence des souverains hellénistiques. S’ils étaient certes relativement 
autonomes sur la scène extérieure, il n’en demeurait pas moins qu’ils ne pouvaient pas faire abstraction 
des intérêts romains et devaient tenter d’anticiper les réactions des sénateurs, à Rome. 

76 RC 61, l. 12-13 : καὶ τὸ προπεσεῖν ἄνευ ᾽κείνων μέγαν ἐδόκει κίνδυνον ἔχειν. 
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diplomatique devait échouer, le Sénat pouvait toujours attendre que ne se pose à 

nouveau le délicat problème de la succession au trône77. 

 

Les théoriciens des relations internationales parlent ainsi de « délégation » (buck 

passing) afin de caractériser une stratégie où une grande puissance, demeurant en 

retrait des hostilités, s’assure d’alimenter un conflit en appuyant une coalition contre 

un adversaire potentiel (l’usurpation d’Alexandre Balas appuyé par la coalition 

égypto-pergaménienne en fournit un bon exemple), ou encore de « saignée » 

(bloodletting), afin de désigner une politique qui consiste à appuyer l’un des deux 

camps en guerre, afin que chacun s’inflige un maximum de pertes78. Il s’agissait en 

somme pour l’unipôle romain d’une politique de révision à moindre frais, qui n’était 

pas dénuée de tout sens stratégique. 

 

Pour autant, cette politique ne devait pas reposer que sur la seule volonté de l’unipôle 

d’accroître sa prépondérance politique et qui aurait été le seul justificatif de son 

action. Il est au contraire légitime de supposer que le Sénat, en pareil contexte 

d’anarchie internationale, ait véritablement craint les aptitudes politiques dont 

semblaient dotés Démétrios Sôter et son cousin Ptolémée VI. Considérant le rôle 

crucial joué par le roi dans la capacité des royaumes hellénistiques à mobiliser et à 

projeter leur puissance sur la scène extérieure, l’affaiblissement de l’institution 

																																																								
77 E. Badian, op. cit., p. 111, nos italiques: « Yet they get little in exchange : they can hope for 

no protection by Roman arms – at the most, Rome’s other allies will be encouraged to support them; 
they are safe against pretenders only as long as they are reasonably successful against them, yet not so 
strong as to threaten Rome’s balance of power; and the Senate is on the watch for chances of 
weakening the kingdoms of even its most faithful allies, and ready to transfer its support (without 
provocation) to their enemies, as soon as it suspects them of excessive power. Yet it is not willing to 
risk armed conflict for this aim – for it knows that none of the kings is a real danger; and in any case, 
the Republic need only to wait for the inevitable problem of the succession. » 

78 J. J. Mearsheimer, The Tragedy of Great Power Politics, New York, W. W. Norton & 
Company, 2014 (1re éd. 2001), p. 153-161. 
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monarchique paraissait dès lors le meilleur moyen pour prévenir, à peu de frais, 

l’émergence d’un nouveau compétiteur sur la scène régionale orientale. En somme, 

dans le cas de la Syrie tout comme dans le cas de l’Égypte de Ptolémée VI, ce n’est pas 

tant la puissance réelle de ces États que craignait le Sénat, que leur puissance latente, 

qui ne pouvait être mobilisée que par un monarque capable de harnacher les « forces 

profondes », de son royaume79. C’est cette même puissance latente qu’avait entrevue 

Scipion Émilien lors de son ambassade égyptienne de 140, comme le rapporte 

Polybe :  

 

Et, tenant pour négligeable, comme dépourvu de valeur, le spectacle de ce qui 
faisait l’admiration du roi, ils [Scipion Émilien et les ambassadeurs romains] 
s’occupaient minutieusement de ce qui méritait véritablement d’être vu – la 
position de la ville et sa force, ainsi que les particularités du Phare. Après quoi, 
ayant remonté le fleuve jusqu’à Memphis, ils s’émerveillaient de la qualité du 
pays, de l’abondance le long du Nil, du grand nombre des villes d’Égypte, des 
innombrables myriades d’habitants, de la forte position de l’Égypte et de 
l’excellence générale du pays, en ce sens qu’il réunissait heureusement les conditions 
nécessaires à la sécurité et à la grandeur d’un empire (ὡς εὖ διάκειται πρὸς 
ἡγεμονίας ἀσφάλειάν τε καὶ μέγεθος). Et, s’étant émerveillés de la foule des 
habitants de l’Égypte et des avantages naturels des lieux, ils pensèrent qu’un très 
grand empire pourrait se constituer si ce royaume trouvait des chefs à la hauteur 
(διέλαβον μεγίστην ἡγεμονίαν δύνασθαι συσταθῆναι, τυχούσης τῆς βασιλείας 
ταύτης ἀξίων τῶν ἡγεμόνων)80. 

 

C’est également la crainte de la puissance latente d’un autre État, Carthage, observée 

par les membres d’une ambassade romaine dépêchée en Afrique en 154, qui devait 

inciter l’unipôle romain à se lancer dans un nouveau conflit armé au tournant des 

années 150, et sur lequel nous devons désormais nous pencher. 

																																																								
79 J.-L. Ferrary, op. cit., p. 311; A. Lampela, op. cit., p. 156-157. Contra E. S. Gruen, The 

Hellenistic World…, op. cit., p. 699, qui comme le souligne justement Lampela, ne fait pas de 
distinction entre puissance latente et puissance réelle. 

80 Diod., 32. Fr. 31. 2-3 [= Walton 28b]. Nos italiques. 
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5.2. La Troisième Guerre punique (149-146 av. n. ère)81 
 

Les années 160 et 150 furent marquées, en Afrique du Nord, par un regain de 

tensions sur la scène régionale entre deux puissances moyennes, la cité de Carthage et 

le royaume de Numidie, dirigé par le roi Massinissa. Le statu quo qui prévalait alors 

sur la scène régionale depuis près de trois décennies était le résultat direct de la 

victoire romaine remportée en 202 à Zama sur l’armée d’Hannibal, par les troupes de 

P. Cornelius Scipion, le Premier Africain. Cette bataille avait mis un terme à la longue 

Deuxième Guerre punique (218-202), et les conditions de paix imposées aux vaincus 

par Rome avaient durablement rabaissé la puissance de la métropole punique dans 

l’ouest du bassin méditerranéen. Le traité de paix de 201 avait démantelé l’empire de 

Carthage et restreint sa capacité d’action sur la scène extérieure, en lui interdisant de 

s’engager dans toute opération militaire sans avoir obtenu, au préalable, l’accord du 

Sénat82. Les forces militaires puniques furent également démantelées : la flotte 

carthaginoise, sur laquelle avait longtemps reposé la puissance de la cité, fut incendiée 

par les soldats de Scipion dans le port de la ville (supra, p. 221), alors qu’il fut interdit 

aux Carthaginois de se doter à nouveau d’éléphants de guerre83. À ces conditions 

s’ajoutèrent des réparations de guerre qui s’élevaient à dix mille talents, et dont le 

paiement fut étalé sur cinquante ans84. Tout comme lors du partage des dépouilles du 

royaume séleucide au lendemain de la bataille de Magnésie, Massinissa, le principal 

allié de Rome dans la région, fut largement récompensé par le Sénat pour son appui 

dans la lutte contre Carthage. 

 

																																																								
81 Nous reprenons ici les conclusions d’une étude à paraître dans les pages des Mélanges de 

l’École française de Rome - Antiquité : P.-L. Brisson, « Rome et la Troisième Guerre punique : aspects de 
l’unipolarité méditerranéenne au IIe siècle a.C. », MEFRA, 2019, 1, [à paraître]. 

82 Pol., 15.18.4; Liv., 30, 37. 
83 Liv., 30.44. 
84 Sur le traité de 201 et ses clauses, voir B. Scardigli, I trattati romano-cartaginesi, Pise, Scuola 

Normale Superiore, 1991, p. 308sq. 
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Dans une récente étude sur la métropole punique, K. Melliti qualifiait d’« épée de 

Damoclès numide85 » la menace que posa la Numidie de Massinissa pour l’intégrité 

de l’État carthaginois durant les décennies qui suivirent la paix de 201. Par un 

renversement d’alliances, Massinissa s’était imposé à la tête de la Numidie dans le 

tumulte de la Deuxième Guerre punique, et Rome avait subséquemment affermi sa 

position au lendemain du conflit, comme le reconnurent bien des années plus tard des 

ambassadeurs du roi dépêchés à Rome, qui rappelèrent avec déférence que 

« Massinissa se souvenait que c’était par le peuple romain que le royaume qu’il 

possédait avait été acquis, renforcé et que sa superficie avait été par lui multipliée ; il 

savait, lui qui s’était contenté de l’usufruit du royaume, que le droit de propriété en 

appartenait à ceux qui le lui avaient donné86 ». Lors de l’ambassade que conduisit 

Eumène II à Rome au lendemain de la bataille de Magnésie (supra, p. 204-205), c’est sur 

la base de l’exemple du traitement qu’avait reçu Massinissa de la part du Sénat que 

l’Attalide entendait fonder ses prétentions en Asie Mineure : 

 

Il est donc juste que vous preniez nos intérêts à cœur avec un zèle correspondant 
au mien. Il serait en effet tout à fait étrange que, de Massinissa, qui non 
seulement avait été d’abord votre ennemi, mais qui s’était même finalement 
trouvé réduit à chercher refuge auprès de vous avec une poignée de cavaliers, 
vous ayez fait un roi régnant sur la majeure partie de l’Afrique – et cela uniquement 
parce qu’il vous était resté fidèle au cœur d’une seule guerre, celle que vous avez 
soutenue contre Carthage […] ; et que de moi, qui poursuivant la politique de 
mes ancêtres, ai collaboré activement avec vous dans la plus vaste et la plus 
glorieuse des entreprises, vous ne fassiez aucun cas87. 

 

																																																								
85 K. Melliti, Carthage : Histoire d’une métropole méditerranéenne, Paris, Perrin, 2016, p. 452. 
86 Liv., 45.13.15 : Masinissam meminisse <se> regnum a populo Romano partum auctumque et 

multiplicatum habere ; usu regni contentum scire dominium et ius eorum, qui dederint, esse. Sur la période 
de conflits internes en Numidie entre les Massaesyles et Massyles (dirigés par le roi Gaïa, père de 
Massinissa) et la difficile conquête du trône par Massinissa, appuyé par Scipion l’Africain, contre 
Syphax et son fils Vermina, voir : A. M. Eckstein,  Senate and General : Individual Decision Making and 
Roman Foreign Relations, 264-194 B.C., Berkeley, University of California Press, 1987, p. 234-245. 

87 Pol., 21.21.1-4. Nos italiques. 
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La Numidie de Massinissa devait en quelque sorte jouer le même rôle que le royaume 

de Pergame comme garant, en Afrique du Nord, du nouveau statu quo régional qui 

avait consacré la prépondérance militaire de Rome en tant que seule grande puissance 

dans la portion occidentale de la Méditerranée. Pas plus qu’en Asie, Rome ne semblait 

témoigner d’intérêt à l’idée d’administrer directement la région. C’est ce principe 

d’équilibre régional qu’aurait fait valoir devant le Sénat un ami de Scipion l’Africain, 

qui incitait les Patres à suivre les recommandations du général, et dont le discours fut 

recomposé par Appien : « Pourtant, bien qu’il [Massinissa] soit notre ami, il ne faut 

pas, lui non plus, le renforcer outre mesure mais on doit considérer au contraire que la 

rivalité opposant ces peuples sert l’État romain88. » Le rabaissement de la puissance 

carthaginoise et le rôle de contrepoids régional qui serait désormais celui de la 

Numidie suffisaient pour l’heure à atténuer le dilemme sécuritaire des Patres, qui 

allaient tourner leur attention vers la Grèce. 

 
 
 
5.2.1. Carthage et la Numidie : le renversement du statu quo nord-africain 
 

L’ambitieux roi Massinissa avait sans doute vu dans les dures clauses du traité de paix 

imposé à Carthage en 201 une occasion d’étendre les frontières de son royaume aux 

dépens de son voisin, dont les capacités d’action étaient désormais considérablement 

affaiblies. Souverain énergique, qui à l’aube de ses quatre-vingt-dix ans dirigeait 

toujours ses troupes89, Massinissa s’était révélé un allié précieux de Rome tout au long 

de son règne de plus d’un demi-siècle, profitant de ses rapports privilégiés avec le 

Sénat pour affermir la position de son royaume. Polybe dit de lui qu’il fut « le 

meilleur et le plus heureux (μέγιστος καὶ θείοτατος) des monarques de notre 

																																																								
88  App., Pun., 61.268 : ἀλλ᾽ εἰ καὶ φίλος ἐστίν, οὐ χρὴ στερροποιεῖν οὐδ᾽ ἐκεῖνον ἀμέτρως, 

ἡγεῖσθαι δὲ τὴν ἔριν αὐτῶν τὴν ἐς ἀλλήλους τῷ Ῥωμαίων κοινῷ συμφέρειν. Nos italiques. 
89 App., Pun., 106, 500; Diod., 32. Fr.14 [= 16 Walton].  
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temps90 », alors que pour Appien il fut un homme « à tous égards favorisé par la 

Fortune (ἀνὴρ ἐς πάντα ἐπιτυχής)91 ». Sa cour affichait par ailleurs un goût certain 

pour l’hellénisme92 et les sources archéologiques semblent témoigner de l’intégration 

de la Numidie dans les réseaux commerciaux du monde hellénistique93. À sa mort en 

148, il laissa un royaume agrandi et légua à ses héritiers des richesses considérables 

(θησαυρούς τε μεγάλους94) et une armée capable d’appuyer les prétentions numides 

sur la scène régionale. 

 

La politique extérieure de Massinissa durant la première moitié du IIe siècle visait, par 

une pression militaire constante, à faire main basse sur des portions importantes du 

territoire punique. À cette fin, le souverain numide pouvait profiter de l’alliance qu’il 

avait contractée avec Rome et du désengagement du Sénat en Afrique du Nord, les 

Patres étant avant tout préoccupés, dans les années 190-180, par la situation politique 

qui prévalait dans le monde grec. Or, aux yeux des dirigeants romains, Hannibal, qui 

avait été élu suffète à Carthage en 196, représentait toujours une certaine menace à la 
																																																								

90 Pol., 36.16.1. 
91 App., Pun., 106.499. 
92  Voir : P. G. Walsh, « Massinissa », JRS, 55, 1965, p. 149-160; M. A. Tahar, 

« L’hellénisme dans le royaume numide au IIe siècle av. J.-C. », Antiquités africaines, 40-41, 2004, p. 
29-41. L’un des fils de Massinissa, Mastanabal, qui régna à sa suite, savait lire et écrire le grec s’il faut 
en croire le témoignage de Tite-Live (Graecis litteris eruditus; Per., 50), et l’un de ses attelages remporta 
une course lors des Jeux panathénaïques de 158, comme l’attestent les sources épigraphiques (IG, II2, 
2316, 1; S. V. Tracy et Ch. Habicht, « New and Old Panathenaic Victor Lists », Hesp., 2, 1991, p. 
187-236). Des liens entre Massinissa et le royaume de Bithynie sont également attestés, comme en fait 
foi une inscription honorifique retrouvée à Délos, postérieure à 149 (F. Durrbach, Choix d’inscriptions 
de Délos, Paris, Ernest Leroux, 1921, p. 158-159, no. 93) et commanditée par Nicomède II Épiphane, 
peu après la mort du souverain numide, sans doute afin de souligner l’aide accordée par Massinissa 
dans sa révolte contre son père, Prusias II de Bithynie. Sur les rapports généraux entre la Numidie et le 
monde grec, voir : G. Camps, Aux origines de la Berbérie. Massinissa ou les débuts de l’histoire, Libyca, 8, 
1960, p. 196sq; F. Coarelli et Y. Thébert, « Architecture funéraire et pouvoir : réflexions sur 
l’hellénisme numide », MEFRA, 1988, 2, p. 812sq. 

93 C. Kunze, « Carthage and Numidia, 201-149 BC », dans D. Hoyos (dir.), A Companion to 
the Punic Wars, Malden (MA), Wiley Blackwell, 2011, p. 400-401. 

94 App., Pun., 106.499. Sur le monnayage de Massinissa et de ses successeurs, et la circulation 
des pièces numides en Afrique du Nord, voir: J. Alexandropoulos, Les monnaies de l’Afrique antique, 400 
av. J.-C. – 40 ap. J.-C., Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 2008 (1re éd. 2000), p. 149sq. 
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sécurité de Rome, et il ne manquait pas de partisans dans le monde grec qui voyaient 

en lui un possible héros de la lutte anti-romaine95. Fermer les yeux sur la politique 

agressive de la Numidie envers la cité punique était donc, dans les circonstances, un 

choix politique conséquent du Sénat romain. 

 

Massinissa décida ainsi de se livrer, vers 196, à des incursions militaires dans la 

région d’Emporia, provoquant l’arbitrage de Rome en 193. Une commission 

sénatoriale fut alors sollicitée par les belligérants afin de trancher le litige96, avec à sa 

tête Scipion l’Africain, qui avait pour instruction de « prêter à Massinissa toute 

l’assistance possible97». Incapables de nuire aux intérêts de leur allié malgré la justesse 

de la cause de Carthage (Massinissa avait fourni ravitaillement et troupes pour l’effort 

de guerre romain en Macédoine), les Romains se contentèrent de demander au 

souverain numide de réfréner ses élans belliqueux98. La trêve dura près de trente ans, 

jusqu’aux années 160, malgré quelques accrochages sérieux survenus en 181 et 17499 

à l’occasion desquels Rome demanda à son allié africain de renoncer à ses conquêtes, 

mais refusa de trancher, sur le fond, la question des frontières établies par la paix de 

201 entre les deux États nord-africains. Tite-Live souligne bien, dans son récit des 

ambassades menées à Rome par Carthage en 172, la difficile position politique de la 

cité punique et l’iniquité flagrante de la situation : 

 

Cela ne gênait pas un homme [Massinissa] qui n’avait de respect pour rien ! Les 
Carthaginois devaient se taire, liés qu’ils étaient par le traité [de 201]; il leur 
était en effet interdit de porter leurs armes au-delà de leurs frontières; bien que 

																																																								
95 K. Melliti, op. cit., p. 425-432. Voir également E. MacDonald, Hannibal : A Hellenistic Life, 

New Haven, Yale University Press, 2015. 
96 Liv., 34.62. 
97 App., Pun., 67.302. 
98 P. G. Walsh, op. cit., p. 158. 
99 Liv., 41.22. D. Hoyos, Mastering the West : Rome and Carthage at War, Oxford, Oxford 

University Press, 2015, p. 244-245. 



	 416 

ce soit, ils le savent, à l’intérieur de leur territoire que, s’ils en chassent les 
Numides, ils doivent faire la guerre, ils sont retenus par cette clause non 
équivoque du traité qui leur interdit formellement de faire la guerre à des alliés 
du peuple romain. Mais désormais les Carthaginois ne pouvaient plus supporter 
l’orgueil, la cruauté, ni non plus la cupidité de cet homme100. 

 

Massinissa se livra à de nouvelles incursions militaires dans la région d’Emporia dans 

les années 160. À l’annexion de la région vers 162, Carthage se garda d’intervenir 

militairement et s’en remit une nouvelle fois au Sénat de Rome, comme elle l’avait fait 

par le passé, qui pourtant trancha en faveur de son allié malgré la justesse des 

arguments des plaignants. Non satisfaits d’entériner un coup de force militaire, les 

Patres imposèrent également à Carthage de verser des réparations de guerre s’élevant à 

500 talents101. De nouvelles incursions dans les Grandes plaines, en 152, firent passer 

la région de Thusca dans le giron de la Numidie, et avec elle, une cinquantaine de 

villages102. Cette passe d’armes entre les deux États nord-africains provoqua à 

nouveau l’envoi d’une ambassade romaine, à laquelle prenait part Caton l’Ancien. 

Une fois arrivés sur place, les legati demandèrent aux deux parties de s’en remettre 

entièrement à eux pour le règlement du litige, ce à quoi consentit Massinissa, sûr de 

ses alliés, mais que refusèrent cette fois les Carthaginois, soupçonneux à juste titre du 

parti pris des ambassadeurs romains103. Devant l’impasse, les légats s’en retournèrent 

à Rome, non sans avoir eu le temps d’inspecter la cité punique et de constater, comme 

le soutiendra Caton, la vitalité de l’économie carthaginoise et la richesse qu’elle avait 

retrouvée : 

 

																																																								
100 Liv., 42.23.2-5 : […] id illi, cui nihil pensi sit, facile esse. Carthaginienses foedere inligatos 

silere ; prohiberi enim extra fines efferre arma ; quamquam sciant in suis finibus, si inde Numidas pellant, se 
gesturos bellum, illo haud ambiguo capite foederis deterreri, quo diserte uetentur cum sociis populi Romani 
bellum gerere. Sed iam ultra superbiam crudelitatemque et auaritiam eius pati non posse Carthaginienses. 

101 Pol., 31.21. 
102 D. Hoyos, op. cit., p. 246sq. 
103 App., Pun., 69.311. 
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N’ayant pu se résoudre à un arrangement partiel, les ambassadeurs s’en 
retournèrent, inspectant chemin faisant les campagnes soigneusement cultivées 
et pourvues d’équipements considérables. Une fois entrés dans la ville, ils 
observèrent encore quelle puissance (δύναμις) était la sienne et combien sa 
population s’était accrue depuis le désastre subi il n’y avait pas si longtemps, à 
l’époque de Scipion (καὶ πλῆθος, ὅσον ηὔξετο ἐκ τῆς οὐ πρὸ πολλοῦ κατὰ 
Σκιπίωνα διαφθορᾶς). De retour à Rome, ils déclarèrent que la situation de 
Carthage les remplissait moins de jalousie que de crainte (φόβος), quand ils 
voyaient avec quelle facilité se développait une si grande ville, animée 
d’intentions si hostiles, et leur voisine !104 

 

Cette renaissance économique et démographique de Carthage (à la base même de la 

δύναμις, de la « puissance » mise en lumière par Thucydide chez les belligérants de la 

guerre du Péloponnèse) était sans aucun doute importante, comme permettent de 

l’entrevoir les sources et le témoignage de l’archéologie. Appien soulignait que 

Carthage, au milieu du IIe siècle, était parvenue « au faîte de sa puissance et de sa 

croissance démographique », notamment « grâce à la fertilité de ses plaines et à 

l’aisance qu’elle tirait de la mer »105. 

 

Les fouilles menées sur le site de la cité par les équipes française, britannique et 

allemande dans la seconde moitié du XXe siècle attestent de cette renaissance. 

L’archéologue français S. Lancel soulignait que la cité, paradoxalement, « semble 

atteindre son apogée au lendemain de la Seconde guerre punique106 », alors que K. 

Melliti parle quant à lui d’un « âge d’or à l’ombre de la mare nostrum romaine107 ». La 

cité punique semble avoir profité, dans la première moitié du IIe siècle, de la stabilité 

																																																								
104 App., Pun., 69.312-314. 
105 App., Pun., 67.303 : ἐν οἷς μάλιστα ἡ Καρχηδὼν εἰρηνεύουσα ὁμαλῶς ἐς μέγα δυνάμεως 

καὶ εὐανδρίας ἦλθεν ἔκ τε πεδίων εὐκαρπίας καὶ θαλάσσης εὐκαιρίας. 
106 S. Lancel, « La renaissance de la Carthage punique. Réflexions sur quelques enseignements 

de la campagne internationale patronnée par l’Unesco », Comptes rendus des séances de l’Académie des 
Inscriptions et Belles Lettres, 4, 1985, p. 743sq. 

107 K. Melliti, op. cit., p. 421. 
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politique fournie par l’unipolarité romaine afin de s’imposer à nouveau comme 

véritable puissance commerciale. L’importance des amphores et autres produits 

manufacturés en provenance du monde grec témoigne de l’intégration économique de 

la cité à l’intérieur des circuits commerciaux du monde hellénistique108. De même, 

l’on note à la même époque l’articulation d’un nouveau port de guerre pouvant, selon 

les estimations de H. Hurst, abriter une flotte de près de 190 à 220 trières109 (ce qui 

tendrait à confirmer les chiffres fournis par Appien110), alors que le rempart de la cité, 

« véritable héros de ce long siège 111  » à venir selon Lancel, fut avancé d’une 

quarantaine de mètres. La « porte de la mer » fut fortifiée, afin sans doute de prévenir 

l’attaque d’assaillants venus de la Méditerranée. 

 

Les sources littéraires permettent également d’entrevoir cette prospérité retrouvée : en 

191, une ambassade carthaginoise dépêchée auprès du Sénat romain offrit l’appui de 

la cité punique dans le conflit qui venait alors d’éclater contre Antiochos III. Les 

Carthaginois proposaient ainsi d’armer une flotte à leurs frais, d’offrir un million de 

boisseaux de blé et un demi-million de boisseaux d’orge pour le ravitaillement des 

troupes, en plus de verser en un seul paiement anticipé les 8000 talents d’argent 

restants qui leur avaient été imposés à titre de réparations de guerre par le traité de 

201112, ce qui leur fut refusé. Pour D. Hoyos113, le refus romain d’accepter le 

remboursement anticipé des réparations, qui avaient été échelonnées sur cinquante 

																																																								
108 Ibid., p. 436-440. 
109 H. Hurst, Excavation at Carthage, the British Mission, vol. II, to. 1 : The Circular Harbour, 

North Side, Oxford, Oxford University Press, 1994, p. 39 et 45; Y. Le Bohec, « Le siège de Carthage 
(148-146 avant J.-C.) », Les Cahiers de la Paix, 9, 2003, p. 42. 

110 App., Pun., 96, 453. 
111 S. Lancel 1992, p. 441. Sur le système défensif de Carthage : App., Pun., 95.447-451; 

Y.  Le Bohec, op. cit., p. 42. 
112 Liv., 36.4.7. La renaissance de la cité semble également attestée par la reprise des 

émissions monétaires carthaginoises en argent. Sur le témoignage des sources numismatiques dans les 
décennies suivant la défaite de Zama, voir : J. Alexandropoulos, op. cit., p. 119-130. 

113 D. Hoyos, op. cit., p. 241. 
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annuités, aurait permis à Carthage de financer son redressement économique. En 

souhaitant maintenir son adversaire dans un état de sujétion symbolique, Rome lui a 

possiblement offert l’oxygène nécessaire à son développement114. 

 

Après les coups de force et les arbitrages défavorables rendus par Rome, la nouvelle 

provocation de Massinissa dans les Grandes plaines, en 152, suscita une grande 

agitation sur la scène intérieure carthaginoise, et marqua à terme une réorientation de 

la politique extérieure de la cité. Comme le soulignait D. Hoyos115, toute défense de la 

politique traditionnelle d’apaisement à l’égard de la Numidie apparaissait, dans ce 

contexte, comme un acte de trahison. À Carthage, la faction « démocrate » chassa la 

quarantaine de membres du parti pro-numide116, qui trouvèrent refuge auprès de 

Massinissa, et l’on fit jurer à la population de ne jamais les rappeler dans leur patrie. 

Lorsque Massinissa, après avoir demandé en vain le retour des exilés carthaginois 

dans leur patrie, décida d’attaquer la ville d’Horoscopa en 151, Carthage réagit 

promptement en levant des troupes et en dépêchant une armée forte de 25 000 

hommes, avec à sa tête le boétharque Hasdrubal, qui fut rejointe par 6000 cavaliers 

déserteurs numides. Massinissa infligea une importante défaite à l’armée punique, ce 

qui amena les deux belligérants à s’engager, sans succès, dans des négociations 

																																																								
114 Voir également J.-P. Brisson, Carthage ou Rome?, Paris, Fayard, 1973, p. 342-343. Sur le 

caractère éminemment politique des réparations de guerre imposées par la République romaine et leur 
rôle symbolique, voir E. S. Gruen, The Hellenistic World…, op. cit., p. 292-294. Michael J. Taylor a 
reconnu lui aussi le caractère politique de ce refus, mais a également suggéré, dans une étude récente, 
que le Sénat aurait ainsi voulu se garantir une source de revenus stables pour les années subséquentes. 
La compétition aristocratique a aussi pu y jouer un rôle important. En effet, cette décision privait 
également les censeurs de l’année 189 de revenus extraordinaires considérables, qui auraient pu être 
mis à profit de leurs ambitions politiques personnelles par le financement d’un important programme 
édilitaire. Michael J. Taylor, « State Finance in the Middle Roman Republic : A Reevaluation », AJPh, 
138, 1, 2017, p. 170. 

115 D. Hoyos, op. cit., p. 250. 
116 App., Pun., 70.316-317. 
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supervisées par Scipion Émilien, alors en ambassade auprès du souverain numide en 

vue de solliciter son appui matériel dans la campagne menée contre les Celtibères117. 

 

L’entrée en guerre de Carthage marquait une rupture avec la politique traditionnelle 

de conciliation de ses dirigeants. L’extrême vulnérabilité de la position punique et 

l’inquiétude sécuritaire des Carthaginois, exacerbée par le bellicisme de Massinissa 

qui bénéficiait de l’appui de l’unipôle romain, incitèrent non seulement les dirigeants 

carthaginois à accroître les capacités militaires de leur cité, mais également à répondre 

pour la première fois à la provocation numide afin d’assurer la préservation de leur 

territoire. Si la cité punique violait les conditions de paix imposées au lendemain de 

Zama118, la politique pro-numide du Sénat romain en était cependant la cause 

principale119. Cette même inquiétude sécuritaire a provoqué, sur la scène politique 

intérieure, ce que l’on pourrait qualifier de mouvement d’ « équilibrage intérieur » 

(inner balancing), qui s’est concrétisé par le réarmement de la cité, mais aussi par la 

montée d’une certaine forme de « nationalisme », incarnée par la faction démocrate. 

L’entrée en guerre de Carthage était certes un pari politique risqué pour ses 

																																																								
117 App., Pun., 72. Sur les liens d’amitié qui unissaient Scipion Émilien et Massinissa, voir : 

A. E. Astin, « Scipio Aemilianus and Cato Censorius », Latomus, 15, 1956, p. 178. C’est d’ailleurs 
Scipion Émilien qui se verra confier, par le vieux souverain, le règlement de sa succession à sa mort, 
survenue en 148 (App., Pun., 105.498; 106.501-502).  

118 Les sources s’accordent pour voir dans cette guerre une rupture du traité de paix de 201 : 
Liv., Per., 48.26 : Carthaginienses cum adversus foedus bellum Masinissae intulissent […]; 
App., Pun., 74.339; Diod., 32. Fr.5. Chez Appien, le consul L. Marcius Censorinus accuse les 
Carthaginois d’avoir violé leur parole (Pun., 88.416). Polybe (36.9.16) rapporte quant à lui que les 
partisans du camp romain accusaient les Carthaginois d’avoir violé serment et traité : « Or, à l’heure 
présente, les Romains ne faisaient rien de tout cela. Ils n’offensaient ni les dieux, ni leurs parents, ni les 
morts ; ils ne violaient aucun serment ni aucun traité et c’était au contraire aux Carthaginois qu’ils 
reprochaient une telle infraction. » Voir également R. M. Errington, The Dawn of Empire : Rome’s Rise 
to World Power, Londres, Hamish Hamilton, 1971, p. 265; D. Baronowski, « Polybius on the Causes 
of the Third Punic War », CPh, 90, 1995, p. 21-22. 

119 Voir H. H. Scullard, Roman Politics : 220-150 B.C., Oxford, Clarendon Press, 1951, 
p. 245 : « Carthage was desperate and her effort at self-preservation cannot fairly be construed as a 
mortal blow aimed at Rome. War guilt cannot be shifted on to her shoulders : she precipitated war, 
but Rome willed it. » 
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dirigeants, mais l’inaction était sans doute considérée comme une position encore plus 

hasardeuse au vu des ambitions territoriales de Massinissa qui menaçait, à terme, la 

sécurité de la cité punique. Dès lors, si les troupes puniques avaient réussi à vaincre 

l’armée du vieux souverain numide, les Carthaginois se seraient retrouvés dans une 

meilleure posture afin de négocier avec les Romains un règlement au conflit qui, cette 

fois, aurait été à leur avantage120. 

 

À la toute veille du troisième conflit contre Rome, à la suite de la deditio d’Utique, 

alliée de Carthage, les troupes romaines débarquées en Afrique en 149 sous la 

conduite des consuls Censorinus et Manilius demandèrent aux Carthaginois de livrer 

leur stock d’armes. Désireux d’éviter in extremis une guerre ouverte contre l’unipôle 

romain qui ne pouvait qu’être perdue, les Carthaginois livrèrent aux consuls deux 

cent mille panoplies d’armements, de même que deux mille engins balistiques et leurs 

munitions. Appien affirme que le transport des armes « constituait un spectacle 

magnifique, à peine croyable, avec le long train des chariots conduits par les ennemis 

eux-mêmes121 ». C’est cependant la demande jugée « révoltante122 » (indignitate) 

d’abandonner le site de Carthage, à la base même de sa puissance économique, et de 

déménager sa population 15 kilomètres à l’intérieur des terres, qui contraignit en 

dernier recours les Puniques à la guerre 123 . Alors, Appien rapporte 124  que les 

																																																								
120 D. Hoyos, op. cit., p. 252. 
121 App., Pun., 80.376. 
122 Liv., Per., 49.9. 
123 App., Pun., 81.378; Diod. 32. Fr.6. Polybe (38.1.5) semble reconnaître une certaine 

légitimité morale à la position des Carthaginois devant les exigences posées par Rome, comparée à 
l’attitude des Achéens à la même époque : « Les premiers [les Carthaginois] ont au moins, en dernier 
recours, laissé à la postérité quelques arguments permettant de les défendre, tandis que les Grecs n’ont 
même pas donné à ceux qui voudraient faire excuser leurs erreurs la possibilité de présenter pour eux 
un plaidoyer convaincant. » Voir D. Baronowski, Polybius and Roman Imperialism, Londres, Bristol 
Classical Press, 2011, p. 10. Si les demandes de Rome quant à la relocalisation de Carthage étaient 
jugées moralement et politiquement inacceptables tant par les Carthaginois que par Polybe, qui relate 
les événements, l’historien grec juge néanmoins sévèrement la décision de Carthage de se soumettre 
complètement à Rome (deditio) comme un geste politiquement non-avisé. Cf. A. M. Eckstein, Moral 
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armuriers reprirent leur activité de plus belle et que sortaient des ateliers puniques des 

centaines d’épées, de boucliers et de projectiles. En vérité, empêtrés dans une position 

politique désespérée, les dirigeants carthaginois ne pouvaient accepter les injonctions 

de l’unipôle romain, d’autant plus que les intentions véritables des Patres semblaient 

désormais claires. Monteiro a bien circonscrit cette dynamique dans la mécanique 

pouvant conduire à une guerre entre une puissance unipolaire et une puissance 

mineure : 

 

Recalcitrant minor powers, however, are unlikely to accede to demands that 
threaten their survival. […] This dynamic is likely to lead to a deterrence 
breakdown, resulting in war. Whereas fighting over such demands is likely to 
lead to defeat of the minor power, complying to them brings the consequence of 
defeat with certainty. In short, demands by the unipole for territory, 
international realignment, disarmament, or regime change are unlikely to be 
heeded, resulting in the unipole launching an offensive war against recalcitrant 
minor powers125. 

 

Cette mécanique sécuritaire fut sans aucun doute aggravée, du côté romain, par 

l’instabilité croissante qui semblait s’installer dans le système hellénistique au 

tournant des années 150, et qui contribua à accroître la perception de danger parmi 

les membres du Sénat. Avant de nous pencher sur le rôle de la pression exercée par le 

système anarchique hellénistique dans le déclenchement du conflit, il nous faut 

désormais faire un survol des différentes théories émises par les historiens 

contemporains ces dernières décennies. 
																																																																																																																																																														
Vision in the Histories of Polybius, Berkeley, University of California Press, 1995. Eckstein souligne 
ainsi le jugement de l’historien grec: « These policies and politicians were critized not for being anti-
Roman but for having been criminally unintelligent. » (p. 218) Eckstein met également en lumière le 
regard sévère posé par Polybe sur la politique hégémonique alors menée en Méditerranée par le Sénat : 
« To Polybius, the Senate in the post-Pydna period was consistently guilty of violating the canons of 
just behavior (τὸ δίκαιον) merely for the sake of political expediency. » (p. 229) 

124 App., Pun., 93.441. 
125 N. P. Monteiro, Theory of Unipolar Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 

p. 169. 



Fig. 5.1 
L’Afrique du Nord et l’ouest de la Méditerranée, 200-149 av. n. ère 
D’après G. Camps, Aux origines de la Berbérie. Massinissa ou les débuts de l’histoire, Libyca, 8, 1960. 
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5.2.2. L’intervention romaine en Afrique du Nord : survol des théories 

 

Le faisceau de théories avancées par les historiens afin d’expliquer le déclenchement 

de la Troisième Guerre punique, puis la destruction de Carthage, a avant tout fait 

appel à des causes de nature économique, de même qu’au caractère 

exceptionnellement belliqueux des Romains126 ou encore à la peur séculaire de Rome 

– voire la haine – envers Carthage (metus punicus)127. Ainsi, l’explication entre autres 

mise de l’avant par W. V. Harris128 se déploie dans la continuité de sa thèse sur le 

développement de l’impérialisme romain, dont elle constitue l’une des illustrations, et 

qui repose sur l’ethos guerrier de l’aristocratie sénatoriale et sur le goût du lucre des 

Romains, qui voyaient notamment dans le butin de guerre une occasion 

d’enrichissement. Harris en veut pour preuve, s’appuyant sur le récit d’Appien129, que 

le recrutement de nouvelles troupes pour la guerre contre Carthage fut relativement 

aisé et que les quelque quatre-vingt mille soldats enrôlés étaient enthousiastes à l’idée 

de se couvrir de gloire et de s’enrichir en sol africain. Résumant sa thèse, Harris 

soulignait : « In short, while it is possible that defensive thinking played a significant 

part in making up the minds of the leaders of the Roman state, Roman behaviour 

																																																								
126 Pour un survol général, voir : Cl. Nicolet, « Les guerres puniques », dans Cl. Nicolet (dir.), 

Rome et la conquête du monde méditerranéen, to. 2 : Genèse d’un empire, Paris, Presses Universitaires de 
France, 1978 (6e éd. 2001), p. 622-626; E. Maróti, « On the Causes of Carthage’s Destruction », 
Oikumene, 4, 1983, p. 223-231; Y. Le Bohec, Histoire militaire des guerres puniques, 264 – 146 av. J.-
C., Paris, Tallandier, 2014 (1re éd. 1996), p. 276-283; Y. Le Bohec, Histoire des guerres romaines : 
Milieu du VIIIe siècle avant J.-C.-410 après J.-C., Paris, Tallandier, 2017, p. 199-205. 

127 Rejetant les diverses théories exposées dans cette section, A. Ziolkowski proposait qu’il 
fallait considérer la « haine » des Romains, plutôt que la peur, comme principal moteur de la Troisième 
Guerre punique : « Basta però cambiare ‘‘paura’’ con ‘‘odio’’ e tutto diventa allora comprensibile, a 
cominciare dalle sorgenti di questo odio. Il carattere ipocrita dell’imperialismo romano, la convizione 
inculcata di generazione in generazione secondo la quale la repubblica faceva solo delle guerre ‘‘giuste’’, 
finì col far sì che agli occhi dei Romani ogni loro nemico fosse in qualche modo un criminale, tanto 
peggiore quanto maggiore era la resistenza che riusciva a opporre. » A. Ziolkowski, Storia di Roma, 
Milan, Bruno Mondadori, 2000, p. 157. 

128 W. V. Harris, War and Imperialism in Republican Rome, 327 70 B.C., Oxford, Clarendon 
Press, 1979, p. 234-40. 

129 App., Pun., 75.351. 
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must also on a balanced assessment be regarded as an instance of extreme φιλαρχία 

(power-hunger)130. » Or, comme l’avait déjà souligné E. S. Gruen, relever un appétit 

du butin chez des soldats – ce qui était l’une des conséquences « normales » de la 

guerre dans le monde antique131 – n’équivaut pas à circonscrire, de façon plus large, 

une dynamique impériale : « The prospect of loot could entice generals and stimulate 

recruiting – which is not the same as determining a senatorial decision to make war. » 

L’historien ajoutant : « The leaps of logic too easily distort and mislead132. »  

 

Harris effleure également, dans les pages qu’il consacre au conflit, la thèse 

économique initialement mise de l’avant par Mommsen (1854-1856) et par 

Rostovtzeff (1957). Pour ces derniers, le Sénat aurait déclaré la guerre afin, d’une 

part, de protéger le commerce italien menacé par la renaissance économique de la cité 

punique et d’autre part, d’offrir à la « bourgeoisie » romaine la chance de s’enrichir en 

se taillant en Afrique du Nord d’importantes propriétés foncières133. Dans cette 

																																																								
130 W. V. Harris, op. cit., p. 240. L’historien britannique réaffirma sa thèse dans une 

contribution de 1989, où il soulignait à nouveau : « In the case of Carthage it was obvious that any 
commander who succeeded in inflicting a decisive defeat on Carthage would gain glory to rival that of 
Scipio Africanus, not to mention any contemporary, while the war would provide parallel 
opportunities for other officers. Being the richest state on the immediate fringe of the annexed empire, 
Carthage was expected to enrich its conquerors handsomely. » W. V. Harris, « Roman Expansion in 
the West », CAH, 8, 1989, p. 155. 

131 Pol., 5.11.3. 
132 E. S. Gruen, The Hellenistic World…, op. cit., p. 288-89. 
133 Th. Mommsen, Histoire romaine, livres I à IV : Des commencements de Rome jusqu’aux 

guerres civiles, trad. de C. A. Alexandre, Paris, Robert Laffont, 1985, p. 723 : « Son opinion [de Caton] 
trouva des partisans, soit parmi les hommes politiques, qui voulaient faire passer les territoires d’outre-
mer sous la dépendance immédiate de la République, soit et surtout parmi les hommes de finance et les 
grands spéculateurs, dont l’influence était puissante, et qui, Carthage rasée, se croyaient les héritiers 
directs de la grande capitale de l’argent et du commerce. » 

M. Rostovtzeff, Histoire économique et sociale de l’Empire romain, trad. de O. Demange, Paris, 
Robert Laffont, 1988, p. 31 : « De plus, cette classe était parfaitement satisfaite de la politique menée 
par les dirigeants de l’État romain. Ses intérêts matériels et ses idées politiques coïncidaient dans 
l’ensemble avec ceux de l’aristocratie romaine. Comme les membres de cette classe, la bourgeoisie 
investissait généralement son argent dans des terres italiennes, essentiellement plantées de vignes et 
d’oliviers ou utilisées comme pâturages. D’où le soutien tacite qu’elle accorda à la politique brutale de 
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optique, certains historiens ont vu dans la fameuse scène des figues échappées par 

Caton sur le plancher du Sénat134 un avertissement lancé aux sénateurs dont les vastes 

latifundia étaient également plantés de figuiers. F. J. Meijer a démontré que 

considérant la durée de conservation très restreinte de la figue et la durée du trajet 

entre Rome et Carthage (six jours) au moment de l’année où a eu lieu l’ambassade de 

152, il est peu probable que Caton ait pu transporter des figues en bon état d’Afrique 

jusqu’en Italie. La culture de la figue africaine était cependant attestée à cette époque 

dans la péninsule et le Censeur n’a sans doute eu aucune difficulté à trouver des fruits 

en bon état afin d’étayer son argumentaire devant ses collègues. Pour Meijer135, le 

geste de Caton visait surtout à faire vibrer la fibre patriotique – et les intérêts 

économiques – de ces gentlemen farmers du Sénat, qui n’étaient sans doute pas dupes 

sur la provenance réelle de ces fruits. 

 

Encore récemment, N. Rosenstein a repris cet argument économique dans la synthèse 

qu’il a consacrée à l’impérialisme romain sous la République, affirmant : « The 

senators were well aware of the city’s commercial prowess. [...] Yet Cato was pointing 

out that the Carthaginians were even able to sell figs at Rome that not only could 

compete with the domestic product but were superior136. » Ainsi, l’annihilation de 

Carthage aurait servi une politique économique protectionniste mise en œuvre par le 

Sénat, préoccupé par l’envahissement du marché intérieur italien. 

 

																																																																																																																																																														
Rome à l’égard de Carthage et à certaines mesures sénatoriales telles que l’interdiction de planter de la 
vigne dans les nouvelles provinces occidentales de Rome. » 

134 Plut., Cat. Mai., 27.1. Voir M. Dubuisson, « Delenda est Carthago : remise en question 
d’un stéréotype », Studia Phoenicia, 10, 1989, p. 279-287. 

135 F. J. Meijer, « Cato’s African Figs », Mnemos., 37, 1984, p. 122-124. 
136 N. Rosenstein, Rome and the Mediterranean 290 to 146 BC : The Imperial Republic, 

Édimbourg, Edinburgh University Press, 2012, p. 237. 



	 427 

Cette thèse économique n’a jamais véritablement reçu une démonstration satisfaisante 

à son appui et, comme l’écrivait déjà E. Badian, « mériterait qu’on la laisse 

mourir 137  ». Comme l’ont souligné Badian, et A. E. Astin avant lui dans sa 

remarquable étude consacrée à Caton (1978), la thèse économique se bute à des 

arguments (hormis le silence même des sources) qui sont difficilement surmontables 

pour l’historien. Il est en effet difficile de juger de l’importance de la concurrence 

posée par les produits tirés du sol nord-africain. Cependant, la destruction de la cité 

pouvait également avoir un impact non-négligeable pour les commerçants romains, 

ainsi privés d’un marché potentiel à quelques jours de navigation de l’Italie. La 

surreprésentation, à Carthage, de tessons de céramique de type « campanienne A », 

produite dans le sud de l’Italie, semble bien attester le potentiel commercial que 

représentait la cité punique pour les commerçants romains138. Or, non seulement le 

site de Carthage fut abandonné et son sol déclaré sacer (maudit), mais il fallut 

attendre plus de vingt ans avant qu’on ne propose d’y établir une colonie, sous 

l’impulsion de Caius Gracchus, tribun de la Plèbe en 123. C’est finalement sous le 

règne d’Auguste, un siècle plus tard, que la cité connaîtra une véritable renaissance, 

rebaptisée Colonia Iulia Concordia Carthago. Dès lors, comment expliquer que le Sénat 

ait lancé une guerre aux motifs économiques si, une fois son ennemi abattu, il s’est 

refusé à occuper le site de choix que représentait Carthage d’un point de vue 

commercial ? Force est de conclure que lorsque Caton invita ses collègues à considérer 

que le pays qui produisait d’aussi magnifiques fruits que ceux qu’il avait rapportés ne 

se trouvait « qu’à trois jours de navigation de Rome », il ne faisait qu’amplifier d’un 

point de vue rhétorique la proximité géographique de Carthage et la vigueur de 

l’économie qui aurait pu soutenir son réarmement futur. Pour le vieux Censeur, qui 

																																																								
137 E. Badian, Roman Imperialism in the Late Republic, Ithaca, Cornell University Press, 1968, 

p. 20. Cf. Cl. Nicolet, op. cit., p. 626. 
138 K. Melliti, op. cit., p. 439-440. 
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avait servi durant les guerres hannibaliques, la renaissance économique de la 

métropole punique ne pouvait que raviver des craintes anciennes139. 

 

D’autres historiens, se penchant sur la situation géopolitique qui prévalait alors en 

Afrique du Nord, ont suggéré que l’intervention de Rome visait à freiner les appétits 

belliqueux du roi de Numidie et à prévenir un Anschluß140 du territoire carthaginois 

dans un grand royaume unifié sous la conduite de Massinissa. Les savants qui ont les 

premiers émis cette hypothèse s’appuyaient sur le discours tenu par l’ami de Scipion 

l’Africain devant le Sénat et rapporté par Appien, que nous avons cité précédemment, 

et qui incitait les Patres à suivre les recommandations du vainqueur de Zama par peur 

qu’en suivant une autre voie, l’assemblée ne laisse la voie libre à Massinissa et qu’il ne 

se saisisse de la métropole punique141. Stéphane Gsell insistait, dans sa volumineuse 

Histoire ancienne de l’Afrique du Nord (1928) : « Caton et d’autres hommes 

clairvoyants jugèrent que l’heure était proche où Ma[s]sinissa tenterait de réaliser sa 

																																																								
139 B. H. Warmington, Carthage, Londres, Robert Hale & Company, 1969 [1re éd. 1960], 

p. 230. 
140 U. Kahrstedt, Geschichte der Karthager v. III : Von 218-146, Berlin, Weidmannsche 

Buchhandlung, 1913, p. 615-617 : « Wenn es Massinissa gelang, die ganze bisher noch karthagische 
Landschaft zu gewinnen, die Städte der Küste mit den Ackerbauergebieten des Binnenlandes zu 
vereinigen und ganz Nordafrika von der grossen Syrte bis nach Mauretanien zu einem Staate 
zusammenzufassen, entstand wieder ein leidlich mächtiges und leidlich umfangreiches Staatsgebilde, 
eine Macht zweiten Ranges. Und Roms Politik ist es gewesen, keinen Staat aufstreben, sondern jeden 
in unfertiger Halbheit verkümmern zu lassen. » (p. 616) Cf. S. Gsell, Histoire ancienne de l’Afrique du 
Nord. To. III : Histoire militaire de Carthage, Paris, Hachette, 1928, p. 329-335; H. H. Scullard, op. 
cit., p. 241; J.-P. Brisson, op. cit., p. 354. Voir également un survol historiographique de cette thèse 
dans : F. Limonier, « Rome et la destruction de Carthage : un crime gratuit? », REA, 101, 1999, p. 
407. 

En opposition à la thèse de l’annexion numide, voir également B. H. Warmington, op. cit., p. 
231-232; G.-Ch. et C. Picard, Vie et mort de Carthage, Paris, Hachette, 1970, p. 285-286 : « On 
pouvait prévoir sans effort que sa succession [de Massinissa], disputée entre trois héritiers légitimes et 
d’innombrables bâtards, ne serait pas facile à résoudre ; le royaume hétérogène qu’il avait constitué 
avait toutes les chances d’éclater. Il en aurait eu davantage encore s’il s’était accru au dernier moment 
de Carthage et de son territoire : la ville de Didon aurait très vraisemblablement retrouvé son 
indépendance presque aussitôt après l’avoir perdue, sous le sceptre d’un prince numide quelconque. Le 
péril qui aurait décidé les Romains à l’intervention était donc pratiquement imaginaire. » 

141 App., Pun., 61.268. 
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suprême ambition : les Carthaginois n’étaient plus assez forts pour lui opposer une 

longue résistance; peut-être même consentiraient-ils à accepter sa domination, tout au 

moins sa tutelle142. » 

 

Considérant l’étroitesse des liens diplomatiques qui unissaient le roi de Numidie au 

Sénat romain et à certaines familles aristocratiques (Badian parlant d’un appui 

« beyond what morality would permit143 »), il est peu probable que Rome ait eu 

besoin de faire traverser la Méditerranée à quelque 80 000 hommes afin de prévenir 

une telle annexion. Massinissa ne semblait pas avoir conçu de dessein impérial pour 

son royaume, ayant laissé le règlement de sa succession entre les mains de Scipion 

Émilien, qui répartit le pouvoir entre les fils du roi144. L’eût-il même voulu, son 

royaume ne disposait sans doute pas des capacités militaires nécessaires à la poursuite 

d’une longue guerre d’usure contre Carthage. S’il a fallu trois années à Rome pour 

venir à bout d’une cité qui avait été préalablement désarmée, mais dont le système 

défensif demeurait malgré tout important, combien en aurait-il fallu à la Numidie ? 

Comme l’avait déjà souligné Astin, le Sénat de Rome – tout comme les dirigeants 

carthaginois – n’était pas sans savoir que les jours du vieux roi Massinissa touchaient 

à leur fin et qu’à presque quatre-vingt-dix ans, sa disparition était imminente. Jusqu’à 

la fin des années 150, Rome avait pu jouer de son alliance avec le souverain numide 

afin de contenir et d’affaiblir la puissance carthaginoise, se refusant à intervenir ou 

tranchant en défaveur des Puniques à chacun des arbitrages rendus dans la décennie 

précédant le conflit. Une stratégie que Polybe avait lui-même mise en lumière avec 

une lucidité crue :  

 

																																																								
142 S. Gsell, op. cit., p. 330. 
143 E. Badian, Foreign Clientelae…, op. cit., p. 134. 
144 G. Camps, op. cit., p. 195-196; G. Walsh, op. cit., p. 155-156. 
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Les deux parties portèrent leur querelle devant le Sénat, auquel ils envoyèrent à 
plusieurs reprises des ambassadeurs. Chaque fois, les Carthaginois voyaient leur 
thèse rejetée par les Romains, non pas qu’ils fussent dans leur tort, mais parce 
que leurs juges étaient persuadés qu’il était dans leur intérêt de se prononcer 
contre eux145. 

 

Or, l’éventualité de la disparition prochaine de Massinissa a sans doute contribué à 

influencer la réorientation de la politique extérieure du Sénat romain, passant d’une 

politique de « domination défensive » (defensive dominance), selon les termes de 

N. P. Monteiro146, à une politique de « domination offensive » (offensive dominance), 

qui entraîna la destruction finale de la cité. 

 

Au tournant des années 150, une conjoncture d’événements à l’échelle de la 

Méditerranée a accentué la crainte qui germait déjà chez les Patres. Il nous faut, en 

dernière analyse, considérer les motivations stratégiques des sénateurs romains, afin 

de comprendre comment les événements survenus en Afrique du Nord, couplés à la 

situation difficile qui prévalait au sein du système anarchique méditerranéen, ont pu 

nourrir, voire amplifier, l’inquiétude sécuritaire du Sénat et provoquer le troisième 

conflit contre Carthage. 

 
 
 
 

 

 

																																																								
145  Pol., 31.21.5-6 : ἀμφοτέρων δὲ ποιουμένων τὴν ἀναφορὰν ἐπὶ τὴν σύγκλητον ὑπὲρ τῶν 

ἀμφισβητουμένων, καὶ πρεσβευτῶν πολλάκις ἐληλυθότων διὰ ταῦτα παρ᾽ ἑκατέρων, αἰεὶ συνέβαινε τοὺς 
Καρχηδονίους ἐλαττοῦσθαι παρὰ τοῖς Ῥωμαίοις, οὐ τοῖς δικαίοις, ἀλλὰ τῷ πεπεῖσθαι τοὺς κρίνοντας 
συμφέρειν σφίσι τὴν τοιαύτην γνώμην. 

146 N. P. Monteiro, op. cit., p. 65-70. 
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5.2.3. Le dilemme de sécurité romain et la pression du système anarchique 
méditerranéen 
 

L’entrée en guerre de Carthage contre Massinissa, en dépit des clauses contenues dans 

le traité de 201, offrit à Rome le prétexte juridique et politique (πρόφασις 

εὐσχήμων147) espéré afin de justifier, aux yeux de l’« opinion publique » hellénistique, 

une intervention militaire qui prendrait les apparences d’une bellum iustum148. Pour P. 

J. Burton, cette insistance des Patres quant à la moralité des prétextes de guerre 

invoqués contre Carthage illustre, dans l’approche constructiviste qu’il déploie, le rôle 

joué par les normes et perceptions entourant la rupture des liens d’amicitia qui liaient 

Carthage à Rome149. Or, même dans une optique de machtpolitik, il convient de 

souligner que les grandes puissances n’agissent pas aveuglément sur la scène 

internationale, conscientes que leurs actions peuvent nourrir, chez les puissances de 

moindre envergure, des appréhensions de nature sécuritaire à propos de leur 

domination, pouvant menacer à terme la stabilité du système150. Cela était d’autant 

plus vrai que l’opinion publique grecque avait été précédemment éprouvée, au 

																																																								
147  Pol., 36.2.1; Diod., 31. Fr.1. Voir D. Baronowski, Polybius and…, op. cit., p. 74 : 

« According to Pol. 36.2, the function of a pretext is to create the veridical appearance of justice. The 
historian notes that the Romans paid much attention to the question of pretexts, and rightly so (kalôs 
phronountes), for when the inception of a war appears to be just (dikaia men einai dokousa), important 
advantages accrue, but when it appears to be indecorous (askhêmo ̂n) and thoughtless (phaulê), the 
opposite occurs. […] Although it is not the true reason for a decision, it is the means by which the 
Romans create a truthful appearance of justice. A decent pretext is the element that allows an 
imperialist state to engage in expansion while truthfully maintaining that it is acting justly and in self-
defence. » 

148 Sur l’importance accordée par les Romains à la justesse des prétextes de guerre, notamment 
soulignée par Polybe, voir D. Baronowski, Polybius and…, op. cit., p. 73sq. 

149 P. J. Burton, Friendship and Empire : Roman Diplomacy and Imperialism in the Middle 
Republic (335-146 BC), Cambridge, Cambridge University Press, 2011, p. 321-323. Burton 
reconnaît en outre que cette interprétation peut venir en appoint (supplement) à l’approche réaliste 
basée sur la machtpolitik.  

150 N. P. Monteiro, op. cit., p. 167 : « A war between the unipole and a recalcitrant minor 
power creates a precedent that is hard for other recalcitrant minor powers to ignore, providing them 
with additional reasons to boost their own capabilities. Depending on the unipole’s overall power 
preponderance […], this war may also provide other recalcitrant minor powers with good reason to 
accelerate their balancing process. » 
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lendemain de la Troisième Guerre de Macédoine, par le sort réservé aux otages 

politiques achéens151, de même que par le dur traitement infligé au roi Eumène de 

Pergame qui avait suscité, selon Polybe, une vague de sympathie en faveur de 

l’Attalide : « Plus les Romains manifestaient d’animosité à l’égard d’Eumène, plus les 

Grecs se sentaient d’amitié pour ce roi, car les hommes sont naturellement enclins à 

accorder leurs sympathies à qui se trouve dans la détresse...152 ». Ce souci de 

légitimité dans la conduite de leur politique extérieure demeure une préoccupation 

importante des grandes puissances, comme le soulignait le politologue John J. 

Mearsheimer :  

 

In short, great powers are not mindless aggressors so bent on gaining power 
that they charge headlong into losing wars or pursue Pyrrhic victories. On the 
contrary, before great powers take offensive actions, they think carefully about 
the balance of power and about how other states will react to their moves. They 
weigh the costs and risks of offense against the likely benefits153.  

 

Il est peu probable que les sénateurs aient véritablement cru, au déclenchement du 

conflit en 149, que Carthage représentait une menace immédiate à la sécurité de 

Rome, ni qu’une cité, déjà contrainte de se départir de sa flotte de guerre, puisse 

envahir l’Italie. Il s’agissait sans doute de convaincre les comices d’engager un 

nouveau conflit contre leur ennemi séculaire : à peine cinquante ans après la fin de la 

Deuxième Guerre punique, le souvenir des ravages causés en territoire italien par les 

troupes d’Hannibal devait être encore vif dans la mémoire collective des Romains154. 

																																																								
151 Pol., 30.32.11. 
152 Pol., 31.6.6 : ὅτι καθ᾽ ὅσον ἐδόκουν οἱ Ῥωμαῖοι βαρύτερον τῷ Εὐμένει προσφέρεσθαι, κατὰ 

τοσοῦτο συνέβαινε τοὺς Ἕλληνας προσοικειοῦσθαι, φύσει τῶν ἀνθρώπων ἀεὶ τῷ θλιβομένῳ τὴν εὔνοιαν 
προσνεμόντων. 

153 J. J. Mearsheimer, The Tragedy of Great Power Politics, New York, W. W. Norton & 
Company, 2014 (1re éd. 2001), p. 37. 

154 J. M. Quillin a bien démontré le rôle fondamental de la peur sur la scène politique 
intérieure romaine, et son importance lors des votes qui ont engagé la République sur le chemin de la 
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Ainsi ne faut-il pas voir dans la levée facile de nouvelles troupes, au début de la 

guerre, l’illustration d’une sorte d’enthousiasme populaire à l’idée d’aller piller 

Carthage, comme le suggérait Harris, mais plutôt l’effet d’une forte mobilisation du 

peuple romain devant une menace jugée – à défaut de meilleures informations – bien 

réelle. C’est bien la fin de cette « peur » (φόβος), dont parlait Appien155, que les 

Romains célébrèrent à la nouvelle de la chute de la cité africaine, en 146. 

L’exhortation de Caton et sa démonstration de la renaissance économique de la cité 

punique, illustrée par la richesse des fruits que produisait prétendument son sol, 

plaçaient plutôt les Patres devant un choix stratégique aux conséquences importantes : 

tuer dans l’œuf la puissance carthaginoise par une guerre préventive totale avant 

qu’elle ne puisse remettre en cause le statu quo politique en Afrique du Nord, ou 

prendre le risque de devoir intervenir ultérieurement afin d’endiguer une cité devenue 

trop puissante, avec en contrepartie un coût humain et économique accru. 

 

La question qui demeurait au cœur du dilemme de sécurité romain était de savoir 

quand Carthage allait décider de transformer son potentiel économique latent, 

entraperçu par Caton, en capacités militaires réelles, afin de remettre en cause le statu 

quo régional à son avantage. L’émergence, en 152, de la faction « démocrate » sur la 

																																																																																																																																																														
guerre, durant la première moitié du IIe siècle. C’est bien la peur d’une invasion macédonienne en sol 
italien qui, selon Tite-Live, a renversé le refus initial des comices de déclencher la Deuxième Guerre de 
Macédoine contre Philippe V, en juillet 200 (Liv., 31.7.2). Polybe avait déjà souligné, au sixième livre 
de ses Histoires consacré à l’étude de la constitution romaine, à quel point la peur de l’ennemi était à 
même de contribuer à l’unité politique du peuple romain (6.18.2-6). Salluste, rapporté par Augustin, 
soulignait également cette dynamique, en insistant cependant sur la menace carthaginoise : « Puis il 
[Salluste] rappelle que ‘‘entre la seconde et la dernière guerre punique le peuple romain vécut dans 
l’union et la vertu’’ attribuant cette heureuse harmonie non à l’amour de la justice, mais, tant que 
Carthage fut debout, à la crainte d’une paix infidèle […]. » Nam cum optimis moribus et maxima 
concordia populum Romanum inter secundum et postremum bellum Carthaginiense commemorasset egisse 
causamque huius boni non amorem iustitiae, sed stante Carthagine metum pacis infidae fuisse dixisset […]. 
(August., De civ. D., 2.18)  

Cf. J. M. Quillin, « Information and Empire : Domestic Fear Propaganda in Republican 
Rome, 200-149 BCE », Journal of Institutional and Theoretical Economics, 160, 2004, p. 765-785. 

155App., Pun., 134.633. 
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scène politique intérieure carthaginoise n’était en rien à même de calmer les 

inquiétudes du Sénat et a sans doute servi de signe avant-coureur. Dans les 

circonstances, comment être assuré à long terme des intentions des dirigeants 

puniques ? Cette question se posait avec d’autant plus d’acuité que l’on savait les jours 

du roi Massinissa comptés156. Si Rome avait à craindre l’unification éventuelle de 

l’Afrique du Nord, c’est du côté punique, et non du côté numide comme l’ont suggéré 

certains, qu’une volonté annexionniste aurait véritablement pu émerger 157 . La 

transition du pouvoir qui se profilait à courte échéance en Numidie aurait pu offrir à 

Carthage l’occasion de pousser son avantage sur le terrain158 et de reprendre les 

territoires perdus, d’autant que des signes d’instabilité politique semblaient poindre 

chez son adversaire, comme en témoigne la désertion des 6000 cavaliers venus grossir 

les rangs de l’armée d’Hasdrubal à la veille de la bataille d’Horoscopa. Dès lors, 

l’équilibre politique et militaire de l’Afrique du Nord aurait pu être rétabli à l’avantage 

de Carthage, et il n’est pas exagéré de supposer qu’une puissance punique relevant la 

tête aurait pu être tentée de tourner son regard vers ses anciens territoires perdus de la 

péninsule ibérique. C’est la pression politique et militaire exercée par la nouvelle 

instabilité du système international méditerranéen, au tournant des années 150, qui 

contribua cependant à accélérer la décision des Patres et mena à l’intervention romaine 

en sol africain. 

																																																								
156 E. Maróti, op. cit., p. 227. 
157 Cette possibilité était déjà évoquée par E. Badian (Foreign Clientelae…, op. cit., p. 134-

137). Elle est également esquissée en quelques lignes par P. Veyne, dans son important article de 
1975 : « Que les royaumes numides cessent de miser sur Rome, qu’ils redeviennent fidèles à Carthage, 
et l’hégémonie romaine sur l’Afrique croulerait aussitôt ; sous l’effet de la peur Rome a alors vu rouge 
et a eu une réaction plus que proportionnelle : Carthage lui est apparue comme l’ ‘‘ennemi absolu’’. » 
P. Veyne, « Y a-t-il eu un impérialisme romain? », MEFRA, 87, 2, 1975, p. 811-812. Cette thèse est 
aussi effleurée par A. N. Sherwin-White, de même que par D. W. Baronowski, qui écrivait dans les 
dernières pages d’un article sur les causes de la Troisième Guerre punique chez Polybe : « I find more 
persuasive the view that the Romans took their decision because they correctly assessed the true nature 
of the threat, that is, the Punic capacity to discomfit their control of North Africa. » (« Polybius on the 
Causes… », op. cit., p. 26-27). Cf. A. N. Sherwin-White, « Rome the Aggressor? », JRS, 70, 1980, 
p. 179. 

158 A. E. Astin, Cato the Censor, Oxford, Oxford University Press, 1978, p. 286. 
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Au moment même où le Sénat devait jongler avec le problème posé par la renaissance 

de la puissance carthaginoise et la disparition prévisible de Massinissa, des désordres 

importants ébranlaient la stabilité du système méditerranéen et inauguraient cette 

nouvelle période « de troubles et de bouleversements159 » (ταραχὴ καὶ κίνησις) dont 

parlait Polybe. Dans la péninsule ibérique, la guerre contre les populations celtibères 

était au cœur des préoccupations des Patres depuis un certain temps et mobilisait 

d’importantes ressources militaires 160 , Tite-Live rapportant que la guerre « fut 

conduite parfois avec peu de succès » et qu’elle avait « à ce point jeté la confusion dans 

la cité romaine qu’on ne pouvait même pas trouver des hommes pour accepter le 

tribunat militaire ni pour vouloir partir comme légats »161. Ce conflit allait préoccuper 

Rome jusqu’à la chute de Numance, en 133, Polybe soulignant le caractère particulier 

de cette « guerre de feu 162  » (πύρινος πόλεμος), où l’ardeur aux combats des 

Celtibères mettait à rude épreuve la détermination des troupes romaines : « C’était 

généralement la tombée de la nuit qui, seule, mettait fin aux combats, car la résolution 

des hommes ne fléchissait pas et la fatigue ne pouvait venir à bout de leur résistance 

physique. […] Bref, si l’on peut parler d’une ‘‘guerre de feu’’, c’est à celle-ci et à 

aucune autre que ce nom convient163…». C’est d’ailleurs afin de solliciter l’appui de 

Massinissa à l’effort de guerre romain en Ibérie que Scipion Émilien fut dépêché en 

																																																								
159 Pol., 3.4.12. 
160 P. A. Brunt, Italian Manpower, 225 B.C.-A.D. 14, Oxford, Oxford University Press, 1971, 

p. 427-428; G. Brizzi, Le guerrier de l’Antiquité classique : de l’hoplite au légionnaire, trad. de 
Y. Le Bohec, Monaco, Éditions du Rocher, 2004, p. 141sq; Y. Le Bohec, Histoire des guerres…, op. cit., 
p. 179-184. 

161 Liv., Per., 48.17 : Cum Hispaniense bellum parum prospere aliquotiens gestum ita confudisset 
ciuitatem Romanam, ut ne hi quidem inuenirentur qui aut tribunatum exciperent aut legati ire uellent. 

162 Pol., 35.1.1-5. 
163 Pol., 31.1.4-6 : τοὺς μὲν γὰρ κινδύνους ὡς ἐπίπαν ἡ νὺξ διέλυε, τῶν ἀνδρῶν οὔτ᾽ εἴκειν ταῖς 

ψυχαῖς οὔτε παρακαθιέναι τοῖς σώμασι βουλομένων διὰ τὸν κόπον, ἀλλ᾽ ἐξ ὑποστροφῆς καὶ μεταμελείας 
αὖθις ἄλλας ἀρχὰς ποιουμένων. […] καθόλου γάρ, εἴ τις διανοηθείη πύρινον πόλεμον, οὐκ ἂν ἕτερον ἢ 
τοῦτον νοήσειε. Cf. Diod., 31. Fr.56 [= 40 Walton]. 
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Afrique, en 151, avec pour mission d’en rapporter des éléphants de guerre164. Au 

même moment, à l’autre bout de la Méditerranée, un aventurier thrace du nom 

d’Andriskos prétendit être Philippe, le fils du roi Persée vaincu vingt ans plus tôt par 

Paul-Émile sur le champ de bataille de Pydna, et souleva les quatre États macédoniens 

nés au lendemain de l’abolition de la monarchie antigonide (infra, p. 439sq). En Grèce, 

la Ligue achéenne posait également d’importants défis aux membres du Sénat, 

désireux d’abaisser sa puissance en détachant de son alliance certaines cités, au 

premier rang desquelles figuraient Sparte, Corinthe et Argos. Cette décision fut sans 

doute arrêtée dès 149-148, mais son annonce fut différée en 147, sans doute afin 

d’éviter un rapprochement entre la Ligue et Andriskos, alors que la situation n’était 

pas encore stabilisée en Macédoine165. 

 

Comme le soulignait N. Sherwin-White dans une critique des thèses de Harris, le 

Sénat, faisant face à plusieurs défis et disposant de ressources humaines malgré tout 

limitées, semble avoir développé une « névrose de la peur166 » (neurosis of fear), non 

pas tant de ses adversaires eux-mêmes que de la perspective de voir s’opérer en 

Méditerranée un rééquilibrage de la puissance militaire qui, à terme, aurait pu 

menacer sa position d’unipôle. Alors que les légions étaient déjà engagées sur 

plusieurs fronts, les Patres ont sans doute pris très au sérieux les avertissements à 

propos de la renaissance carthaginoise. Dans ce contexte d’insécurité croissante, ils 

résolurent de frapper vite et avec force. 

 

																																																								
164 App., Pun., 72. 
165 É. Will, op. cit., p. 391. 
166 A. N. Sherwin-White, « Rome the… », op. cit., p. 179. G. Brizzi (op. cit., p. 162) reprenait 

cette analyse presque dans les mêmes termes, parlant quant à lui d’une « psychose de l’agression » 
(psicosi dell’aggressione) qui se serait développée à Rome au lendemain des guerres hannibaliques. 
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Le témoignage malheureusement parcellaire de Polybe nous fournit un éclairage 

important pour comprendre les motivations des dirigeants romains. L’historien 

achéen reste en effet la source la plus crédible sur la vie politique de l’époque, tant par 

sa proximité avec le clan des Scipions que par le fait qu’il fut lui-même témoin des 

événements, ayant accompagné Scipion Émilien lors du siège de Carthage 167 . 

Esquissant les différents avis qui avaient alors cours dans l’opinion publique grecque à 

propos du conflit et de la dureté des exigences romaines posées en 149, Polybe 

rapporte l’analyse partagée par les partisans grecs de Rome, qui appuyaient les actions 

du Sénat par la nécessité d’affermir la suprématie romaine : « En décidant, pour 

assurer la domination de leur patrie, d’écarter cette menace qui pesait sur elle et d’abattre 

une cité qui leur avait si souvent disputé la suprématie et qui, si l’occasion s’en 

présentait, pouvait la leur disputer à nouveau, les Romains, disaient-ils [les partisans 

de Rome], avaient montré qu’ils voyaient clair et loin168. » Pour D. W. Baronowski, le 

fait que Polybe place cette explication en tête des arguments qu’il rapporte témoigne 

de la centralité de cette thèse pour l’historien achéen : « Since he viewed the Roman 

empire as the product of an aggressive drive, he probably regarded defence of their 

supremacy as enlargement of the original aggression169. » 

																																																								
167 Contra Burton (op. cit., p. 313-314), qui à nos yeux rejette trop rapidement la validité du 

témoignage polybien (qu’il accepte pourtant ailleurs), questionnant le fait que l’historien 
mégalopolitain ait eu un accès privilégié à la pensée des membres du Sénat quant au déclenchement du 
conflit contre Carthage. Suivant W. V. Harris (op. cit., p. 235), il nous semble raisonnable de 
considérer qu’un auteur intégré au clan des Scipions et, qui plus est, présent lors de la chute de la cité 
punique, ait pu entrevoir auprès des cercles sénatoriaux – si ce n’est dans le cercle restreint de son ami 
Scipion Émilien lui-même – les motifs réels de cette nouvelle guerre. 

168 Pol., 36.9.3-4 : ἔνιοι μὲν γὰρ συγκατῄνουν τοῖς Ῥωμαίοις, φάσκοντες αὐτοὺς φρονίμως καὶ 
πραγματικῶς βουλεύσασθαι περὶ τῆς δυναστείας : τὸ γὰρ τὸν ἐπικρεμάμενον φόβον καὶ τὴν πολλάκις 
μὲν ἠμφισβητηκυῖαν πρὸς αὐτοὺς πόλιν ὑπὲρ τῆς ἡγεμονίας, ἔτι δὲ καὶ νῦν δυναμένην ἀμφισβητῆσαι σὺν 
καιρῷ, ταύτην ἐπανελομένους βεβαιῶσαι τῇ σφετέρᾳ πατρίδι τὴν ἀρχὴν νοῦν ἐχόντων εἶναι καὶ μακρὰν 
βλεπόντων ἀνθρώπων. 

169 D. Baronowski, « Polybius on the Causes… », op. cit., p. 26. Cette position était également 
défendue par F. W. Walbank, pour qui l’ordonnancement des différentes positions au sujet du conflit 
traduit la position personnelle de Polybe. Pour F. W. Walbank, la présentation de l’historien 
mégalopolitain constitue, du point de vue de la structure littéraire, un chiasme, qui a pour fonction 
d’accentuer les arguments jugés décisifs aux yeux de l’historien et qui sont placés en début et en fin 
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Or, Polybe insiste non pas sur la menace immédiate posée à la sécurité romaine par 

Carthage, mais bien sur la menace future que la cité punique pouvait faire peser sur 

son hégémonie méditerranéenne, faisant des Romains des hommes prévoyants qui 

« voient loin », βλέποντες ἄνθρωποι. Ferrary avait déjà souligné la parenté de cette 

explication avec l’analyse qu’il livrait de la politique égyptienne de Rome, où 

l’historien mégalopolitain affirmait que les Romains « tirent habilement parti des 

erreurs d’autrui pour étendre et renforcer leur propre domination », craignant 

notamment la puissance potentielle du royaume lagide et que, sous la conduite d’un 

chef capable, « celui-ci ne portât ses ambitions au-delà de ce qui convenait170 ». L’on 

retrouve des échos de cette explication chez Plutarque, qui résumait ainsi la position 

exprimée par Caton l’Ancien : « Les Romains devaient en finir une fois pour toutes 

avec les menaces extérieures touchant leur empire afin de pouvoir tout à loisir corriger 

leurs erreurs intérieures171. » C’est dans cet esprit qu’Appien dépeint la joie qui fut 

celle du peuple romain à la nouvelle de la victoire : « À présent, pensaient-ils, ils 

étaient délivrés de leurs hantises ; à présent, ils commandaient en toute sécurité aux 

autres peuples ; à présent, la possession de Rome leur était solidement assurée et ils avaient 

remporté une victoire sans précédent172. » 

																																																																																																																																																														
d’énumération. F. W. Walbank, « Polybius Between Greece and Rome », dans E. Gabba, Polybe : Neuf 
exposés suivis de discussions par F. W. Walbank, Genève, Vandœuvres, 1973, p. 14-17. 
Cf. F. W. Walbank, A Historical Commentary…, op. cit., p. 663-664. Voir également à propos de ce 
passage la discussion fondamentale contenue dans : J.-L. Ferrary, op. cit., p. 327-334. 

170 Pol., 31.10.7-8 : πολὺ γὰρ ἤδη τοῦτο τὸ γένος ἐστὶ τῶν διαβουλίων παρὰ Ῥωμαίοις, ἐν οἷς 
διὰ τῆς τῶν πέλας ἀγνοίας αὔξουσι καὶ κατασκευάζονται τὴν ἰδίαν ἀρχὴν πραγματικῶς, ἅμα 
χαριζόμενοι καὶ δοκοῦντες εὐεργετεῖν τοὺς ἁμαρτάνοντας. διὸ καὶ καθορῶντες τὸ μέγεθος τῆς ἐν 
Αἰγύπτῳ δυναστείας καὶ δεδιότες, ἄν ποτε τύχῃ προστάτου, μὴ μεῖζον φρονήσῃ τοῦ καθήκοντος. 

171 Plut., Cat. Mai., 27.4-5 : τῷ δὲ Κάτωνι τοῦτ᾽ αὐτὸ δεινὸν ἐφαίνετο, βακχεύοντι τῷ δήμῳ 
καὶ σφαλλομένῳ τὰ πολλὰ δι᾽ ἐξουσίαν πόλιν ἀεὶ μεγάλην, νῦν δὲ καὶ νήφουσαν ὑπὸ συμφορῶν καὶ 
κεκολασμένην ἐπικρέμασθαι καὶ μὴ παντάπασι τοὺς ἔξωθεν ἀνελεῖν τῆς ἡγεμονίας φόβους, ἀναφορὰς 
αὑτοῖς πρὸς τὰς οἴκοθεν ἁμαρτίας ἀπολιπόντας. Nos italiques. Sur l’opposition entre Caton l’Ancien et 
Scipion Nasica, voir : H. H. Scullard, op. cit., p. 240sq; A. E. Astin, Cato…, op. cit., p. 283sq. 

172  App., Pun., 134.633 : ἄρτι μὲν ἐλευθεροι φόβων γεγονότες, ἄρτι δ᾽ἄρχοντες ἑτέρων 
ἀσφαλῶς, ἄρτι δὲ βεβαιον τὴν πόλιν ἔχοντες καὶ νενικηκότες οἵαν οὔτινα πρότερον ἄλλην. Nos italiques. 



	 439 

 

*** 
 

L’éclatement de la Troisième Guerre punique et la mécanique qui s’était enclenchée 

dans les années 150, et qui a mené à la décision fatidique des Patres, illustrent 

comment la pression provoquée par la nature anarchique du système international 

peut s’exercer, à des échelles différentes, tant sur les puissances mineures que sur 

l’unipôle. En effet, de par l’absence d’une autre grande puissance à l’intérieur du 

système international avec laquelle se liguer, les puissances mineures telles que 

Carthage se retrouvent en position d’extrême vulnérabilité face à l’unipôle, dont la 

capacité d’action et de coercition par rapport à ces États est de facto renforcée. Cette 

extrême vulnérabilité, qui est le résultat de la configuration du système international – 

c’est-à-dire de la répartition inéquitable de la puissance – sera d’autant plus accentuée 

si l’unipôle décide d’adopter, comme dans le cas de Rome, une politique extérieure 

menaçant les intérêts vitaux de l’une de ces puissances mineures. Inversement, 

l’unipôle, de par sa prépondérance militaire et la place qu’il occupe au centre de 

l’échiquier international, cherchera à tout prix à prévenir l’émergence d’un possible 

compétiteur au sein du système. 

 

Les politologues contemporains ont bien démontré la difficulté pour les grandes 

puissances, dans un système international anarchique, d’évaluer correctement la 

menace posée par un État rival. Dans bien des cas, elles auront tendance à surévaluer 

les capacités réelles de leurs rivaux, provoquant une réaction qui apparaîtra dès lors 

disproportionnée au regard de la menace posée, comme le soulignait le politologue 

américain R. Jervis : « States are prone to exaggerate the reasonableness of their own 

positions and the hostile intent of others ; indeed, the former process feeds the latter. 

Statesmen, wanting to think well of themselves and their decisions, often fail to 
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appreciate others perspectives, and so greatly underestimate the extent to which their 

actions can be seen as threats173 ». L’émergence de la faction démocrate carthaginoise 

et la réorientation de la politique extérieure de la cité punique en 151, l’imminence de 

la disparition de Massinissa qui fut pendant des décennies le pivot central de la 

politique romaine d’endiguement en Afrique, l’éclatement de troubles politiques en 

Macédoine et en Grèce, l’enlisement de la guerre en Ibérie; autant d’éléments qui 

furent à même d’alimenter la « peur névrotique » des Patres et qui expliquent le 

caractère brutal – et à bien des égards extrême – de la destruction de Carthage en 

146. Il est ainsi impossible de comprendre les causes véritables de la Troisième 

Guerre punique sans étudier les « conditions structurelles de la bellicosité » dont 

parlait Aron, pas plus qu’il est possible de supposer que les sénateurs romains n’aient 

pas, dans leurs délibérations, pris en compte la situation militaire en Ibérie ou la 

situation politique qui prévalait alors dans le monde grec, qui demeurait le « centre de 

gravité » du système hellénistique174. C’est précisément en Grèce que se joua le 

dernier acte de l’unipolarité méditerranéenne. 

 
 
 
5.3. L’usurpation d’Andriskos et la Quatrième Guerre de Macédoine (150-148 av. n. 
ère) 
 

Alors que l’attention du Sénat était en partie tournée vers les affaires d’Espagne et 

d’Afrique du Nord, une nouvelle rébellion vint embraser une partie des Balkans entre 

150 et 148, et fut l’œuvre d’un aventurier du nom d’Andriskos, « tombé du ciel175» 

selon la formule de Polybe, et qui prétendit s’appeler Philippe et être le fils du défunt 

																																																								
173 R. Jervis, War and Misperception, dans R. I. Rotberg et Th. K. Rabb (dir.), The Origin and 

Prevention of Major Wars, Cambridge, Cambridge University Press, 1989, p. 114-115. 
174 M. Dubuisson, loc. cit., p. 285. 
175 Pol., 36.10.2. 
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roi Persée de Macédoine et de la reine Laodice176. Cet homme n’était au demeurant 

pas inconnu des Romains puisqu’il avait tenté, quelques années plus tôt, de solliciter 

l’appui de Démétrios Sôter en Syrie, son oncle supposé. Ce dernier, alors aux prises 

avec la tentative d’usurpation d’Alexandre Balas et désirant se réconcilier avec le 

Sénat, avait expédié l’aventurier en Italie afin qu’il soit livré aux Romains en 153177. Il 

réussit à fuir la péninsule vers 151 et aborda les côtes d’Asie Mineure à Milet, où il 

reçut le soutien d’une ancienne concubine de Persée, qu’il lui fournit un semblant 

d’insignes royaux et les moyens financiers nécessaires à la poursuite de son aventure. 

De là il se rendit à Byzance, où il fut reçu avec honneur, puis en Thrace chez un 

gendre de Philippe V du nom de Térès. C’est de Thrace qu’Andriskos se lança dans 

son entreprise de conquête de la Macédoine en 149, à la tête d’une petite troupe 

armée de quelques centaines de soldats fournis par des dynastes locaux avec lesquels il 

s’était allié. 

 

La situation de la Macédoine entre le règlement de Pydna et la révolte du pseudo-

Philippe nous est mal connue, mais quelques passages conservées du récit de Polybe 

semblent indiquer que certaines tensions sociales continuaient de s’y dérouler, et qui 

sollicitaient périodiquement l’attention des Romains178. En 158 cependant, le Sénat 

autorisa la réouverture des mines du pays179, et tout indique que le règlement 

																																																								
176 Polybe souligne (36.10.3) qu’à cette époque, le véritable Philippe était mort en captivité en 

Italie, à l’âge d’environ dix-huit ans. Ce Philippe véritable n’était pas le fils biologique de Persée, mais 
son frère cadet, qu’il avait adopté (Liv., 42.52.5). Au livre XLIX des Periochae, Tite-Live relate une 
seconde tradition entourant Andriskos, et qui en ferait au contraire le fils illégitime de Persée et d’une 
courtisane, qui aurait été éduqué en secret en Crète au temps de la Troisième Guerre de Macédoine, 
« pour qu’en raison des hasards de la guerre que le roi [Persée] faisait aux Romains, subsistât, pour 
ainsi dire, quelque germe de souche royale (ut in belli casus quod ille cum Romanis gereret, aliquod uelut 
semen regiae stirpis exstaret) » (Per., 49.22). 

177 Liv., Per., 49.21; 27. 
178 Pol., 31.2.12; 17.2; 35.4.11. 
179 Sur la situation de la Macédoine à cette époque et les origines de la révolte d’Andriskos, 

voir : M. G. Morgan, « Metellus Macedonicus and the Province Macedonia », Historia, 18, 4, 1969, 
p. 423sq; R. M. Errington, op. cit., p. 229-233 ; É. Will, op. cit., p. 387-389 ; A. M. Eckstein, 
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politique imposé à la chute de Persée, notamment par le remplacement des élites 

macédoniennes, s’était révélé, du moins sur le plan administratif, fructueux. 

Cependant, la paix imposée par Paul-Émile avait également réduit les défenses 

extérieures des merides macédoniennes, y compris de celles qui avaient été autorisées à 

maintenir une force minimale afin de défendre leurs frontières extérieures. Andriskos 

et sa troupe ont possiblement profité de cette faiblesse militaire, puisqu’en 149, il 

semble s’être rapidement rendu maître du pays et prit à Pella le nom de Philippe VI180. 

Quelques témoignages numismatiques, attribués ces dernières années à l’usurpateur, 

et consistant en quatre pièces surfrappées (dont une drachme thessalienne et au 

moins deux deniers romains) à l’image de l’usurpateur, suivent une iconographie 

rappelant celle employée sous les règnes de Philippe V et de Persée. On y voit au droit 

Andriskos, ceint du bandeau royal et au revers, un Héraclès nu, protecteur de la 

dynastie argéade dont les Antigonides étaient les successeurs, portant la massue et la 

léonté et encadré par l’inscription ΒΑΣΙΛΕΩΣ | ΦΙΛΙΠΠΟΥ. Andriskos entendait 

sans doute légitimer son accession au trône en s’inscrivant dans la tradition 

iconographie des règnes de ses grand-père et père présumés181 

 

 

 

 

 

 

																																																																																																																																																														
« Macedonia and Rome, 221-146 BC », dans J. Roisman et I. Worthington (dir.), A Companion to 
Ancient Macedonia, Chichester, Wiley-Blackwell, 2010, p. 246-250; P. J. Burton, Rome and the Third 
Macedonian War, Cambridge, Cambridge University Press, 2017, p. 186-191. 

180 Pol., 36.10.4-5. 
181 P. Bourrieau, « Les drachmes surfrappées d’Andriscos (ca 150-148) : des monnaies entre 

Rome, la Macédoine et la Thrace », Bulletin de la société française de numismatique, 74, 4, 2019, p. 98-
105. Cf. Fr. de Callataÿ, « More Than It Would Seem: The Use of Coinage by the Romans in Late 
Hellenistic Asia Minor (133-63 BC) », AJN, 23, 2011, p. 58-59. 
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Andriskos procéda sans doute à une purge de la classe dirigeante pro-romaine, dont la 

loyauté ne semble pas avoir vacillé, mais il est probable qu’il ait bénéficié, au sein de la 

population des merides, d’un certain soutien populaire182. L’abolition de la monarchie 

																																																								
182 Pol., 36.17.13 : « Sous le pseudo-Philippe, ils [les Macédoniens] virent… [en très peu de 

temps]… exiler, torturer ou mettre à mort un grand nombre d’entre eux. Cf. Diod., 32. Fr.12 [= 9a 

Fig. 5.2. Drachme d’argent d’Andriskos 
3,81 g, 23,6 mm, surfrappe sur un denier. 
Munich, Numismatik Lanz, catalogue d’encan 92, no. 223, 4-5 juin 1999. 
 

 

 
	

Fig. 5.3. Drachme d’argent d’Andriskos 
3,36 g, 21 mm, surfrappe sur un denier. 
Tkalec Auction House, catalogue d’encan, février 2002, no. 33. 
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antigonide en 168, malgré ce qu’en dira Polybe, ne pouvait qu’avoir été ressentie 

durement par les Macédoniens, dont l’identité nationale était intimement liée à 

l’institution monarchique183. Rapidement, les ambitions d’Andriskos menacèrent la 

Thessalie, au sud de la Macédoine, et ce que beaucoup en Grèce considéraient être un 

feu de paille, ou une menace exagérée, sembla soudain prendre une dimension bien 

réelle. 

 

Le Sénat, dont l’attention était tournée vers l’Afrique, fut pris au dépourvu par 

l’usurpation d’Andriskos et par les troubles qui éclatèrent alors dans les Balkans, et 

dépêcha rapidement en Grèce P. Cornelius Scipion Nasica, gendre de Scipion 

l’Africain, qui avait servi sous les ordres de Paul-Émile. Nasica leva auprès des alliés 

achéens de Rome une petite armée afin de repousser Andriskos au-delà des frontières 

de la Macédoine184, recommandant par la suite aux Patres de dépêcher en Grèce une 

légion afin de venir à bout de cette révolte. En 149, le préteur P. Iuventius Thalna, 

sous-estimant sans doute son adversaire macédonien qui ne pouvait être, à ses yeux, 

qu’un révolté aux compétences militaires limitées, fut défait par Andriskos et perdit la 

vie sur le champ de bataille185. La défaite de Thalna provoqua l’envoi de deux légions 

en Grèce à l’été 148, sous le commandement de M. Caecilius Metellus, qui écrasa les 

troupes macédoniennes lors de deux rencontres, dont l’une près du site de Pydna, 

																																																																																																																																																														
Walton]: « Après avoir vaincu les Romains dans une glorieuse bataille, le Pseudo-Philippe se laissa 
aller à la cruauté et à des crimes dignes d’un tyran. Il fit périr un grand nombre de riches, lançant 
<contre eux> de fausses accusations, comme quoi ils lui faisaient opposition, et il assassina bon 
nombre de ses Amis. » 

183 J.-L. Ferrary, « Rome, les Balkans, la Grèce et l’Orient au IIe siècle avant J.-C. », dans 
Cl. Nicolet (dir.), Rome et la conquête du monde méditerranéen, to. 2 : Genèse d’un empire, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1978 (6e éd. 2001), p. 760-761. 

184 Zon., 9.28. 
185 Liv., Per., 50.14; Diod., 32. Fr. 12 [= 9a Walton]. 
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provoquant la fuite d’Andriskos en Thrace, où il fut trahi et remis entre les mains des 

Romains186. 

 

L’éphémère aventure d’Andriskos et sa défaite aux mains des Romains signèrent la fin 

de l’autonomie de la Macédoine, où une légion fut désormais maintenue en 

permanence et placée sous l’autorité d’un magistrat romain détenteur de l’autorité 

proconsulaire. Si initialement la présence d’un magistrat romain en Macédoine ne 

devait remplir que des objectifs militaires de défense et de pacification du territoire, la 

présence permanente d’un représentant officiel de l’Vrbs à l’est de l’Adriatique devait 

rapidement inciter les Macédoniens à soumettre leurs doléances à son arbitrage, 

plutôt que d’entreprendre le voyage vers l’Italie. Le processus de provincialisation 

était bel et bien en marche et devait être consacré bientôt par la construction de la via 

Egnatia, qui traversait les Balkans jusqu’en Macédoine (voir carte, supra p. 307)187. 

 

Cette révolte devait laisser perplexe Polybe, qui ne pouvait voir dans ce court conflit 

que l’œuvre d’une quelconque divinité qui avait fait perdre ses esprits aux 

Macédoniens : « Les Macédoniens avaient été traités de façon extrêmement généreuse 

par les Romains, qui les avaient comblés de faveurs. Ils n’avaient plus à obéir aux 
																																																								

186 Liv., Per., 50.14 ; Vell. Pat., 1.11.2. 
187 J.-L. Ferrary, « Rome, les Balkans… », loc. cit., p. 770-771; A. M. Eckstein, op. cit., 

p. 248; J. Vanderspoel, « Provincia Macedonia », dans J. Roisman et I. Worthington (dir.), A 
Companion to Ancient Macedonia, Chichester, Wiley-Blackwell, 2010, p. 251-275. Nous ne pouvons 
que nuancer l’analyse de Vanderspoel, qui voit dans l’intervention romaine en Macédoine et la 
provincialisation subséquente du pays une réponse à l’inquiétude qu’aurait éprouvée le Sénat à l’idée de 
voir se forger une alliance entre Carthage et Andriskos (p. 257), comme Philippe V avait jadis passé 
alliance avec Hannibal. Il est évident à nos yeux que les troubles en Macédoine ont sans aucun doute 
accentué de façon générale le dilemme sécuritaire dans lequel se trouvaient les Patres, comme nous 
l’avons exposé précédemment, ce qui a sans aucun doute contribué à leur entrée en guerre en Afrique 
du Nord au tournant des années 150. Or, les Romains ne pouvaient ignorer que sans ressources, sans 
flotte et avec une armée d’envergure moyenne, Andriskos n’était pas à même de menacer sérieusement 
la péninsule italienne, comme il était possible de le craindre de la part de Philippe. C’est au contraire en 
relation avec les troubles qui couvaient en Achaïe qu’il faut sans doute analyser la politique romaine en 
Macédoine. 
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injonctions d’un pouvoir despotique ni à lui payer d’impôts et tous reconnaissaient 

qu’ils étaient passés de la servitude à la liberté (δουλείας ὁμολογουμένως ἐλευθερίαν). » 

L’historien mégalopolitain ajoute : « Aussi est-on tenté, dans les cas de ce genre, de 

parler de frénésie d’origine divine et de dire que les Macédoniens furent 

collectivement frappés par la colère céleste (μῆνιν ἐκ θεῶν ἅπασι Μακεδόσιν 

ἀπηντῆσθαι)…188». Cette vision était conforme, comme l’a démontré J.-L. Ferrary, 

avec celle qu’avait Polybe de la politique du Sénat dans les deux décennies qui ont 

suivi la victoire romaine de Pydna. Les critiques partagées par une partie de l’opinion 

publique grecque, qui percevait dans la politique de Rome une dérive autoritaire189, 

justifiaient selon l’historien français que le Mégalopolitain étende son œuvre 

jusqu’aux années 140. S’il devait prendre de façon générale le parti de Rome, il devait 

démontrer qu’il n’y avait pas eu de rupture fondamentale dans la politique de 

l’unipôle romain entre l’abolition de la monarchie macédonienne et la destruction de 

Carthage et de Corinthe. Il devait faire réaliser à l’élite dirigeante grecque l’intérêt 

d’accepter l’hégémonie romaine, tout en la mettant en garde contre la poursuite de 

politiques erronées, qui conduirait à la perte définitive de l’autonomie dont elle 

jouissait toujours. Ferrary soulignait : 

 

Son œuvre reflète bien les inquiétudes et les aspirations diverses de ses 
contemporains. De l’hégémonie romaine, il attend qu’elle garantisse l’ordre 
social, mais aussi qu’elle résiste autant que possible à la tentation de la philarchia 
et de la tyrannie, directe ou indirecte, qu’elle conserve vis-à-vis des peuples 
sujets une salutaire modération. Et c’est là, il en avertit les maîtres du monde, 
une condition fondamentale de sa durée190. 

 

																																																								
188 Pol., 36.17.13; 15. 
189 Pol., 36.9.10-11. 
190 J.-L. Ferrary, Philhellénisme…., op. cit., p. 348. 
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Dans ces conditions, et parce que la politique romaine à l’égard du monde grec n’avait 

pas changé aux yeux de Polybe, l’attitude des Macédoniens à l’égard de Rome, tout 

comme des Achéens à la même époque, ne pouvait qu’être le résultat de la folie de 

leurs dirigeants. La guerre qui devait éclater en 146 entre la Ligue achéenne et 

l’unipôle romain en fournit l’illustration la plus éclatante. 

 
 
 
5.4. Rome et la guerre d’Achaïe (146 av. n. ère) 
 

Le statut politique de la cité de Sparte fut au cœur du dernier conflit qui devait mettre 

un terme à l’indépendance des cités grecques sur la scène méditerranéenne. Ayant 

volontairement intégré la Ligue achéenne en 183191, sous l’impulsion de la politique 

du stratège Lycortas, père de Polybe, la cité lacédémonienne n’en avait pas moins un 

statut politique quelque peu ambigu. Membre de plein droit de la Ligue, elle était 

également l’obligée du Sénat romain, s’étant placée entre les mains de Rome par sa 

deditio de 189, et disposait de ce fait d’un statut particulier : elle avait été autorisée à 

entretenir des rapports directs avec Rome et à soumettre ses litiges à l’arbitrage de 

puissances extérieures à la Ligue192. 

 

La vie politique achéenne était quant à elle animée par l’opposition entre deux 

tendances, l’une « pro-romaine » incarnée par Callicratès, qui avait obtenu en 168 le 

bannissement en Italie des partisans du stratège Lycortas (supra, p. 309), et une 

seconde, plus près de la politique autrefois incarnée par Philopoemen et Lycortas dans 

les années 180 et 170, favorable à une autonomie relative de la Ligue vis-à-vis de 

l’unipôle romain dans la conduite de ses affaires. Durant la décennie qui suivit le 
																																																								

191 Pol., 23.17-18. 
192 Paus., 7.9.4. J.-G. Texier, « Entre Rome et la confédération achéenne : Sparte de 181 à 

146 avant J.-C. », DHA, 44, 2, 2018, p. 201-202. 
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règlement de paix imposé au lendemain de Pydna, de nombreuses ambassades furent 

envoyées à Rome, en vain, afin de solliciter le retour des exilés achéens193. De son 

côté, Sparte avait multiplié les initiatives auprès des instances fédérales de la Ligue 

afin d’obtenir le retour des territoires amputés dans les années 180, mais se butait au 

refus obstiné des dirigeants achéens : « Les Achéens estimaient en effet qu’il ne fallait 

pas revenir sur des arbitrages jadis rendus et validés. Ce principe garantissait la 

coexistence pacifique entre cités et de ce fait l’existence même de la confédération194. » 

Malgré ces sollicitations, Rome refusa d’intervenir directement dans les affaires de la 

Ligue. Ainsi, en 164-163, un conflit territorial entre Sparte et Mégalopolis avait été 

tranché en faveur des Mégalopolitains par les instances fédérales de la Ligue, après le 

refus du légat G. Sulpicius Gallus, alors dépêché en Grèce, de se mêler de cette 

querelle interne au κοινόν achéen. Cette situation ne pouvait que nourrir les velléités 

irrédentistes des Lacédémoniens dans les années 150195, et qui furent notamment 

attisées par Ménalkidas, qui devait occuper l’avant-plan de la scène politique à 

Sparte196. 

 

De nombreux événements survinrent sur la scène politique grecque durant la 

décennie suivante, à commencer par la disparition de certains dirigeants (Lykiscos en 

Étolie, Mnasippos en Béotie, Chrémas en Acarnanie et Charops en Épire) qui, comme 

Callicratès en Achaïe, incarnaient un certain courant politique pro-romain. Leur décès 
																																																								

193 Entre 166 et 154, ce sont cinq ambassades qui furent ainsi envoyées en Italie afin d’obtenir 
le retour des exilés : Pol., 30.29.1; 30.30.1; 30.32.1-9; 32.3.14-17; 33.1.3-8; 33.3.1-2; 33.3.14. 
Comme le souligne Texier, ces ambassades peuvent sans doute témoigner, pour ces années précises, 
d’un certain rééquilibrage entre les partisans de Callicratès et ceux de l’ancien stratège Lycortas, 
puisque les exilés achéens appartenaient à sa mouvance politique. Cf. J.-G. Texier, op. cit., p. 209-210. 

194 J.-G. Texier, op. cit., p. 214-215. 
195 Pol., 31.1.6-7. Cf. Paus., 7.11.1-2, qui semble confondre l’arbitrage entre Sparte et 

Mégalopolis avec un second arbitrage, cette fois entre Sparte et Argos. Cf. Sh. L. Ager, Interstate 
Arbitrations in the Greek World, 337-90 B.C., Berkeley, University of California Press, 1997, p. 374-
375; É. Will, op. cit., p. 390. 

196 Ménalkidas, qui avait probablement servi en tant que mercenaire en Égypte, avait été libéré 
des geôles lagides en 168, à la suite de la demande formulée par C. Popilius Laenas (Pol., 30.16). 
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fit dire à Polybe que la Grèce avait en quelque sorte été « purifiée » de ses fléaux197. En 

150, le Sénat autorisa le retour dans leur patrie des quelque 300 exilés achéens 

toujours vivants, que l’on jugeait sans doute inoffensifs, le pouvoir étant alors tenu, 

au sein de la Ligue, par Callicratès. Selon la célèbre formule de Caton, on pouvait 

désormais laisser ces vieillards grecs se faire « enterrer par des fossoyeurs 

d’Achaïe198 ». Or, c’était sous-estimer la rancune de certains de ces hommes, proches 

du parti de Lycortas. Ils eurent une certaine influence dans les événements à venir et 

ils pouvaient avoir ressenti leur exil italien comme une humiliation. Leur retour en 

Grèce devait fragiliser la position pro-romaine de Callicratès. De même, à cette 

époque, survint un nouvel accrochage entre les dirigeants de la Ligue et certains chefs 

spartiates, Ménalkidas en tête, qui avaient décidé de soumettre leurs griefs à 

l’arbitrage de Rome, en dépit des règles qui régissaient la confédération achéenne. Les 

Achéens dénoncèrent l’illégalité de cette manœuvre et exigèrent la condamnation de 

ses instigateurs. Les leaders spartiates, dont Ménalkidas, fuirent en Italie. Afin de les 

contrer et de plaider la cause de la Ligue devant le Sénat, Callicratès se rendit en Italie 

à l’hiver 150/149, accompagné de Diaios, mais le stratège achéen ne foula jamais le 

sol italien. Il mourut en chemin, laissant son collègue seul à défendre la cause 

achéenne face aux Patres contre Ménalkidas. Diaios fit mauvaise impression et les 

sénateurs résolurent probablement de réduire la puissance achéenne, se contentant 

pour l’heure d’annoncer l’envoi prochain d’une légation en Grèce, qui serait chargée 

de trancher le litige199. 

 

Gruen voit dans cette manœuvre du Sénat une nouvelle illustration de la prétendue 

« apathie » romaine face aux affaires de Grèce : « Senatorial reaction was cast in the 

traditional mold : evasive and noncommittal answers which each party read in accord 
																																																								

197 Pol., 32.5.3. 
198 Plut., Cat. Mai., 9.2; Pol., 35.6.1-2. 
199 Paus., 7.12.8-9. É. Will, op. cit., p. 391. 
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to its own wishes and employed to justify steps already determined upon. The 

scenario of the 180s played itself out all over again200. » C’est sans doute faire 

abstraction un peu trop rapidement du contexte international dans lequel évoluait 

alors l’unipôle romain, toujours engagé militairement sur le front ibérique, 

s’apprêtant à envoyer ses légions en Afrique du Nord pour apporter une solution 

durable au « problème » carthaginois et devant bientôt composer avec l’usurpation 

d’Andriskos, qui venait remettre en cause le réglement de Pydna en Macédoine. Rome 

n’avait strictement aucun intérêt à hâter les choses face à la Ligue achéenne, au risque 

de provoquer de nouvelles perturbations politiques en Grèce et de susciter une 

convergence d’intérêts entre la confédération et l’aventurier qui prétendait ceindre le 

bandeau royal en Macédoine. Cette retenue apparente fut interprétée différemment 

par les partis en cause. Ménalkidas, dont il est possible de supposer qu’il ait reçu de la 

part de quelques sénateurs des assurances suffisantes, revint à Sparte persuadé que le 

Sénat soutenait la politique des exilés lacédémoniens, alors que Diaios rapportait la 

nouvelle inverse en Achaïe201. 

 

La mort de Callicratès fut accueillie avec une certaine joie en Achaïe : ses statues 

furent remplacées par celles de son ancien adversaire Lycortas202, ce qui devait 

prouver que sa politique résolument pro-romaine était loin de faire l’unanimité au 

sein de la Ligue203. Les refus répétés du Sénat d’autoriser le retour des exilés achéens 

																																																								
200 E. S. Gruen, The Hellenistic World…, op. cit., p. 520. 
201Paus., 7.12.9. É. Will, op. cit., p. 391; P. S. Derow, A. Erskine et J. Crawley Quinn, 

« Rome, the Fall of Macedon and the Sack of Corinth », dans P. S. Derow, A. Erskine et J. Crawley 
Quinn (dir.), Rome, Polybius and the East, Oxford, Oxford University Press, 2014, p. 80. 

202 Pol., 36.13.1. 
203 Polybe, dont le témoignage sur Callicratès doit être considéré avec précaution considérant 

les propres allégeances politiques de l’historien, rapporte néanmoins qu’une véritable haine (μῖσος) 
était partagée au sein de la population à l’égard du dirigeant achéen et de ses partisans. Cf. Pol., 
30.29.6-7 : « Et lorsque, dans les grandes fêtes panhelléniques, quelqu’un tentait de célébrer les 
mérites de ces hommes, il se faisait huer et conspuer dans un vacarme indescriptible. Et les enfants 
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en Grèce, dans les années 160, avaient par ailleurs nourri la colère et la haine (ὀργὴ 

καὶ μῖσος) à l’égard des dirigeants pro-romains, Polybe affirmant par exemple, au 

lendemain de l’ambassade de 164, que « tout le pays se trouva plongé dans une sorte 

de prostration 204  ». La disparition de Callicratès, qui avait su brider les élans 

belliqueux achéens, comme lorsqu’il convainquit ses compatriotes de rester en retrait 

de la guerre entre Rhodes et les Crétois en 153205, amorça un mouvement de 

rééquilibrage sur la scène intérieure achéenne, d’autant qu’une nouvelle génération de 

dirigeants serait appelée aux affaires206. 

 

Confiants, et malgré l’opinion du Sénat, les Achéens se lancèrent dans une expédition 

armée contre Sparte au printemps 148207. Le général Damocrite vainquit les troupes 

lacédémoniennes et ravagea la Laconie, mais refusa de presser son avance sur le 

terrain, ce qui lui valut la condamnation de ses compatriotes. L’appétit guerrier des 

Achéens fut cependant réfréné par Q. Caecilius Mettelus, qui venait d’écraser 

l’insurrection d’Andriskos en Macédoine, et qui députa auprès des autorités 

confédérales afin de les inciter à attendre l’arrivée de la délégation promise par le 

Sénat et de soumettre leurs griefs à son arbitrage208. Ménalkidas, qui avait de son côté 

été élu stratège de Sparte et qui tentait de ranimer le conflit contre la Ligue, fut peu de 

temps après contraint au suicide par ses compatriotes, qui souffraient du conflit209. 

 

En 147, l’ambassade promise par les Patres arriva enfin en Grèce, menée par 

L. Aurelius Orestes, et versa une douche froide sur les ambitions achéennes. 
																																																																																																																																																														
mêmes qui les croisaient dans la rue au retour de l’école n’hésitaient pas à les traiter en face de traîtres. 
Tant on éprouvait de rancune et de haine à leur égard… » 

204 Pol., 30.32.11. 
205 Pol., 33.16.7-8. 
206 R. M. Errington, op. cit., p. 237. 
207 Paus., 7.13.1. 
208 Paus., 7.13.2-3. 
209 Paus., 7.13.8. 
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L’ambassadeur romain convoqua les principaux dirigeants de la Ligue et leur exposa, 

en privé, les décisions rendues par le Sénat : non seulement Sparte devait-elle 

retrouver son autonomie et être libérée de son appartenance à la Ligue, mais Rome 

détachait également de l’alliance achéenne les cités de Corinthe, d’Argos, d’Orcomène 

d’Arcadie et d’Héraclée Trachinia 210 . La réaction des dirigeants achéens fut 

immédiate : « Pendant qu’Orestes parlait ainsi, les magistrats achéens ne 

supportèrent même pas d’écouter son discours dans sa totalité; ils couraient hors de la 

maison et convoquaient les Achéens en assemblée211. » 

 

Ainsi, l’unipôle romain ne se contentait-il pas de bénir les visées sécessionnistes des 

Lacédémoniens : il cherchait à consacrer diplomatiquement le renversement du statu 

quo qui prévalait alors dans le Péloponnèse. On se saisit alors des représentants 

lacédémoniens, même ceux qui se trouvaient dans les résidences mises à disposition 

des legati romains212, et la violence de la réaction des Achéens suscita l’indignation des 

ambassadeurs, qui rapportèrent aux Patres les scènes dont ils furent témoins : 

« L. Aurelius Orestes et les autres commissaires romains informèrent le Sénat de ce 

qui leur était arrivé, et expliquèrent qu’ils avaient failli perdre la vie, non sans exagérer 

et dramatiser les choses. En effet, au lieu de présenter l’affaire comme un simple 

incident, ils assurèrent que les Achéens avaient agi avec préméditation, en se livrant 

contre eux à un attentat destiné à servir d’exemple213. » 

 

																																																								
210 Liv., Per., 51.7 : Belli Achaici semina referuntur haec, quo legati Romani ab Achaeis pulsati sint 

Corinthi, missi ut eas ciuitates, quae sub dicione Philippe fuerant, ab Achaico concilio secernerent. 
211 Justin (34.1-5) souligne quant à lui que les Romains cherchaient depuis un moment un 

prétexte pour soumettre la Ligue, qui leur fut fourni par la question spartiate. Il rapporte également la 
teneur du sénatus-consulte que les ambassadeurs romains transportèrent en Grèce, ayant reçu 
l’instruction secrète (occulta mandata) de dissoudre la Ligue et de rendre à chaque ville son autonomie 
et ses lois, afin d’en faciliter la soumission, quo facilius et ad obsequium cogerentur. 

212 Paus., 7.14.2-3. 
213 Pol., 38.9.1-2. 
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Le Sénat dépêcha en Grèce une nouvelle ambassade, conduite par Sex. Julius César, 

avec pour mission d’inciter les Achéens à « corriger, pendant qu’il était encore temps, 

les fautes qu’ils avaient commises, en sévissant contre les responsables de leur 

égarement214 . » L’ambassade romaine rencontra, chemin faisant, une délégation 

achéenne menée par Théaridas, frère de Polybe, en route pour Rome afin de présenter 

les excuses de la Ligue pour l’outrage subi par leurs ambassadeurs romains. Sextus 

César exposa les doléances du Sénat lors de l’assemblée confédérale achéenne réunie à 

Aigion à l’automne 147215, et convoqua par la suite une conférence à Tégée afin de 

négocier, entre les représentants de la Ligue et les Lacédémoniens, un règlement à leur 

conflit216. Le stratège achéen Critolaos se rendit à la conférence les mains vides, 

affirmant qu’il devait s’en remettre à la prochaine assemblée pour toute décision sur le 

litige avec Sparte, ce qui fit bien voir au Romain que son interlocuteur ne cherchait 

qu’à gagner du temps. Sextus s’en retourna en Italie, pendant que Critolaos, durant 

l’hiver 147-146, tentait d’animer l’esprit de révolte dans les cités membres de la 

Ligue. Quintus Caecilius Metellus, alerté par les bruits qui lui parvinrent en 

Macédoine de l’agitation qui gagnait le Péloponnèse, dépêcha à Corinthe des délégués 

afin d’apaiser la grogne achéenne et d’inciter la Ligue à la tempérance et surtout, de ne 

pas « se déclarer ouvertement contre Rome, soit à cause de leur conflit avec les 

Lacédémoniens, soit par hostilité à l’égard des Romains eux-mêmes217 ». Les envoyés 

de Metellus furent chahutés et violemment pris à partie, alors que Critolaos devait 

consolider sa position dans les mois qui suivirent, fédérant la Béotie, l’Eubée, la 

Phocide et la Locride218. 

 

																																																								
214 Pol., 38.9.5 : ἀλλ’ ἔτι καὶ νῦν ποιήσασθαί τινα διόρθωσιν τῶν ἠγνοημένων, ἀπερεισαμένους 

τὴν ἄγνοιαν ἐπὶ τοὺς αἰτίους τῆς ἁμαρτίας. 
215 Pol., 38.10. 
216 Pol., 38.11.	
217 Pol., 38.12.3 : ὁλοσχερεστέραν ἀπέχθειαν πρὸς Ῥωμαίους μήτ’ ἐκ τῆς πρὸς 

Λακεδαιμονίους προφάσεως μήτε διὰ τῆς πρὸς αὐτοὺς ἐκείνους ἀλλοτριότητος. 
218 É. Will, op. cit., p. 393. 
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Polybe porte un jugement sévère sur ses compatriotes et sur la politique des dirigeants 

de la Ligue, pour lesquels il n’a pas de mots assez durs et qui sont à ses yeux les 

véritables responsables du conflit qui provoqua la ruine de l’Achaïe, et avec elle, de la 

Grèce : « Pour ma part, je serais tenté de dire qu’ils [les Achéens] se sont, par 

aveuglement, écartés du droit chemin et que les vrais coupables sont ceux qui les ont 

ainsi égarés219. » Analysant la position de Critolaos au moment de la conférence de 

Tégée et la stratégie poursuivie par la Ligue, le Mégalopolitain ajoutait : « Ces gens-

là, comme dit le proverbe, prenaient de la main gauche ce que les Romains offraient 

de la main droite et, qui plus est, ils se trompaient du tout au tout sur leurs intentions. 

Ils s’imaginaient qu’étant occupés en Espagne et en Afrique, ils redoutaient une 

guerre avec l’Achaïe et que, pour cette raison, ils étaient prêts à endurer n’importe 

quoi et à se prononcer dans n’importe quel sens220. » Ce faisant, Polybe cède sans 

doute lui-même – involontairement ou non – à son biais personnel pro-romain, et 

refuse de considérer que pouvait se cacher, sous l’action diplomatique du Sénat, une 

quelconque volonté d’affaiblir la Ligue 221 . Or, même s’il rejette cette opinion, 

l’historien achéen n’en rapporte pas moins qu’une certaine opinion considérait que la 

modération du Sénat, au lendemain de l’ambassade de L. Aurelius Orestes, était due 

																																																								
219  Pol., 38.3.13. Diodore devait poser un jugement similaire en faisant porter la 

responsabilité du conflit sur les seules épaules des dirigeants achéens. Cf. Diod., 32. Fr.27 [= 26 
Walton]; 28 [= 26.5 Walton]. 

220 Pol., 38.10.9-10. 
221 Nous partageons, sur ce point, l’opinon d’É. Will (op. cit., p. 392) : « En tant qu’Achaien 

et qu’admirateur de Rome, Polybe est certes dans une position douloureuse, mais il proclame que la 
recherche de la vérité est le devoir le plus absolu de l’historien et, en tant qu’historien, il souligne 
l’accablante responsabilité de ses compatriotes. Dans son récit, on ne saurait toutefois se dissimuler 
qu’il est la victime (inconsciente sans doute) d’une certaine partialité ou d’une certaine illusion, 
lorsqu’il nie toute hypocrisie, tout machiavélisme dans la mission de Sextus Caesar et affirme que le 
sort en suspens de Carthage n’eut aucune influence sur la diplomatie romaine. » Contra E. S. Gruen, 
fidèle à sa vision « apathique » de la politique extérieure romaine : « The dilatoriness and reserve of the 
patres’ demeanor, the contrast between the assertiveness of Roman legates and the restraint of 
senatorial attitude, the inconsistency of words and action all demonstrate how little had changed over 
the course of a half-century. […] Rome might send her customary missives or envoys, might express 
faint displeasure, but would surely not intervene in force. This was a Greek contest, to be fought by 
Greeks. » E. S. Gruen, The Hellenistic World…, op. cit., p. 521. 
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au fait que Rome était alors engagée dans la guerre en Afrique du Nord contre 

Carthage222. S’il est probable que le Sénat, comme l’affirme Polybe, n’était pas disposé 

à ouvrir un nouveau front militaire en Grèce, il est néanmoins difficile de le suivre 

lorsqu’il affirme que la politique de Rome ne visait qu’à « effrayer » (ἀνασοβεῖν) la 

Ligue, et ne visait en aucun cas son démantèlement223.  

 

S’il n’est pas aisé de se défaire du portrait à charge brossé par Polybe des dirigeants 

achéens de l’époque, il convient néanmoins de tenter d’apprécier, avec plus de 

nuances, leur stratégie politique. L’historien achéen refuse de donner un quelconque 

bénéfice du doute aux Achéens dans son récit des événements en Grèce, alors qu’il 

affirme que les Carthaginois, quant à eux, avaient laissé à la postérité quelques raisons 

honorables afin de justifier leur résistance face à Rome224. Or, la politique de révision 

du statu quo international, mise de l’avant par l’unipôle romain, plaçait la Ligue 

achéenne dans une position d’extrême vulnérabilité, tout comme elle l’avait fait pour 

les dirigeants puniques. Dans le cas de l’Achaïe, le Sénat romain ne s’était pas 

seulement contenté d’entériner les velléités sécessionnistes de Sparte – ce qui 

constituait une intrusion évidente dans les affaires internes de la confédération –, 

mais il avait également tenté de détacher de l’alliance achéenne des cités qui, telle 

Corinthe ou Argos, comptaient parmi les plus importantes. La politique de l’unipôle 

allait au-delà de la simple « intimidation », pour reprendre l’euphémisme polybien : 

elle signifiait, à terme, la fin de l’autonomie de la Ligue et de son existence juridique, 

du moins dans la forme qui avait jusque-là prévalu depuis les années 180. Pour les 

dirigeants achéens, placés dans cette position impossible par le sénatus-consulte 

transmis par L. Aurelius Orestes en 147, le choix se trouvait donc entre céder aux 

																																																								
222 Pol., 38.9.7 : τινὲς μὲν οὖν ὑπελάμβανον καθ’ ὑπόκρισιν τοὺς Ῥωμαίους *** διὰ τὸ μένειν 

ἀτελῆ τὰ κατὰ Καρχηδόνα. 
223 Pol., 38.9.8. 
224	Pol.,	38.1.5.	



	 456 

ordres de l’unipôle et accepter le démantèlement de leur confédération, ou tenter un 

coup de force contre Sparte, alors que Rome était déjà engagée militairement sur 

plusieurs fronts, et tenter de préserver un semblant d’autonomie. La fenêtre 

d’opportunité offerte par la Troisième Guerre punique était la seule dont disposaient 

encore Critolaos et les dirigeants achéens225. 

 

La pression exercée sur la Ligue par l’unipôle romain a également provoqué, dans une 

dynamique analogue à celle observée à Carthage entre les factions dites « démocrate » 

et pro-numide, un mouvement de rééquilibrage interne (inner balancing), sous 

l’impulsion du stratège Critolaos. Après le départ des délégués romains dépêchés à 

Corinthe par Metellus, Polybe relate comment Critolaos s’en prit violemment à ses 

adversaires politiques, notamment Évagoras d’Aigion et Stratios de Tritaïa, ce dernier 

étant un ancien ami de Lycortas226. « Ce n’étaient pas tant, dit-il [Critolaos], les 

																																																								
225 P. Derow, A. Erskine et J. Crawley Quinn, op. cit., p. 81. À ce chapitre, le jugement nuancé 

de G. De Sanctis sur la situation politique des dirigeants achéens nous apparaît, encore aujourd’hui, 
plus que pertinent. G. De Sanctis, Storia dei Romani. Volume 4, parte 3 : Dalla battaglia di Pidna alla 
caduta di Numanzia, Florence, La Nuova Italia Editrice, 1964, p. 145 : « Che se si doveva combattere, 
Critolao aveva scelto il momento opportuno. Intatte erano le forze della lega, salvo la defezione di 
Sparta, la quale del resto era stata sempre pei confederati un peso morto e, fiaccata dalla vittoria di 
Damacrito, poco danno poteva fare agli Achei. All’incontro Roma doveva sentirsi stanca di tre guerre, 
quella coi Lusitani, quella coi Cartaginesi e quella coi Macedoni, di cui la prima era lontana dal suo 
termin, la seconda vi si avvicinava bensì, ma non erano in tutto da biasimare i nemici di Roma se 
facevano ancora assegnamento sul valore inaudito dei Cartaginesi pur mentre Cartagine agonizzava, ed 
aveva avuto termine la guerra con lo Pseudofilippo suscitando nei Macedoni uno strascico di rancori e 
di speranze che con l’aiuto delle tribù tracie sempre in armi poteva far prevedere alla prima occasione 
opportuna lo scoppio di nuovi torbidi. » 

226 Polybe présente Stratios de Tritaïa comme un allié politique de son père, à l’occasion du 
récit de la guerre entre Rome et Persée (172-168). Stratios était l’un des tenants de la ligne de 
neutralité promue par Lycortas (Pol., 28.6.1-6), qui tentait de maintenir un certain équilibre en 
cherchant, d’une part, à ne pas contrecarrer les efforts militaires romains, tout en s’opposant, d’autre 
part, à ceux qui promouvaient une politique trop conciliante à l’égard de Rome. Il faisait également 
partie des exilés achéens envoyés en Italie (32.3.14) et dont la Ligue a tenté d’obtenir la libération 
dans la décennie suivant Pydna (160-159). Revenu en Grèce après 150, il est par la suite présenté 
comme un vieillard (γεραιός) dans le récit du conflit de 146. Lors de l’assemblée de Corinthe, 
Critolaos accusa Stratios d’entretenir des rapports privilégiés avec Cn. Papirius (Pol., 38.13.4-5), l’un 
des légats de Metellus, ce qu’aurait reconnu l’Achéen, en plaidant cependant que jamais il n’avait brisé 
le secret des délibérations des magistrats de la Ligue. Après la disparition de Critolaos et l’accession de 
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Lacédémoniens ni même les Romains qu’il craignait, mais bien plutôt ceux qui, parmi 

les Achéeens eux-mêmes, collaboraient avec les ennemis de la Confédération, car il y 

en avait qui étaient plus dévoués à la cause des Romains et des Lacédémoniens qu’aux 

intérêts de leur propre patrie227. » La politique de Critolaos suscita une adhésion 

populaire certaine, et le stratège réussit à obtenir de l’assemblée qu’elle renouvelle la 

guerre contre Sparte, en plus de conférer une autorité accrue aux commandants des 

troupes confédérales, Polybe affirmant dès lors que Critolaos s’était fait octroyer les 

« pouvoirs d’un despote (δι’ οὗ τρόπου τινὰ μοναρχικὴν ἀνέλαβεν ἐξουσίαν)228». 

 

En 146, la cité d’Héraclée Trachinia, dont Rome avait demandé le détachement de la 

Ligue achéenne, faisait officiellement sécession, provoquant l’envoi d’un détachement 

armé conduit par Critolaos. Metellus, qui entendait possiblement attacher à son nom 

l’épithète d’Achaius, descendit alors de Macédoine et écrasa les troupes achéennes à 

Skarphaia, en Locride, non loin des Thermopyles. Le stratège achéen mourut 

probablement dans les combats, bien que Tite-Live rapporte une seconde tradition 

qui veut qu’il se serait lui-même donné la mort en ingérant du poison229. Metellus 

écrasa également, non loin de Chéronée, une troupe de quelque centaines de soldats 

arcadiens, arrivés trop tard pour prêter secours à l’armée de Critolaos. Les revers 

militaires essuyés par les Achéens suscitèrent un vent de panique, au dire de Polybe, 

qui affirme que « le pays tout entier était en proie à une sorte de délire 

(φαρμακεία)230 ». Diaos remplaça Critolaos comme stratège de la Ligue et prit des 

mesures extraordinaires afin d’assurer la défense de l’Achaïe, notamment en 

																																																																																																																																																														
Diaois à la stratégie, il fut de ceux qui plaidèrent, en vain, pour que la Ligue accepte les offres faites par 
les Romains (Pol., 38.17.4). 

227 Pol., 38.13.3. 
228 Pol., 38.13.7. 
229  Paus., 7.15.4; Liv., Per., 52.2. Pour le récit de cette campagne militaire, voir 

J. A. O. Larsen, Greek Federal States : Their Institutions and History, Oxford, Clarendon Press, 1968, 
p. 495-496. 

230 Pol., 38.16.7. 
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enjoignant les cités membres à procéder à des levées extraordinaires et à libérer et 

armer les esclaves231. Il fut cependant vaincu par le consul L. Mummius, qui prit la 

relève de Metellus afin de diriger les opérations militaires qui s’étaient transportées 

dans l’Isthme de Corinthe. Dépêché d’Italie à la tête de troupes fraiches, Mummius 

pouvait compter sur une armée forte de quelque 20 000 hommes, notamment 

appuyée par un corps expéditionnaire pergaménien. 

 

L’armée romaine mit à sac Corinthe232, les légionnaires faisant alors preuve, s’il faut 

en croire le témoignage de Polybe, rapporté par Strabon, d’une grande activité 

destructrice : « Il [Polybe] nous parle notamment du mépris manifesté par la 

soldatesque à l’égard des œuvres d’art et des monuments érigés comme offrandes 

dans les sanctuaires. Étant présent en personne, il vit de ses yeux des tableaux jetés à 

terre et des soldats jouer dessus aux dames233. » La plupart des prisonniers de guerre 

achéens furent massacrés, les femmes et les enfants de Corinthe réduits en esclavage, 

alors que l’on chargeait les principaux trésors de la cité, statues et autres chefs-

d’œuvre, afin de les transporter en Italie234. Ils ornèrent plus tard les édifices que 

dédia Mummius dans l’Vrbs. Une fois la ville pillée, le consul, exécutant les ordres du 

Sénat apportés par les dix legati qui arrivèrent subséquemment, ordonna sa 

destruction et rasa le site. 

 

La cité isthmique devait faire office de victime expiatoire pour la fronde achéenne, 

puisque c’est entre ses murs que les ambassadeurs romains avaient été humiliés235. 

Surtout, son sort devait servir d’exemple pour les Grecs, comme le soulignait 
																																																								

231 Paus., 7.15.7. 
232 Paus., 7.16. 
233 Strab., Géo., 6.23. C81. 
234 Paus., 7.16.8. 
235 Liv., Per., 52.4 : Qui omni Achaia in deditionem accepta Corinthon ex S. C. diruit, quia ibi 

legati Romani uiolati erant. 
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R. Kallet-Marx : aucune cité ne pouvait ignorer la prépondérance romaine sur la scène 

internationale et, par conséquent, la réduction de leur propre autonomie politique : 

« Corinth, too, surely was eliminated as a community above all for symbolic effect. 

The ruins of the ancient, prestigious, and hitherto rich city will have served as a 

lasting memento, standing beside the most-traveled routes in Greece, of what wrath 

disobedience to Roman commands could provoke236. » Une commission de dix legati 

fut par la suite envoyée en Grèce afin d’appuyer Mummius et de superviser le 

règlement d’après-guerre. Rome aurait consacré la dissolution des fédérations – la 

Ligue achéenne fut démantelée et le κοινόν ramené à sa plus simple expression – et 

imposé des indemnités financières aux cités qui s’étaient ouvertement rangées dans le 

camp achéen, sans pour autant provincialiser de façon formelle le territoire237. Dans 

les années qui suivirent, le gouverneur en charge de la Macédoine, parce qu’il était le 

magistrat romain le plus directement accessible pour les Grecs, devait être 

sporadiquement appelé à arbitrer certains litiges, sans qu’il soit cependant nécessaire 

de postuler qu’il ait eu à superviser de façon permanente les affaires de la Grèce. Si 

certains historiens affirment qu’il n’y a pas lieu de parler de provincialisation de iure, il 

n’est cependant pas exagéré de parler de provincialisation de facto, en ce sens où plus 

que jamais auparavant, la liberté (ἐλευθέρια) proclamée et l’autonomie retrouvée des 

																																																								
236 R. Kallet-Marx, Hegemony to Empire : The Development of the Roman Imperium in the East 

from 148 to 62 B.C., Berkeley, University of California Press, 1995, p. 88. 
237 Paus., 7.16.9. J. A. O. Larsen, op. cit., p. 498-499; É. Will, op. cit., p. 396-397. 

L’imposition d’un tribut régulier, tel qu’avancée par Pausanias, n’a pas trouvé de confirmation claire 
dans les témoignages épigraphiques de l’époque, et repose sans doute sur une mauvaise lecture des 
sources par l’historien, voire sur la conception anachronique qu’un auteur de l’époque impériale, 
écrivant à la fin du IIe siècle de notre ère, pouvait avoir du concept de provincia et de ses corollaires (le 
tribut). Cf. R. Kallet-Marx, op. cit., p. 57-65. R. Kallet-Marx (ibid., p. 76-82) considère la dissolution 
des ligues comme une conséquence politique directe de la guerre, suivant la défaite des Achéens dans 
l’Isthme, où Rome aurait accepté la deditio individuelle de certains membres de la Ligue, mais n’aurait 
rien tenté pour la reconstituer dans le règlement d’après-guerre. 
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cités grecques ne pouvaient que s’exercer dans le respect des intérêts supérieurs du 

Sénat romain238. 

 

*** 

 

Les circonstances qui ont mené, à trois années de distance, à l’éclatement de la 

Troisième Guerre punique et de la Guerre d’Achaïe, illustrent les pressions 

particulières exercées par l’anarchie internationale sur les puissances moyennes et 

mineures confrontées à l’hostilité d’un unipôle. Tant les dirigeants carthaginois que 

les dirigeants achéens ont été placés, en raison de l’intransigeance diplomatique de 

Rome, dans une position d’extrême vulnérabilité (self-help). Incapables de s’appuyer 

sur une autre grande puissance afin de faire contrepoids à l’unipôle, ces derniers 

devaient soit se résoudre à acquiescer aux exigences romaines qui menaçaient, de fait, 

																																																								
238 J. A. O. Larsen, op. cit., p. 498-504. La question de la provincialisation formelle de la Grèce 

au lendemain de la Guerre d’Achaïe a été longuement débattue. On référera le lecteur aux pages 
consacrées à ce débat dans l’étude incontournable de R. Kallet-Marx, op. cit., p. 42sq. L’historien 
américain y démontre que le débat historiographique quant au statut formel de la Grèce après le 
règlement de Mummius repose sans doute sur une conception trop rigide et légaliste de la notion de 
provincia. Les magistrats romains, comme l’ont prouvé les mandats de Flamininus (198-194) et de 
Paul-Émile (168-167), pouvaient jouer le rôle d’arbitre dans les conflits opposant les cités grecques et 
imposer un règlement en vertu de leur imperium seul, sans pour autant qu’il ne soit nécessaire de 
postuler l’existence d’une structure d’administration provinciale formelle en Grèce, par ailleurs absente 
à cette époque, ou l’attribution d’une provincia annuelle au magistrat en charge de la Macédoine : « The 
apparent contradiction between the influence of Roman commanders in the Greek affairs and the 
absence of a formal structure for it is one created solely by an overly rigid idea of provincia and dissolves 
upon closer analysis » (p. 47). S’il y a eu attribution d’une provincia sur une partie de la Grèce au 
lendemain de la Guerre d’Achaïe – ce que rejette Kallet-Marx qui affirme que l’imperium du gouverneur 
de Macédoine seul suffisait – cette domination n’a pas dû entraîner, dans la pratique, un 
chambardement fondamental des structures politiques du pays, à l’instar du cas macédonien, comme le 
soulignait J.-L. Ferrary : « La provincialisation d’une partie de la Grèce en 145 signifiait 
essentiellement, dans l’immédiat, qu’un magistrat romain devenait désormais compétent pour 
intervenir dans cette partie de la Grèce. Elle rendait les interventions beaucoup plus faciles que lorsque 
le Sénat devait envoyer une ambassade à cet effet, plus efficaces aussi, puisque le gouverneur de 
Macédoine pouvait le cas échéant utiliser la force armée, et elle tendait à les provoquer, davantage en 
raison de cette facilité et de cette efficacité accrues que de l’interdiction qui aurait été faite aux Grecs de 
régler désormais par eux-mêmes certains problèmes. » J.-L. Ferrary, Philhellénisme…, op. cit., p. 207-
208. 
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leur existence même en tant qu’acteurs autonomes au sein du système hellénistique, 

ou soit s’y opposer, au risque de provoquer une escalade des tensions qui pouvait 

s’avérer fatale. Pour les Carthaginois, accepter les arbitrages inéquitables de Rome 

dans le conflit qui les opposait à la Numidie de Massinissa équivalait à accepter, 

passivement, le morcellement graduel du territoire punique et son affaiblissement. 

Pour les Achéens, accepter la sécession de Sparte, mais également celle de Corinthe, 

d’Argos, d’Orcomène et d’Héraclée, c’était non seulement accepter l’ingérence 

extérieure de l’unipôle dans les affaires internes de la Ligue, mais c’était aussi 

consacrer son démembrement et la fin de son existence comme acteur autonome. 

 

Si Rome pouvait raisonnablement craindre, comme nous l’avons exposé, la 

renaissance de la puissance punique en Afrique du Nord dans les années 150, la Ligue 

achéenne ne représentait pas une menace véritable à la sécurité de l’unipôle. Tant les 

dirigeants romains qu’achéens semblent cependant s’être leurrés quant aux intentions 

de leurs vis-à-vis. Le Sénat n’avait sans doute pas anticipé la violence de la réaction 

des dirigeants achéens à l’ambassade de L. Aurelius Orestes en 147, et les dirigeants 

achéens avaient sans doute mal évalué la détermination de l’unipôle à mettre de 

l’avant sa politique de domination offensive et à réviser le statu quo politique qui 

prévalait alors en Grèce, et ce, malgré le fait que les armées romaines étaient alors 

engagées dans la péninsule ibérique et en Afrique du Nord. Cette erreur 

d’appréciation fut fatale, et elle résulte autant de la nature anarchique du système 

hellénistique, que du caractère « pré-diplomatique » des relations interétatiques de 

l’époque. Pour W. V. Harris, la guerre contre l’Achaïe était en quelque sorte le résultat 

d’une politique sournoise des Patres, qui auraient maintenu à dessein un certain flou 

artistique lors de l’ambassade de Ménalkidas et Diaios à Rome en 149, et qui auraient 

par la suite anticipé la réaction des Achéens à l’ambassade de 147, qui leur fournissait 
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dès lors le prétexte d’une nouvelle guerre239. Pour E. S. Gruen, au contraire, les 

Romains ne se seraient jamais montrés intéressés par les conflits qui divisaient le 

Péloponnèse, leur intervention militaire étant avant tout le résultat de leur 

« exaspération » et de leur colère, causées par leur mauvaise lecture de la situation 

politique240. 

 

À l’analyse du contexte international de l’époque, une position mitoyenne nous 

semble plus équilibrée. À moins de considérer les sénatus-consultes émis par le Sénat 

comme de simples proclamations sans conséquence, comme le fait trop souvent 

Gruen (l’historien parle d’ « inconsistency of words and action241 »), les Romains, tel 

que le soulignait Harris, avaient sans doute la volonté claire de réviser le statu quo 

politique dans le Péloponnèse et d’accroître, de ce fait, leur puissance à l’échelle de la 

Méditerranée. Il s’agissait d’une volonté exprimée, à la même époque, dans de 

nombreuses autres régions du système, mais ils pensaient probablement pouvoir y 

parvenir, en Grèce, par voie diplomatique, ce en quoi ils se sont effectivement 

trompés. Comme l’a souligné Gruen, les Achéens n’avaient pas anticipé l’ampleur de 

la réaction du Sénat au rejet des exigences présentées par L. Aurestes et Sex. César et à 

la guerre déclarée contre Sparte, ce qui se révéla une erreur d’appréciation dramatique 

pour l’avenir de la région. 

																																																								
239 W. V. Harris, War and Imperialism…, op. cit., p. 240-244 : « The detachment of Sparta 

from the League was a natural step, and it would have been easy to enforce obedience over this. But the 
order to detach Corinth, Argos, and Orchomenus, like the order to to move the city of Carthage, was a 
challenge and was probably meant as such. In truth the League could cause the Roman Senate no more 
anxiety than a wasp on a warm afternoon, but the opportunity for an extansion of power was easy to 
perceive.  […] No need now for much worry about arranging pretexts based on treaties or on allies 
attacked; failure to obey an order to commit political suicide was pretext enough for Mummius’ 
campaign » (p. 243-244). 

240 E. S. Gruen, The Hellenistic World…, op. cit., p. 523 : « The Republic intervened out of 
exasperation and ire, its decision made ad hoc after long foot-dragging, certainly not a calculated 
design to bring Hellas into subjection. Error and miscalculation, rather than a considered project, 
determined the events that unfolded in the Achaean war. A classic case of ἀτυχία. » 

241 Ibid., p. 521. 
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La destruction de Carthage et de Corinthe en 146, puis la dissolution subséquente 

des fédérations grecques par le réglement de paix imposé par Mummius et les legati,  

devaient changer la nature même du système international hellénistique. Rome, en 

tant qu’unipôle, ne se contentait plus de renforcer sa position sur la scène 

internationale en tentant d’affaiblir les États grecs et de réviser le statu quo politique : 

elle éliminait, purement et simplement, des acteurs autonomes du système, que ce soit 

par leur destruction physique, ou par le démantèlement de leurs structures politiques. 

À partir de 146, l’unipôle romain avait en quelque sorte franchi un seuil impérial au-

delà duquel le différentiel de puissance était si important, sa prépondérance politique 

et militaire si écrasante, que cette situation ne pouvait que résulter, à terme, en 

l’impérialisation lente du système international méditerranéen. 



CONCLUSION 
LA TRAGÉDIE DES GRANDES PUISSANCES 

 
 
« Ceux qui veulent acquérir un empire se le procurent 
par le courage et le discernement; ils l’amènent à un 
haut degré de croissance par la mansuétude et la 
générosité, et ils le fortifient par la terreur et 
l’épouvante. De cela, on trouverait les preuves en 
appliquant son attention aux royaumes qui se 
constituèrent dans les temps anciens et à l’empire de 
Rome qui s’établit par la suite. » 
- Diodore de Sicile, 32. Fr. 2. 
 
 
Le politologue américain John J. Mearsheimer, dans un ouvrage publié en 2001 et 

qui a marqué un jalon important dans l’étude des relations internationales 

contemporaines, désignait comme une « tragédie » la quête de puissance dans laquelle 

les États étaient engagés sur la scène internationale. En système anarchique, comme 

les acteurs internationaux ne peuvent jamais être assurés, à long terme, des intentions 

de leurs vis-à-vis et que de ce fait, la quête de sécurité et la préservation de leur 

autonomie demeurent leur principal objectif, tout État doté de capacités militaires 

conséquentes tentera de s’imposer afin de devenir l’hégémôn de son système : « The 

overriding goal of each state is to maximise its share of world power, which means 

gaining power at the expense of other states. But great powers do not merely strive to 

be the stongest of all the great powers, although that is a welcome outcome. Their 

ultimate aim is to be the hegemon – that is, the only great power in the system1. » À 

bien des égards, c’est cette même dynamique « tragique » qui s’est graduellement 

mise en place au IIe siècle avant notre ère entre Rome et les autres puissances du 

système hellénistique. Il nous faut donc réaffirmer, en conclusion de cette étude, le 

caractère anarchique du système méditerranéen et l’importance de l’étude de sa 

structure dans la compréhension de la politique extérieure des États qui le 
																																																								

1 J. J. Mearsheimer, The Tragedy of Great Power Politics, New York, W. W. Norton & 
Company, 2014 (1ere éd. 2001), p. 2. 
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composaient. Nous reviendrons enfin, en dernière analyse, sur la question des 

origines de l’impérialisme romain, en soulignant comment une telle approche 

systémique du phénomène ne peut que mettre en lumière les limites des thèses dites 

« offensive » et « défensive ». L’étude de l’unipolarité romaine nous oblige au 

contraire à comprendre les stratégies de domination de Rome et sa volonté de 

puissance affirmée, à l’aune des préoccupations sécuritaires induites par l’anarchie 

hellénistique. 

 
 
 
i. Nature anarchique du système méditerranéen et rôle de la diplomatie dans la 
stratégie des puissances mineures et majeures 
 

La Méditerranée hellénistique du IIe siècle av. n. ère était un système international 

anarchique. Contrairement à l’acception courante du terme, cette anarchie 

méditerranéenne n’était pas caractérisée par une certaine forme de « chaos » dans les 

rapports interétatiques, mais bien par l’absence d’une autorité supra-étatique – d’une 

ἀρχή; ἀναρχία – à même d’ordonner ces rapports et de punir, le cas échéant, les États 

les plus belliqueux (supra, p. 61-63). De même, il est parfaitement possible de penser la 

mise en place d’une hiérarchie dans l’anarchie, c’est-à-dire de concevoir que la 

répartition inéquitable de la puissance entre les acteurs du système puisse provoquer 

l’établissement de rapports de domination entre puissances « majeures » et 

« mineures ». Comme le résumait R. Aron, paraphrasant Weber : « la société 

internationale est caractérisée par ‘‘l’absence d’une instance qui détienne le monopole 

de la violence légitime’’2 ». 

 

																																																								
2 R. Aron, « Qu’est-ce qu’une théorie des relations internationales? », Revue française de science 

politique, 5, 1967, p. 845. 
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Le concept d’anarchie internationale, contrairement à la compréhension qu’en ont eue 

certains antiquisants à la suite des travaux de A. M. Eckstein, n’est pas incompatible 

avec l’établissement de rapports diplomatiques entre les États, ni avec le respect plus 

ou moins strict de normes régissant la pratique de la guerre (supra, p. 123sq), ce que les 

Grecs désignaient sous le nom de « lois non écrites » (οἱ ἄγραφοι νόμοι) ou de « lois 

communes à tous les hommes » (οἱ κοινοί τῶν ἀνθρώπων νόμοι). Les sources 

épigraphiques attestent bien des alliances fréquentes nouées entre cités et royaumes, 

de même que le recours régulier à la médiation, par un État tiers, comme moyen de 

résolution des conflits. Loin d’invalider le postulat quant à la nature anarchique des 

rapports entre États anciens, ces pratiques démontrent au contraire que pour des 

puissances mineures dotées de capacités militaires restreintes, la diplomatie se révélait 

un outil précieux afin d’atténuer la pression importante occasionnée par l’anarchie 

internationale. 

 

Ainsi, des États tels que la république insulaire de Rhodes se sont révélés, aux IIIe et 

IIe siècles, des acteurs clés sur la scène diplomatique hellénistique, dont les grandes 

monarchies n’hésitaient pas à solliciter la médiation. C’est à la médiation de Rhodes 

qu’Antiochos III proposait de soumettre le conflit qui l’opposait, en 197-196, aux 

cités de Lampsaque et de Smyrne3 . La diplomatie et la conclusion d’alliances 

défensives ponctuelles étaient, pour les puissances mineures, un moyen privilégié 

d’assurer leur sécurité face aux ambitions hégémoniques de certains royaumes, ce que 

les politologues réalistes désignent sous le terme d’external balancing4. L’appel de 

Rhodes, Pergame et Athènes auprès du Sénat romain, en 201, a permis de contenir 

les velléités expansionnistes de la Macédoine de Philippe V et provoqué l’entrée en 

guerre de Rome aux côtés de ces puissances mineures (supra, p. 181-182). De même, en 

																																																								
3 Pol., 18.52.3. 
4 J. J. Mearsheimer, op. cit., p. 156. 
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193-192, le roi Eumène II devait également jouer de ses liens diplomatiques avec le 

Sénat pour l’inciter à s’engager dans un conflit contre Antiochos III le Grand, dont les 

visées politiques en Asie Mineure menaçaient, à terme, l’intégrité du royaume 

pergaménien (supra, p. 188-189). Inversement, lorsque inquiétés par la possibilité de 

l’effondrement de la puissance antigonide et le renforcement de la prépondérance 

romaine en 169-168 – un renforcement qui ne pouvait qu’accentuer leur propre 

précarité sur la scène méditerranéenne –, c’est par la voie de la diplomatie que Rhodes 

et Pergame envisagèrent de trouver une issue à la guerre qui sévissait entre Persée et 

Rome. 

 

C’est dans ce contexte d’instabilité internationale – que A. M. Eckstein a identifié 

comme une période de « transition du pouvoir » en Méditerranée – que Rome fut 

appelée à s’investir diplomatiquement et militairement dans les affaires du monde 

grec. Rome intervint sans doute parce que les Patres, sollicités par de nombreux États 

grecs, percevaient qu’il était de leur intérêt de prévenir le renforcement, en Orient, des 

puissances antigonide et séleucide. La défaite de Philippe V à Cynoscéphales, en juin 

197, combinée au recul de la puissance lagide sur la scène méditerranéenne, avait 

révisé la répartition de la puissance dans le monde hellénistique, qui est brièvement 

passé, pendant une décennie, de la multipolarité à la bipolarité. Les deux pôles 

qu’étaient Rome et le royaume séleucide ne pouvaient dès lors que se considérer 

comme des rivaux de fait, inaugurant une courte « guerre froide » en Grèce et en Asie 

Mineure, particulièrement autour du statut des cités grecques menacées par la 

politique expansionniste d’Antiochos le Grand (supra, p. 183sq), et de la « liberté » 

desquelles le Sénat s’était fait le champion. En vérité, la présence séleucide en Thrace 

faisait planer sur la Grèce une menace insupportable dans une région considérée par 

les Patres comme faisant partie de leur périphérie, c’est-à-dire de la zone où s’étendait 

leur influence et qui constituait un avant-poste à la défense de la péninsule italienne 
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(supra, p. 192-193). La défaite du Séleucide à Magnésie du Sipyle, à l’hiver 189-188, et 

l’imposition de la paix d’Apamée qui a confiné l’influence syrienne au-delà du Taurus, 

a fait de Rome l’unipôle du système méditerranéen et transformé profondément la 

dynamique internationale qui s’était peu à peu mise en place depuis l’émergence des 

grands royaumes hellénistiques, à la fin du IVe siècle. 

 
 
 
ii. Le dilemme de sécurité des États hellénistiques en système unipolaire 

 

L’étude attentive de l’unipolarité méditerranéenne nous permet ainsi de comprendre, 

dans les mots d’Aron, les « conditions structurelles de la bellicosité5 ». L’établissement 

de l’unipolarité romaine au lendemain de la paix d’Apamée de 188, loin de pacifier 

durablement le système hellénistique, a au contraire accentué la pression sur les 

acteurs internationaux, qui devaient désormais composer avec la présence de cette 

unique grande puissance. Cette nouvelle dynamique résultait autant de la nature 

particulière de l’anarchie hellénistique que des caractéristiques propres aux systèmes 

internationaux unipolaires. En effet, en système multipolaire, il est possible pour les 

puissances mineures et majeures de s’allier à une grande puissance (ou pôle) afin de 

contrebalancer les ambitions hégémoniques d’un État qui menacerait leurs intérêts et 

leur sécurité. La constitution de deux ou plusieurs blocs d’alliances a ainsi le potentiel 

de « stabiliser » le système, en raison du risque d’escalade et de généralisation d’un 

conflit local à l’ensemble du système : 

 

In bipolar and multipolar systems, interstate conflits of any type can be 
transformed into great-power confrontations. This aggregation of conflicts into 
great-power blocs serves as a stabilizing force. Alliance system in bipolarity and 

																																																								
5 R. Aron, loc. cit., p. 853. 
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multipolarity have the potential to dampen conflict by aggregating lesser 
tensions into the core confrontations in the system. In a unipolar world, 
however, neither the asymmetric nor peripheral conflicts can be stabilized by 
folding them into rivalries among blocs led by great powers, a process that can 
better ensure mutual deterrence. This inability to aggregate tensions into the 
central cleavages of the system plays an important role in making room for 
conflict in a unipolar world6. 

 

Comme le soulignait N. P. Monteiro, la possibilité de balancement s’efface en 

unipolarité, puisque par définition, cette configuration du système international est 

caractérisée par la présence d’une seule grande puissance (supra, p. 79sq). C’est donc dire 

que les acteurs internationaux se trouvent placés dans une position d’extrême 

vulnérabilité (self-help), d’autant que l’unipôle dispose d’un pouvoir de contrainte et 

d’une capacité de projection de la puissance qui lui permettent, si tant est qu’il décide 

de s’engager sur cette avenue, d’étendre sa domination et de soumettre les États 

réfractaires à son autorité. Pour reprendre les mots des ambassadeurs athéniens aux 

habitants de Mélos, restitués par Thucycide : « il est une loi de la nature qui fait que 

toujours, si l’on est le plus fort, on commande (ὑπὸ φύσεως ἀναγκαίας, οὗ ἂν κρατῇ, 

ἄρχειν)7 ». 

 

Si l’unipolarité méditerranéenne pouvait se révéler « durable » en raison de la 

difficulté structurelle de balancer efficacement contre une puissance unipolaire, la 

politique extérieure de Rome pouvait mettre en place, malgré elle, les conditions 

propices à l’éclatement de nouveaux conflits. Le dilemme de sécurité dans lequel se 

retrouvaient les États hellénistiques était donc exacerbé. Face à la puissance de 

l’unipôle, un renforcement des capacités militaires des puissances mineures, dans une 

perspective défensive, pouvait être perçu par Rome comme une menace potentielle. Un 
																																																								

6 N. P. Monteiro, Theory of Unipolar Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 2014, 
p. 209. 

7 Thuc., 5.105.1. 
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refus d’obéir aux injonctions de l’unipôle, qui avaient le potentiel de menacer la survie 

des puissances mineures, pouvait être interprété comme une remise en cause du statu 

quo international et paver la voie à une intervention « préventive » de la puissance 

unipolaire. Dans cette « dialectique de l’hostilité », cette « forme non belliqueuse de 

l’ascension aux extrêmes 8  », les capacités réelles ou supposées, autant que les 

perceptions des acteurs internationaux, jouèrent un rôle fondamental. 

 

L’étude de la structure du système international ne permet pas de prédire les actions 

des acteurs politiques, mais bien de comprendre l’environnement dans lequel prenait 

place la prise de décision et s’élaborait la politique extérieure d’un État. Comme le 

résumait succintement K. Waltz, les structures « façonnent et bousculent 9» (shape 

and shove) la politique des États, mais ne sauraient prédire avec exactitude la conduite 

de leurs dirigeants. La façon dont ces derniers répondront aux pressions du système et 

aux menaces qui peuvent peser sur la sécurité de leur État dépend donc des 

spécificités propres à chaque acteur international, dont l’étude relève de la « sociologie 

historique » sur laquelle doit s’appuyer, selon R. Aron, le travail de l’historien des 

relations internationales10. Le rôle du chercheur est donc de mettre en lumière la 

perception historique qui a guidé la conduite des acteurs internationaux, perception qui 

peut paraître a posteriori erronée ou exagérée aux yeux de l’historien, mais qui ne 

s’explique pas moins en tentant de comprendre le contexte plus large dans lequel elle 

s’inscrivait. Ainsi, la réaction des monarques hellénistiques à l’établissement de 

l’unipolarité romaine, et leur politique de grandeur – que ce soit la politique 

résolument philhellène de Persée et d’Eumène II, ou encore les grandes festivités 

panhelléniques organisées par Antiochos IV à Daphnè (supra, p. 364sq) –, ne peuvent se 

comprendre que si l’on prend en compte les limites imposées à leur action extérieure 
																																																								

8 R. Aron, Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Levy, 1984 (1re éd. 1962), p. 652. 
9 K. Waltz, « Structural Realism After the Cold War », International Security, 25, 2000, p. 24. 
10 R. Aron, Paix et guerre…, op. cit., p. 851. 
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par la prépondérance de l’unipôle, et les nécessités politiques induites par la nature 

charismatique du régime monarchique (supra, p. 247-249).  

 

De même, l’action diplomatique du royaume de Pergame et de la république de 

Rhodes, que certains ont jugé incohérente, particulièrement dans les dernières heures 

du conflit entre Rome et Persée, peut s’expliquer par la position d’extrême 

vulnérabilité potentielle de ces deux États face à l’unipôle romain, qui aurait été 

exacerbée par l’effondrement de la monarchie antigonide. Ni Pergame ni Rhodes 

n’avaient intérêt à ce que leur allié romain, dont l’amitié s’était par ailleurs montrée 

ambivalente dans la décennie 170, voit sa position hégémonique en Grèce renforcée. 

Les tractations diplomatiques entre Eumène II et Persée, dont Polybe doutait de la 

véracité et que nombre d’historiens contemporains ont rejeté en les mettant sur le 

compte de la propagande des partisans de Persée, peuvent au contraire trouver une 

explication satisfaisante et cohérente en considérant les pressions systémiques alors 

exercées sur le trône pergaménien (supra, p. 322-323). Si les dirigeants pergaméniens et 

rhodiens avaient sans doute conscience que la position hégémonique de Rome était 

difficilement contestable, leur propre sécurité exigeait qu’elle soit néanmoins 

contenue dans des limites acceptables. Ils avaient cependant mal évalué la tolérance 

des Patres devant la mise en œuvre d’une action diplomatique autonome chez leurs 

alliés grecs, dans un conflit qu’ils étaient déterminés à mener jusqu’à son terme. 

 

La pression du système anarchique s’exerçait également, mais d’une façon différente, 

sur l’unipôle romain. Désormais seule grande puissance sur la scène méditerranéenne, 

la question du maintien du statu quo qui prévalait en Grèce et en Orient, depuis la paix 

d’Apamée, allait être au cœur de son dilemme sécuritaire. Incapable de prédire les 

intentions de ses vis-à-vis et la politique future de leurs dirigeants, Rome devait 

demeurer la seule grande puissance du monde méditerranéen si elle voulait assurer sa 



	 472 

sécurité à long terme. La stratégie de l’unipôle allait cependant refléter la tolérance 

fluctuante des Patres à la remise en cause du statu quo international (ou ce qu’ils 

percevaient comme tel) de la part des différents acteurs du système, et ce, tant en 

Grèce, qu’en Asie Mineure ou au Proche-Orient. Dans les quelque quinze années qui 

suivirent la défaite d’Antiochos le Grand, le Sénat semble avoir adopté une politique 

qui épousait les objectifs et les moyens d’une stratégie de domination défensive 

(supra, p. 82). Peu désireux d’avoir une part active dans l’administration des affaires du 

monde grec, les Patres se sont contentés d’envoyer des commissions d’observation en 

Grèce et en Asie, confiant à des legati le soin d’arbitrer ou de déléguer à des alliés sûrs 

le règlement des conflits aux conséquences géopolitiques limitées pour lesquels ils 

étaient sollicités. 

 

La renaissance de la puissance macédonienne à la fin des années 180, sous l’impulsion 

de la politique énergique de Philippe V et de son fils Persée, allait cependant alimenter 

les inquiétudes sécuritaires du Sénat. En cherchant à consolider les assises 

démographiques et économiques de leur royaume dans le but d’en garantir la sécurité, 

Philippe et son héritier n’ont fait qu’exacerber les inquiétudes de Pergame et de 

Rome. Ce nouveau conflit contre la Macédoine – le troisième en à peine quarante ans 

– allait pousser Rome à adopter, au lendemain de la bataille de Pydna, une nouvelle 

politique de domination offensive. En lançant une guerre qui avait toutes les apparences 

d’une attaque « préventive », et en choisissant, dans les mots de Polybe, de 

« déraciner le royaume de Macédoine 11  » (βαστάσαντας ἐκ ῥιζῶν τὴν Μακεδόνων 

βασιλείαν), les Romains ont inauguré une nouvelle stratégie qui permit de réviser, à 

leur avantage, le statu quo international. En somme, l’élimination de la monarchie 

antigonide et le démantèlement du royaume allaient apporter, pour un temps, une 

																																																								
11 Pol., 36.9.7. 
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réponse durable au dilemme de sécurité du Sénat à l’égard de la stabilité de la Grèce 

continentale. 

 
 
 
iii. Les stratégies de l’unipôle romain 

 

La dynamique internationale circonscrite par J. J. Mearsheimer ne pouvait prendre 

qu’une dimension encore plus « tragique » dans le système international 

hellénistique, dont la nature anarchique et le caractère « pré-diplomatique » 

exacerbèrent les inquiétudes de ses membres. Rome, tout comme les autres 

puissances hellénistiques aux prises avec des conflits militaires quasi permanents, était 

engagée, sur plusieurs fronts, dans cette quête de sécurité. En somme, la politique 

extérieure de l’Vrbs, durant la première moitié du IIe siècle, fut à bien des égards 

« offensive » non pas parce qu’elle était alimentée par l’appétit belliqueux des Patres, 

mais parce qu’elle cherchait avant tout à assurer à long terme la sécurité de l’État 

romain. En système international anarchique, et a fortiori durant l’Antiquité, il était à 

toutes fins utiles impossible pour les acteurs internationaux d’évaluer correctement les 

capacités militaires de leurs adversaires. Dans ce contexte, comment savoir quand la 

puissance acquise par un État était suffisante? Le statut d’unipôle offrait donc, pour 

emprunter les mots de P. Veyne, une « liberté d’action unilatérale », devenant ainsi la 

meilleure garantie « de la sécurité définitive12 ». 

 

L’emploi des concepts commodes de domination « offensive » et « défensive », 

empruntés à la théorie des relations internationales, ne doit cependant pas faire 

illusion. S’ils nous permettent de mieux définir de façon générale les contours de 

																																																								
12  P. Veyne, « Y a-t-il eu un impérialisme romain? », MEFRA, 87, 2, 1975, p. 837. 

Nos italiques. 
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l’action du Sénat dans les décennies qui ont suivi l’établissement de l’unipolarité 

méditerranéenne, il n’en demeure pas moins que la politique extérieure de Rome 

s’adapta aux circonstances particulières et à la variété des acteurs et des contextes 

géopolitiques concernés. Dans cette optique, et en l’absence de ce que l’on pourrait 

qualifier, suivant A. E. Astin, d’une « machinerie étatique13 » développée qui aurait 

permis l’articulation d’une action diplomatique cohérente, il est possible d’affirmer 

que la politique sénatoriale en fut une ad hoc. La seule constante qui semble 

néanmoins se dégager de cette action, entre 168 à 146, est la volonté opportuniste 

des Patres de réviser, chaque fois que possible, le statu quo international en 

affaiblissant les puissances majeures. Le Sénat a tenté d’y parvenir soit en soutenant 

diplomatiquement des révoltes régionales (le cas des Galates ou des Lyciens dans les 

années 170), ou en prenant partie dans des querelles dynastiques au sein des derniers 

grands royaumes hellénistiques (la division de la maison royale séleucide à la mort de 

Séleucos IV en 175 et la querelle entre Ptolémée VI et Ptolémée VIII dans les 

décennies 160-150). 

 

Diodore de Sicile, dans un fragment préservé du livre XXX, louait la politique 

générale du Sénat au IIe siècle qui a ses yeux avait agi sagement (φρονίμως) et 

habilement (πραγματικῶς). L’historien a ainsi mis en lumière la diversité des moyens 

employés par l’unipôle dans la poursuite de sa politique de domination : 

 

Quel homme d’action, aspirant à l’empire, ne chercherait pas à rivaliser avec 
cette conduite? Quel historien sensé laisserait passer, sans la signaler à 
l’attention, la sagacité du Sénat? Tout le monde en effet pourrait à juste titre 
comprendre que les Romains sont devenus les maîtres de la plus grande partie 
du monde habité en prenant des décisions de ce genre. Ainsi donc, se 
comporter comme il le faut en toutes circonstances, passer sur certaines 

																																																								
13 A. E. Astin, Politics and Policies in the Roman Republic, Belfast, Queen’s University, 1968, 

p. 14. 
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choses, faire semblant délibérément de ne pas entendre certaines autres, et 
tantôt calmer les élans irraisonnés de l’emportement, tantôt ne pas tenir 
compte de l’étendue de sa propre puissance et courtiser de plus humbles en 
préparant à l’avance une réalisation utile, voilà qui est le propre d’un homme 
de mérite accompli à tous égards, d’un Sénat efficace dans tous les domaines et 
d’une noble cité douée de bon sens. En se conduisant ainsi à cette époque-là, le 
Sénat romain a laissé en héritage des sortes de modèles et d’exemples à 
l’intention de ceux qui briguent l’empire et sont capables d’adapter leur attitude à 
la façon dont il faut traiter les événements en fonction des circonstances14. 

 

Certains historiens, comme E. S. Gruen, ont sans doute eu tort de minimiser la 

volonté de puissance qui sous-tendait la politique sénatoriale dans les années 160 et 

150, voyant dans le refus du Sénat de dépêcher des légions en Grèce ou en Asie, afin 

d’appliquer ses sénatus-consultes une preuve de « désintérêt », voire d’« apathie ». 

Or, le recours à la force militaire n’était pas la seule option, d’autant que les enjeux 

pour lesquels la médiation romaine était sollicitée ne justifiaient pas toujours un 

déploiement important de ressources humaines et matérielles. Si les ressources de 

l’unipôle étaient considérables par rapport à celles des États grecs, elles n’étaient 

																																																								
14 Diod., 30. Fr. 9 [= 8 Walton]. Nos italiques : ἃ τίς ἂν ἡγεμονίας ἀνὴρ πραγματικὸς 

ὀρεγόμενος οὐκ ἂν ζηλώσειεν, ἢ τίς εὖ φρονῶν συγγραφεὺς παραλείποι τοῦ συνεδρίου τὴν ἐπίνοιαν 
ἀνεπισήμαντον; πᾶς  ἂν εἰκότως διαλάβοι Ῥωμαίους τοῦ πλείστου μέρους τῆς οἰκουμένης κεκρατηκέναι 
τοιούτοις χρωμένους διαβουλίοις. τοιγαροῦν περιενεχθῆναι πᾶσι τοῖς καιροῖς ἁρμοζόντως, καὶ τινὰ μὲν 
περιορᾶν, τινὰ δὲ ἑκουσίως παρακούειν, καὶ τοτὲ μὲν τὴν ἄλογον ὁρμὴν τοῦ θυμοῦ παρακατέχειν, τοτὲ 
δὲ ἀφέμενον τὸ μέγεθος τῆς ἰδίας δυνάμεως τοὺς καταδεεστέρους θεραπεύειν χρήσιμον 
προκατασκευαζόμενον ἔργον, ἐστὶν κατ’ ἀρετὴν ἀνδρὸς παντελείου καὶ συνεδρίου κατὰ πάντα 
πραγματικοῦ καὶ πόλεως ἀγαθῆς καὶ νοῦν ἐχούσης. ἃ δὴ τότε Ῥωμαίων ἡ σύγκλητος ποιοῦσα 
καθαπερεὶ τινὰς τύπους καὶ ὑποδείγματα καταλέλοιπε τοῖς ἡγεμονίας ἀντεχομένοις καὶ δυναμένοις 
παραπλάσασθαι πῶς τὰ συμπίπτοντα δεῖ χειρίζειν κατὰ τὰς περιστάσεις. 

Sur l’origine de ce fragment, à rapprocher avec un second contenu au livre XXXII (fr. 2), voir 
les commentaires de traduction de P. Goukowsky (2012, p. XV) qui tout comme J.-L. Ferrary avant 
lui, insiste sur l’originalité du propos de l’historien grec sur l’impérialisme romain par rapport à sa 
source polybienne. Cf. J.-L. Ferrary, Phihellénisme et impérialisme. Aspects idéologiques de la conquête 
romaine du monde hellénistique, Rome, École française de Rome, 1988, p. 334-339 : « La loi formulée 
par Diodore en 32, 2 présente de l’évolution de la politique romaine une conception par trop différente 
de ce que suggèrent les fragments conservés de Polybe. L’assimilation qui est faite au chapitre 4 entre la 
destruction de Thèbes par Alexandre et celle de Corinthe par les Romains est clairement rejetée par 
Polybe dans les premiers chapitres du livre 38. […] Tout ceci nous amène à conclure que Diodore n’a 
certainement pas trouvé chez Polybe la loi qu’il formule en 32, 2. » (Ibid., p. 337). 
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cependant pas illimitées, et elles étaient engagées sur de nombreux théâtres 

d’opération, en Italie ou dans la péninsule ibérique, favorisant de ce fait le recours 

régulier à la voie diplomatique auprès des puissances hellénistiques. 

 

Si les avis des Patres furent parfois ignorés en Orient, la diplomatie romaine connut 

cependant certains succès, qui se traduisirent notamment par le rabaissement de la 

puissance rhodienne au lendemain de Pydna (supra, p. 328sq), l’affaiblissement des 

forces séleucides en 164 (supra, p. 384sq), ou encore la paix imposée en 154 et qui mit 

un terme à la guerre entre Prusias II de Bithynie et Attale II de Pergame (supra, p. 405). 

Le nombre important de délégations romaines dépêchées en Orient, loin de prouver 

l’apathie du Sénat, illustre au contraire l’intérêt que l’on portait, en Italie, aux affaires 

du monde hellénistique. Les ambassades qui affluèrent constamment à Rome, voire 

l’onction recherchée des Patres à l’accession au trône d’un nouveau roi15, témoignent 

bien de cette reconnaissance tacite de la prépondérance romaine. 

 

La volonté de domination de l’unipôle romain n’était pas le fait d’un supposé 

bellicisme exceptionnel, d’une « dévotion résolue » (single-minded devotion) pour la 

chose militaire qui aurait caractérisé le peuple romain, selon W. V. Harris, et alimenté 

son expansion durant ces décennies cruciales16. Au contraire, les États hellénistiques 

n’étaient pas les victimes passives de la volonté de domination de Rome. Chacun 

poursuivait ses intérêts propres, tentant de composer avec les transformations 

																																																								
15 E. Badian, Foreign Clientelae, 264-70 BC, Oxford, Clarendon Press, 1958, p. 106 : « The 

other custom [en plus de l’habitude d’envoyer les jeunes princes hellénistiques à Rome pour y être 
éduqués], closely related to it, is that of seeking Roman recognition. It was natural enough that a king 
succeeding to the throne should ‘renew friendship’ (and any treaty that might exist) with the Senate : 
that was only a public proclamation that he intended to continue his predecessor’s policy. […] 
Henceforth it is the aim of every king within Rome’s orbit to be ‘called king’ by her : it is better to be 
called ‘friend and ally’, but it is not by any means useles merely to have been called ‘rex appellatus’. » 

16 W. V. Harris, Roman Power: A Thousand Years of Empire, Cambridge, Cambridge University 
Press, 2016, p. 29. 
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profondes du paysage politique provoquées par l’émergence de la puissance de Rome 

sur la scène méditerranéenne. En replaçant la politique de l’unipôle romain dans ce 

système complexe de rapports interétatiques, nous avons tenté de démontrer 

comment les guerres étaient le résultat des préoccupations sécuritaires des acteurs 

politiques alimentées par la nature anarchique du système international et des erreurs 

d’appréciation des dirigeants, de même que des perceptions souvent erronées induites 

par son caractère « pré-diplomatique ». Ainsi, la destruction spectaculaire de Carthage 

et de Corinthe, en 146, n’est pas le fait d’un quelconque « appétit pour la violence 

sauvage » (Roman appetite for savage violence) qu’auraient partagé les Romains17, mais 

plutôt la réponse brutale – et « définitive » – au dilemme de sécurité du Sénat romain. 

Il faut au final renvoyer dos à dos les tenants des thèses « défensive » et « offensive » 

de l’impérialisme romain, qui pour les premiers ont par trop minimisé le désir de 

puissance qui a caractérisé la politique extérieure du Sénat au IIe siècle, et pour les 

seconds, exagéré le caractère « exceptionnel » du bellicisme romain à la même époque. 

Rome a cherché activement à assurer sa prépondérance politique et militaire au sein 

du système méditerranéen, voire à l’accroître aux dépens des grandes monarchies 

gréco-macédoniennes et de ses propres alliés, parce que la nature anarchique du système 

l’y contraignait et continuait d’exercer sur elle, même en unipolarité, une pression 

importante. Offensive, la politique extérieure de Rome le fut résolument, tant du 

point de vue diplomatique que militaire, parce qu’elle répondait avant tout à des 

préoccupations d’ordre sécuritaire. La sécurité demeurait, pour les Patres, une 

préoccupation constante, la peur étant un véritable « mode de vie » pour reprendre 

l’analyse contemporaine de K. Waltz18. C’est dans cette dynamique complexe que 

réside, en somme, la « tragédie des grandes puissances ». 

 

																																																								
17 Ibid., p. 53. 
18 K. N. Waltz, « The Origins of War in Neorealist Theory », The Journal of Interdisciplinary 

History, 18, 4, 1988, p. 619. 
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*** 

 

Si la configuration unipolaire d’un système international peut s’avérer relativement 

durable, comme le prouvent les cas de la Méditerranée hellénistique au IIe siècle 

av. n. ère et des États-Unis au lendemain de l’effondrement de l’URSS, ce même 

système ne peut évoluer, à long terme, que dans deux directions; soit la configuration 

unipolaire sera transformée par l’émergence d’une ou de plusieurs nouvelles grandes 

puissances, inaugurant une nouvelle période de multipolarité, soit la prépondérance de 

l’unipôle s’accentuera, provoquant la lente impérialisation du système. Alors que le 

système international contemporain tend vers une nouvelle recomposition du partage 

de la puissance à la faveur de la montée de la Chine, inaugurant possiblement une 

période d’instabilité importante, c’est cependant la seconde avenue qu’emprunta le 

système hellénistique à partir de la seconde moitié du IIe siècle. 

 

L’année 146 ne marquait pas seulement la fin de deux conflits au terme desquels la 

position de Rome se trouvait renforcée. La destruction de Carthage et de Corinthe, de 

même que la provincialisation subséquente de l’Afrique du Nord (qui faisait suite à la 

mise sous tutelle de la Macédoine en 148), altérèrent la composition même du 

système méditerranéen et mirent un terme à la fiction juridique qui sous-tend 

l’existence d’un système international, basée sur l’égalité et l’autonomie des différents 

États qui le composent (supra, p. 47). Le différentiel de puissance était désormais tel 

entre l’unipôle et les autres États hellénistiques, que Rome avait franchi un seuil 

impérial au-delà duquel il semblait impossible de contenir son expansion. Les 

ambassadeurs séleucides, au lendemain de la bataille de Magnésie de 189, avaient 

salué les sénateurs romains, non sans un certain excès d’humilité et de flagornerie, du 

titre de « maîtres du monde », domini orbis terrarum. Presque cinquante années plus 

tard, une nouvelle génération de généraux, n’ayant pas connu les affres des guerres 
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hannibaliques ou les années de conflit contre les derniers grands souverains 

hellénistiques, allaient revêtir ce titre et porter les enseignes des légions en Afrique, en 

Asie et en Europe. L’impérialisme romain, s’il allait prendre encore quelques 

décennies avant d’atteindre sa pleine ampleur, était résolument en marche. 

 



ANNEXES 

ANNEXE 1 
Le butin de guerre comparé au stipendium des légions qui l’ont emporté. 
Tiré de : N. Rosenstein, « Bellum se ipsum alet ? Financing Mid-Republican 
Imperialism », dans H. Beck, M. Jehne et J. Serrati (éds.), Money and Power in the 
Roman Republic, Bruxelles, Latomus, 355, 2016, p. 125) 
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ANNEXE 2 
Clauses du traité d’Apamée, telles que transmises, à la suite de Polybe, par Tite-Live, 
Diodore de Sicile et Appien. 
 
Liv., 38.38.1-18 (traduction de R. Adam, 1982) : 

 
ibi ex decem legatorum sententia foedus in haec verba fere cum Antiocho conscriptum 
est: [2] “amicitia regi Antiocho cum populo Romano his legibus et condicionibus esto: 
ne quem exercitum, qui cum populo Romano sociisve bellum gesturus erit, rex per fines 
regni sui eorumve qui sub dicione eius erunt transire sinito, neu commeatu neu qua 
alia ope iuvato; [3] idem Romani sociique Antiocho et iis qui sub imperio eius erunt 
praestent. belli gerendi ius Antiocho ne esto cum illis qui insulas colunt neve in 
Europam transeundi. [4] excedito urbibus agris vicis castellis cis Taurum montem 
usque ad Halyn amnem, et a valle Tauri usque ad iuga qua in Lycaoniam vergit. [5] 
ne qua praeter arma efferto ex iis oppidis agris castellisque quibus excedat; si qua 
extulit quo quaeque oportebit recte restituito. [6] ne militem neu quem alium ex regno 
Eumenis recipito. si qui earum urbium cives quae regno abscedunt cum rege Antiocho 
intraque fines regni eius sunt, Apameam omnes ante diem certam redeunto; [7] qui ex 
regno Antiochi apud Romanos sociosque sunt, iis ius abeundi manendique esto; servos 
seu fugitivos seu bello captos, seu quis liber captus aut transfuga erit, reddito Romanis 
sociisque. [8] elephantos tradito omnes neque alios parato. tradito et naves longas 
armamentaque earum, neu plures quam decem naves tectas neve plures quam ... naves 
actuarias, nulla quarum plus quam triginta remis agatur, habeto, neve monerem belli 
causa quod ipse illaturus erit. [9] ne navigato citra Calycadnum neu Sarpedonium 
promunturia, extra quam si qua navis pecuniam in stipendium aut legatos aut obsides 
portabit. [10] milites mercede conducendi ex iis gentibus quae sub dicione populi 
Romani sunt Antiocho regi ius ne esto, ne voluntarios quidem recipiendi. [11] 
Rhodiorum sociorumve quae aedes aedificiaque intra fines regni Antiochi sunt, quo 
iure ante bellum fuerunt, eo Rhodiorum sociorumve sunto; [12] si quae pecuniae 
debentur, earum exactio esto; si quid ablatum est, id conquirendi cognoscendi 
repetendique item ius esto. si quas urbes quas tradi oportet ii tenent, quibus Antiochus 
dedit, et ex iis praesidia deducito, utique recte tradantur, curato. [13] argenti probi 
talenta Attica duodecim milia dato intra duodecim annos pensionibus aequis—
talentum ne minus pondo octoginta Romanis ponderibus pendat—et tritici quingenta 
quadraginta milia modium. [14] Eumeni regi talenta trecenta quinquaginta intra 
quinquennium dato, et pro frumento quod aestimatione fit talenta centum viginti 
septem. [15] obsides Romanis viginti dato et triennio mutato, ne minores octonum 
denum annorum neu maiores quinum quadragenum. [16] si qui sociorum populi 
Romani ultro bellum inferent Antiocho, vim vi arcendi ius esto, dum ne quam urbem 
aut belli iure teneat aut in amicitiam accipiat. [17] controversias inter se iure ac 
iudicio disceptanto, aut, si utrisque placebit, bello. [18] ” de Hannibale Poeno et Aetolo 
Thoante et Mnasilocho Acarnane et Chalcidensibus Eubulida et Philone dedendis in 
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hoc quoque foedere adscriptum est et ut, si quid postea addi demi mutarive placuisset, 
ut id salvo foedere fieret. 

 
 
C’est là que sur l’avis des dix commissaires le traité avec Antiochos fut rédigé, à 
peu près dans ces termes :  
 
« Il y aura amitié entre le roi Antiochos et les Romains sous les conditions et 
stipulations suivantes : le roi ne laissera passer par son territoire, ni par celui des 
nations qu’il aura sous sa domination, aucune armée qui viendra combattre le 
peuple romain ou ses alliés; il ne les aidera ni par des approvisionnements ni par 
aucune autre forme d’aide; les Romains et leurs alliés assureront les mêmes 
garanties à Antiochos et à ceux qu’il aura sous sa domination. Antiochos n’aura 
pas le droit de faire la guerre aux habitants des îles ni passer en Europe. Il 
évacuera les villes, champs, bourgs et forts en-deçà du mont Taurus jusqu’au 
fleuve Tanais, et depuis la vallée jusqu’aux sommets du mont Taurus, là où il 
descend vers la Lycaonie. Il n’emportera rien, sinon les armes, des villes, 
territoires et places dont il doit se retirer; il rendra loyalement où il convient ce 
qu’il a pris. Il ne recevra du royaume d’Eumène ni soldat, ni quiconque. Les 
citoyens des villes qui cessent d’appartenir au royaume d’Antiochos, s’il s’en 
trouve dans les limites de son royaume, rejoindront tous Apamée avant une date 
fixée. Les sujets d’Antiochos qui sont actuellement chez les Romains et leurs 
alliés pourront partir ou rester; il rendra aux Romains et à leurs alliés les 
esclaves, fugitifs ou pris pendant la guerre, et les hommes libres prisonniers ou 
transfuges. Il livrera tous ses éléphants et s’abstiendra d’en équiper d’autres. Il 
livrera aussi tous ses navires de guerre et leur gréement, et n’aura pas plus de 
dix navires de charge, dont aucun ne sera mû par plus de trente rames, ni navire 
à un banc de nage équipé pour une guerre où il sera l’agresseur. Il ne dépassera 
pas, par mer, les caps Calycadnos et Sarpédon, sauf s’il s’agit d’un bateau 
portant de l’argent pour les indemnités, des ambassadeurs ou des otages. Le roi 
Antiochos n’aura pas le droit d’engager des mercenaires appartenant aux 
peuples qui sont sous l’autorité du peuple romain, ni même de les accepter s’ils 
sont volontaires. Les bâtiments appartenant aux Rhodiens et à leurs alliés qui 
sont situés à l’intérieur des frontières d’Antiochos seront, selon leur statut 
d’avant la guerre, aux Rhodiens et à leurs alliés. Les sommes dues seront 
recouvrées ; ce qui a été pris, il sera de même permis de le rechercher, 
d’enquêter à son sujet et de le reprendre. Des villes qui doivent être livrées et 
que détiennent encore ceux à qui Antiochos les a donnés, il devra retirer ses 
garnisons et veiller à ce qu’elles soient loyalement remises. Il paiera en bon 
argent douze mille talents attiques, en douze annuités légales (le talent ne devra 
pas peser moins de quatre-vingt livres romaines), et cinq cent quarante mille 
boisseaux de blé. Au roi Eumène, il donnera trois cent cinquante talents sous 
cinq ans, et en lieu de blé, le résultat de l’estimation, soit cent vingt-sept talents. 
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Il donnera au peuple romain vingt otages de plus de dix-huit ans et de moins de 
quarante-cinq, qu’il renouvellera tous les trois ans. Si des alliés du peuple 
romain prennent l’initiative d’une guerre contre Antiochos, il aura le droit de 
répondre à la force par la force, à condition de n’occuper aucune ville au titre de 
la guerre et de ne pas en accepter dans son amitié. Les adversaires régleront 
leurs différends selon le droit et l’arbitrage, ou bien, si tous deux le décident 
ainsi, par la guerre. » 
 
On inscrivit aussi dans ce traité des clauses concernant la reddition d’Hannibal 
le Carthaginois, de Thoas l’Étolien, de Mnasilochos l’Acarnanien et des 
Chalcidiens Eubulidas et Philon, et on mentionna que s’il était décidé par la 
suite d’ajouter, d’enlever ou de modifier quelque point, ce serait fait sans 
invalider le traité. 

 
 
Diod., 29. Fr. 12 [= 10 Walton] (traduction de P. Goukowsky, 2012) : 
 
 

Ὅτι ὁ Ἀντίοχος ἀπογνοὺς τὸν πόλεμον ἀπέστειλε πρέσβεις πρὸς τὸν ὕπατον 
ἀξιῶν αὑτῷ συγγνώμην δοθῆναι περὶ τῶν ἡμαρτημένων καὶ τυχεῖν ἐφ’ οἷς δυνατόν 
ἐστι τῆς εἰρήνης. ὁ δὲ ὕπατος διατηρῶν τὴν πάτριον τῆς Ῥώμης ἐπιείκειαν καὶ 
παρακληθεὶς ὑπὸ τοῦ ἀδελφοῦ Ποπλίου συνεχώρησε τὴν εἰρήνην ἐπὶ τοῖσδε· 
ἐκχωρῆσαι τὸν βασιλέα τοῖς Ῥωμαίοις τῆς τε Εὐρώπης καὶ τῆς ἐπὶ τάδε τοῦ 
Ταύρου χώρας καὶ τῶν ἐν αὐτῇ πόλεων καὶ ἐθνῶν· παραχωρῆσαι δὲ τῶν τε 
ἐλεφάντων καὶ μακρῶν νηῶν, καὶ τὰς δαπάνας τὰς γεγενημένας εἰς τὸν πόλεμον 
ἀποδοῦναι, ὧν ἦν ἡ διατίμησις ταλάν των Εὐβοϊκῶν μυρίων πεντακισχιλίων· 
ἐκδότους δὲ παραδοῦναι τόν τε Καρχηδόνιον Ἀννίβαν καὶ τὸν Αἰτωλὸν Θόαντα 
καί τινας ἑτέρους, καὶ ὁμήρους εἴκοσι, οὓς ἂν ἀπογράψωσι Ῥωμαῖοι. ὁ δὲ πάντα 
προσδεξάμενος διὰ τὴν τῆς εἰρήνης ἐπιθυμίαν ἀπελύθη τοῦ πολέμου. 

 
Après avoir renoncé à la guerre, Antiochos envoya des ambassadeurs au consul, 
demandant qu’on lui pardonne ses fautes et qu’on lui accorde la paix aux 
meilleures conditions possibles. Le consul, fidèle à la mansuétude ancestrale de 
Rome et encouragé en ce sens par son frère Publius, accorda la paix aux 
conditions suivantes : le roi céderait aux Romains l’Europe, le pays en deçà du 
Taurus ainsi que les cités et peuples qui s’y trouvaient. Il renoncerait à ses 
éléphants et à sa flotte de guerre et verserait une indemnité égale aux dépenses 
engagées pour la guerre, évaluées à quinze mille talents euboïques. Il livrerait le 
Carthaginois Annibal, l’Étolien Thoas et quelques autres, et aussi vingt otages 
dont les Romains dresseraient la liste. En raison de son désir de paix, il accepta 
tout et fut débarrassé de la guerre. 
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Diod., 29. Fr. 14 [= 11 Walton] (traduction de P. Goukowsky, 2012) : 
 
 

Ὅτι μετὰ τὴν κατὰ τὸν Ἀντίοχον ἧτταν ἀπὸ πασῶν τῶν κατὰ τὴν Ἀσίαν πόλεων 
καὶ δυναστῶν καταντησάντων πρέσβεων, τῶν μὲν περὶ τῆς ἐλευθερίας, τῶν δὲ καὶ 
περὶ εὐχαριστηρίων ἀνθ’ ὧν εὐεργετήκασι τὴν Ῥώμην συναγωνισάμενοι κατὰ 
Ἀντιόχου. οἷς πᾶσιν ἡ σύγκλητος ἀγαθὰς ἐλπίδας ὑπογράφουσα ἔφησε δέκα 
πρεσβευτὰς ἀποστέλλειν εἰς τὴν Ἀσίαν τοὺς μετὰ τῶν στρατηγῶν ἅπαντα 
τάξοντας. ἐπανελθόντων δὲ εἰς τὰς πατρίδας, καὶ τῶν δέκα πρέσβεων μετὰ τῶν 
περὶ Σκιπίωνα καὶ τὸν Αἰμίλιον συνεδρευσάντων, ἔκριναν οὗτοι καὶ διεσάφησαν 
τὴν μὲν ἐπὶ τάδε τοῦ Ταύρου χώραν Εὐμένους εἶναι καὶ τοὺς ἐλέφαντας, Ῥοδίοις 
δὲ προσώρισαν Καρίαν καὶ Λυκίαν· τῶν δὲ πόλεων τὰς μὲν Εὐμένει φόρους 
δεδωκυίας ὑπὸ τὸν Εὐμένη τετάχθαι, τὰς δὲ Ἀντιόχῳ φόρον φερούσας 
ἀπολελύσθαι τῶν φόρων. 

 
 

Comme, après la défaite d’Antiochos, des ambassadeurs envoyés par toutes les 
cités et tous les dynastes d’Asie étaient arrivées <à Rome> pour obtenir soit leur 
liberté, soit des récompenses aussi en contrepartie des services qu’ils avaient 
rendus à Rome en combattant contre Antiochos, le Sénat, esquissant de belles 
perspectives, leur déclara à tous qu’il enverrait dix délégués en Asie pour tout 
organiser avec les généraux. Quand les ambassadeurs furent retournés dans 
leurs patries respectives et que les dix délégués eurent tenu conseil avec Lucius 
Scipion et Aemilius, cette instance décida et publia que le pays en deçà du 
Taurus et les éléphants étaient la propriété d’Eumène, et elle annexa la Carie et 
la Lycie au territoire des Rhodiens. En ce qui concernait les cités, celles qui 
avaient versé des contributions à Eumène furent placées sous l’autorité 
d’Eumène, tandis que celles qui avaient été tributaires d’Antiochos furent 
libérées de ce tribut. 
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Αpp., Syr., 38.197-199 (traduction de P. Goukowsky, 2007) : 
 
 

δίδομεν δέ, ὅσα καὶ πρότερον αὐτῷ προυτείνομεν, μικρὰ ἄττα προσθέντες, ὅσα 
καὶ ἡμῖν ἔσται χρήσιμα καὶ αὐτῷ λυσιτελῆ πρὸς τὸ μέλλον ἐς ἀσφάλειαν, 
ἀπέχεσθαι μὲν αὐτὸν τῆς Εὐρώπης ὅλης καὶ Ἀσίας τῆς ἐπὶ τάδε τοῦΤαύρου (καὶ 
τούτοις ὅροι τεθήσονται), παραδοῦναι δ’ ἐλέφαντας, ὅσους ἔχει, καὶ ναῦς, ὅσας ἂν 
ἐπιτάξωμεν, ἔς τε λοιπὸν ἐλέφαντας μὲν οὐκ ἔχειν, ναῦς δέ, ὅσας ἂν ὁρίσωμεν, 
δοῦναι δὲ καὶ εἴκοσιν ὅμηρα, ἃ ἂν ὁ στρατηγὸς ἐπιγράψῃ, καὶ χρήματα ἐς τὴν 
τοῦδε τοῦ πολέμου δαπάνην, δι’ αὐτὸν γενομένου, τάλαντα Εὐβοϊκὰ αὐτίκα μὲν 
ἤδη πεντακόσια καί, ὅταν τάσδε τὰς σπονδὰς ἡ σύγκλητος ἐπιψηφίσῃ, δισχίλια 
καὶ πεντακόσια, δώδεκα δ’ ἔτεσιν ἄλλοις ἕτερα μύρια καὶ δισχίλια, τὸ μέρος 
ἑκάστου ἔτους ἀναφέροντα ἐς Ῥώμην· ἀποδοῦναι δ’ ἡμῖν αἰχμάλωτα καὶ 
αὐτόμολα πάντα καὶ Εὐμένει, ὅσα λοιπὰ τῆς πρὸς Ἄτταλον, τὸν Εὐμένους 
πατέρα, συνθήκης ἔχει. ταῦτα Ἀντιόχῳ πράττοντι ἀδόλως δίδομεν εἰρήνην τε καὶ 
φιλίαν, ὅταν ἡ σύγκλητος ἐπιψηφίσῃ.” 

 
 

Nous continuons à lui offrir les conditions que nous lui proposions 
antérieurement (avec quelques menues additions), conditions qui nous seront 
utiles à nous et avantageuses pour sa sécurité à l’avenir. Qu’il se tienne éloigné 
de l’Europe entière et de l’Asie en deçà du Taurus (on y délimitera des 
frontières…), qu’il livre tous les éléphants qu’il possède ainsi que les navires 
que nous exigerons ; qu’à l’avenir il n’ait pas d’éléphants et juste le nombre de 
navires que nous fixerons ; qu’il livre aussi vingt otages, dont le consul dressera 
la liste, et de l’argent, pour couvrir les frais de cette guerre dont il porte la 
responsabilité : cinq cent talents euboïques dès maintenant et deux mille cinq 
cents quand le Sénat aura ratifié le présent traité, plus douze mille talents 
payables dans les douze ans à venir, en effectuant à Rome chaque année le 
versement de la fraction due. Qu’il nous rende d’autre part tous nos prisonniers 
et déserteurs, et qu’il restitue à Eumène tout ce qu’il conserve de ce qui était 
prévu dans le traité qu’il avait conclu avec Attale, le père d’Eumène. Si 
Antiochos fait cela sans tricher, nous lui accordons paix et amitié, après 
ratification par le Sénat. 
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ANNEXE 3 
Eumène II et Toriaion (SEG 47.1745; traduction de I. Savalli-Lestrade, 2003) 
 

ἀγαθῆι τύχηι· 
βασιλεὺς Εὐμένης Τοριαιτῶν τοῖς κατοικοῦσι  
χαίρειν· οἱ παρ' ὑμῶν ἄνδρες Ἀντιγένης, [Β]ρέννος,  

4 Ἡλιάδης, οὓς ἐπέμψατε συνησθησομένους μὲν ἡ- 
μῖν ἐπὶ τῶι καταπεπραχότας πάντα παρεῖναι ὑγι- 
αίνοντας εἰς τὸν τόπον - ἐφ' οἷς δὴ καὶ χαριστήρια τοῖ[ς]  
θεοῖς ἀποδιδόντες π[ρο]σηγάγετε τὰς καθηκούσα[ς]  

8 θυσίας, ἀξ[ι]ώσαντας δὲ δι' ἣν εἰς τὰ ἡμέτερα πρά- 
γματα ἔχετε εὔνοιαν ἐπιχωρηθῆναι ὑμῖν πολιτείαν 
τε καὶ νόμους ἰδίους καὶ γυμνάσιον καὶ ὅσα τούτοις ἔστι 
ἀκόλουθα, ταῦτά τε φιλοτιμότερον ἀπέλογισαντο, καὶ 

12 τὴν προθυμίαν ἐξηγησάμενοι, διότι πρὸς πάντα 
ἀπροφασίστως ἔχετε τὰ συμφέροντα ἡ[μ]ῖν, ἠξί- 
ουν τε ἐπινεῦσαι· χάριτας γὰρ τὰς ἐμοὶ προσηκού- 
σας παρὰ τοῦ πλήθους ὑπάρξειν διὰ παντός, οὔτ[ε] 

16 τῶν λυσιτελῶν ἐμοὶ οὔτε τ[ῶ]ν ἀνανκαίων ἐμοὶ ἀφι[σ]- 
ταμένων ὑμῶν. ἐγὼ δὲ ἐθεώρουμ μὲν οὐκ εἰς μικρὰ 
διαφέρον ἐμοὶ τὸ συνχωρῆσαι τὰ ἀξιούμενα, πρὸ[ς] με[ί]- 
ζονα δὲ καὶ πολλὰ πράγματα ἀνῆκον· καὶ γὰρ νῦν ὑμ[ῖν] 

20 γένοιτ' ἂν βεβαία παρ' ἐμοῦ δοθεῖσα, ἐκτημένου κυρ[ί]- 
ως διὰ τὸ παρὰ τῶν κρατησάντων καὶ πολέμωι καὶ σ[υν]- 
θήκαις εἰληφέναι Ῥωμαίων, ἀλλ' οὐκ ἡ γραφεῖσα ὑπὸ 
τῶν μὴ κυριευόντων· κενὴ γὰρ ἡ χάρις αὕτη καὶ δόλ[ι]- 

24 α κρίνοιτ' ἂν ὑπὸ πάντωγ ἀληθῶς. ὅμως δὲ διὰ τὴν εὔν[οι]- 
αν ἣν ἔχετε πρὸς ἡμᾶς καὶ ἐνεδείξασθε ἐν τῶι προσ- 
ήκοντι καιρῶι, συνχωρῶ καὶ ὑμῖν καὶ τοῖς μεθ' ὑμῶν συνοι- 
κοῦσιν ἐν χωρίοις εἰς ἓν πολίτευμα συνταχ[θ]ῆναι καὶ νό- 

28 μοις τε χρῆσθαι ἰδίοις, οἷς εἰ μέν τισιν αὐτ[οὶ] εὐαρεστεῖτε,  
ἀνενέγκατε ἐφ' ἡμᾶς ὅπως ἐπικρίνωμε[ν π]ρὸς τὸ μηθὲν 
ἔχει[ν] ἐναντίον τοῖς ὑμῖν συμφέρουσιν· εἰ δ[ὲ] μή{ι}, διασαφή- 
σατε καὶ δώσομεν τοὺς ἐπιτηδείους καὶ βουλὴν καὶ ἀρχ[ὰς] 

32 καθιστάναι καὶ δῆμον νέμειν εἰς φυλὰς καταμερισθέντα, 
καὶ γυμνάσιον ποιησαμένους τοῖς νέοις τιθ[έ]ναι ἄλειμ- 
μα. περί τε τοῦ νομίζεσθαι πολίτευμα τὸ ὑμέ[τ]ε[ρ]ον, αὐ- 
τος ἐν τῆι ἑτέραι ἐπιστολῆι καταρξά[μ]ενος π[ρ]οσ[π]εφώνηκ[α]. 

36 πειρᾶσθε οὖν, τηλικούτων τετευχότες παρ' ἐ[μο]ῦ τιμί- 
[ω]ν, ἀποδείκνυσθαι διὰ τ[ῶ]ν ἔργων ἀληθινῶς τὴν ε[ὔ]νοιαν 
ἐν ἅπασι τοῖς καιροῖς.                     vacat 
βασιλεὺς Εὐμένης Τοριαιτῶν τῆι βουλῆι καὶ τῶι δήμωι 

40 χαίρειν· ἐπειδὴ συνκεχωρήκαμεν ὑμῖν πολιτείαν τε 
καὶ γυμνάσιον, βουλόμεθα φανερὸν ποιῆ[σα]ι τὸ πρό[θυ- 
[μον] συναύξοντες ταῦτα, καὶ δίδομεν ὑμῖ[ν ε]ἰς τὸ ἄλειμμα 
κατὰ τὸ παρὸν τὴν ἀπὸ τῆς ἀγορανομ[ί]ας πρόσοδον, ἕως ἂν 

44 ἐπισκεψάμενος Ἡρωίδης ὁ ἡμιόλιος ἀπόταξῃ ἑτέρων, 
ἐάν τε ἀπό τινος κτήματος ἢ χώρας, ἐὰν τ' ἀφ' ἑτέρου ε[ὐ]- 
δοκιμάζηι, καὶ τῶν γενημάτων πάντων φέρειν [τὴν] 
δεκάτην. [κ]αθόλου τε γινώσκεθ' ὅτι, συντη[ροῦν]τες [τὴν] 

48 πρὸς ἡμᾶς εὔνοιαν, πολλαπλασίων τεύξεσθε φιλανθρώπων. 
                                       vacat 

[β]ασιλ[ε]ὺς Εὐμένης Τοριαιτῶν τῆι βουλῆι κα[ὶ] τῶι [δήμωι] 
             vac. χα]ίρειν· Βρέννος καὶ Ορέστης, οὓς ἀπεστ[εί]λα[τε] 
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 πρεσβευτὰς (?) πρὸς ἡμᾶσ/ἐμέ ----------------------------]  
52 [----------------------------------------------------------------] 
 

I 
 

À la Bonne Fortune.  
Le roi Eumène aux habitants de Toriaion, salut.  
Vos représentants Antigénès, Brennos et Héliadès, que vous avez envoyés, d’une 

part, pour nous congratuler parce que, après avoir tout mené à bien nous sommes arrivés 
dans la région en bonne santé – c’est pourquoi vous avez rendu grâce aux dieux, en 
accomplissant les sacrifices qui convenaient – et, d’autre part, pour demander qu’en 
raison de votre dévouement envers nos intérêts, vous soient accordés l’état de cité, des lois 
propres, un gymnase et tout ce qui s’ensuit, (vos représentants, disais-je) ont exposé ces 
demandes avec zèle et, ayant déclaré l’attachement sans faille que vous maintenez en 
toutes choses à l’égard de nos intérêts, nous ont demandé notre assentiment : ainsi, 
disaient-ils, les marques appropriées de reconnaissance de la part de votre peuple 
dureront à jamais, vous-mêmes ne manquant en rien aux obligations qui nous sont 
avantageuses. 

Quant à moi, je considérais que ce n’était pas une chose de peu pour moi que de 
vous accorder ce que vous demandiez, mais que cela touchait à des affaires importantes et 
complexes. En effet, la faveur que je vous accorderais maintenant serait sûre – car ma 
souveraineté territoriale est pleine et entière, l’ayant reçue des Romains qui ont vaincu par 
la guerre et par les traités – à l’opposé d’une faveur consignée sur papier par des gens sans 
autorité : une faveur de ce genre serait à bon droit jugée vaine et trompeuse par tous.  

Toutefois, en raison du dévouement que vous nous portez et que vous avez 
démontré au moment opportun, j’accorde à vous et aux indigènes qui vivent avec vous 
d’être regroupés dans un seul corps civique et de faire usage de lois autonomes : si vous-
mêmes en trouvez qui vous satisfont, référez-nous-en, afin que nous jugions si elles ne 
contiennent rien de contraire à nos intérêts, sinon, informez-nous et nous vous 
accorderons des lois idoines pour instituer Conseil et magistratures, pour former un 
peuple réparti en tribus et pour instituer l’onction pour les jeunes gens après avoir 
organisé le gymnase. 

Quant au fait que votre état de cité soit reconnu comme tel, je l’ai déclaré 
solennellement au début de l’autre lettre. Tâchez donc, ayant obtenu de ma part des 
privilèges aussi importants, de démontrer véritablement par vos actes votre attachement 
en toute circonstance. 

 
II 
 

Le roi Eumène au Conseil et à l’Assemblée des Toriaitai, salut. Puisque nous vous avons accordé 
une organisation civique et un gymnase, nous voulons rendre manifeste notre empressement à 
accroître ces privilèges et, pour le moment, nous vous attribuons pour l’onction le revenu des taxes 
liées au commerce dans l’agora, jusqu’à ce que Hérodès, le hémiolios, après enquête, fixe d’autres 
revenus, tirés soit d’un bien ou d’une terre, soit de tout autre ressource qu’il aura choisie, et (nous 
vous accordons) de payer la dîme sur tous les produits de la terre. En général, sachez que, si vous 
gardez votre dévouement envers nous, vous obtiendrez toute sorte de générosités. 
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ANNEXE 4 
Niképhoria de Pergame (SIG3 630), 182 av. n. ère (trad. J.-M. Bertrand, 1992; 
corrigée par l’auteur). 
 
 [ἄρχοντος ἐν Δελφοῖ]ς Δημοσθένου, δόγμα Ἀμφικ[τιόνων· ἐπειδὴ βασιλεὺς] 
 [Εὐμένης παρειληφ]ὼς παρὰ τοῦ πατρὸς βασιλέως Ἀττάλο[υ τήν τε πρὸς τοὺς θεοὺς] 

εὐσ[έβειαν καὶ τὴ]ν πρὸς τοὺς Ἀμφικτίονας εὔνοιαν καὶ διατη[ρῶν τὴν πρὸς Ῥωμαίους] 
4 φιλίαν ἀεί [τινος ἀγ]αθοῦ παραίτιος γινόμενος διατελεῖ τοῖς Ἕλλησ[ιν καὶ 
 μετεσχηκὼς] 
 τῶν αὐτῶν κ[ινδύ]νων ὑπὲρ τῆς κοινῆς ἀσφαλείας πολλαῖς τῶ[ν Ἑλληνίδων] 
   πό[λεων] 
 δωρεὰς δέδ[ωκ]εν ἕνεκεν τοῦ διατηρεῖσθαι τὴν ὑπάρχουσ[αν αὐτον]ομίαν δι’ ἣν 
 αἰτίαν καὶ Ῥω[μαῖ]οι θεωροῦντες αὐτοῦ τὴν προαίρεσιν ἐπευξ[ήκασιν τ]ὴμ βασιλείαν 
8 νομίζοντες [δεῖ]ν καὶ τῶμ βασιλέων ὅσοι μὲν ἐπιβουλεύουσιν [τοῖς Ἕλλ]ησιν 
    τυγχάν[ειν] 
 τῆς καθηκού[σης] ἐπιπλήξεως, ὅσοι δὲ μηθενὸς γίνονται κακοῦ [παραίτιο]ι τούτους  
                        τ[ῆς] 
 μεγ[ί]στης [ἀξιο]ῦσθαι παρ’ ἑαυτοῖς πίστεως· ἀπέσταλκεν δὲ κ[αὶ θε]ωροὺς τοὺς 
 παρακαλέσ[οντ]ας τοὺς Ἀμφικτίονας, ὅπως τὸ τῆς Ἀθηνᾶς τῆς Ν[ικηφό]ρου τέμενος 
12 συναναδε[ίξωσι]ν ἑαυτῶι ἄσυλον, καὶ τοὺς ἀγῶνας οὓς διέγ[νωκε] συντελεῖν 
 στεφανίτα[ς τό]ν τε μουσικὸν ἰσοπύθιον καὶ τὸν γυμνικὸν κα[ὶ ἱππι]κὸν ἰσολύμπιον 
 ἀποδέξων[ται· ἀ]πελογίσαντο δὲ καὶ οἱ θεωροὶ τὴν τοῦ βασιλέως [εὔ]νοιαν ἣν ἔχων 
 δ[ια]τελεῖ κ[οινῆι τ]ε πρὸς ἅπαντας τοὺς Ἕλληνας καὶ καθ’ ἱδίαν π[ρὸ]ς τὰς πόλεις· 
16 [ὅπως οὖν καὶ οἱ Ἀμ]φικτίονες φαίνωνται ἐπακολουθοῦντες το[ῖς] ἀξιουμένοις 
 [καὶ τιμῶντες τ]ῶν βασιλέων ὅσοι διατηροῦντες τὴν πρὸς Ῥωμ[αί]ους τοὺς κοινοὺς 
 [εὐεργέτας φιλία]ν ἀεί τινος ἀγαθοῦ παραίτιοι γίνονται τ[οῖς] Ἕλλησιν· τύχηι 
 [ἀγαθῆι· δεδόχθα]ι τοῖς Ἀμφικτίοσιν ἐπαινέσαι βασιλέα [Εὐ]μένη βασιλέως 

20 [Ἀττ]άλου καὶ σ[τε]φανῶσαι δάφνης στεφάνωι τῶι ἱερῶι τ[οῦ Ἀ]πόλλωνος τοῦ 

 [Πυ]θίου ὧι πάτρι[όν] ἐστιν στεφανοῦν τοὺς ἑαυτῶν εὐεργέ[τ]ας, ἀρετῆς ἕνεκεν 
 καὶ εὐνοίας τῆ[ς] εἰς τοὺς Ἕλληνας, στῆσαι δὲ αὐτοῦ καὶ εἰκ[ό]να χαλκῆν ἐφ’ ἵππου 
 ἐν [Δ]ελφ[ο]ῖς, ἀναδεδεῖχθαι δὲ καὶ τὸ ἱερὸν τῆς Ἀθηνᾶς τῆς Ν[ικ]ηφόρου τὸ πρὸς 
24 Περγάμ[ω]ι ἄσυλ[ο]ν εἰς ἅπαντα τὸν χρόνον καθ’ ἃ ἂν ἀφορίσ[ηι] βασιλεὺς Εὐμένης 
 καὶ μηθ[έ]να ἄγ[ει]ν ἐ[κ] τοῦ περιωρισμένου τόπου μήτε πολέμ[ου] μήτε εἰρήνης 

 πρὸς [ἴδι]ο ̣ν [σύμβολον]· ἀποδεδέ[χθ]αι δὲ [κ]α[ὶ] τοὺς ἀγῶ[να]ς [τοὺ]ς στεφανίτας 

 [τῶν Νικηφορίων οὓς συντελεῖ βασιλεὺς Εὐμένης, καὶ εἶνα]ι καὶ τ[αῖς τιμαῖς καὶ τοῖς] 
28 [λοιποῖς πᾶσι τοῖς ἐν τοῖς νόμοις γεγραμμένοις τὸμ μὲν μ]ουσικὸν ἰσ[οπύθιον, τὸν δὲ] 
 γυμνικὸ]ν καὶ ἱπ<π>ικὸν ἰσ[ολύμπιον· ἀναγράψαι δὲ τὸ ψήφ]ισμα ἐν Δ[ελφοῖς εἰς τὴν] 



	 489 

 [βάσιν το]ῦ ἀνδριάντος τ[οῦ πατρὸς βασιλέως Ἀττάλο]υ καὶ ἐμ Π[εργάμωι ἐν τῶι] 
 [ἱερῶι τῆ]ς Ἀθηνᾶς τῆς Νικη[φόρου· κηρῦξαι δὲ τὸν στέ]φανον το[ῦ βασιλέως κ]αὶ 
   τὴν 
32 [ἀσυλί]αν τοῦ ἱεροῦ ἐν τοῖς ἀγ[ῶσι τῶν Πυθίων καὶ Σωτηρί]ων. 
 
 

Était archonte à Delphes, Démosthénès, décret des amphictyons : attendu que le roi 
Eumène, ayant reçu, en héritage de son père, sa piété envers les dieux et sa 
bienveillance à l’égard des amphictyons, conserve son amitié pour les Romains et ne 
cesse d’être toujours la cause de quelque bienfait pour les Grecs, qu’il a partagé les 
mêmes dangers pour le salut commun, a donné à beaucoup de villes grecques des 
cadeaux pour qu’elles continuent à jouir de leur autonomie, que pour cela les 
Romains, voyant ce qu’était sa politique, ont agrandi son royaume, pensant qu’il 
fallait que les rois qui conspirent contre les Grecs trouvent la punition qu’ils méritent, 
mais que ceux qui ne sont cause d’aucun mal trouvent auprès d’eux la plus grande 
confiance; il a envoyé des ambassadeurs sacrés pour inviter les amphictyons à 
désigner comme inviolable le sanctuaire d’Athéna Porte-Victoire et à accepter comme 
dotés d’une couronne les concours qu’il veut célébrer, le concours musical étant égal 
au concours pythique, les concours gymniques et hippiques aux concours 
olympiques; les ambassadeurs ont expliqué quel dévouement il manifeste pour les 
Grecs en général et chaque cité en particulier; pour, donc, que les amphictyons 
manifestent qu’ils font cas honorable des demandes que leur présentent les rois qui 
restent dans l’amitié des Romains, communs bienfaiteurs, et procurent toujours des 
avantages aux Grecs, à la bonne fortune, plaise aux amphictyons d’accorder l’éloge 
d’Eumène, fils du roi Attale, et de le couronner d’une couronne du laurier consacré à 
Apollon Pythien, dont il est traditionnel de couronner les bienfaiteurs, pour sa valeur 
et son dévouement envers les Grecs, que l’on dresse sa statue en bronze à Delphes; 
que soit proclamé inviolable le sanctuaire d’Athéna Porte-Victoire à Pergame, pour 
l’éternité, dans les limites du bornage effectué par le roi Eumène, et que nul ne vienne 
saisir quiconque de l’endroit ainsi délimité, ni en temps de paix, ni en temps de 
guerre, même pour un contrat; que soient proclamés comme dotés de couronne les 
deux concours, comme le roi le demande, et que soient égaux, pour l’âge, les 
récompenses et tout le reste de ce qui est prévu par la loi, le concours musical, au 
concours pythique, les concours gymniques et hippiques, aux concours olympiques; 
que ce décret soit gravé sur la base de la statue de son père, le roi Attale, et à Pergame, 
dans le sanctuaire d’Athéna Porte-Victoire; que soient proclamés la couronne du roi 
ainsi que l’inviolabilité du temple, lors des concours pythiques et ceux de la 
sauvegarde. 
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ANNEXE 5 
Manifeste romain sur les origines de la guerre contre Persée 
Établi par G. Colin (Delphes, III, 4, 1930, no. 75; trad. de P. Goukowsky, 2011). 
 
 
 ……………………………………....   [Ἴστε μὲν οὖν πρῶτον] 
 [Περ]σέα παρὰ τὸ καθὴκον μ[ετὰ στρατιᾶς ἐλθόντα εἰς τὴν ἑορτὴν] 
8 [τῶ]μ Πυθίων οὐ δίκαιον δὲ σ[αφῶς ἐκεῖνον ἦν κοινωνεῖν ὑμῖν] 
 οὔ]τε θυσιῶν οὔτε ἀγώνων ο[ὔτε πανηγυρίδων οὐδαμῶς, ἐπεὶ] 
 ἐπεσπάσατο τοὺς πέραν το[ῦ Ἴστρου βαρβάρους, οἴ ἐπ᾽ ἀγαθῶι μὲν] 
 οὐθενί, ἐπὶ καταδουλώσει δὲ [τῆς Ἑλλάδος τὸ πρὶν ἐφωρμήθησαν, καὶ] 
12 ἐπιστρατεύσαντες ἐπὶ τὸ ἱερ[ὸν τὸ ἐν Δελφοῖς, διανοούμενοι συλῆ] 
 σαι καὶ ἀνελεῖν αὐτό, ἔτυχον π[αρὰ τοῦ θεοῦ τῆς ἀξίας τιμωρίας.] 
 Παρέβη δὲ καὶ τὰ γενόμεν[α] τῶ[ι πατρὶ ὅρκια, ἅ αὐτὸς ἀνεκαίνισεν] 
 [κ]αὶ Θρᾶικας μέν, ὅντας ἡμετέ[ρους συμμάχους, ἐκράτησε Ἁβρού]- 
16 [π]ολιν δέ, ὅν ἡμεῖς περιελάβομεν [ταῖς πρὸς Φιλιππον συνθήκαις, ἐξέ]- 
 [β]αλεν ἐκ τῆς βασιλείας πρεσβε[υτὰς δὲ παρὰ Θηβαίων ἐσταλμένους] 
 [ε]ἰς Ῥώμην περὶ συμμαχίας τῶ[ι ναυαγίας δόλωι ἐκποδὼν ἐποιήσαντο.] 
 [Π]λὴν εἰς τοῦτο ἦλθεν ἀπονοίας [ὥςτε, μέγα τι ἡγούμενος παρὰ τοὺς ὅρ-] 
20 [κ]ους τὸ τὴν ἐλευθερίαν διὰ τῶ[ν ἡμετέρων στρατηγῶν δοθεῖσαν ἀφανἶ]- 
 [ζε]ῖν τῶι ὅλον τὸ ἔθνος εἰς ταρα[χὰς καὶ στάσεις ἐμβάλλειν, οὐδὲν εἰ μὴ] 
 [φα]ῦλα πράσσων διετέλει, ἀλλὰ, [πάντα συγχέων καὶ τὸ πλῆθος θεραπεύων,] 
 [καὶ] διαφθείρων τοὺς προεστηκό[τας, χρεωκοπίας τε ἀλογίστως ἐπηγγέλλε]- 
24 [το κ]αὶ νεωτερισμοὺς ἐποίει, καταδ[εικνὺς ἣν σχοίη ἀπέχθειαν πρὸς τοὺς βελ]- 
 [τίστ]ους ἐξ ὧν συμβέβηκεν τοὺς Πε[ρραιβοὺς καὶ Θεσσαλοὺς δειναῖς ἐμπε]- 
 [σεῖν σ]υμφοραῖς, του ´ς τε βαρβάρους φο[βερωτέρους ἔτι ἐπιστῆναι. Καί, μεγά]- 
 [λου ἐπιθ]υμῶν πολέμου, ὅπως, ἀβοηθ[ήτους ὑμᾶς καταλαβών, τάχα τὰς ἑλλη]- 
28 [νίδας πό]λεις καταδουλώσηται π[άσας, Ἀρθεταύρωι τε τῶν Ἰλλυριῶν φόνον 
   ἐπε]- 
 [βούλευσε]ν, Εὐμένέα τε τὸν βασιλ[έα, φίλον ὑμῖν καὶ σύμμαχον ὄντα, ἐτόλμη]- 
 [σεν ἐνεδρεύ]ειν καθ᾽ὃν καιρόν, ἀπολυόμ[ενος εὐχήν, εἰς Δελφοὺς ἦκεν, οὐ 
            φρον]- 
 [τίσας τῆς τοῦ] θεοῦ πᾶσιν τοῖς παραγινομ[ένοις νενομισμένης καθιερώσεως, 
                                οὐδὲ] 
32 [τηρήσας ἣν] σχοίη παρὰ πάντων ἀνθ[ρώπων ἀσφάλειαν τὸ ὑμέτερον ἱερὸν ἐν 
                   τοῖς] 
 [Ἕλλησιν ὁμοίως] καὶ βαρβάροις ἐκ παντὸ[ς χρόνου... 
 

<…> Sachez donc en premier lieu que Persée, contrairement à la morale, est venu avec 
une armée à la fête des Pythia. Il n’était pas convenable, sans aucun doute, que celui-ci 
prenne part avec vous à des sacrifices, à des concours et à des réunions panhelléniques, de 
quelque manière que ce soit, puisqu’[10] il a attiré les Barbares d’outre-Danube, qui se 
sont précipités par le passé non point dans de bonnes intentions mais pour asservir la 
Grèce, et qui, après avoir lancé une expédition contre le sanctuaire de Delphes, dans 
l’idée de le piller et de le détruire, ont reçu du dieu le châtiment mérité. Il a transgressé 
d’autre part le pacte conclu avec son père, que lui-même avait renouvelé, [15] et il s’est 
rendu maître des Thraces, biens qu’ils soient nos alliés : Abroupolis, englobé par nous 
dans le traité conclu avec Philippe, il l’a chassé de son royaume; les embassadeurs 
envoyés à Rome par les Thébains pour conclure une alliance militaire, il s’en est 
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débarrassé en simulant un naufrage. Du reste, il a atteint un tel degré d’égarement que, 
considérant comme un point important de faire disparaître, au mépris de la foi jurée [20], 
la liberté accordée par nos généraux en précipitant le peuple <grec> tout entier dans des 
troubles et des luttes intestines, il ne cessait pas de faire le mal, et rien d’autre; et, mettant 
partout le désordre et cherchant le soutien des éléments populaires tout en séduisant les 
élites, il promettait inconsidérément des remises de dettes et provoquait des révolutions, 
manifestant la haine qu’il porte aux aristocrates. [25] En conséquence de quoi il advint 
que les Perrhèbes et les Thessaliens tombèrent dans d’affreux malheurs et que la menace 
que les Barbares faisaient peser devint plus redoutable. Et, désirant une grande guerre 
afin que, en vous prenant au dépourvu démunis de ressources, il asservisse rapidement les 
cités grecques, il complota l’assassinat de l’Illyrien Arthétauros et il eut l’audace de tendre 
une embuscade au roi Eumène, notre ami et allié, saisissant l’occasion où celui-ci, 
voulant s’acquitter d’un vœu, était venu à Delphes, sans se soucier de l’immunité 
accordée par le dieu selon l’usage à toute personne présente ni respecter la tranquillité 
dont votre sanctuaire bénéficie depuis toujours de la part de tous les hommes, Grecs et 
Barbares pareillement <…> 
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ANNEXE 6 
Lettres de Paul-Émile aux autorités de Gonnoi 
Archives thessaliennes de Lyon (GHW) : n° 6500. Texte restitué et traduit par 
R. Bouchon : « Démophilos de Dolichè, Paul-Émile et les conséquences de la 
troisième guerre de Macédoine à Gonnoi », Topoi, 19, 2014, p. 483-513 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- - - - - - - -; d’Untel: 20 plèthres de - - -; d’Antiphilos fils de —[kra]tès: 30 plèthres 
de terre à olivier, 7 plèthres de vigne; de Dikaiokratès fils d’Asandros: 60 plèthres de 
terre à olivier, 20 (plèthres) de vigne, le bâtiment agricole et les maisons qui sont en 
ville; de Philaitôlos fils d’Onèsandros: 30 plèthres de terre à olivier et de vigne. 

Lucius Æmilius fils de Lucius, (pro)consul de Rome, aux tages de Gonnoi, 
salut ! Démophilos de Doliché est venu me trouver pour me déclarer que [certains ?] 
lui contestaient les biens-fonds qui lui ont été octroyés, niant que cela fût advenu en 
accord avec notre avis et celui de la commission des Dix, et que, pour cette raison, 
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[ils?] occupaient indûment ces terrains: dans ces circonstances, vous auriez dû blâmer 
ceux qui s’opposent à ce que notre homme [entre en jouissance de?] ce qui lui a été 
accordé. Il n’est pas trop tard, en l’occurrence, pour que vous veilliez à ce qu’il reçoive 
ce qui lui a été accordé par l’ordonnance précédemment envoyée; et dans l’hypothèse 
où certains se mettraient en de pareilles difficultés, adressez-vous à nous sur-le-
champ, afin que, mis au courant de ce qu’ils disent, nous décidions ce qu’il faut faire. 

Lucius Æmilius fils de Lucius, (pro)consul de Rome, aux magistrats de 
G[onnoi], salut ! Au sujet de Démophilos, (mon ami), j’ai par deux fois dépêché (?) 
vers vous afin qu’il reçoive les terrains et la maison qui lui ont été accordés: vous 
faites preuve d’une grande inconséquence à ne vous préoccuper en rien du fait que 
Philinias et Aischylos lui font obstacle. Dans ces circonstances, vous auriez dû subir 
un cha ̂timent plus lourd, collectif, pour vos visées malhonnêtes et votre association 
malfaisante avec ces gens-là. Mais [j’ai?] écrit [en personne?] au stratège des 
Perrhèbes et aux synèdres - - - afin qu’il reçoive ce qui lui a été accordé - - - 
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ANNEXE 7 
Restitution du pilier de Paul-Émile à Delphes 
Source : A. Jacquemin et D. Laroche, « Notes sur trois piliers delphiques », BCH, 
106, 1982, p. 209. 
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ANNEXE 8 
Récits de l’ambassade de Popilius et de la « journée d’Éleusis » 
 
Val. Max., 6.4.3. (trad. de R. Combès, 1997) : 
 
 
C. uero Popilius, a senatu legatus ad Antiochum missus, ut bello se quo Ptolemaeum 
lacessebat abstineret, cum ad eum uenisset atque is, prompto animo et amicissimo 
uultu, dexteram ei porrexisset, inuicem illi suam porrigere noluit, sed tabellas senatus 
consultum continentes tradidit. Quas ut legit Antiochus, dixit se cum amicis 
conlocuturum. Indignatus Popilius quod aliquam moram interposuisset, uirga solum 
quo insistebat denotauit, et : « Prius, inquit, quam hoc circulo excedas da responsum 
quod senatui referam. » Non legatum locutum, sed ipsam curiam ante oculos positam 
crederes. Continuo enim rex adfirmauit fore ne amplius de se Ptolemaeus quereretur, 
ac tum demum Popilius manum eius tamquam socii adprehendit. Quam efficax est 
animi sermonisque abscisa grauitas ! Eodem momento Syriae regnum terruit, Aegypti 
texit. 
 

 
Caius Popilius, lui, avait été délégué par le Sénat auprès d’Antiochos pour lui 
demander d’arrêter la guerre par laquelle il harcelait Ptolémée et, quand il fut 
arrivé devant lui et que l’autre, avec entrain et le visage amical, lui eut tendu la 
main, il refusa de lui tendre la sienne en retour, mais il lui remit la tablette qui 
contenait la décision du Sénat. Après l’avoir lue, Antiochos dit qu’il allait en 
discuter avec ses amis. Popilius, indigné qu’il lui eût imposé quelque retard, fit 
avec sa baguette un cercle autour de l’endroit où le roi se tenait, et lui dit : 
« Avant de sortir du cercle que je viens de tracer, donne-moi une réponse que je 
puisse rapporter au Sénat. » Ce n’était plus un chargé de mission qui parlait, 
mais la curie même qu’on aurait cru avoir devant les yeux. Et en effet 
immédiatement le roi assura que Ptolémée n’aurait plus à se plaindre de lui, et 
alors seulement Popilius lui prit la main comme celle d’un allié. Quelle efficacité 
dans l’âme et la parole, quand elles sont inspirées par une gravité intraitable ! 
Du même coup il a effrayé le royaume de Syrie, et protégé celui d’Égypte. 
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Vell. Pat., 1.10.1-2 (trad. de J. Hellegouarc’h, 1982) 
 
 
Per idem tempus, cum Antiochus Epiphanes, qui Athenis Olympieum inchoauit, tum 
rex Syriae, Ptolemaeum puerum Alexandriae obsideret, missus est ad eum legatus M. 
Popilius Laenas qui iuberet incepto desistere. Mandataque exposuit et regem 
deliberaturum se dicentem circumscripsit uirgula iussitque prius responsum reddere 
quam egrederetur finito harenae circulo. Sic cogitationem regiam Romana disiecit 
constantia oboeditumque imperio. 
 
 
Vers la même époque, Antiochus Épiphane, qui entreprit à Athènes la 
construction du temple de Jupiter Olympien et qui était alors roi de Syrie, 
assiégea à Alexandrie Ptolémée encore enfant ; on lui dépêcha comme 
ambassadeur M. Popilius Laenas pour l’inviter à abandonner son entreprise. Ce 
dernier exposa sa mission ; le roi répondit qu’il allait réfléchir ; Popilius traça 
avec une baguette un cercle tout autour du roi et ordonna à ce dernier de rendre 
sa réponse avant de sortir du cercle inscrit sur le sable. C’est ainsi que la fermeté 
romaine mit fin à la réflexion royale et que l’ordre fut exécuté. 
 

 
Plut., Mor., 202F (trad. de Fr. Fuhrmann, 1988) : 
 
 
Γάιος Ποπίλλιος ἐπέμφθη πρὸς Ἀντίοχον ἐπιστολὴν παρὰ τῆς συγκλήτου 
κομίζων, κελεύουσαν ἀπάγειν ἐξ Αἰγύπτου τὸ στράτευμα καὶ μὴ σφετερίζεσθαι 
τῶν (F) Πτολεμαίου τέκνων ὀρφανῶν ὄντων τὴν βασιλείαν· προσιόντα δ’ αὐτὸν 
διὰ τοῦ στρατοπέδου πόρρωθεν ἀσπασαμένου τοῦ Ἀντιόχου φιλοφρόνως οὐκ 
ἀντασπασάμενος τὸ γραμματεῖον ἀπέδωκεν· ἐπεὶ δ’ ἀναγνοὺς ἔφη βουλεύσεσθαι 
καὶ δώσειν τὴν ἀπόκρισιν, τῷ κλήματι γῦρον περὶ αὐτὸν ὁ Ποπίλλιος 
περιέγραψεν εἰπών ‘ἐνταῦθα τοίνυν ἑστὼς βούλευσαι καὶ ἀπόκριναι.’ πάντων δὲ τὸ 
φρόνημα τοῦ ἀνδρὸς καταπλαγέντων τοῦ τ’ Ἀντιόχου ποιήσειν ὁμολογοῦντος τὰ 
δοκοῦντα Ῥωμαίοις, οὕτως ἠσπάσατο καὶ περιέπτυξεν αὐτὸν ὁ Ποπίλλιος. 

 
 

CAIUS POPILLIUS 
 
Caïus Popillius fut envoyé auprès d’Antiochos avec une lettre du Sénat lui 
enjoignant de conduire son armée hors d’Égypte et de ne pas usurper la royauté 
des enfants de Ptolémée, qui étaient orphelins. Tandis qu’il s’avançait à travers 
le camp, et Antiochos le saluant de loin avec un air d’amitié, sans répondre à son 
salut il lui remit le document ; quand le roi, après l’avoir lu, lui dit qu’ils 
réfléchirait et qu’il donnerait sa réponse, Popillius traça avec sa baguette un 
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cercle autour de lui en disant : « Eh bien, réfléchis, et réponds sans sortir de 
là ! ». Tout le monde ayant été stupéfié par tant de hauteur, et Antiochos 
promettant, quant à lui, d’exécuter les volontés des Romains, Popillius, alors, le 
salua et l’embrassa.  
 
 
Plin., NH, 34.11 (trad. de H. Le Bonniec, 1953) : 
 
 
Non praeteribo et Cn. Octauium ob unum SC. Uerbum. Hic regem Antiochum 
daturum se responsum dicentem uirga, quam tenebat forte, circumscripsit priusque 
quam egrederetur circulo illo responsum dare coegit. In qua legatione interfecto senatus 
statuam poni iussit quam oculatissimo loco, eaque est in rostris. 
 
 
Je ne passerai pas non plus sous silence Cn. Octavius1, à cause d’un mot du 
sénatus-consulte. Le roi Antiochus lui demandant un délai pour fournir sa 
réponse, Octavius traça un cercle autour du roi avec une baguette qu’il tenait à 
la main et le força à répondre avant d’en sortir ; quand il eut été assassiné dans 
cette même ambassade, le Sénat lui fit élever une statue « à l’endroit le plus en 
vue » ; elle est aux Rostres. 

 
 
Cic., Phil., 8.8.23 (trad. de P. Wuilleumier, 1960) : 
 
 

Pro di immortales, ubi est ille mos uirtusque maiorum ? C. Popilius apud maiores 
nostros, cum ad Antiochum regem legatus missus esset et uerbis senatus nuntiasset ut 
ab Alexandrea discederet, quam obsidebat, cum tempus ille differret, uirgula stantem 
circumscripsit dixitque se renuntiaturum senatui, nisi prius sibi respondisset quid 
facturus esset quam ex illa circumscriptione exisset. Praeclare ! senatus enim faciem 
secum attulerat auctoritatemque. Cui qui non paret non ab eo mandata accipienda 
sunt, sed ipse est potius repudiandus. 

 
 

Ô dieux immortels, où sont donc les belles coutumes et l’énergie des ancêtres ? 
C. Popilius, au temps de nos ancêtres, ayant été envoyé en mission auprès du 
roi Antiochus et lui ayant signifié dans les termes du Sénat d’avoir à lever le 
siège d’Alexandrie, comme l’autre différait, traça au moyen d’une baguette un 
cercle autour de sa personne et dit qu’il rendrait compte au Sénat, si l’autre ne 

																																																								
1 Sur la confusion dans le récit de Pline entre Popilius et Cn. Octavius, dépêché en ambassade 

auprès du roi Antiochos V Eupator, voir les commentaires de H. Le Bonniec (1953, p. 185, no. 2). 
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lui avait pas répondu ce qu’il comptait faire avant de sortir de ce cercle. A 
merveille ! il avait apporté avec lui l’image du Sénat et son autorité. Qui refuse 
de lui obéir ne doit pas voir ses propositions reçues, mais doit être plutôt 
repoussé lui-même.  
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ANNEXE 9 
Le testament de Ptolémée VIII Bienfaiteur II, c. 155 av. n. ère (trad. J.-M. Bertrand, 
1992). SEG IX.7.  
 
 Ἔτους πεντεκαιδεκάτου, μηνὸς Λώιου. 
 Ἀγαθῆι Τύχηι. Τάδε διέθετο βασιλεὺς 
 Πτολεμαῖος βασιλέως Πτολεμαίου 
4 καὶ βασιλίσσης Κλεοπάτρας, θεῶν 
 Ἐπιφανῶν, ὁ νεώτερος, ὧν καὶ τὰ ἀντίγραφα 
 εἰς Ῥώμην ἐξαπέσταλται. Εἴη μέν μοι 
 μετὰ τῆς τῶν θεῶν εὐμενείας μετελθεῖν 
8 καταξίως τοὺς συστησαμένους ἐπὶ μὲν 
 τὴν ἀνόσιον ἐπιβουλὴν καὶ προελομένους 
 μὴ μόνον 〚oν〛 τῆς βασιλείας, ἀλλὰ καὶ 
 τοῦ ζῆν στερῆσαί με· ἐὰν δέ τι συμβαίνηι 
12 τῶν κατ’ ἄνθρωπον πρότερον ἢ διαδόχους 
 ἀπολιπεῖν τῆς βασιλείας, (vac.) καταλείπω 
 Ῥωμαίοις τὴν καθήκουσάν μοι βασιλείαν, 
 οἷς ἀπ’ ἀρχῆς τήν τε φιλίαν καὶ τὴν 
16 συμμαχίαν γνησίως συντετήρηκα· 
 τοῖς δ’ αὐτοῖς παρακατατίθεμαι τὰ πράγματα 
 συντηρεῖν, ἐνευχόμενος κατά τε τῶν θεῶν 
 πάντων καὶ τῆς ἑαυτῶν εὐδοξίας, ἐάν τινες 
20 ἐπίωσιν ἢ ταῖς πόλεσιν ἢ τῆι χώραι, βοηθεῖν 
 κατὰ τὴν φιλίαν καὶ συμμαχίαν τὴν 〚πρὸς〛 
 πρὸς ἀλλήλους ἡμῖν γενομένην καὶ τὸ 
 δίκαιον παντὶ σθένει. (vac.) 
24 Μάρτυρας δὲ τούτων ποιοῦμαι Δία τε τὸν 
 Καπετώλιον καὶ τοὺς Μεγάλους θεοὺς 
 καὶ τὸν Ἥλιον καὶ τὸν Ἀρχηγέτην Ἀπόλλωνα, 
 παρ’ ὧι καὶ τὰ περὶ τούτων ἀνιέρωται γράμματα. 
 (vac.) Τύχηι τῆι Ἀγαθῆι. (vac.) 
 
Année quinze, mois de Loios, à la bonne fortune. Testament du roi Ptolémée le Jeune, 
fils du roi Ptolémée et de la reine Cléopâtre, dieux Épiphanes, copie en a été transmise 
à Rome. Qu’il me soit donné, avec la bienveillance des dieux, de châtier comme il 
convient ceux qui ont monté contre moi cette entreprise impie et ont voulu me priver 
non seulement de la royauté, mais aussi de la vie ; s’il m’advient de subir mon destin 
d’homme avant d’avoir laissé des héritiers à ma royauté, je laisse la royauté qui est la 
mienne aux Romains dont j’ai toujours été sincère ami et allié ; je leur confie le soin 
d’assurer la préservation de mon royaume, les priant au nom de tous les dieux et de 
leur propre renommée, si quelqu’un attaque les villes ou le territoire, de les secourir 
avec toutes leurs forces, respectant l’amitié, l’alliance qui nous unit et le droit, je fais 
témoin de cet acte Zeus Capitolin, les Grands dieux, le Soleil et Apollon Conducteur, 
auprès de qui sont consacrés ces documents. À la bonne fortune. 
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